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Nova  et  Vetera 

(Vérités  anciennes  et  disputes  nouvelles) 

Il  arrive  souvent  qu'en  étudiant  les  œuvres  des  auteurs  anciens, 

on  y  retrouve  clairement  exprimés  des  concepts  attribués  d'ordinaire 
à  des  écrivains  modernes.  La  sagesse  antique  renferme  sans  doute  des 

trésors  non  encore  complètement  explorés,  ou  du  moins  sur  lesquels 

on  n'attire  pas  l'attention  dans  les  études  historiques  ordinaires,  trop 
sommaires. 

Que  l'on  présente  comme  nouvelles  des  vérités  déjà  affirmées 
depuis  longtemps  ne  constitue  pas  un  grand  dommage,  ni  une  faute 

quand  on  le  fait  de  bonne  foi.  La  chose  devient  pire  quand  on  soutient 

des  thèses  erronnées  dont  la  fausseté  a  déjà  été  démontrée.  Il  semble 

que  la  pensée  humaine  soit  condamnée  à  un  travail  perpétuel,  parce 

que  ses  conquêtes,  même  les  plus  claires  et  les  plus  sûres,  sont  toujours 

menacées  par  des  opinions  fausses  qui  réapparaissent  lors  même 

qu'elles  ont  déjà  été  plusieurs  fois  péremptoirement  réfutées;  telles 

les  têtes  de  l'hydre  du  mythe  qui  renaissent  même  lorsqu'elles  sont 

coupées.  Un  philosophe  pessimiste,  Schopenhauer,  affirmait  qu'il  y 

avait  une  certaine  «  perversité  »  dans  l'âme  humaine,  par  laquelle 

l'erreur  fondamentale  d'attribuer  au  monde  une  signification  matérielle 
seulement  et  non  pas  morale,  ne  disparaît  jamais  de  la  terre,  mais 

renaît  de  temps  en  temps.  Une  semblable  observation  peut  être  faite 

pour  toutes  les  illusions  ou  les  aberrations  humaines  qui,  dans  la  vie 

de  l'esprit,  reparaissent  de  temps  à  autre,  alternant  ainsi  avec  la  vérité. 
La  maxime  de  YEcclésiaste  :  «  Lustrans  universa  in  circuitu  pergit 

6piritus,  et  in  circulos  suos  revertitur  »,  nous  revient  en  mémoire. 

Si  nous  réussissions  à  connaître  parfaitement  l'histoire  de  la 
pensée  humaine  (chose  malheureusement  impossible),  nous  trouverions 

probablement  que  beaucoup  d'idées,  considérées  comme  apparues  pour 
la  première  fois  dans  un  temps  déterminé,  avaient  eu  en  réalité  des 

expressions  beaucoup  plus  anciennes.  Le  champ  de  recherches  en  ce 

sens  est  toujours  ouvert  et  promet  beaucoup  de  fruits  aux  chercheurs, 
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même  si  les  résultats  auxquels  on  parvient  ne  peuvent  pas  toujours  être 

considérés  absolument  complets  et  définitifs. 

Un  exemple  servira  à  mieux  illustrer  ces  pensées.  Une  des  théories 

qui  a  suscité  les  plus  vives  discussions  à  notre  époque  parmi  les  juristes 

est  la  théorie  proposée  par  H.  Kantorowicz  {Gnœus  Flavius)  dans  son 

ouvrage  :  La  lotta  per  la  scienza  del  diritto  (1906).  Selon  cette  opi- 

nion, les  juges  ne  devraient  pas  être  liés  par  la  loi,  mais  rester  libres 

de  «  créer  »  le  droit  au  moyen  de  leur  propre  évaluation  des  intérêts 

en  conflit.  La  plus  grande  partie  des  juristes,  comme  il  était  juste, 

s'est  opposée  à  cette  doctrine  qui  enlèverait  aux  citoyens  la  garantie 

fondamentale  constituée  par  l'obligation  du  respect  des  lois  :  obligation 

valable  tant  pour  les  organismes  de  l'Etat  que  pour  les  citoyens  pris 
individuellement.  Il  est  vrai  cependant  que  les  lois  elles-mêmes  laissent 

une  certaine  marge  à  l'appréciation  des  juristes,  à  l'intérieur  de 

certaines  limites.  En  général,  on  n'a  pas  remarqué  que  saint  Thomas 
avait  déjà  bien  considéré  ce  problème  et  était  arrivé  à  cette  conclusion: 

«  In  quibuscumque  est  possibile,  legem  determinare  quid  judicandum 

sit,  et  paucissima  arbitrio  hominum  committere  l.  » 

La  formule  énoncée  par  G.  Jellinek,  selon  laquelle  le  droit  serait 

«  il  minimum  ético  »,  c'est-à-dire  le  minimum  d'éthique  indispensable 

à  la  vie  sociale,  a  joui  d'une  grande  faveur  de  nos  jours.  Il  est 

cependant  facile  d'observer  que  ce  même  concept  a  été  exprimé,  en 

d'autres  termes,  par  plusieurs  écrivains  anciens,  et  spécialement,  en 
termes  très  clairs,  par  saint  Thomas  :  «  Lege  humana  non  prohibentur 

omnia  vitia,  a  quibus  virtuosi  abstinent,  sed  solum  graviora,  a  quibus 

possibile  est  majorem  partem  multitudinis  abstinere,  et  praecipue  quae 

sunt  in  nocumentum  aliorum,  sine  quorum  prohibitione  societas 

humana  conservari  non  posset  2.  » 

Plusieurs  auteurs  modernes,  disciples  d'un  positivisme  superficiel 

et  mal  fondé,  désireux  de  combattre  l'idée  de  droit  naturel,  ont  pris 
comme  point  de  mire  certaines  formules  utilisées  par  les  juristes- 

naturalistes  des  XVII8  et  XVIIIe  siècles,  comme  :  «  état  de  nature  », 
«  contrat  social  »,  etc.  Formules,  en  vérité,  impropres,  si  elles  sont 

prises  à  la  lettre,  mais  qui,  bien  interprétées,  revêtent  une  signification 

1  Summa  TheoL,  T-II",  q.  95,  art.  1,  ad  2. 
2  Op.  cit.,  I'-II",  q.  96,  art.  2;   voir  art.  3. 
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profonde.  Quoi  qu'il  en  soit,  beaucoup  plus  tôt  déjà,  le  droit  naturel 

avait  été  correctement  défini  comme  principe  rationel,  sans  les  équi- 

voques auxquelles  ces  formules  donnèrent  lieu  par  la  suite.  Qu'il 

suffise  de  rappeler,  à  titre  d'exemple,  le  concept  stoïcien  de  Yorthos 

logos,  auquel  correspond  le  concept  cicéronien  (  «  est  quidem  vera  lex 

recta  ratio  »,  etc.)  et  celui  qu'adoptèrent  les  juristes  romains;  alors 
que  la  rationalité  du  droit  naturel,  comme  reflet,  dans  la  raison 

humaine,  de  la  loi  divine,  avait  été  nettement  affirmée  par  la  philoso- 

phie scolastique.  Il  existe,  sans  doute,  des  différences  assez  notables 

dans  les  méthodes  suivies  par  les  diverses  écoles  pour  affirmer  le  droit 

naturel;  mais  les  thèses  auxquelles  elles  parvinrent  finalement  sont 

généralement  conformes.  C'est  donc  en  vain  qu'on  oppose  à  l'idée  de 
droit  naturel,  constamment  soutenue  par  la  philosophia  perennis,  les 

arguments  qui,  tout  au  plus,  peuvent  se  référer  à  quelques  formules 

inexactes  adoptées  quasi  par  convention  par  les  juristes-naturalistes  des 

XVIIe  et  XVIIIe  siècles.  On  doit,  d'autre  part,  considérer  que  dans 

cette  même  période,  on  n'a  pas  manqué  de  montrer  le  caractère  méta- 
phorique de  ces  expressions,  acceptant  de  la  sorte  implicitement  les 

thèses  classiques.  Ces  thèses  furent  de  nouveau  illustrées,  par  la  suite, 

par  des  démonstrations  plus  précises,  par  la  philosophie  moderne 

du  droit. 

Ce  n'est  pas  là  le  seul  cas  où  les  vérités  anciennes  ont  été  remises 
en  lumière  après  avoir  été  oubliées  ou  mal  comprises  durant  un 

certain  temps. 

Parfois,  on  a  donné  un  nom  nouveau  à  un  concept  déjà  affirmé 

de  façon  différente;  ce  qui  a  fait  croire  à  la  nouveauté  de  ce  même 

concept.  Par  exemple,  le  philosophe  allemand  W.  Wundt,  après 

observation  que  les  effets  des  actions  humaines  dépassent  en  général 

les  intentions  de  leurs  auteurs,  a  appelé  ce  phénomène  «  hétérogenèse 

des  fins  »  (  «  Heterogenic  der  Zwecke  »  ) ,  et  on  lui  a  communément 
attribué  cette  doctrine.  Mais  la  même  observation  avait  été  faite 

depuis  très  longtemps,  si  bien  qu'il  serait  difficile  d'indiquer  l'origine 

de  ce  concept.  Il  fut  souvent  déduit  a  priori  de  l'idée  de  la  Providence 

divine  qui  guide  le  sort  du  monde,  transcendant  de  beaucoup  l'intelli- 
gence humaine.  Rappelons  comme  exemple  les  mots  de  Dante  :  «  Non 

è  maraviglia  se  la  divina  prowidenza,  che  del  tutto  l'angelico  e  lo 
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urnano  accorgimento  soperchia,  occultamente  a  noi  moite  volte  procède, 

conciosiacosachè  spesse  volte  l'uinane  operazioni  a  li  uomini  medesimi 
ascondono  la  loro  intenzione  3.  »  Les  déclarations  de  G.-B.  Vico  en  ce 

sens  sont  explicites  :  «  E'  questo  mondo  senza  dubbio  uscito  da  una 
mente  spesso  diversa,  ed  aile  volte  tutta  contraria  e  sempre  superiore 

ai  fini  particolari  ch'  essi  uomini  si  avevan  proposti;  [...]  fini  ristretti, 

fatti  mezzi  per  servire  a  fini  più  anipi  4.  »  Des  thèses  analogues,  bien 
que  partant  de  principes  philosophiques  différents,  furent  exprimées 

par  d'autres  philosophes,  comme  Kant  et  Hegel;  alors  que  le  fait  que 
les  effets  dépassent  les  intentions  et  les  buts  immédiats  fut  souvent 

observé  par  rapport  à  des  espèces  particulières  de  faits.  On  ne  pouvait 

pas  manquer  de  voir,  par  exemple,  que  le  besoin  de  préparer  des 

instruments  de  guerre,  surtout  pour  fins  défensives,  pousse  les  hommes 

à  concevoir  des  inventions  qui  auront  par  la  suite  des  applications 

dans  l'industrie.  On  observe,  en  outre,  déjà  dans  l'antiquité  classique, 

que  d'entreprises  belliqueuses  dérivent  de  fécondes  communications 

d'idées  et  des  progrès  imprévus  dans  les  arts  pacifiques  («  Grœcia 
capta...  »).  Même  dans  les  institutions  juridiques,  se  vérifient  souvent 

des  transformations  progressives  et  des  développements  par  une  espèce 

de  logique  interne,  dont  les  premiers  auteurs  n'eurent  certainement 

pas  conscience  5. 

Pour  qui  considère  l'origine  des  institutions  juridiques  et  des  faits 

sociaux  en  général,  il  apparaît  clairement  qu'ils  sont  déterminés  par 
des  motifs  divers,  voire  souvent  opposés  entre  eux.  Mais  une  chose  est 

certaine  :  tous  les  phénomènes  de  la  vie  sociale  ont  une  base  psycholo- 

gique; l'esprit  est  le  primum  movens.  Ceci  fut  reconnu  ab  antiquo  et 

les  disputes  sur  la  primauté  de  l'un  ou  de  l'autre  motif  ne  poussèrent 

jamais,  jusqu'à  une  époque  très  récente,  à  abandonner  ce  présupposé, 
qui  eut  toujours  une  confirmation  plus  claire  dans  les  recherches 

successives.  Ce  n'est  qu'au  XIXe  siècle  que  fut  énoncée  par  Marx  une 
doctrine  opposée,  connue  sous  le  nom  de  matérialisme  historique  ou 

(comme  on  préfère  l'appeler  aujourd'hui)  matérialisme  dialectique  : 
selon  laquelle  les  faits  et  les  rapports   de  la  vie   sociale  et  politique 

3  Convivium,  IV,  5. 

4  Scienza  nuova,  2",  Concliusion*e. 
5  Voir  des  exemples  dans  J.  Kohler,  Rechtsgeschichte  und  Weltentwickelung, 

dans  Zeitschrift  fur  vergleichende  Rechtswissenschaft,  V  Bd.,  1884,  p.  328  et  suiv. 



NOVA   ET   VETERA  9 

auraient  leurs  racines,  non  dans  l'esprit  humain,  mais  dans  le  mode  de 
production  de  la  vie  matérielle.  Que  cette  thèse  soit  fondamentalement 

erronée,  la  chose  a  déjà  été  amplement  démontrée  6.  Les  choses  maté- 

rielles entrent  dans  les  rapports  sociaux  (y  compris  les  rapports  écono- 

miques) en  autant  seulement  qu'elles  correspondent  à  des  exigences,  à 

des  inclinations  ou  à  des  aspirations  d'êtres  humains.  Elles  ne  sont 
pas,  cependant,  la  cause  de  ces  exigences  ou  de  ces  aspirations  :  elles 

ne  déterminent  pas  leur  apparition,  mais  seulement  leur  satisfaction 

qui  est  toujours  un  consecutivum  par  rapport  au  donné  psychologique 

primordial. 

Quoique  cette  erreur  ait  été  largement  diffusée,  dans  certains  pays 

en  particulier,  et  pour  des  buts  politiques,  elle  n'est  jamais  entrée 

dans  la  conscience  morale  et  même  religieuse  des  peuples.  L'opposition 

à  cette  théorie  a  été  si  forte  et  si  nette,  qu'elle  offre  un  témoignage 
clair  de  la  validité  perpétuelle  de  la  foi  traditionnelle  dans  la  priorité 

de  l'esprit  sur  la  matière. 

A  chaque  époque,  la  pensée  humaine  s'est  acharnée  à  découvrir  les 

secrets  de  la  nature  et  à  tirer  profit  des  connaissances  acquises.  Qu'à 

l'époque  moderne  de  tels  efforts  aient  donné  des  résultats  importants, 
en  particulier  dans  certaines  sciences,  la  chose  est  évidente  et  il  serait 

absurde,  en  plus  d'être  injuste,  de  le  nier.  Ce  qui  ne  doit  cependant 
pas  faire  oublier  que  les  études  modernes  sont,  en  général,  la  conti- 

nuation des  recherches  anciennes  qui  ne  doivent  pas  être  ignorées  ni 

dépréciées,  quelque  grands  que  soient  les  progrès  ultérieurs.  Ainsi,  en 

ce  qui  concerne  la  justice  et  le  droit,  quelques  principes  fondamentaux 

furent  depuis  longtemps  connus  et  exprimés,  sans  être  réellement 

appliqués,  parce  que  leur  application  rencontrait  des  obstacles  alors 

insurmontables  et  entraînait  des  problèmes  non  encore  résolus.  Les 

droits  de  la  personne  humaine  reconnus,  on  n'avait  pas  encore  expliqué 

comment  ils  pouvaient  être  conciliés  avec  l'autorité  de  l'Etat,  elle-même 

reconnue  dans  sa  nécessité  rationnelle,  comme  garantie  d'une  vie 
commune  civile  ordonnée.  On  en  vint  à  une  certaine  conciliation, 

comme  on  le  sait,  après  de  nombreuses  disputes  et  de  fortes  oppositions, 

au  moyen  du  concept  moderne  de  l'Etat  de  droit. 

6  Qu'il  me  soit  permis,  par  exemple,  de  renvoyer  à  mon  étude  :  Historical.  Mate- 
rialism and  Psychologism,  dans  Seminar  —  Extraord.  Number  of  the  Jurist,  13  (1955- 

1956),  Washington. 
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Même  la  grande  idée  de  la  paix  universelle  fut  affirmée  par  les 

penseurs  de  la  plus  haute  antiquité  et  corroborée  par  le  dogme 

évangélique  lumineux  de  la  fraternité  de  tous  les  hommes.  Il  convient 

de  se  reporter  sans  cesse  à  ces  principes  indiscutables  alors  que  les 

efforts  se  continuent  et  se  multiplient  jusqu'à  nos  jours,  malheureuse- 
ment avec  peu  de  résultat,  pour  les  mettre  sûrement  en  pratique  dans 

les  rapports  internationaux. 

On  voit  encore  par  là  que  le  nouveau  ne  peut  être  séparé  de 

l'ancien.  L'étude  du  passé  n'empêche  pas,  mais  aide  la  recherche  du 
vrai.  Il  existe  des  problèmes  éternels,  parfois  médités  plus  profondé- 

ment dans  les  temps  reculés  que  dans  les  temps  présents.  On  ne  doit 

donc  pas  se  surprendre  si  des  prétendues  originalités  de  doctrines 

modernes  se  révèlent,  à  l'examen  attentif,  comme  des  répétitions 

d'autres  doctrines  déjà  énoncées  plusieurs  siècles  auparavant.  En  être 

désillusionné  serait  signe  de  vanité  et  de  manque  d'esprit  philosophi- 

que; aucun  vrai  philosophe  ne  s'écriera  (si  ce  n'est  en  plaisantant)  : 
Pereant  qui  ante  nos  nostra  dixerunt.  Chacun  devra  plutôt  se  réjouir 

si,  dans  le  récit  de  l'histoire  de  la  pensée  humaine,  on  attribue  à  chacun 
ce  qui  lui  appartient  et  si,  à  la  lumière  de  la  sagesse  antique,  on  rectifie 

des  opinions  fausses  même  si  elles  sont  aujourd'hui  à  la  mode  et  si  on 
reporte  à  leurs  justes  limites  les  réputations  usurpées. 

Giorgio  Del  Vecchio, 

professeur  émérite  de  l'Université  de  Rome. 

Traduit  de  l'italien  par  Gaston  Carrière,  o.m.i. 



De  la  démocratie  libérale 
à  la  démocratie  chrétienne 

INTRODUCTION. 

Qu'un  métaphysicien  sorte  de  la  placide  intemporalité  des  grands 

principes;  qu'il  s'avise  d'exercer  les  fonctions  sapientiales  que  lui 
confère  sa  vocation  de  penseur  en  se  portant  à  toutes  les  manifestations 

de  l'homme  pour  les  interpréter  et  les  juger;  plus  encore,  qu'il  ose 

s'ingérer  dans  un  domaine  aussi  contrastant  que  celui  de  la  philosophie 
politique  et,  du  coup,  sa  tête  est  mise  à  prix  par  les  défenseurs  acharnés 

de  ce  qu'on  serait  en  droit  d'appeler  l'immobilisme,  mais  qu'ils 

appellent,  eux,  l'orthodoxie 1.  Pour  ceux  qui  «  s'inquiètent  de  voir 
des  formules  scolaires  de  tout  repos  se  muer  en  armes  redoutables  aux 

mains  d'un  soldat  de  choc,  toujours  prêt  à  la  bagarre  et  dont  les  impré- 
visibles offensives  dérangent  les  positions  les  plus  bourgeoisement 

cautionnées 2  »  comme  pour  ces  autres  que  des  préférences  pratiques 

voire,  trop  souvent  hélas,  des  partisanneries  détournent  d'avance 

d'entendre  son  message,  le  philosophe  qui  s'intéresse  et  cherche  à 
répondre  aux  soucis  quotidiens  est  considéré  comme  un  audacieux, 

sinon  un  intrus.  Avouons  à  leur  décharge  qu'il  n'est  pas  toujours  facile 

d'ajuster  les  lumières  sapientiales  aux  spontanéités  de  la  vie  et  que, 

d'autre  part,  il  n'est  pas  donné  à  tous  les  penseurs  de  bien  s'entendre 

à  ce  genre  d'exercice.  Il  n'en  reste  pas  moins  vrai  que  la  philosophie 

se  doit  d'assumer  partout  ses  fonctions  de  conseillère  et  de  guide;  le 
nier  serait  admettre  le  divorce  moderne  entre  la  prudence  expérimen- 

tale et  la  sagesse  métaphysique. 

1  «  Si  l'hérésie  consiste  à  nier  ou  à  retrancher  un  article  quelconque  du  dépôt 
de  la  foi,  il  faudra  bien  qu'un  jour  on  se  demande  aussi  s'il  n'y  a  pas  une  autre  manière 
de  diviser  la  communauté  chrétienne  et  de  pécher  contre  le  dépôt  de  la  foi,  qui  est  de 

prétendre  ajouter  à  ce  dépôt  et  à  la  doctrine  commune  de  l'Eglise  des  opinions  purement 
humaines  que,  sous  le  feu  de  la  passion  politique  ou  du  ressentiment,  ou  du  zèle  à 

servir  un  dessein  temporel  ou  un  rêve  impérial,  ou  d'une  infection  idéologique  quelcon- 
que, on  chérit  à  l'égal  de  la  foi;  et  après  cela,  d'accuser  d'erreur  doctrinale  et  des 

pires  aberrations  quiconque  ne  se  plie  pas  à  ces  opinions,  et  d'accumuler  les  falsifica- 
tions, les  confusions  d'idées  et  les  perversions  de  textes  pour  soutenir  ces  accusations  » 

(J.  Maritain,  Raison  et  Raisons,  Fribourg,  Egloff;   Paris,  L.U.F.,  1947,  p.  284-285). 
2  E.  Gilson,  Une  sagesse  métaphysique,  dans  Jacques  Maritain.  Son  œuvre 

philosophique,  Paris,  Desclée  de  Brouwer,  [s.d.],  p.  4. 
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Les  critiques  véhémentes  qui  se  sont  élevées  ces  dernières  années 

contre  la  doctrine  politique  de  Jacques  Maritain  tenaient-elles  assez 

compte  de  ces  réalités  ?  Avaient-elles  raison  de  supposer  qu'il  devait 

s'être  trompé  parce  qu'il  aurait  fallu  être  mieux  éclairé  3  pour  éviter 

l'erreur  en  philosophie  politique  ?  Pouvaient-elles  en  toute  objectivité 
prétendre  trouver  chez  lui  un  lien  de  parenté  avec  le  libéralisme  ? 

Approfondissaient-elles  vraiment  les  questions  en  cause  ou  ne  se 

montraient-elles  pas  plus  «  efficaces  pour  ce  qui  [était]  d'augmenter 

la  violence  et  l'aveuglement  des  passions  idéologiques  4  »  ? 

Plusieurs  réponses  ici  sont  possibles.  Il  y  a  tout  d'abord  celle  des 
accusateurs  eux-mêmes  qui,  en  dressant  leur  dossier  contre  Maritain, 

se  disent  animés  des  meilleures  intentions  au  monde  et  du  plus  pur 

souci  de  la  vérité.  Il  y  a  aussi  celle  de  Maritain,  directe  et  engagée 

dans  le  concret,  telle  que  nous  la  relevons  dans  une  série  de  notes 

rédigées  à  l'occasion  d'attaques  faites  contre  lui  et  réunies,  au  moins 
partiellement,  dans  Raison  et  Raisons  sous  les  titres  :  Les  points  sur 

les  «  i  »  et  A  quelques  contradicteurs  5.  Enfin,  il  y  a  celle  de  l'œuvre 
incriminée  elle-même,  la  plus  sûre,  la  plus  objective  et  la  plus  probante, 

parce  que  la  seule  vraiment  dégagée  des  partialités  inévitablement  liées 

à  toute  controverse.  Des  deux  premières,  nous  ne  retiendrons  ici  que 

l'essentiel.  Quant  à  la  troisième,  il  va  sans  dire  qu'elle  fera  l'objet 
principal  de  notre  enquête.  Elle  seule  pourra  nous  amener  à  une 

conclusion  probable,  sinon  certaine,  sur  la  vraie  nature  des  relations 

entre  la  démocratie  libérale  et  la  démocratie  chrétienne,  telle  que 

conçue  par  Maritain. 

Depuis  qu'il  s'est  hasardé  sur  le  terrain  brûlant  de  l'agir  politique, 

Maritain  n'a  cessé  d'être  la  cible  d'attaques  aussi  insidieuses  que 

violentes.  On  en  a  fait  un  porte-parole  du  laïcisme,  un  héritier  de  la 

pensée  libérale,  le  créateur  d'un  menaisianisme  après  la  lettre  ou, 

thèse  plus  séduisante  encore,  le  tenant  d'un  libéralisme  sans  la  lettre, 
type  achevé  du  libéral  malgré  lui.  On  a  vilipendé  son  humanisme 

intégral  en  disant  qu'il  n'était  pas  un  «  humanisme  »,  mais  bien  plutôt 

3  R.  Garrigou-Lagrange,  témoignage  rapporté  dans  J.  Meinvielle,  Correspon- 
dance avec  le  R.P.  Garrigou-Lagrange  à  propos  de  Lamennais  et  Maritain,  Buenos  Aires, 

Nostro  Tiempo,  1947,  p.  19. 
4  0.  Lacombe,  Philosophie  politique,  dans  Jacques  Maritain.  Son  œuvre  philo- 

sophique, p.  62,  note  1. 
5  J.  Maritain,  Raison  et  Raisons,  p.  [251] -256;    [257] -285. 
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un   «  naturalisme   intégral 6  »,   d'ailleurs   infecté   de  libéralisme   et   de 

sillonisme  et  cousu  d'emprunts  à  Marx  et  à  Rousseau  7.     On  a  prétendu 

lire  dans  Les  Droits  de  l'Homme  et  la  Loi  naturelle  une  thèse  née  de 

préoccupations  identiques  à  celles  que  Grégoire  XVI  et  Pie  IX  avaient 

condamnées  chez  Lamennais.     Enfin,  pour  ce  qui  est  de  l'ensemble  des 
doctrines    exposées    par    Maritain    «  dans    une   série    de    livres    qui    se 

succèdent    depuis    Religion    et    culture  »,    on    n'a    pas    manqué     d'y 
reconnaître 

...  un  immense  affluent  du  grand  mouvement  d'apostasie  organisé  dans 

tous  les  pays  pour  l'établissement  d'une  Église  universelle  qui  n'aurait  ni 
dogmes,  ni  hiérarchie,  ni  règle  pour  l'esprit,  ni  frein  pour  les  passions, 
et  qui,  sous  prétexte  de  liberté  et  de  dignité  humaine,  ramènerait  dans 
le  monde,  si  elle  pouvait  triompher,  le  règne  légal  de  la  ruse  et  de  la 

force,  l'oppression  des  faibles,  de  ceux  qui  souffrent  et  qui  travaillent 8. 

De  tout  cela,  on  a  conclu  que  la  cité  chrétienne  telle  que  conçue 

par  Maritain  n'était  en  réalité  qu'un  décalque  du  modèle  de  société 

politique  proposé  par  le  libéralisme  au  XIXe  siècle;  qu'il  fallait  donc 
se  représenter  le  passage  de  la  démocratie  libérale  à  la  démocratie 

chrétienne,  non  pas  comme  une  conversion  de  valeurs  profanes  à  un 

idéal  pleinement  humain,  mais  bien  comme  une  voie  continue,  marquée 

au  point  de  départ  aussi  bien  qu'au  point  d'arrivée  par  l'idée  d'un 
ordre  politique  pleinement  autonome,  pleinement  «  laïque  »  et  totale- 

ment dégagé  des  liens  de  la  religion.  La  preuve  était  d'ailleurs  facile 
à  faire.  Après  une  analyse  serrée  des  principaux  textes  de  Maritain, 

Julio  Meinvielle  n'était-il  pas  arrivé  à  en  extraire  les  cinq  propositions 

suivantes,  évidemment  condamnées  par  l'Eglise  : 
Le  développement  historique  est  nécessairement   progressif. 

Par  conséquent,  le  régime  libéral  que  la  Révolution  française  a 
inauguré  implique  un  progrès  en  rapport  au  régime  du  moyen  âge. 

Par  conséquent,  l'Église  doit  s'allier  au  libéralisme. 
Le  régime  des  libertés  modernes  et  spécialement  celle  de  professer 

publiquement  n'importe  quelle  religion  est  nécessaire  et  tout  à  fait 
d'accord  avec  l'esprit  de  l'Évangile. 

Le  type  d'ordre  publico-social  chrétien  que  les  catholiques  doivent 
considérer  comme  but  est  une  cité  où  ceux-ci  aussi  bien  que  les  protes* 

G  «  Nella  sua  sostanza  l'Umanesimo  intégrale  è,  dunque  un  naturalismo  intégrale  » 
(A.  Messineo,  Umanesimo  intégrale,  dans  Civilta  Cattolica,  107  [19561,  vol.  3,  p.  463). 

7  A  moins  d'indications  contraires,  la  plupart  des  renseignements  ici  cités  sont 
extraits  de  Polémique  autour  du  nom  de  Maritain,  dans  Semaine  religieuse  de  Québec, 
63  (1950),  p.  276-278;  292-294;  307-310. 

8  J.  Meinvielle,  Correspondance  avec  le  R.P.  Garrigou-Lagrange...,  p.  11.  Le 
texte  est  emprunté  à  la  lettre  de  condamnation  du  Sillon  par  Pie  X. 
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tants,  les  agnostiques,  les  athées,  peuvent  vivre  fraternellement  sans  que 

la  cité,  en  tant  que  telle,  doive  professer  comme  [sic]   catholique  9  ? 

L'œuvre  politique  de  Maritain  devait  donc  être  assimilée  à  celles 

qu'avaient  si  vigoureusement  dénoncées  les  papes  Grégoire  XVI  et 
Pie  IX  au  XIXe  siècle. 

De  telles  accusations  étaient  trop  graves  pour  que  Maritain  pût 

songer  à  les  passer  sous  silence.  Il  y  allait  non  seulement  de  sa 

réputation,  mais  aussi  de  la  vérité  de  certaines  affirmations  «  dont  le 

sens  [était]  parfaitement  clair  par  lui-même,  mais  qui  [couraient] 

peut-être  le  risque  de  perdre,  pour  certains,  toute  intelligibilité,  à  force 

de  subir  les  per  accidens  »  de  la  polémique  10. 

Dès  1939,  il  s'en  prend  à  certains  interlocuteurs  «  qui  au  bleu  de 

s'excuser  d'avoir  imputé  aux  gens  ce  qu'ils  n'ont  pas  dit  »  s'obstinent 

«  délibérément  à  leur  faire  dire  autre  chose  que  ce  qu'ils  disent  n  ». 

Passe  encore  qu'on  l'accuse  d'avoir  dénoncé  la  malice  spirituelle  des 

pères  Jésuites,  alors  que  dans  le  texte  incriminé  il  n'était  question  que 

de  leur  milice  spirituelle 12.     De  telles  méprises   sont  vraiment  trop 
ridicules  pour  être  prises  au  sérieux  par  un  lecteur  tant  soit  peu  averti. 

Mais  il  y  a  plus  inquiétant.     Il  y  a  ce  Mgr  P.  qui,  entre  autres  choses, 
lit  «  droits  des  religions  »  là  où  Maritain  écrit  «  droits  des  citoyens  » 

et  en   profite  pour  l'accuser   d'indifférentisme  13.      Il  y   a  le  très   zélé 
M.  Meinvielle  qui,  lui  aussi,  sait  modifier  les  textes  quand  le  besoin 

s'en  fait  sentir,  c'est-à-dire  quand  il  ne  voit  pas  d'autre  moyen  d'arriver 

aux  conclusions  qu'il  a  pressenties  : 
L'auteur  auquel  j'ai  affaire  est  tellement  aveuglé  par  les  poisons  qu'il 

porte  en  lui  qu'il  ne  sait  pas  se  servir  de  ses  yeux  pour  lire  les  textes 
les  plus  clairs,  et  tantôt  lit  christianisme  là  où  j'ai  mis  chrétienté  (définie 
comme  un  certain  type  historique  de  civilisation  temporelle  chrétienne), 

tantôt  lit  christianisme  (terrestre  !)  là  où  j'ai  parlé  des  répercussions  du 

message  évangélique  dans  la  conscience  profane  au  cours  d'une  histoire 
où  des  alliages  impurs  se  sont  sans  cesse  produits,  tantôt  (c'est  le  comble) 
lit  christianisme  là  où  j'ai  dit  foi  commune  (non  pas  religieuse  mais 
séculière)  des  citoyens  en  la  charte  politique  de  la  cité,  —  et  sans  arrêt 

porte  à  mon  compte  les  monstres  engendrés  par  son  imagination  14. 

8  J.  Meinvielle,  op.  cit.,  p.  36-37. 
10  J.  Maritain,  Raison  et  Raisons,  p.  [251], "  Jbid. 

12  Ibid.,  p.  [257],  note  1. 
13  Ibid.,  p.  262. 

«    Ibid.,  p.  279-280. 
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Il  y  a,  enfin,  le  père  V.  qui,  lui  du  moins,  a  le  mérite  de  citer  les 

passages  dans  leur  intégrité,  mais  en  les  isolant  de  leur  contexte,  ce 

qui  lui  permet  de  faire  dire  à  peu  près  ce  qu'il  veut  à  son  adversaire. 

Aussi,  Maritain  lui  fait-il  remarquer  qu'«  avant  de  lancer  des  accusa- 

tions si  graves,  il  faudrait  être  bien  sûr  de  n'être  pas  victime  soi  même 

de  cette  myopie  intellectuelle  qu'en  langage  philosophique  on  appelle 

Yunivocisme  ou  l'incapacité  à  saisir  la  valeur  analogique  des  principes 
transcendants  15  ». 

Quant  aux  dénonciations  elles-mêmes,  nées  de  toutes  ces  falsifica- 

tions et  manipulations  de  textes,  Maritain  n'hésite  pas  à  les  qualifier 

de  «  calomnies  »,  d'«  aberrations  »  et  de  «  violences  de  la  mauvaise 
foi  16  ». 

Par  ailleurs,  il  ne  doute  pas  qu'elles  aient  été  provoquées  par  son 

attitude  dans  l'affaire  de  l'Espagne  17.  A  ceux  qui  l'accusent  de  nier 

les  principes  immuables  enseignés  par  l'Eglise,  il  répond  que,  loin  de 

rejeter  la  doctrine  des  encycliques  pontificales,  son  œuvre  n'a  fait  que 
chercher  «  de  quelle  façon  particulière  les  principes  enseignés  dans  les 

encycliques  [étaient]  appelés  à  s'appliquer  dans  les  circonstances 

concrètes  du  monde  de  demain  18  ».  Et  cette  application,  il  ne  l'a 
jamais  conçue  comme  «  la  seule  bonne  en  droit  et  absolument,  la  seule 

juste  »,  mais  tout  simplement  comme  «  la  meilleure  dans  les  circons- 

tances données  19  ».  En  signant  le  concordat  portugais  par  lequel  elle 
a  renoncé  à  toute  «  discrimination  sociale  ou  politique  en  sa  faveur  », 

l'Eglise  n'est  pas  entrée  en  contradiction  avec  elle-même,  ou  avec  les 

vérités  qu'elle  avait  toujours  défendues,  ou  avec  «  les  solutions  par 

lesquelles  les  principes  supérieurs  [...]  [s'étaient]  réalisés  auparavant 

d'autre  façon 20  ».  Pourquoi,  alors,  en  vouloir  à  un  philosophe  qui 
préconise  de  semblables  adaptations  des  structures  aux  conditions 
nouvelles  ? 

A  d'autres  qui  se  scandalisent  de  son  indifférentisme  religieux,  il 
rappelle  que  dans  le  livre,  voire  le  chapitre  même,  où  on  a  cru  relever 

des  indices  à  cet  effet,  il  est  aussi  dit  que  «  les  Etats  seront  obligés  de 

15  Ibid.,  p.  267. 
i«  Ibid.,  p.  284-285. 
«  Ibid.,  p.  272-273. 
™  Ibid.,  p.  259. 
i»  Ibid.,  p.  260. 
20  Ibid.,  p.  269. 
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choisir  pour  ou  contre  l'Évangile  »  et  «  que  la  vraie  religion,  quand 
elle  est  connue,  doit  être  aidée  dans  sa  mission  spirituelle  de  préfé- 

rence »  aux  autres  21.  D'ailleurs,  il  n'a  jamais  soutenu  que  la  vérité  et 

l'erreur  avaient  les  mêmes  droits  ou  que  le  «  progrès  du  temps  »  devait 

faire  considérer  comme  abolis  les  droits  supérieurs  de  l'Eglise.  Tout 

ce  qu'il  a  affirmé,  c'est  que  «  dans  les  conditions  historiques  de  notre 

âge,  c'est  l'avantage  du  bien  commun  temporel  et  c'est  l'avantage  de 

l'Eglise  qu'elle  consente  à  ne  pas  faire  usage  du  droit  supérieur  qui 

lui  appartient,  et  d'accepter  [...]  vine  condition  politique  en  accord 

avec  cette  égalité  des  droits  entre  citoyens  que  l'Etat  reconnaît  dans  sa 

propre  sphère  temporelle  22  ». 

A  Meinvielle,  enfin,  dont  nous  avons  rapporté  plus  haut  les  accusa- 

tions, il  réplique  que  sa  conception  de  l'histoire,  du  progrès  et  de  la 

liberté  ne  ressemble  guère  à  celle  qu'on  lui  a  prêtée.  Il  n'a  jamais 

parlé  de  progrès  nécessaire,  mais  d'un  double  mouvement  de  l'histoire 

marqué  tout  à  la  fois  par  l'accroissement  du  mal  et  par  celui  du  bien. 

La  Révolution  ?  Il  n'a  voulu  en  retenir  que  ce  qu'il  y  avait  de  valable 

et  d'authentique.  Pour  ce  qui  est  du  régime  des  libertés  modernes,  il 

n'a  jamais  dit  ni  pensé  qu'il  était  nécessaire  en  droit,  et  plus  nécessai- 

rement «  d'accord  avec  l'esprit  de  l'Evangile  »  que  le  régime  sacral  du 

moyen  âge,  mais  qu'aujourd'hui,  eu  égard  à  la  plus  complète  différen- 
ciation entre  le  spirituel  et  le  temporel,  eu  égard  aussi  au  caractère 

pluraliste  de  nos  sociétés  politiques,  il  convenait  à  l'Etat  «  de  reconnaî- 

tre les  mêmes  droits  aux  citoyens  professant  des  religions  différentes  23  ». 
Qui  donc  a  raison  ?  Les  accusateurs  qui  persistent  à  croire  à  une 

filiation  Lamennais-Le  Sillon-Maritain,  ou  l'accusé,  qui,  pour  sa  part, 
ne  voit  dans  leurs  attaques  que  calomnies,  délires  et  absurdités  ? 

L'œuvre  seule  peut  nous  le  dire. 
Dans  une  première  partie,  nous  aurons  à  montrer  quelle  a  été 

l'attitude  fondamentale  et  explicite  de  Maritain  vis-à-vis  du  phénomène 
historique  et  des  valeurs  que  représente  le  libéralisme.  Suivront  trois 

analyses  portant  sur  les  notions  de  liberté,  de  personne  et  de  tolérance 

telles  qu'elles  apparaissent  dans  les  philosophies  politiques  libérale  et 
maritainienne.      Ces   comparaisons   faites,   nous   serons   en   mesure    de 

21  Ibid.,  p.  259. 
22  Ibid.,  p.  261-262. 
23  Ibid.,  p.  273-278. 
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dresser  un  bilan  des  accords  et  des  oppositions  et  d'établir  si,  oui  ou 
non,  la  démocratie  maritainienne  est  apparentée  à  la  démocratie  libérale. 

I.  —  PROGRÈS   NÉCESSAIRE   ET   PROGRÈS   HISTORIQUE. 

Nous  avons  expliqué  ailleurs 2i  ce  qu'il  fallait  entendre  par 
libéralisme.  Comment,  en  ce  phénomène  extraordinairement  complexe, 

on  n'arrivait  que  difficilement  à  faire  la  part  du  rationalisme,  de 

l'éthique  bourgeoise  et  des  simples  aspirations  démocratiques.  A  quel 
point  toute  cette  tradition  séculière  et  individualiste  était  dominée 

par  une  passion  :  la  liberté,  sans  toutefois  que  ce  commun  dénomina- 

teur se  réalisât  de  la  même  façon  et  avec  la  même  intensité  d'un  pays 

à  l'autre  et  d'une  époque  à  l'autre.  Avec  quel  discernement,  par 
conséquent,  il  fallait  juger  de  chacune  des  variations  de  ce  mouvement 

historique,  aussi  bien  dans  ses  composantes  idéologiques  que  dans  ses 

traits  purement  politiques  ou  économiques. 

Pour  ce  qui  est  de  la  présente  étude,  le  type  de  libéralisme  auquel 

nous  ferons  le  plus  souvent  allusion  est  celui  que  les  détracteurs  de 

Maritain  ont  ordinairement  à  l'esprit  lorsqu'ils  l'attaquent,  c'est-à-dire 

cette  forme  de  libéralisme  qui  a  été  condamnée  par  l'Eglise  au 

XIX"  siècle  -•'  et  que  nous  appellerions  aujourd'hui  libéralisme  radical 
ou,  tout  simplement,  radicalisme.  Ce  libéralisme  est  en  substance  un 

amalgame  des  propositions  politiques  de  la  tradition  libérale,  entendue 

au  sens  utilitariste  du  mot  2(J,  et  d'une  vision  générale  de  la  vie  nette- 

24  Voir  J.  Césaire,  Libéralisme  et  libéralismes,  dans  R.U.O.,  29  (1959), 
p.  [423]-435. 

25  Voir  à  ce  sujet  :  Grégoire  XVI,  Mirari  Vos,  15  août  1832,  dans  A. S. S.,  4 
(1868),  p.  336-345;  Pie  IX,  Jamdudum,  18  mars  1861,  dans  A.S.S.,  6  (1869),  p.  175-181; 
Quanta  Cura,  8  décembre  1864,  dans  A.S.S.,  3  (1867),  p.  160-176;  Syllabus,  8  décem- 

bre 1864,  dans  A.S.S.,  3  (1867),  p.  168-176;  Léon  XIII,  Immortelle  Dei,  YT  novem- 
bre 1885,  dans  A.S.S.,  18  (1885),  p.  161-180;  Libertas  prœstantissimum,  20  juin  1888, 

dans  A.S.S.,  20  (1887),  p.  593-613;  In  maximis,  11  février  1901,  dans  A.S.S.,  33  (1900- 
1901),  p.  449-450.  Et  pour  une  juste  estimation  de  la  portée  de  ces  textes,  voir 

R.  Aubert,  L'enseignement  du  magistère  ecclésiastique  au  XIXe  siècle  sur  le  libéra- 
lisme, dans  Tolérance  et  Communauté  humaine,  Tournai-Paris,  Casterman,  1952,  p.  75-103. 

26  Kingsley  Martin  résume  ainsi  ces  propositions  libérales  :  «  The  only  justifica- 
tion for  the  State  is  the  promotion  of  the  happiness  of  its  citizens.  Men  are  rational: 

they  are,  that  is,  able  to  perceive  the  good,  to  discover  means  of  attaining  it,  and  to 
direct  their  lives  by  their  knowledge  and  experience.  This  ability  to  seek  rational  ends 
by  rational  means  is  shared  by  all  normal  men,  who  are,  generally  speaking,  equal  not 
only  in  their  elementary  needs  but  also  in  their  natural  capacities.  To  attain  happiness, 
therefore,  men  need  and  are  equally  entitled  to  liberty:  the  function  of  the  State  is  to 

preserve  men's  rights  not  supervise  their  use  of  them.  Since  rational  beings  best  know 
their  own  interests,  no  conqueror,  autocrat  or  aristocracy  can  have  the  right  or  capacity 
to  govern:  the  laws,  therefore,  should  accord  with  popular  wishes,  and  must  be  admi- 
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ment  anti-catholique.  Au  XIXe  siècle,  il  se  présente  ouvertement 

comme  défenseur  de  ce  qu'on  appelait  alors  les  «  affirmations  de  la 

conscience  moderne  »  contre  ce  qu'il  croyait  être  les  derniers  vestiges 

des  «  ténèbres  du  moyen  âge  ».  Son  allégeance  rationaliste  l'entraîne 

à  la  persécution  contre  l'Eglise  et  à  la  proclamation  d'une  liberté  des 

cultes  qui  en  réalité  n'en  est  pas  une,  puisqu'elle  tend,  par  une  sorte 

d'«  inquisition  à  rebours  »,  à  détruire  le  culte  catholique.  Il  se  dit 

neutre.  Au  fond,  il  l'est  fort  peu  :  le  radicalisme  qui  le  pousse  à  nier 

le  dogmatisme  chrétien  ne  réussit  guère  mieux  qu'à  lui  faire  créer  un 

nouveau  dogmatisme  qui,  celui-ci,  met  toute  sa  foi  dans  la  conscience 

moderne  autonome,  individualiste  et  hostile  à  toute  théonomie  27.  Au 

culte  du  vrai  Dieu  succède  celui  de  l'homme,  de  la  nature  et  de  la  raison. 
Pour  comprendre  en  toute  son  ampleur  cet  aspect  essentiel  du 

libéralisme  radical,  il  importe  de  le  relier  très  étroitement  à  la  mysti- 

que qui  l'a  animé  tout  au  long  de  l'histoire  moderne  et  qui  a  en  quelque 

sorte  servi  à  faire  du  monde  bourgeois  des  XVIIIe  et  XIXe  siècles  le 
monde  de  la  sainte  possession  des  biens  terrestres  :  la  mystique  du 

progrès.  A  suivre  ce  fil  d'Ariane  à  travers  le  maquis  des  opinions  et 

des  ferveurs  libérales,  il  n'apparaîtra  que  mieux  à  quel  idéal  visaient 

ces  dernières  et  jusqu'à  quel  point  elles  étaient  opposées  à  une  vision 
chrétienne  du  monde. 

A.    Progrès  nécessaire. 

A  mesure  que  triomphe,  au  profit  de  la  Weltanschauung  libérale, 

le   naturalisme    des    «  scientifiques  »    et    des    libertins 28,    une    nouvelle 

nistered  by  an  executive  which  is  responsible  to  the  people  or  their  representatives. 
Finally,  since  men  learn  by  experience,  it  follows  that  with  the  destruction  of  ancient 
forms  of  government,  the  inauguration  of  an  era  of  equality,  and  the  advance  of 
scientific  knowledge,  men  can  constantly  improve  their  society,  achieve  greater  happiness 
and  ultimately  perfection  »  (K.Martin,  French  Liberal  Thought  in  the  XVIIIth  Century, 
Boston,  Little-Brown,  1929,  p.  8). 

27  Cardinal  Lercaro,  Tolérance  et  Intolérance  religieuse,  trad,  française  de 

J.  Thomas-d'Hoste,  dans  Documentation  catholique,  56  (1959),  col.  346-347. 
28  L'avènement  de  la  révolution  scientifique  marque  un  nouveau  départ  de 

l'humanisme  anthropocentrique.  La  nature,  trouvée  simple,  harmonieuse  et  gouvernée 
par  des  lois  accessibles  à  l'intelligence,  devient  l'objet  d'un  véritable  culte  qui  déloge 
peu  à  peu  celui  qu'on  portait  à  un  Dieu  personnel  et  transcendant.  Descartes  avait 
encore  besoin  de  Dieu  dans  son  système  :  il  y  trouvait,  selon  l'expression  très  juste  de 
Pascal,  un  appendice  utile  au  monde  naturel.  Montesquieu  et  Voltaire,  bien  que 
rejetant  le  surnaturel  comme  pure  superstition,  admettaient  encore  une  certaine  religion 

de  bienveillance.  Mais  avec  Hume,  Hobbes,  Spinoza  et  d'Holbach,  soit  qu'on  identifie 
Dieu  à  la  nature,  soit  qu'on  renonce  tout  simplement  à  en  admettre  l'existence, 
l'athéisme    s'installe    à    grand    renfort    de    démonstrations    *  scientifiques  ».      Dès    lors, 
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ferveur  qui  consiste  à  croire  que  le  monde  8'achemine  de  plus  en  plus, 
grâce  aux  progrès  de  la  raison,  vers  un  terme  paradisiaque  gagne  les 

esprits  les  plus  «  éclairés  ».  Moins  une  doctrine  qu'une  aspiration 

diffuse,  au  temps  de  la  Renaissancce,  l'idée  trouve,  déjà,  au  XVIIe  siècle, 
dans  le  fatalisme  des  libertins  Théophile  de  Viau  et  Saint-Evremond, 

puis,  dans  le  transformisme  de  Leibniz  (principe  du  meilleur,  principe 

de  continuité),  de  puissants  auxiliaires29.  Le  XVIIIe  siècle,  gagné  à 

l'idée  de  la  bonté  naturelle  de  l'homme  et  émerveillé  des  conquêtes 

de  la  science  et  de  la  raison,  en  fait,  par  le  truchement  de  l'Encyclo- 

pédie, un  article-chef  du  credo  libéral  30. 

Au  temps  de  la  Révolution,  dans  un  ouvrage  qui  est,  à  lui  seul, 

une  «  sorte  de  résumé  philosophique 31  »  de  son  siècle,  Cordorcet  la 

systématise  en  des  termes  qui  annoncent  déjà  le  dogme  du  progrès 

nécessaire. 

Tel  est  le  but  de  l'ouvrage  que  j'ai  entrepris,  et  dont  le  résultat  sera 
de  montrer,  par  le  raisonnement  et  par  les  faits,  que  la  nature  n'a  marqué 
aucun  terme  au  perfectionnement  des  facultés  humaines;  que  la  perfecti- 

bilité de  l'homme  est  réellement  indéfinie;  que  les  progrès  de  cette 
perfectibilité,  désormais  indépendants  de  toute  puissance  qui  voudrait  les 

arrêter,  n'ont  d'autre  terme  que  la  durée  du  globe  où  la  nature  nous  a 
jetés.  Sans  doute,  les  progrès  pourront  suivre  une  marche  plus  ou  moins 
rapide,  mais  jamais  elle  ne  sera  rétrograde,  tant  que  la  terre,  du  moins, 

occupera  la  même  place  dans  le  système  de  l'univers  et  ne  sera  pas  le 
théâtre  de  bouleversement  général  32. 

Disciple  de  Rousseau,  qui  a  proclamé  l'identité  essentielle  de 

nature  de  tous  les  êtres  humains,  l'auteur  de  VEsquisse  n'accepte  pas 

les  réserves  encyclopédiques  selon  lesquelles  les  conditions  d'environne- 

ment peuvent  susciter  des  aspirations  diverses  chez  des  peuples  diffé- 

rents mais,  au  contraire,  entrevoit  déjà,  à  la  fin  du  XVIIIe  siècle,  «  la 

destruction  de  l'inégalité  entre  les  nations,  les  progrès  de  l'égalité  dans 

l'homme  est  livré  à  lui-même.  Est-il  pour  cela  plus  malheureux  ?  Aucunement,  s'il 
faut  en  croire  les  nouveaux  prophètes.  Il  n'a  qu'à  scruter  attentivement  la  nature  pour 
bientôt  y  trouver  le  secret  de  son  vrai  bonheur.  D'ailleurs  les  très  «  pratiques  »  règles 
de  vie  des  libertins  sont  là  pour  l'acclimater  au  monde  nouveau,  taillé  à  sa  mesure,  à 
ses  désirs  à  ses  aspirations  (entendons,  à  son  égoïsme)  (E.  J.  Hughes,  The  Church  and 
the  Liberal  Society,  Princeton,  Princeton  University  Press,  1944,  p.  58-76). 

29  René  Hubert,  Essai  sur  l'histoire  de  l'idée  de  progrès,  dans  Revue  d'Histoire 
de  la  Philosophie  et  d'Histoire  générale  de  la  Civilisation,  3  (1935),  p.  7-10. 

30  E.  J.  Huches,  op.  cit.,  p.  98-99. 

31  O.-H.  Prior,  Introduction  à  VEsquisse  d'un  tableau  historique  des  progrès  de 
F  esprit  humain,  Paris,  Boivin  et  C",  1933,  p.  [V]. 

32  Esquisse  d'un  tableau  historique  des  progrès  de  Fesprit  humain,  p.  3.  C'est nous  qui  soulignons. 
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un  niême  peuple,  enfin  le  perfectionnement  réel  de  l'homme  M  ».  Après 

avoir  trouvé  «  dans  l'expérience  du  passé  [...]  les  motifs  les  plus  forts 

de  croire  que  la  nature  n'a  mis  aucun  terme  à  nos  espérances  34  »,  il 

n'hésite  pas  à  conclure  que,  grâce  aux  principes  libéraux  adoptés  par 
«  tous  les  hommes  éclairés  »  et,  par  ailleurs,  «  trop  répandus,  et  trop 

professés,  pour  que  les  efforts  des  tyrans  et  des  prêtres  puissent  les 

empêcher  de  pénétrer  ■°"~'  »  partout,  «  il  arrivera  »  un  «  moment  où  le 

soleil  n'éclairera  plus  sur  la  terre  que  des  hommes  libres,  ne  reconnais- 

sant d'autre  maître  que  leur  raison30».  Tel  lui  apparaît  l'itinéraire 

d'une  race  humaine  libérée  de  ses  entraves,  «  soustraite  à  l'empire  du 

hasard  [...]  et  marchant  d'un  pas  ferme  et  sûr  dans  la  route  de  la  vérité, 

de  la  vertu  et  du  bonheur  [...]  37  ». 

Le  XIXe  siècle  ne  manque  pas  de  faire  écho  à  cet  optimisme  ratio- 

naliste. Libéral  à  outrance,  Herbert  Spencer  proclame  que  l'avance 

de  l'humanité  tend  à  l'apparition  de  sociétés  libérales  et  de  consciences 

personnelles  et  autonomes  tout  comme  l'agrégat  en  progrès  est  appelé 

à  passer  d'un  état  indéfini  et  incohérent  à  un  état  défini  et  cohérent, 

c'est-à-dire  à  la  constitution  d'individualités  différenciées  38.  Il  n'y  a 

plus  qu'un  pas  à  franchir  pour  affirmer  que  la  liberté  est  l'essence 
même  de  la  conscience,  que  sa  réalisation  est  le  but  suprême  du  progrès, 

mieux  encore,  qu'elle  en  est  le  premier  moteur;  c'est  la  découverte  de 

33  Ibid.,  p.  203-204. 
34  Ibid.,  p.  205. 35  Ibid. 

36  Ibid.,  p.  210. 
37  Ibid.,  p.  239. 

38  Après  avoir  noté  que  c'est  chez  l'homme  que  nous  trouvons  la  plus  haute 
manifestation  de  la  tendance  à  l'individuation,  il  continue  :  «  The  law  of  equal  freedom 
is  the  law  under  which  individuation  becomes  perfect  ;  and  that  ability  to  recognize 

and  act  up  to  this  law,  is  the  final  endowment  of  humanity  —  an  endowment  now  in 
process  of  evolution.  The  increasing  assertion  of  personal  rights  is  an  increasing 
demand  that  the  external  conditions  heedful  to  a  complete  unfolding  of  the  individuality 
shall  be  respected.  Not  only  is  there  a  consciousness  of  individuality  and  an  intelligence 
whereby  individuality  may  be  preserved;  but  there  is  a  perception  that  the  sphere  of 
action  requisite  for  due  development  of  the  individuality  may  be  claimed;  and  a 

correlative  desire  to  claim  it.  And  when  the  change  at  present  going  is  complete  — 
when  each  possesses  an  active  instinct  of  freedom,  together  with  an  active  sympathy  — 
then  will  all  the  still  existing  limitations  to  individuality,  be  they  governmental  restraints, 
or  be  they  the  agressions  of  men  on  one  another,  cease.  Then,  none  will  be  hindered 
from  duly  unfolding  their  natures;  for  whilst  every  one  maintains  his  own  claims,  he 
will  respect  the  like  claims  of  the  others.  Then,  there  will  no  longer  be  legislative 
burdens  [...].  Then  [...]  will  there  exist  beings  whose  individualities  can  be  expanded 
to  the  full  in  all  directions.  And  thus,  [...],  in  the  ultimate  man  perfect  morality, 
perfect  individuation,  and  perfect  life  will  be  simultaneously  realized  »  (Social  Statics, 

New  York,  D.  Appleton  and  Co.,  1888,  p.  481-482). 
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Renouvier  :    «  L'homme  a  peine  à  croire,  du  moins   dans  le  domaine 

social,  que  le  progrès  ne  soit  pas  son  œuvre  39.  » 

Forts  de  l'appui  de  ce  nouveau  messianisme 40,  les  théoriciens 
libéraux  deviennent  de  plus  en  plus  convaincus  que  les  triomphes 

passés  de  l'humanisme  et  l'avènement  prochain  de  régimes  de  plus 
grande  liberté  vont  frayer  la  voie  à  une  société  plus  harmonieuse  et, 

partant,  plus  heureuse  41.  L'humanité,  nous  dit  Félicité  de  Lamennais, 

tend  comme  l'individu  à  se  dégager  progressivement  des  liens  de 

l'enfance.  Ainsi  les  peuples  grandis  en  intelligence  et  ayant  atteint 

l'âge  de  la  liberté  réclament  le  droit  de  se  conduire  eux-mêmes.  Ce 

progrès,  qui  s'annonce  déjà  en  France  et  s'instaurera  bientôt  «  dans  le 

reste  de  l'Europe,  et  au-delà,  proportionnellement  aux  progrès  futurs 

de  la  liberté  dans  le  monde  »,  demande  un  renouveau  de  l'ordre 

social  42.  D'ailleurs,  la  Providence  veille  à  ce  que  se  réalise  l'avance 

perpétuelle  de  l'humanité  même  à  travers  les  «  secousses  violentes  » 

et  les  «  sanglantes  folies  »  des  révolutions  :  l'«  œuvre  de  destruction  » 

qui,  en  1789,  a  fait  disparaître  l'«  absolutisme  sans  volonté  »  des 

Bourbons  n'a-t-elle  pas  en  même  temps  donné  naissance  à  l'«  œuvre  de 

régénération  »  de  1830,  c'est-à-dire  à  l'accession  des  peuples  à  la 

liberté  4S  ?  Il  ne  faut  donc  pas  bouder  le  progrès,  mais  au  contraire 

s'employer  à  le  faire  triompher  de  plus  en  plus  dans  le  monde  44. 

Telles  sont  les  certitudes  qui  alimentent  l'optimisme  libéral  du 

XIXe  siècle.  La  philosophie  de  l'histoire  qu'elles  recouvrent  —  à  partir 

de  la  dialectique  du  progrès  et  de  la  liberté  —  ne  pourrait-elle  pas, 

39  Cité  par  R.  Hubert,  op.  cit.,  2  (1934),  p.  299. 
40  «  The  ideals  of  liberty  and  democracy,  which  have  their  own  ancient  and 

independent  justifications,  have  sought  a  new  strength  by  attaching  themselves  to 
Progress  »   (J.  B.  Buky,  The  Idea  of  Progress,  London,  Macmillan,  1920,  p.  VII). 

41  «  Surveying  the  gradual  ascent  of  man,  the  liberal  thinkers  believe  that  by 
the  same  interplay  of  forces  which  have  conducted  him  so  far  and  by  a  further 
development  of  the  liberty  which  he  has  fought  to  win,  he  will  move  slowly  towards 
conditions  of  increasing  harmony  and  happiness  »   (ibid.,  p.  236). 

42  Articles  de  l'Avenir,  Louvain,  1832,  t.  V,  p.  162-163;   t.  II,  p.  340-346. 
«    Ibid.,  t.  II,  p.  84. 

44  Lamennais  assigne  à  l'Eglise  la  tâche  de  promouvoir  le  respect  du  «  droit 
divin  des  peuples  à  la  liberté  »  [ibid.,  t.  I,  p.  242).  Cette  position  est  loin  d'être  celle 
de  tous  les  libéraux.  Pour  la  plupart  d'entre  eux,  le  progrès  ne  peut  se  réaliser  qu'en 
marge,  pour  ne  pas  dire  à  l'encontre  d'un  christianisme  dont  l'idéal  est  «  situé  au-delà 
de  la  société  comme  au-delà  de  la  nature»  (R.  Hubert,  op.  cit.,  2  [1934],  p.  4-5). 
Est-il  besoin  de  dire  que  cette  conclusion  a,  sur  la  première,  le  mérite  d'être  la  plus 
logique.  De  fait,  Lamennais  ne  pourra  entretenir  longtemps  l'équivoque;  désespérant 
de  voir  l'Eglise  répondre  à  son  appel  «  prophétique  »  et  mis  en  demeure  de  découvrir 
ses  vraies  préférences,  il  rejettera  lui  aussi  le  christianisme. 
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mieux  que  tout  autre  article  du  credo  libéral,  servir  d'amorce  au 
parallèle  que  nous  nous  sommes  proposé  au  début  de  ce  travail  ?  Nous 

le  croyons.  Situé  au  pôle  de  réflexion  le  plus  total  et  le  plus  englobant, 

notre  point  de  départ  ne  pourra  que  mieux  établir  les  perspectives-clefs 

d'une  comparaison  et,  dans  l'éclairement  de  celles-ci,  fixer  les  linéa- 

ments d'une  problématique  ultérieure.  Définir,  à  l'intérieur  même  de 

la  philosophie  de  l'histoire  qui  la  commande,  l'attitude  fondamentale 
de  Maritain  vis-à-vis  du  libéralisme,  rien  ne  fera  mieux  voir  les  coïnci- 

dences et  les  oppositions  radicales  des  lignes  de  pensée. 

B.    Progrès,  histoire  et  liberté. 

Tout  d'abord,  quelle  valeur  Maritain  assigne-t-il  à  l'idée  de  progrès 

nécessaire  et  universel  ?  Ce  «  n'est  pas  une  idée  proprement  dite  », 
lisons-nous  dans  Théonas,  mais  une  de  ces  formules  verbales  arbitraire- 

ment imposées  aux  choses,  véritables  «  divinités  idéologiques  [...]  dont 

l'ensemble  constitue  la  mythologie  moderne  4r>  ».  Dès  lors,  il  ne  faut 

pas  craindre  d'affirmer  que  «  le  dogme  du  progrès  historique  nécessaire 

de  l'espèce  humaine  procède  d'une  donnée  très  simple  du  sens 
commun  sur  le  mouvement,  interprétée  et  généralisée  à  faux  par  ignavie 

métaphysique,  suivant  la  loi  du  moindre  effort  intellectuel46».  En 
effet,  considéré  du  côté  de  la  forme,  le  changement  tend  vers  le  plus 

parfait.  Mais,  porté  au  compte  de  la  matière,  il  devient  mutabilité 

pure,  indétermination  foncière.  Cette  potentialité  aspire  passivement 

vers  l'être  achevé,  sans  pourtant  préférer  les  formes  les  plus  parfaites 
aux  moins  parfaites.  Pourquoi  ?  Parce  que  se  prêtant  «  à  subir 

l'empreinte  de  tous  les  aspects  de  l'être  [...],  à  réaliser  Yadœquatio 

formarum  47  »,  elle  tend  à  tout  acte  quel  qu'il  soit.  Sous  la  forme  qui 

actuellement  l'achève,  le  désir  d'assouvissement  demeure  —  le  désir 

d'autres  formes,  simplement  parce  qu'elles  sont  autres  —  et  rien  ne 
nous  assure  que  cet  autre  ne  sera  pas  inférieur.  A  ce  compte,  le 

changement  ne  réalise  plus  la  loi  du  progrès  nécessaire. 

Ainsi,  où  la  vie  des  sens  prédomine  sur  celle  de  l'esprit,  «  le  mou- 
vement de  l'humanité  est  soumis  aux  conditions  de  la  matière  :   dans 

45    J.  Maritain,  Théonas,  Paris,  Nouvelle  Librairie  nationale,  1921,  p.  105-109. 
40    Ibid.,  p.  110. 
«    Ibid.,  p.  111. 
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cette  même  mesure,  le  mouvement  de  l'humanité  ira  vers  l'autre 

comme  tel,  vers  le  nouveau,  et  non  pas  vers  le  meilleur48  ».  A-t-on  la 

vérité,  on  s'en  lasse;  possède-t-on  un  bien,  on  en  désire  un  autre.  Si 

la  loi  du  progrès  se  vérifie  là  où  l'effort  de  la  raison  réussit  —  dans 

l'ordre  scientifique,  par  exemple,  —  «  la  loi  des  choses  humaines,  ut  in 

pluribus,  dans  le  plus  grand  nombre  des  cas,  est  la  loi  de  l'altération, 

de  la  génération  et  de  la  corruption,  non  la  loi  du  progrès  49  ».  De 

sorte  que  «  l'idée  du  progrès  historique  nécessaire  n'est  pas  moins 

contradictoire,  au  fond,  que  l'idée  du  cercle  carré  50  ». 

Faut-il  conclure  que  le  mouvement  de  l'histoire  soit  nécessairement 
régressif  ?  Non  pas.  Malgré  les  forces  dissolvantes  qui  travaillent  sans 

cesse  à  le  corrompre,  il  continue  de  frayer  la  voie  au  progrès.  C'est 

que,  prise  entre  deux  tendances  contraires  et  simultanées  :  l'une  qui 
«  tire  vers  le  haut  tout  ce  qui  dans  le  monde  participe  à  la  vie  divine 

de  l'Eglise  [...]  »,  l'autre  qui  «  tire  vers  le  bas  tout  ce  qui  dans  le  monde 

appartient  au  Prince  de  ce  monde  [...]  51  »,  l'histoire  humaine 52 

assujettit  le  développement  des  sociétés  à  «  une  grande  loi  qu'on  pour- 
rait appeler  la  double  loi  de  la  dégradation  et  de  la  surélévation  de 

l'énergie  de  l'histoire,  ou  de  la  masse  d'activité  humaine  dont  le  mou- 

vement de  l'histoire  dépend  5:i  ».  Si  l'usure  du  temps  et  la  passivité 

de  la  matière  affaiblissent  l'avance  du  monde,  les  forces  créatrices  que 

sont  l'esprit  et  la  liberté  rachètent  par  leurs  efforts  les  pertes  d'énergie 

de  l'histoire.  En  d'autres  mots,  au  milieu  des  pires  catastrophes,  un 

certain  progrès  s'accomplit  parce  que  des  valeurs  spirituelles  y  sont 
présentes,  fécondes  et  salvatrices  malgré  toutes  les  scories  qui  les 

déparent.  L'histoire  du  libéralisme  nous  fournit  de  cette  ambivalence 
une  illustration  typique  et  suggestive. 

48  Ibid.,  p.  113. 
49  Ibid.,  p.  114. 
50  Ibid.,  p.  114-115. 
51  Le  Docteur  angélique,  Paris,  Desclée  de  Brouwer,  [1936],  p.  81. 
52  Que  Maritain  interprète  toujours  dans  un  contexte  chrétien  car,  selon  lui,  on 

ne  peut  plus  parler  de  l'homme  sans  référence  au  mystère  du  salut. 
53  Les  Droits  de  l'Homme  et  la  Loi  naturelle,  New- York,  Ed.  de  la  Maison 

française,  1942,  p.  45.  Ailleurs,  Maritain  montre  que  de  fait  le  rationalisme  est  acculé 
à  une  sorte  de  manichéisme  historique,  tout  ce  qui  ne  cadre  pas  avec  le  bien  premier 

rationaliste,  c'est-à-dire  la  raison  cartésienne  et  les  principes  de  '89  étant  nécessairement 
déclaré  «  mal  pur  »,  tandis  que  le  christianisme  sait  demeurer  respectueux  de  toutes 

les  manifestations  d'être,  parce  qu'il  sait  qu'il  n'y  a  pas  de  pure  erreur  ou  de  purs 
ténèbres,  «  que  tout  ce  qui  est,  dans  la  mesure  où  il  est,  vient  de  Dieu  »  (Du  Régime 
temporel  et  de  la  Liberté,  Paris,  Desclée  de  Brouwer,  1933,  p.  100-101). 
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Ainsi,  c'est  le  même  humanisme  moderne   qui,   à   la   suite   de   la 

dissolution  du  moyen  âge,  engendre,  au  détriment  de  l'homme,  «  une 

civilisation   profane,   —   non    seulement   profane,    mais    qui    se    sépare 

progressivement  de  l'Incarnation  64  »,  et,  à  son  bénéfice,  une  conscience 
reflexive  qui  le  hausse  à  «  la  découverte  pratique  de  la  dignité  propre 

de  ce  qui  est  caché  dans  le  mystère  de  l'être  humain  55  ».    C'est  la  même 
philosophie  sociale  qui,  au  XVIIF  siècle,  met  «  en  pleine  lumière  les 

droits  de  l'homme  comme  également  requis   par  la  loi  naturelle  »   et 
comme  pour  payer  «  cet  incontestable  progrès  »,  favorise  la  montée  de 

l'individualisme    en    faisant    passer    l'attention     «  des    obligations    de 

l'homme   à   ses   droits   seulement 5C  ».      C'est   la   même   Révolution   qui 
véhicule 

...  une  fausse  philosophie  de  la  vie  «  faisant  »  de  la  liberté  la  règle  suprême 

de  tout  l'ordre  moral  et  social,  —  de  la  multitude  un  dieu  fainéant 

n'obéissant  à  personne  mais  entièrement  soumis  au  pouvoir  de  l'État  qui 
l'tincarne],  —  de  toutes  les  valeurs  humaines,  et  en  particulier  du  travail, 

une  marchandise  à  échanger  contre  des  richesses  et  contre  l'espoir  de 
posséder  en  paix  la  matière,  —  de  la  Démocratie  t...]  une  Jérusalem 

céleste  de  l'homme  sans  Dieu... 

et  une  vraie  philosophie  de  l'émancipation  «  comprise  comme  une 

marche  vers  la  justice  et  le  droit,  et  vers  l'affranchissement  de  l'être 

humain  r'7  ».  Dans  un  même  moule  historique,  d'«  authentiques  espoirs 
humains  »  se  conjuguent  à  des  «  ferments  corrupteurs  »  et  à  «  de  vastes 

illusions  »  ;  des  «  principes  vrais  »  à  des  «  erreurs  parasitaires  58  »  ;  les 

traits  de  la  vraie  cité  des  droits  humains  —  «  ce  qu'il  y  a  eu  [...],  in 
actu  exercito,  de  plus  foncier  et  de  plus  vital  »  dans  le  mouvement 

démocratique  —  à  «  la  philosophie  de  la  fausse  émancipation 

politique  r'9  ». 

Aussi  faut-il  user  de  beaucoup  d'objectivité  et  de  discernement 

pour  évaluer,  selon  qu'il  se  doit,  les  idéals  et  les  aspirations  du  libéra- 

lisme. D'une  part,  les  progrès  apportés  par  la  pensée  démocratique 

moderne  :  principes  d'égalité,  d'amitié  et  de  liberté  civiques,  droits  de 
la  personne  et  des  communautés,  dont  le  triomphe,  encore  une  fois, 

Maison  française, 
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n'est  pas  l'aboutissement  d'«  un  mouvement  automatique  »  mais  le 

terme  d'un  «  mouvement  contrarié,  acheté  au  prix  d'une  tension 

héroïque  des  énergies  spirituelles  et  des  énergies  physiques 60  »  ;  de 

l'autre,  les  erreurs  du  sécularisme,  de  l'individualisme  et  de  la  Révolu- 

tion qui  parasitent  et  vicient  le  bon  grain  d'authentiques  aspirations 
humaines.  Reconnaître  ceux-là  équivaut-il  nécessairement  à  une 

acceptation  de  celles-ci  ?  Aucunement,  car  «  l'erreur  n'est  jamais  un 

progrès  sinon  par  les  vérités  qu'elle  charrie  par  accident61».  Et  ce 
sont  elles  que  Maritain  ambitionne  de  retenir. 

En  somme,  dans  son  système,  «  il  y  a  place,  non  pour  les  erreurs 

de  Luther  et  de  Voltaire,  mais  pour  Voltaire  et  pour  Luther  selon  que 

malgré  elles  ils  ont  contribué  dans  l'histoire  des  hommes  à  certains 

accroissements  62  »,  semblablement,  il  y  a  place,  non  pour  les  erreurs 
du  libéralisme,  mais  pour  le  libéralisme  selon  que  malgré  elles  il  a 

dégagé  certains  aspects  de  vérité.  De  fait,  Maritain  ne  manque  pas  de 

dénoncer  les  tares  profondes  de  l'idéologie  libérale.  Faussée  au  point 

de  départ  par  une  conception  immanentiste  de  la  conscience  —  celle 

de  Luther  qui  demande  à  l'homme  de  faire  à  soi  seul  la  moralité  sans 

rien  devoir  à  la  loi  —  et  par  une  conception  idéaliste  de  la  Science  — 

celle  de  Descartes  qui  demande  à  l'homme  de  faire  à  soi  seul  la  vérité 

sans  rien  devoir  aux  choses,  —  la  philosophie  libérale  ne  pouvait,  selon 

lui,  que  déboucher  sur  l'athéisme  et,  par  ce  biais,  qui  rabaissait  les 
aspirations  transnaturelles  de  la  personne  dans  la  sphère  des  connatu- 

relles,  sur  la  voie  de  l'individualisme  divinisé m.  Dès  lors,  il  n'était 

plus  possible  qu'elle  évitât  la  contradiction  interne.  Comment,  en  effet, 
pouvait-elle  prétendre  «  édifier  un  ouvrage  de  justice  et  de  droit,  de 

respect  de  la  dignité  humaine  et  d'amitié  civique,  en  refusant  tout  ce 
qui  serait  une  trace  en  lui  de  la  transcendance  du  suprême  fondement 

du  droit  et  de  la  personnalité fi4  »  ?  N'était-ce  pas  ravaler  l'idéal 

démocratique  lui-même  et  l'exposer  à  des  dangers  contre  lesquels  il  ne 

co     Les  Droits  de  l'Homme  et  la  Loi  naturelle,  p.  54. 
(il     Raison  et  Raisons,  p.  274-275. 

*2  Humanisme  intégral,  p.  102.  Maritain  continue  :  «  Je  veux  bien  devoir  quel- 
que chose  à  Voltaire  en  ce  qui  concerne  la  tolérance  civile,  ou  à  Luther  en  ce  qui 

concerne  le  non-conformisme,  et  les  honorer  en  cela  [...].  »  Voir  aussi  Du  Régime 
temporel  et  de  la  Liberté,  p.  101-102. 

63     Principes  d'une  Politique  humaniste,  p.  34-37. 
«4     Ibid.,  p.  59. 
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pourrait    plus    se    défendre  ?      C'est   ce    que    Maritain   n'hésite    pa9    à 
affirmer  : 

Le  malheur,  aux  yeux  du  philosophe  de  la  culture,  est  qu'en  fait,  les 
grands  mouvements  démocratiques  des  temps  modernes  ont  cherché  le 
plus  souvent,  surtout  en  Europe,  la  vraie  émancipation  politique  sous  les 

étendards  de  la  fausse,  je  veux  dire  sous  les  étendards  d'une  philosophie 
générale  oublieuse  de  l'inspiration  évangélique  dont  l'élan  démocratique 
procède  et  dont  il  est  inséparable  en  réalité,  au  regard  du  mouvement 

de  la  vie  sinon  des  systèmes  des  théoriciens.  Dans  l'obscur  du  travail 
qui  s'est  fait  dans  le  cœur  des  hommes  et  dans  leur  histoire  un  trésor 
d'aspirations,  d'efforts,  de  réalisations  sociales  obtenues  parfois  au  prix 
de  sacrifices  héroïques,  et  primitivement  orientées  vers  la  vraie  conquête 

de  la  liberté,  s'est  trouvé  conceptualisé  dans  la  métaphysique  de  la  fausse 
conquête  de  la  liberté;  et  pour  autant  que  ce  travail  a  été  ainsi  parasité 

et  déformé  par  une  fausse  philosophie  de  la  vie,  il  s'est  accompagné 
d'erreurs  et  des  destructions  qui  tendaient  à  la  négation  de  son  propre 

principe  vital,  et  qui  finalement  ont  fait  apparaître  à  beaucoup  d'esprits 
l'idéal  démocratique  comme  une  imposture  65. 

Encore  une  fois,  il  importe  de  bien  distinguer  ce  qui,  dans  le 

mouvement  libéral,  relève  d'une  fausse  philosophie  de  l'homme  et  ce 
qui  appartient  à  un  authentique  élan  démocratique.  Si  le  libéralisme 

est  condamnable  par  ses  attaches  rationalistes  et  individualistes,  il  reste 

valable  par  ses  aspirations  sociales  primitives  et  c'est  à  partir  de  ces 

dernières  qu'on  peut  établir  ce  qui,  dans  le  libéralisme,  a  été  progrès 

pour  l'humanité. 

Il  y  a,  sous  cette  aperception  de  Maritain,  toute  une  philosophie  du 

progrès  moral  de  la  conscience  qui  n'est  pas  sans  lien  avec  son  attitude 
vis-à-vis  du  libéralisme.  Selon  lui,  le  facteur  le  plus  important  de  ce 

progrès  est,  d'un  point  de  vue  sociologique, 
...  la  prise  de  conscience  expérientielle  qui  se  produit  en  dehors  des 

systèmes  et  sur  une  autre  base  logique  —  tantôt  facilitée  par  les  systèmes 
quand  ils  éveillent  la  conscience  à  elle-même,  tantôt  contrariée  par  eux 

lorsqu'ils  obscurcissent  les  perceptions  de  la  raison  spontanée,  ou  qu'ils 
mettent  en  péril  une  authentique  acquisition  de  l'expérience  morale  en  la 
liant  à  quelque  erreur  théorique  ou  à  quelque  fausse  philosophie  6<5. 

Ce  progrès,  «  si  précaire  soit-il  »,  par  lequel  les  hommes  ont  accédé  à 

«  une   connaissance   plus   complète   qu'autrefois,   encore   qu'imparfaite. 

d'un    certain    nombre    de    vérités    pratiques    touchant    leur    vie    en 

commun  G7  »  ;  ce  développement  dynamique  de  la  conscience  morale  et 

«»    Ibid.,  p.  27-28. 

«6    L'Homme  et  VEtat,  p.  73. 
67    Ibid.,  p.  69. 
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de  «  la  connaissance  de  la  loi  naturelle  »  forment  «  l'exemple  le  moins 

discutable  de  progrès  dans  l'humanité  68  ». 

C.    Une  opération  de  sauvetage. 

A  la  lumière  de  ce  constat,  l'effort  que  tente  Maritain  pour  dégager 
les  vraies  valeurs  démocratiques  de  leur  gangue  rationaliste  prend  un 

nouveau  relief.  S'il  témoigne  de  la  sympathie  pour  la  tradition  libérale 

anglo-saxonne,  surtout  celle  qu'il  a  rencontrée  en  Amérique,  c'est  qu'il 
a  découvert  dans  la  Constitution  américaine  un  grand  document 

chrétien  laïque  «  dont  les  racines  plongent  bien  au-delà  des  influences 

médiévales  »  et  dont  l'intention  profonde  est  «  de  faire  vivre  des 

hommes  libres  under  God,  sous  la  Providence  de  Dieu  69  ».  S'il  se  fait 

défenseur  et  héraut  des  droits  conquis  par  la  Révolution,  c'est  que  ces 

derniers  sont  l'expression  et  l'aboutissement  d'une  prise  de  conscience 

morale  inspirée  au  point  de  départ  par  le  christianisme.  Si,  à  l'instar 

des  doctrinaires  libéraux,  il  s'inscrit  en  faux  à  toute  forme  d'étatisme 

ou  d'absolutisme  politique,  c'est  qu'il  reconnaît  dans  l'arbitraire  des 
gouvernements  une  donnée  essentiellement  contraire  à  la  vraie  dignité 

de  l'homme.  De  telles  coïncidences  n'engagent  pas  nécessairement  les 

systèmes;  elles  relèvent  plutôt  d'une  rencontre  de  données  éthiques 
acquises,  antérieurement  à  toute  philosophie  morale,  par  le  travail 

naturel  de  la  raison  spontanée  et,  par  conséquent,  sujettes  à  se  retrouver, 

au  moins  matériellement,  chez  des  esprits  mutuellement  opposés  dans 

leurs  conceptions  théoriques  70. 
Les  intentions  de  la  philosophie  maritainienne  de  la  culture  nous 

apparaissent  donc,  par  rapport  au  libéralisme,  claires  et  nettes.  L'auteur 

d'Humanisme  intégral  sait  que  dans  le  monde  issu  de  la  Renaissance 

et  de  la  Réforme  «  l'erreur  et  la  vérité  se  mêlent  étroitement  et  se 

nourrissent  l'une  de  l'autre  ».  Aussi  ne  veut-il  d'aucune  façon  avoir 

partie  liée  avec  ce  qu'il  y  a  en  ce  monde  d'excessif  et  de  dévié;  il  ne 

craint   d'ailleurs   pas   d'en   dénoncer   les   égarements 71.      Mais   il   reste 

68  Ibid.,  p.  86-87.  Voir  aussi  Introduction,  dans  Human  Rights.  Comments  and 
Interpretations,  A  Symposium  edited  by  UNESCO,  London-New  York,  Allan  Wingate, 
1949,  p.  12-13. 

69  L'Homme  et  l'Etat,  p.  172.  Voir  aussi  Principes  d'une  Politique  humaniste, 
p.  47-48  et  Reflections  on  America,  New  York,  Charles  Scribner's  Sons,  1958,  205  p. 

™    L'Homme  et  l'Etat,  p.  69-73. 
71  Un  dernier  témoignage,  très  significatif  :  «  Le  monde  issu  des  deux  grandes 

révolutions  de  la  Renaissance  et  de  la  Réforme  a  des  dominantes  spirituelles  et  cultu- 
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convaincu,  d'autre  part,  qu'il  appartient  à  celui  qui  aime  la  sagesse 

«  d'essayer  de  purifier  ces  productions  anormales  et  meurtrières  et  de 

sauver  les  vérités  qu'elles  font  délirer  "2  ». 
Signalons  pourtant  que  ce  que  Maritain  ambitionne,  sous  les 

dehors  de  cette  opération  de  sauvetage,  est  beaucoup  plus  qu'un  simple 

tri  de  valeurs  ambivalentes.  Ce  qu'il  veut  en  réalité,  c'est  de  projeter 

l'image  d'une  nouvelle  chrétienté  qui  s'incarnerait  dans  les  vérités 
mises  en  avant,  mais  faussement  monnayées  par  le  monde  moderne.  Il 

ne  s'agit  donc  pas,  comme  l'ont  suggéré  certains,  «  d'accorder  son 
consentement  doctrinal  aux  régimes  démocratiques  libéraux  existant 

en  fait  et  dont  la  neutralité  spirituelle  repose  généralement  sur  le 

postulat,  implicite  ou  explicite,  en  tout  état  de  cause  inadmissible,  de 

l'indifférentisme.  C'est  un  effort  d'invention  et  de  création  que 

Maritain  nous  demande  »,  parce  que  faisant  foi  «  à  l'inépuisable  fécon- 

dité et  à  la  puissance  d'appel  des  vérités  divines  et  humaines  lancées 

dans  le  monde  par  le  christianisme  "3  »,  il  croit  encore  à  la  possibilité 
d'une  nouvelle  «  réalisation  sociale-temporelle  de  l'Evangile  »,  il  croit 

à  la  possibilité  d'une  révolution  authentique,  d'une  révolution  qui  ne 
sera  ni  la  folle  aventure  «  de  ceux  qui  ont  voulu  [...]  instaurer  le  règne 

de  l'humanisme  anthropocentrique  »,  ni  le  simple  fait  de  «  changements 

visibles  et  soudains  »,  mais  d'abord  et  avant  tout  une  révolution  morale, 
un  changement  du  cœur,  et,  bien  entendu,  une  réforme  qui  sera  «  autre 

chose  (pour  reprendre  un  mot  de  Lucien  Bonaparte)  que  «  du  fumier 

retourné  "4  ». 

L'idéal  d'une  nouvelle  chrétienté  n'entend  donc  pas  être  une  simple 

réédition  «  chrétienne  »  d'une  prise  de  conscience  et  d'une  problémati- 
que «  libérales  »,  mais  une  voie  inédite,  une  réponse  nouvelle  à  des 

problèmes  nouveaux,  en  somme,  pour  reprendre  l'expression  d'Olivier 

relies  nettement  anti-catholiques;  chaque  fois  qu'il  a  pu  suivre  librement  son  instinct 
il  a  persécuté  le  catholicisme;  sa  philosophie  est  utilitaire,  matérialiste  ou  hypocritement 
idéaliste,  sa  politique  est  machiavélique,  son  économie  libérale  et  mécaniste.  Le 

«  monde  bourgeois  »  a  des  pères  qui  ne  sont  pas  les  Pères  de  l'Eglise,  qu'on  les cherche  avec  Max  Weber  du  côté  de  Calvin  ou  avec  M.  Seillère  du  côté  de  Rousseau, 

sans  oublier  l'Ange  cartésien  des  idées  claires.  Ce  monde  est  né  d'un  grand  mouvement 
du  cœur  vers  la  sainte  possession  des  biens  terrestres,  qui  est  à  l'origine  du  capitalisme, 
du  mercantilisme  et  de  l'industrialisme  économique  comme  du  naturalisme  et  du 
rationalisme  philosophique  >   (Du  Régime  temporel  et  de  la  Liberté,  p.  136-137). 

72  Humanisme  intégral,  p.  7. 
73  O.  Lacombe,  Philosophie  politique,  dans  Jacques  Maritain.  Son  œuvre  philo- 

sophique, p.  67. 
74  J.  Maritain,  Du  Régime  temporel  et  de  la  Liberté,  p.  156-164. 
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Lacombe,  un  «  au-delà  du  libéralisme  7t>  ».  Est-ce  bien  ce  qu'il  est  en 

réalité  ?  Maritain  n'aurait-il  pas  mépris  ses  bonnes  intentions  pour 
de  bonnes  idées  ?  Et  sa  volonté  de  christianiser  un  monde  marqué 

par  le  libéralisme  ne  serait-elle  pas  en  quelque  sorte  condamnée  à 
dévaloriser  le  christianisme  ?  Aux  articles  qui  vont  suivre  de  nous 
le  dire. 

(à  suivre) 

Pierre  Hurtubise,  o.m.i., 

professeur  aux  facultés  de  théologie  et  de  philosophie. 

73    0.  Lacombe,  loc.  cit.,  p.  66. 



Dr.  Josef  Oleskow9  s  Visit  to  Canada 
August  -  October  1895 

The  role  played  by  Dr.  Josef  Oleskow  in  helping  to  bring  about 

immigration  of  Ukrainians  to  the  Canadian  Northwest  between  1895 

and  1900  remains  almost  unknown  to  Canadian  historians.  Although 

his  name  is  occasionally  mentioned  in  studies  dealing  with  Slavic 

migration  before  the  First  World  War,  these  references  are  not  only 

vague  but  often  incorrect  as  they  lack  a  documentary  basis.  Dr.  Oles- 

kow himself,  in  his  booklet  describing  his  visit  to  Canada  (published 

in  1895),  does  not  give  any  dates  or  description  of  his  day-to-day 
itinerary.  Nor  does  he  mention  his  conferences  with  Sir  Charles 

Tupper  (later  the  Prime  Minister  of  Canada),  the  High  Commissioner 

for  Canada  in  the  United  Kingdom,  and  other  federal  and  provincial 

officials.  He  deliberately  avoided  publicity,  in  order  that  his  position 

as  an  Austrian  civil  servant  (lecturer  at  a  government  institution) 

should  not  be  jeopardized,  since  participation  in  emigration  activities 

by  government  employees  was  frowned  upon  by  the  authorities. 

The  particulars  and  data  of  Dr.  Oleskow's  itinerary  in  Canada  are 
published  here  for  the  first  time,  and  are  based  entirely  on  primary 

and  documentary  sources.  The  description  is  taken  from  the  author's 
assembled  material,  which  is  being  prepared  for  a  larger  study  entitled 

Josef  Oleskow's  Role  In  The  Settlement  of  The  Canadian  Northwest 
1895-1900. 1 

Dr.  Josef  Oleskow,  a  son  of  a  Ukrainian  Catholic  clergyman,  was 

born  September  28,  1860,  in  Galicia,  Austria.  On  graduation  from 

secondary  school,  he  entered  the  University  of  Lviv,  where  he  majored 

in  chemistry,  geology,  and  the  natural  sciences.  At  the  same  university 

he  undertook  post-graduate  work,  obtained  a  Ph.D.  degree,  and  then 

proceeded  to  Erfurt,  Germany,  where  he  specialized  in   botany   and 

1  The  book  is  being  sponsored  by  the  Shevchenko  Foundation  of  the  Ukrainian 
Branch  #360,  Canadian  Legion,  in  Toronto,  whose  membership  consists  mainly  of  sons 
and  grandsons  of  the  pioneers  who  came  to  Canada  sixty  or  more  years  ago  on 

Dr.  Oleskow's  instigation. 
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agriculture.  On  leaving  Erfurt  he  became  a  lecturer  at  the  Agricultural 

College  at  Dublany  and  a  few  years  later,  having  passed  the  prescribed 

examinations,  was  appointed  "Imperial  and  Royal  Professor"  at  the 

Teachers'  Seminary  at  Lviv. 

Since  he  was  deeply  interested  in  improving  the  economic  and 

educational  standards  of  Galicia's  rural  population,  he  became  a 

member  of  the  Board  of  Directors  of  "Prosvita"  (Enlightenment) 
Society.  The  aim  of  this  society  was  to  assist  the  emancipation  of  the 

rural  population  by  the  establishment  of  village  reading-halls,  and  to 

encourage  adult  education  in  order  that  the  peasant's  standard  of 
living  might  be  improved.  In  order  to  realize  its  aims  the  Society 

engaged  agriculturists  who  delivered  lectures  to  the  villagers, 

published  practical  manuals  and  guide  books,  and  took  part  in  other 

related  activities. 

During  the  decade  following  1890,  numerous  agents  of  various 

German  and  British  steamship  companies  appeared  in  Galicia  and 

agitated  for  the  emigration  of  the  peasantry  to  Brazil.  This  movement 

acquired  such  proportions  that  it  threatened  to  sweep  the  country 

with  disastrous  consequences.  Those  who  actually  did  emigrate  to 

Brazil  had  believed  the  tall  tales  that  the  immigrants  were  being 

supplied  with  trained  monkeys  to  do  all  of  the  manual  labour  for  the 

settlers,  and  they  had  anticipated  joining  "Archduke  Rudolf"  there, 
where  he  had  supposedly  established  his  kingdom.  They  discovered 

that  in  reality  Brazil  offered  them  nothing  but  future  hardship,  and 

Galicia's  economy  was  being  threatened  by  the  mass  exodus. 

The  "Prosvita"  Society  and  its  Board  of  Directors,  in  its  attempt 
to  counteract  this  movement,  tried  to  direct  those  who  wished  to 

emigrate  to  a  country  which  would  be  better  suited  for  the  settlement 

of  Ukrainian  peasants.  Dr.  Oleskow  believed  that  Canada,  a  country 

with  abundant  land  for  settlement,  a  climate  similar  to  that  of 

Galicia,  and  where  a  stable  and  democratic  government  placed  no 

restriction  on  education  nor  social  advancement,  was  the  logical  choice. 

Dr.  Oleskow  had  a  good  command  of  English,  and,  after  studying  all 

the  available  material  he  possessed,  wrote  to  Ottawa  for  more  specific 

information.  His  booklet  About  Free  Lands,  was  published  by  the 

"Prosvita"  Society  in  July  1895,  and  in  this  publication  he  warned  the 
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peasants  against  making  hasty  decisions  of  going  to  Brazil.  He  advised 

them  to  wait  until  he  and  two  chosen  peasant-delegates  returned  from 

Canada,  which  they  planned  to  visit  that  summer,  at  which  time  he 

would  he  in  a  position  to  inform  them  whether  the  Canadian  North- 

west would  he  a  suitable  place  for  Ukrainian  peasants  to  settle. 

Dr.  Oleskow  and  a  "practical  farmer",  Ivan  Dorundiak,  visited 
Canada  during  the  summer  and  early  autumn  of  1895  and,  on  their 

return,  Dr.  Oleskow  wrote  the  booklet  About  Emigration  in  which  he 

described  conditions  in  Canada.  This  booklet  was  eagerly  read  in  the 

villages  and  immediately  provided  impetus  to  mass  migration  to 

Canada.  During  the  next  five  years  Dr.  Oleskow  remained  in  close 

contact  with  the  migration  and  with  Canada.  But  he  gradually  became 

discouraged  by  the  slowness  with  which  his  plans  and  suggestions  were 

implemented  and  by  the  fact  that  the  movement  which  he  had 

conceived  had  passed  out  of  his  control.  As  a  result  he  diverted  his 

entire  attention  to  the  field  of  education.  In  1900  Dr.  Oleskow  became 

principal  of  a  Teacher's  Training  Seminary  at  Sokal  and  three  years 

later,  in  1903,  he  died  at  the  age  of  forty-three.  2 

THE    ITINERARY. 

Having  completed  all  the  formalities,  Dr.  Josef  Oleskow  and  his 

companion  Ivan  Dorundiak,  started  on  their  momentous  journey  to 

Canada.  3  From  the  documentary  material  which  we  have  been  able 

to  consult,  it  is  possible  to  reconstruct  the  trip  from  the  day  Oleskow 

left  Galicia  to  the  moment  when  he  returned  to  Europe.  The  booklet, 

which  he  wrote  in  December  1895,  soon  after  completion  of  the  trip, 

offers  some  valuable  material,  but  it  does  not  offer  exact  data  or  the 

names  of  the  persons  he  met  during  his  stay  in  Canada.  Unfortunately 

it  covers  only  a  portion  of  his  travels.  For  example,  his  visit  to  British 

Columbia  and  his  side-trip  to  Pennsylvania  are  not  mentioned  at  all. 

On  July  25,  1895,  Dr.  Oleskow  and  Ivan  Dorundiak  left  Lviv  for 

Hamburg.     It  took  them  two   days   and   several  changes   of   trains   to 

2  Biographical  material  taken  from  an  article  written  partly  by  the  daughter  of 
Dr.  Oleskow,  "A  Ukrainian  about  Canada  in  1895"  in  The  Prairie,  Canadian  Almanac 
1928,  Winnipeg,  Man.,  pp.  19-23. 

;!  The  second  peasant-companion  who  was  to  accompany  Dr.  Joseph  Oleskow, 
dropped  out,  unable  to  secure  the  necessary  funds  for  the  trip. 
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cross  Germany  and  in  Berlin  they  had  to  take  a  bus  to  get  from  one 

station  to  another   (to  Lehrter  Bahnhof). 

On  July  27th,  they  arrived  in  Hamburg  and,  after  a  brief  stop, 

they  boarded  a  ship  for  England. 

On  July  29th,  they  arrived  in  London  and  remained  there  three 

days.  Dr.  Oleskow  was  received  by  Sir  Charles  Tupper,  the  High 

Commissioner  for  Canada,  and  discussed  with  him  the  possibility  of 

emigration  to  Canada  of  a  large  number  of  Ukrainian  peasants  from 

Galicia,  with  a  view  to  their  permanent  settlement  in  the  Northwest 

Territories.  Sir  Charles  was  favourably  impressed  by  Dr.  Oleskow  and 

his  vision,  and  gave  him  a  letter  of  introduction  to  the  Hon.  T.  Mayne 

Daly  of  Ottawa,  the  Minister  of  the  Interior. 

On  August  1st,  Dr.  Oleskow  and  Ivan  Dorundiak  arrived  in 

Liverpool  and  boarded  the  S.S.  Sardinian  of  the  Allan  Line  which  was 

bound  for  Montreal.  Accommodation  was  reserved  for  them  by  the 

High  Commissioner  for  Canada  at  the  request  of  the  Minister  of  the 

Interior. 

The  sea  voyage  lasted  twelve  days  and  Ivan  Dorundiak  sorely 

missed  Ukrainian  food  during  the  crossing.  "It  was  only  two  weeks 

since  I  last  tasted  Ruthenian  borshch,  cabbage  (kapusta)  and  corn- 

meal  (kulesha)",  he  complained,  "but  if  I  had  to  live  on  the  capricious 

English  fare,  I  am  afraid  I  would  die  of  starvation  .  . .",  and  he  advised 
future  emigrants  that,  if  they  wished  to  survive,  they  should  take  with 

them  "rusks  of  leavened  rye  bread,  some  salted  bacon,  pork  sausage 

(kowbasa),  sheep's  milk,  cheese  (bryndzia)  and  if  possible,  some  good 

coffee  and  tea  . . .".  4 

They  arrived  in  Montreal  on  August  12th  and  remained  there  one 

day.  Dr.  Oleskow  called  on  the  Austrian  Consul-General,  Edward 

Schultze,  who  gave  him  an  additional  letter  of  introduction  to  the 

Minister  of  the  Interior. 

Next  day,  August  13th,  Dr.  Oleskow  arrived  in  Ottawa  and  stopped 

at  the  Hotel  Windsor  which  was  on  Metcalfe  Street.  This  was  the 

leading  hotel  in  the  capital.  During  his  stay  in  Ottawa,  which  lasted 

two  days,  he  held  several  conferences  with  highly  placed  officials  of  the 

4     Dr.    Josef    Oleskow,    About    Emigration    (0    Emigratsii),    Lviv,    1895,    p.    22 
(in  Ukrainian). 
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Department  of  the  Interior.  The  Minister,  the  Hon.  T.  Mayne  Daly, 

was  accompanying  the  Prime  Minister  on  a  tour  of  the  West,  but  the 

Acting  Deputy  Minister  kept  the  Prime  Minister  informed  of  develop- 
ments in  Ottawa. 

On  August  15th,  Dr.  Oleskow  and  Ivan  Dorundiak  left  Ottawa  for 

the  West.  The  Ottawa  Journal  5  described  their  arrival  in  Ottawa  with 

some  journalistic  embellishments  and  a  few  minor  mistakes  concerning 

the  visitors  and  the  nature  of  their  tour. 

After  two  days  on  the  train,  the  travellers  arrived  on  Saturday, 

August  17th,  in  Winnipeg.  They  were  met  by  Hugo  Carstens,  a 

German  interpreter  from  the  office  of  the  Commissioner  of  Dominion 

Lands  in  Winnipeg,  who,  upon  orders  from  the  Department  of  the 

Interior  in  Ottawa,  was  to  accompany  Dr.  Oleskow  and  Dorundiak  on 

their  Western  trip.  6 

On  Sunday,  August  18th,  Dr.  Oleskow  and  Dorundiak,  accompanied 

by  Hugo  Carstens,  visited  several  Ukrainian  families,  all  of  which  had 

arrived  in  Canada  a  few  years  previously  from  the  village  of  Nebyliw, 

Kalush  District  in  Calicia.  Dr.  Oleskow  mentions  the  following 

families:  1.  Vasyl  Yartsiw,  arrived  in  1892;  2.  Yurko  Panischak; 

3.  Hnat  Dmytryshyn;  4.  Luchka  Kultchytsky;  5.  Ivan  Barsky  —  the 

four  families  aforementioned  arrived  in  1895  —  6.  Yurko  Rozhko, 

arrived  in  1894;  7.  Dmytro  Vidynovych,  arrived  in  1893;  and  8.  Yurko 

Paish.  7 

On  Monday,  August  19th,  Dr.  Oleskow  called  on  the  Commissioner 

of  Dominion  Lands,  H.  H.  Smith,  and  had  a  lengthy  talk  with  him 

which  was  most  informative.  In  the  evening  of  the  same  day  Dr. 

Oleskow,  Ivan  Dorundiak,  and  Hugo  Carstens  left  by  the  Canadian 

Pacific  Railway  train  for  Calgary.  Dr.  Oleskow  describes  in  his  book 

(without  giving  dates)  what  he  had  seen  on  his  way  to  Calgary.  What 

impressed   him   in   particular  were  "the  tremendous   store-houses,   or 

5  Ottawa  Journal,  August  17,  1895. 
6  "...  I  also  accompanied  Dr.  Oleskow  of  Austria,  as  guide  and  interpreter  in 

the  interest  of  immigration,  on  his  trip  through  Manitoba,  the  North-West  and  British 
Columbia  during  parts  of  the  months  of  August  and  September,  and  again  this  month 
visited  some  of  the  colonies  in  the  Edmonton  District,  full  reports  of  which  have  already 

been  sent  to  you"  (Sessional  Papers,  Vol.  XXIX,  No.  10,  1896  [for  the  year  1895], 
addressed  to  the  Commissioner  of  Dominion  Lands,  Winnipeg,  Man.  signed  by  Hugo 
Carstens,  German  Officer). 

7  Oleskow,  op.  cit.,  p.  41. 
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elevators.     In  such  a  town  as  Brandon  you  see  a  whole  row  of  them 

along  railway  tracks  . . ."  8 

On  Wednesday  morning,  August  21st,  the  party  arrived  in  Calgary 

and  was  received  by  Mr.  Rowe,  the  Agent  for  the  Dominion  Lands 

Office,  and  by  Mr.  Wm.  Pearce,  Superintendent  of  Mines.  These 

gentlemen  had  been  informed  in  advance  about  Dr.  Oleskow's  arrival 

and  the  purpose  of  his  trip.  The  Superintendent  of  the  Royal  North- 

West  Mounted  Police  supplied  a  team  of  horses  and  the  visitors  were 

taken  to  Mr.  Pearce's  farm  as  well  as  to  the  "Old  Government  Farm" 

owned  by  a  Mr.  Hull.  They  returned  by  a  circuitous  route  visiting 

stock  farms  on  the  way  back.  Dr.  Oleskow  made  notes  and  afterward 

wrote  in  his  book  "In  the  vicinity  of  the  City  of  Calgary,  from  where 
a  branch  line  leads  north  to  Edmonton,  grain  is  cut  very  often  before 

it  is  ripe  and  it  is  used  thus  for  winter  fodder  for  the  cattle.  In 

Southern  Alberta  9  great  herds  of  cattle  are  raised.  These  herds,  often 

counting  several  thousands  head,  may  belong,  and  that  is  not  an 

exception,  to  one  owner  only.  This  country  is  almost  entirely  English 

in  character,  and  it  is  here  that  English  gentry  are  sending  their  sons 

to  become  gentlemen-farmers,  of  course  equipped  with  sufficient 

capital."  10  Dr.  Oleskow  further  describes  the  costs  of  ranching  and 
renting  pasture  lands.  He  also  explains  how  the  cattle  are  kept  on  the 

ranches,  "which  is  most  amazing,  that  in  such  a  climate,  pedigree 
cattle  is  left  in  the  open  during  the  whole  winter,  and  is  not  supplied 

with  fodder,  as  it  prefers  the  dry  grass  to  hay  . . .".  n  He  came  to  the 
conclusion  that  this  part  of  Canada  is  not  suitable  for  the  settlement 

of  Ukrainian  peasants  who  had  no  ranching  experience  and  who  lacked 

sufficient  capital.  Dr.  Oleskow  and  Dorundiak  remained  in  Calgary 

one  day,  utilizing  every  hour  of  their  stay  in  observing  and  making 

notes  on  whatever  appeared  most  interesting  to  them. 

On  Thursday,  August  22nd,  they  left  Calgary  by  train  and  in  the 

evening  arrived  in  Edmonton.     ".  .  .  the  town  of  Edmonton  is  still  half 

8  Ibid.,  p.  47. 

9  In    1895,   Alberta,   Saskatchewan,  Assiniboia   and   Athabaska   formed   Districts 
of  the  Northwest  Territories. 

10  Oleskow,  op.  cit.,  p.  54. 
11  Ibid.,  p.  54. 
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in  the  bush;   wooden  sidewalks  wind  through  thick  underbrush  and 

in  spite  of  its  electric  lights,  the  town  has  only  2,000  inhabitants."  12 

Next  day,  on  Friday,  August  23rd,  they  called  on  R.  A.  Ruttan,  the 

Agent  for  Dominion  Lands,  who  mapped  out  for  them  the  whole  plan 

for  inspection  of  the  lands  in  the  Edmonton  district.     A  team  of  horses 

was  hired  from  a  Mr.  McCouly  and  at  noon  they  left  Stoney  Plains. 13 

Since  the  settlement  was  not  far  from  Edmonton,  they  arrived  before 

nightfall.     Most  of  the  settlers   around   Stoney   Plains   were   Germans 

from  Galicia  who  had  come  to  Canada  in  the  late  eighties.    Dr.  Oleskow 

described  his  visit  to  this  settlement  in  the  following  words: 

In  the  vicinity  of  Edmonton,  east  of  it 14  is  the  settlement  of  Stoney 
Plains,  consisting  of  some  seventy  families  of  German  settlers  from 
Galicia,  originating  from  the  same  villages  as  the  settlers  from  around 
Grenfell,  viz.  from  Semygeniw,  Duliby,  Khorosnytsia,  Zavadiw.  Brigittau 

near  Stryi,  from  Hasendorf  and  Nove  Selo  near  Drohobych,  from  Bole- 
khiw,  from  Josefsberg  near  Lviv,  and  other  villages.  That  Stoney  Plains 

district  is  one  of  the  best  agricultural  regions  in  Alberta,  almost  com- 
pletely level,  only  slightly  undulating,  with  abundant  timber  in  the  woods 

around,  and  everything  else  covered  with  rich  post-timber  vegetation. 
Obviously  the  district  was  wooded  before  the  forest  was  destroyed  by 
fire.  The  Germans  settled  here  only  about  some  four  years  ago,  having 
suffered  a  great  deal  during  the  two  years  of  their  stay  in  the  dry 

Dunmore  area.  But  their  prosperity  is  increasing  here  with  amazing 

rapidity. 15 

The  party  stopped  overnight  on  the  farm  of  Frederick  G-cebel  who 

came  to  Canada  from  a  village  near  Stryi  in  Galicia.  His  farm  was 

situated  on  S.E.  Sec. 10,  Township  53,  R.-27,  West  of  the  4th  Meridian. 
When  the  settlers  learned  that  Dr.  Oleskow  and  Dorundiak  came  from 

Galicia,  "they  received  us  most  cordially  and  rejoiced  to  have  us  with 

them  as  if  we  belonged  to  them  .  . .",  relates  Dr.  Oleskow. 16  Frederick 
Gcebel  showed  Dr.  Oleskow  his  large  farm  and  the  latter  described  it 

in  some  detail  in  his  book. 

Next  day,  Saturday,  August  24th,  they  were  taken  to  inspect  the 

land  around  Stoney  Plains.  They  called  on  several  German  home- 

steaders and  spent  the  night  on  the  farm  of  Phillip  Mueller.  His  farm 

was  located  on  S.E.   1/4  Sec. 24,  Township   52,  Range   1,  West  of  the 

12  Ibid.,  p.  60. 
13  Stoney  Plain  of  today. 
14  Dr.  Oleskow  made  a  mistake:  Stoney  Plain  lies  west  of  Edmonton. 
18  Oleskow,  op.  cit.,  p.  56-57. 
i«    Ibid.,  p.  57. 
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5th  Meridian.  Mueller  hailed  from  the  Galician  village  of  Zavadiw. 

"He  arrived  in  Winnipeg  with  seven  children  and  $30.  in  his  pocket", 

writes  Dr.  Oleskow  in  his  book, 17  but  Hugo  Carstens  in  his  report 

mentions  that  Mueller  arrived  in  Canada  "with  six  children  and  $35.00 

in  cash . . .".  18  Dr.  Oleskow  was  most  impressed  by  the  growing 
prosperity  of  the  farmer.  He  and  his  sons  owned  four  farms,  a  number 

of  horses,  numerous  head  of  cattle  and  new  farm  machinery.  After 

showing  Oleskow  around,  Mueller  exclaimed  proudly:  "I  would  not 

exchange  places  now  even  with  a  Galician  lord  of  the  manor!"19 
August  25th,  was  a  Sunday  but  Dr.  Oleskow  was  determined  not 

to  waste  time,  and  the  party  set  out  to  view  more  lands  suitable  for 

settlement.  At  first  they  drove  west,  where  they  were  told,  was  some 

good  land  to  be  had.  They  changed  drivers,  taking  a  local  man  who 

knew  the  district  intimately,  as  the  country  was  not  only  sparsely 

settled  but  also  had  few  roads.  Leaving  the  South  West  corner  of 

Township  52,  Range  1,  West  of  the  5th  Meridian,  reports  Hugo 

Carstens,  they  followed  a  trail  running  south-westerly  through  about 

eight  or  ten  miles  of  solid  timber,  coming  out  on  the  banks  of  the 

North  Saskatchewan  River,  from  where  they  followed  two  roads  leading 

north-westerly  to  "White  Whale  Lake".  20  Not  able  to  find  another 
road,  they  returned  to  the  settlement  by  the  same  route  and  stayed  on 

the  farm  for  the  night. 

Early  in  the  morning  of  the  next  day,  Monday,  August  26th,  they 

started  on  their  way  back  to  Edmonton  and  arrived  there  in  the  even- 

ing. Dr.  Oleskow  had  barely  enough  time  to  wash  and  change  before 

proceeding  to  the  Hotel  Edmonton  where  the  Minister  of  the  Interior, 

the  Hon.  T.  Mayne  Daly,  was  expecting  him.  They  held  a  two-hour 

conference,  during  which  Dr.  Oleskow,  on  the  request  of  the  Minister, 

presented  a  plan  for  the  settlement  of  peasant  farmers  from  Galicia. 

The  Minister  was  much  impressed  by  the  proposed  plan,  but,  as  it 

involved  expenditures  not  envisaged  in  the  budget,  the  decision  as  to 

its  adoption  had  to  be  postponed  until  the  Minister's  return  to  Ottawa 

"    Ibid.,  p.  58. 

18  Public  Archives:  No.  G.2594  Imm.  Hugo  Carstens'  report,  September  20,  1895: 
". . .  who  arrived  6  years  ago  in  Winnipeg  with  only  $35  and  a  family  of  6  children." 

19  Oleskow,  op.  cit.,  p.  59. 
20  Carstens  made  a  mistake  in  his  report,  the  name  of  the  lake  was  Whitevale 

Lake,  which  today  is  the  Low  Water  Lake. 
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towards  the  end  of  September  or  beginning  of  October,  when  he  could 

consult  the  Cabinet.  21 

On  Tuesday,  August  27th,  a  new  team  of  horses  was  hired,  with 

Mr.  J.  E.  Smith  as  able  guide  and  driver.  The  party  started  early  in 

the  afternoon  for  Fort  Saskatchewan  and  reached  the  town  in  the 

evening.  They  stayed  in  Fort  Saskatchewan  overnight,  bought  provi- 

sions for  the  journey,  and  on  Wednesday,  August  28th,  left  for  the 

Beaverhill  settlement.  Dr.  Oleskow,  describing  the  excellent  soil  of 

the  district,  observed  also  that  it  was  settled  by  Germans  from  Galicia. 

"Among  them  is  one  Ruthenian  settler  who  came  here  four  years  ago, 
namely,  Anton  Paish  from  the  village  of  Nebyliw.  His  farm  buildings, 

I  noticed,  were  even  better  than  those  of  the  German  settlers."  22 

There  is  a  slight  discrepancy  between  Dr.  Oleskow's  description 

and  Hugo  Carstens'  report.  While  Dr.  Oleskow  mentioned  that  Paish 

"came  here  four  years  ago",  Carstens  in  his  report  says  that  Paish  came 

to  Beaverhill  "two  years  ago".  23  The  only  complaint  made  by  the 

wife  of  this  settler  "was  very  characteristic",  relates  Carstens,  "that 
they  had  no  Priest  (Greek  Catholic)  and  sinned  too  much  in  getting 

up  late  and  not  fasting  enough,  having  too  much  to  eat".  24 
From  Beaverhill  the  party  took  to  the  Victoria  Trail  until  they 

reached  Beaver  Creek,  having  passed  through  a  Moravian  settlement. 

From  Beaver  Creek  they  again  turned  north  toward  Limestone  Lake. 

There  in  Township  56,  Range  19,  West  of  the  4th  Meridian,  they 

found  16  families,  not  settled  long,  from  the  village  of  Nebliw.  In 

spite  of  the  short  time  of  their  settlement,  Dr.  Oleskow  observed  that 

they  were  doing  fine,  owned  16  horses,  20  oxen,  40  head  of  cattle,  and 

had  about  200  acres  under  cultivation.  Dr.  Oleskow  mentioned  the 

following  heads  of  families:  "Andrew  Paish,  Stefan  Chichak,  Mykhailo 
Pulishiy,  My  kola  Tychkowsky,  Petro  and  Matey  Melnyk  (from  Pere- 

hinskoj,  Mykhailo  Melnyk  from  the  vicinity  of  Sambir,  Ivan  Dubrowsky 

(from  the  vicinity  of  Zolochiw)."  25 

Dr.  Oleskow's  book  closes  with  a  description  of  this  settlement. 
He  docs  not  describe  the  rest  of  the  trip  although  it  was  most  eventful, 

21  Public  Archives:  No.  24164,  August  27,  1895. 
22  Oleskow,  op.  cit.,  p.  60-61. 
23  Public  Archives:  No.  G.2594  Imm.,  Sept.  20,  1895. 2*  Ibid. 

2r>    Oleskow,  op.  cit.,  p.  62. 
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took  him  westward  as  far  as  Vancouver  Island,  and  south  to  Pennsyl- 

vania where  he  spent  nine  days.  The  description  of  the  itinerary  from 

this  date  on  is  taken  entirely  from  reports  found  in  the  Public  Archives 

of  Canada. 

Having  visited  the  Ukrainian  settlers  in  Township  56,  Range  19, 

Dr.  Oleskow  returned  to  the  Victoria  Trail  and  stopped  overnight  at 

Edna. 

On  the  morning  of  August  29th,  they  followed  the  same  trail  until 

they  arrived  at  Long  Lake  on  the  east  side  of  Township  56,  Range  18. 

Dr.  Oleskow  observed  that  the  country  between  Egg  (or  Whitford) 

Lake  and  Township  56,  Range  18,  became  more  bluffy  with  lighter  soil, 

well-suited  for  agricultural  purposes.  Before  reaching  Whitford  Lake, 

they  left  the  Victoria  Trail  and  travelled  southeast,  passing  some 

homesteads  on  the  west  side.  From  there  they  went  due  south, 

reaching  Beaver  Lake  in  the  evening.  At  Beaver  Lake  they  called  on 

the  Land  Agent,  Mr.  Kildahl,  who  showed  them  the  country  east  of 

Birth  Creek. 

On  August  30th,  early  in  the  morning,  they  followed  a  trail, 

running  south-westerly  through  flat  country,  until  they  came  to  Stony 

Creek,  an  arm  of  the  Battle  River,  from  where  they  went  east,  camping 

for  the  night  on  the  N.W.  1/4,  Sec.14,  Twp.46,  Range  20,  West  of  the 

4th  Meridian.     They  encountered  only  a  very  small  settlement  there. 

The  following  morning,  on  August  31st,  they  went  across  the 

prairie  north-east  about  six  miles  to  an  old  trail  running  east,  which 

they  followed  for  some  distance  before  going  south-east  and  then  again 

sovith  to  Dried  Meat  Hill,  and  from  there  a  few  miles  east  along  the 

Battle  River.  Dr.  Oleskow  was  exceptionally  attracted  to  the  country 

and  made  appropriate  notes.  From  there  they  followed  the  Battle 

River  west,  arriving  at  Wetaskiwin  in  the  evening. 

They  stayed  overnight  at  Wetaskiwin  and  the  next  morning, 

Sunday,  September  1st,  they  set  out  for  Edmonton.  At  this  point  they 

had  been  on  the  move  for  six  days  without  a  change  of  horses.  Dr. 

Oleskow  made  an  excellent  survey  of  the  whole  country  centering 

around  Fort  Saskatchewan.  He  considered  it  the  district  best  suited 

for  the  settlement  of  Ukrainian  immigrants. 
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Dr.  Oleskow,  wishing  to  conclude  his  task  quickly,  refused  to  take 

rest  after  his  strenuous  trip  across  the  country  and  the  next  day,  Mon- 

day, September  2nd,  visited  an  Indian  Reserve  south  of  Edmonton, 

returning  to  town  the  same  evening. 

On  Tuesday,  September  3rd,  Dr.  Oleskow  left  Edmonton  by  train 

for  Calgary,  arriving  there  in  the  evening.  Ivan  Dorundiak  received 

letters  of  introduction  to  several  settlers  in  the  Balgonie  and  Grenfell 

districts  and  left  for  the  East,  while  Dr.  Oleskow  and  Hugo  Carstens 

boarded  the  train  the  same  night  for  the  Pacific  Coast  and  Vancouver. 

They  arrived  in  Vancouver  at  3  P.M.  on  Thursday,  September  5th. 

It  was  a  late  pleasant  summer's  day  and  Dr.  Oleskow  spent  a  couple 
of  hours  touring  the  small  city.  Dr.  Oleskow  and  Carstens  took  the 

"electric  car"  to  New  Westminster  where  they  spent  the  night.  While 
there  they  called  on  Mr.  McKenzie,  the  Land  Agent,  who  showed  them 

the  lands  within  the  railway  belt  which  were  open  for  settlement. 

On  Friday,  September  6th,  they  viewed  more  land  and  at  noon 

returned  to  Vancouver  in  time  to  embark  on  the  boat  for  Victoria. 

They  landed  in  Victoria  in  the  evening. 

Although  September  7th  was  a  Saturday,  Dr.  Oleskow  was  received 

by  the  Minister  of  Immigration  for  British  Columbia,  Colonel  Baker, 

at  the  Parliament  Buildings,  in  the  presence  of  the  Commissioner  of 

Lands,  Mr.  Marten,  and  Provincial  Immigration  Agent,  Mr.  Jessup. 

Colonel  Baker  provided  Dr.  Oleskow  with  detailed  information  with 

respect  to  lands  which  were  available  in  British  Columbia,  and  offered 

to  supply  guides  and  conveyance  if  Dr.  Oleskow  wished  to  inspect  the 

country.  Unfortunately,  being  pressed  for  time,  Dr.  Oleskow  was 

unable  to  accept  the  offer,  but  did  visit  a  few  of  the  more  important 

places  in  order  that  he  might  obtain  a  general  picture. 

On  Sunday,  September  8th,  Dr.  Oleskow  visited  Esquimalt  and 

from  there  went  to  Nanaimo  to  see  the  coal  mines  which  were 

considered  to  be  the  largest  in  Western  Canada.  He  wished  to 

ascertain  whether  the  operators  of  these  mines  would  offer  immigrants 

similar  opportunities  as  those  of  Pennsylvania.  Dr.  Oleskow  and  Hugo 

Carstens  remained  in  Nanaimo  overnight. 

On  Monday  morning,  September  9th,  they  sailed  to  Vancouver, 

arriving  there  at  noon.    At  2  P.M.  they  boarded  the  train  for  Sycamous 
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Junction  with  the  intention  of  visiting  the  Okanagan  Valley  where  it 

was  recommended  that  they  inspect  farm  developments. 

On  Tuesday,  September  10th,  they  changed  trains  for  the 

Okanagan  Branch  and  arrived  in  Vernon  at  10  A.M.  Having  secured 

a  conveyance,  Dr.  Oleskow  and  Carstens  set  out  to  visit  the  Coldstream 

Valley,  where  they  viewed  some  very  fine  farms  and  ranches,  including 

Lord  Aberdeen's  farm,  which  had  extensive  orchards  and  hop  fields. 
On  Wednesday  morning,  September  11th,  they  boarded  the  train 

for  Okanagan  Landing,  spent  several  hours  inspecting  the  countryside, 

and  in  the  afternoon  returned  by  train  to  Sycamous  Junction  to  join 

the  eastbound  train. 

On  Thursday,  September  12th,  they  arrived  at  Banff  and  Dr. 

Oleskow  enjoyed  one  day  of  well-deserved  rest  in  this  charming, 

budding  summer  resort. 

In  the  evening  of  Friday,  September  13th,  Dr.  Oleskow  left  Banff 

and,  without  stopping  at  Calgary,  proceeded  to  Indian  Head. 

At  Indian  Head  he  was  particularly  interested  to  view  the  large 

Experimental  Farm  from  which  he  obtained  valuable  information  on 

farm  conditions  in  Assiniboia  and  Saskatchewan.  It  was  Sunday, 

September  15th,  but  Major  Bell,  Director  of  the  Experimental  Farm, 

and  his  assistant,  Mr.  Angus  McKaye,  were  on  hand  to  welcome  Dr. 

Oleskow  and  to  tour  the  farm  with  him.  Hugo  Carstens  reported  that 

Dr.  Oleskow  "was  receiving  facts  and  figures  and  making  copious  notes". 
In  the  evening  of  the  same  day,  Dr.  Oleskow  left  Indian  Head  for 

Winnipeg. 

On  his  arrival  in  Winnipeg  on  Monday,  September  16th,  Dr. 

Oleskow  decided  as  soon  as  arrangements  could  be  completed  to  view 

the  settled  areas  and  the  unoccupied  lands  of  Southern  Manitoba. 

They  left  on  Tuesday  noon,  September  17th,  for  Morris  and  Gretna. 

Having  arrived  at  Morris,  they  drove  a  few  miles  west  and  visited 

Lowe  Farm.  From  there  they  proceeded  to  inspect  vacant  lands  east 

and  west  of  the  Red  River.  At  Gretna,  Dr.  Oleskow  took  a  short  drive 

through  the  Mennonite  Reserve  to  see  the  villages  of  Neubergthal  and 

Somerfield.  The  Mennonite  settlers  received  Dr.  Oleskow  very  cor- 

dially, giving  him  all  of  the  information  he  requested.  They  assured 

him  that,  if  Galician  peasants  settled  on  the  vacant  land  which  was 
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available  on  the  east  side  of  the  river,  employment  would  he  found  on 

Mennonite  farms  which  would  enable  the  Galicians  to  earn  the  money 

necessary  to  purchase  a  cow  or  a  team  of  oxen. 

Dr.  Oleskow  spent  about  three  days  on  this  trip  returning  to 

Winnipeg  on  Friday  noon,  September  20th.  Although  he  had  planned 

to  visit  Prince  Albert,  Yorkton  and  other  districts  where  free  land  was 

available,  he  relinguished  the  idea,  having  received  a  request  from 

Rev.  Ivan  Konstankevych  and  Rev.  Nestor  Dmytriw  in  Pennsylvania  to 

visit  them  and  discuss  matters  pertaining  to  immigration.  Accordingly 

he  left  Winnipeg  for  Pennsylvania. 

Dr.  Oleskow  remained  in  the  United  States  from  September  21st  to 

September  30th,  and  on  October  1st,  Dr.  Oleskow  returned  to  Ottawa, 

staying  again  at  the  Hotel  Windsor. 

On  October  2nd,  Dr.  Oleskow  was  received  by  the  Hon.  T.  Mayne 

Daly,  Minister  of  the  Interior,  and,  upon  his  request,  prepared  a 

memorandum  of  general  proposals,  concerning  the  immigration  to 

Canada  of  Galician  agriculturists.  The  Acting  Deputy  Minister  of  the 

Interior,  Mr.  John  R.  Hall,  informed  Dr.  Oleskow  that  the  Minister 

would  submit  Dr.  Oleskow's  memorandum  to  the  Cabinet,  and  that 

Dr.  Oleskow  would,  in  due  course,  be  informed  with  respect  to  the 

decision. 

Dr.  Oleskow  and  Ivan  Dorundiak  left  Ottawa  for  Montreal  on 

October  4th  and  there  boarded  the  S.S.  Parisian  which  was  Liverpool- 
bound. 

The  Canadian  Agent  in  Liverpool  informed  the  High  Commissioner 

for  Canada,  Sir  Charles  Tupper,  about  Dr.  Oleskow's  arrival  in  Liver- 
pool on  October  14th.  Dr.  Oleskow  was  invited  to  see  the  High 

Commissioner  in  London,  but  was  unable  to  accept  the  invitation,  since 

he  had  already  overstayed  his  leave  and  was  very  anxious  to  return 

to  the  Continent. 

Thus  ended  Dr.  Josef  Oleskow's  visit  to  Canada.  Shortly  after- 
wards it  proved  instrumental  in  releasing  a  stream  of  Ukrainian 

immigrants  to  the  Canadian  West. 

For  fully  five  years  Dr.  Oleskow  retained  close  contact  with 

Canadian  authorities.  Upon  their  invitation  he  attended  conferences 

and  consultations  in  London,  Hamburg  and  Vienna.    In  1899,  Professor 
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James  Mavor  of  the  University  of  Toronto,  W.  T.  R.  Preston,  Inspector 

of  Agencies  in  Europe,  and  Dr.  Oleskow,  visited  not  only  major  cities, 

such  as  Lviv  and  Tarnopol,  but  also  villages  such  as  Zboiska,  Ostriw, 

Dublany  "for  the  purpose  of  inquiring  into  the  manner  of  life  of  this 

people  in  their  native  country".  26 

Relates  W.  T.  R.  Preston  in  his  report: 

I  am  fully  aware  that  the  Galician  whom  I  have  seen  here,  neat  and 

tidy  in  his  attire,  although  somewhat  quaint  to  the  Anglo-Saxon  eyes, 
cheerful  in  his  demeanour,  and  deferential  to  a  marked  degree,  does  not 
bear  a  strong  resemblance  to  the  Galician  whom  I  have  seen  arrive  in 

Canada,  haggard  and  tired  after  four  weeks'  travel  by  land  and  sea.  But 
I  have  seen  his  home,  the  village  from  whence  he  has  come,  the  farm 
land  that  he  has  cultivated,  and  I  have  no  difficulty  in  arriving  at  the 

conclusion,  that  given  a  chance  in  our  country,  and  its  free  institutions, 
he  will  quickly  become  Anglicized,  and,  through  his  natural  thrift  and 

industry,  will  develop  in  a  few  years  into  a  citizen  of  whom  the  most 

sensitive  Canadian  will  not  be  ashamed. 27 

REMARKS. 

The  study  of  Dr.  Josef  Oleskow's  Canadian  itinerary  of  1895  is 
based  almost  entirely  on  primary  sources.  Documentary  material  from 

the  Public  Archives  (unpublished  and  only  recently  discovered)  wa3 

supplemented  by  quotations  from  the  booklet  About  Emigration 

written  by  Dr.  Oleskow  himself  on  his  return  from  Canada.  Together, 

these  primary  sources  make  it  possible  to  present  a  full  and  complete 

description  of  his  itinerary. 

V.  J.  Kaye. 
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La  haine  est  un  amour  déçu 

Quelques-uns  des  grands  romanciers  de  ce  temps  pensent  avoir 

dépassé  le  stade  de  l'analyse  psychologique  des  états  d'âme,  en  se 
promettant  de  ne  plus  jouer  aux  moralistes,  au  moment  où  psychanalyse 

et  phénoménologie  attirent  l'attention  plus  que  jamais  sur  le  contenu 

de  la  conscience  et  de  l'inconscient.  Mais  les  modes  romanesques  ne 

peuvent  s'écarter  bien  longtemps  de  ce  qui  constitue  le  fond  des 
littératures  comme  disciplines  humaines,  à  savoir  la  recherche  de  ce 

qu'est  l'homme.  Il  y  a  là  encore  beaucoup  à  trouver  et  à  dire,  diverses 

sciences  biologiques  prêtant  aujourd'hui  leur  concours. 

La  place  qui  revient  à  l'amour,  surtout  en  perspective  chrétienne, 

continue  à  mériter  de  sérieuses  études  sur  ce  qu'on  présente  habituelle- 
ment comme  son  contraire  :  la  haine.  Sujet  très  actuel  si  la  doctrine 

communiste  l'intègre,  comme  il  se  dit,  dans  sa  doctrine  de  la  lutte 
des  classes.  Nous  voudrions  aborder  le  problème  du  point  de  vue  de 

l'amour.  La  haine  est-elle  la  passion  le  plus  formellement  opposée 
à  l'amour  ? 

I.  —  DE  LA  HAINE   COMME   SUPPOSANT   A   L'AMOUR. 

«  Haïr,  dit-on,  c'est  exactement  le  contraire  d'aimer.  »  «  La  haine 

est  une  répulsion  comme  l'amour  une  attirance.  »  Voilà  la  substance 
des  études  sur  la  haine;  cela  procure  des  définitions  claires,  commodes 

pour  le  rangement  par  catégories  de  passions.  On  croit  comprendre 

tout  à  fait.  Nous  voudrions  approfondir  ces  formules  plutôt  que 

critiquer  les  traditions  qui  les  portent.  L'amour  a-t-il  vraiment  un 

contraire  ?     Ce  qui  s'oppose  le  plus  à  l'amour  est-il  vraiment  la  haine  ? 
Une  expérience  fondamentale  donne  à  réfléchir,  que  bien  des 

romanciers  ont  exploitée  sans  que  la  théorie  classique  de  l'amour  se 

soit  attardée  à  l'expliquer.  Il  s'agit  de  cas  où  le  sujet  sent  une  coexis- 
tence en  lui  de  V amour  et  de  la  haine  pour  le  même  être,  généralement 

à  l'égard  de  telle  personne.  Ce  fait  est  troublant;  il  est  vrai  qu'on 

peut  le  contester  en   prétendant   que   l'amour  et  la   haine  ne   portent 
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pas  sur  les  mêmes  aspects  de  l'objet.  Mais  précisément,  l'amour  et  la 

haine  portent-ils  sur  des  «  aspects  »  de  l'être  concret  ?  Ne  portent-ils 

pas  plutôt  sur  le  fond  intime  de  l'objet  ?  L'amour  et  la  haine 
constituent  des  réactions  synthétiques  qui  répugnent  aux  conditions  et 

aux  morcellements.  L'existence  même  de  la  personne  aimée  ou  haïe 

est  en  jeu,  comme  réalité  désirable  ou  détestable.  C'est  précisément 

ce  totalitarisme  de  l'amour  et  de  la  haine  qui  a  permis  la  présentation 
de  celle-ci  comme  un  anti-amour.  Tout  le  problème  est  de  savoir  ce 

qu'il  y  a  lieu  d'entendre  par  là.  Cette  question  mérite  donc  quelque 
approfondissement. 

L'amour  s'adresse  au  bien,  par  hypothèse  ou  définition;  à  ce  bien 

qui  est  convertible  avec  l'être.  Si  la  haine  est  le  contraire  de  l'amour, 

comment  caractériser  son  objet  par  rapport  à  l'être  ?  Il  n'y  a  pas  de 

contraire  de  l'être,  telle  est  la  première  difficulté.  Hors  de  l'être  il  y 

a  le  néant,  mais  le  néant  est  un  être  de  raison;  il  n'existe  pas,  il  ne 
justifie  donc  pas  notre  haine.  Les  mathématiciens  et  physiciens 

modernes  invoquent  une  anti-matière  ou  un  anti-hasard;  mais  ne  nous 

laissons  pas  prendre  aux  mots.  Il  s'agit  là  de  signes  conventionnels 
désignant  dans  la  réalité  des  fonctions  et  non  des  essences.  Ces  expres- 

sions veulent  seulement  dire  que  tout  se  passe  comme  s'il  y  avait  des 

réalités  correspondant  à  la  matière  ou  au  hasard  affectés  d'un  signe 
négatif  :  instruments  du  mathématicien  ou  du  physicien,  non  elabora- 

tions propres  du  métaphysicien. 

On  voudrait  dresser  un  parallélisme  entre  amour-fin-bien-être  et 

haine-anti-fin-mal-non-être.  Par  malheur  la  symétrie  n'est  pas  rigou- 

reuse en  raison  de  l'inexistence  ontologique  du  non-être  et  du  mode 

très  particulier  (privatif)  de  l'existence  du  mal.  Ces  difficultés  nous 

renvoient  aux  fondements  de  la  métaphysique  des  causes.  L'être  en 
devenir  possède  une  forme  en  tension  vers  sa  fin  qui  est  son  bien, 

c'est-à-dire  un  épanouissement  donné  à  son  propre  être.  Il  serait 
arbitraire  de  dresser  un  schéma  inverse  pour  y  loger  la  haine;  force  est 

bien  à  celle-ci  de  s'intégrer  dans  un  système  où  bien,  fin  et  être 
demeurent  les  valeurs  dominantes.  Une  conception  faisant  ici  appel 

à  une  anti-fin  risquerait  de  se  révéler  manichéenne.  Déjà  on  ne  peut 

plus  dire  exactement  que  la  haine  soit  un  amour  inversé,  car  on  ne 

voit  pas  très  bien  à  quelle  réalité  ontologique  correspondrait  pareille 
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inversion.  On  garde  la  ressource  de  définir  la  haine  par  une  répulsion, 

comme  on  définit  l'amour  par  un  attrait.  Mais  s'il  n'est  pas  simple 

d'analyser  les  rapports  liant  l'être  et  le  bien,  ou  l'être  et  la  fin,  il  est 

encore  plus  difficile  d'éclairer  les  rapports  existant  entre  l'être  et  la 
haine.  Si  le  mal  est  une  privation,  a-t-il  suffisamment  F  exister  (acte 

premier)  pour  exercer  une  action  (acte  second)  ?  Le  néant,  n'existant 

pas,  n'a  pas  de  causalité  positive. 

Ce  qui  existe  vraiment,  c'est  le  bien,  et  l'interposition  d'obstacles. 

C'est  évidemment  en  fonction  de  ces  obstacles,  et  non  d'un  contre-bien, 

que  la  haine  se  définit.  Le  sujet  hait  les  obstacles  qui  l'empêchent 

d'atteindre  son  bien.  Si  cette  analyse  est  exacte,  la  haine  entre  inévita- 

blement dans  un  tissu  de  relations  s'originant  dans  la  notion  de  bien. 

L'opposé  de  l'amour  serait  dès  lors  le  manque  d'amour  plutôt  que  la 

haine;  de  la  même  façon  que  le  néant  s'oppose  à  l'être.  En  un  sens, 
différent  de  celui  pour  lequel  le  contraire  soutient  une  opposition  plus 

grande  que  la  simple  négation,  l'indifférence  s'oppose  davantage  à 

l'amour  que  la  haine,  car  l'indifférence  ne  suppose  aucune  sorte 

d'amour,  tandis  que  la  haine  implique  un  certain  amour. 

Nous  avons  dit  que  présenter  la  haine  simplement  comme  un 

amour  inversé  laisse  supposer  une  symétrie  qui  n'existe  pas  entre  les 

deux  passions.  En  effet  celui  qui  aime  veut  l'existence  de  l'être  aimé, 
il  la  veut  absolument  et  sans  retour,  il  la  veut  sans  limite.  Mais  «  le 

bourreau  veut  à  la  fois  l'existence  et  l'inexistence  de  sa  victime...  il 

veut  secrètement  l'existence  de  ce  qu'il  anéantit,  et  diaboliquement 

l'inexistence  de  ce  qu'il  prolonge;  sur  le  point  de  supprimer  il  souhaite 
déjà  sauvegarder;  sur  le  point  de  sauvegarder  il  souhaite  à  nouveau 

supprimer...  Le  haineux,  désirant  l'inexistence  du  haï,  l'entretient 

dans  son  existence,  afin  d'avoir  toujours  quelque  chose  à  haïr,  quel- 

qu'un à  faire  souffrir  1.  »  «  Ma  haine  a  besoin  de  sa  vie  2.  »  Celui  qui 
hait  tient  en  effet  à  sa  haine  comme  celui  qui  aime  tient  à  son  amour; 

aussi  la  volonté  de  supprimer  l'être  de  l'autre  n'est-elle  pas  sans  bavure. 
La  haine  apparaît  là  comme  une  passion  se  détruisant  elle-même  :  on 

comprend  mieux  dès  lors  qu'elle  ne  doive  sa  prolongation  qu'à  la  faveur 

d'une  certaine  complicité  avec  l'amour. 

1  V.  JankÉlÉvitch.  Traité  des  Vertus,  p.  610. 
2  Racine,  Bajazet,  IV,  5. 



48  REVUE   DE   L'UNIVERSITÉ   D'OTTAWA 

Cette  implication  de  l'amour  dans  la  haine  mérite  plus  d'attention. 

Pourquoi  hait-on  ?  La  répulsion  que  l'on  invoque  alors  semble  une 

conséquence  de  la  haine  plutôt  que  l'expression  dernière  de  son  essence. 

En  vérité  nous  ne  voyons  pas  d'autre  solution  satisfaisante  que  celle 

qui  reconnaît  dans  l'essence  même  de  la  haine  un  amour  déçu.  La 
haine  entre  conjoints  est  la  suprême  expression  de  la  haine  terrestre 

parce  que  le  lien  conjugal  devrait  reposer  sur  le  plus  total  amour 

d'élection.  Des  frères  ennemis,  d'anciens  collaborateurs,  d'anciens 

militants  forment  généralement  les  individus  les  plus  «  opposés  »  à 

ceux  qu'ils  ont  quittés.  D'anciens  séminaristes  ont  de  tout  temps  été 

parmi  les  adversaires  les  plus  virulents  de  Dieu  ou  de  l'Eglise. 

La  haine  de  Satan  s'éclaire  dès  lors.  Dieu  a  paru  à  Lucifer  celui 

qui  l'empêchait  d'être  cause  de  sa  propre  gloire  et  de  sa  propre  félicité 

surnaturelles.  Dieu  l'a  créé  dans  l'amour;  l'ange  mauvais  n'a  pas 

inventé  un  contre-amour,  il  a  simplement  constaté  que  Dieu  s'opposait 

à  son  projet  insensé  d'auto-glorification.  La  haine  satanique  pour  Dieu 
est  cet  amour  déçu.  La  structure  objective  de  la  haine  ne  tranche  pas 

en  effet  la  question  de  savoir  si  la  déception  de  l'amour  est  justifiée 
ou  non. 

S'il  en  va  bien  ainsi,  il  ne  faut  pas  craindre  de  comparer  les  types 

de  haine  aux  types  d'amour,  par  rapprochement  positif  et  non  par 

opposition.  Autrement  dit,  l'analyse  de  la  haine  peut  fort  bien  décou- 

vrir une  haine  de  concupiscence  distincte  d'une  haine  fondée  sur 

l'utilité,  distincte  elle-même  d'une  haine  radicale,  ontologique,  absolue. 

Celle-ci  est  notamment  l'apanage  des  damnés  car  elle  va  aux  racines 

de  l'être;  le  sujet  est  déçu  de  Dieu  parce  qu'il  le  conçoit  comme  un 

maître  ou  un  rival  qui  s'oppose  à  ce  qu'on  en  attendait.  La  femme  qui 

refuse  l'adultère  avec  tel  sujet  peut  servir  d'exemple  comme  objet  de 
haine  de  concupiscence  :  le  sujet  est  déçu  dans  son  amour  de  convoitise, 

lequel  subsiste,  quoique  transformé  par  la  haine.  Serait-il  trop  aven- 

turé de  dire  que  la  plupart  des  haines  sont  du  type  utilitaire  ?  Ainsi 

une  personne  voulait  se  servir  d'une  autre  pour  arriver  à  sa  propre  fin; 

elle  l'aimait  déjà  par  référence  à  cette  fin,  bonne  ou  mauvaise.  La 

défaillance  de  la  seconde  personne  a  converti  l'amour  en  haine  par 
simple  mécanisme  de  déception. 
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Ce  n'est  pas  à  dire  que  toute  haine  soit  chronologiquement 

précédée  par  l'amour  correspondant;  l'analyse  porte  sur  des  structures. 

Il  y  a  antériorité  de  structure  d'un  certain  amour  :  idée  banale,  mais 

qu'on  n'explique  généralement  pas  comme  nous  faisons.  La  vie 

présente  des  êtres  qui  se  disent  :  «  Comment  puis- je  à  la  fois  aimer  et 

haïr  cette  personne  ?  »  L'étonnant  serait  de  pouvoir  haïr  cette  per- 

sonne sans  l'aimer  d'aucune  manière.  Toute  haine  soutient  un  amour, 

c'est  un  amour  corrompu,  plus  précisément  un  amour  déçu.  Hors  du 

champ  de  l'amour  il  n'y  a  pas  le  champ  de  la  haine,  il  y  a  l'indifférence; 

la  haine  est  une  maladie  de  l'amour. 

Cette  explication  nous  semble  rendre  compte  de  la  structure  des 

phénomènes  de  haine  mieux  que  la  schématisation  d'un  amour  négatif. 

Elle  peut  au  surplus  jeter  quelque  lumière  dans  l'analyse  sociale  des 

oppositions  de  classes.  Tout  thomiste  sait  que  l'amour  et  la  poursuite 

du  bien  commun  sont  naturels  à  l'être  social,  notamment  à  l'homme. 

La  lutte  des  contraires,  dont  la  lutte  des  classes  n'est  qu'une  application 

humaine,  ne  s'oppose  pas  nécessairement  à  ce  bien  commun;  elle  en 
cherche  la  réalisation  dans  une  dialectique  historique  où  Vamour 

traverse  la  haine.  Nous  nous  limitons  ici  à  une  analyse  phénoméno- 

logique, sans  prendre  encore  parti  sur  la  valeur  morale  des  théories 

en  cause.  La  classe  ouvrière  est  déçue  de  ce  que  la  classe  bourgeoise 

accapare  à  son  profit  exclusif  ce  qui  devrait  être  le  bien  commun  :  son 

amour  déçu  se  transforme,  au  moins  provisoirement,  en  haine.  Si  le 

mot  «  haine  »  n'était  trop  fort  (nous  verrons  finalement  par  quoi  le 
remplacer),  on  trouverait  un  phénomène  semblable  dans  la  correction 

fraternelle  exercée  selon  l'esprit  chrétien.  Ou  encore  dans  cette 

opposition  de  la  personne  et  du  personnage  qu'on  rencontre  chez 
quelques  moralistes  :  il  faut  crever  le  personnage  au  bénéfice  de  la 

personne  profonde. 

Cependant  la  haine  n'est  pas  justifiable  en  christianisme  parce 

qu'elle  est  une  passion  excessive  et  finalement  ruineuse.  C'est  que  la 

haine  s'adresse  à  la  personne,  comme  l'amour,  de  façon  totalitaire  et 
synthétique,  sans  nuances.  La  volonté  de  destruction  qui  apparaît 

dans  la  haine  a  parfois  été  prise  pour  la  haine  même  :  elle  n'en  est 

qu'une  conséquence,  répondant  à  l'inférence  suivante  :  «  Puisque  tu 

ne  remplis  pas  le  rôle  que  j'aurais  désiré  pour  toi,  je  souhaite  que  tu 



50  REVUE   DE   L'UNIVERSITÉ   D'OTTAWA 

disparaisses.  »      Comme    l'amour,    la    haine    s'amplifie    de    sa    propre 
activité,  de  son  propre  exercice. 

On  a  fait  remarquer  que  les  raisons  de  la  haine,  comme  celles  de 

l'amour,  viennent  a  posteriori.  Personne  ne  consent  à  avouer  qu'il 

déteste  ou  qu'il  aime  sans  raison;  on  élabore  alors  une  justification  plus 

ou  moins  rationnelle  de  l'élan  passionnel.  Cette  remarque  a  au  moins 

l'avantage  de  souligner  que  dans  l'amour  et  la  haine  on  s'en  prend 
radicalement  à  la  personne  même,  dans  son  exister,  non  à  telle  de  ses 

activités  ou  à  tels  de  ses  caractères  (même  si  ces  activités  ou  ces  carac- 

tères ont  joué  un  rôle  décisif  dans  la  genèse  de  l'amour  ou  de  la  haine). 

Autrement  dit  l'effet  n'est  pas  entièrement  réductible  à  ses  causes.  Ce 

sont  là  des  passions  profondes  qui  visent  loin;  mais  c'est  à  tort  qu'on 
en  conclut  à  la  parfaite  gratuité  de  la  décision  primitive.  Je  peux 

savoir  pourquoi  j'aime  ou  je  hais;  si  je  n'ai  pas  conscience  de  mes 

raisons,  celles-ci  n'en  existent  pas  moins.  Alors  nous  retrouvons  l'aimé 
comme  placé  harmonieusement  dans  la  perspective  de  finalité  de 

l'aimant;  tandis  que  l'être  haï  se  trouve  à  contrecarrer  cette  finalité  : 

il  ne  se  trouve  pas  sur  la  ligne  d'une  anti-finalité,  mais  sur  la  voie 

authentique  de  l'amour,  pour  le  décevoir. 

Ceci  nous  permet  de  concevoir  la  haine  comme  produit  par  le 

décalage  ressenti  entre  l'être  désiré  et  l'être  réel.  Comme  tout  péché, 

la  haine  est  une  erreur;  mais  c'est  aussi  un  acte  d'irréalisme.  Tel  père 

qui  avait  désiré  une  fille  obtient  un  garçon;  sa  déception  peut  se  tra- 

duire durant  toute  une  vie  par  une  certaine  haine  de  sa  progéniture. 

Il  y  a  irréalisme  parce  que  défaut  d'adaptation  au  réel.  Lucifer  ne 

fera  jamais  qu'il  ne  doive  à  Dieu  et  son  être  naturel  et  son  éventuel 

bonheur  surnaturel.  Parce  qu'irréaliste,  la  haine  est  une  rébellion 

vouée  à  l'échec.  Le  triomphe  final  ne  peut  appartenir  qu'à  l'amour 
pur.  Autre  exemple,  telle  fiancée  pensait  rencontrer  chez  son  futur 

une  brochette  de  qualités  qui  se  révèlent  inexistantes  après  le  mariage  : 

le  décalage  entre  l'être  rêvé  et  l'être  réel  peut  entraîner  la  haine  par 

défaut  d'adaptation  réaliste.  L'accueil  que  l'on  fait  au  réel  est  en 

même  temps  acte  réaliste  et  acte  d'amour. 

Cependant  la  haine,  comme  l'amour  quoique  sans  doute  à  un 
moindre  degré,  peut  être  source  de  connaissance  vraie.  Il  y  a  une 

divination  de  l'amour,  et  de  la  haine,  qui  s'explique  épistémologique- 
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ment  par  le  détour  dans  la  communion  des  fins  (ou  la  perception  de 

la  divergence  des  fins).  Cette  appréhension  intuitive  ou  pneumatique 

des  fins  est  susceptible  de  fournir  une  prescience  des  formes.  Encore 

une  fois  la  haine  adopte  ici  le  même  schéma  que  l'amour.  Un  survol- 

tage de  l'intérêt  pour  un  être  donné  confère  au  sujet  une  sensibilité 
spéciale  dans  le  pressentiment  des  aboutissements. 

L'amour  et  la  haine  se  distingueraient  moins  par  leurs  structures 

que  par  leurs  effets,  propose-t-on  alors.  Ce  n'est  généralement  pas 
contestable,  mais  la  remarque  ne  demeure-t-elle  pas  également  super- 

ficielle ?  Comment  expliquer  le  sadisme  de  l'amant  qui  fait  mal  parce 

qu'il  aime  furieusement  ?  Il  ne  sert  de  rien  d'observer  que  le  cas  est 
pathologique,  puisque  le  pathologique  doit  lui  aussi  obtenir  explication 

et  se  trouve  convoqué  à  bon  droit  pour  éclairer  les  structures  normales. 

Cajetan  reconnaissait  déjà  deux  types  de  haine  :  la  haine  d inimitié, 

correspondant  à  l'amour  d'amitié,  porte  sur  la  personne  même  comme 

sur  un  tout  qu'on  souhaite  voir  détruit;  et  la  haine  de  detestation, 

correspondant  à  l'amour  de  convoitise,  fait  coexister  un  amour  de  la 

personne  avec  une  répulsion  pour  son  mal  3.  Analyse  heureuse,  qui  ne 

manque  selon  nous  que  d'avoir  été  plus  radicale,  car  comment  la  haine 

d'inimitié  ne  s'appuierait-elle  pas  elle  aussi  sur  un  certain  amour  ? 

Amour  déçu  de  trouver  tel  être  là  où  l'on  aurait  souhaité  tel  autre,  ou 

rien  (considéré  sous  l'angle  du  bien,  c'est-à-dire  comme  une  opportune 
privation  dans  le  milieu  donné).  Saint  Thomas  ne  dit  pas  tout  à  fait 

cela;  mais  on  reconnaîtra,  à  examiner  de  près  sa  pensée,  que  nous 

n'avons  que  peu  été  au-delà  :  «  En  toute  chose,  il  faut  considérer  ce  qui 
convient  avant  de  considérer  ce  qui  répugne;  car  si  une  chose  répugne 

à  une  autre,  c'est  parce  qu'elle  est  de  nature  à  corrompre  ou  à  empêcher 

ce  qui  convient  à  cette  dernière.  Il  s'ensuit  nécessairement  que  l'amour 
précède  la  haine,  et  que  rien  ne  peut  être  objet  de  haine,  sinon  parce 

que  contraire  au  bien  que  l'on  aime.  C'est  ainsi  que  toute  haine  est 

causée  par  l'amour  4.  »  Ce  qui  a  échappé,  c'est  l'éventuelle  inclusion 

du  moment  dialectique  d'amour  dans  la  phase  de  répulsion.  On  a  trop 
extériorisé  le  conflit,  quoique  à  propos  de  la  coexistence  de  la  haine  et 

3  Cajetan,  In  I°m-IIœ,  q.  29,  a.  1,  n°  3. 
4  Somme  théologique,  P-IP,  q.  29,  a.  2. 
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de   l'amour,   il   ne   soit   pas   exclu   que   saint   Thomas   eût    invoqué   la 

coprésence  d'un  amour  d'amitié  et  d'une  haine  de  detestation. 

Il  semhle  que  la  psychologie  moderne  permette  d'y  apporter  plus 
de  nuances,  bien  que  nous  nous  reconnaissions  encore  incapable 

d'apporter  en  cette  question  de  la  haine  toute  la  lumière  souhaitable. 

Saint  Thomas  lui-même  a  préparé  les  voies  d'un  certain  dépassement 

de  la  position  qui  nous  semble  trop  simpliste.  D'une  part,  en  recon- 
naissant que  si  toute  haine  correspond  à  un  certain  amour,  celui-ci  est 

toujours  plus  fort r>.  On  aimerait  alors  trouver  dans  la  psychologie  du 

sujet  le  fruit  de  cet  excédent  d'amour  émergeant  de  la  haine.  D'autre 

part,  en  admettant  que,  bien  qu'il  soit  théoriquement  impossible  à 

quelqu'un  de  se  haïr  soi-même,  il  arrive  aux  humains  de  s'aimer  si  mal 

que  le  résultat  est  identique  à  une  auto-détestation 6.  Le  Docteur 
Commun  a  noté  que  cet  aspect  de  la  question  ouvrait  un  débat  sur  la 

philosophie  du  suicide,  laquelle  nécessiterait  une  étude  particulière. 

Nous  croyons  plus  utile  de  compléter  notre  examen  de  la  haine  comme 

«  contraire  »  de  l'amour  par  l'appel  à  ce  qui  est  une  simple  négation 
de  l'amour. 

II.   —   L'ÉGOÏSME-A  VARICE    COMME   OPPOSÉ    A    L'AMOUR. 

L'affirmation  que  la  haine  est  ce  qui  s'oppose  le  plus  à  l'amour  ne 
nous  a  pas  pleinement  satisfait.  Il  nous  reste  à  chercher  un  autre  type 

d'opposition  radicale  à  l'amour.  La  méthode  à  suivre  paraît  simple  : 
il  suffit  de  remarquer  en  quoi  amour  et  haine  communient  ensemble 

et  de  caractériser  ce  qui  s'y  oppose.  Amour  et  haine  sont,  essentielle- 
ment, deux  modes  de  Vexister-pour  autrui.  Tous  deux  signifient  une 

ouverture  de  soi  sur  l'autre,  un  intérêt  extraverti,  une  communion  dans 

l'univers,  un  engagement  dans  des  relations  inter-personnelles.  L'amour 

souhaite  l'existence  et  la  vie,  la  haine  souhaite  la  disparition  et  la  mort; 

mais  tovis  deux  s'intéressent  a  l'autre,  dans  son  individualité  irréduc- 
tible, dans  son  existence  singulière.  Le  contraire  de  cette  ouverture 

ne  saurait  être  qu'une  fermeture  du  sujet  sur  lui-même.  Au  plan  de 

l'être  et  du  faire,  nous  invoquerons  l'égoïsme,  au  plan  de  l'avoir  nous 

avons  l'avarice. 

5     Ibid.,  q.  29,  a.  3. 

«     Ibid.,  PII',  q.  29,  a.  4. 
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Amour  et  haine  communient  dans  une  certaine  ouverture  du  sujet 

sans  laquelle  la  connaissance  est  impossible.  Il  n'y  a  de  connaissance 

qu'à  l'intérieur  d'un  amour.  «  L'amour  n'est  pas  quelque  chose  qui 

viendrait  se  greffer  de  l'extérieur  sur  l'affirmation  de  l'être  »,  écrit 
Gabriel  Marcel 7.  La  haine  devra  suivre  la  loi  commune  :  elle  ne 

connaîtra  qu'à  l'intérieur  de  son  mode  d'aimer.  Or,  nous  l'avons  vu, 

s'il  existe  une  divination  de  l'amour,  il  est  difficilement  contestable 

qu'il  y  ait  aussi  une  divination  de  la  haine.  Elle  ne  fait  pas  que 
scruter;  elle  anticipe  et  devine,  à  ses  risques  et  périls.  «  Il  se  rencontre 

parfois  entre  deux  ennemis  la  même  lucidité  de  raison,  la  même  puis- 

sance de  vue  intellectuelle  qu'entre  deux  amants  qui  lisent  dans  l'âme 

l'un  de  l'autre  8.  »  De  toute  façon,  il  y  a  participation  à  autrui,  à  son 

existence  concrète,  comme  l'a  bien  souligné  Max  Scheler,  à  son  être. 
Il  y  a  dans  la  malice  une  sorte  de  science  infuse,  une  intimité  qui 

s'exalte  par  l'effet  même  de  la  parenté  :  les  haines  fraternelles,  familiales, 

conjugales  de  la  tragédie  grecque  sont  autant  d'exemples  de  cette  sympa- 
thie à  rebours  :  au  thème  biblique  du  fratricide  font  pendant  les 

parricides  de  la  Théogonie  et  de  YOrestie.  Et  que  dire  encore  des 
haines  de  cousinage  entre  races  collatérales;  des  haines  civiles,  hélas  ! 

les  plus  inexpiables  de  toutes  [...].  Entre  ces  diverses  méchancetés  celle 

du  renégat  occupe  une  place  à  part,  étant  la  haine  implacable,  imprescrip- 

tible qu'on  éprouve  pour  une  partie  de  soi-même,  pour  ce  qu'on  a  été 
et  qu'on  pourrait  redevenir  et  qu'on  est  peut-être  encore,  après  tout,  dans 
un  coin  très  caché  de  son  cœur;  c'est  donc  une  réaction  passionnée 

contre  la  secrète  envie  de  redevenir  ce  qu'on  fut.  Dans  ses  anciens  coreli- 
gionnaires le  fraîchement  converti  déteste  avant  tout  les  témoins  de  son 

propre  passé  [...].  Il  y  a  des  inventions  diaboliques  dont  seul  un 
consanguin  est  capable,  car  il  sait  du  dedans,  par  une  gnose  immédiate 
et  vraiment  fraternelle  9. 

«  La  méchanceté  étant  à  base  de  fraternité  »,  écrit  le  même  auteur  : 

oui,  comme  saint   Thomas   dit  en  substance  que   la   haine  est  à   base 

d'amour.     Fraternité   reniée,  mais  conservée;    amour   déçu,   mais  non 

étouffé.     Les  relations  dans  lesquelles  on  s'engage  sont  empoisonnées, 

mais  on  les  rompt  si  peu  qu'on  leur  cherche  une  réciprocité  :  l'amour 

de  celui  qu'on  hait  gêne  plus  que  la  haine  qu'il  vous  porte  en  retour; 
le    délire    de    haine    engendre    sur    le    tableau    clinique    le    délire    de 

persécution  10. 

7  Gabriel  Marcel,  Le  Mystère  de  l'Etre,  II,  p.  62. 
8  Balzac,  Gobseck. 

ft    V.  Jankélévitch,  Traité  des  Vertus,  p.  602. 

10     Pierre  Janet,  L'Amour  et  la  Haine,  p.  231. 
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Tout  cela,  l'égoïsme-avarice  le  refuse  dans  le  repli  du  sujet  sur  soi. 

Dans  son  Discours  sur  les  Passions  de  l'Ame,  Pascal  s'était  exprimé  sur 

cette  opposition  de  l'amour  et  de  l'avarice  : 
L'oubli  que  cause  l'amour,  et  l'attachement  à  ce  qu'on  aime,  font 

naître  des  qualités  que  l'on  n'avait  point  auparavant.  L'on  devient  magni- 
fique, sans  jamais  l'avoir  été.  Un  avaricieux  même,  qui  aime,  devient 

libéral;  et  il  ne  se  souvient  pas  d'avoir  jamais  eu  une  habitude  opposée. 
L'on  en  voit  la  raison  en  considérant  qu'il  y  a  des  passions  qui  resserrent 

l'âme  et  qui  la  rendent  immobile,  et  qu'il  y  en  a  qui  l'agrandissent  et  la 
font  répandre  au  dehors. 

La  haine  est  une  maladie  de  l'amour,  l'indifférence  de  l'égoïste- 

avare  en  est  la  négation.  La  haine  est  une  perversion  de  l'amour, 

l'égoïsme  en  est  la  privation  radicale  (supprimant  l'amour  de  l'autre, 

il  altère  le  véritable  amour  de  soi).  L'égoïste  est  impuissant  en  matière 

d'amour,  l'avare  demeure  absolument  étranger  aux  besoins  de  l'autre 

parce  qu'il  ne  communie  pas  avec  lui.  La  haine  réalise  une  espèce  de 

liaison  que  l'égoïsme-avarice  ne  connaît  pas.  Or  le  fait  d'être  ouvert  à 

l'égard  d'autrui  nous  semble  premier  par  rapport  au  mode  d'ouverture, 

si  importante  que  soit  néanmoins  la  façon  de  s'intéresser  aux  autres. 

De  fait  l'expérience  semble  indiquer  qu'on  passe  plus  aisément  de  la 

haine  à  l'amour,  ou  de  l'amour  à  la  haine,  qu'on  ne  passe  de  l'égoïsme- 
avarice  à  la  générosité  altruiste.  Il  y  a  des  avares  incapables  de  haine, 

mais  non  pas  à  la  façon  des  saints.  Nous  unissons  égoïsme  et  avarice 

parce  que  l'attitude  fondamentale  est  la  même  dans  les  deux  cas;  elle 

n'est  pas  la  simple  indifférence  qu'un  éveil  éloignerait  facilement;  c'est 
une  prise  de  position,  un  durcissement  dans  la  méconnaissance  de 

l'autre  et  la  fermeture  de  soi.  Us  regardent  mais  ne  voient  pas;  ils 

écoutent  mais  n'entendent  pas.  Voilà  ce  dont  nous  assurent  la  psycho- 
logie et  la  phénoménologie. 

Or  ces  données  ne  sont  nullement  contredites  par  la  Révélation. 

Le  Christ  est  venu  apporter  la  charité  sur  terre;  seul  son  amour  sauve. 

Elle  nous  unit  au  Christ  et  au  Corps  mystique.  Ceci  dit,  c'est  la  dureté 

du  Christ  pour  les  «  possédants  »  qui  frappe  dans  l'Evangile.  Elle  n'est 
nullement  surprenante  quand  on  sait  le  pouvoir  de  durcissement  du 

cœur  que  possède  l'égoïsme-avarice.  Celui  qui  ne  s'ouvre  pas  à  Dieu 
et  aux  autres  ne  peut  entrer  dans  le  royaume  des  cieux. 

Logiquement,  le  contaire  s'oppose  davantage  à  l'affirmation  de 

l'amour   que   sa   simple   négation;    aussi   le   moraliste   a-t-il    raison   de 
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soutenir  que  la  haine  est  de  soi  le  péché  qui  s'oppose  le  plus  à  la 

charité.  Mais  lorsqu'on  voit  serpenter  sous  l'humaine  haine  un 
certain  amour,  on  peut  souvent  se  dire  que  cette  haine  repose  sur  un 

malentendu  que  la  conversion  saurait  peut-être  un  jour  dissiper;  le 

durcissement  du  cœur  que  constitue  l'égoïsme-avarice  ne  semble-t-il  pas 

plus  menaçant  ?  Il  n'est  pas  contestable  cependant  que  l'Ange  du  Mal 

soit  davantage  caractérisé  par  la  haine  que  par  l'égoïsme  clos.  Préci- 
sément, comme  le  pur  orgueil,  la  pure  haine  semble  un  péché  trop 

parfait  pour  n'être  pas  faute  de  pur  esprit.  On  devine  quelque  chose 

de  satanique  en  toute  haine;  en  regard,  l'égoïsme-avarice  paraît 
beaucoup  plus  humain,  davantage  au  niveau  de  la  nature  humaine 

déchue. 

De  ce  que  la  haine  entraîne  la  volonté  de  détruire,  on  ne  peut 

conclure  à  l'identification  de  ces  deux  actes  volontaires.  Il  y  a  en  effet 
des  destructions  opportunes,  constructives,  comme  des  révolutions 

bienfaisantes  et  nécessaires.  Si  la  haine  se  porte  sur  l'obstacle  en  tant 

qu'il  empêche  le  sujet  de  parvenir  à  sa  fin,  pourquoi  ne  se  contenterait- 

elle  pas  de  contourner  l'obstacle  ?  Dans  une  grande  ville,  deux  per- 

sonnes se  haïssent,  mais  elles  vivent  séparément  et  rien  n'oblige 

objectivement  à  ce  qu'elles  entretiennent  des  rapports  spéciaux.  On 

dit  :  la  haine  est  une  aversion  comme  l'amour  est  une  attirance;  ceci 
ne  nous  renseigne  pas  sur  le  fait  que  ces  personnes  ne  se  contentent  pas 

de  s'éviter  et  de  s'oublier  mutuellement,  c'est-à-dire  d'éviter  l'obstacle. 

L'expérience  montre  plutôt  que  la  véritable  haine  cherche  l'affronte- 
ment et  des  occasions  positives  de  malfaisance.  Il  est  donc  inexact 

que  la  haine  consiste  en  un  simple  mouvement  de  répulsion.  Autre- 

ment dit,  derrière  la  répulsion  il  importe  de  mettre  à  jour  la  volonté 

positive  de  mal  faire.  Il  s'agit  moins  de  contourner  l'obstacle  que  de 

le  détruire;  il  ne  s'agit  même  pas  de  transformer  l'obstacle  en  instru- 

ment favorable,  lorsque  cela  est  possible  :  le  haineux  veut  l'anéantisse- 

ment de  l'autre. 

U'instinct  de  mort  de  Freud  est  une  manifestation  de  l'énergie 

vitale.  On  pourrait  montrer  qu'il  se  rattache  de  près  ou  de  loin, 

quoique  paradoxalement,  à  l'amour  de  soi,  donc  à  l'amour.  Mais  plus 

éclairante  encore  semble  être  la  «  haine  de  soi  ».  Admettons  qu'elle 

existe  parfois.     Expliquer  cette  haine  par  l'aversion  n'est  pas  erroné, 
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car  celui  qui  se  déteste  cherche  à  se  fuir  :  il  fuit  dans  les  plaisirs,  dans 

l'opium,  dans  l'activisme,  à  la  limite  —  dans  la  mort.  Mais  caractériser 

la  haine  par  l'aversion  (allant  jusqu'à  la  volonté  d'anéantissement), 

c'est  définir  correctement  les  apparences  sans  nous  livrer  la  raison  de 

la  chose.  Pourquoi  telle  personne  se  hait-elle  sinon  parce  que  l'amour 

ontologique  qu'elle  ne  peut  pas  ne  pas  se  porter  à  elle-même  s'est 

trouvé  déçu  ?  La  doctrine  se  limitant  à  lier  haine  et  aversion  n'arrive 

pas  à  expliquer  la  haine  de  soi  (impliquant  l'auto-destruction),  car  on 

ne  voit  pas  comment  concilier  cette  aversion  avec  l'amour  que  tout 

être  se  porte  à  soi-même  (impliquant  l'auto-conservation).  Mieux  vaut 
donc  reconnaître  dans  cette  haine  de  soi  un  amour  déçu. 

On  distinguera  alors  cette  haine,  de  l'égoïsme-avarice,  en  caracté- 
risant celle-ci  comme  un  amour  de  soi  étrangement  horné,  rétréci  à 

des  dimensions  qui  le  mutilent.  La  haine  peut  se  tromper  sur  le  sen9 

de  la  vie,  mais  l'égoïsme-avarice  se  trompe  sur  la  nature  même  de  la 
vie.  La  première  est  une  déviation  ou  une  perversion;  le  second 

consiste  en  une  atrophie,  dont  les  conséquences  sociales  paraissent  sans 

doute  moins  ruineuses,  mais  qui  n'est  pas  moins  alarmante  en  soi. 
Saiil,  persécuteur  du  Christ,  est  assurément  plus  proche  de  Dieu  que 

le  pharisien  qui  est  devenu  indifférent  à  tout  ce  qui  peut  arriver  à 

son  prochain.  La  haine  peut  n'être  après  tout  qu'une  erreur;  mais 

l'orgueil  et  la  passion  de  l'argent,  voilà  ce  qui  chasse  la  vie  à  sa  source 
et  ôte  le  support  naturel  de  la  Rédemption,  qui  est  ouverture  vers  Dieu. 

On  trouverait  aisément  des  confirmations.  L'amour  vrai,  le  plus 

profond,  est  générosité.  Or  n'est-ce  pas  l'avarice  qui  s'oppose  à  la 
générosité  ?  Dans  son  Traité  du  Caractère,  Emmanuel  Mounier 

n'hésite  pas;  il  introduit  ainsi  un  important  développement  sur 

générosité-avarice  :  «  Avec  ce  binôme,  nous  touchons  peut-être  à  la 

plus  essentielle  des  déterminations  psychiques n.  »  Il  découvre  la 

générosité  comme  la  réussite  de  la  vie,  laquelle  s'épanouit  en  amour. 

A  cela  il  oppose  le  manque  de  vitalité,  l'égocentrisme,  l'égoïsme, 

l'avarice.  Celle-ci  dépasse  l'avarice  d'argent;  c'est  une  «  disposition 
étroite  du  cœur  »,  une  «  parcimonie  originelle  dans  la  communication 

de  soi  »  (Mounier),  une  «  pauvreté  vitale  »  (Prinzhorn).  Avec 

Mounier,    nous    admettrons    que    l'avarice    d'argent    n'est    qu'une    de9 

11     E.  Mounier,  Traité  du  Caractère,  p.  332. 
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formes,  et  non  la  plus  fréquente,  de  cette  avarice  plus  générale  du 

coeur.  Klages  oppose  également  à  l'abondance  vitale  la  sécheresse  de 

l'esprit  et  de  la  volonté.  Sur  la  haine,  Mounier  passe  rapidement, 
mais  ses  notations  confirment  nos  propres  vues.  La  haine  est  pour  lui 

un  sentiment  propre  aux  caractères  secondaires  :  on  y  devine  sa 

complexité;  il  l'attribue  le  plus  volontiers  aux  sentimentaux  et  aux 
passionnés.  Notamment  chez  ces  derniers,  une  haine  «  brûlante 

comme  l'amour  sert  souvent  à  masquer  l'exaspération  d'un  amour  déçu 

ou  déchiré.  D'où  sa  fureur  et  son  ambiguïté.  Elle  révèle  qu'il  est 

dans  la  nature  de  la  haine  de  n'être  pas  seulement  un  sentiment  violent, 
mais  une  conduite  active  de  destruction  12.  » 

La  psychanalyse  aiderait  probablement  à  mieux  connaître  les 

ennemis  de  l'amour  :  on  y  retrouverait  des  cheminements  souterrains 

de  la  haine,  de  l'avarice  et  de  bien  d'autres  passions  mauvaises,  puisque 

toutes  s'opposent  au  véritable  amour.  Parmi  celles-ci  viendrait  en  tout 

premier  lieu  l'orgueil  ou  la  volonté  de  puissance.  Les  moralistes  savent 

depuis  longtemps  le  rôle  capital  de  l'orgueil  dans  la  lutte  contre  l'amour 

et  les  théologiens  n'hésitent  pas  à  préciser  son  rôle  souverain  dans  le 

péché  de  l'ange.  Nous  étant  fixé  la  haine  comme  objet  central  de  cette 

étude,  nous  n'entrerons  pas  dans  l'examen  des  rapports  qu'il  serait 

intéressant  d'analyser  entre  orgueil  et  volonté  de  puissance,  ni  dans 

celui  de  leur  façon  de  s'opposer  à  l'amour.  Nous  nous  limiterons  à 

une  remarque  de  Jung  que  nous  croyons  juste  et  profonde  :  «  Logique- 

ment, l'opposé  de  l'Amour  est  la  haine;  à  l'Eros  s'oppose  Phobos  (la 

crainte,  la  phobie);  mais,  psychologiquement,  le  contraire  de  l'amour 

est  la  volonté  de  puissance.  Là  où  règne  l'amour  la  volonté  de  domi- 

nation est  absente,  et  là  où  la  puissance  prime,  l'amour  fait  défaut 13.  » 

Précédant  sur  ce  point  l'analyse  des  moralistes,  le  Christ  a  indiqué  les 
conditions  du  véritable  amour  :  non  point  la  domination  sur  autrui, 

mais  son  service. 

12  Id.,  op.  cit.,  p.  534. 

13  C.  J.  Jung,  Psychologie  de  l'Inconscient,  p.   109. 
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III.   —   AU-DELÀ   DE   LA   HAINE,   DANS    L'AMOUR. 

Tout  péché  est  manque  à  l'amour.  On  peut  donc  classifier  les 

péchés  par  la  façon  dont  ils  s'opposent  à  l'amour.  Prenons  garde 

alors  que  notre  théologie  morale  ne  soit  davantage  trihutaire  d'une 

logique  assez  fruste,  se  fiant  à  l'illusoire  clarté  de  certains  concepts, 

plutôt  que  d'une  psychologie  profonde.  «  Ce  qui  s'oppose  le  plus  à 

l'amour  est  la  ratiocination  »,  a  écrit  un  romancier,  non  sans  humour 

ni  justesse.  L'édification  du  monde  moderne,  pour  le  hien  ou  pour  le 
mal,  réclame  des  êtres  passionnés.  Une  fausse  sagesse  croit  bien  faire 

d'éteindre  tout  feu;  elle  ne  vient  pas  de  l'Evangile. 

Si  la  haine  n'est  pas  un  malentendu,  ce  qui  n'est  pas  pourri  en 
elle  doit  servir  un  plus  grand  amour.  Le  cosmos,  il  est  vrai,  se  trouve 

rempli  de  forces  antagonistes  dont  l'affrontement  est  souvent  formi- 
dable. Que  de  gâchis,  même  et  surtout  chez  les  vivants  !  Le  moyen 

âge  n'a  pas  aimé  regarder  en  face  cette  dialectique  de  la  progression 
historique;  ses  théologiens  ont  souvent  masqué  la  lutte  pour  la  vie  sous 

des  affirmations  d'un  optimisme  parfois  déconcertant,  renvoyant  comme 
à  un  principe  indubitable  au  concours  de  tout  être  au  bien  commun. 

Puis  Darwin  est  venu.  Mieux  informés  aujourd'hui,  nous  avons  à 
assumer  et  non  plus  à  méconnaître  les  antagonismes  naturels.  Mais 

attention  :  le  cosmos  infra-humain  connaît  la  lutte,  non  point  la  haine. 

Celle-ci  suppose  la  liberté  personnelle  qu'on  ne  trouve  que  dans  l'amour 

conscient.  C'est  pur  anthropomorphisme  que  de  la  faire  apparaître 

trop  tôt,  comme  dans  la  cosmogénèse  d'Empédocle,  fondée  sur  le 

dualisme  amour-haine  14.  Il  est  vrai,  on  s'exprime  comme  on  peut,  avec 

les  concepts  ou  les  mythes  permis  par  la  science  de  l'époque.  En  tout 
cas  Hercule  accomplit  ses  Travaux  sans  haine.  Puisque  la  haine 

caractérise  une  réalité  inter-personnelle,  tant  qu'on  interprète  les  forces 
sociales  comme  des  lois  naturelles,  biologiques,  infra-humaines,  le  mot 

haine  est  impropre.  C'est  ainsi  que  pour  Nietzsche  la  féconde  cruauté 
de  la  vie  ne  doit  absolument  pas  être  confondue  avec  la  haine.  Il  y  a 

une  interprétation  de  Marx  qui  invoque  trop  rapidement  la  haine  : 

bien  qu'il  ne  soit  nullement  question  de  masquer  l'inspiration  profon- 
dément athée  de  son  œuvre,  Marx  dresse  essentiellement  une  physique 

14     Voir  Aristote,  Métaphysiques,  A,  IV,  985  a  23. 
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incluant  le  social  (c'est  le  sens  du  matérialisme  historique)  ;  mais  — 

à  proprement  parler  —  la  lutte  des  classes  n'implique  pas  la  haine 

entre  classes.  C'est  le  sens  de  la  lutte  pour  la  vie,  comme  phénomène 
naturel,  qui  est  en  jeu  :  on  ne  doit  pas  trop  vite  comprendre  dans  un 

sens  anti-chrétien  les  dialectiques  naturelles  d'émulation  ou  de  rivalité, 

les  mécanismes  de  l'économie  libérale  et,  au  plan  psychologique,  le  jeu 

des  instincts  agressifs.  Au  surplus  l'agressivité  des  psychanalystes  serait 

plutôt  à  rapprocher  des  passions  de  l'irascible,  tandis  que  saint  Thomas 
place  la  haine  parmi  les  passions  du  concupiscible.  Ainsi,  pour  ce  qui 

est  des  antagonismes  vitaux,  il  faut  reprocher  au  marxisme  ou  au 

libéralisme  intégral  d'avoir  omis  l'intervention  d'un  amour  spécifique- 
ment humain  (prolongé  en  charité),  avec  la  recherche  consciente  du 

bien  commun  que  cet  amour  doit  animer,  plutôt  que  d'avoir  invoqué 
les  mécanismes  de  progression  par  rivalité  ou  concurrence,  lesquels  sont 

parfaitement  naturels  en  leur  ordre.  Autrement  dit,  il  faut  empêcher 

que  les  antagonismes  naturels  ne  débouchent  sur  la  haine,  alors  qu'ils 
doivent  aboutir  au  niveau  humain  à  un  amour  qui  les  purifie  et  les 

humanise  d'une  façon  correcte,  pour  les  régler. 

Si,  dans  la  société,  les  oppositions  doivent  profiter  à  l'humanité 

totale,  il  est  évident  qu'elles  ne  sauraient  s'inspirer  de  la  haine  qui 
est  esprit  de  désagrégation  et  non  de  progressive  cohésion.  En  ce  sens, 

tout  royaume  divisé  sur  lui-même  périra.  Mais  on  en  conclurait  à 

tort,  et  d'ailleurs  en  vain,  à  la  nécessaire  abolition  de  toute  compétition, 
de  toute  rivalité,  même  dans  les  sociétés  humaines. 

Il  est  parfois  difficile  de  comprendre  les  profondeurs  du  péché; 

mais  que  ceci  ne  nous  arrête  pas  pour  comprendre  le  pécheur.  Remon- 

ter aux  sources  de  sa  haine,  à  ses  motivations  conscientes  et  inconscien- 

tes, y  démêler  le  pur  et  l'impur,  l'erreur  et  la  revendication  légitime, 

voilà  sans  doute  l'une  des  grandes  tâches  apostoliques  de  notre  temps. 
Nous  lui  rendrons  peut-être  le  service  de  mettre  à  jour  cet  amour  que 

nous  partageons  avec  lui,  et  dont  la  déception  ne  saurait  être  valable- 

ment résolue  par  la  haine. 

L'humanité  et  chaque  homme  en  particulier  doivent  donc  appren- 
dre à  éliminer  la  haine.  Mais  que  mettre  à  sa  place  ?  demandera-t-on; 

car  comment  empêcher  l'amour  d'être  souvent  déçu  ?     La  morale  vise 
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à  placer  chaque  chose  en  son  lieu.  La  haine  est  ce  qui  a  usurpé  la 

place  de  la  miséricorde.  Il  n'est  pas  d'autre  solution  que  de  réappren- 

dre la  miséricorde  :  il  n'y  a  guère  que  le  christianisme  qui  puisse 

y  aider. 

La  haine,  tant  que  dure  le  comhat  d'Algérie,  un  Français  pourrait- 

il  la  définir  autrement  qu'en  la  comprenant  chez  l'«  autre  »  ?  Un 
amour  déçu. 

François  Lepargneur,  o.p. 



For  Social  Work  -  a  Doxology 

I  am,  before  all  else,  deeply  affected  by  the  honour  implicit  in  the 

invitation  to  address  you  on  this  occasion.  *  There  are  few  occurrences 
into  which  our  society  invests  a  higher  symbolic  importance  than  it 

does  into  an  academic  convocation.  This  moment  synthesizes  the 

hopes,  the  strivings,  the  possibilities  and  promises  of  a  new  and  special 

generation.  And,  because  this  is  a  professional  school,  the  whole 

community  of  men  sanctions  and  endorses  it,  with  an  awareness  of  the 

high  social  purposes  to  which  it  is  directed.  To  be  the  spokesman  for 

these  purposes  is  honour  enough,  even  apart  from  whatever  personal 

esteem  it  may  infer. 
I  should  like  to  examine  a  dimension  of  our  common  endeavour 

which,  while  it  is  never  entirely  ignored,  may  nevertheless  become  a 

casualty  in  an  educational  programme  which  everywhere  tends  to  suffer 

from  an  acute  curricular  "housing  problem".  I  refer  to  the  theological 
perspective  within  which  not  only  our  professional  education  but  also 

our  social  work  practice  need  to  be  assessed. 

I  know  only  too  well  that  in  times  such  as  ours,  under  the  pervasive 

cloud  of  uncertainly  as  to  whether  the  values,  the  institutions,  the 

forms  by  which  we  have  lived  can  much  longer  withstand  the  challenge 

of  a  brutal  and  relentless  adversary,  there  is  a  chronic  temptation  to 

take  refuge  in  the  contemplation  of  supernatural  verities.  It  is  not  in 

this  defensive  and  clinically  interesting  mood  that  I  would  like  to  look 

a  little  more  closely  now  at  the  religious  significance  of  our  field. 

Nor  is  it  merely  an  ill-tempered  wish  to  add  yet  another  special  plea 
to  the  mounting  clamour  for  the  total  reexamination  of  our  educational 

system  —  which  is  already  buffetted  by  the  competing  pressures  of 

scientists  and  humanists,  —  while  at  the  same  time  it  is  being  looked 

upon  hungrily   as   a   potential   tool   of   political  or  ideological   policy. 

My  purpose  is  much  more  straightforward  and  simple  than  these. 

It  derives  from  a  visible  fact  —  the  fact  that  you  are  being  graduated 
from     a     professional     school     which     chooses     to     identify     itself     as 

•     Convocation  of  the  St.  Patrick's  School  of  Social  Welfare,  University  of  Ottawa. 
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"Catholic".  I  invite  you  to  consider  with  nie  the  rationale  for  this 

fact  —  or  at  least  one  aspect  of  that  rationale. 

At  first  blush,  it  might  seem  that  the  issue  is  a  polemic  or  disputa- 
tious one.  Would  it  not  be  more  civilized  not  to  raise  the  issue?  After 

all,  are  we  not  all  in  basic  agreement  that  social  work  I  and  social  work 

education)  are  matters  essentially  temporal  —  whose  specific  objectives 

everywhere  consist  in  the  skillful  application  of  scientific  knowledge 

towards  the  enhancement  of  social  functioning  in  time  and  space  — 

not  to  be  confused  with  the  proper  task  of  the  apostolate?  Do  not 

Catholic  social  workers  speak  a  common  language  with  their  non- 

denominational  colleagues  —  even  if  that  language  sometimes  seems 

distinctly  uncommon  to  all  the  rest  of  the  world?  Do  we  not  espouse 

the  same  causes,  fondly  cherish  the  same  techniques,  pay  homage  to 

the  same  household  gods?  If  the  answers  to  these  questions  are 

uniformly  affirmative,  may  we  not  then  conclude  that  the  qualifying 

adjective  under  which  a  Catholic  school  of  Social  Work  operates  is, 

after  all,  little  more  than  an  administrative  reference-point  —  a  cue  to 

the  religious  affiliation  of  the  larger  institution  within  which  the 

professional  programme  is  taught? 

This  last  question  can  easily  lead  us  into  complex  and  technical 

comparisons  which  would  serve  no  useful  purpose  on  an  occasion  such 

as  this.  It  may  be  sufficient  to  agree  that  the  programs  of  study  in 

all  the  accredited  schools  of  social  work,  whatever  their  auspices,  do 

reveal  a  notable  similarity  in  their  scientific-knowledge  content,  in  the 

professional  attitudes  they  seek  to  foster,  in  the  skills  they  endeavour 

to  impart.  The  tendency  to  include,  in  the  curriculum  of  Catholic 

schools,  one  or  several  courses  entitled  "The  Philosophy  of  Social 

Work"  does  not  obscure  this  manifest  resemblance,  any  more  than  do 
their  incidental  references  to  Frederic  Ozanam  in  the  History  seminars, 

to  the  structure  of  Diocesan  Charities  in  the  Community  Organization 

course,  or  to  the  transactional  problems  of  working  with  the  parish 

priest  as  a  corrollary  of  Casework  theory. 

In  fact,  it  is  not  on  the  level  of  comparative  curricula  at  all  that 

I  would  wish  to  speak  to  you  about  the  "Catholic"  in  social  work. 

My  wish  is  rather  to  take  up  this  commonly-shared  heritage  of  profes- 

sional knowledge,  attitudes  and  skills,  and  try  to  project  it  against  the 
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background  of  another  heritage  which  is  uniquely  our  own  —  the 

heritage  of  our  Holy  Faith.  In  doing  this,  I  think  we  may  perceive  a 

world  of  meanings  and  values  which,  without  altering  the  manifest 

character  of  an  activity  which  is  specifically  temporal,  yet  confers  upon 

it  a  vastly  higher  quality  and  consequence.  To  illustrate  this  fact  (or, 

at  least,  to  test  this  hypothesis)  we  could  perhaps  put  it  to  the  acid 

proof  of  examining  social  work  in  relation  to  profoundest  of  all  our 

supernatural  truths  —  the  mystery  of  the  Holy  Trinity  itself.  This 

thought  was  suggested  to  me  by  the  great  liturgical  feast  which  we 

celebrated  on  Sunday  last  —  and  within  the  octave  of  which  your 

graduation  now  occurs. 

If  anything  is  to  be  identifiably  Catholic,  it  must  bear  witness  to 

the  Trinity  —  it  must,  in  one  way  or  another,  cry  out  with  all  the 

Church:  Glory  be  to  the  Father,  and  to  the  Son,  and  to  the  Holy 

Spirit.  This  is  the  test.  For,  in  the  last  analysis,  this  is  the  purpose, 

the  goal,  the  justification  for  whatever  Christian  endeavour  —  whether 

it  be  the  soul's  secret  quest  for  personal  holiness,  or  the  artist's  striving 
for  excellence  in  the  performance  of  his  craft.  It  is  against  this 

measure  that  I  would  wish  to  look  at  social  work  this  afternoon. 

It  would  be  hard  to  imagine  a  more  disconcerting  task  at  a 

convocation  ceremony.  With  ink  scarce  dry  on  your  last  term  paper, 

you  are  but  fledgling  Masters  of  your  professional  lore.  And,  at  the 

other  end,  the  innermost  things  of  God  defy  even  the  subtlest  theolo- 

gian's grasp.  Am  I,  then,  proposing  to  confront  the  scientifically 
unseasoned  with  the  divinely  incomprehensible? 

My  proposal  is  more  modest  than  that.  At  most  I  can  hope  to 

speculate  briefly  upon  a  few  possible  insights  which  may  be  derived 

for  some  aspects  of  our  professional  work,  from  what  our  Faith  teaches 

about  the  profound  inner  life  of  God. 

To  this  end,  and  within  these  limits,  I  suggest  to  you  that  the 

Christian  social  worker  can  and  should  find  valuable  matter  for  thought 

and  inspiration  in  the  affinities  between  the  three  functions  of  his 

profession  as  defined  by  Boehm:  provision,  restoration,  and  prevention, 

and  the  theological  appropriations  of  the  Holy  Trinity:  the  Father 

who  is  likened  to  Being  and  to  Power,  the  Son  who  is  likened  to 

Intellect  and  Wisdom,  the  Holy  Spirit  who  is  likened  to  Will  and  to 
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Love.  In  attempting  this,  I  must  make  it  clear  that  in  any  such 

discussion  we  labour  under  all  the  shortcomings  of  human  language 

and  thought  when  speaking  of  the  Trinity.  For  whatever  we  describe 

as  a  separate  activity  of  one  Divine  Person  is,  essentially,  the  activity 

of  all,  and  whatever  we  predicate  of  the  One  in  time,  we  similarly 

predicate  of  all. 

With  these  inadequate  and  hurried  reservations  and  postulates, 

let  us  nevertheless  look  for  a  moment  at  these  three  functions  of  social 

work  which,  in  a  remotely  similar  way  can  themselves  be  thought  of 

as  inseparable  and  unitary,  and  try  to  discover  wherein  each  finds  an 

Exemplar,  a  transcendant  model,  in  one  or  another  Person  of  the 

Trinity. 

PROVISION. 

Consider,  if  you  will,  that  basic  function  of  social  work  which 

Boehni  has  called  "Provision".  Whether  it  be  the  creation  of  new 

social  resources,  or  the  enrichment  and  coordination  of  already  existing 

facilities  and  structures  —  "provision"  is  a  realm  of  social  work's 
creative  drive.  This  is  where  social  work  deploys  its  sanctioned 

prerogatives  of  power,  —  power  in  the  service  of  good,  power  on  the 

side  of  order  and  productiveness  as  against  chaos,  waste  and  confusion. 

This,  in  a  dim  sense  is  a  work  of  Providence,  even  as  the  term 

"Provision"  itself  suggests.  Beyond  our  halting  attempts  at  Community 
Organization  or  Social  Action  is  it  not  possible  to  discern  the  absolute 

principle  of  all  power  and  order,  the  creative  fountain-head  from 

which  all  goodness  derives  —  can  we  not  discern  the  Father,  to  whom, 

theologically,  these  functions  are  ascribed? 

But  there  is  more  in  our  ideology  and  work  which  comes  to  us 

from  the  Father  and,  hopefully,  leads  us  back  to  Him. 

In  the  most  summary  fashion,  I  would  suggest  that  only  within 

the  perspective  of  the  Fatherhood  of  God  can  our  profession  discover 

the  deeper  rationale  of  many  of  our  most  cherished  social  work 

assumptions.  We  profess  the  unity  and  brotherhood  of  all  men  —  but 

we  cannot  elevate  this  above  the  level  of  pragmatic  self-interest  until 

we  trace  it  to  our  common  origin  in  the  single  creative  impulse  of  the 

Father's  love.  We  declare  the  essential  worth  of  the  human  person  — 
but  we  cannot  make  this  more  than  a  sentimental  imperative,  unless 
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we  view  it  within  the  context  not  only  of  our  origin  but  also  of  the 

divine  purpose  for  which  we  have  been  made.  We  insist  that  human 

dignity  can  be  compatible  with  the  condition  of  dependence  and 

interdependence  - —  but  we  can  find  complete  understanding  of  this 

truth  only  in  the  reflection  upon  the  creaturely  dependence  of  us  all 

upon  Him  who  sustains  each  moment  of  our  being,  while  at  the  same 

time  sharing  with  us  the  image  and  likeness  of  Himself. 

Social  work,  in  its  role  as  a  provider,  organizer,  generator  of  social 

good,  has  an  Exemplar  in  the  Father.  An  Exemplar  who  is  not  merely 

model,  pattern,  archetype  —  but  who  is  the  first  creative  source  of  all 

our  constructive  and  "providential"  force. 

RESTORATION. 

But  if  the  profession  which  you  enter  today  as  qualified  if  new- 

formed  members  will  inevitably  involve  you  in  the  multiple  tasks  of 

social  "provision",  if  I  will  invest  you  with  a  mandate  of  professional 
power  to  be  exercised  as  a  sacred  trust,  will  align  you  as  a  participant, 

however  remote,  in  the  Father's  work  of  orderly  Providence,  for  most, 
or  all,  of  you,  the  bulk  of  your  labour  in  social  service  will  lie  closer 

to  that  other  function  which  has  been  called  "restoration",  the  putting 

together  of  relationships  which  have  been  shattered,  the  re-ordering 

and  rebuilding  of  things  which  human  frailty  or  social  circumstance 

have  broken  down. 

This,  if  you  will,  is  the  "redemptive"  side  of  your  work.  I  use 
this  religious  word  deliberately  because  of  the  analogy  which  may 

be  drawn  between  your  restorative  role  and  that  infinitely  greater 

"restoration"  which  was  wrought  by  the  Son,  the  Second  Person  of  the 
Trinity,  when  God  willed  to  involve  Himself  personally  in  the  vicissi- 

tudes of  the  human  condition. 

In  this  consideration  it  would  be  tempting  indeed  to  treat  of  the 

innumerable  riches  of  understanding  which  you  might  gain  from  a 

theological  contemplation  of  the  Incarnate  Word.  What  new  insight 

does  it  give  us,  for  example,  into  the  whole  inscrutable  problem  of 

pain  and  evil  in  a  world  which  has  been  created  for  God's  glory! 
Without  the  earthly  revelation  of  the  Son,  this  problem  must  forever 

defy  our  attempts  at  understanding,  and  lead  us  either  to  cynicism  or 
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despair.  Or  we  might  dwell  upon  his  illumination  of  the  intimate 

interplay  of  matter  and  spirit  in  all  that  we  as  social  workers  touch! 

Or  the  nohility  of  the  adoptive  state  as  exemplified  hy  Him  who  was 

reputed  to  be  the  son  of  the  Carpenter!  Or  the  dignity  of  the  humble, 

the  poor,  the  despised!  Or,  in  deference  to  the  caseworkers  among  us, 

we  might  reflect  upon  the  fact  that  the  Son,  while  He  redeemed, 

collectively,  all  mankind,  yet  redeems  each  of  us,  individually,  one 

by  one! 
It  is  not  so  much  these  spiritual  inferences  of  the  Incarnation  to 

which  I  would  here  draw  your  particular  attention,  but  rather  to  one 

special  aspect  of  the  Divine  Son's  redemptive  mission. 
Neophytes  though  you  may  still  be  in  professional  practice,  you 

know  already  that  fallen  man's  proclivity  to  create  problems,  and 
difficulties,  and  suffering,  for  himself,  poses  an  almost  impossible 

challenge  to  the  ingenuity  of  whoever  would  seek  to  help.  The  work 

of  helping,  or  restoration,  we  as  professionals  know  full  well,  is  not 

only  a  matter  of  love,  but  also  a  matter  of  intelligence.  And  in  this 

we  have  a  divine  Exemplar  in  the  Redeemer  Himself.  For  if  the 

putting  together  of  the  broken  and  disordered  relationships  between 

God  and  fallen  man  was  fashioned  in  Divine  Love,  who  is  the  Holy 

Spirit,  it  was  accomplished  through  the  Son,  who  is  Eternal  wisdom, 

and  knowledge  and  understanding. 

And  even  so,  your  own  healing  art  —  though  it  must  be  animated 

by  love,  must  be  illuminated  by  the  fullest  understanding  and  know- 

ledge that  our  finite  reason  can  achieve.  Is  this  not,  in  part,  the 

rationale  of  the  tedious  hours  and  weeks  and  months  of  scholarship 

which  have  gone  into  your  professional  education?  Is  there  not  a 

faint  reflection  of  the  divine  pattern  in  your  disciplining  of  mind  in 

the  service  of  heart  —  to  enable  you  to  restore  broken  and  disordered 

temporal  relationships  by  becoming  the  "way"  which  is  knowledge, 

and  the  "truth"  which  is  understanding? 

PREVENTION. 

It  might  appear  that,  having  come  this  far,  I  have  left  little  new 

to  say  of  the  Holy  Spirit,  who  is  Will  and  Love.  For  as  we  have  seen, 

it  is  in  love  that  the  Father  creates  and  provides;  it  is  in  love  that  the 
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Son  knows  and  redeems.  And  if  your  task  as  social  workers  is  a  task 

of  the  Father,  a  task  of  "Faith"  —  faith  in  the  potentialities  for  good 
which  lie  dormant  in  the  stubborn  social  and  human  material  with 

which  you  deal  and  which  awaits  to  be  actualized,  created,  by  your 

professional  skill,  —  and  if  your  task  as  social  workers  is  a  task  of  the 

Son,  a  task  of  "Hope"  —  hope  in  the  form  of  your  sometimes  solitary 
optimism  that  no  individual  client,  no  family  or  group,  no  wounded 

community  is  entirely  beyond  the  reach  of  restoration,  or  finally 

impervious  to  the  magnetism  of  the  better  life  —  if  your  task  is  these, 

it  is  also  a  task  of  Charity  —  charity  in  the  original,  uncorrupted, 
divine  sense  of  that  word. 

Charity  is  present  in  your  providing,  because  it  is  in  the  nature 

of  love  to  seek  the  enrichment  of  its  object.  Love  is  present  in  your 

restoring  because  love  makes  itself  one  with  its  object  and  finds  no 

comfort  until  the  other  is  delivered  from  his  pain.  But  love  is  present 

also  in  your  confirming,  your  safeguarding  of  the  benefits  procured, 

your  preventing  the  loss  of  the  good  already  gained.  This  impulse  to 

maintain,  to  reinforce,  to  perpetuate  the  gift  is  the  flowering  of  love, 

the  measure  of  its  plenitude. 

Into  the  charge  of  Love,  of  the  Holy  Spirit,  has  been  given  the 

preservation  of  the  Son's  Redemptive  work,  the  consolidation  of  the 
Kingdom  of  God,  the  warding  off  of  the  forces  of  destruction.  He  is 

advocate,  counsellor,  conquering  Love.  He  is  our  Exemplar,  our 

Mentor  in  all  that  is  directed  towards  the  strengthening  of  that  which 

is  good. 

But  here,  may  I  quote  from  Boehm: 

In  practice,  the  three  functions  of  social  work  are  not  entirely 
separable.  Activities  carried  on  in  relation  to  any  given  problem  in 

interaction  may  simultaneously  have  restorative,  provisional,  and  pre- 

ventive functions  —  or  may  have  implications  for  one  while  emphasizing 
another.  * 

Provision,  restoration,  prevention  are  one  —  a  faint  human  trinity 

which  we  imperfectly  achieve  in  our  professional  work.  Father,  Son, 

and  Holy  Spirit  are  one  —  a  divine  Trinity  which  we  perceive  darkly, 

as  in  a  glass.    Two  trinities  which  arc  alike  —  yet  completely  different. 

1  Werner  W.  Boehm,  Objectives  of  the  Social  Work  Curriculum  of  the  Future, 
New  York,  Council  on  Social  Work  Education,  1959,  p.  52. 
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Social    work,    and    Christian    social    work    are    alike  —  yet   completely 
different. 

The  Trinity,  then,  need  not  be  a  metaphysical  irrelevancy  for  the 

professionals  who  you  are.  If  by  the  Grace  of  God  it  has  been  given 

to  you  to  attend  and  be  graduated  by  a  School  which  views  man  within 

the  context  of  a  totality  which  includes  his  first  beginning  and  his 

final  end,  then  must  your  work,  your  service  be  informed  by  that  same 

great  vision.  While  remaining  what  it  is,  a  professional  discipline 

focussed  formally  upon  time  and  space,  your  social  work  shall  be 

illuminated  by  an  horizon  which  opens  on  eternity.  And  your  labours 

in  the  cause  of  human  betterment  shall  give  glory  to  the  Trinity,  ex 

quo,  per  quern,  in  quo  omnia. 

Shaun    Govenlock, 

University  of  Montreal. 



De  quelques  monuments  historiques 

La  petite  histoire  offre  bien  des  charmes  sans  doute,  mais  elle 

peut  aussi  contribuer  puissamment  à  la  connaissance  de  la  grande 

histoire.  Des  faits  minimes,  en  apparence  ou  en  eux-mêmes,  sont 

parfois  la  preuve  d'événements  importants  ou  d'actions  héroïques. 

L'érection  d'un  monument  historique  ou  la  dénomination  d'un  lieu  en 

souvenir  d'une  personne  ne  font  pas  l'objet  de  longs  récits  dans  l'his- 

toire d'un  peuple  ou  d'une  association.  Il  n'en  reste  pas  moins  qu'ils 
en  disent  parfois  bien  long  sur  ce  peuple  ou  cette  association  parce 

qu'ils  sont  les  témoins  muets,  mais  éloquents,  de  l'action  et  de 

l'influence  de  ceux  qu'ils  honorent. 

Après  avoir  énuméré  les  noms  Oblats  qui  ont  enrichi  la  toponymie 

canadienne  \  nous  aimerions  parler  de  quelques  monuments  historiques 

érigés  à  la  mémoire  de  ces  apôtres.  Nous  nous  en  tiendrons  cependant 

aux  seuls  monuments  érigés  au  Canada  ou  en  souvenir  d'Oblats  qui  ont 

illustré  de  façon  particulière  notre  pays  2. 

Pour  faciliter  la  tâche  de  ceux  qu'une  pareille  étude  peut  inté- 

resser, nous  suivrons  l'ordre  alphabétique  des  personnes  ou  des  lieux 
et  nous  donnerons,  chaque  fois  que  cela  sera  possible,  la  légende  même 
inscrite  sur  les  monuments. 

La  liste  imposante  des  lieux  ou  monuments  historiques  à  la 

mémoire  des  Oblats  montrera  à  sa  manière  l'étendue  de  leur  dévoue- 

ment pour  la  patrie  ainsi  que  le  sentiment  de  reconnaissance  des 

Canadiens,  de  langues  et  de  croyances  différentes,  à  leur  endroit. 

Arnaud,  Charles.  —  Le  15  août  1949,  la  Commission  des  Sites 

historiques  de  la  Province  de  Québec,  érigeait  une  plaque  de  bronze 

sur    un    monument    de    pierre    à    Betsiamites    sur    la    Côte-Nord,    en 

1  Essai  de  toponymie  oblate  canadienne.  I.  Dans  la  Province  de  Québec,  dans 
Revue  canadienne  de  Géographie,  11  (1957),  n°  1,  p.  31-46  et  Essai  de  toponymie 
oblate  canadienne,  dans  Revue  de  l'Université  d'Ottawa,  28  (1958),  p.  365-394,  522-531; 
29  (1959),  p.  92-108,  233-246.     Nous  avons  alors  relevé  323  noms. 

2  La  liste  serait  aussi  longue  des  noms  de  rues,  d'écoles,  d'édifices,  etc.,  donnés en  mémoire  des  Oblats. 



70  REVUE    DE    L'UNIVERSITÉ    D'OTTAWA 

l'honneur  des  pères  oblats  et  du  père  Charles  Arnaud  en  particulier. 

L'inscription  se  lit  comme  suit  : 
HOMMAGE  /  AUX  RR.  PP.  OBLATS  DE  M.  I.  /  MISSIONNAIRES  SUR 

LA  COTE-NORD  /  DEPUIS  1845  ET  AU  PLUS  /  ILLUSTRE  D'ENTRE 
EUX /LE  R.P.  CHARLES  ARNAUD  /  ORDONNE  PRETRE  EN   1849  3. 

Breynat,  Gabriel.  —  On  trouve  sur  l'une  des  portes  du  grand 

salon  de  l'ambassade  de  France  au  Canada  (à  Ottawa),  un  médaillon 

sculpté  en  bas-relief  représentant  un  évêque,  revêtu  de  ses  ornements 

épiscopaux  et  survolant  en  avion  les  régions  arctiques  du  Canada.  Ce 

médaillon  est  un  hommage  à  la  mémoire  de  Msr  Gabriel  Breynat,  o.m.i., 

vicaire  apostolique  du  Mackenzie  4. 

Charlebois,  Charles.  —  Une  fresque  dans  le  grand  escalier  de 

l'édifice  du  journal  Le  Droit  à  Ottawa  représente  les  origines  du  jour- 
nal, ses  activités  diverses  et  son  rayonnement. 

L'auteur,  Robert  Hyndman,  a  placé  au  centre,  à  l'avant-scène,  le 
père  Charles  Charlebois,  mieux  connu  sous  le  nom  de  «  père  Charles  », 

un  des  grands  pionniers  du  journal  et  de  la  défense  de  l'enseignement 

français  et  catholique  dans  l'Ontario  *\ 

Charlebois,  Ovide.  —  MBr  Ovide  Charlebois,  vicaire  apostolique 

du  Keewatin  (1910-1933),  a  commencé  sa  vie  missionnaire  au  poste  de 

Cumberland-House,  Saskatchewan,  où  il  vécut  seul  durant  seize  ans,  ce 

qui  lui  valut  le  titre  de  Solitaire  du  Cumberland.  A  sa  mémoire,  ses 

confrères  ont  érigé  dans  l'humble  chapelle  la  modeste  inscription 
suivante  : 

MGR     OVIDE     CHARLEBOIS.  /  SOLITAIRE     DU     CUMBERLAND  / 

1887-1903  5. 

8  Le  père  Arnaud  est  né  le  3  février  1826  à  Visan,  France.  Il  fut  missionnaire 
à  la  Baie-James,  puis  sur  la  Côte-Nord,  de  1850  à  1911.  Il  finit  ses  jours  à  Pointe- 
Bleue,  Lac-Saint-Jean,  le  3  juin  1914.  Il  est  le  premier  prêtre  catholique  à  pénétrer 

dans  la  baie  d'Ungava.  Voir  Gaston  Carrière,  o.m.i.,  Le  Roi  de  Betsiamites,  Ottawa, 
Editions  de  l'Université,  1957,  185  p. 

4  MKr  Breynat  est  né  à  Saint-Vallier  (Drôme),  le  6  octobre  1867  et  a  été 
nommé  évêque  titulaire  d'Adramyte  et  vicaire  apostolique  du  Mackenzie,  le  22  juil- 

let 1901.  Il  devint  archevêque  de  Garella  le  11  décembre  1939,  démissionna  le 
6  avril  1943  et  est  décédé  à  Ecully  (Rhône),  le  10  mars  1954.  Voir  Gabriel  Breynat, 
o.m.i.,  Cinquante  ans  au  pays  des  neiges,  Montréal,  Fides,  1946-1948,  3  vol. 

*■  Le  père  Charles  Charlebois  est  né  à  Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson,  le 
4  novembre  1871.  Il  fit  profession  chez  les  Oblats  le  8  septembre  1891  et  fut  ordonné 

prêtre  le  8  juin  1895.  Il  fut  très  intimement  lié  à  l'histoire  du  journal  Le  Droit  et  à 
celle  de  l'Association  d'Education  canadienne-française  d'Ontario.  Il  est  décédé  à 
Montréal,  le  5  octobre  1945. 

•r»  ML-r  Charlebois  est  né  à  Oka  le  17  février  1862  et  fut  missionnaire  dans  le 
vicariat  apostolique  de  l'Alberta-Saskatchewan  de  1887  à  1910.  Il  devint  alors  évêque 
de  Bérénice  et  vicaire  apostolique   du  Keewatin.     Il  est  décédé  à  Le   Pas,   Manitoba, 



DE   QUELQUES    MONUMENTS   HISTORIQUES  71 

Desjardins,  Moïse.  —  C'est  en  l'honneur  du  père  Desjardins  que 

l'on  a  dénommé  le  pont  de  Notre-Dame-du-Nord.  On  lit  sur  l'inscrip- 
tion posée  sur  le  pont  : 
1919 /PUBLIC  WORKS  OF  CANADA  /  BUILT  BY  /  THE  HAMILTON 

BRIDGE  WORKS  CO.  LTED  /  HAMILTON  CANADA.  /  PONT  DES- 

JARDINS». 

D'Herbomez,  Louis.  —  On  lit  sur  une  plaque  de  marbre  dans  la 

Saint  Mary's  Academy  de  Victoria,  Colombie-Britannique  : 
First  Catholic  Church  /  and  Cathedral  in  /  BRITISH  COLUMBIA/ 

Erected  —  1858  —  By  /  BISHOP  DEMERS  /  —  /  Witnessed  the  Conse- 

cration /  of  /  BISHOP  d'HERBOMEZ  /  BISHOP  SEGHERS  /  BISHOP 

BRONDEL  /  —  /  Annexed  —  1886  —  to  /  St.  Ann's  Academy  /  VICTORIA, 
B.C7. 

Dunvegan,  Alberta.  —  Site  historique  de  la  province  d'Alberta. 
On  lit  dans  Hugh  A.  Dempsey  :  «  The  first  permanent  mission  was 

formed  in  Fort  Dunvegan  in  1886  by  the  Roman  Catholic  Church. 

Father  Tessier  8,  one  of  the  first  resident  fathers  who  remained  at  the 
mission  for  13  years,  named  it  St.  Charles.  In  1883  he  was  relieved 

by  Father  Grouard,  Father  Husson  and  Brother  Renault. 

«  It  was  Father  Grouard  who  constructed  the  present  Church  in 

1884.  With  his  own  hands  the  priest  cut,  hewed  and  sawed  the  logs 

for  the  mission.  Inside  the  church  Father  Grouard  painted  ornate 

decorations  which  can  still  be  seen  today  u.  » 

Durocher,  Flavien.  —  Monument  érigé  dans  le  Parc  Durocher, 

à  Québec.     On  lit  sur  la  face  du  monument  : 
AU  REV.  PERE /FLAVIEN  DUROCHER,  /  O.M.I.  /  FONDATEUR  /  ET 

/PREMIER  CURE /DE  LA  PAROISSE  /  DE  SAINT-SAUVEUR  /  1867  / 

le    20    novembre    1933.      Une    biographie    paraîtra    bientôt  :    Gaston    Carrière,    o.m.i., 
Le  Père  du  Keewatin. 

6  Le  père  Desjardins  est  né  à  Saint-Augustin-des-Deux-Montagnes  le  13  août  1863. 
Il  fut  successivement  missionnaire  à  Témiscamingue,  à  Ottawa,  à  Lachine,  à  Québec,  à 
Maniwaki,  à  Ville-Marie  et  à  Mattawa.     Il  est  décédé  à  Maniwaki,  le  11  mai  1930. 

7  Mgr  d'Herbomez  est  né  le  17  janvier  1822  à  Brillon  (France).  Il  devint 
missionnaire  en  Oregon  en  1859,  puis  vicaire  apostolique  de  la  Colombie-Britannique 
le  22  décembre  1863.     Il  est  décédé  à  New-Westminster  le  3  juin  1890. 

8  C'est-à-dire  Tissier. 
9  Historic  Sites  of  the  Province  of  Alberta,  Publicity  Bureau,  Dept.  of  Economic 

Affairs,  Government  of  the  Province  of  Alberta,  1955,  p.  11-12. 

L'inscription  ne  mentionne  les  missionnaires  qu'en  passant  :  «  Established  1805 
for  the  Northwest  Company  /  by  Archibald  Norman  McLeod.  Fort  Dunvegan  /  was 
named  after  the  ancestral  castle  of  the  McLeods  /  in  the  island  of  Skye.  For  many 
years  /  the  most  important  post  in  the  Peace  River  /  Valley,  it  was  a  center  of  the  fur 
trade,  /  a  link  in  the  chain  of  communications  westward  /  into  British  Columbia  and 
the  scene  of  the  /  missionary  entreprises  and  agricultural  ex-  /  periments.  It  was 

operated  by  the  Hudson's  /  Bay  Co.  from  1821  to  1918»  (La  voix  du  vicariat  de 
Grouard,  1951,  p.  131-133). 
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—  /  LES  CITOYENS  /  RECONNAISSANTS  /  1912  /  —  /  PRETRE  ZELE, 
RELIGIEUX  /  PARFAIT,  IL  FUT  LE  /  PASTEUR  CHARITABLE. 

A  l'arrière  du  monument,  on  a  gravé  : 
LA  SOCIETE  ST-JEAN-BAPTISTE  /  DE  ST-SAUVEUR  /  CELEBRANT 

SON  JUBILE  D'OR/  24  JUIN  1912  /  —  /  NE  EN  1800,  PRETRE  EN  1823 
/  MISSIONAIRE  A  OKA  /  1830-1841  /  SUR  LA  COTE  NORD  /  1843-1853  / 
RELIGIEUX  OBLAT  1846  /  DESSERVANT  DE  LA  CHAPELLE  /  DU 
VILLAGE  ST-SAUVEUR  /  1853-1867  /  PREMIER  CURE  /  DE  ST-SAU- 
VEUR  EN  1867  /  DECEDE  LE  6  DECEMBRE  1876  io. 

Fafard,  Léon.  —  Voir  Frog  Lake  Massacre  n. 

Frog  Lake  Massacre.  —  Site  historique  dans  la  province  d'Alberta, 
érigé  par  la  Commission  canadienne  des  Sites  historiques  en  1924.  On 

lit  dans  Hugh  A.  Dempsey  :  «  A  cairn  erected  two  miles  east  of  Frog 

Lake  stands  in  memory  of  nine  persons  who  were  massacred  by  Big 

Bear's  band  of  Crée  Indians  at  the  outbreak  of  the  North  West  Rebel- 

lion on  April  2,  1885  [...]. 

«  On  the  morning  of  April  2,  Big  Bear's  warriors  struck.  The 
priests  were  holding  service  when  the  Crées  entered  the  village,  and 

after  ramsacking  the  Hudson's  Bay  Company  store  they  entered  the 
church.  As  the  people  rushed  from  the  building,  they  were  cut  down 

by  the  Indians,  until  nine  men,  including  the  priests,  were  dead  [...]  12.  » 
On  lit  sur  le  cairn  :  North  West  Rebellion. 

FROG  LAKE  MASSACRE.  /  Here  on  2ND  APRIL,  1885,  /  REBEL 
INDIANS  UNDER /BIG  BEAR  MASSACRED  /  REV.  FATHER  LÉON 
ADÉLARD  FAFARD,  O.M.I.  /  REV.  FATHER  FÉLIX  MARCHAND, 
O.M.I.,  /  INDIAN  AGENT  THOMAS  QUINN,  /  FARM  INSTRUCTOR 
JOHN  DELANEY,  /  JOHN  ALEXANDER  GOWANLOCK,  WILLIAM 
CAMPBELL  GILCHRIST,  GEORGE  DILL,  /  CHARLES  GOUIN,  /  JOHN 
WILLISCROFT.  /  THEY  TOOK  PRISONERS  /  MRS.  THERESA  DELA- 
NEY,  /  MRS.  THERESA  GOWANLOCK. 

Garin,  André-Marie.  —  Statue  de  bronze  sur  socle  de  granit  élevée 

à  Lowell,  Mass.,  à  la  mémoire  du  père  Garin,  fondateur  de  l'établisse- 

ment des  Oblats  en  cette  ville.     Le  socle  porte  l'inscription  suivante  : 

10  Voir  Pierre-Georges  Roy,  Les  Monuments  commémoratifs  de  la  Province  de 
Québec,  Québec,  Ls-N.  Proulx,  Imprimeur  du  Roi,  1923,  vol.  1,  p.  99. 

Le  père  Durocher,  ancien  sulpicien,  né  en  1800,  entra  chez  les  Oblats  en  1844. 
En  1849,  il  fut  chargé  des  missions  du  Saguenay,  puis  devint  fondateur  de  la  résidence 

des  Oblats  à  Québec  en  1853.  Il  y  demeura  jusqu'à  sa  mort.  Sur  le  père  Durocher, 
voir  Gaston  Carrière,  o.m.i.,  Un  Apôtre  à  Québec,  Montréal,  Rayonnement,  1960,  196  p. 

11  Le  père  Fafard  est  né  en  1850.  Entré  chez  les  Oblats  il  devint  fondateur  et 
supérieur  de  la  mission  du  Lac-la-Grenouille  de  1883  à  1885.  Il  a  été  tué  lors  de  la 
rébellion  des  Métis,  le  2  avril  1885. 

12  Historic  Sites  of  the  Province  of  Alberta,  1955,  p.  18-19. 



DE   QUELQUES   MONUMENTS   HISTORIQUES  73 

REV.  A.  M.  GARIN,  O.M.I.  /  BORN  IN  FRANCE,  MAY  7,  1822  /  DIED 
IN  LOWELL  FEB.  16,  1895  /  HE  WENT  ABOUT  DOING  GOOD  / 
ERECTED   BY  THE  PEOPLE  OF  LOWELL. 

La  statue  fut  dévoilée  le  22  octobre  1896  13. 

Grandin,  Vital.  —  Une  plaque  a  été  dévoilée  à  Saint-Pierre-sur- 

Orthe,  France,  le  6  décembre  1959,  aux  fonts  baptismaux,  rappelant 

que  Mgr  Grandin  y  a  été  baptisé  14. 
Grandin,  Vital.  —  Voir  Saint-Albert. 

Grouard,  Emile.  —  Une  plaque  a  été  dévoilée  dans  l'église  de 

Brûlon  (Sarthe)  en  1932  15. 

Grouard,  Emile.  —  Voir  Dunvegan. 

Guigues,  Joseph-Eugène.  —  Une  statue  de  bronze  sur  socle  de 

granit,  œuvre  du  sculpteur  A.  Verrebout,  a  été  érigée  en  face  de  la 

cathédrale  d'Ottawa  le  9  octobre  1889.  L'inscription  sur  le  socle  porte 
la  mention  suivante  : 

JOSEPH  EUGENE  /  GUIGUES  /  O.M.I.  *«  /  1er  EVEQUE  D'OTTAWA  / 
1848-1874  17. 

Hugonard,  Joseph.  —  Monument  érigé  en  face  de  l'école  indienne 
de  Lebret.    On  lit  sur  le  socle  : 

JOSEPH  HUGONARD  O.M.I.  /  APOSTLE  OF  THE  CREE  /  SAULTEUX 

AND  SIOUX  /  ERECTED  BY  THE  PEOPLE  OF  CANADA  /  1926  / — 
/NE    A    COLOMBE    (IZERE)    FRANCE  /  1848  /  MISSIONNAIRE    DES 

13  Le  père  Garin  est  né  le  7  mai  1822  à  Côte-Saint-André  (Isère)  et  arriva  au 
Canada  en  1844.  Il  fut  missionnaire  à  la  Baie-James,  sur  la  Côte-Nord,  puis  supérieur 

à  Plattsburgh  et  à  Buffalo  et  enfin  fondateur  de  l'établissement  des  Oblats  à  Lowell. 
Sur  le  père  Garin,  voir  Gaston  Carrière,  o.m.i.,  Le  bon  Père  Français  (manuscrit  de 
245  p.)   aux  archives  provinciales  O.M.I.,  à  Montréal. 

14  II  nous  a  été  impossible  d'obtenir  le  texte  de  cette  plaque.  Sur  Mgr  Grandin, 
voir  Paul-Emile  Breton,  o.m.i.,  Vital  Grandin...,  Paris-Montréal,  Arthème  Fayard, 
[1960],  366  p. 

Mgr  Grandin  est  né  à  Saint-Pierre-sur-Orthe.  Entré  chez  les  Oblats  en  1851,  il 
arriva  à  Saint-Boniface  en  1854  et  devint  le  premier  évêque  de  Saint-Albert,  où  il 
mourut  le  3  juin  1902.  Sa  cause  de  béatification  a  été  introduite  à  Rome,  le  24  fé- 

vrier 1937. 

Voir  aussi  Agence  romaine  des  Missionnaires  Oblats  de  Marie-Immaculée,  32 
(1959),  p.  151. 

15  II  nous  a  été  impossible  d'obtenir  le  texte  de  cette  plaque.  Sur  Mgr  Emile 
Grouard,  voir  Emile  Grouard,  o.m.i.,  Souvenir  de  mes  Soixante  ans  d'Apostolat  dans 
UAthabaska-Mackenzie,  Lyon,  Œuvre  apostolique  de  M.-I.  ;  Winnipeg,  c  La  Liberté», 
[s.d.],  440  p. 

Mgr  Grouard  est  né  à  Sablé  (Le  Mans),  le  2  février  1840.  Ordonné  prêtre  à 
Boucherville,  le  4  mai  1862,  il  devint  vicaire  apostolique  d'Athabaska-Mackenzie  le 
3  juillet  1891.     Il  est  décédé  à  Grouard,  Alberta,  le  7  mars  1931. 

16  Les  lettres  O.M.I.  ont  été  ajoutées  plus  tard  à  la  demande  de  Mgr  Alexandre 
Vachon,  archevêque  d'Ottawa. 

17  Mgr  Guigues  est  né  à  Gap  en  1805.  Il  arriva  au  Canada  en  1844  et  fut 
nommé  premier  évêque  de  By  town  (Ottawa)  en  1847.  Il  administra  le  diocèse  jusqu'à 
6a  mort,  survenue  à  Ottawa,  le  8  février  1874. 
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INDIENS  ET  DES  /  METIS  DU  NORDOUEST  /  1874-1917  /  FONDA- 
TEUR  ET  PRINCIPAL  DE  CETTE  ECOLE  /  18841917  /  EXPIRA  A 

LEBRET  /  1917  «. 

Ile-a-la-Crosse,  Saskatchewan.  —  Site  historique   de  la  province 

de  Saskatchewan  en  souvenir  de  la  mission  de  l'Ile-à-la-Crosse   [Ile-à- 

la-Crosse  churchground].     On  lit  sur  la  plaque  de  hois  : 

La  mission  St  Jean  Baptiste  de  l'Ile  à  la  Crosse,  fondée  le  10  septem- 
bre 1846  par  l'Abbé  Laflèche  (Louis)  et  le  Père  Alexandre  Taché,  o.m.i. 

fut  la  première  mission  catholique  permanente  en  Saskatchewan.  Deux 

ans  auparavant  Mr.  Thibault,  prêtre  séculier,  avait  visité  la  région.  En 

octobre  1860  après  un  pénible  voyage  de  67  jours,  l'Evêque  Grandin 
amenait  de  St  Boniface  les  Sœurs  de  la  Charité  :  Agnès,  Pépin  et  Boucher. 
Elles  établirent  ici  un  couvent  et  ouvrirent  un  dispensaire  pour  les 
malades  et  une  école.  Détruits  par  le  feu  en  1867  la  mission  et  le  couvent 

furent  reconstruits  et  les  Sœurs  Grises  continuèrent  leur  travail  jusqu'en 
1905  alors  qu'elles  furent  forcées  par  l'inondation  à  abandonner  cet  établis- 

sement. Elles  y  revinrent  en  1917  et  malgré  les  incendies  de  1920  et  1925 

elles  prirent  en  avril  1928  la  direction  de  l'hôpital  du  Gouvernement 
construit  l'année  précédente  ly. 

Lacombe,   Albert.  —   Monument   érigé   à   Saint-Albert,   Alberta 20. 
On  lit   sur   la   face   du   socle,   écrit   en  français   et   en   anglais,   et   sur 

deux  colonnes  : 

FATHER  LACOMBE,  O.M.I.  /  A  MISSIONARY  /  &  PIONEER  /  OF  THE 
NORTHWEST  /  FOR  67  YEARS  /  HE  LABORED  /  FOR  GOD,  /  HIS 
FELLOWMEN  /  AND  HIS  COUNTRY  /  BORN  IN  QUEBEC  /  1827,  / 
CAME  TO  THE  WEST  /  1849,  /  DIED  1916. // UN  MISSIONNAIRE  /  & 
PIONNIER  /  DU  NORD-OUEST  /  PENDANT  67  ANS  /  IL  SE  DÉPENSA 
/POUR  DIEU, /SON  PROCHAIN /ET  SON  PAYS.  /  NÉ  DANS  QUÉ- 

BEC /  1827,  /  VINT  DANS  L'OUEST  /  1849  /  MOURUT   1916. 
Sur  le  côté  gauche  on  a  inscrit  : 

PÈRE  LACOMBE,  O.M.I.  /  THE  CREE  INDIANS  CALLED  HIM  :  / 

KAMIYO-ATCHAKWET;/"THE  NOBLE  SOUL". 
Sur  le  côté  droit  on  trouve  : 

PÈRE  LACOMBE,  O.M.I.  /  THE  BLACKFEET  INDIANS  CALLED  HIM 

/  ARS-OSKIPTSIPARPIW  /  "THE  MAN  WITH  A  GOOD  HEARTS". 

1S  Né  le  lfr  juillet  1848,  le  père  Hugonard  entra  chez  les  Oblats  en  1872.  Il  est 
surtout  connu  par  son  travail  missionnaire  à  Qu'Appelle  (Lebret)  depuis  1874.  Il  est 
décédé  à  Lebret  le  11  février  1917.  Voir  Irénée  Tourigny,  o.m.i.,  Le  père  Joseph 

Hugonard,  o.m.i.,  dans  Société  canadienne  d'Histoire  de  l'Eglise  catholique,  1948,  p.  23- 
38,  et  J.  D.  Herbert,  A  Guide  to  The  Historic  Sites  of  Saskatchewan,  1955,  p.  8. 

19  Voir  J.  D.  Herbert,  op.  cit.,  p.  19,  et  Germain  Lesage,  o.m.i.,  Capitale  d'une 
Solitude,  Ottawa,  Les  Etudes  Oblates,   1946,   192  p. 

20  Le  père  Albert  Lacombe  est  né  le  28  février  1827  à  Saint-Sulpice,  Québec,  et 
fut  ordonné  prêtre  le  13  juin  1849.  Il  entra  chez  les  Oblats  en  1853  et  dépensa  toute 

sa  vie  dans  l'Ouest  canadien.  Il  est  décédé  à  Midnapore  le  12  décembre  1916.  Voir 
Paul-Emile  Breton,  o.m.i.,  Le  Grand  Chef  des  Prairies...,  Edmonton,  Editions  de 
l'Ermitage,  1954,  232  p. 

21  Historic  Sites  of  Alberta,  p.  20. 
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Lacombe,  Albert.  —  Pont  construit   à  Saint-Albert.     Une  plaque 

de  marbre  rappelle  le  souvenir  du  père.      On  y  a  écrit  sur  deux  colonnes  : 

NOTICE  /  ON  THIS  SITE  WAS  BUILT  /  THE  FIRST  BRIDGE  WEST  / 
OF  THE  GREAT  LAKES  BY  /REV.  FATHER  LACOMBE  /  1862 // 
ATTENTION  /  SUR  CE  SITE  FÛT  BÂTI  /  LE  PREMIER  PONT  À 

L'OUEST  /DES    GRANDS    LACS    PAR    LE  /  REV.    PÈRE    LACOMBE 
EN  /  1862. 

Lacombe,  Albert.  —  Site  historique  du  Canada  et  plaque  érigée 

en  l'honneur  du  père  Lacombe  et  du  Rév.  John  McDougal,  «  The  Peace 
Makers  »,  à  Wetaskiwin,  Alberta,  en  présence  de  Son  Honneur  W.  L. 

Walsh,  lieutenant-gouverneur  de  l'Alberta.     Sur  la  plaque  de  bronze 
sur  monument  de  pierre,  on  lit  : 

THE  PEACEMAKERS  /  IN  GRATEFUL  REMEMBRANCE  OF/  THE 

PUBLIC  SERVICES  OF  THE  REV-/EREND  FATHER  LACOMBE, 
O.M.I.  AND  /THE  REVEREND  JOHN  MCDOUGALL.  /  DURING  THE 
TROUBLOUS  DAYS  OF  /  1885  THEIR  INFLUENCE  WITH  THE  / 
INDIANS  WAS  A  POWERFUL  FACTOR  /  IN  THE  PRESERVATION 

OF  PEACE  /  IN  ALBERTA.  /  *  *  *  /  TÉMOIGNAGE  DE  RECONNAIS- 
SANCE/DES SERVICES  PUBLICS  RENDUS  PAR  /  LE  RÉVÉREND 

PÈRE  LACOMBE,  O.M.I.,/ ET  LE  RÉVÉREND  JOHN  MCDOUGALL. 

/  AUX  JOURS  SOMBRES  DE  1885  LEUR  /  INFLUENCE,  AUPRÈS  DES 
INDIENS,  A  /  PUISSAMMENT  CONTRIBUÉ  À  ASSURER  LA  PAIX 

DANS    L'ALBERTA.  /  ERECTED  /  1933  22. 

Langevin,  Adélard.  —  Plaque  de  bronze  érigée  sur  le  mur  de  la 

maison  mère  des  Sœurs  Oblates  du  Sacré-Cœur  et  de  Marie-Immaculée, 

à  Saint-Boniface.     L'inscription  se  lit  comme  suit  : 
EN  SOUVENIR  /  DU  CENTENAIRE  DE  LA  NAISSANCE  DE  / 

MONSEIGNEUR  LOUIS-PHILIPPE-ADÉLARD  LANGEVIN,  O.M.I.,  / 

ARCHEVÊQUE  DE  SAINT-BONIFACE  /  FONDATEUR,  BÂTISSEUR, 
PATRIOTE,  ANIMATEUR /NÉ  À  MONTREAL,  15  JUIN  1915  /  SES 
«  FILLES  »  RECONNAISSANTES  /  LES  MISSIONNAIRES  OBLATES 

DU  S.-C.  et  DE  M.-I.  /  —  1955  —  2*. 

Langevin,  Adélard.  —  Plaque  de  bronze  dévoilée  par  Mgr  J.-M.- 

Rodrigue  Villeneuve  dans  la  cathédrale  de  Gravelbourg,  le  10  jan- 

vier 1932.  On  trouve  les  armes  des  Oblats  dans  la  partie  supérieure 

de  la  plaque. 

22  Ibid.,    p.    20. 

23  La  plaque  est  surmontée  d'un  médaillon  représentant  Mgr  Langevin.  MBr  Lan- 
gevin est  né  à  Saint-Isidore-de-Laprairie  le  23  août  1855  et  fut  ordonné  prêtre  le 

20  juillet  1882.  Nommé  vicaire  des  missions  de  Saint-Boniface  en  1893,  il  devint 
archevêque  de  Saint-Boniface  le  8  janvier  1895.  Il  est  décédé  à  Montréal  le 
15  juin  1915.  Voir  Adrien-G.  Morice,  o.m.i.,  Vie  de  M°T  Langevin...,  Saint-Boniface, 
chez  l'auteur,  1916,  374  p. 
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A  LA  VIBRANTE  MÉMOIRE  /  DE  /  MGR  ADÉLARD  LANGEVIN, 
O.M.I.  /  ARCHEVÊQUE  DE  SAINT-BONIFACE  /  1895-1915  /  INSPIRA- 

TEUR  DE  L'ABBÉ  PIERRE  GRAVEL /DANS  LA  FONDATION  ET 
LE  PRODIGIEUX  DÉVELOPPEMENT  /  DE  GRAVELBOURG.  /  *  *  * 
/  «  DEPOSITUM  CUSTODI  » 

Langevin,  Adélard.  —  Cairn  et  plaque  de  bronze  surmontée  d'un 

médaillon   à   l'effigie   de   MEr   Langevin,  bénits   le   18   août   1940.     Le 

monument  a  été  érigé  par  les  citoyens   de  Saint-Isidore-de-Laprairie, 

Québec,   près   de  la  maison  natale   de   Mgr   Langevin,   à   l'occasion   du 
vingt-cinquième  anniversaire  de  sa  mort. 

ICI  EST  NÉ  LE  23  AOÛT  1855/  S.  E.  MGR  ADÉLARD  LANGEVIN, 
O.M.I.  /  DEUXIÈME    ARCHEVÊQUE    DE    ST-BONIFACE    1895-1915  / 

  /LE   GRAND   BLESSÉ   DE   L'OUEST,  APÔTRE   ÉNERGIQUE/ 
ET  DÉFENSEUR  INTRÉPIDE  DE  L'ÉCOLE  CATHOLIQUE  ET  FRAN- 

ÇAISE/-  —/HOMMAGE  DE  FIERTÉ  ET  DE  RECONNAISSANCE 
/DE  SES  CO-PAROISSIENS  ET  DES  PARENTS  ET  AMIS  /  SAINT- 
ISIDORE,  18  AOÛT  1940. 

Lebret,  Louis-Marie.  —  Monument  érigé  sur  le  chemin  n°  10  en 
1955  par  les  paroissiens  de  Lebret,  Saskatchewan,  en  mémoire  du  père 

Lebret,  fondateur  de  la  mission. 

LA  MISSION  DE  QU'APPELLE  /  VISITED  BY  PROVENCHER  1819/ 
.  .  TACHÉ  1864-1865  /  FOUNDED  1866  DECORBY  1868-1800  /  RE- 
NAMED  /  LEBRET  /  1884  /  1ST  SCHOOL  1880  PUBLIC  SCHOOL  No  12 
/  INDIAN  SCHOOL  1884  BY  HUGONARD  /  CONVENT  1889  /  VILLAGE 

1911  RAILWAY  /  ACTUAL  CHURCH  1925  /  SEMINARY  1926  2*. 

Marchand,  Félix.  —  Voir  Frog  Lake  Massacre25. 

Our  Lady  of  Peace  Mission.  —  En  souvenir  de  la  première  église 

catholique  au  sud  de  Red-Deer.  On  utilisa  les  pierres  de  l'ancienne 
église  pour  édifier  le  cairn,  dévoilé  le  21  août  1941  sur  la  ferme  de 

S.  O.  Nickle,  à  vingt  et  un  milles  au  sud-ouest  de  Calgary,  sur  le  site 

de  la  mission  Notre-Dame-de-la-Paix,  fondée  en  1873  par  le  père 

Constantine  Scollen.    C'est  un  site  historique  de  la  province  d' Alberta. 
ON  THE  SITE  OF  THE  FIRST  CHURCH  IN  SOUTHERN  ALBERTA 
THIS  TABLET  COMMEMORATES  THE  MISSIONARY  LABOR  OF 

FATHER  CONSTANTINE  SCOLLEN,  O.M.I.,  BORN  IN  IRELAND  IN 

24  J.  D.  Herbert,  op.  cit.,  p.  8.  Le  père  Louis-Marie  Lebret  est  né  le  30  novem- 
bre 1829  à  Henahiben  et  fut  ordonné  prêtre  à  Ottawa  le  17  mars  1861.  Il  fut  mission- 

naire des  chantiers  de  la  Baie-James  et  du  Saint-Maurice.  D  passa  ensuite  à  Lowell 

(Mass.),  à  Saint-Paul  (Minnesota)  et  dans  l'Ouest  canadien.  Il  est  décédé  à  Calgary 
le  5  janvier  1903. 

25  Le  père  Félix  Marchand,  né  au  diocèse  de  Rennes  en  1858,  vint  au  Canada 

en  1882.  Il  reçut  la  prêtrise  en  1883,  puis  fut  missionnaire  au  lac  d'Oignon  [Onion 
Lake]  et  au  lac  la  Grenouille  [Frog  Lake].  Il  est  tombé  victime  de  la  rébellion  des 
Métis,  le  2  avril  1885. 
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1841,  WHO  ESTABLISHED  THE  MISSION  OF  OUR  LADY  OF  PEACE, 
IN  THE  COUNTRY  OF  THE  BLACKFOOT  IN  1873,  AND  OF 

FATHER  LEON  DOUCET,  O.M.I.,  BORN  IN  FRANCE  IN  1847,  WHO 
JOINED  FATHER  SCOLLEN  AT  THIS  SPOT  IN  1875  AND  SPENT  A 

LIFETIME  AS  "MISSIONNAIRES-AUX-PIEDS-NOIRS  26". 

Pandosy,  Charles- Jean.  —  Plaque  de  bois  érigée  par  ses  confrères 

sur  le  site  de  l'ancienne  mission  d'Okanagan,  en  Colombie-Britanni- 

que 27,  fondée  par  le  père  Pandosy. 

Le  Portage  Mattawa.  —  Plaque  commemorative  érigée  en  1930 

par  la   Commission   des   Sites   et   Monuments   historiques   du   Canada. 

Elle  porte  l'inscription  suivante  en  français  et  en  anglais. 
LE  PORTAGE  MATTAWA.  /  PRINCIPALE  ROUTE  EN  CANOT  DES 

/  SAUVAGES,  DES  EXPLORATEURS,  DES  /  COMMERÇANTS  ET  MIS- 
SIONNAIRES FRANÇAIS  ET  ANGLAIS  VERS  LES  /  GRANDS-LACS, 

LES  PRAIRIES,  LES  /  ROCHEUSES  ET  AU-DELÀ./ 
SON  TRAFIC  FUT  AU  DÉBUT  /  LA  BASE  DE  LA  PROSPÉRITÉ  DE 

/  MONTRÉAL.  /  MAIN  CANOË  ROUTE  TO  THE  /  GREAT  LAKES, 

PLAINS,  ROCKIES /AND  BEYOND,  USED  BY  INDIANS,  /  AND  BY 
EXPLORERS,  TRADERS,  AND  /  MISSIONARIES,  FRENCH  AND 
ENGLISH.  / 

UPON   ITS   TRAFIC   WAS   FOUNDED  /  THE   EARLY    COMMERCIAL 

PROSPERITY  /  OF  MONTREAL.  / 

ERECTED  1930  28. 

Saint-Albert,  Alberta.  —  Première  cathédrale  de  Mgr  Vital 

Grandin,  construite  par  le  père  Albert  Lacombe  en  1861  29. 

Dans  la  crypte  de  l'église,  on  conserve  le  corps  de  Mgr  Grandin  et 

on  lit  l'inscription  suivante  sur  le  tombeau  : 
HIC  RECONDITUM  PIE  ASSERVATUR  /CORPUS  SERVI  DEI  / 

VITALIS  JUSTINI  GRANDIN,  O.M.I.  /  EPISCOPI  /  RECOGNITIONE 
RITE  PERACTA  /  DIE  23  AUGUSTI  1938.  /  IN  LABORIBUS  PLURIMIS 

/  IN  MORTIBUS  FREQUENTER  /  IN  ITINERIBUS  S^PE  —  IN  VIGI- 

26  Hugh  A.  Dempsey,  Historic  Sites  of  the  Province  of  Alberta,  p.  44. 
27  Le  père  Charles-Jean  Pandosy  est  né  au  diocèse  de  Marseille  en  1824.  Il  fut 

l'un  des  fondateurs  de  la  mission  de  l'Orégon.  Il  évangélisa  ensuite  les  tribus  indiennes 
de  la  Colombie  et  mourut  le  6  février  1891  à  la  mission  du  lac  Okanagan  qu'il avait  fondée. 

On  a  également  conservé  son  souvenir  en  Oregon  où  l'on  a  élevé  un  monument 
de  pierre  à  la  mémoire  des  Oblats  :  ST  JOSEPHS  MISSION  /  FOUNDED  OCT.  1847 
/     /  BY     OBLATES     FATHERS  /  RICARD,     CHIROUZE,     PANDOSY     AND 
BLANCHET/   /BURNED  1855  /  RE-BUILT  BY  FR  ST  ONGE  1867  /  MEMO- 

RIAL BY  /  YAKIMA  PIONEERS  ASS'N 
Voir  aussi  Kay  Cronin,  Cross  in  the  Wilderness,  Vancouver,  Mitchell  Press, 

[1960],  p.  xv-xxiii. 

28  La  plaque  commemorative  n'a  pas  été  élevée  particulièrement  à  l'honneur  des 
Oblats,  mais  tous  les  missionnaires  Oblats  de  l'Ouest  et  du  Nord  ont  emprunté  la route  de  Mattawa. 

28    Voir  A.  Dempsey,  op.  cit.,  p.  22. 
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LUS  MULTIS  /  PERICULIS  PLURIMUM  —  PERICULIS  EX  GENTIBUS 
/PERICULIS  IN  SOLITUDINE  /  IN  FAME  ET  IN  SITI  —  IN  FRI- 
GORE  ET  NUDITATE/IN  INFIRMITATIBUS  MEIS  /  GLORIABOR 
(ST.  PAUL). 

Saint  Joseph  Colony,  Saskatchewan.  —  Site  historique  de  la 

Saskatchewan.  District  comprenant  77  townships  colonisés  par  les 

Allemands  de  1905-1907  et  connu  sous  le  nom  de  Saint  Joseph  Colony. 

En  1904,  le  père  F.-R.  Lange  examina  l'endroit  et  en  1905,  au  mois  de 
mai,  le  père  Theodore  Schweers  y  amena  un  groupe  de  colons.  La 

première  messe  y  fut  célébrée  le  12  mai.  Après  50  ans,  on  y  comptait 

17  paroisses  et  7  missions  30. 

On  a  élevé  une  statue  à  saint  Joseph  et  on  a  gravé  sur  le  socle  : 

DEDICATED  TO  /  THE  MISSIONARIES,  PIONEERS  AND  /  SETTLERS 
WHO  CARED  FOR  THE / SOULS  AND  CONQUERED  THE  SOIL/ 

OF  /  ST.  JOSEPH'S  COLONY  /  1905-1955. 

Saint-Albert  Mission.  —  Panneau  touristique  érigé  à  Saint-Albert, 

Alberta,  par  le  gouvernement  provincial,  le  long  de  la  voie  publique 

numéro  2,  près  de  la  propriété  des  Oblats  : 

ST.  ALBERT  MISSION 

IN  1861  THIS  DISTRICT  WAS  SELECTED  BY  BISHOP  TACHÉ  /  AND 
FATHER  LACOMBE  AS  THE  SITE  OF  A  NEW  OBLATE  /  MISSION. 
IT  SOON  BECAME  THE  LARGEST  COMMUNITY  /  WEST  OF 
WINNIPEG  AS  METIS  AND  OTHER  PIONEER  SETTLERS  /  STARTED 
THE  FIRST  FARMS  IN  ALBERTA.  FROM  HERE  THE  TIRELESS/ 
MISSIONARIES  TRAVELLED  THROUGHOUT  THE  WEST  LABOR- 
ING  /  AMONG  THE  NOMADIC  INDIANS.  THE  ORIGINAL 

CATHEDRAL,  NOW  /  PRESERVED  AS  A  MUSEUM,  STILL  STANDS 
ON  THE  NORTH  HILL. 

Tabaret,  Henri.  —  Monument  de  bronze  érigé  le  9  octobre  1889, 

à  la  mémoire  du  père  Henri  Tabaret,  à  l'Université  d'Ottawa.     Sur  le 
socle  de  granit  est  gravé  : 

J.  H.  TABARET,  /  Patri  Et  Fundatori,  /  Alumni  /  Universitatis 
Ottawensis.  /  MDCCCLXXXIX  M. 

30  Voir  J.  D.  Herbert,  op.  cit.,  p.  13.  Voir  aussi  L'Apostolat  des  Oblats  de 
Marie-Immaculée,  26  (octobre  1955),  p.  14-15. 

31  La  statue  est  l'œuvre  du  sculpteur  A.  Verrebout.  Le  père  Henri  Tabaret  est 
né  à  Saint-Marcellin  (Isère),  le  10  avril  1828  et  fut  ordonné  à  Ottawa,  le  21  décem- 

bre 1850.  Dès  1853,  on  le  trouve  au  Collège  d'Ottawa  où  il  demeure  jusqu'à  sa  mort, 
le  28  février  1886,  à  l'exception  de  trois  ans  (1864-1867)  durant  lesquels  il  fut  provincial 
avec  résidence  à  Montréal.  Voir  Georges  Simard,  o.m.i.,  Un  centenaire.  Le  Père 

Tabaret,  o.m.i.,  et  son  œuvre  d'éducation,  [Ottawa],  Université  d'Ottawa,  1928,  40  p. 
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Taché,  Alexandre.  —  Plaque  de  bronze,  sur  croix  de  fer,  érigée 

à  Rivière-du-Loup  en  1952  par  la  Commission  des  Sites  et  des  Monu- 

ments historiques  du  Canada  en  l'honneur  de  Mgr  Taché  32. 
MONSEIGNEUR  TACHE  O.M.I.  /  ALEXANDRE  ANTONIN  TACHE/ 

ARCHEVEQUE  DE  SAINT-BONIFACE  /  MISSIONNAIRE,  ECRIVAIN/ 

FONDATEUR  ET  HOMME  D'ETAT /NE  A  RIVIERE  DU  LOUP,  LE 
23  JUILLET  /  1823  /  DECEDE  A  SAINT-BONIFACE,  MANITOBA,  /LE 
22  JUIN  1894.  /   /  COMMISSION  DES  SITES  ET  DES  MONU- 

MENTS  HISTORIQUES   DU   CANADA 

Taché,  Alexandre.  —  Monument  de  pierre  érigé  dans  le  parc 

Laverendrye,  à  Saint-Boniface,  et  dévoilé  le  1er  juillet  1945.  On  lit 
sur  la  plaque  de  bronze  : 

CENTENAIRE  /  DES  OBLATS  /  DANS  L'OUEST  /  A  LA  MÉMOIRE/ 

D'ALEXANDRE-ANTONIN  TACHÉ  /  1823  - 1894  /  ARCHEVÊQUE  DE 

SAINT-  /  BONIFACE,  ÉCRIVAIN,  HOMME  /  D'ÉTAT,  CHAMPION  DES 
DROITS  /  MINORITAIRES,  VENU  /  À  LA  RIVIÈRE-ROUGE  EN  1845  / 

LE  PREMIER  DES  HEROÏQUES  /  MISSIONNAIRES  OBLATS./***/ 
TO  THE  MEMORY  OF  /  ALEXANDRE-ANTONIN  TACHÉ,  /  1823-1894  / 
ARCHBISHOP  OF  ST  BONIFACE  /  AUTHOR,  STATESMAN,  CHAM- 

PION /  OF  MINORITY  RIGHTS.  ARRIVED  /  AT  RED  RIVER  IN  1845. 

THE  /  FIRST  OF  THE  HEROIC  OBLATE  /  MISSIONARIES.  /  1845-1945 

Université   d'Ottawa.   —  Plaque   de   bronze,   sur   le   mur   de   la 

sacristie    de    la    cathédrale    d'Ottawa     (rue    Guigues),    pour    marquer 

l'emplacement  du  premier  collège  d'Ottawa.     La  plaque  fut  posée  en 

1950  33.     Sous  l'écusson  de  l'Université,  on  lit  : 
ICI  MEME  FUT  CONSTRUIT  /  EN  1848  /  LE  COLLEGE  DE  BYTOWN 

/  BERCEAU  /  DE  L'UNIVERSITE  D'OTTAWA  /  —  /  HERE  WAS 
ERECTED  /IN  1848  /  THE  COLLEGE  OF  BYTOWN  /  CRADLE  OF 
THE  UNIVERSITY  OF  OTTAWA  /  EN  SOUVENIR  /  DU  CENTENAIRE 

//  TO  COMMEMORATE  /  THE  CENTENARY  /  1948  /  L.J.C.  ET  M.I. 

Turquetil,  Arsène.  —  Plaque  de  marbre  dans  l'église  de  Reviers 

(France)    en    souvenir    de    Mgr    Turquetil.      La    plaque    fut    bénite    et 
inaugurée  solennellement  le  dimanche  5  juillet  1959. 

A  LA  MEMOIRE  DE  MONSEIGNEUR  ARSENE  TURQUETIL,  O.M.I., 

CHEVALIER  DE  LA  LEGION  D'HONNEUR  —  NE  A  REVIERS  ET 
BAPTISE  DANS  CETTE  EGLISE  1876  —  APOTRE  DES  INDIENS  ET 

DES  ESQUIMAUX   1900  —  EVEQUE    DE   PTOLEMAIS  —   PREMIER 

32  j\,[Kr  Alexandre-Antonin  Taché  est  né  à  la  Rivière-du-Loup  le  23  juillet  1823 
et  fut  ordonné  prêtre  à  la  Rivière-Rouge  le  2  octobre  1845.  Nommé  évêque  à  27  ans, 
le  14  juillet  1850,  il  devint  évêque  de  Saint-Boniface  le  7  juin  1853.  Il  est  décédé  a 
Saint-Boniface  le  22  juin  1894.  Voir  Dom  Benoît,  c.r.i.c,  Vie  de  M°r  Taché..., 
Montréal,  Beauchemin,  1904,  2  vol. 

33  Ottawa,  décembre  1950,  p.  8. 
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VICAIRE  APOSTOLIQUE  DE  LA  BAIE  D'HUDSON  1931  —  UT 
CONVERTANTUR  —  DECEDE  A  WASHINGTON  1955  34. 

Villeneuve,     Jean  -  Marie  -  Rodrigue.     —     Plaque     dévoilée     le 

20  juin   1952,   à   l'Université  Laval,   par  le   père   Stanislas   Larochelle, 
o.m.i.,    provincial,    en    mémoire    du    cardinal    Villeneuve.      Sous    un 

médaillon  portant  l'inscription  et  les  armes  du  «  Comité  d'orientation 
franco-canadienne  —  1947  »,  on  lit  : 

EN  L'ANNÉE  CENTENAIRE  DE  L'UNIVERSITÉ  LAVAL  /LORS  DU 
TROISIÈME  CONGRÈS  DE  LA  LANGUE  FRANÇAISE  /  TENU  À 
QUÉBEC  EN  JUIN  1952  /  PAR  /  LE  COMITÉ  DE  LA  SURVIVANCE 

FRANÇAISE  /  LES  FRANCO-AMÉRICAINS  /  ONT  ÉRIGÉ  CE  MÉMO- 
RIAL DE  GRATITUDE  /  À  /  SON  EMINENCE  LE  CARDINAL  /  JEAN- 

MARIE  RODRIGUE  VILLENEUVE  O.M.I.  /  1883-1947  /  ARCHEVÊQUE 
DE  QUÉBEC /HAUT  ET  FIDÈLE  GARDIEN  /  DU  FAIT  FRANÇAIS 

EN  AMÉRIQUE  DU  NORD  /  EN  HOMMAGE  /  À  L'ÉGLISE  MÈRE  DE 
QUÉBEC /QUI  SE  MONTRA  SI  SYMPATHIQUE  À  LEURS  DEVAN- 

CIERS /  EN  RECONNAISSANCE  /  DES  TRÉSORS  SPIRITUELS  AP- 
PORTÉS  AU  PAYS  ANCESTRAL  /  COMME  GAGE  DE  SOLIDARITÉ 

/  AVEC  LEURS  FRÈRES  DE  L'AMÉRIQUE  FRANÇAISE  35. 

Cette  sèche  enumeration  a  cependant  sa  poésie.     Elle  témoigne  de 

la  gratitude  et  de  l'admiration  des  hommes  envers  leurs  bienfaiteurs  et 
leurs   apôtres.     Il  nous   semble   que   le   pays   a   été   généreux   dans   la 

manifestation  de  sa  reconnaissance  envers   d'humbles  prêtres   qui  ont 

pourtant  renoncé  à  tout  afin  de  mieux  travailler  au  bien  de  l'Eglise  et 
de  la  patrie  canadienne. 

Gaston  Carrière,  o.m.i., 

Séminaire  universitaire. 

34  Mgr  Arsène  Turquetil  est  né  à  Reviers  le  3  juin  1876,  fit  profession  le 
15  août  1899  et  fut  ordonné  le  23  décembre  1899.  Missionnaire  dans  les  vicariats 

apostoliques  de  l'Alberta-Saskatchewan  et  du  Keewatin,  il  fonda  la  mission  des  Esqui- 
maux, puis  devint  vicaire  apostolique  de  la  Baie-d'Hudson  le  15  décembre  1931. Démissionnaire  en  1942,  il  est  décédé  à  Washington  le  14  janvier  1955  (voir  A.  G. 

Morice,  o.m.i.,  M°r  Turquetil,  o.m.i.,  ...,  Winnipeg,  chez  l'auteur,  1935,  283  p.). 
35  Le  cardinal  Jean-Marie-Rodrigue  Villeneuve  est  né  à  Montréal  le  2  novem- 

bre 1883.  Il  fut  ordonné  le  25  mai  1907,  nommé  évêque  de  Gravelbourg  le  3  juillet  1930, 

transféré  à  l'archevêché  de  Québec  le  11  décembre  1931  et  créé  cardinal  le 
13  mars  1933.     Il  mourut  à  Alhambra,  Californie,  le  17  janvier  1947. 
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INTRODUCTION 

En  1951,  les  Missions  [...]  des  [...]  Oblats  de  Marie-Immaculée  l  publiaient  un 
petit  travail  intitulé  Apôtres  de  la  Plume  qui  essayait  de  faire  le  relevé  des  publica- 

tions des  Oblats  de  Marie-Immaculée  alors  engagés  dans  l'enseignement  aux  facultés 
ecclésiastiques. 

Dix  ans  se  sont  passés  depuis  et  les  professeurs  ne  sont  pas  restés  oisifs.  Il 

nous  a  donc  semblé  que  l'inauguration  du  Centre  des  Facultés  ecclésiastiques  offrait 
une  excellente  occasion  de  compléter  cet  examen  de  conscience  commencé  une 

décennie  plus  tôt. 
Cette  fois  cependant  nous  avons  essayé  de  retracer  les  écrits  de  tous  ceux  qui 

ont  travaillé  aux  facultés  ecclésiastiques  depuis  1932,  date  de  leur  réorganisation, 

qu'ils  soient  encore  membres  du  personnel  des  facultés  ou  non 2. 
Nous  prions  ceux  dont  on  aurait  oublié  des  écrits  de  bien  vouloir  excuser  les 

lacunes;  aucune  n'a  été  intentionnelle  et  nous  leur  demandons  de  nous  les  signaler 
afin  de  pouvoir  bientôt,  nous  l'espérons,  rendre  témoignage  à  leur  dévouement  et 
à   leur  labeur  intellectuel. 

ALLIE,  Jean-Léon,  o.m.i.   (1909-        ). 
Les  prescriptions  théologiques  dans  le  «  De  Prœscriptione  »,  dans  Revue  de 

l'Université  d'Ottawa,  7  (1937),  p.  211*-225*;  8  (1938),  p.  16*-28*.  (Tiré  à  part, 
29  p.,  25,5  cm.) 

L'Argument  de  Prescription  dans  le  Droit  romain,  en  Apologétique  et  en 

Théologie  dogmatique...,  Ottawa,  Éditions  de  l'Université  d'Ottawa,  1940, 221  p.,  25  cm. 
...Introductio  ad  Theologiam  et  Tractatus  de  Ecclesia  apologeticus  et  Conspectus 

generalis  Tractatus  de  Ecclesia  dogmaticus...,  Ottawa,  apud  Seminarium  Universitatis, 
1943,  153  p.,  29  cm.    Miméographié. 

La  Nouvelle-France  et  les  premiers  monuments  de  sa  foi  en  l'Immaculée 

Conception,  dans  Revue  de  l'Université  d'Ottawa,  12   (1942),  p.  494-513. 

i     78  (1951),  p.  594-624. 

2  Le  Recteur  de  l'Université  et  les  supérieurs  du  Séminaire  universitaire  et  du 
scolasticat  Saint-Joseph,  qui  ont  enseigné  aux  Facultés  avant  leur  nomination,  sont 

considérés  comme  professeurs  jusqu'à  la  fin  de  leur  supériorat. 
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ALLIE,  Jean-Léon,  o.m.i.  (1909-        )   (suite). 

La  Nouvelle-France  et  sa  dévotion  à  l'Immaculée  Conception,  dans  L'Œuvre  des 
Tracts,  n°  406,  janvier-avril  1954,  16  p. 

Bibliographie  mariale  choisie  à  l'usage  des  éducateurs  et  des  éducatrices,  dans 
L'Enseignement  primaire,  3e  série,  13   (1954),  p.  630-635. 

La  Nouvelle-France  et  les  premiers  monuments  de  sa  foi  en  l'Immaculée 
Conception,  dans  Digeste  mariai,  5  (avril  1954),  n°  1,  p.  3140. 

BABIN,  Pierre,  o.m.i.  (1925-        ). 

Pour  une  catéchèse  des  adolescents,  dans  Prêtre  aujourd'hui,  8  (1958),  p.  252-258. 
Idem,  dans  Conférences  théologiques,  octobre   1957,  15   p.     Miméographié. 

Catéchèse  et  éducation  de  la  foi,  Ottawa,  Institut  de  Pastorale  de  l'Université 

d'Ottawa,  1957,  112  p.,  28,5  cm.     Miméographié. 

Pour  une  catéchèse  des  jeunes  d'aujourd'hui.  Itinéraire  pastoral,  Ottawa,  Institut 
de  Pastorale  de  l'Université  d'Ottawa,  1958,  82  p.,  28,5  cm.  Miméographié.  Le 
même  ouvrage  a  été  réimprimé  sous  le  titre  :  Itinéraire  de  catéchèse  pour  les 

adolescents,  Lyon,  Direction  de  l'enseignement  religieux  —  La  diffusion  catho- 
lique, 1958. 

La  vie  religieuse  de  l'adolescent...,  [Ottawa],  Institut  de  Pastorale  de  l'Université 
d'Ottawa,  1959-1960,  93  p.,  28,5  cm.     Miméographié. 

Orientation  pédagogique  pour  une  catéchèse  de  la  vie  chrétienne  durant  Uado~ 
lescence,  dans  Lumen  Vitœ,  14   (1959),  p.  523-529. 

Comment  faire  une  causerie  de  catéchèse,  dans  Conférences  théologiques, 

décembre  1960,  25  p.,  28,5  cm.    Miméographié. 

Remise  en  question  de  la  vie  de  la  foi  et  première  stabilisation  durant  la  grande 

adolescence,  dans  Lumen  Vitœ,  15   (1960),  p.  225-238. 
Rethinking  the  Life  of  Faith,  as  a  First  Step  towards  Stabilization,  dans  Lumen 

Vitœ,  15  (1960),  p.  233-246. 

La  mission  de  l'Espérance,  dans  Prêtre  aujourd'hui,  11   (1961),  p.  60-67. 
Analyse  d'un  type  de  catéchèse  «  active  »  pour  les  adolescents,  dans  Prêtre 

aujourd'hui,  11  (1961),  p.  145-155.. 
La  Foi  et  les  Jeunes,  Lyon,  Éditions  du  Chalet,  [1961],  279  p.,  19,5  cm. 

BEAUCHAMP,  Maurice,  o.m.i.  (1913-        ). 

Dieu  en  métaphysique  d'après  saint  Thomas  d'Aquin,  dans  Revue  de  l'Univer- 
sité d'Ottawa,  12  (1942),  p.  208*-235*.     (Tiré  à  part,  32  p.,  25,5  cm.) 

Dieu  en  métaphysique  thomiste.  Rapport  de  la  Société  thomiste  de  l'Université 
d'Ottawa  (Séance  du  15  novembre  1942),  dans  Revue  de  l'Université  d'Ottawa, 

13  (1943),  p.  175*-184*. 
Sancti  Anselmi  Proslogion,  Ottawa,  Faculté  de  Philosophie,  1944,  12  p.,  28,5  cm. 

Miméographié. 
Sancti  Anselmi  Dialogus  de  Veritate,  Ottawa,  Faculté  de  Philosophie,  1944,  15  p., 

28,5   cm.     Miméographié. 

Catholicisme  et  Politique,  dans  XXf  Siècle,  4  (1946),  p.  2-3;  32. 

BÉLANGER,  Marcel,  o.m.i.  (1908-        ). 

L'Immaculée  Conception,  dans  Le  Droit,  décembre  1936. 
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BÉLANGER,  Marcel,  o.m.i.   (1908-        )   (suite). 

Le  Christ-Chef  dans  les  Épîtres  de  saint  Paul,  dans  Revue  de  l'Université 
d'Ottawa,  8  (1938),  p.  5*-15*;  22P-242*.     (Tiré  à  part,  33  p.,  25,5  cm.) 

Inquiétudes  dans  la  guerre,  dans  Revue  de  l'Université  d'Ottatva,  11  (1941), 
p.  413439. 

Pêcheurs  d'hommes  de  Maxence  Van  der  Meersch,  dans  Le  Devoir,  1941. 
Frères  ennemis,  dans  Le  Droit,  1942. 

En  marge  des  journées  sacerdotales  de  la  J.O.C.  —  Action  catholique  et  esprit 
oblat,  dans  Études  ohlates,  1   (1942),  p.  118-121. 

Monsieur  Maritain,  dans  Revue  de  l'Université  d'Ottawa,  13   (1943),  p.  444-146. 

Conserver  ou  innover  ?  Dans  un  monde  qui  évolue,  dans  Revue  de  l'Université 
d'Ottawa,  14  (1944),  p.  271-304. 

Nos  Canadiens  en  service,  dans  Le  Devoir,  1944. 

Vocation  oblate,  dans  Études  oblates,  3  (1944),  p.  83-102.     (Tiré  à  part,  23,5  cm.) 

Les  grands  principes  de  l'Action  catholique.  —  Échanges  de  vues,  dans  Études 
oblates,  3   (1944),  p.  167-172. 

Chronique  universitaire  (Les  soixante  ans  du  scolasticat  Saint-Joseph),  dans 

Revue  de  l'Université  d'Ottawa,  16  (1946),  p.  114-116. 

Notre-Dame  d'Ottawa,  dans  Le  Droit,  8  décembre  1946. 
La  Société  canadienne  d'Études  mariâtes,  dans  Annales  de  Notre-Dame  du  Cap, 

57  (avril  1948),  p.  6-7. 

Les  Journées  d'Études  mariales,  dans  Revue  de  l'Université  d'Ottawa,  19  (1949), 
p.  246-251. 

Les  Journées  mariales  d'Ottawa,  dans  Marie,  3   (mai-juin  1949),  p.  38-39. 
The  Immaculate  Conception  and  our  Oblate  Vocation,  dans  Etudes  oblates, 

9  (1950),  p.  66-74. 

La  Corédemption  à  la  Société  canadienne  d'Études  mariales,  dans  Marie, 
4  (juillet-août  1950),  p.  22-23. 

Le  dogme  de  l'Assomption.  Les  chrétiens  y  croyaient  déjà  avec  un  grand 
amour,  dans  Le  Droit,  26  août  1950. 

L'Assomption  proclamée  solennellement  sous  peu,  dans  Le  Droit,  1950. 
Les  Missionnaires  Oblats  de  Marie-Immaculée  et  leur  apostolat  mariai,  dans 

Missions  ...  des  ...  Oblats  de  Marie-Immaculée,  77  (1950),  p.  339-342.  Ce  travail  est 

paru  aussi  dans  H.  Du  Mannoir,  s.j.,  Maria,  Paris,  Beauchesne,  1954,  vol.  3,  p.  354-357. 
«  Regina  in  Cœlum  assumpta  »,  dans  Études  oblates,  10   (1951),  p.  65-69. 

Assumpta  est  Maria  in  Cœlum,  dans  Revue  de  l'Université  d'Ottawa,  21  (1951), 
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Les  universités: 

laboratoires  de  Vhumanisme  nouveau* 

Excellence  Mgr  le  Grand  Chancelier, 
Très  Révérend  Père  Recteur, 

Messieurs  les  membres  du  Sénat  académique, 
Mesdames  et  Messieurs, 

Le  doctorat  honorifique  que  votre  grande  bienveillance  daigne  me  conférer 

aujourd'hui  me  touche  profondément.  Il  me  vient  d'une  institution  en  plein  essor 
pour  laquelle  j'ai  autant  d'estime  que  d'admiration,  d'une  université  qui,  après 
avoir  accompli  ces  dernières  années  de  prodigieux  et  rapides  progrès,  joue  mainte- 

nant un  rôle  de  premier  plan  dans  la  vie  canadienne. 

Puis-je  ajouter  que  cet  honneur  m'est  d'autant  plus  sensible  qu'il  m'est  transmis 
par  un  grand  chancelier  qui  est  en  même  temps  un  confrère  religieux  né  le  même 

jour  que  moi  à  la  vie  dominicaine,  et  aussi  par  un  recteur  vraiment  magnifique 

que  j'ai  eu  la  joie  de  compter  parmi  mes  plus  brillants  élèves.  Qu'il  me  soit  permis 

de  leur  présenter,  ainsi  qu'aux  membres  du  Sénat  académique,  l'expression  de  ma 
très  vive  gratitude  et  de  leur  souhaiter  la  grâce  de  bien  maintenir  cette  institution 
sur  le  chemin  glorieux  des  grandes  universités. 

Jamais  peut-être,  dans  l'histoire  du  monde,  n'a-t-on  autant  attendu  et  exigé  des 
universités.  Jamais  non  plus  ne  furent-elles  mieux  situées  et  outillées  pour  répondre 
aux  besoins  des  peuples.  Jamais  enfin  leur  action  ne  fut  plus  impérieusement 

nécessaire  à  l'humanité. 

Elles-mêmes,  d'ailleurs,  dans  tous  les  pays,  sont  bien  conscientes  du  rôle  de  plus 

en  plus  important  qu'elles  ont  à  jouer,  non  seulement  comme  maisons  d'éducation, 

mais  aussi  comme  laboratoires  d'idées  et  de  forces  nouvelles,  jusqu'à  se  laisser 
quelquefois  entraîner  par  leurs  professeurs  ou  leurs  étudiants  dans  la  mêlée  sociale 

ou  les  combats  politiques,  comme  cela  s'est  vu  en  certains  coins  du  globe. 
Certes,  il  ne  saurait  être  question  que  nos  universités  deviennent  des  cellules 

révolutionnaires  ou  partisannes.  Il  ne  s'agit  pas  non  plus  d'exercer  leur  mission 

en  se  mêlant  de  tout  et  en  se  prononçant  sur  n'importe  quoi.  Il  s'agit  encore  moins 
de  se  rendre  à  toutes  les  demandes  souvent  injustifiables  qu'on  leur  présente  :  celle 

par  exemple  d'organiser  des  instituts  supérieurs  de  coiffure  ou  d'administration 
policière;  c'est  pourtant  arrivé. 

Non,  le  rôle  propre  de  l'université,  ce  n'est  pas  de  produire  des  «  glorified 
technicians  »,  mais  bien  de  procurer  aux  étudiants  la  formation  la  plus  parfaite 
dans  les  sphères  supérieures  des  lettres,  des  arts,  des  sciences  et  des  connaissances 

professionnelles,  en  même  temps  que  de  s'adonner  aux  recherches  capables  de 
reculer  sans  cesse  les  frontières  du  connu. 

*     Allocution  prononcée  par  le  T.R.P.  Georges-Henri  Lévesque,  o.p.,  à  l'Université 
d'Ottawa,  lors  de  la  réception  d'un  doctorat  honorifique,  le  15  octobre  1961. 
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Voilà  les  grandes  lignes  pour  ainsi  dire  permanentes  de  la  mission  de  l'univer- 

site.  Mais,  à  l'intérieur  et  dans  le  sens  de  ces  grandes  lignes,  n'y  a-t-il  pas  place 
pour  des  tâches  toutes  spéciales  imposées  par  l'évolution  actuelle  des  sociétés  et 
nécessaires  à  leur  survivance,  des  tâches  particulières  dont  pourrait  dépendre  bientôt 

l'avenir  même  de  l'humanité  ? 
Sur  cette  terre  que  les  avions,  les  ondes  sonores  et  visuelles  ont  tellement 

rapetissée  et  qui  s'ouvre  déjà  sur  les  espaces  infinis,  les  milieux  universitaires  ne 
devraient-ils  pas  être  des  creusets  ou  viennent  se  fondre  tous  les  fanatismes  idéolo- 

giques, racistes,  politiques,  sociaux  et  même  religieux  pour  se  transformer  en  un 

esprit,  sans  doute  solidaire  d'un  milieu  et  d'une  société,  mais  également  sensible  à 
l'Universel  (univers-ité  !  ),  sincèrement  attentif  aux  légitimes  appels  de  toute  la 
fraternité  humaine,  courageusement  fidèle  aux  exigences  de  la   paix  du  monde  ? 

En  ces  temps  où  l'on  expérimente,  trop  douloureusement  hélas  !  les  fâcheuses 
conséquences  de  l'éparpillement  du  savoir  et  de  la  compartimentation  hermétique 

des  disciplines,  n'est-ce  pas  le  noble  devoir  des  universités  d'être  surtout  des  hauts 
lieux  de  sagesse  chargés  d'élaborer  les  synthèses  lucides  et  puissantes  qui  rétabliront 
l'unité  dans  la  diversité  ? 

A  cette  époque  où  l'on  peut  facilement  constater  les  résultats  néfastes  d'un 
dualisme  étrange  qui  a  fini  par  opposer,  dans  les  institutions  scolaires  et  dans  les 

esprits,  d'une  part  les  humanités  et  de  l'autre  les  sciences,  n'est-ce  pas  le  pressant 
devoir  des  universités  d'être  les  laboratoires  d'un  humanisme  plus  réaliste,  d'un 
humanisme  nouveau,  d'un  humanisme  total  qui  intégrerait  les  sciences  dans  son 

contenu  essentiel,  d'un  humanisme  où  les  sciences  s'allieraient  aux  humanités  pour 
enrichir  l'esprit  et  le  cœur  des  hommes  ? 

Qu'est-ce  en  somme  que  le  véritable  humanisme,  sinon  l'essentielle  promotion 
de  l'homme,  la  recherche  d'une  réalisation  maxima  de  l'humain  ?  Or,  on  peut 
devenir  plus  homme  non  seulement  par  la  littérature,  les  arts,  le  droit  et  la  philo- 

sophie, mais  encore  par  la  connaissance  scientifique  de  soi-même  et  du  monde  où 

l'on  vit.  Connaître  scientifiquement  le  monde,  c'est  le  posséder  et  donc  s'enrichir 
d'autant.  Se  connaître  scientifiquement  soi-même,  c'est  s'épanouir  davantage. 
Songeons  à  la  merveilleuse  richesse  des  données  que  la  science  a  révélées  sur  les 

origines  et  l'évolution  de  l'homme,  modifiant  ainsi  prodigieusement  l'image  que  s'en 

faisait  la  tradition  classique.  Rappelons  enfin  jusqu'à  quel  point  la  science,  par  le 
truchement  des  inventions  techniques  qu'elle  inspire  et  dirige,  a  poussé  la  maîtrise 

royale  de  l'homme  sur  la  création  qui  l'entoure. 

Aucun  humanisme  ne  peut  donc  désormais  l'être  authentiquement  sans  inclure 
au  moins  un  bon  minimum  de  culture  scientifique.  «  C'est  par  souci  humaniste,  dit 

Jean  Laloup,  que  l'homme  cultivé  d'aujourd'hui  et  de  demain  doit  se  mettre  à 

l'école  des  disciplines  scientifiques.  En  négligeant  cette  part  importante  du  savoir 

humain,  il  s'expose  fatalement  à  ne  saisir  qu'une  partie  de  l'homme  et  à  n'articuler, 
sa  vie  durant,  que  des  mi-vérités.  »  Humanisme  nouveau  ?  Pas  tellement,  puisqu'il 

ne  fait  que  retrouver  en  l'amplifiant  l'idéal  de  l'humanisme  grec.  Qui  ne  se 
rappelle  cette  sentence  écrite  au  fronton  de  l'Académie  Platonicienne  :  «  N'entre 
ici  que  le  savant  en  géométrie  »  ? 

Et  lorsque  nous  parlons  de  sciences,  est-il  besoin  de  préciser  que  nous  songeons 

•évidemment  aux  sciences  de  la  nature,  mais  autant  aux  sciences  de  l'homme  comme 

la  psychologie,  la  sociologie,  l'anthropologie,  etc.  Nous  souhaitons  même  à  celles-ci 

un  développement  plus  rapide  et  plus  intense  afin  qu'elles  puissent  reprendre,  pour 

le  bénéfice  de  l'humanité,  le  retard  qu'elles  ont  sur  les  sciences  physiques.  Le 
professeur  Alexander  King  osait  écrire  récemment  dans  la  revue  Impact  de  l'U.N.E. 
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S.C.O.  :  «  Le  rôle  qui  incombe  (aujourd'hui)  aux  sciences  sociales  est  peut-être  plus 
important  encore  que  celui  des  sciences  exactes  et  naturelles  ou  celui  de  la 

Technologie.  > 

Notons  enfin  qu'il  ne  peut  suffire  de  mettre  de  la  science  dans  l'humanisme,  il 
faut  de  plus  mettre  de  l'humanisme  dans  la  science.  Voilà  un  autre  aspect,  une 

autre  exigence  de  l'humanisme  nouveau.  Evidemment  il  ne  peut  agir  directement 
sur  la  science  elle-même,  ni  exercer  une  influence  indue  sur  les  méthodes  et  les 
démarches  qui  lui  sont  propres  et  qui  doivent  rester  inviolablement  libres.  La 

solution  du  problème  consiste  plutôt  à  humaniser  la  science  par  l'intermédiaire  du 
savant,  ou  mieux  dans  le  savant  lui-même.  C'est  l'humanisme  des  hommes  de 

science  qui  les  fera  choisir,  décider  de  l'orientation  de  leurs  recherches  comme 
aussi  de  l'exploitation  de  leurs  découvertes.  Le  même  humanisme  s'impose 
d'ailleurs  aux  gouvernants  qui  ont  à  utiliser  la  science  et  ses  résultats. 

Sans  cet  humanisme,  les  plus  beaux  progrès  scientifiques  menacent  de  conduire 

aux  pires  calamités  et  peuvent  soulever,  comme  c'est  présentement  le  cas,  l'immense 
frayeur  des  hommes.  Écoutez  la  grande  voix  d'Einstein  crier  solennellement  à  tout 
l'univers  :  «  La  puissance  déchaînée  de  l'atome  a  tout  changé,  sauf  nos  modes  de 
penser,  et  nous  glissons  ainsi  vers  une  catastrophe  sans  précédent.  Détourner  cette 

menace  est  devenu  le  problème  le  plus  urgent  de  notre  temps.  Une  nouvelle  façon 

de  penser  est  essentielle  si  l'humanité  doit  survivre.  Au  moment  décisif,  je  hurlerai 
avec  tout  ce  qui  me  reste  de  voix  !  » 

Hélas  !  les  événements  actuels  illuminent  tragiquement  de  leur  fulgurance 
nucléaire  le  sérieux  de  ce  pathétique  avertissement.  Plaise  à  Dieu  que  la  voix 

unanime  de  toutes  les  universités  de  la  terre  puisse  «  hurler  »  elle  aussi  à  son  tour 

auprès  des  puissants  et  soit  assez  forte  pour  les  retenir  au  bord  de  l'abîme  et  les 

engager  sur  les  routes  salutaires  de  l'humanisme  nouveau  ! 



Chronique  universitaire 

Le  très  révérend  père  Recteur. 

Le  T.R.P.  Henri  Légaré,  o.m.i.,  président  de  la  Conférence  nationale 

des  Universités  et  Collèges  canadiens,  a  prononcé  une  allocution  à  la 

cérémonie  d'installation  de  M.  Henry  Thode,  nouveau  président  de 

l'Université  McMaster  de  Hamilton.  Le  T.R.P.  Recteur  a  aussi  parti- 

cipé à  Saint  John's,  Terre-Neuve,  à  l'inauguration  du  nouveau  campus 

de  l'Université  Memorial.  Lors  de  l'installation  du  principal  de 

l'Université  Queen  de  Kingston,  le  T.R.P.  Légaré  a  reçu  un  doctorat 

honorifique  en  droit.  Il  a  été  élu  à  la  vice-présidence  de  l'Association 
canadienne  des  Educateurs  de  Langue  française,  au  congrès  de 

Charlottetown.  Le  T.R.P.  a  également  présidé  un  congrès  à  Ottawa 

dont  le  thème  était  Les  universités  dans  une  ère  nouvelle.  Plus  de 

200  éducateurs  des  universités  canadiennes  et  membres  d'organismes 
fédéraux  ou  privés  participaient  à  la  réunion.  Le  très  honorable  John 

Diefenbaker,  premier  ministre  du  Canada,  était  le  conférencier  d'hon- 
neur au  banquet. 

Conseil  d'Administration. 

Au  début  de  l'année  scolaire,  le  Conseil  d'Administration  de 

l'Université  a  été  légèrement  modifié.  Le  T.R.P.  Henri  Légaré,  o.m.i., 
a  été  nommé  recteur  pour  un  second  triennat.  Son  Conseil  se  compose 

des  RR.PP.  Arthur  Caron,  o.m.i.,  et  Marcel  Bélanger,  o.m.i.,  respective- 

ment premier  et  deuxième  vice-recteurs,  René  Lavigne,  o.m.i.,  et  Jean 

Moncion,  o.m.i.,  premier  et  second  conseillers,  Gérard  Gagnon,  o.m.i., 

secrétaire,  et  Anatole  Walker,  o.m.i.,  trésorier. 

Facultés  ecclésiastiques. 

Les  facultés  ecclésiastiques  comptent  522  étudiants  représentant 

17  communautés  religieuses  et  23  diocèses  du  Canada,  8  des  Etats-Unis 

et  3  de  l'Amérique  latine. 
Plusieurs  professeurs  nouveaux  enseignent  cette  année  aux  facul- 

tés :   à  la  Faculté  de  Théologie,  les  RR.PP.  Martin  Roberge,  o.m.i., 
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André  Guindon,  o.m.i.,  Pierre  Hurtubise,  o.m.i.,  Albert  Lumeau,  o.m.i., 

et  M"e  Cbristine  Nohrmann;  à  la  Faculté  de  Philosophie,  les  RR.PP. 
Bruno  Cournoyer,  o.m.i.,  Gilles  Cazabon,  o.m.i.,  et  Adriaan  Pattin, 

o.m.i.;  à  la  Faculté  de  Droit  canonique,  les  RR.PP.  Raymond  Chaput, 

o.m.i.,  et  Maurice  Lamontagne,  c.j.m.;  à  l'Institut  de  Missiologie,  le 
R.P.  Jean  Trudeau,  o.m.i. 

Les  RR.PP.  Guy  Lemarier,  o.m.i.,  et  Benoît  Garceau,  o.m.i.,  pour- 

suivent des  études  respectivement  à  l'Academia  Alphonsina  de  Rome 

et  à  l'Institut  d'Etudes  médiévales  de  Montréal. 

La  lectio  brevis  a  été  prononcée  par  le  R.P.  Marcel  Patry,  o.m.i., 

secrétaire  de  la  Faculté  de  Philosophie,  qui  a  traité  de  L'expérience 
religieuse  dans  le  contexte  de  la  pensée  contemporaine. 

Le  professeur  Jean-Louis  Allard  a  été  promu  au  rang  de  professeur 

agrégé  à  la  Faculté  de  Philosophie. 

Enfin,  plusieurs  professeurs  de  la  Faculté  de  Philosophie  ont  lu 

des  travaux  lors  de  la  réunion  de  l'A.C.F.A.S.  tenue  à  Ottawa. 

Faculté  des  Arts. 

Le  R.P.  René  Lavigne,  o.m.i.,  doyen  de  la  Faculté  des  Arts  depuis 

1949,  a  été  renommé  pour  un  nouveau  triennat.  Le  Conseil  de  la 

Faculté  se  compose  des  RR.PP.  Ovila  Gadouas,  o.m.i.,  vice-doyen,  et 

Maurice  Beauchamp,  o.m.i.,  secrétaire. 

Les  professeurs  suivants  sont  entrés  au  service  de  la  faculté  : 

M""  Lucienne  Beschet,  en  français;  MM.  Jean-Marc  Beauchesne,  en 

éducation  physique;  Wilfrid  Dubé,  en  philosophie;  James  Flannery  et 

Patrick  Griffin,  en  anglais;  Julian  Gwyn,  en  histoire;  André  Renaud, 

en  français,  et  M"<"'  Michèle  Bruyère-Carr  et  Adèle  Chevrier,  en 
sciences  domestiques. 

A  l'Institut  d'Education  physique,  le  professeur  Fernand  Landry  a 

été  nommé  directeur  des  études  et  directeur  adjoint  de  l'Institut. 

La  R.Sr  Sainte-Marie-Solange,  c.n.d.,  a  été  nommée  directrice  de 

l'Ecole  des  Sciences  domestiques. 

Faculté  de  Médecine. 

Le  professeur  Robert  Mitchell,  professeur  adjoint  d'anatomie,  a 

été  promu  au  rang  de  professeur  agrégé,  tandis  que  le  docteur  S.  Fred 
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Florian  a  été  nommé  professeur  adjoint  d'histologie.  Le  docteur  Bar- 

bara Jane  Blake  est  chargée  de  cours  au  département  d'hygiène. 
Pour  la  seconde  année  consécutive,  la  Faculté  de  Médecine  offre 

une  série  de  cours  post-universitaires  à  l'intention  des  internes  et  des 

résidents  des  hôpitaux  d'Ottawa  désireux  de  devenir  membres  du 
Collège  royal  des  Médecins  et  Chirurgiens  du  Canada.  Le  programme 

qui  comprend  deux  années  d'études  porte  sur  la  pathophysiologie. 

Le  docteur  Fedor  Bohatirchuk,  du  département  d'anatomie,  a  lu 
une  communication  au  congrès  annuel  de  la  Société  américaine  de 

Gérontologie,  à  Pittsburg. 

Faculté  des  Sciences  pures  et  appliquées. 

M.  Pierre  Gendron,  doyen  de  la  Faculté  des  Sciences  pures  et 

appliquées,  a  été  renommé  pour  un  nouveau  triennat;  M.  Louis  Dugal, 

directeur  du  département  de  biologie,  devient  vice-doyen,  tandis  que 

M.  David  M.  Baird  remplit  la  fonction  de  secrétaire. 

M.  Brian  E.  Conway,  professeur  agrégé  de  chimie,  a  mérité  le  grade 

de  docteur  es  sciences  de  l'Université  de  Londres  pour  ses  travaux  sur 

les  réactions  électrochimiques  des  électrodes  et  des  solutions  électro- 

lytiques. 

La  Faculté  a  retenu  les  services  de  deux  nouveaux  professeurs  : 

M.  Hans  Baer,  de  l'Institut  national  pour  la  Santé  à  Bethesda,  Mary- 
land, devient  professeur  agrégé  au  département  de  chimie,  tandis  que 

M.  Ian  Fairweather,  de  l'Université  du  Manitoba,  est  nommé  professeur 
adjoint  au  département  de  physique. 

Le  professeur  Vadim  Vladykov,  professeur  titulaire  de  biologie, 

passera  un  an  et  demi  au  service  du  gouvernement  iranien,  à  titre 

d'expert  sur  les  pêcheries. 
Plusieurs  membres  du  personnel  enseignant  ont  participé  à  des 

congrès  scientifiques  :  le  R.F.  Fabius  LeBlanc,  b.c.,  a  lu  une  communi- 

cation sur  la  botanique  au  congrès  nord-américain  de  biologistes  tenu 

à  l'Université  Purdue  de  Lafayette,  Indiana;  M.  David  Dineley,  pro- 
fesseur de  géologie,  a  traité  de  fossiles  de  poissons  au  congrès  des 

géologues  à  Chicago;  M.  Richard  Bader  a  prononcé  des  conférences  à 

l'Université  d'Alberta  et  a  dirigé  un  séminaire  à  Los- Angeles;  M.  Ben- 

jamin C.-Y.  Lu,  directeur  du  département  de  chimie,  a  parlé  à  la 

onzième     Conférence    canadienne    de    Génie    chimique,     à     Toronto; 
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M.  Robin  T.  M.  Fraser  a  dirigé  un  séminaire  sur  les  réactions  de 

l'oxidation-réduction,  à  l'Université  du  Maryland,  et  M.  Robert  Fraser 
a  prononcé  une  conférence  devant  les  membres  de  la  Société  de  Chimie 

de  l'Université  McGill. 

Faculté  de  Droit. 

Le  R.P.  Jean-Marcel  Bélanger,  o.m.i.,  a  été  nommé  régent  de  la 

Faculté  de  Droit,  succédant  au  R.P.  Raymond  Chaput,  o.m.i.,  qui  a 

repris  son  enseignement  à  la  Faculté  de  Droit  canonique. 

La  Faculté  vient  de  s'adjoindre  six  nouveaux  professeurs  : 
MM.  Gilles  Pépin,  Gaston  Descôteaux,  Bruno  Lalonde,  Paul  OUivier, 

Gérald  Robert,  notaire,  et  Arnaud  Voyer. 

Le  professeur  Georges  Levasseur,  de  la  Faculté  de  Droit  de  Paris, 

a  donné  une  série  de  cours  sur  la  filiation  légitime  dans  le  droit  de  la 

province  de  Québec. 

Faculté  des  Sciences  sociales,  politiques  et  économiques. 

Le  R.P.  Jean-Marie  Quirion,  o.m.i.,  succède  au  R.P.  Jean-Marcel 

Bélanger,  o.m.i.,  au  poste  de  doyen  de  la  Faculté,  et  M.  Jean-Luc  Pépin, 

directeur  du  département  des  sciences  politiques,  a  été  nommé  secré- 
taire de  la  Faculté. 

Le  nouveau  doyen  a  été  reçu  membre  de  la  section  outaouaise  du 

Chartered  Institute  of  Secretaries. 

Ecole  de  Psychologie  et  d'Éducation. 

Le  R.P.  Yvon  Bourbonnais,  o.m.i.,  poursuit  des  études  supérieures 

en  psychologie  à  l'Université  de  Zurich,  en  Suisse. 

École  d'Infirmières. 

La  R.Sr  Françoise-de-Chantal,  s.g.c,  succède  à  la  R.Sr  Madeleine- 

de-Jésus  à  la  direction  de  l'Ecole  d'Infirmières. 

L'école  dispense  maintenant  un  cours  de  quatre  ans  conduisant 
au  baccalauréat  es  sciences  infirmières  et  prépare  à  la  maîtrise  es 

sciences  en  éducation  des  infirmières.  Ce  dernier  cours  est  donné 

conjointement  par  l'Ecole  d'Infirmières  et  l'École  de  Psychologie  et 
d'Éducation. 

École  de  Service  social. 

Le  R.P.  Swithun  Bowers,  o.m.i.,  directeur  de  l'Ecole  de  Service 

social   de   l'Université   au    Collège   Saint-Patrick,   a    passé   un   mois   en 
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qualité  de  conseiller  auprès  des  écoles  italiennes  de  service  social. 

Son  voyage  était  sous  les  auspices  conjoints  des  Nations-Unies  et 

de  la  Société  pontificale  de  Secours.  Après  avoir  dirigé  un  séminaire 

à  Rome,  le  R.P.  a  visité  les  écoles  de  service  social  de  Parme,  de  Padoue 

et  d'Ancône. 

Il  s'était  déjà  rendu  à  Rome  au  début  de  1961  comme  membre  de 
la  délégation  canadienne  au  congrès  international  de  service  social. 

M"e  Adèle  Baril  a  été  promue  professeur  adjoint  à  l'Ecole. 

Institut  de  Géographie. 

Le  professeur  Bogdan  Zaborski,  directeur  de  l'Institut,  a  lu  une 
communication  à  East-Lansing,  Michigan. 

M.  Armando  Z.  Cortesao,  professeur  de  géographie  à  l'Université 
de  Coïmbre,  a  traité  des  premières  explorations  portugaises  sur  le 

littoral  atlantique  canadien. 

Cours  d'été. 

Les  statistiques  définitives  montrent  que  2.220  personnes  ont  suivi 

les  cours  d'été  à  l'Université.  De  ce  nombre,  625  étudiaient  en  vue  de 

la  maîtrise  ou  du  doctorat.  Aux  cours  supérieurs,  220  étudiants  fré- 

quentaient l'Ecole  de  Psychologie  et  d'Education,  17  l'Ecole  de  Biblio- 
thécaires, 41  la  Faculté  de  Philosophie,  et  347  la  Faculté  des  Arts.  Au 

cours  sous-gradué,  100  ont  assisté  à  des  cours  sur  les  bibliothèques 

scolaires,  114  en  éducation  physique,  33  en  musique  sacrée,  1.231  à  la 

Faculté  des  Arts  et  126  aux  cours  du  soir. 

DÉPARTEMENT   DE   L'EXTENSION. 

Le  Département  de  l'Extension  offre,  pour  la  dixième  année 
consécutive,  des  cours  universitaires  à  Cornwall  et  à  Hawkesbury, 

Ontario.  Les  cours  portent  sur  les  littératures  française  et  anglaise  et 

sur  la  philosophie. 

En  collaboration  avec  la  compagnie  Canadian  International  Paper, 

le  département  a  organisé  un  cours  sur  l'art  de  diriger  des  congrès 

d'études  et  autres  réunions  du  même  genre. 
Un  programme  très  varié,  comprenant  197  différents  cours  du  soir, 

enseignés  par  150  professeurs  et  portant  sur  les  humanités,  le  commerce, 

les  sciences  sociales,  économiques  et  politiques  ainsi  que  sur  les  sciences 

pures  et  appliquées,  est  offert  cette  année  par  le  département. 
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Cours  d'Immatriculation. 

Le  R.P.  Rosaire  Cloutier,  o.m.i.,  devient  principal  du  cours  d'Im- 
matriculation, en  remplacement  du  R.P.  Raymond  Lemieux,  o.m.i. 

Service  des  Relations  extérieures. 

M.  Roy  LaBerge,  chef  des  nouvelles  locales,  service  de  nuit,  au 

journal  The  Citizen,  a  été  nommé  rédacteur  des  nouvelles  anglaises  au 

Service  des  relations  extérieures. 

Protocole. 

L'Université  vient  de  confier  à  M.  Jean  Vaillancourt  la  responsa- 
bilité du  protocole  pour  les  cérémonies  universitaires  officielles. 

Inscriptions. 

Le  nombre  d'étudiants  inscrits  à  l'Université  cette  année  dépasse  le 

nombre  de  3.300,  ce  qui  représente  une  augmentation  d'environ  15  % 
sur  le  nombre  des  étudiants  de  la  dernière  année  académique. 

A.C.F.A.S. 

Plus  d'une  cinquantaine  de  professeurs  ont  participé  activement 

au  29e  congrès  annuel  de  l'Association  canadienne-française  pour 

l'Avancement  des  Sciences  (A.C.F.A.S.)  tenu  à  Ottawa  à  la  fin  d'octobre. 

Grades  honorifiques. 

L'Université  a  décerné  les  grades  honorifiques  de  docteur  es 

sciences  à  Sir  Cyril  Hinshelwood,  professeur  à  l'Université  Oxford,  de 
docteur  en  médecine  au  docteur  Ray  Fetcher  Farquharson,  président 

du  Conseil  de  Recherches  médicales  du  Canada,  de  docteur  es  sciences 

sociales  au  T.R.P.  Georges-Henri  Lévesque,  o.p.,  vice-président  du 

Conseil  des  Arts  du  Canada,  et  de  docteur  en  droit  au  président  Arturo 

Frondizi,  d'Argentine. 

L'Université  a  aussi  décerné  la  médaille  d'argent  aux  armoiries  de 

l'Université,  décoration  non  académique,  à  la  R.Sr  Mary-Paul,  c.s.j.,  de 

Toronto,  fondatrice  de  l'Association  canadienne  des  Bibliothécaires 

d'Archives  médicales. 

Collation  des  grades. 

Lors  de  la  collation  des  grades  tenue  à  l'automne,  l'Université  a 

octroyé  des  diplômes  à  416  étudiants.    Son  Excellence  M*r  Marie-Joseph 
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Lemieux,    o.p.,    archevêque    d'Ottawa    et    chancelier    de    l'Université, 
présidait  la  cérémonie. 

Expansion. 

Le  projet  d'expansion  de  l'Université  a  été  mis  à  exécution  par  la 

construction  d'un  rajout  à  la  Faculté  de  Médecine. 
On  commencera  au  printemps  la  construction  de  nouveaux  édifices 

pour  loger  les  étudiants  de  l'Ecole  secondaire  (High  School).  Quatre 
pavillons,  comprenant  des  salles  de  cours,  un  gymnase  et  une  résidence 

pour  les  professeurs,  seront  construits  immédiatement,  tandis  que 

d'autres  édifices  s'y  ajouteront  dans  l'avenir.  L'Université,  la  corpora- 

tion épiscopale  d'Ottawa  et  la  Commission  des  Ecoles  séparées  de  la 

ville,  défraieront  le  coût  de  construction,  tandis  que  l'administration 

sera  confiée  à  l'Université.  On  pourra  recevoir  1.000  étudiants  en 
septembre  prochain. 

Le  père  Gustave  Sauvé,  o.m.i. 

A  la  fin  de  l'été,  l'Université  et  l'Association  canadienne-française 

d'Education  d'Ontario  perdaient  un  fidèle  serviteur  dans  la  personne 
du  R.P.  Gustave  Sauvé. 

Né  en  1899,  le  père  avait  fait  ses  études  au  séminaire  de  Sainte- 

Thérèse  et  à  la  Faculté  de  Médecine  de  l'Université  de  Montréal  avant 

d'entrer  chez  les  Oblats.     Il  fut  ordonné  prêtre  le  2  juin  1928. 

Docteur  en  philosophie,  licencié  en  théologie  et  docteur  en  sciences 

sociales,  le  père  Sauvé  fut  membre  du  Conseil  d'Administration,  doyen 

de  la  Faculté  de  Philosophie,  fondateur  et  directeur  de  l'Ecole  d'Action 

sociale,  directeur  de  l'Ecole  des  Sciences  politiques  et  directeur  du 

Centre  social  de  l'Université. 

En  1944,  il  devenait  chef  du  secrétariat  de  l'Association  d'Educa- 

tion, charge  qu'il  occupa  jusqu'à  sa  mort  survenue  après  une  longue 
maladie. 

Le  père  Sauvé  avait  aussi  publié  plusieurs  ouvrages  sur  la  question 

sociale.  Ces  travaux  et  ses  conférences  lui  méritèrent  le  Prix  d'Action 

intellectuelle  en  1932,  la  médaille  du  troisième  congrès  de  la  Langue 

française  en  1952,  et  la  décoration  de  Commandeur  de  l'Ordre  d'Isa- 

belle la  Catholique  d'Espagne,  également  en  1952. 
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Publications. 

Plusieurs  ouvrages  ont  été  publiés  récemment  par  des  professeurs 

de  l'Université.     On  remarque  : 
Germain  Les  age,  o.m.i.,  Histoire  de  Louiseville,  1665-1960,  Louise- 

ville,  Le  Presbytère,  1961,  450  pages. 

Gaston  Carrière,  o.m.i.,  Initiation  an  Travail  scientifique,  Ottawa, 

Editions  de  l'Université  d'Ottawa,  1961,  140  pages. 
Gaston  Carrière,  o.m.i.,  Le  Voyageur  du  bon  Dieu.  Le  père  Jean- 

Marie  Nédélec,  o.m.i.,  Montréal,  Rayonnement,  1961,  164  pages. 

Le  R.P.  Gaston  Morissette,  o.m.i.,  professeur  à  l'Institut  de  Pasto- 
rale, a  fait  paraître  une  troisième  édition  de  son  ouvrage  Pastorale 

en  Marche. 

René  de  Chantal,  Chronique  de  Français,  2e  édition,  Éditions  de 

l'Université  d'Ottawa,  1961,  256  pages. 

Gaston  Carrière,  o.m.i., 

Séminaire  universitaire. 
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Comptes  rendus  bibliographiques 

Breviarium  Romanum.    Romae,  Typis  Polyglottis  Vaticanis,  1961.     18  cm.,  1659  p. 

Voici  une  aubaine  pour  tous  ceux  qui  récitent  l'office  divin  :  un  bréviaire  en 

un  seul  volume,  offert  à  un  prix  très  modique.  Le  format  n'excède  guère  celui  des 
éditions  auxquelles  on  était  accoutumé.  Sans  être  gros,  les  caractères  sont  très 
clairs.  On  fait  usage  du  nouveau  psautier.  Le  contenu  constitue  le  texte  officiel  et 

authentique,  en  conformité  avec  les  normes  et  les  prescriptions  récentes.  Une 

pochette,  dans  la  couverture,  servira  à  l'insertion  des  pages  contenant  les  fêtes 
propres  à  une  région  ou  à  une  communauté.  Tout  en  sauvegardant  les  caractéristi- 

ques d'un  premier  exemplaire  que  tous  les  éditeurs  doivent  reproduire  sans  rien 
retrancher,  on  n'a  pas  négligé,  dans  la  disposition  des  parties  constitutives  de 
l'office  divin,  ce  qui  peut  faciliter  la  récitation  quotidienne. 

Gérard   Cloutier,  o.m.i. 

Les  Heures  du  Jour.  Bréviaire  français.  Publié  par  la  Fraternité  de  Saint- 
Maximin,  Var.     Bruges,  Desclée  de  Brouwer,  1959.     17  cm.,  1054  p. 

Aux  laïcs,  aux  frères  et  aux  religieuses,  et  aux  membres  d'instituts  séculiers 
qui  désirent  enrichir  l'aspect  ecclésial  de  leur  prière  personnelle;  aux  séminaristes 

et  à  ceux  qui  envisagent  la  vocation  sacerdotale,  afin  de  s'initier  à  l'office  divin,  de 
le  comprendre,  d'en  pénétrer  l'esprit  et  la  richesse,  on  ne  pourrait  que  conseiller  cet 
heureux  petit  bréviaire  de  poche  français  publié  et  utilisé  par  les  Petits  Frères  de 
Jésus.  Contenant  toutes  les  heures  canoniales  sauf  Matines,  il  présente  à  son  usager 

une  traduction  fidèle,  très  simple  et  rythmée  du  nouveau  psautier,  des  hymnes  et 

des  textes  du  Bréviaire;  typographie  soignée  et  pratique;  disposition  des  sections 

qui  rend  facile  la  «  composition  »  de  chaque  heure.  Le  psautier  est  complet  et  les 
leçons  de  matines  sont  remplacées  par  une  lecture  quotidienne  de  la  Bible.  Des 
vocabulaires  biblique  et  liturgique,  et  de  courtes  notes  sur  chaque  psaume  achèvent 
de  faire  de  ce  petit  livre  un  fidèle  compagnon  de  prière,  abordable  à  tous,  pour 

vivre  avec  l'Eglise  au  rythme  de  la  nouvelle  Création. 
R.  W. 

Philibert  de  Saint-Didier,  o.f.m.cap.  —  La  Vie  religieuse.  Méditations  de 

Retraite  sur  les  Vérités  fondamentales.  Blois,  Éditions  Notre-Dame-de-la-Trinité, 
1960.    21  cm.,  229  p. 

Voici  une  riche  moisson  de  réflexions  sur  les  principes  de  la  perfection  reli- 
gieuse.     On    les    a    groupées    en    vingt    et    une    méditations.      Plusieurs,    cependant, 
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pourront  être  sectionnées  et,  une  fois  partagées,  leur  matière  restera  encore  suffi- 
sante pour  un  colloque  prolongé  avec  Dieu.  Les  thèmes  sont  clairement  agencés 

et  habilement  concertés  pour  amener  le  retraitant  à  donner  une  réponse  de  plus 

en  plus  fervente  à  l'invite  vers  le  progrès.  Docile  à  ce  guide  éclairé,  l'âme  s'arrêtera 

d'abord  aux  dispositions  requises  pour  une  retraite  fructueuse,  puis  aux  aspects 
généraux  et  particuliers,  —  pratique  vertueuse  de  la  pauvreté,  de  la  chasteté  et  de 

l'obéissance,  —  de  la  vie  religieuse,  et  enfin  à  un  examen  sincère  où  elle  se  confron- 

tera à  l'idéal  mis  sous  ses  yeux.  Ces  pages  s'adressent  à  la  fois  aux  prédicateurs  en 

quête  d'inspiration,  aux  retraitants  isolés,  et  aux  communautés  privées  du  secours 

d'un  directeur  pour  leurs  exercices  spirituels. 
Gérard  Cloutier,  o.m.i. 

Lorenzo  Sales.  —  La  Perfection  religieuse  à  la  Lumière  du  Divin  Amour. 
Mulhouse,  Éditions  Salvator,  1960.     18,5  cm.,  140  p. 

Les  congrégations  religieuses  constituent  une  véritable  puissance  au  service  de 

l'Église.  L'éblouissante  floraison  de  bonnes  œuvres  dont  elles  auréolent  leur  mère 
constitue  une  preuve  de  sa  sainteté,  établie  en  permanence  à  la  face  de  ses  détrac- 

teurs. Leur  vigueur,  elles  la  puisent  dans  un  principe  supérieur  dont  la  fécondité 

s'avère  intarissable.  L'amour  de  Dieu,  dans  sa  double  efficacité,  commande  à  l'inté- 

rieur l'épanouissement  de  la  grâce  en  une  vie  toujours  en  progrès  vers  la  perfection, 

pour  ensuite  se  ramifier  à  l'extérieur  en  une  étonnante  variété  de  formes  d'apostolat. 

Le  père  Sales  ne  se  borne  pas  à  souligner  que  la  charité  est  l'élément  essentiel  de 
la  perfection,  ou  à  énoncer  les  motifs  de  tout  centrer  sur  la  charité,  il  explique 

dans  le  détail  comment  cette  pénétration  de  l'amour  divin  agit  sur  l'idéal,  sur  les 

vertus,  sur  la  vie  toute  entière  de  celui  qui  s'est  consacré  à  Dieu.  De  tels  enseigne- 
ments, destinés  avant  tout  à  faire  voir  les  beautés  de  la  vie  religieuse,  ne  peuvent 

manquer  d'enflammer  les  chrétiens  sincères.  Bien  que  vivant  dans  le  monde,  ils 

ont,  eux  aussi,  la  vocation  d'aimer  Dieu. L.  O. 

*       *       * 

Thomas  J.  Murphy.  —  The  Supernatural  Perfection  of  Conjugal  Life  according 

to  Pope  Pius  XII.    Mundelein,  St.  Mary  of  the  Lake  Seminary,  1960.    23  cm.,  iv-154  p. 

Pour  sa  thèse  de  doctorat  en  théologie,  l'auteur  a  voulu  présenter  la  pensée  de 
Pie  XII  sur  la  spiritualité  du  mariage  chrétien.  Sujet,  certes,  des  plus  intéressants, 

car  il  y  a,  on  le  sait,  tout  un  magnifique  traité  de  la  spiritualité  conjugale  et 

familiale  à  dégager  des  nombreux  discours  que  le  grand  Pape  a  consacrés  à  cette 

importante  question. 

Ce  que  la  présente  thèse  nous  en  donne  (sur  le  sens  du  mariage,  l'amour 
conjugal,  la  paternité,  les  secours  surnaturels,  les  vertus  à  pratiquer,  etc.)  ne  manque 

sans  doute  pas  d'intérêt  ni  d'utilité.  Toutefois,  on  se  défend  mal  de  l'impression 

que  l'auteur  n'a  pas  réussi  à  maîtriser  suffisamment  son  sujet  pour  nous  présenter 
la  pensée  de  Pie  XII  dans  toute  sa  vigueur  et  tout  son  relief. 

Il  y  manque  trop,  croyons-nous,  le  souci  de  situer  cette  doctrine  dans  l'ensemble 
de  la  pensée  du  grand  pontife  et  de  ses  préoccupations  pastorales  face  aux  exigences 

contemporaines.  Il  y  manque  trop  aussi  la  réflexion  personnelle  sur  cette  doctrine, 

pour  en  saisir  de  l'intérieur,  et  pour  en  dégager  nettement,  ce  qui  lui  donne  sa 

profonde  unité,  son  originalité  et  sa  grandeur.     On  serait  tenté  de  dire  que  l'auteur 



118  REVUE   DE   L'UNIVERSITÉ   D'OTTAWA 

s'est  contenté  d'une  étude  trop  rapide  et  trop  facile  et,  partant,  trop  superficielle, 
sur  un  sujet  qui  aurait  mérité  d'être  serré  de  beaucoup  plus  près  et  contemplé  avec 
plus  d'envergure  et  de  profondeur. 

Eugène  Marcotte,  o.m.i. 

Cinquième  Conférence  internationale  de  Sociologie  religieuse.  I.  Vocation  de 

la  Sociologie  religieuse  —  Sociologie  des  Vocations.  II.  Paroisses  urbaines  — 
Paroisses  rurales.     Tournai,  Casterman,  1958.     20  cm.,  241,  222  p. 

Voici,  en  ces  deux  volumes,  les  actes  de  la  cinquième  Conférence  internationale 

de  Sociologie  religieuse,  tenue  à  Louvain  les  31  août,  1er  et  2  septembre  1956,  sous 

le  haut  patronage  de  l'archevêque  de  Malines,  S.Em.  le  cardinal  Van  Roey.  L'objet 
de  ces  rencontres  est  de  nature  à  susciter  un  vif  intérêt.  En  effet,  il  s'agit  bien  de 
sociologie  religieuse,  de  cette  science  que,  naguère  encore,  les  catholiques  traitaient 

avec  réserve,  quand  ils  ne  l'ignoraient  pas  totalement.  Aujourd'hui,  tous  recon- 
naissent de  quel  secours  l'utilisation  de  méthodes  empiriques  peut  être  pour  la 

pastorale,  en  lui  traçant  des  avenues  plus  nettes.  Car  on  s'est  rallié  à  l'idée  que  la 

vie  psychique  peut  être  l'objet  d'une  connaissance  scientifique.  Mais  la  sociologie 
de  la  religion  est  encore  jeune.  Elle  compte  à  peine  un  quart  de  siècle.  Et  en 

maints  endroits,  les  recherches  n'ont  pas  dépassé  le  niveau  de  la  description.  Aussi 
est-on  à  l'affût  d'études  conduites  avec  ordre  et  sûreté  par  les  spécialistes  qui,  pour 
la  plupart,  furent  des  pionniers  et  des  réalisateurs,  voire  des  entraîneurs.  Ils  ont 

su  acquérir  une  telle  maîtrise  dans  la  poursuite  d'une  recherche  personnelle  et 

empirique  qu'à  les  suivre  on  se  sent  sur  un  terrain  solide.  Les  matières  traitées 
sont  partagées  en  quatre  sections.  La  première  fait  le  point  sur  le  développement 

de  la  jeune  science.  La  deuxième  offre  une  étude  systématique  des  vocations  soit 
masculines,  soit  féminines,  étude  qui  comporte  la  vérification  des  méthodes  et 

l'analyse  de  quelques  travaux  de  recherches  effectués  tant  en  Amérique  qu'en 
Europe.  Les  sections  du  second  volume  considèrent  respectivement  l'institution 
paroissiale  urbaine  et  la  rurale.  Ils  abordent  chacune  dans  son  milieu  morpholo- 

gique d'abord,  puis  en  tant  que  groupement  social,  et  enfin  comme  objet  de 
planning.  Cartes  et  graphiques  fournissent  des  aperçus  schématiques  des  faits  à 

partir  desquels  on  a  exploré  le  comportement  religieux  dans  les  milieux  choisis 

pour  en  tirer  des  constatations  précises  sur  la  vitalité  de  l'Eglise.  Cette  analyse  de 
situations  concrètes  fera  mieux  connaître  les  procédés  de  recherches  applicables  à 

l'examen  des  réalités  vivantes  du  corps  mystique  et  aidera  grandement  à  inventorier 

les  moyens  d'action  les  plus  efficaces. 
Gérard  Cloutier,  o.m.i. 

*       *       * 

Saint  Anselme.  —  Textes  choisis,  traduits  et  présentés  par  la  R.M.  Marie-Pascal 
Dickson.  Namur,  Éditions  du  Soleil  Levant,  1960.  17,5  cm.,  189  p.  (Collection 
«  Les  Écrits  des  Saints  ».) 

D'Anselme,  on  se  fait  souvent  un  portrait  très  partial.  Le  jugement  que  l'on 

porte  est  presque  toujours  influencé  par  l'idée  que  l'on  a  de  son  fameux  argument 

ontologique.  Et  ce  dernier,  on  s'inquiète  peu  de  l'avoir  étudié  détaché  de  son 
contexte.  En  publiant  quelques  textes  choisis,  dans  la  collection  Les  Ecrits  des 

Saints,  les  Éditions  du  Soleil  Levant  se  proposent  de  montrer  saint  Anselme  sous 
son  vrai  jour,  de  faire  connaître  les   divers  aspects   de   sa   riche   personnalité.     Le 



BIBLIOGRAPHIE  119 

lecteur  trouve  d'abord  une  courte  biographie  de  saint  Anselme  accompagnée  d'une 
enumeration  qui  replace  dans  leur  ordre  chronologique  les  principaux  événements 
de  sa  vie  ainsi  que  les  ouvrages  que  la  critique  lui  attribue.  Suit,  en  réponse  au 

désir  d'approfondissement  que  peut  faire  naître  ce  premier  contact,  une  bibliographie 
des  études  parues  sur  sa  vie  et  ses  œuvres.  Comme  textes,  on  a  choisi  les  écrits  ou 

les  passages  les  plus  révélateurs  du  mouvement  vital  de  son  âme.  L'oeuvre  la  plus 
connue,  le  Proslogion,  est  présentée  en  entier.  Du  Cur  Deus  Homo,  on  rapporte 

les  dix  premiers  chapitres.  Et  il  y  a  encore  la  préface  du  Monologion  et  quelques 

écrits  d'une  ampleur  plus  restreinte,  tels  que  lettres,  oraison  et  méditation.  De  ces 

textes  se  dégagent  avec  clarté  les  principes  d'après  lesquels  il  ordonne  la  démarche 
de  sa  pensée  à  l'intérieur  de  la  foi,  même  là  où,  par  dessein,  il  s'abstient  de  toute 
allusion  à  la  Bible. 

Gérard  Cloutier,  o.m.i. 
*  *       * 

y/ 

G.  Hunermann.  —  Le  Rebelle  obéissant.  Trappiste  et  Missionnaire.  Le  Père 

François  Pfanner,  Fondateur  et  Abbé  de  Mariannhill.  Traduit  par  l'abbé  René 
Virrion.    Mulhouse,  Éditions  Salvator,  1960.     19,5  cm.,  264  p. 

Ce  nouveau  livre  de  Hunermann  intéressera  tous  ses  lecteurs  au  moins  autant 

que  ses  autres  ouvrages.  Au  moment  où  l'attention  de  tous  se  tourne  vers  l'Union 
Sud-Africaine,  et  où  le  problème  de  la  ségrégation  raciale  occupe  une  place  marquée 

dans  les  préoccupations  de  chacun,  voici  que  l'on  nous  présente  celui  qui,  en  notre 

monde  moderne,  s'est  fait  l'apôtre  et  le  défenseur  des  Noirs.  Jeune,  François 
Pfanner  fut  traité  de  rebelle.  Et,  toute  sa  vie,  il  ne  cessa  de  se  rebeller  contre 

l'orgueil  pharisaïque,  contre  le  mensonge  et  contre  l'injustice,  chaque  fois  que  l'un 
ou  l'autre  se  présenta  sur  sa  route  érigé  en  obstacle  à  la  réalisation  des  desseins  de 

Dieu.  Débordante  d'immolation,  de  prières  et  d'aventureuses  initiatives,  cette 
biographie  ne  saurait  manquer  de  susciter  une  noble  émulation,  chez  les  jeunes 

surtout,  et  de  raviver  l'enthousiasme  et  la  bravoure. 
Gérard  Cloutier,  o.m.i. 

*  *       * 

François  de  Saint-Paul,  Jean-Paul  de  Jésus  et  Rosaire  de  Saint-Jérôme,  pères 

trinitaires  canadiens.  —  Jean  de  Matha,  un  fondateur  d'avant-garde.  Paris  et 
Montréal,  A.  Fayard,  1960.    20  cm.,  171  p.     (Bibliothèque  Ecclesia,  59.) 

La  «  Bibliothèque  Ecclesia  »  se  propose  de  faire  connaître  aux  contemporains 

différents  problèmes  de  l'Eglise  actuelle.  Avant  de  commencer  la  vie  de  Jean  de 

Matha,  les  pères  trinitaires  canadiens  ont  donc  voulu  replacer  l'idéal  de  leur  saint 
fondateur  dans  le  contexte  contemporain.  Suivent,  pourrions-nous  dire,  les  preuves 
historiques  de  cet  idéal,  la  vie  du  saint. 

Jean  de  Matha  n'avait  pas  reçu  de  la  part  des  historiens  toute  l'attention  qu'il 
mérite.  Les  auteurs  ont  essayé  de  nous  le  situer  dans  le  milieu  si  actif  de  la  fin  du 

XII'  siècle  et  du  début  du  XIII"  siècle,  époque  d'achèvement  de  la  réforme  grégo- 
rienne, des  croisades  et  de  la  lutte  contre  les  musulmans,  mais  aussi  époque  du 

renouvellement  des  idées.  Jean  de  Matha,  natif  de  Provence,  a  connu,  encore  jeune, 

dans  les  ports  régionaux  quelques-uns  de  ces  chrétiens  délivrés  des  prisons  musul- 
manes. Mais  poursuivant  de  brillantes  études,  il  sera  également  en  contact  avec  les 

milieux  intellectuels  du  nord  de  la  France.  Il  fréquentera  l'école  de  Saint-Victor  à 

Paris  et  enseignera  la  théologie  à  l'Université  de  Paris.     L'ordre  qu'il  va  fonder  se 
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ressentira  de  cette  double  expérience.  D'une  part,  il  aura  mission  de  glorifier  la 

Trinité  et,  par  là,  il  prendra  position  dans  l'un  des  grands  mystères  qui  a  si  souvent 
troublé  les  chrétiens  et  les  théologiens.  D'autre  part,  il  se  vouera  à  la  délivrance 
des  chrétiens  réduits  en  esclavage  en  terre  d'Islam.  Les  auteurs  suivent  ensuite  le 
saint  dans  son  apostolat,  dressent  une  liste  exhaustive  et  des  cartes  des  premières 

fondations  de  l'ordre,  montrent  l'expansion  du  culte  à  Jean  de  Matha  après  sa  mort 
et  traitent,  dans  cinq  appendices  des  plus  utiles,  de  différents  problèmes  relatifs  à 

Jean  de  Matha  et  à  son  ordre.  Le  tout  se  lit  avec  grand  profit  pour  l'esprit,  qui  y 
trouve  une  étude  sérieuse,  et  pour  le  sentiment  religieux,  qui  y  puise,  comme  il  se 
devait  dans  un  volume  de  cette  collection,  une  vive  inspiration. 

Il  reste  toutefois  qu'on  peut  encore  se  poser  certaines  questions  auxquelles,  dans 
cette  courte  biographie,  on  ne  trouve  pas  de  réponse  satisfaisante.  Un  exposé  plus 

complet  sur  la  question  trinitaire  à  cette  époque  (il  y  a  bien  une  allusion  à  l'hérésie 
cathare  et  quelques  notes  intéressantes  sur  les  maîtres  et  l'enseignement  de  Jean  de 
Matha  à  Paris)  aurait  été  le  bienvenu.  Plusieurs  chercheurs,  notamment  pour 

l'Italie  et  la  France,  ont  abordé  le  problème  récemment.  Le  mystère  de  la  Trinité 
préoccupait  particulièrement  les  chrétiens  à  ce  moment.  Il  y  aurait  avantage  à  faire 
le  point  de  nos  connaissances  sur  le  sujet  dans  une  biographie  du  fondateur  des 

Trinitaires.  D'autre  part,  les  auteurs  n'ont  pas  utilisé  le  gros  livre  de  Verlinden 

sur  l'esclavage  au  moyen  âge  qui,  par  surcroît,  traite  surtout  de  l'Espagne,  là  où  les 
Trinitaires,  à  se  fier  à  la  répartition  géographique  de  leurs  premiers  couvents,  ont 
concentré  leur  activité  libératrice. 

Est-il  possible  d'ailleurs  de  savoir  en  quoi  consistait  le  rôle  des  différentes 
maisons  de  l'ordre  ?  Celles  de  la  France  du  Nord  s'adonnaient-elles  plus  particu- 

lièrement aux  études  théologiques  sur  la  Trinité,  celles  de  la  Méditerranée  (Espagne, 
Midi  de  la  France,  Italie,  Terre  sainte)  à  la  délivrance  des  esclaves  ?  Ou  bien  le 

rôle  des  moines  du  Nord  consistait-il  surtout  à  recueillir  des  aumônes  pour  les 

œuvres  du  Sud  et  s'adonnait-on  tout  autant  dans  le  Sud  à  de  savantes  études  sur  la 
Trinité  ?  Les  auteurs  disent  bien  que  Jean  de  Matha  a  renoncé  à  la  toge  du  maître 

pour  la  bure  du  moine.  Mais  les  nobles  préoccupations  théologiques  ont-elles  été 
complètement  abandonnées  par  le  saint  et  ses  disciples  ?  On  aimerait  le  savoir 

plus  clairement.  Et  si  l'ordre  conservait  en  quelque  sorte  deux  buts,  l'un  spéculatif, 

l'autre  pratique,  on  peut  se  demander  s'il  n'y  eut  pas  au  début  une  certaine  spécia- 
lisation parmi  les  premiers  moines,  qui  expliquerait  la  répartition  géographique  des 

premiers  monastères.  Les  moines  d'ailleurs  passaient-ils  facilement  d'un  monastère 
à  l'autre  ? 

Enfin,  en  appendice,  les  auteurs  ont  bien  voulu  nous  donner  des  extraits  de  leur 
règle  primitive,  essentiellement  dans  le  but  de  nous  prouver  que  le  fondateur  avait 

pensé  à  un  ordre  «  à  majorité  de  prêtres  ».  Nous  hésiterions  davantage  sur  ce  point 

important.  D'une  part,  le  mot  clericus,  à  cette  époque,  non  seulement  ne  désigne 
pas  toujours  un  prêtre,  mais  parfois  il  est  même  employé  pour  une  personne 

instruite  qui  n'a  aucune  attache  avec  le  clergé.  D'autre  part,  le  texte  même  de  la 
règle  distingue  très  bien  le  sacerdos  du  clericus  ordinibus  aptus.  Si  on  précise  que 

le  clerc  choisi  à  la  direction  d'un  monastère  doit  avoir  les  aptitudes  à  recevoir  les 
ordres,  on  peut  en  conclure,  semble-t-il,  en  toute  sécurité  que,  dans  la  règle  des 

Trinitaires  également,  tout  clerc  n'était  pas  forcément  prêtre.  Mais  disons  que  nous 
sommes  ici  en  face  d'un  problème  complexe  du  monachisme  d'Occident.  On  sait 
rarement  quelle  était  la  proportion  des  prêtres  dans  les  monastères  et,  pour  les 
Trinitaires,  on  aimerait  connaître  de  plus  le  genre  de  vie  et  le  rôle  des  laici  si 

nombreux  à  vivre  dans  leurs  monastères,  semble-t-il. 
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Des  études  plus  poussées  dans  ces  directions  donneraient  sans  doute  à  Jean  de 
Matha  la  place  précise  qui  fut  la  sienne  dans  les  mouvements  religieux  si  puissants 
et  si  variés  de  son  époque.  Mais  les  auteurs,  on  ne  saurait  trop  le  dire,  ont  fait 

une  œuvre  historique  remarquable.  Il  est,  par  exemple,  des  plus  intéressants 

d'apprendre  que  les  Trinitaires,  après  s'être  inspirés  des  Victorins,  ont  préparé  la 
voie  aux  ordres  mendiants.  François  d'Assise,  qui  a  sans  doute  rencontré  Jean  de 
Matha  à  Rome,  lui  doit  vraisemblablement  en  partie  des  idées  aussi  riches  d'avenir 

que  celle  de  créer  un  tiers-ordre  ou  celle  de  s'occuper  des  nouvelles  masses  urbaines. 
Roland  Sanfaçon. 

*       *       * 

Sainte  Madeleine.  Textes  de  Bérulle,  Coëffeteau  et  Bossuet.  Présentés  par  Dom 

Albert  Schmitt,  moine  de  Solesmes.     Paris,  Lethielleux,  1958.     18,5  cm.,  139  p. 

Trois  pièces  de  provenances  différentes  ont  été  réunies  en  un  même  fascicule. 

Elles  chantent  dans  un  style  XVIIe  siècle  les  grandeurs,  les  vertus  et  la  mission  de 

sainte  Madeleine.  Témoins  autorisés  d'un  autre  âge  où,  selon  un  procédé  tombé  en 
désuétude,  le  maître  revêtait  son  enseignement  d'une  tournure  fort  conventionnelle 
et  souvent  emphatique,  elles  savent  encore  parler  à  nos  cœurs  des  sentiers  secrets 

de  la  vie  mystique.  Ce  sont  :  L'élévation  à  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  de  Bérulle, 
Une  homélie  sur  la  Madeleine  faite  par  Origène  et  traduite  par  M.  Coëffeteau,  et 
un  opuscule  de  Bossuet  intitulé  U Amour  de  Madeleine. 

L.  O. 

Pierre-Eucher  Theorêt.  —  Monsieur  Lussier,  un  Homme,  un  Prêtre.  île- 
Perrot-Nord,  1959.    19,5  cm.,  309  p. 

L'auteur  s'est  déjà  signalé  par  ses  contributions  à  la  littérature  religieuse  et  par 

sa  probité  d'historien.  Il  ne  cache  pas  sa  vénération  pour  celui  dont  il  reçut  le 
nom  en  même  temps  que  la  grâce  du  baptême.  C'est  dans  un  sentiment  de  recon- 

naissance qu'il  trace  les  étapes  successives  d'une  existence  simple,  partagée  entre  les 

consolations  et  les  incompréhensions.  Mais  son  unique  souci  n'en  est  pas  moins 
de  dessiner  la  physionomie  de  son  héros  de  façon  objective  et  impartiale.  Ce  soin 

d'envelopper  monsieur  Lussier  du  manteau  de  la  vérité  et  de  ne  lui  rien  attribuer 
qui  ne  soit  authentiquement  établi  transparaît  à  toutes  les  pages.  Il  revêt  même  le 

caractère  d'un  devoir  sacré  dans  plusieurs  chapitres  :  une  première  fois,  quand  il 
est  question  des  origines  ancestrales  des  Canadiens  français  et,  dans  la  suite,  chaque 

fois  qu'il  faut  faire  un  partage  équitable  des  responsabilités  à  propos  de  problèmes 
épineux  mettant  aux  prises  de  hauts  personnages  ecclésiastiques.  En  monsieur 

Lussier,  nous  retrouvons  l'homme  doué  d'un  caractère  trempé  et  généreux,  que  les 
obstacles  ne  sauront  jamais  désarçonner,  et  le  prêtre  toujours  disposé  à  fournir 

l'effort  demandé  par  l'idéal,  qui  sut  faire  pénétrer  la  charité  au  plus  intime  de  sa 
nature  ardente. 

L.  O. 

Leopold  Willaert,  s.j.  —  Après  le  Concile  de  Trente.  La  Restauration  catholique. 
1563-1648.  Paris,  Bloud  et  Gay,  1960.  25,5  cm.,  494  p.  (A.  Fliche,  V.  Martin, 

Histoire  de  l'Église  depuis  les  origines  jusqu'à  nos  jours,  vol.  XVIII.) 

C'est  à  l'histoire  de  la  Restauration  (1563-1648),  parfois  appelée,  fort  incorrecte- 
ment   d'ailleurs,    Contre-Réforme,    qu'est    consacré    le    dix-huitième    volume    de    la 
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collection  Fliche-Martin.  Son  auteur,  le  père  Leopold  Willaert,  s.j.,  bien  connu 
pour  ses  travaux  sur  le  jansénisme,  nous  avertit  dans  une  note  préliminaire  que  son 

ouvrage  sera  moins  une  analyse  de  la  vie  extérieure  et  épisodique  de  l'Eglise  qu'un 

exposé  sur  l'évolution  de  la  pensée  et  du  comportement  religieux  à  l'époque  post- 
tridentine.  De  fait,  le  présent  tome  traite  presque  exclusivement  d'histoire  doctri- 

nale et  le  tome  suivant  annoncé  en  fin  d'ouvrage  semble  devoir  s'orienter  dans  le 

même  sens.  Il  faut  convenir  que  ce  parti-pris  de  l'auteur  correspond,  pour  une 
bonne  part,  aux  données  de  la  période  historique  en  cause.  Mais  il  n'épuise 
certainement  pas  toute  la  réalité  de  la  Restauration  et  le  prétexte,  valable  s'il 

s'agissait  d'une  monographie  spécialisée,  que  «  les  faits  et  gestes  de  cette  époque 
ont  déjà  été  racontés  dans  les  divers  modes  de  l'exposé  historique  »  (p.  12),  ne 

tient  plus  devant  ce  qu'on  est  en  droit  d'attendre  d'une  grande  collection  d'histoire 
ecclésiastique.  Cette  réserve  faite,  disons  que  les  domaines  explorés  par  le  père 

Willaert,  notamment  celui  de  l'histoire  de  la  théologie,  l'ont  fort  bien  été,  ce  qui 
ne  manquera  certes  pas  d'intéresser  les  professeurs  de  dogme  et  de  morale.  Les 

pages  sur  l'ecclésiologie  sont,  à  cet  égard,  particulièrement  remarquables. 

Les  jugements  portés  par  l'auteur  sont,  dans  l'ensemble,  nuancés  et  bien  équili- 
brés. Mais  —  nous  ne  serons  sans  doute  pas  le  seul  à  nous  le  demander,  — 

pourquoi  traîner  encore  ce  vieux  préjugé  sur  un  saint  Thomas  «  maître  de  la 
théologie  philosophique  »    (p.  231)  ? 

Le  côté  scientifique  n'a  pas  été  négligé.  Les  notes  sont  bien  faites,  les  biblio- 
graphies copieuses,  parfois  même,  presque  exhaustives,  surtout  pour  ce  qui  est  des 

sources  d'origine  jésuite  ou  flamande  que  l'auteur  connaît  évidemment  mieux. 
Autant  d'indices  dont  profiteront  les  chercheurs  en  quête  de  nouvelles  pistes  de 
travail. 

Pourtant,  plusieurs  erreurs  que  nous  osons  croire  typographiques  se  sont  glissées 

dans  le  volume.  Entre  autres,  celles-ci.  Tout  d'abord,  la  table  des  sigles  utilisés 
dans  l'ouvrage  reprend  deux  fois  l'abbréviation  H.-D.  (p.  8)  ;  dans  le  premier  cas, 

il  faut  vraisemblablement  lire  H.-B.  pour  Hergenrôther-Belet,  Histoire  de  l'Église... 
Cette  même  table  omet  de  mentionner  le  sigle  D.D.C.  (sans  doute,  Dictionnaire  de 

Droit  canonique),  qui  est  utilisé  tout  au  long  du  volume.  A  la  page  198,  on  peut 

relever  l'anachronisme  suivant  :  Fondés  à  Milan  en  1630,  les  Barnabites  s'étaient 

établis  en  France  en  1622,  et  à  la  page  205,  l'affirmation  pour  le  moins  ambiguë 
selon  laquelle  l'école  de  Salzbourg  fut  inaugurée  en  1628  et  reconnue  comme  telle 
par  Urbain  VIII  le  17  décembre  1625.  Enfin,  nous  avons  remarqué  des  variantes 

dans  l'orthographe  de  certains  noms  propres  :  v.g.  Lecler  devient  parfois  Leclerc 
(p.  429,  note  2). 

Ces  quelques  faiblesses  mises  à  part,  il  faut  reconnaître  en  l'ouvrage  du  père 
Willaert  une  synthèse  de  haute  qualité  qui  ne  dépare  en  rien  la  collection  conçue 

par  MM.  Fliche  et  Martin. 
Pierre    Hurtubise,   o.m.i. 

Cardinal  C.  Costantini.  —  Réforme  des  missions  au  XXe  siècle.  Traduit  et 

adapté  de  l'italien  par  Jean  Bruls.     Casterman,  1960.     21  cm.,  284  p. 

Ce  livre  est  une  traduction  et  une  adaptation  faites  par  Jean  Bruis  d'un  volume 

de  conférences  et  de  quatre  imposants  volumes  de  souvenirs  publiés,  l'un  avant,  les 

autres  après  la  mort  du  cardinal  Costantini.  Il  ne  s'agit  pas  d'un  ouvrage  systéma- 
tique comme  pourrait  le  laisser  croire  le  titre  choisi  par  le  traducteur  mais  bien 

plutôt  d'une  mosaïque  de  souvenirs,  de  documents  et  de  discours  extraits  du  journal 
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de  celui  qui  fut  délégué  de  Pie  XI  en  Chine  et  secrétaire  de  la  Sacrée  Congrégation 
de  Propaganda  Fide.  Cette  précision  faite,  disons  que  nous  avons  en  ces  mémoires 

une  image  extrêmement  vivante  et  un  tableau  fort  judicieux  de  ce  qu'a  été  et  de  ce 
que  continue  d'être  la  réforme  des  missions  au  XXe  siècle.  Au  hasard  des  réflexions 
faites  par  le  témoin  autorisé  qu'était  Mgr  Costantini  sur  la  très  complexe  et  très 
explosive  situation  chinoise,  c'est  tout  un  traité  de  théologie  et  de  pastorale  mission- 

naires qui  se  construit  presque  imperceptiblement  sous  nos  yeux,  traité  qui  ouvre 

des  perspectives  nouvelles  et  très  riches  à  l'ensemble  de  l'action  missionnaire. 
Personne  de  ceux  qu'intéresse  l'histoire  des  missions,  plus  particulièrement  celle  des 
missions  de  Chine,  ne  voudra  manquer  de  lire  ce  témoignage  exceptionnel.  Notons 

en  terminant  que  le  traducteur  a  eu  l'excellente  idée  d'inclure  à  la  fin  du  volume 

une  table  détaillée  de  références  aux  cinq  volumes  de  l'édition  italienne. 

Pierre   Hurtubise,   o.m.i. 
*       *       * 

Philippus  Selvaggi,  s.i.  —  Cosmologia.  Romae,  Apud  jŒdes  Universitatis 
Gregorianae,  1959.     389  p. 

Dans  son  manuel  de  cosmologie,  le  père  Selvaggi  présente  un  exposé  clair  des 

principaux  problèmes  de  la  philosophie  de  la  nature  selon  la  doctrine  aristo- 
télicienne. 

L'ouvrage  est  divisé  en  cinq  parties  :  la  première,  intitulée  Mathematica,  traite 

de  l'être  quantifié;  la  deuxième  expose  les  questions  se  rapportant  au  mouvement; 

dans  la  troisième  partie,  l'auteur  étudie  l'activité  des  corps,  tandis  que  le  problème 

de  la  constitution  hylémorphique  du  corps  naturel  fait  l'objet  de  la  quatrième  partie  ; 

la  cinquième  et  dernière  partie  est  consacrée  à  l'étude  de  l'ordre  et  de  la  finalité 
de  l'univers. 

Dans  une  trop  brève  introduction,  l'auteur  expose  la  conception  de  la  philoso- 

phie de  la  nature  qui  a  servi  de  base  à  l'élaboration  de  son  ouvrage  et  qui,  par 
conséquent,  en  justifie  l'ordre. 

Selon  le  père  Selvaggi,  la  philosophie  de  la  nature,  sans  pouvoir  être  considérée 

comme  une  partie  spéciale  de  la  métaphysique,  n'en  demeure  pas  moins  une  méta- 
physique appliquée,  une  science  mixte,  «  scientia  mixta  seu  media  inter  physicam 

(ac  mathematicam)  et  metaphysicam,  quae  principia  metaphysica  applicat  ad  obj re- 
turn physicae  et  mathematica?,  seu  tractât  de  ente  materiali,  extenso  et  sensibili, 

prout  est  ens  »  (p.  9).  Tout  en  admettant  une  subalternation  stricte  —  *  stricte 

subalternata  »  (p.  10)  —  de  la  philosophie  naturelle  à  la  métaphysique,  l'auteur  lui 
reconnaît  une  distinction  spécifique  —  «  distinctio  specifica  cum  intimo  nexu  »  (p.  9). 

Cette  conception  de  la  philosophie  naturelle  s'éloigne,  semble-t-il,  de  la  pensée 
d'Aristote  et  de  saint  Thomas  selon  laquelle  la  philosophie  de  la  nature  est  la 

science  de  l'être  mobile,  la  science  des  corps  naturels  en  tant  que  soumis  au 

mouvement.  L'étude  du  mouvement  et  des  principes  du  mouvement  occupe  une 

place  importante  dans  la  physique  d'Aristote.  Chez  le  père  Selvaggi,  au  contraire, 
cette  étude  est  réduite  au  minimum  :  seul  le  quatrième  chapitre  (p.  67  à  78)  lui 
est  consacré. 

Il  résulte  donc  de  ce  traitement  métaphysique  imposé  à  la  philosophie  de  la 
nature  que  la  cosmologie  du  père  Selvaggi  perd  son  unité  et  sa  richesse  propres  en 

tant  que  science  de  la  nature  et  comme  propédeutique  de  la  métaphysique. 

Jean-Louis  Allard. 
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The  Dignity  of  Science.  Edited  by  Father  Weisheipl,  O.P.  Washington,  D.C., 

The  Thomist  Press,  1961.     23.5  cm.,  xxiii-526  p. 

Some  twenty-four  studies  in  the  Philosophy  of  Science,  which  were  first  printed 
in  three  issues  of  The  Thomist  during  1961,  are  now  graced  with  a  Preface-Letter 
from  the  Master  General  of  the  Dominican  Order,  whom  we  had  as  a  teacher,  at 

the  Angelicum,  nearly  forty  years  ago,  and  with  an  Introduction  on  the  Dignity  of 
Science  by  the  Editor  of  this  book,  and  are  presented  to  Father  William  Humbert 
Kane,  O.P.,  who  founded  the  Albertus  Magnus  Lyceum  at  River  Forest,  111.  The 

tenth  anniversary  of  the  Lyceum  coincides  with  the  sixtieth  anniversary  of  the 
birth  of  its  founder;  and  this  outstanding  volume  is  dedicated  to  him  as  a  token 
of  admiration. 

About  half  of  the  contributors  are  distinguished  members  of  his  Order,  and 

the  others  are  eminently-qualified  priests,  nuns  and  laymen,  connected  with  well- 
known  Universities  of  North  America  and  Europe. 

The  essays,  which  cover  a  wide  range  of  topics,  are  grouped  into  five  sections, 

namely:  Scientific  Methodology;  History  of  Science;  Philosophy  of  Science;  Special 

Problems  of  Science;  Sociological  Aspects.  Each  unit  of  the  "mélanges"  is  a 
scholarly  production,  and  deserves  careful  study.  The  group  of  five  essays  on  the 

Philosophy  of  Science  have  appealed  to  us  particularly;  and,  from  among  them,  we 

would  like  to  mention  Mr.  DeKoninck's  contribution,  which  he  entitled  Darwin's 
Dilemma,  and  in  which  he  takes  to  task  Julian  Huxley  for  his  denial  of  finality  in 
nature.  We  have  found  this  essay  most  enlightening  and  rewarding.  Of  course, 

there  are  many  other  excellent  studies,  such  as  Demonstration  and  Self-Evidence, 
The  Origins  of  the  Problem  of  the  Unity  of  Form,  The  Celestial  Movers  in  Medieval 

Physics,  The  Meaning  of  Nature  in  the  Aristotelian  Philosophy  of  Nature,  Evolution 

and  Entropy,  From  the  "Fact  of  Evolution"  to  the  Philosophy  of  Evolutionism, 
Conscience  and  Superego,  The  Role  of  Science  in  Liberal  Education,  etc.  The 

whole  book  is  an  impressive  monument  of  Catholic  scholarship,  and  greatly  honours 
its  authors. 

The  fact  that  we  may  not  agree  with  the  Lyceum  in  their  persistent  opposition 
to  Maritain,  over  the  distinction  and  the  relations  that  exist  between  the  Natural 

Sciences  and  the  Philosophy  of  Nature,  does  not  prevent  us  from  rejoicing  at  this 

collective  homage  paid  to  Father  Kane,  on  the  occasion  of  his  anniversary.  Ad 
multos  annos! 

Henri   Saint-Denis,  o.m.i. 

Dr  Hornstein  et  Dr  Faller.  —  Précis  de  Sexologie.  Traduit  par  L.  Brevet  et 
R.  Virrion.  Mulhouse,  Edition  Salvator,  1961.  21  cm.,  565  p.  (Collection  €  Les 
Précis  Salvator  ».) 

Voici,  institué  dans  un  climat  catholique,  un  examen  de  la  sexualité  bien  propre 

à  élucider  nombre  de  points  délicats  et  difficiles  qu'il  convient  d'aborder  dans  les 

cours  préparatoires  au  mariage,  et  quantité  d'autres  en  rapport  moins  direct  avec  le 
but  de  ces  entretiens.  Les  auteurs,  l'un,  docteur  en  théologie  et  professeur  de 

pastorale,  l'autre,  docteur  en  médecine  et  professeur  d'anatomie,  se  sont  adjoint  un 
groupe  de  spécialistes.  Par  le  concours  de  tous,  chacun  selon  sa  spécialité  et  ses 

méthodes  de  travail,  l'œuvre  commune  présente  les  problèmes  humains  dans  leur 
ensemble,  sans  dissocier  les  aspects  biologiques,  sociologiques  et  religieux.  Ce 

précis,  qui  dans  la  langue  originale  n'en  est  pas  à  sa  première  édition,  a  bénéficié 
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déjà  des  suggestions  de  la  critique  sur  plus  d'un  point,  nommément  quant  à  la 
disposition  des  matières.  L'exposé  comporte  quelques  schémas,  et  est  suivi  d'un 
double  index  alphabétique  des  matières  traitées  et  des  auteurs  cités.  Pour  rendre 

plus  facile  et  pratique  l'utilisation  de  leur  volume,  les  traducteurs  ont  jalonné  le 
texte  de  manchettes  qui  dégagent  constamment  les  idées  essentielles. 

Les  nombreuses  questions  à  mettre  en  lumière  sont  distribuées  sous  quatre 

titres.  Un  premier  livre  envisage  la  sexualité  chez  l'individu,  et  en  scrute  le  déve- 

loppement ainsi  que  les  réactions  physiologiques  et  morales  qui  s'ensuivent.  Un 
deuxième  livre  s'arrête  à  l'aspect  social  de  la  sexualité  et  étudie,  en  les  reportant 
aux  fondements  biologiques,  humains  et  surnaturels  du  mariage,  les  problèmes 
actnels  les  plus  importants  de  la  morale  matrimoniale.  De  ce  qui  précède,  un 

troisième  livre  déduit  les  principes  normatifs  auxquels,  pour  rester  dans  l'ordre, 
l'instinct  doit  se  soumettre.  Enfin,  comparant  la  situation  présente  à  celle  du  passé, 
le  quatrième  et  dernier  livre  ajoute  de  nouveaux  éléments  utiles  à  la  pleine 

compréhension  de  la  loi  morale,  et  s'attarde  à  établir  que  la  voie  à  suivre  pour 

surmonter  la  crise  sexuelle  contemporaine  n'est  pas  à  chercher  dans  la  technique 
d'un  prétendu  «  mariage  parfait  »,  mais  uniquement  dans  la  fidélité  à  l'ordre 
providentiel. 

L'imposante  documentation  scientifique  n'a  pas  été  introduite  par  soucis 
d'érudition,  mais  afin  d'assainir  et  de  rasséréner  les  esprits  de  notre  époque 
tourmentée.  Elle  entre  d'ailleurs,  comme  partie  intégrante,  dans  une  lumineuse 

synthèse  de  la  pensée  catholique  et  sert  à  montrer  comment  celle-ci  s'appuie 
couramment  sur  une  juste  conception  de  la  nature  humaine  et  de  la  vie  chrétienne. 

L.  0. 

Marcel  Trudel.  —  L'Esclavage  au  Canada  français.  Histoire  et  conditions  de 
Vesclavage.    Québec,  Les  Presses  universitaires  Laval,  1960.     22,5  cm.,  XXV432  p. 

Depuis  que  nous  avons  le  plaisir  de  le  lire,  Marcel  Trudel  nous  a  habitués  à 

de  l'histoire  objective,  sérieuse  et  fort  bien  faite.  Le  présent  ouvrage  ne  fait  pas 
exception  à  la  règle.  Sur  un  sujet  fort  méconnu  pour  ne  pas  dire  inconnu  du 

grand  public,  le  professeur  titulaire  d'histoire  du  Canada  à  l'Université  Laval  nous 
offre  une  fois  de  plus  un  modèle  achevé  de  recherche  scientifique  qui  pourra  servir 

tout  aussi  bien  au  sociologue  qu'à  l'historien. 

L'entreprise  n'était  pas  facile.  Il  a  fallu  parcourir  depuis  leurs  déhuts  jusqu'au 
XIXe  siècle,  les  registres  d'état  civil,  les  registres  d'hôpitaux,  les  rôles  de  recense- 

ment, les  greffes  des  notaires,  puis  la  correspondance  officielle  du  régime  français, 
les  récits  de  voyageurs,  les  journaux  personnels,  les  lettres  privées,  les  cahiers  de 

comptes,  les  gazettes  de  la  deuxième  moitié  du  XVIIIe  siècle,  analyser  ces  sources 
le  plus  souvent  fort  imprécises,  mettre  à  profit  chacune  des  pistes  que  permettait  de 
découvrir  les  critiques  interne  et  externe,  enfin  comparer  et  coordonner  tous  les 

indices  susceptibles  de  conduire  à  l'identification  d'esclaves.  Un  vrai  travail  de 
moine,  quoi  ! 

Veut-on  s'en  rendre  bien  compte  ?  On  n'a  qu'à  consulter  la  copieuse  bibliogra- 

phie des  sources  manuscrites  dressée  par  l'auteur,  les  tables  de  statistiques,  les 
diverses  nomenclatures  concernant  l'identité  et  le  statut  des  esclaves  et  de  leurs 

maîtres,  l'index  de  la  fin,  —  en  attendant  le  second  volume  où  seront  faits  le 
dénombrement  de  quelque  4.000  esclaves  et  le  cataloguage  de  leurs  propriétaires,  — 

puis,  surtout,  tout  au  long  de  l'analyse  historique  elle-même,  les  très   fines  et  très 
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savantes  critiques  des  sources  d'information  où  se  révèlent  tout  à  la  fois  le  flair  et 
la  science  de  l'historien  chevronné. 

Un  tel  ouvrage  doit  être  lu  par  tous  ceux  qu'intéresse  l'histoire  du  Canada. 

Pierre    Hurtubise,   o.m.i. 

Robert  Rumilly.  —  Histoire  de  la  Province  de  Québec.  Tome  XXXII.  La 
Dépression.    Montréal,  Éditions  Fides,  1959.     19  cm.,  262  p. 

Avec  ce  trente-deuxième  volume  du  roman-fleuve  où  il  détaille  l'histoire  de 

la  province  de  Québec,  Robert  Rumilly  en  arrive  à  l'époque  qui  correspond  à  la 
crise  universelle.  Dans  un  monde  d'événements  et  de  faits  saillants  qui  se  sont 
déroulés  durant  la  période  qui  va  de  1930  à  la  nomination  de  Mgr  Villeneuve  au 
siège  archiépiscopal  de  Québec,  il  lui  faut  démêler  le  jeu  des  influences,  des  intérêts 
et  des  passions,  et  signaler  les  répercussions  de  la  dépression  dans  tous  les  domaines: 

politique,  juridictionnel,  financier,  industriel,  ouvrier,  intellectuel,  religieux,  familial, 

ethnique,  et  même  universitaire.  Comme  dans  les  autres  tomes,  il  n'a  pas  manqué 
d'agrémenter  son  exposé  d'anecdotes  politiques  et  religieuses.  Ce  livre  aidera  les 

jeunes  d'aujourd'hui  à  se  faire  une  idée  de  ce  que  fut  au  Canada  le  cataclysme 
nord-américain.  Les  moins  jeunes  y  trouveront  un  moyen  facile  de  revivre,  dans  le 

calme  d'une  lecture  reposante,  un  passé  tragique  certes,  mais  riche  de  la  fièvre 
même  qui  commandait  alors  l'activité  sur  presque  tous  les  fronts. L.  0. 

Ovila  Melançon,  c.s.c.  —  Adolescence  et  Amour.  Montréal,  Éditions  Fides, 
1960.    20  cm.,  166  p. 

S'adressant,  en  avril  1947,  à  un  groupe  d'étudiants  français,  S.S.  Pie  XII  signalait 
le  danger  des  fréquentations  et  des  amours  précoces  et  faciles,  et  imputait  à  ces 

amitiés  fausses  le  gaspillage  de  jeunes  cœurs  faits  pour  ne  se  donner  qu'une  fois  et 

pour  toute  la  vie.  Fort  de  cette  mise  en  garde  contre  les  contrefaçons  de  l'instinct 
d'amour  et  de  vie  créé  par  Dieu,  le  père  Melançon  examine  les  données  théologiques 
du  problème  ainsi  que  son  aspect  psychologique.  Ses  considérations,  appuyées  sur 

de  nombreuses  citations  d'auteurs  parmi  les  plus  autorisés,  il  les  destine  aux  parents 
et  aux  éducateurs.  Pour  les  amener  à  réfléchir  sur  leurs  devoirs  en  matière  de 

fréquentations  prématurées,  il  établit  que  les  amourettes  constituent  l'une  des  plus 
grandes  plaies  de  la  jeunesse  actuelle.  Dans  les  derniers  chapitres  de  son  livre,  il 

leur  vend  l'idée  d'avoir  à  apporter  les  précautions  et  les  restrictions  voulues  pour 

aider  soit  l'adolescent,  soit  l'adolescente,  à  établir  le  climat  dans  lequel  ses 

puissances  d'aimer  pourront  le  mieux  se  développer  et  s'épanouir. 

Gérard  Cloutier,  o.m.i. 
*       *       * 

Urbanism  and  the  Changing  Canadian  Society.  Edited  by  S.  D.  Clark.  Univer- 

sity of  Toronto  Press,  1961.     23.5  cm.,  viii-150  p. 

For  some  time,  the  teaching  of  Sociology,  in  many  universities,  was  just  a  side 
issue  of  the  department  of  Political  Science,  Economics  and  Anthropology.  Since 
it  has  come  into  its  own  and  been  alloted  its  proper  field  of  enquiry,  Sociology  has 
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its  specialists,  who  are  mainly  concerned  with  accurate  descriptions  of  social  situa- 
tions. Needless  to  say  that  Sociology,  which  is  descriptive,  is  not  meant  to  be 

normative,  as  is  Ethics;  nor  is  it  so  much  a  philosophy  as  an  experimental  science; 

nor  is  it  expected  primarily  to  elaborate  theories  but  to  gather  facts  and  correlate  them. 

This  book,  which  was  written  by  members  of  the  department  of  Sociology  at 
the  University  of  Toronto,  comprises  seven  chapters  that  investigate  different  social 
phenomena  on  the  Canadian  scene,  all  related  to  urban  growth.  With  the  help  of 

statistics,  Mr.  Keyfitz  analyses  the  way  in  which  the  population  of  Canada  has 
reached  its  present  numbers  and  distribution.  Well  aware  of  the  conflicting  views 

on  "suburbia"  held  by  students  of  society,  Mr.  Clark,  the  editor  of  this  volume, 
points  out  the  real  characteristics  of  the  suburban  community.  Mr.  Mann  presents 

a  detailed  and  unvarnished  picture  of  the  pattern  of  life  in  a  slum  area  of  downtown 

Toronto,  which,  for  many  years,  sent  Communist  representatives  to  the  City  Hall 
and  to  the  Legislative  House.  Miss  Burnet  provides  an  historical  account  of  the 

changing  moral  standards  of  sobriety  and  piety,  as  reflected  in  the  temperance  and 
Sabbatarian  movements  that  thrived  in  Toronto  for  more  than  a  century,  and 

underlines  the  impact  of  urban  growth  on  the  mores  of  a  community,  once  quite 

puritanical  and  which  was  nicknamed  "the  Good".  Describing  the  patterns  of 
growth  in  the  professions,  Mr.  Hall  deals  with  the  kinds  of  competitive  struggles 

going  on  between  them  in  order  to  gain  a  place  in  the  urban  community.  Mr.  Griffen 

shows  how  a  self-governing  profession,  such  as  the  Legal  Profession,  controls  its 
operations,  and  also  how  its  interests  relate  to  the  expectations  of  the  public. 
Mr.  Zakuta  considers  the  changing  character  of  a  radical  political  movement,  such 

as  the  C.C.F.,  long  a  dominant  force  in  left-of-center  politics  in  Canada.  These 
well-documented,  interesting  and  informative  studies,  which  are  an  illustration  of 
the  vitality  of  the  Sociology  staff  at  the  University  of  Toronto,  will  help  us  to 

understand  many  aspects  of  the  changing  society  in  which  we  live. 

Henri   Saint-Denis,  o.m.i. 
«       •       • 

F.  M.  Russell.  —  One  Small  Drop  of  Ink.  New  York,  Exposition  Press,  1961. 
21  cm.,  252  p. 

Subtitled  "Notes  from  an  editor's  stratch  pad",  this  book  by  the  editor  of  the 
Cobourg  Sentinel-Star,  the  oldest  community-weekly  in  Canada,  reproduces  some 
eighty  editorials  on  disparate  topics,  and  varying  in  length  and  in  interest.  This 

medley  makes  for  light  and  pleasant  reading,  and  reveals  a  sensible  and  well- 
informed  person,  who  expresses  himself  with  both  grace  and  vigour. 

Henri   Saint-Denis,  o.m.i. 

*       *       * 

Gille  Phabrey.  —  La  Cité  fraternelle.  Frederic  Ozanam.  Paris,  Mame,  1961. 
20  cm.,  272  p. 

L'auteur  d'un  grand  nombre  de  romans  historiques,  dont  plusieurs  ont  été 

couronnnés  par  l'Académie  française,  trace  de  façon  admirable  la  carrière  et  le 
caractère  du  grand  apôtre  de  la  charité,  que  fut  Ozanam.  Il  nous  le  met  en  scène 

depuis  l'enfance  jusqu'à  la  mort;  à  la  Sorbonne,  contre  les  ennemis  du  catholicisme; 
dans  les  faubourgs  de  Lyon,  devant  la  misère  populaire,  qui  le  poussa  à  fonder  la 

Société  de  Saint-Vincent-de-Paul;  sur  les  barricades  de  Paris,  pendant  la  révolution 
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de  1848;  à  travers  l'Espagne,  l'Italie  et  l'Allemagne,  où  il  porta  le  flambeau  de  la 

vérité  et  de  la  fraternité.  Il  ne  s'agit  pas  seulement  d'un  homme,  qui  a  travaillé  à 
ce  que  la  Cité  soit  plus  fraternelle  et  dont  le  procès  de  béatification  a  été  introduit 
officiellement  par  Pie  XII,  mais  de  toute  une  époque,  la  première  moitié  du 

XIXe  siècle,  que  l'auteur  sait  faire  revivre  à  nos  yeux. 

Ce  beau  livre,  à  la  portée  de  tous  les  lecteurs  et   d'un  intérêt  captivant,  fera 

apprécier  la  noble  figure  d'un  intellectuel  authentique  doublé  d'un  chrétien  zélé. 

Henri   Saint-Denis,  o.m.i. 

W.  van  Rijckevorsel  et  Ch.  Lambotte,  s.j.  —  Le  Latin  en  cinquième.  Tome  I. 
Textes  du  «  De  Viris  »  et  exercices  adaptés.  Illustrations  de  P.  Defoux,  s.j.  Bruges, 

Desclée  de  Brouwer,  1959.    XIV-247  p. 

Ce  nouveau  manuel  comprend  quatre  parties  :  une  revision  du  vocabulaire 
appris  en  sixième,  des  exercices  de  version  tirés  du  De  Viris,  des  notions  et  des 

exercices  grammaticaux,  et  enfin  un  choix  de  textes  historiques  et  d'anecdotes  en 
latin.  Son  complément,  le  volume  deux,  contiendra  un  vocabulaire  par  les  textes, 
des  tableaux  de  grammaire  et  un  lexique  latin  français. 

Ce  cours,  déclarent  les  auteurs  dans  la  préface,  «  poursuit  un  but  essentiellement 

pratique  »  et  «  reflète  une  méthode  »,  la  méthode,  semble-t-il,  du  latin  par  les  textes. 
Cette  méthode  présente  de  nombreux  avantages  (voir  Le  latin  par  lecture  de  textes 

suivis,  un  témoignage,  une  doctrine,  dans  L'Information  littéraire,  1959,  p.  133-138, 
et  Pour  un  rajeunissement  de  la  pédagogie  du  latin,  ibid.,  p.  170-175). 

Les  textes  utilisés  sont  bien  choisis  et  habilement  exploités.  Les  auteurs  invitent 

avec  raison  l'étudiant  à  les  relire  et  à  les  «savourer»  (p.  [75]).  A  cette  jouissance 
contribuera  sans  doute  l'accentuation  correcte  des  mots,  accentuation  facilitée  par 

l'indication  de  l'accent,  sauf,  je  ne  sais  pourquoi,  dans  la  troisième  partie  et  dan» 
les  tableaux  de  vocabulaire.  Rien  cependant  n'est  dit  sur  la  qualité  du  style.  Il 

existe  pourtant  à  ce  sujet  un  ouvrage  lumineux  destiné  à  l'enseignement  élémentaire: 
L'Ordre  des  mots  en  latin,  volume  complémentaire  avec  exercices  d'application 
(Paris,  Les  Belles-Lettres). 

Le  présent  manuel  se  recommande  enfin  par  une  présentation  typographique  et 

des  illustrations  de  bon  goût.  Un  volume  cependant  simplement  cartonné  résistera- 

t-il  bien  longtemps  entre  les  mains  de  jeunes  étudiants  ! 

Etienne  Gareau,  o.m.i. 

Avec  l'autorisation  de  l'Ordinaire  et  des  Supérieurs. 



Le  pontife  du  romantisme: 
Chateaubriand 

Avec  François-René  de  Chateaubriand,  nous  sommes  dans  le  vif 

du  sujet.  Le  père  du  romantisme,  a-t-on  répété  souvent;  il  en  est 

surtout  le  pontife  et  le  modèle.  Rousseau  et  Mme  de  Staël  appartiennent 
à  la  famille,  tout  en  se  rattachant  encore  très  étroitement  au 

XVIIIe  siècle;  ils  en  conservent  les  tares  rationalistes,  quoi  qu'ils  en 

aient  et  malgré  certains  efforts  pour  s'en  dégager,  visibles  chez 

Rousseau,  instinctifs  chez  M'""  de  Staël.  L'apport  original  du  roman- 

tisme à  la  sensibilité  du  XIX""  siècle,  c'est  chez  Chateaubriand  que  nous 
le  découvrons  en  plénitude.  Ceux  qui  viendront  après  lui  pourront 

approfondir,  élargir,  enrichir  cette  expérience,  personne  n'y  ajoutera 

un  élément  tout  à  fait  inédit,  qui  ne  soit  déjà  en  germe  —  à  l'état 
inchoatif,  comme  aiment  à  dire  les  philosophes  en  leur  savant  jargon 

—  dans  l'oeuvre  de  l'auteur  iïAtala  et  de  René  x. 

Né  le  4  septembre  1768  dans  la  ville  maritime  de  Saint-Malo, 

François-René  est  le  benjamin  d'une  famille  de  dix  enfants,  dont  quatre 

mourront  en  bas  âge.  Enfant  chétif,  on  doit  bientôt  l'éloigner  du 
sinistre  Combourg,  de  ce  château  familial,  «  le  plus  prodigieux  cauche- 

mar de  granit  qu'on  puisse  rêver-».  Il  poursuit  des  études  fort 

incomplètes  à  Dol  et  à  Rennes,  des  études  qu'il  devra  parfaire  plus 

tard,  une  fois  rendu  à  l'âge  d'homme.  L'adolescent  est  déjà  inquiet  et 
mélancolique  :    «  Je  crois  que  je  me  suis  ennuyé  dès  le  ventre  de  ma 

1  Sainte-Beuve  a  parfaitement  raison  d'exprimer  ainsi  la  révolution  imputable 
à  Chateaubriand  :  «  La  décadence  fut  de  nouveau  violée.  En  un  mot  l'automne  continua, 
mais  il  y  eut  un  air  de  reprise  du  printemps.  Chateaubriand  ressaisit  et  renouvela  avec 

génie  l'œuvre  pittoresque  de  B.  de  Saint-Pierre,  de  Buffon  et  de  Jean-Jacques;  la  forêt 
dans  son  feuillage  immense  se  revêtit  de  teintes  de  plus  en  plus  riches  et  belles,  en 

même  temps  qu'un  souffle  plus  doux  faisait  croire  à  je  ne  sais  quel  retour  impossible  de 
la  fraîcheur  »  (Chateaubriand  et  son  groupe  littéraire  sous  l'Empire,  Paris,  Garnier, 
1861,  t.  I,  p.  31).  L'idée  s'exprime  avec  recherche  et  sous  la  forme  d'une  image,  elle 
n'en  est  pas  moins  juste.  Chateaubriand  apporte  des  sons  nouveaux,  des  couleurs 
nouvelles,  une  façon  de  sentir  à  peu  près  inédite.  Où  il  est  plus  difficile  de  suivre 

l'opinion  de  Sainte-Beuve,  c'est  quand  il  laisse  entendre  que  c'est  le  XVIIIe  siècle  qui 
se  prolonge;  au  contraire,  le  XVIIP  est  bien  révolu,  il  n'y  a  plus  rien  à  en  attendre. 
Chateaubriand  annonce  une  époque  nouvelle  dont  il  sera  l'un  des  plus  illustres 
représentants. 

2  C'est  ainsi  que  s'exprime,  après  une  visite  sur  les  lieux,  M.  de  Vogué  dans  une 
lettre  à  Paul  Bourget  (Revue  des  Deux-Mondes,  1er  janv.  1924,  p.  169). 
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mère.  »  Il  a  lui-même  reconnu  ce  que  son  tempérament  devait  à  ses 

premières  années  de  grisaille  3.  Cet  ennui  sera  à  la  fois  son  tourment 

et  sa  félicité,  car  Chateaubriand  puisera  dans  son  immortelle  mélancolie 

comme  à  une  source  de  délicieuses  exaltations. 

De  sa  famille,  il  retient  surtout  l'image  de  sa  grand-mère,  qui 

possédait  «  un  beau  regard  qui  souriait  dans  l'ombre  de  ses  années  », 

celle  aussi  de  sa  mère,  une  femme  de  belle  culture  et  très  pieuse  qu'il 
a  vénérée  et  dont  la  mort  détermina  en  lui  un  ébranlement  considéra- 

ble 4.  Le  père  est  beaucoup  moins  sympathique  5.  C'est  un  personnage 

qui  n'a  obtenu  aucune  clémence  de  la  part  de  ceux  qui  se  sont  penchés 

sur  les  jeunes  années  de  René  G.  Chateaubriand  lui-même  a  évoqué  le 

milieu   familial    en    une   page   justement    célèbre 7.      Une    atmosphère 

3  «  C'est  dans  les  bois  de  Combourg  que  je  suis  devenu  ce  que  je  suis,  que  j'ai 
commencé  à  sentir  la  première  atteinte  de  cet  ennui  que  j'ai  traîné  toute  ma  vie,  de 
cette  tristesse  qui  a  fait  mon  tourment  et  ma  félicité  »  (Mémoires  d'outre-tombe,  E.  Biré, 
Gamier,  s.d.).  Toutes  les  citations  de  Chateaubriand,  sauf  indications  contraires,  sont 
tirées  de  cet  ouvrage. 

4  «  C'est  de  ma  mère  que  je  tiens  la  consolation  de  ma  vie,  puisque  c'est  d'elle 
que  je  tiens  ma  religion  :  je  recueillais  les  vérités  chrétiennes  qui  sortaient  de  sa  bouche, 
comme  Pierre  de  Langres  étudiait  la  nuit  dans  une  église,  à  la  lueur  de  la  lampe  qui 
brûlait  devant  le  Saint-Sacrement.  » 

5  Un  voyageur  anglais,  Young,  passant  dans  le  pays  en  1788,  dépourvu  de  tout 
préjugé  et  ne  connaissant  pas  le  père  de  René,  écrit  dans  sa  relation  de  voyage  :  €  Les 
gens  sont  presque  aussi  sauvages  que  leur  pays,  et  leur  ville  de  Combourg  est  une  des 

plus  ignoblement  sales  que  l'on  puisse  voir...  Il  y  a  cependant  un  château,  et  qui  est 
habité.  Quel  est  donc  ce  M.  de  Chateaubriand,  le  propriétaire,  dont  les  nerfs  s'arrangent 
du  séjour  au  milieu  de  tant  de  misère  et  de  saleté.  Au-dessous  de  ce  hideux  tas 
d'ordures  se  trouve  un  beau  lac  entouré  de  haies  bien  boisées  »  (Arthur  Young,  Voyages 
en  France  pendant  les  années  1787,  1788,  1789,  traduction  Lesage,  Paris,  Guillaumin, 
1860,  t.  I,  p.  150-151). 

6  Les  formules  à  son  égard  sont  lapidaires  :  «  Plus  glacial  et  plus  morne  que 
les  portraits  des  ancêtres  »,  affirme  Anatole  France  (Lucile  de  Chateaubriand,  Paris, 
Charavay,  1879,  p.  XIV).  Et  Edgar  Quinet  renchérit  :  «  Pâle,  taciturne,  vieille  épée 
féodale  qui  se  rouillait,  tristement  appendue  aux  murs  de  ce  manoir  »  (dans  Revue  de 

Paris,  4  [1834],  p.  210).     Ce  n'est  pas  très  rassurant  pour  la  chaleur  du  nid  familial  ! 
7  «  Il  était  vêtu  d'une  robe  de  ratine  blanche,  ou  plutôt  d'une  espèce  de  manteau 

que  je  n'ai  vu  qu'à  lui.  Sa  tête,  demi-chauve,  était  couverte  d'un  grand  bonnet  blanc 
qui  se  tenait  tout  droit.  Lorsqu'en  se  promenant  il  s'éloignait  du  foyer,  la  vaste  salle 
était  si  peu  éclairée  par  une  seule  bougie  qu'on  ne  le  voyait  plus;  on  l'entendait  seule- ment encore  marcher  dans  les  ténèbres;  puis  il  revenait  lentement  vers  la  lumière  et 

émergeait  peu  à  peu  de  l'obscurité,  comme  un  spectre,  avec  sa  robe  blanche,  son  bonnet 
blanc,  sa  figure  longue  et  pâle.  Lucile  et  moi  nous  échangions  quelques  mots  à  voix 

basse  quand  il  était  à  l'autre  bout  de  la  salle;  nous  nous  taisions  quand  il  se  rapprochait 
de  nous.  Il  nous  disait  en  passant  :  «  De  quoi  parlez-vous  ?  »  Saisis  de  terreur,  nous 

ne  répondions  rien;  il  continuait  sa  marche.  Le  reste  de  la  soirée,  l'oreille  n'était  plus 
frappée  que  du  bruit  mesuré  de  ses  pas,  des  soupirs  de  ma  mère  et  du  murmure  du 

vent.  Dix  heures  sonnaient  à  l'horloge  du  château;  mon  père  s'arrêtait;  le  même 
ressort,  qui  avait  soulevé  le  marteau  de  l'horloge,  semblait  avoir  suspendu  ses  pas.  D 
tirait  sa  montre,  la  montait,  prenait  un  grand  flambeau  d'argent  surmonté  d'une  grande 
bougie,  entrait  un  moment  dans  la  petite  tour  de  l'Ouest,  puis  revenait,  son  flambeau  à 
la  main,  et  s'avançait  vers  sa  chambre  à  coucher,  dépendante  de  la  petite  tour  de  l'Est. 
Lucile  et  moi,  nous  nous  tenions  sur  son  passage;  nous  l'embrassions  en  lui  souhaitant 
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sinistre  règne  dans  cette  famille  où  un  père  despotique  et  amer  impose 

sa  loi  d'airain  à  tous  les  siens.  Dans  ce  désert,  René  ne  trouve  que  le 
réconfort  de  sa  sœur  Lucile,  qui  se  tient  apparemment  à  mi-chemin 

entre  le  génie  et  la  folie,  qui  exerce,  en  tout  cas,  une  influence  immense 

sur  la  formation  de  son  frère,  dont  elle  est  l'aînée  de  quatre  ans,  même 

si  c'est  lui,  déjà  galant  homme,  qui  la  prend  sous  sa  protection  8. 
Cette  Lucile  est  une  enfant  diahlement  inquiétante,  victime  de  ses 

phantasmes,  sans  doute  hallucinée  par  l'existence  anormale  qu'elle  doit 
mener  dans  la  solitude  de  Combourg  9.  Elle  sait  toutefois  comprendre 

René;  il  prétendra  même  que  c'est  elle  qui  l'a  poussé  à  extérioriser  ses 
sensations,  à  devenir  écrivain.  Il  est  possible,  mais  il  importe  assez 

peu.  Ce  qui  compte,  c'est  que  Lucile  est  pour  lui  la  compagne  de  son 
âme,  celle  qui  est  capable  de  le  suivre  dans  ses  rêveries,  celle  qui  croit 

en  lui.  Car  il  a  déjà  besoin  d'une  présence  —  d'une  présence  féminine. 
Lucile  est  sa  sœur,  il  lui  faudra  donc,  mais  grâce  à  elle,  inventer  une 

autre  femme,  née  de  son  imagination  dévergondée  et  de  sa  sensibilité 

maladive,  une  femme  idéale  telle  qu'il  ne  s'en  rencontre  pas,  la  femme 
exquise  rêvée  par  tous  les  adolescents  depuis  que  le  monde  existe  et 

dont  les  hommes  souffrent  de  se  sentir  invinciblement  isolés.  C'est 

une  Sylphide,  femme  à  la  fois  amoureuse  et  vierge,  pure  de  cette  pureté 

exigeante  des  très  jeunes  hommes  effrayés  des  répercussions  inconnues 

d'une  passion  dont  ils  sont  impuissants  à  mesurer  l'étendue  10. 
Le  climat  est  tout  à  fait  propice  pour  songer  aux  évasions.  René 

voudrait  partir  pour  des  expéditions  lointaines,  à  la  recherche  d'aven- 
tures qui  meubleraient  son  âme  prématurément  désenchantée.     Comme 

une  bonne  nuit.  Il  penchait  vers  nous  sa  joue  sèche  et  creuse  sans  nous  répondre, 
continuait  sa  route  et  se  retirait  au  fond  de  la  tour  dont  nous  entendions  les  portes  se 
refermer  sur  lui.  » 

8  «  De  la  concentration  de  l'âme  naissait  chez  ma  sreur  des  effets  d'esprit 
extraordinaires  :  endormie,  elle  avait  des  songes  prophétiques;  éveillée,  elle  semblait 

lire  dans  l'avenir.  Sur  un  palier  de  l'escalier  de  la  grande  tour,  battait  une  pendule 
qui  sonnait  le  temps  au  silence;  Lucile,  dans  ses  insomnies,  allait  s'asseoir  sur  une 
marche,  en  face  de  cette  pendule;  elle  regardait  le  cadran  à  la  lueur  de  sa  lampe  posée 
à  terre.  Lorsque  les  deux  aiguilles,  unies  à  minuit,  enfantaient  dans  leur  conjonction 

formidable  l'heure  des  désordres  et  des  crimes,  Lucile  entendait  des  bruits  qui  lui 
révélaient  des  trépas  lointains.  » 

9  Les  divertissements  du  frère  et  de  la  sœur  sont  très  simples  :  «  Notre  principal 
désennui  consistait  à  nous  promener  côte  à  côte  dans  le  grand  Mail,  au  printemps  sur 
un  tapis  de  primevères,  en  automne  sur  un  lit  de  feuilles  séchées,  en  hiver  sur  une 
nappe  de  neige  que  brodait  la  trace  des  oiseaux,  des  écureuils  et  des  hermines.  Jeunes 
comme  les  primevères,  tristes  comme  la  feuille  séchée,  purs  comme  la  neige  nouvelle...  » 

10  Malgré  la  désolation  de  Combourg,  Chateaubriand  pourra  écrire  plus  tard  : 

«  Mes  jours  s'écoulaient  d'une  manière  sauvage,  insensée,  et  pourtant  pleins  de  délices.  » 
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on  doit  s'y  attendre,  le  père,  homme  raisonnahle  s'il  en  est,  s'oppose  à 
son  départ  pour  les  Indes.  Il  faut  mater  les  jeunes  gens  !...  Il  ignore 

toutefois  que  le  grand  voyage  n'est  qu'ajourné.  Pour  l'instant,  son  fils 
suivra  une  carrière  plus  régulière  :  il  obtient  un  brevet  de  sous- 

lieutenant  au  régiment  de  Navarre  et  il  est  envoyé  à  Cambrai.  Puisqu'il 
a  quitté  la  Bretagne  natale,  rien  ne  le  prive  plus  de  se  rendre  à  Paris 

et  à  Versailles.  C'est  là  qu'il  fera  l'expérienee  de  l'indépendance,  de  la 

vie  libre;  il  n'aura  plus  à  entendre  les  dix  coups  sonner  à  l'horloge 
du  château... 

C'est  par  l'armée  que  Chateaubriand  s'échappe  de  la  geôle  bre- 

tonne. Il  n'y  demeure  pas  très  longtemps,  car  c'est  bientôt  la  Révolu- 

tion. Une  fois  libéré  des  entraves  qui  le  paralysaient,  l'occasion  est 

toute  trouvée  de  mettre  à  exécution  son  projet  d'expédition  lointaine. 

Refusant  de  s'associer  à  l'émigration  de  toute  l'aristocratie  de  l'ancien 

régime,  il  s'embarque  pour  l'Amérique  où  il  séjourne  quelques  mois11. 

A-t-il  vu  de  ses  yeux  le  Meschacébé  ?  Nous  n'en  saurons  probablement 

jamais  rien.  A  la  vérité,  ce  n'est  pas  l'explorateur  ou  le  voyageur  qui 

nous  intéresse,  mais  l'artiste;  celui-ci  demeure,  malgré  certaines  exagé- 

rations et  inexactitudes,  d'une  qualité  exceptionnelle.  S'il  lui  est 
arrivé  de  farder  la  réalité,  en  parlant  de  truites  de  deux  cents  livres  et 

de  serpents  à  deux  têtes,  tout  cela  s'oublie  devant  ses  descriptions 
grandioses,  dont  le  rythme  chante  longtemps  dans  les  mémoires. 

11  Sur  les  péripéties  de  la  traversée,  nous  avons  le  témoignage  d'un  de  ses  compa- 
gnons de  rencontre,  l'abbé  de  Mondésir,  qui  se  rendait  à  Baltimore  avec  quelques 

confrères  pour  fonder  un  séminaire  (voir  Victor  Giraud,  dans  Le  Correspondant  du 
10  août  1905,  p.  583  et  suiv.).  Cet  ecclésiastique  est  un  personnage  sérieux  que  nous 
pouvons  croire  sans  peine.  Il  estime  le  jeune  voyageur  passablement  exalté;  qui  lui 
donnerait  tort  ?  Chateaubriand  se  permet  toutes  les  excentricités.  Pendant  une  tem- 

pête, il  se  fait  attacher  au  grand  mât  et  il  s'écrie,  au-dessus  du  tumulte  des  vagues  : 
«  0  tempête,  tu  n'es  pas  encore  si  belle  qu'Homère  t'a  faite  !  »  Il  harangue  l'équipage, 
lui  fait  des  sermons  d'une  assez  douteuse  orthodoxie;  aux  reproches  qu'on  lui  fait,  il 
répond  toujours  en  disant  qu'il  «  met  de  l'âme  »  à  tout  ce  qu'il  fait.  C'est  de  toute 
évidence  une  réplique  péremptoire... 

Les  chercheurs  et  les  historiens  littéraires  ont  engagé  depuis  longtemps  une  polé- 
mique souvent  très  acerbe  sur  la  véracité  des  récits  de  Chateaubriand  contenus  dans 

son  Voyage  en  Amérique.  Nous  n'entrons  pas  dans  les  détails  de  ces  discussions,  d'un 
intérêt  réel,  mais  qui  concernent  plus  directement  l'histoire  et  la  petite  histoire  que 
l'appréciation  des  idées  littéraires.  Notons  seulement  que  dès  1827  YAmerican  Quarterly 
Review  met  fortement  en  doute  l'exactitude  de  l'écrivain  :  «  Il  désire  évidemment  nous 
faire  croire  qu'il  a  vécu  longtemps  et  beaucoup  voyagé  dans  nos  déserts  et  parmi  nos 
Indiens...,  mais  cela  ne  peut  être.  Ses  descriptions  de  tableaux  dans  Atala  et  dans  les 

Natchez  sont  entièrement  fausses  »  (livraison  de  sept.-déc.  1827,  p.  460-461).  L'exécution est  sommaire. 
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11  ne  saurait  être  question  d'exactitude  mathématique.  Ce  que 

nous  retenons,  c'est  que  Chateaubriand  a  su  admirablement  restituer 

la  couleur  locale,  il  a  décrit  les  paysages  qu'il  a  vus  —  ou  entrevus  — 
avec  une  chaleur  d'enthousiasme  communicative.  Comme  tout  artiste, 

il  a  dû  succomber  —  Dieu  merci  !  — -  à  la  tentation  de  la  transposition; 

cet  artifice  n'est-il  pas  une  exigence  impérieuse  de  l'art  ?  Un  écrivain 
ne  peut  se  contenter  de  la  réalité  objective;  nous  souhaitons  connaître 

les  sensations,  les  mouvements  d'âme  que  les  spectacles  provoquent  en 

lui.  Si  c'est  là  un  mensonge,  rayons  d'un  trait  de  plume  la  plus  grande 
partie,  la  plus  belle  aussi,  de  la  littérature. 

On  lui  reproche  de  n'avoir  pas  été  original;  encore  un  coup,  on 

l'accuserait  de  plagiat.  Il  faut  bien  s'entendre.  Nous  n'attendons  pas 

de  Chateaubriand  un  rapport  d'enquêteur;  il  nous  offre  un  récit  où  le 
style  se  maintient  toujours  au  niveau  des  émotions  ressenties  par  le 

voyageur.  Il  a  vu  l'Amérique,  même  s'il  ne  l'a  pas  visitée  toute.  Il  l'a 
vue  suffisamment  pour  y  découvrir  certains  caractères  permanents  de 

sa  nature,  si  différente  de  celle  qu'il  était  habitué  de  voir  en  Europe. 

Pour  certains  détails  précis,  qu'il  s'en  soit  rapporté  à  des  chroniqueurs 

ou  à  des  historiens,  c'est  tout  à  fait  normal.  Sans  doute  a-t-il  lu  les 
récits  du  père  Charlevoix  tout  comme  les  Etudes  de  la  Nature  de 

Bernardin  de  Saint-Pierre.  C'est  là  qu'il  a  développé  son  goût  du 

pittoresque;  il  n'est  pas  un  imitateur  de  Bernardin,  il  n'est  qu'un 

rival 12.  Les  matériaux  qu'il  est  venu  recueillir  en  Amérique,  il  les 

utilisera  tout  au  long  de  sa  carrière  d'écrivain,  sans  se  croire  tenu  de 
rechercher  la  froide  objectivité  des  savants  et  des  explorateurs.  Cha- 

teaubriand est  jeune,  il  s'enflamme  aisément  au  spectacle  immense  que 

ses  yeux  contemplent  pour  la  première  fois.     Son  émotion  n'est   pas 

12  «  C'est  le  propre  du  génie  que  de  voir  et  de  comprendre  vite.  Chateaubriand 
ne  resta  en  Amérique  que  cinq  mois.  Mais  que  faut-il  à  un  grand  écrivain  ?  Une  nuit 

délicieuse,  un  campement  d'Indiens,  quelques  visions  grouillantes,  bigarrées,  l'éclat  et 
le  clinquant  d'un  vocabulaire  exotique.  Là-dessus  il  reconstruira  un  monde.  Mêlant  ses 
souvenirs  et  ses  lectures,  il  orchestrera  une  prodigieuse  symphonie  et,  de  quelques 

images  à  demi  oubliées,  fera  l'admirable  début  à'Atala.  D'ailleurs,  au  moment  où  il 
quitte  l'Amérique,  rien  n'est  composé.  S'il  a  esquissé  Atala,  c'est  alors  un  récit  tout 
différent  de  celui  qu'il  publiera.  Quant  aux  Natchez,  ils  ne  sont  encore  que  le  vague 
projet,  dû  à  la  fois  à  la  lecture  d'Homère  et  au  spectacle  d'une  vie  primitive,  d'écrire 
une  épopée  de  simplicité  héroïque...  S'il  n'a  pas  commencé  son  livre,  déjà  il  le  pressent, 
il  le  caresse,  il  en  accumule  les  matériaux  >  (André  Maurois,  Chateaubriand ,  Paris, 
Grasset,  1938,  p.  68-69). 
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toujours  pure  de  tout  alliage;  il  s'y  mêle  des  réminiscences  livresques 
et  des  traces  d'une  sensibilité  rousseauiste  13. 

Dès  ce  premier  ouvrage,  Chateaubriand  s'affirme  comme  un  peintre 

à  la  palette  riche  et  variée.  Plus  que  la  ligne,  c'est  la  couleur  qui 

l'enchante;  la  couleur  peut-être  plus  que  la  nuance.  On  en  déduira 

que  son  œil  n'est  pas  assez  perspicace  pour  découvrir  les  tons  subtils 

de  la  nature.  C'est  une  chicane  qui  ne  tient  pas  compte  de  l'évolution 

littéraire.  Avant  Chateaubriand,  il  n'était  guère  dans  les  usages  des 

écrivains  de  décrire  les  spectacles  de  la  nature;  quand  ils  s'y  aventu- 
raient, ils  recherchaient  les  expressions  les  plus  générales,  qui  pouvaient 

indifféremment  s'appliquer  à  tous  les  paysages  du  monde.  Chateau- 
briand, au  contraire,  regarde  la  création  avec  ses  yeux,  et  non  pas 

seulement  avec  son  intelligence,  son  cœur  ou  ses  souvenirs  de  lecture. 

D'autres  viendront  après  lui  qui  se  rendront  plus  loin,  qui  associeront 
les  couleurs  en  des  mariages  étonnants,  qui  joueront  des  arpèges 
éblouissants  sur  le  clavier  infini  des  teintes.     Il  aura  été  toutefois  le 

13  D  y  a  à  cet  égard  un  texte  capital  que  tous  les  biographes  citent  tour  à  tour  : 
«  Le  ciel  est  pur  sur  ma  tête,  l'onde  limpide  sous  mon  canot,  qui  fuit  devant  une  légère 
brise.  A  ma  gauche  sont  des  collines  taillées  à  pic  et  flanquées  de  rochers  d'où  pendent 
des  concolvulus  à  fleurs  blanches  et  bleues,  des  festons  de  bignonias,  de  longues  grami- 

nées, des  plantes  saxatiles  de  toutes  les  couleurs;  à  ma  droite  régnent  de  vastes  prairies. 

A  mesure  que  le  canot  avance,  s'ouvrent  de  nouvelles  scènes  et  de  nouveaux  points  de 
vue  :  tantôt  ce  sont  des  vallées  solitaires  et  riantes,  tantôt  des  collines  nues;  ici  c'est 
une  forêt  de  cyprès  dont  on  aperçoit  les  portiques  sombres,  là  c'est  un  bois  léger 
d'érables,  où  le  soleil  se  joue  comme  à  travers  une  dentelle.  Liberté  primitive,  je  te 
retrouve  enfin  !  Je  passe  comme  cet  oiseau  qui  vole  devant  moi,  qui  se  dirige  au 

hasard,  et  n'est  embarrassé  que  du  choix  des  ombrages.  Me  voilà  tel  que  le  Tout- 
Puissant  m'a  créé,  souverain  de  la  nature,  porté  triomphant  sur  les  eaux,  tandis  que  les 
habitants  des  fleuves  accompagnent  ma  course,  que  les  peuples  de  l'air  me  chantent  leurs 
hymnes,  que  les  bêtes  de  la  terre  me  saluent,  que  les  forêts  courbent  leur  cime  sur  mon 

passage.  Est-ce  sur  le  front  de  l'homme  de  la  société  ou  sur  le  mien  qu'est  gravé  le 
sceau  immortel  de  notre  origine  ?  Courez  vous  enfermer  dans  vos  cités,  allez  vous 
soumettre  à  vos  petites  lois;  gagnez  votre  pain  à  la  sueur  de  votre  front,  ou  dévorez  le 

pain  du  pauvre;  égorgez-vous  pour  un  mot,  pour  un  maître;  doutez  de  l'existence  de 
Dieu,  ou  adorez-le  sous  des  formes  superstitieuses  :  moi  j'irai  errant  dans  mes  solitudes; 
pas  un  seul  battement  de  mon  cœur  ne  sera  comprimé,  pas  une  seule  de  mes  pensées 
ne  sera  enchaînée;  je  serai  libre  comme  la  nature;  je  ne  reconnaîtrai  de  Souverain  que 

celui  qui  alluma  la  flamme  des  soleils,  et  qui,  d'un  seul  coup  de  sa  main,  fit  rouler  tous 
les  mondes.  »  Le  morceau  ne  manque  pas  d'envol,  il  est  beau,  il  exprime  un  sentiment 
d'une  indiscutable  sincérité.  «  A  ces  accents  on  reconnaît  l'élève  de  Rousseau.  Nourri 
des  chimères  du  maître  sur  l'innocence  et  le  bonheur  de  la  vie  sauvage,  et  comme  lui 
accusant  la  civilisation  des  misères  et  des  vices  de  l'homme,  le  jeune  voyageur  brûlait 
du  désir  de  visiter  au  fond  de  leurs  retraites  les  restes  mélancoliques  de  la  population 
indigène,  ces  tribus  de  Natchez,  de  Hurons,  de  Muscogulges,  chez  lesquels  il  se  flattait 
de  retrouver  les  premiers  rudiments  de  la  société  humaine,  et  de  voir  se  réaliser  les 
théories  abstraites  du  Rêveur  solitaire  »  (Charles  Benoît,  Chateaubriand,  Paris,  Didier 
et  C",  1865,  p.  31). 
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premier  à  annexer  avec  autant  de  faste  la  création  pour  l'émerveille- 
ment de  la  créature  14. 

Apprenant  la  fuite  de  Varennes,  Chateaubriand  juge  qu'il  doit 

aussitôt  rentrer  en  France.  Il  a  pris  à  l'Amérique  tout  ce  qu'elle  peut 

lui  donner.  Il  revient  enrichi  d'une  expérience  précieuse,  de  souvenirs 

enchanteurs,  d'une  vision  renouvelée  du  monde.  C'est  un  trésor  auquel 

il  puisera  toujours 15.  Mais  la  Révolution  se  fait  de  plus  en  plus 

triomphante  et  arbitraire.  Après  avoir  servi,  pour  sauvegarder  son 

honneur  et  témoigner  de  l'attachement  qu'il  nourrira  toujours  pour  les 
Bourbons,  Chateaubriand,  blessé,  passe  à  Bruxelles  et  se  fixe  finalement 

à  Londres.  C'est  dans  la  capitale  anglaise  qu'il  mènera  la  pénible 

existence  de  l'exilé,  sans  ressources,  obligé,  pour  vivre,  de  se  livrer  à 
des  travaux  de  traduction  mal  rémunérés  et  de  donner  quelques  leçons. 

Il  trouve  le  courage,  après  la  vie  militaire  et  aventureuse  qu'il  vient  de 

connaître,  de  se  remettre  à  l'étude  et  de  compléter  une  culture  qui 
laisse  encore  beaucoup  à  désirer.  Seul  à  Londres,  il  travaille  avec 

acharnement  à  la  vaste  épopée  américaine  qu'il  a  conçue,  Les  Natchez, 

et  qui  sera  surtout  connue  par  les  deux  épisodes  d'Atala  et  de  René. 

Il  change  souvent  de  direction  en  cours  de  route;  tantôt  c'est  un  roman 

surtout  descriptif,  tantôt  c'est  une  épopée  qui  emprunte  aux  lois  du 
genre  le  style  soutenu,  noble  et  pompeux.  Fait  assuré,  le  jeune  homme 

ne  boude  pas  la  besogne;  à  Hampstead  et  à  Kensington,  il  couvre  sans 

cesse  des  feuilles  de  papier  de  son  écriture  nerveuse,  si  bien  que  le 

manuscrit  atteindra  le  chiffre  impressionnant,  un  peu  inquiétant  aussi, 

de  deux  mille  trois  cent  quatre-vingt-treize  pages  ! 

Chez  Chateaubriand,  il  y  a  souvent  échange  entre  ses  diverses 

œuvres.  Ainsi,  quand  il  rédigera  Le  Génie  du  Christianisme,  il  y 

insérera  les  épisodes  OCAtala  et  de  René  qui  lui  paraissent   apporter 

14  c  Le  feuillage  offrait  toutes  les  nuances  imaginables  :  l'écarlate  fuyant  sur  le 
rouge,  le  jaune  foncé  sur  l'or  brillant,  le  brun  ardent  sur  le  brun  léger,  le  vert,  le 
blanc,  l'azur,  lavés  en  mille  teintes  plus  ou  moins  faibles,  plus  ou  moins  éclatantes. 
Près  de  nous  c'était  toute  la  variété  du  prisme;  loin  de  nous,  dans  les  détours  de  la 
vallée,  les  couleurs  se  mêlaient  et  se  perdaient  dans  des  fonds  veloutés.  »  On  note  un 

souci  nouveau  dans  la  littérature  française;  et  cette  recherche  de  pittoresque  n'est  pas 
exclusive  d'une  préoccupation  de  précision  :  €  Nous  traversâmes  une  prairie  semée  de 
jacobées  à  fleurs  jaunes,  d'alcées  à  panaches  roses,  et  d'obélia  dont  l'aigrette  est  pourpre. 
Des  vents  légers  se  jouant  sur  la  cime  de  ces  plantes  brisaient  leurs  flots  d'or,  de  rose 
et  de  pourpre,  ou  creusaient  dans  la  verdure  de  longs  sillons.  » 

15  €  Entre  les  divers  buts  solennels  ou  mystérieux  qui  présidèrent  à  tous  ses 
voyages,  il  en  est  un  qui  reste  pour  nous  bien  clair  :  le  peintre  allait  faire  sa  palette 
et  amasser  ses  couleurs  »   (Sainte-Beuve,  op.  cit.,  p.  114). 
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d'éloquentes  démonstrations  à  ses  thèses.  De  même  voudra-t-il,  à  partir 

du  Génie  et  pour  étayer  sa  conception  d'une  poétique,  écrire  une 
épopée  chrétienne  qui  sera  Les  Martyrs,  pour  laquelle  il  devra  au 

préalable  visiter  le  Proche-Orient,  ce  voyage  qui  nous  vaudra  Yltiné- 

raire  de  Paris  à  Jérusalem.  On  voit  ainsi  que  tout  se  tient,  que  tout 

s'orchestre  autour  d'un  thème  central. 

Pour  la  rédaction  des  Natchez,  Chateaubriand  a  fait  d'abondants 
emprunts  à  des  prédécesseurs,  à  Bartram,  à  Carver,  à  YHistoire  de  la 

Nouvelle-France  du  père  Charlevoix.  S'il  s'est  largement  inspiré,  il  n'a 

pas  fait  besogne  de  copiste.  Ces  noms  ne  servent  qu'à  énumérer  des 
sources  :  Corneille  et  Racine  demeurent  parfaitement  originaux,  même 

si  le  premier  a  beaucoup  pratiqué  les  Latins  et  si  le  second  a  eu  recours 

aux  tragédies  grecques.  De  minutieux  commentateurs  de  l'histoire 
littéraire  ajoutent  que  Chateaubriand  a  plus  ou  moins  utilisé  La  Nou- 

velle Mariée  de  Vile  Formose  de  Marcassus,  UAbénaki  de  Saint- 

Lambert,  Les  Incas  de  Marmontel,  UOronoko  d'Aphra  Behn,  Florello 
de  Loaisel  de  Tréogate.  Pourquoi  ne  pas  également  mentionner  la 

Bible,  Homère  et  Virgile  que  Chateaubriand  lisait  assidûment  et  où  il 

a  puisé,  en  les  renouvelant,  quelques-unes  de  ses  images  les  plus  émou- 

vantes ?  Encore  élève  de  Rousseau,  le  jeune  homme  a  voulu  retrouver 

en  Amérique  la  pureté  des  premiers  jours  du  monde,  il  a  cherché  à 

être  transporté  par  «  l'aimable  simplicité  du  monde  naissant  »  dont 

parle  Fénelon  16. 

16  «  Après  avoir  une  fois  cependant  trempé  ses  lèvres  à  ces  sources  vives  de  la 
poésie  primitive,  où  ira-t-il  désormais,  ce  fils  du  siècle  de  Voltaire,  pour  retrouver  cette 

simplicité  antique,  pour  retourner  à  ces  premiers  jours  de  l'humanité  ?  Il  court  au 
nouveau  monde.  Voilà  ce  qu'il  va  chercher  au  milieu  de  ces  tribus  sauvages,  qui 
semblent  retenues  dans  une  enfance  éternelle.  Il  y  poursuit  l'antiquité,  dont  il  espère 
réveiller  la  poésie  dans  les  savanes  ou  sur  les  rives  du  Mescachébé  :  il  y  veut  rencontrer 
des  scènes  bibliques  pareilles  à  celles  de  Rébecca  à  la  fontaine,  ou  des  tableaux 
homériques  comme  celui  de  Nausicaa  lavant  aux  bords  du  fleuve  les  vêtements  de  son 

père,  le  puissant  roi  des  Phéaciens,  ou  encore  celui  d'Ulysse  partageant  sous  le  toit 
d'Eumée  le  lit  de  feuillage  des  porchers.  On  surprend  dans  Atala,  mais  bien  plus 
encore  dans  les  Natchez,  le  dessein  de  raconter  ainsi  dans  l'antique  forme  épique  les 
aventures  de  ces  enfants  du  désert.  Le  poète,  séduit  par  son  imagination,  se  flatte  même 
de  redire  dans  la  langue  figurée  des  vieux  âges  les  luttes  récentes  de  la  France  au 

Canada  et  dans  la  Louisiane.  Cet  essai  des  Natchez  est  l'erreur  d'un  merveilleux  talent. 
Sans  doute  on  ne  saurait  assez  admirer  l'incomparable  richesse  d'images  que  l'auteur  y 
déploie.  Mais,  quoi  qu'il  fasse,  cela  sent  toujours  trop  le  pastiche  :  on  reconnaît  Homère 
sous  le  costume  de  l'Iroquois.  Avec  toute  son  originalité,  le  poète  ne  peut  sauver  la 
rhétorique  de  son  œuvre.  Le  chantre  antique  est  dans  la  nature;  sans  efforts,  sans 

étude,  il  en  réfléchit  les  objets  dans  toute  leur  candeur;  tandis  que  le  poète  moderne  n'y 
peut  revenir  que  par  industrie,  en  s'efforçant  de  sortir  de  lui-même  et  de  son  temps; 
aussi  la  simplicité  chez  lui  a-t-elle  toujours  un  air  factice,  et  la  nature  est  composée  » 
(Benoît,  op.  cit.,  p.  35-37). 
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L'expérience  de  Chateaubriand  paraît  concluante.  On  a  souvent 

prétendu  que  le  Français  n'a  pas  la  tête  épique;  ce  n'est  pas  tout  à  fait 

exact.  Ce  n'est  pas  la  faute  propre  du  génie  français,  c'est  la  consé- 

quence d'un  état  de  civilisation.  L'épopée,  par  l'intervention  constante 

du  merveilleux,  ressortit  à  une  conception  primitive  de  l'humanité;  il 
est  indispensable  que  les  hommes  soient  encore  de  grands  enfants 

capables  de  croire  à  une  mythologie  extraordinaire,  aux  relations 

constantes  entre  les  hommes  et  les  dieux.  Que  des  écrivains  de  la 

taille  de  Voltaire,  avec  sa  Henriade,  et  de  Chateaubriand,  avec  Les 

Natchez,  aient  lamentablement  échoué  indique  assez  le  caractère 

impraticable  du  genre  :  leur  génie  s'est  fatalement  brisé  contre  des 

obstacles  insurmontables.  Chateaubriand  a  bien  mis  de  l'avant  sa 

théorie  du  merveilleux  chrétien;  à  l'usage,  on  a  constaté  qu'elle  ne 
pouvait  parvenir  à  satisfaire  les  exigences  des  lecteurs,  même  croyants. 

Le  fait  s'explique  aisément  :  hors  l'hagiographie,  les  catholiques 

admettent  mal  l'utilisation  des  miracles  dans  une  ceuvre  littéraire.  Ils 

y  voient,  comme  Boileau  l'a  noté,  un  manque  de  respect  pour  des 
choses  divines  ou,  du  moins,  une  faute  de  goût  qui  corrompt  aussitôt 

l'oeuvre  recourant  à  ces  moyens. 

Ce  qu'il  reste  aujourd'hui  des  Natchez  ?  Des  pages  inoubliables 

d'une  prose  gonflée  de  suc,  d'une  prose  harmonieuse  et  rythmée  qui 
parvient  sans  peine  à  faire  oublier  certaines  exagérations  juvéniles, 

certaines  images  trop  hardies  pour  entraîner  l'adhésion  de  lecteurs  qui 

ont  purgé  tout  vestige  de  romantisme 17.  Ce  sont  les  expressions 
heureuses,  les  comparaisons  justes,  les  images  neuves  qui  ont  davantage 

retenu  les  contemporains  18.     Chateaubriand  est  déjà  l'Enchanteur... 

17  «  Echappés  du  royaume  des  ombres,  et  descendant  sans  bruit  à  la  clarté  des 
étoiles,  les  songes  venaient  se  reposer  sur  le  toit  des  sauvages.  »  —  «  Cependant  les 
femmes  souriaient  des  manières  de  l'étranger;  c'était  de  ce  sourire  de  femmes  qui  ne 
blesse  point.  »  —  «  Celuta  la  tenait  suspendue  à  ses  épaules,  dans  des  peaux  blanches 

d'hermine  :  tel  un  cygne  qui  transporte  ses  petits,  les  place  entre  son  cou  flexible  et  ses 
ailes  un  peu  relevées;  les  charmants  passagers  se  jouent,  à  demi-cachés,  dans  le  duvet 
de  leur  mère.  » 

18  Fontanes  traduit  leur  sentiment  à  tous  quand,  rentré  en  France,  en  juillet  1798, 
il  écrit  une  lettre  chaleureuse  à  Chateaubriand,  dont  l'amitié  lui  est  devenue  très  chère  : 
«  Si  vous  avez  quelques  regrets  à  mon  départ  de  Londres,  je  vous  jure  que  les  miens 

n'ont  pas  été  moins  réels.  Vous  êtes  la  seconde  personne  [la  première  était  Joubertl  à 
qui,  dans  le  cours  de  ma  vie,  j'ai  trouvé  une  imagination  et  un  cœur  à  ma  façon.  Je 
n'oublierai  jamais  les  consolations  que  vous  m'avez  fait  trouver  dans  l'exil  et  sur  une 
terre  étrangère.  Ma  pensée  la  plus  chère  et  la  plus  constante  depuis  que  je  vous  ai 

quitté  se  tourne  vers  les  Natchez.  Ce  que  vous  m'en  avez  lu,  et  surtout  dans  les  derniers 
jours,  est  admirable  et  ne  sortira  plus  de  ma  mémoire.  Travaillez,  travaillez,  mon  cher 

«mi;  devenez  illustre.     Vous  le  pouvez.     L'avenir  est  à  vous.» 
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ISEssai  sur  les  Révolutions  apparaît  à  distance  comme  un  ouvrage 

étrange  qui  infléchit  la  ligne  générale  de  l'oeuvre  de  Chateaubriand. 

Comment  le  même  homme  a-t-il  pu  l'écrire,  qui  doit  donner  quelques 
années  plus  tard  à  la  France  les  pages  somptueuses  et  chrétiennes  du 

Génie  du  Christianisme  ?  N'y  a-t-il  pas  là  contradiction  flagrante  et 

partant  un  défaut  évident  de  sincérité,  au  moins  un  manque  d'esprit 
de  suite  ? 

Le  cadre  historique  et  psychologique  seul  permet  de  comprendre 

comment  cette  œuvre  a  germé  dans  le  cerveau  du  jeune  homme  de 

vingt-six  ans,  en  exil  à  Londres.  Beaucoup  plus  tard,  cherchant  à 

s'excuser,  il  soumettra  dans  ses  Mémoires  que  «  YEssai  n'était  pas  un 

livre  impie,  mais  un  livre  de  doute  et  de  douleur  ».  L'écrivain  est 

encore  trop  jeune  pour  avoir  définitivement  fixé  sa  pensée;  il  n'y 
parviendra  au  reste  jamais  tout  à  fait.  Il  est  emporté  dans  le  remous 

de  la  grande  catastrophe  politique  et  sociale  dont  il  est  l'une  des 
victimes;  à  la  surface  de  son  esprit  surnagent  certaines  notions  héritées 

du  XVIIIe  siècle,  un  scepticisme  à  la  Voltaire  et  un  culte  de  la  nature 

à  la  Jean- Jacques.  Brochant  sur  le  tout,  il  y  a  l'impatience  de  la 

jeunesse,  d'une  jeunesse  sensible  à  l'excès  et  souffrant  déjà  du  mal  du 
siècle,  du  mal  de  René.  Ce  livre,  qui  reste  à  plusieurs  égards  une 

mauvaise  action,  ne  sera  jamais  terminé;  ce  n'est  peut-être  pas  un 

paradoxe  de  soutenir  qu'au  moment  où  il  abandonne  le  manuscrit  de 

YEssai,  déjà  s'ébauche  en  son  esprit  le  plan  général  du  Génie  l9... 

19  Quelque  trente  ans  plus  tard,  Chateaubriand  se  montrera  très  sévère  pour  cet 
ouvrage  de  douleur  et  de  passion  :  «  Un  chaos  où  se  rencontrent  les  Jacobins  et  les 
Spartiates,  la  Marseillaise  et  les  chants  de  Tyrtée,  un  voyage  aux  Açores  et  le  périple 

d'Hannon,  l'éloge  de  Jésus-Christ  et  la  critique  des  moines,  les  fers  dorés  de  Pythagore 
et  les  fables  de  M.  de  Nivernais,  Louis  XIV,  Charles  Ier,  des  promenades  solitaires, 
des  vues  de  la  nature,  du  malheur,  de  la  mélancolie,  du  suicide,  de  la  politique,  un  petit 

commencement  d'Atala,  Robespierre,  la  Convention,  et  des  discussions  sur  Zenon, 
Epicure  et  Aristote;  le  tout  en  style  sauvage  et  boursouffîé,  plein  de  fautes  de  langue, 

d'idiotismes  étrangers  et  de  barbarismes»  (cité  par  Maurois,  op.  cit.,  p.  102).  Le 
jugement  est  exact,  il  laisse  toutefois  entrevoir  un  peu  plus  de  confusion  qu'il  ne  s'en 
trouve  réellement.  C'est  une  appréciation  tombée  négligemment  de  la  plume  d'un 
grand  seigneur  des  lettres,  qui  regarde  avec  quelque  dédain  les  travaux  de  sa  jeunesse 

laborieuse,  qui  trouve  aussi  une  certaine  vanité  à  laisser  entrevoir  l'espace  parcouru 
depuis  ces  années  hésitantes.  Il  n'est  cependant  pas  le  seul  à  opiner  dans  ce  sens. 
L'un  de  ses  anciens  biographes,  Charles  Benoît,  ne  pense  pas  différemment  :  €  Ne 
cherchez  pas  le  plan  de  cet  Essai  sur  les  Révolutions;  d'ordre,  il  n'y  en  a  point.  Ce 
n'est  encore  qu'un  vaste  amas  de  matériaux.  L'auteur  y  a  jeté  pêle-mêle  ses  idées,  ses 
rêveries,  ses  lectures,  ses  souvenirs.  Son  livre  est  l'image  de  ce  qu'était  alors  cet 
esprit  inquiet,  hardi,  avide  de  toutes  les  questions,  mais  encore  confus;  tout  débordant 

d'une  érudition  indigeste,  plein  de  réflexions  éloquentes  et  de  poétiques  images,  parfois 
obscurci  par  les  nuages  d'une  pensée  indécise,  mais  aussi  parfois  resplendissant  d'éclairs. 
N'y  cherchez  pas  même  une  idée  dominante,  qui  donne  au  moins  à  l'œuvre  une  sorte 
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Chateaubriand  n'entreprend  pas  cette  vaste  étude  sans  aucun  plan 

préconçu.  Qu'il  s'en  écarte  le  plus  souvent,  cela  saute  aux  yeux.  Il 

n'empêche  qu'il  a  l'intention  de  répondre  aux  questions  suivantes  : 

1°  quelles  sont  les  révolutions  arrivées  dans  les  gouvernements  des 

hommes  ?  2°  parmi  ces  révolutions,  en  est-il  quelques-unes  qui  puissent 

se  comparer  à  la  révolution  actuelle  de  la  France  ?  3°  quelles  sont  les 

causes  primitives  de  cette  dernière  révolution  ?  4°  quel  est  maintenant 
le  gouvernement  de  la  France  ?  est-il  fondé  sur  de  vrais  principes  et 

peut-il  subsister  ?  5°  s'il  subsiste,  quel  en  sera  l'effet  sur  les  nations  et 

les  autres  gouvernements  de  l'Europe  ?  6°  s'il  est  détruit,  quelles  en 
seront  les  conséquences  pour  les  peuples  contemporains  et  pour  la 

postérité  ?  —  Le  programme  est  tracé,  il  se  révèle  d'une  inquiétante 

immensité.  Surtout  si  l'on  songe  que  l'auteur  écrit  pendant  l'événe- 

ment, qu'il  manque  de  tout  recul  pour  envisager  les  faits  dans  une 
perspective  sereine,  pour  les  coordonner  selon  une  hiérarchie  de  valeurs. 

On  peut  néanmoins  invoquer  à  ce  sujet  les  sagaces  Considérations  de 

Joseph  de  Maistre  qui,  n'étant  pas  Français,  peut  juger  avec  plus  de 

détachement,  et  le  pamphlet  célèbre  de  Burke  dont  l'esprit  est  plus 

mûri  pour  porter  une  appréciation  moins  approximative  20. 

L'ouvrage  a  paru  depuis  quelques  mois  quand  Chateaubriand 
apprend  les  malheurs  dont  les  membres  de  sa  famille  ont  été  frappés 

d'unité  morale.  Le  jeune  téméraire  abordait  cette  étude  immense  sans  conviction.  En 
religion,  à  cette  époque,  à  peine  était-il  déiste.  En  politique,  même  scepticisme. 

Monarchie  de  droit  divin,  souveraineté  du  peuple,  il  ne  croyait  pas  plus  à  l'un  qu'à 
l'autre  de  ces  principes;  ou,  s'il  les  admet  encore  en  théorie,  il  ne  les  considère  pas 
comme  impraticables  désormais.  En  sorte  qu'il  paraît  n'avoir  soulevé  toutes  ces  ques- 

tions, que  pour  les  laisser  retomber  comme  insolubles  »   (op.  cit.,  p.  49). 

20  Tout  en  admettant  l'incohérence  du  livre,  Sainte-Beuve  réussit  néanmoins  à  en 
dégager  une  idée  dominante  :  c  L'expérience  sanglante  que  la  France  et  le  monde 
viennent  de  faire  dans  la  Révolution  n'est  pas  nouvelle  :  elle  s'est  opérée  autrefois,  la 
même  presque  à  la  lettre,  dans  les  révolutions  des  anciens  peuples,  dans  celle  des  Grecs 

et  des  Romains.  Si  l'on  sait  bien  lire  l'histoire  ancienne  dans  ses  moments  principaux 
qui  sont  :  1°  l'établissement  des  républiques  en  Grèce;  2°  la  sujétion  de  ces  républiques 
sous  Philippe  de  Macédoine  et  Alexandre;  3°  la  chute  des  rois  à  Rome;  4°  la  subversion 
du  gouvernement  populaire  au  profit  des  Césars;  5°  enfin  le  renversement  de  l'Empire 
par  les  Barbares;  si  l'on  étudie  bien  ces  cinq  grands  moments,  on  possédera  tous  les 
éléments  d'une  comparaison  qui  atteindra  à  la  rigueur  d'une  science...  Et  l'auteur  en 
conclut  contre  le  goût  des  innovations,  persuadé,  comme  Salomon,  qu'il  n'y  a  rien  de 
nouveau  sous  le  soleil.  Il  croit  même  que  l'on  pourrait  tirer  de  cette  étude  du  passé 
un  pronostic  certain  sur  l'avenir  de  la  Révolution  française  et  sur  la  question  de  savoir 
si  elle  se  consolidera.  Il  incline  tout  à  fait  à  croire  que  non;  mais  on  entrevoit  cette 

solution  négative  plutôt  qu'il  ne  la  donne  explicitement  »  (op.  cit.,  p.  148-149).  Cette 
recherche  d'une  déduction  rigoureuse,  d'allure  quasi  mathématique,  enchanterait  l'exi- 

gence rationaliste  excessive  de  notre  contemporain  Julien  Benda  !  (voir  Claude  Mauriac, 

La  Trahison  d'un  Clerc,  Paris,  Editions  de  la  Table  ronde,  1946). 
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en  France  :  son  frère  aîné  guillotiné,  sa  chère  Lucile  emprisonnée  à 

Rennes,  sa  mère  morte  de  douleur.  C'est  pour  lui  un  choc  terrihle 

qui  le  ramène  à  la  foi  de  son  enfance  21.  La  sincérité  de  son  sentiment 

blessé  ne  fait  aucun  doute  ".  Chateaubriand  entreprend  aussitôt  le 

grand  ouvrage  qui  consacrera  sa  gloire  auprès  de  ses  contemporains  et 

YEssai  sur  les  Révolutions  ne  tardera  pas  à  sombrer  dans  l'oubli. 

Le  talent  de  l'écrivain  risquerait  de  s'étioler  s'il  demeurait  plus 

longtemps  à  l'étranger;  déjà  des  anglicismes  choquants  déparent 

quelques-unes  de  ses  pages.  C'est  la  loi  habituelle  de  l'émigration  :  il 

est  très  rare  qu'un  écrivain,  éloigné  de  son  pays,  plongé  dans  un  milieu 
différent  du  sien  à  tous  égards,  parvienne  à  conserver  dans  toute  leur 

pureté  les  qualités  de  son  génie  propre.  Des  failles  insidieuses  se 

glissent  dans  l'édifice  et  les  lézardes  finissent  un  jour  par  provoquer 

l'écroulement.  Le  danger  serait  encore  plus  imminent  pour  Chateau- 

briand, qui  n'en  est  encore  qu'à  ses  débuts  et  qui  n'a  pas  accédé  à  la 
maîtrise  qui  sera  sienne  quelques  années  plus  tard. 

Au  demeurant,  il  a  hâte  de  rentrer  en  France;  l'exil  anglais 
commence  à  lui  peser.  Il  a  trop  longuement  promené  son  ennui  dans 

les  rues  de  Londres  pour  ne  pas  désirer  respirer  à  nouveau  l'air  vivifiant 

de  la  patrie.  Un  tel  retour,  sous  le  Consulat,  ne  s'effectue  pas  facile- 

ment. Des  amis  sûrs  et  dévoués  doivent  s'entremettre  pour  le 

dédouaner.  Il  est  indispensable  de  le  cacher  à  l'abri  des  perquisitions 
des  sbires  du  régime,  son  nom  doit  être  rayé  de  la  liste  des  émigrés, 

il    faut    lui    assurer    quelques    moyens    de    subsistance.      Fontanes    ou 

21  Longtemps  après,  dans  ses  Mémoires,  il  consigne  ses  émotions  du  moment  : 
«  L'idée  d'avoir  empoisonné  les  vieux  jours  de  la  femme  qui  me  porta  dans  ses 
entrailles,  me  désespéra  :  je  jetai  au  feu  avec  horreur  des  exemplaires  de  YEssai, 

comme  l'instrument  de  mon  crime;  s'il  m'eût  été  possible  d'anéantir  l'ouvrage,  je 
l'aurais  fait  sans  hésiter.  Je  ne  me  remis  de  ce  trouble  que  lorsque  la  pensée  m'arriva 
d'expier  mon  premier  ouvrage  par  un  ouvrage  religieux  :  telle  fut  l'origine  du  Génie du  Christianisme.  » 

22  Voici  quelques  lignes  d'une  lettre  qu'il  adresse  de  Londres  à  son  ami  Fon- 
tanes, le  25  octobre  1799  :  «  Dieu,  qui  voyait  que  mon  cœur  ne  marchait  point  dans 

les  voies  iniques  de  l'ambition,  ni  dans  les  abominations  de  l'or,  a  bien  su  trouver 
l'endroit  où  il  fallait  le  frapper,  puisque  c'était  lui  qui  en  avait  pétri  l'argile,  et  qu'il 
connaissait  le  fort  et  le  faible  de  son  ouvrage.  Il  savait  que  j'aimais  mes  parents  et 
que  là  était  ma  vanité  :  il  m'en  a  privé,  afin  que  j'élevasse  les  yeux  vers  lui...  Je 
dirigeai  le  peu  de  forces  qu'il  m'a  données  vers  sa  gloire,  certain  que  je  suis,  que  là 
vit  la  souveraine  beauté  et  le  souverain  génie,  là  où  est  un  Dieu  immense,  qui  fait  cingler 
les  étoiles  sur  la  mer  des  cieux  comme  une  flotte  immense...  Adieu;  que  toutes  les 
bénédictions  du  ciel  soient  sur  vous  »  (cité  par  Souriau,  op.  cit.,  p.  154).  Malgré 

l'emphase  de  la  forme,  la  franchise  ne  paraît  pas  douteuse. 
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Joubert,  peut-être  les  deux,  s'emploient  à  ces  besognes  qui  exigent 

beaucoup  de  tact  et  beaucoup  d'amitié. 
Le  retour  en  France  de  Chateaubriand  compte  beaucoup  dans  la 

direction  de  sa  production  littéraire.  Isolé,  sans  guide,  abandonné  au 

hasard  de  ses  impressions  et  de  ses  colères,  il  pourrait  se  contenter 

indéfiniment  de  livres  éphémères  et  ne  pas  donner  l'œuvre  immense 

qu'il  porte  en  lui.  C'est  avec  cette  préoccupation  qu'il  y  a  lieu 

d'accorder  un  grand  intérêt  à  la  société  choisie  qu'il  a  aussitôt  l'occa- 
sion de  fréquenter  assidûment.  Plusieurs  de  ces  personnes  demeureront 

des  amis  très  fidèles,  dont  la  sollicitude  lui  sera  bienfaisante  de 
nombreuses  années. 

Nous  avons  dit  que  Chateaubriand  a  lié  un  étroit  commerce 

d'amitié  avec  Fontanes,  lui-même  un  compagnon  de  Joubert.  Ce 
dernier  éprouve  un  sentiment  très  affectueux  pour  Pauline  de  Beau- 

mont,  la  fille  fragile  et  attachante  de  M.  de  Montmorin.  Cette  femme 

de  culture  et  de  goût  réunit  une  petite  société  polie  dans  sa  demeure 

de  la  Rue-Neuve-du-Luxembourg 2!.  C'est  le  salon  du  romantisme 

naissant,  où  l'on  s'écarte  d'instinct  des  formules  périmées,  à  la  recher- 

che d'une  nouvelle  inspiration,  d'une  expression  littéraire  adaptée  à 

l'élargissement  des  horizons  et  aux  vibrations  inédites  de  la  sensibilité. 
Quels  sont  ces  fidèles  qui  se  réunissent  régulièrement  chez  Pauline 

de  Beaumont  ?  Chacun  porte  un  sobriquet  :  Chateaubriand,  c'est 

l'illustre  Corbeau  des  Cordillères  ou  le  Chat,  et  sa  femme,  c'est  la 

Chatte,  une  chatte  qui  ne  se  prive  pas  d'allonger  rageusement  la  patte 

pour  égratigner  les  «  Madames  »  de  son  mari,  comme  elle  s'exprime 

ironiquement;  Joubert,  c'est  le  Cerf,  et  M"1"  Joubert,  le  Loup;  on 

reconnaît  M""  de  Beaumont  sous  le  nom  ailé  de  l'Hirondelle;  Chêne- 

dollé,  c'est  le  Grand  Corbeau  et  Geuneau  de  Mussy,  le  Petit  Corbeau; 

23  «  Il  y  avait  à  cette  époque  (1800-1803)  divers  salons  renaissants,  les  cercles 
brillants  du  jour,  ceux  de  Mme  de  Staël,  de  M"'e  Récamier,  de  Mme  Joseph  Bonaparte, 
des  Reines  du  moment,  non  pas  toutes  éphémères,  quelques-unes  depuis  immortelles  ! 
Il  y  avait  les  cercles  réguliers  qui  continuaient  purement  et  simplement  le  XVIIIe  siècle, 
le  salon  de  Mme  Suard,  le  salon  de  Mme  d'Houdetot  :  les  gens  de  Lettres  y  dominaient, 
et  les  philosophes.  Il  allait  y  avoir  un  salon  unique  qui  ressaisirait  la  fine  fleur  de 

l'ancien  grand  monde  revenu  de  l'émigration,  le  salon  de  la  princesse  de  Poix;  si 
aristocratique  qu'il  fût,  c'était  pourtant  le  plus  simple,  le  plus  naturel  à  beaucoup  près 
de  tous  ceux  que  j'ai  nommés  :  on  y  revenait  à  la  simplicité  de  ton  par  l'extrême  bon 
goût.  Mais  le  petit  salon  de  Mme  de  Beaumont,  à  peine  éclairé,  nullement  célèbre, 
fréquenté  seulement  de  cinq  ou  six  fidèles  qui  s'y  réunissaient  chaque  soir,  offrait  tout 
alors  :  c'étaii  la  jeunesse,  la  liberté,  le  mouvement,  l'esprit  nouveau  comprenant  le  passé 
et  le  réconciliant  avec  l'avenir»   (Sainte-Beuve,  op.  cit.,  p.   189-190). 
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Fontanes,  mal  accommodant  à  ses  heures,  doit  à  ce  caractère  vindicatif 

le  titre  pompeux  de  Sanglier  d'Erymanthe.  Ces  femmes  et  ces  hommes 
forment  un  cénacle  de  qualité  auquel  Chateaubriand  ne  doit  pas 

l'ampleur  de  son  talent,  mais  où  il  puisera  souvent  des  conseils  judi- 

cieux et  d'amicaux  reproches. 

Si  ces  gens  discutent  souvent  avec  âpreté  et  affichent  des  goûts  assez 

divergents,  ils  s'entendent  tous  pour  honorer  l'hôtesse  d'un  culte  très 

tendre.  Tous  ses  amis  célèbrent  à  l'envi  ses  mérites.  «  Celle  qui  fut 

l'âme  d'une  société  évanouie  »,  écrira  Chateaubriand.  A  distance, 

Anatole  France  essaie  de  retrouver  ses  traits  24.  Joubert  l'aime  profon- 

dément; il  se  souviendra  pendant  des  années  d'une  promenade  qu'il  fit 
avec  elle  et  Chateaubriand  dans  une  allée  des  Tuileries  25. 

Le  jeune  écrivain  habite  un  royaume  charmant  de  l'amitié.  Il  s'y 
complaît  tout  à  son  aise.  Il  y  retrouve  Chênedollé,  un  poète  non 

dépourvu  de  talent,  qui  rime  agréablement  et  qui  finira  fonctionnaire... 

Chateaubriand  goûte  sa  compagnie,  il  est  peut-être  secrètement  flatté 

de  discerner  en  lui  un  disciple  fervent,  quand  ce  n'est  pas  un  imitateur 

assez  plat 26.  Fontanes  est  un  personnage  plus  lourd  dans  sa  pensée  et 
dans  son  cœur.  Ils  se  sont  connus  pendant  les  pénibles  années  de 

l'émigration  et  le  malheur  subi  en  commun  tisse  des  liens  difficiles  à 
rompre.  Les  deux  amis  se  sont  promenés  ensemble  dans  la  campagne 

anglaise;  c'est  là  que  Chateaubriand  s'est  confié  de  son  projet  d'écrire 
une  réhabilitation  sentimentale  du  christianisme,  après  les  excès  impies 

de  YEssai.  Cette  amitié  n'a  à  souffrir  d'aucune  blessure  d'amour- 
propre,  le  talent  différent  des  deux  jeunes  hommes  excluant  toute 

possibilité  de  rivalité.  Pour  Chateaubriand,  souvent  emporté  par  des 

accès  de  lyrisme  intempérant,  les  conseils,  voire  les  réprimandes  d'un 

24  «  Ses  beaux  yeux,  d'un  éclat  cuisant,  brillaient  sur  son  visage  pâle  et  consumé. 
Son  charme  était  vif,  mais  sans  douceur.  Elle  avait  la  rigidité  des  âmes  frappées  de 
trop  de  coups,  et  martelées  par  le  malheur.  Les  grands  deuils  se  portent  avec  une 
sorte  de  raideur»   (op.  cit.,  p.  XXXVI-XXXVII). 

25  €  C'est  là  aussi  ce  qui  m'a  fait  tant  aimer  les  tubéreuses,  dont  je  vous  donnai 
ce  jour-là  un  beau  bouquet,  et  c'est  en  l'honneur  de  ce  beau  bouquet  que  je  m'en  donne 
un  pareil,  tous  les  ans,  à  la  même  heure  s'il  se  peut,  et  que  je  vous  ai  dédié  et  cette 
fleur  et  son  odeur  »  (Essais  et  Maximes,  Paris,  Gosselin,  1842,  t.  II,  p.  411-412). 

26  Evoquant  son  souvenir  dans  les  Mémoires,  il  écrit  :  «  Chênedollé,  avec  du 
savoir  et  du  talent  non  pas  naturel  mais  appris...,  allait  à  la  maraude  dans  mes  ouvrages. 
Nous  avions  fait  un  traité;  je  lui  avais  abandonné  mes  ciels,  mes  vapeurs,  mes  nuées: 

mais  il  était  convenu  qu'il  me  laisserait  mes  brises,  mes  vagues  et  mes  forêts.  »  Le 
propos  est  hautain;  il  veut  bien  faire  entendre  que  Chênedollé,  lui,  n'a  pas  un  talent naturel... 
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critique  aussi  attaché  à  la  conception  classique  et  en  même  temps 

aussi  compréhensif,  aussi  curieux  des  voies  nouvelles  de  la  littérature, 

ne  peuvent  être  que  bienfaisants;  c'est  un  mérite  de  sa  part  d'avoir  la 

modestie  nécessaire  pour  en  convenir 27.  Il  y  a  aussi  Joubert,  le 
délicieux  ami,  conseiller  plus  audacieux,  plus  entreprenant,  moins 

prompt  à  s'effaroucher  des  hardiesses  de  son  ami.  Encore  une  fois,  la 

rivalité  d'amour-propre,  si  vive  entre  écrivains,  n'est  pas  à  redouter, 

puisque  Joubert  ne  publie  pas  ce  qu'il  écrit.  Comme  beaucoup  de  ses 

contemporains  désireux  de  se  désintoxiquer  de  l'ironie  voltairienne,  il 

croit  beaucoup  aux  vertus  de  la  théologie  sentimentale  d'une  œuvre 

comme  Le  Génie  du  Christianisme 28.  Cette  apologétique  insuffisante 

s'inspire  toutefois  d'une  volonté  pieuse  et  louable  29. 

Chateaubriand  est  impatient  de  se  lancer  à  l'assaut  de  la  gloire; 

tout  retard  le  blesse.  Il  a  d'abord  conçu  Atala  et  René  comme  deux 
épisodes  révélateurs,  deux  illustrations  du  Génie,  mais  il  a  hâte  de 

tenter  la  fortune  populaire.  La  petite  société  d'élite  de  la  Rue-Neuve- 
du-Luxembourg  partage  cette  nervosité  :  il  est  temps  que  le  grand 

homme  fasse  le  plongeon  !     Pourquoi  ne  pas  sonder  l'opinion  avec  un 

27  Chateaubriand  lui  rend  pleinement  justice  :  c  Si  quelque  chose  au  monde 
devait  être  antipathique  à  M.  de  Fontanes,  c'était  ma  manière  d'écrire.  En  moi  com- 

mençait, avec  l'école  dite  romantique,  une  révolution  dans  la  littérature  française  : 
toutefois,  mon  ami,  au  lieu  de  se  révolter  contre  ma  barbarie,  se  passionna  pour  elle. 

Je  voyais  bien  de  l'ébahissement  sur  son  visage  quand  je  lui  lisais  des  fragments  des 
Natchez,  d' 'Atala,  de  René;  il  ne  pouvait  ramener  ces  productions  aux  règles  communes 
de  la  critique;  mais  il  sentait  qu'il  entrait  dans  un  monde  nouveau,  il  voyait  une  nature 
nouvelle;  il  comprenait  une  langue  qu'il  ne  parlait  pas.  Je  reçus  de  lui  d'excellents 
conseils;  je  lui  dois  ce  qu'il  y  a  de  correct  dans  mon  style;  il  m'apprit  à  respecter 
l'oreille  :  il  m'empêcha  de  tomber  dans  l'extravagance  d'invention  et  le  rocailleux 
d'exécution  de  mes  disciples.  »  Sainte-Beuve  a  raison  de  remarquer,  au  sujet  de 
Fontanes,  que  «  son  grand  mérite,  son  titre  critique,  c'a  été  de  faire  effacer  bien  des 
fautes  du  Génie  du  Christianisme,  sans  rien  ôter  des  beautés»  (op.  cit.,  t.  II,  p.  119). 

28  «  Vous  qui  expliquez  la  religion  aux  hommes  de  ce  siècle,  et  leur  parlez  de  ce 

qu'ils  ont  aimé  peut-être,  ou  de  ce  qu'ils  voudraient  aimer,  songez  qu'ils  ne  l'aiment 
pas  encore,  et,  pour  le  leur  faire  aimer,  ayez  soin  de  bien  parler  »  (Joubert,  op.  cit., 
t.  I,  p.  126). 

29  L'amitié  des  deux  hommes  est  réciproque.  Joubert  écrit  à  son  ami  Mole,  le 
18  novembre  1804  :  «  Je  serais  fort  aise  que  vous  le  voyiez  ici,  pour  juger  de  quelle 
incomparable  bonté,  de  quelle  parfaite  innocence,  de  quelle  simplicité  de  vie  et  de 
mœurs,  et,  au  milieu  de  tout  cela,  de  quelle  inépuisable  gaîté,  de  quelle  paix,  de  quel 

bonheur  il  est  capable,  quand  il  n'est...  remué  que  par  lui-même.  Sa  femme  et  lui  me 
paraissent  ici  dans  leur  véritable  élément.  Ce  sont  deux  aimables  enfants,  sans  compter 
que  le  garçon  est,  en  outre,  un  homme  de  génie  »  (op.  cit.,  t.  II,  p.  331).  Chateaubriand 

ne  sera  pas  moins  entier  :  «  M.  Joubert  manquera  éternellement  à  ceux  qui  l'ont  connu. 
Il  avait  une  prise  extraordinaire  sur  l'esprit  et  le  cœur,  et,  quand  une  fois  il  s'était 
emparé  de  vous,  son  image  était  là,  comme  une  pensée  fixe,  comme  une  obsession  qu'on 
ne  pouvait  plus  chasser.  » 
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petit  récit  inoffensif30  ?  Une  fois  lancé,  Atala  sera  porté  aux  nues; 

que  l'auteur  en  ait  douté  demeure  sympathique.  Comment  ne  pas 

éprouver  de  l'affection  pour  les  génies  qui  tremblent  au  seuil  de  leur 

gloire  31  ? 

Le  sujet  de  ce  roman,  de  cette  longue  nouvelle,  n'offre  rien  de 
puissamment  original.  Un  jeune  Français  de  passage  en  Amérique  fait 

la  connaissance  d'un  vieil  Indien,  Chactas,  qui  lui  raconte  les  aventures 

de  sa  vie.  Jeune  homme,  prisonnier  d'une  tribu  ennemie,  il  est  délivré 

par  une  Indienne  chrétienne  du  nom  d'Atala.  Ils  s'enfuient  tous  deux 
dans  la  savane  et  atteignent  une  bourgade  où  le  père  Aubry  exerce  son 

apostolat  missionnaire.  Les  deux  jeunes  gens  se  rendent  compte  qu'ils 

sont  épris  l'un  de  l'autre,  mais  au  chevet  de  sa  mère  mourante,  Atala  a 
juré  de  consacrer  sa  virginité  au  service  de  Dieu.  Terrible  conflit  entre 

l'amour  et  l'auguste  promesse.  Atala  dénoue  le  dilemme  en  s'empoi- 

sonnant;  il  lui  reste  toutefois  le  temps  d'exprimer  son  amour  à  Chactas 

et  sa  foi  à  Dieu.  Plus  tard,  l'amoureux  inconsolable  ira  chercher  le 

corps  d'Atala  et  celui  du  père  Aubry  pour  leur  donner  une  sépulture 

chrétienne  32. 

30  «  C'était  «  le  petit  ballon  d'essai  qu'on  fait  partir  avant  le  grand  jour  pour 
pressentir  l'état  de  l'atmosphère  »,  et  l'on  ne  lança  d'ailleurs  qu'une  Atala  remaniée, 
nettoyée  de  son  rousseauisme,  christianisée  comme  il  convenait  à  l'œuvre  d'un  futur 
restaurateur  de  la  religion.  Fontanes  lui-même  surveilla  cette  mise  au  point  et  fit 

récrire  par  Chateaubriand  le  discours  du  père  Aubry  au  lit  de  mort  d'Atala.  «  C'est 
mauvais;  refaites  cela.  »  Chateaubriand,  aussi  gentiment  docile  que  jadis  il  l'avait  été 
avec  ses  sœurs,  obéit.  Une  préface,  prudente  et  mensongère,  expliqua  pourquoi  ce  petit 

ouvrage  précédait  le  grand  livre  annoncé.  Le  prétexte  donné  était  la  perte  d'un  paquet 
d'épreuves  et  la  crainte  chimérique  d'un  plagiat.  La  raison  vraie  était  bien  plus  simple  : 
ce  n'était  que  l'impatience  de  l'auteur.  A  un  ami  avec  lequel  il  dînait,  la  veille  de  la 
publication  du  livre,  dans  un  café  des  Champs-Elysées,  il  dit  :  «  Mon  sort  se  décide 
demain.  Je  suis  un  pauvre  diable  ou  je  vais  aux  nues  »  (André  Maurois,  op.  cit., 

p.  133-139). 

31  Beaucoup  plus  tard,  Chateaubriand,  parcourant  dans  sa  mémoire  les  années 

abolies,  remarquera  justement  que  «  c'est  de  la  publication  d'Atala  que  date  le  bruit 
que  j'ai  fait  dans  le  monde  ». 

32  On  s'est  livré  à  des  travaux  d'exégèse  sur  Atala.  Daniel  MORNET  (Histoire 
des  Grandes  Œuvres  de  la  Littérature  française,  Paris,  Larousse,  1925.  p.  200  et  suiv.) 

affirme,  avec  preuves  à  l'appui,  que  le  sujet  n'est  pas  original.  Le  lecteur  goûte 
volontiers  dans  Atala  les  grâces  sauvages  de  la  femme  indienne  et  les  splendeurs  des 
forêts  vierges,  mais  ni  ces  grâces  ni  ces  splendeurs  ne  sont  nouvelles  au  commencement 

du  XIX''  siècle.  Les  amours  des  «  filles  de  la  nature  »  et  les  passions  naïves  ou  farou- 
ches sous  les  palmiers  ou  dans  les  «  déserts  »  sont  un  thème  traité  dix  fois  avant 

Chateaubriand.  On  en  a  déjà  tiré  des  histoires  «  philosophiques  »,  des  «  contes  moraux  » 
et  des  drames  sensibles;  on  y  a  opposé  les  cœurs  sincères  des  sauvages  aux  mensonges 

des  civilisés;  on  s'est  attendri  sur  les  détresses  des  âmes  naïves  trahies  par  l'Européen 
cupide  et  barbare.  Puis  on  y  a  mis  du  pittoresque.  Bernardin  de  Saint-Pierre  a  révélé 
dans  ses  Etudes  de  la  Nature  et  dans  Paul  et  Virginie  les  tropiques,  les  forêts  vierges, 

l'éblouissement  des  couleurs,  le  jaillissement  d'une  nature  féconde  et  violente.     De  toul 
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Le  véritable  intérêt  de  l'œuvre,  c'est  la  nouveauté  du  style.  Cha- 
teaubriand rivalise  avec  le  peintre  pour  fixer  à  jamais  des  tableaux 

et  des  paysages  dans  notre  mémoire.  Sa  palette  est  chatoyante,  riche 

des  couleurs  les  plus  vives  dont  il  fait  parfois  un  emploi  excessif,  mais 

dont  l'ensemble  fournit  les  éléments  d'une  fresque  d'une  beauté  sau- 

vage et  pure.  C'est  un  art  souverain.  L'écrivain  transfigure  tout  ce 

qvi'il  touche,  même  si  ce  n'est  pas  son  bien  propre.  Il  n'a  pas  vu  le 
Meschacébé,  ni  la  fête  des  morts,  ni  le  village  de  Sticoé  et  la  vallée  de 

Keow.  C'est  lui  qui  sait  nous  les  faire  voir,  et  non  pas  Bartram,  Carver, 

Imlay.  Il  complète  l'œuvre  de  Rousseau  et  de  Bernardin  de  Saint- 
Pierre. 

Dès  sa  publication,  Atala  connaît  une  immense  faveur.  Du 

faubourg  Saint-Germain  et  des  Tuileries,  elle  gagne  rapidement  la 

France  et  l'Europe  entière.  La  vieille  garde  voltairienne  peut  se 

payer  des  sarcasmes,  le  triomphe  ne  s'arrêtera  pas  pour  si  peu  33.  On 

se  rend  compte  qu'un  souffle  nouveau  passe  sur  les  lettres  et  sur  la 

pensée;  Chateaubriand  s'avère  le  brillant  initiateur  d'une  nouvelle  ère. 

Quinet  exprime  l'admiration  passionnée  de  beaucoup  de  ses  contem- 

porains34.  Désormais,  l'écrivain  est  lancé;  toute  une  génération  le 

salue  comme  son  aède  le  plus  prestigieux.  Il  ouvre  les  voies  princière- 

ment, à  sa  manière,  à  la  littérature  de  son  siècle. 

Il  est  dès  lors  en  mesure  de  s'atteler  au  Génie  du  Christianisme,  la 

grande  œuvre  de  sa  vie  littéraire   (avec  les  Mémoires) ,  la  plus  inipor- 

cela,  des  écrivains  médiocres  ont  fait  des  nouvelles  aussi  médiocres,  où  l'on  trouve  toute 
la  substance  d' Atala.  Par  exemple,  Azakia  et  Celario,  une  nouvelle  anonyme  parue  en 
1798  dans  la  Bibliothèque  britannique  de  Genève. 

83     Marie-Joseph  Chénier  se  trouvera  très  spirituel  d'écrire  : O  terrible  Atala  !  tous  deux  avec  ivresse 

Courons  goûter  cncor  les  plaisirs  de  la   messe... 
mais  personne  ne  trouvera  la  blague  amusante. 

34  «  La  première  fois  que  je  lus  une  page  de  M.  de  Chateaubriand,  c'était  sur 
un  banc  de  pierre,  dans  une  de  ces  cours  de  collège  de  Lyon  dont  les  murs  sont  si 

hauts  et  si  tristes  que  l'on  aperçoit  à  peine  un  coin  du  ciel,  et  que  le  soleil  n'y  pénètre 
à  aucune  heure  et  en  aucune  saison.  J'avais  déjà  feuilleté  dans  ma  vie  une  infinité 
de  poèmes,  qui  tous  appartenaient  à  l'école  de  Dclille,  et  que  j'avais  fini  par  rejeter, 
n'en  pouvant  rien  tirer.  Ces  pages  que  je  lisais  alors  firent  mu  moi  l'effet  d'une  vision. 
Je  sentais  une  sorte  de  terreur  devant  ee  monde  idéal  qui  m'était  ouvert  pour  la 
première  fois.  J'avais  déjà  lu  assez  de  livres  touchants  pour  en  pleurer;  mais  cette 
impression  particulière  qui  s'appelle  poésie,  je  ne  l'avais  jamais  vue  que  dans  mes  rêves. 
Quand  j'eus  fini  ce  livre,  il  me  sembla  que  je  venais  d'apprendre  le  secret  du  grand 
amour,  et  de  goûter  du  fruit  de  l'arbre  du  bien  et  du  mal  dans  l'Eden  de  l'imagination. 
Les  fleurs  qui  tombaient  des  acacias  autour  de  moi  dans  la  cour  étaient  devenues  autant 

de  fleurs  d'amour  qui  tombaient  de  l'arbre  des  fées  sous  lequel  j'avais  eu  mon  songe, 
et  ce  petit  coin  du  ciel  que  les  murs  me  laissaient  entrevoir  avait  l'air  de  sourire  pour 
la  première  fois»   (dans  Revue  de  Paris.  4  [1834],  p.  201-282). 
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tante  et  la  plus  sensationnelle.  Chateaubriand  se  fait  apologiste 

chrétien;  un  apologiste  d'un  type  particulier,  qui  ne  s'embarrasse  pas 

outre  mesure  de  l'appareil  dogmatique  et  dont  l'érudition  théologique 
présente  beaucoup  de  lacunes,  mais  un  chrétien  épris  de  la  beauté  du 

christianisme  et  désireux  de  la  faire  éprouver  à  ses  contemporains.  Il 

vise  à  identifier  beauté  et  vérité.  Par  la  suite,  les  hommes  ne  pourront 

plus,  en  toute  sérénité  d'âme,  entretenir  contre  le  christianisme  les 

préjugés  dont  ils  ont  hérité  après  un  siècle  d'irréligion  et  d'incrédulité. 

Ces  idées,  Chateaubriand  n'est  pas  le  seul  à  s'en  réclamer;  c'est 

son  incontestable  mérite  de  s'en  être  fait  le  héraut  prestigieux,  de  leur 

avoir  donné  une  forme  durable.  C'en  est  un  autre  d'avoir  compris 

qu'il  vient  à  son  heure,  qu'il  lui  appartient  d'être  la  voix  qui  proclame 

bien  haut  ce  qui  bouge  confusément  dans  le  secret  des  coeurs  35.  Ne 
nous  imaginons  pas  toutefois  que  la  France  chrétienne  a  attendu  le 

message  de  Chateaubriand  pour  relever  les  églises  des  ruines  accumu- 

lées. Le  culte  loufoque  de  la  déesse  Raison  n'a  jamais  eu  des  assises 

très  profondes  dans  le  peuple,  qui  se  méfie  d'instinct  des  philosophes 

qu'il  ne  peut  au  reste  comprendre.  Le  clergé  constitutionnel,  c'est-à- 
dire  celui  qui  a  accepté  la  Révolution  et  a  consenti  de  prêter  serment 

au  nouveau  pouvoir,  n'a  jamais  obtenu  la  confiance  populaire  :  ce 

mélange  de  religion  et  de  politique  n'offre  rien  pour  soulever  l'enthou- 
siasme. Et  la  persécution  porte  toujours  en  elle  des  puissances  de 

redressement.  Si  les  hommes  ne  peuvent  exprimer  publiquement  leur 

croyance,  ils  la  conservent  jalousement  en  eux-mêmes,  attendant  le  jour 

propice,  qui  vient  toujours,  pour  la  manifester.  Et  il  se  trouve  même 

des  audacieux  pour  braver  le  pouvoir  persécuteur,  des  hommes  peut- 

être  tièdes  hier,  mais  qui  se  sentent  aujourd'hui  fouettés  et  témoignent 

d'un  courage  qu'on  n'eût  pas  soupçonné. 

A  vrai  dire,  la  constitution  civile  du  clergé  n'a  duré  que  peu 

d'années.  Dès  le  21  janvier  1795,  la  Convention,  souhaitant  se  confor- 

mer à  l'esprit  de  la  Déclaration  des  Droits  et  à  la  Constitution,  affirme 

35  Dans  ses  Mémoires,  Chateaubriand  ne  s'abuse  pas  quand  il  essaie  de  reconsti- 
tuer l'atmosphère  de  l'époque  :  «  On  avait  alors  besoin  de  foi,  une  avidité  de  consola- 
tions religieuses  qui  venait  de  la  privation  de  ces  consolations  depuis  de  longues  années. 

Que  de  forces  surnaturelles  à  demander  pour  tant  d'adversités  subies  !  Combien  de 
familles  mutilées  avaient  à  chercher  auprès  du  Père  des  hommes  les  enfants  qu'elles 
avaient  perdus  !  Combien  de  cœurs  brisés,  combien  d'âmes  devenues  solitaires  appe- laient une  main  divine  pour  les  guérir.  On  se  précipitait  dans  la  maison  du  Seigneur, 

comme  on  entre  dans  la  maison  du  médecin  le  jour  d'une  contagion.  » 
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que  la  République,  si  elle  ne  rétribue  aucun  culte,  en  permet  cependant 

le  libre  exercice.  Il  suffit  que  les  prêtres  s'engagent  à  se  soumettre  aux 
lois  de  la  République  et  à  se  faire  décerner  un  acte  de  soumission  dont 

ils  n'ont  qu'à  faire  la  demande.  Mallet  du  Pan  remarque  qu'en  1796 

on  communie  publiquement  à  Paris.  Il  se  produit  même  un  redouble- 

ment de  ferveur  :  après  les  excès  de  ces  dernières  années,  on  éprouve 

tout  naturellement  le  besoin  de  revenir  à  quelque  chose  de  stable  et  de 

retrouver  les  fondements  d'une  religion  qui  satisfasse  à  toutes  les  exi- 

gences de  l'homme. 

Chateaubriand  arrive  donc  à  son  heure.  S'il  n'est  pas  le  pionnier 

du  mouvement,  il  en  sera  le  grand  prêtre;  c'est  lui  qui  orchestrera 
savamment  les  aspirations  générales  et  qui  en  tressera  une  gerbe  où 

chacun  reconnaîtra  la  fleur  de  son  choix.  Ce  qui  rend  compte  de  son 

succès  triomphal.  Même  dans  le  domaine  des  idées,  il  est  juste  de 

remarquer  que  Chateaubriand  reprend,  sur  un  plan  plus  vaste  et  plus 

orthodoxe,  le  dessein  ébauché  par  Jean-Jacques  Rousseau.  Rousseau 

a  été,  en  son  temps,  un  contradicteur  de  Voltaire.  Il  a  prôné  la  néces- 

sité de  la  religion,  il  a  célébré  l'existence  de  Dieu  et  l'immortalité  de 

l'âme.  Si  c'est  un  abus  de  voir  en  Chateaubriand  un  disciple  fidèle  de 

Jean-Jacques,  c'en  est  un  autre  de  ne  pas  reconnaître  l'apport  réel  que 
lui  vaut  la  profession  de  foi  du  Vicaire  savoyard.  Dans  les  deux 

œuvres,  il  y  a  ce  même  appel  vers  le  christianisme.  La  différence 

essentielle,  et  qui  confère  au  Génie  son  éclatante  supériorité,  c'est  le 
dogme.  Rousseau  est  chrétien,  à  la  manière  protestante,  il  préconise 

le  libre  examen,  il  professe  l'union  directe  de  la  créature  à  son 
Créateur,  cependant  que  Chateaubriand,  lui,  est  catholique  et  reconnaît 

le  dogme  et  la  liturgie  de  la  religion  révélée. 

On  a  raison  d'être  sévère  pour  cet  ouvrage,  si  l'on  ne  prend  pas  le 

soin  de  le  replacer  dans  son  cadre  historique.  L'argumentation  n'est 
pas  très  rigoureuse,  la  dialectique  est  plus  sensible  que  raisonnée; 

certaines  démonstrations,  fondées  sur  le  sentiment  et  l'émotion,  nous 

paraissent  déplorablement  faibles  et  peu  convaincantes.  N'oublions  pas 

que  nous  sommes  au  début  du  XIXe  siècle;  il  s'agit  de  placer  dans  le 

cœur  des  hommes  qui  ont  subi  l'enseignement  desséchant  des  philoso- 
phes le  besoin  de  Dieu.  Des  mobiles  théologiques  risquent  de  les 

rebuter;  mieux  vaut  donc  les  attirer  par  où  ils  se  montrent  vulnéra- 
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blés 3<î.       Ce     dessein     adapté     aux    circonstances,     Chateaubriand     l'a 
pleinement  accompli. 

Bonaparte  comprend  parfaitement  la  nécessité  de  donner  une 

religion  au  peuple.  Il  est  assez  avisé  pour  prévoir  qu'en  restaurant  la 

paix  religieuse  et  en  favorisant  l'essor  du  catholicisme,  il  se  fait  des 
prêtres  des  auxiliaires  précieux  et  des  serviteurs  fidèles  de  son  régime. 

De  plus,  son  rousseauisme  le  porte  à  éprouver  des  sensations  d'un 

mysticisme  borné,  des  sensations  d'ordre  religieux  où  le  cœur  a  plus 

large  part  que  la  raison 37.  Son  intention  est  nette  :  la  religion  est 

nécessaire  pour  consolider  le  pouvoir,  c'est  Vinstrumentum  regni  par 

excellence.  D'où  son  désir  d'établir  un  concordat  avec  le  souverain 

pontife.  Après  des  négociations  ardues,  il  est  finalement  publié  en 

1802  et  il  durera  jusqu'en  1906.  Il  stipule  que  les  évêques,  au  nombre 
de  soixante,  seront  nommés  par  le  gouvernement  et  proposés  ensuite  au 

pape  pour  l'institution  canonique.  Le  Saint-Père  accepte  de  reconnaî- 

tre la  vente  définitive  des  biens  d'Eglise  ou  biens  nationaux,  en  échange 

d'un  traitement  pour  les  ministres  du  culte.  Le  concordat  autorise  le 

rétablissement  des  séminaires,  mais  il  n'y  est  pas  question  des  ordres 

3,5  «  Au  XVIIP  siècle,  Pascal  avait  pu  comprendre  autrement  la  démonstration  de 

la  vérité  chrétienne.  —  Que  ce  sublime  raisonneur,  saisissant  l'homme  soudain  dans 
son  ignorance,  le  retienne  en  suspens  et  plein  de  vertige  entre  l'abîme  de  la  nature  et 
l'abîme  de  son  propre  cœur;  qu'il  l'accable  des  contradictions  de  son  être,  et  l'étonné 
tout  ensemble  de  sa  grandeur  et  de  sa  bassesse;  puis,  après  l'avoir  comme  enlacé  de 
toutes  parts  dans  le  problème  de  sa  destinée,  il  le  force  à  chercher  en  gémissant  la 

lumière;  qu'il  le  traîne  ainsi  de  philosophie  en  philosophie,  de  religion  en  religion, 
pour  lui  montrer  enfin  que  nulle  doctrine  ne  saurait  éclairer  le  chaos  de  son  âme,  nul 

remède  guérir  sa  misère  en  dehors  du  dogme  chrétien;  qu'ainsi  vaincu,  dompté,  il 

l'amène  en  détresse  à  se  jeter  au  pied  de  la  croix,  où  le  divin  Rédempteur  a  réconcilié 
l'humanité  déchue  avec  son  Dieu  :  voilà  la  vigoureuse  apologie  qui  convenait  à  cette 
époque.  C'est  un  combat  à  outrance  avec  l'incrédule,  qu'il  faut  forcer.  Mais  la 
sceptique  génération  formée  par  le  XVIIIe  siècle  eût  refusé  le  combat.  Ces  âmes  à  la 
fois  affaissées  et  frivoles,  qui  se  reposaient  volontiers  sur  leur  incrédulité,  et  s'en  tenaient 
dans  leur  légèreté  insoucieuse  à  la  religion  de  Voltaire,  n'eussent  guère  été  troublées 
par  l'effroyable  dilemme  de  Pascal.  Ce  n'était  pas  encore  l'heure  pour  un  apologiste 
de  réclamer  la  foi  des  hommes;  on  ne  pouvait  alors  demander  pour  le  Christianisme 
que  justice,  sympathie,  admiration.  •  Je  vous  ai  donné  du  lait  au  lieu  de  viande,  que 

tous  n'étiez  pas  en  état  de  supporter  »,  disait  saint  Paul  aux  Corinthiens»  (Benoît. 
op.  cit..  p.  60-62). 

37  Thibodeau,  un  de  ses  conseillers  d'Etat,  a  raconté  qu'imité  un  jour  à  la 
Malmaison,  après  le  repas,  Bonaparte  l'emmène  dans  le  parc  pour  lui  parler  de  religion  : 
«  Tenez,  j'étais  ici  dimanche  dernier,  me  promenant  dans  cette  solitude,  dans  ce  silence 
de  la  nature.  Le  son  de  la  cloche  de  Rueil  vint  tout  à  coup  frapper  mon  oreille.  Je 

fus  ému;  tant  est  forte  la  puissance  des  premières  habitudes  et  de  l'éducation  !  Je  me 
dis  alors  :  quelle  impression  cela  ne  doit-il  pas  faire  sur  les  hommes  simples  et  crédules  ! 
Que  vos  philosophes,  vos  idéologues  répondent  à  cela  !  II  faut  une  religion  au  peuple. 
Il  faut  que  cette  religion  soit  dans  la  main  du  gouvernement  »  (Mémoires  sur  le  Consu- 

lat... par  un  ancien  Conseiller  d'Etat,  Paris,  Ponthieu,  1827,  p.  151-152). 
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religieux.  Des  relations  normales  entre  l'Eglise  et  l'Etat  deviennent 
dorénavant  possibles.  Pour  faciliter  la  paix  religieuse,  le  Vatican  a 

consenti  à  beaucoup  de  concessions.  On  se  réjouit  néanmoins  de  ce 

rapprochement  qui  évite  aux  catholiques  de  se  sentir  en  marge  de 

l'activité  politique,  d'être  des  proscrits  dans  leur  propre  pays. 

Le  Génie  du  Christianisme  apporte  l'appui  de  la  pensée  à  cette 
initiative  du  Premier  Consul.  Au  demeurant,  toutes  les  précautions 

sont  prises  pour  que  Chateaubriand  fasse  aussitôt  figure  de  louangeur 

du  régime  et  de  son  chef,  en  même  temps  que  de  corestaurateur  de  la 

religion.  Il  travaille  avec  acharnement,  car  il  est  indispensable  que 

l'œuvre  soit  terminée  en  temps  utile.  Pauline  de  Beaumont  l'installe 

chez  elle  pour  qu'il  puisse  trouver  le  repos  nécessaire  à  la  rédaction  de 

son  ouvrage.  Elle  s'inquiète  de  sa  santé  et  fait  part  de  ses  alarmes  à 

Joubert  38. 

Il  y  a  lieu  aussi  de  préparer  Bonaparte.  Des  amis  diligents  s'y 
emploient;  Chateaubriand  trouvera  le  moyen  de  glisser  discrètement 

son  éloge,  mais  personne  ne  s'y  trompe.  A  la  vérité,  le  siège  offrira 
peu  de  résistances.  Au  moment  du  concordat,  Napoléon  a  tout  avan- 

tage à  se  montrer  le  défenseur  de  l'autel,  car  il  voit  dans  l'autel  un 

étai  de  son  trône.  Cette  conjugaison  d'intérêts  sert  à  la  fois  l'écrivain 
et  le  politique.  Le  livre  est  mis  en  vente  le  14  avril  1802;  dès  le 

lendemain,  car  il  faut  battre  le  fer  pendant  qu'il  est  chaud,  le  dévoué 
Fontanes  publie  une  étude  prvidente  dans  le  Mercure  39.  Tout  le  monde 

sera  rassuré  :  Chateaubriand  n'est  pas  un  iconoclaste,  il  n'a  pas  non 

plus  l'intention  de  jouer  les  Polyeucte  ou  les  Pascal,  il  ne  ressuscite  pas 
les  querelles  religieuses,  il  apporte  la  paix  drapée  dans  les  plis 

somptueux  de  la  beauté. 

38  Voici  comment  Joubert  lui  répond  :  «  Dites-lui  qu*il  en  fait  trop;  que  le  public 
se  souciera  fort  peu  de  ses  citations,  mais  beaucoup  de  ses  pensées;  que  c'est  plus  de 
son  génie  que  de  son  savoir  qu'on  est  curieux;  que  c'est  de  la  beauté  et  non  pas  de 
la  vérité  qu'on  cherchera  dans  son  ouvrage;  que  son  esprit  seul  et  non  pas  sa  doctrine 
en  pourra  faire  la  fortune;  qu'enfin  il  compte  sur  Chateaubriand  pour  faire  aimer  le 
christianisme,  et  non  pas  sur  le  christianisme  pour  faire  aimer  Chateaubriand  »  (op.  cit., 

t.  II,  p.  284).  Conseils  excellents;  c'est  même  une  critique  anticipée,  et  remarquable- ment lucide,  de  ce  grand  ouvrage. 

3<J  «  Son  entreprise  doit  plaire  à  tous,  et  n'alarmer  personne,  car  il  s'occupe 
encore  plus  d'attacher  l'âme  que  de  forcer  la  conviction.  Il  cherche  les  tableaux 
sublimes  plus  que  les  arguments  victorieux  :  il  sent  et  ne  dispute  pas;  il  veut  unir  tous 
les  cœurs  par  le  charme  des  mêmes  émotions,  et  non  séparer  les  esprits  par  des 
controverses  interminables;  en  un  mot,  on  dirait  que  le  premier  livre  offert  en  hommacc 
à  la  religion  renaissante,  fut  inspiré  par  cet  esprit  de  paix  qui  vient  de  rapprocher  toutes 
les  consciences  »  (livraison  du  25  germinal,  an  X,  p.  843). 
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Ouvrons  Le  Génie  du  Christianisme.  Dès  l'introduction,  l'auteur 
expose  que  la  religion  a  connu  au  cours  des  âges  trois  catégories 

d'ennemis  :  les  hérésiarques,  les  sophistes  «  et  ces  hommes,  en  appa- 
rence frivoles,  qui  détruisent  tout  en  riant  ».  Sans  doute  est-ce  surtout 

contre  ces  derniers  qu'il  en  a,  contre  Voltaire  particulièrement  dont  il 
entend  prendre  le  contrepied.  Après  avoir  au  passage  rendu  hommage 

au  vigoureux  génie  de  Bossuet,  il  se  demande  si  le  temps  de  ces  sortes 

d'apologie  n'est  pas  révolu;  il  estime  qu'on  lit  peu  les  ouvrages  théolo- 
giques, que  leurs  plus  sûrs  lecteurs  sont  précisément  des  chrétiens  qui 

n'ont  pas  besoin  d'être  convaincus  d'une  vérité  qu'ils  acceptent  déjà. 

Ne  vaut-il  pas  mieux  s'adresser  au  cœur  et  faire  éclater  les  beautés 

fulgurantes  du  catholicisme  40  ? 

Quel  est  donc  le  contenu  du  Génie  ?  Il  comprend  quatre  parties. 

La  première  traite  des  dogmes  et  de  la  doctrine;  la  seconde  développe 

la  poétique  du  christianisme;  la  troisième  étudie  les  rapports  des  beaux- 

arts  et  de  la  littérature  avec  la  religion;  la  quatrième  enfin  traite  des 

cérémonies  cultuelles  et  du  clergé. 

Chateaubriand  commence  par  faire  de  la  théologie  sentimentale  et 

esthétique.     L'homme  doit  croire  en  Dieu  en  regardant  le  spectacle  de 

40  «  Nous  osons  croire  que  cette  manière  d'envisager  le  christianisme  présente 
des  rapports  peu  connus  :  sublime  par  l'antiquité  de  ses  souvenirs,  qui  remontent  au 
berceau  du  monde,  ineffable  dans  ses  mystères,  adorable  dans  ses  sacrements,  intéressant 
dans  son  histoire,  céleste  dans  sa  morale,  riche  et  charmant  dans  ses  pompes,  il  réclame 
toutes  les  sortes  de  tableaux.  Voulez-vous  le  suivre  dans  la  poésie  ?  le  Tasse,  Milton, 

Corneille,  Racine,  Voltaire,  vous  retracent  ses  miracles.  Dans  les  belles-lettres,  l'élo- 
quence, l'histoire,  la  philosophie  ?  que  n'ont  point  fait,  par  son  inspiration,  Bossuet, 

Fénelon,  Massilon,  Bourdaloue,  Bacon,  Pascal,  Euler,  Newton,  Leibnitz  ?  Dans  les 

arts  ?  que  de  chefs-d'œuvre  !  si  vous  l'examinez  dans  son  culte,  que  de  choses  ne  vous 
disent  point  et  ses  vieilles  églises  gothiques,  et  ses  prières  admirables,  et  ses  superbes 
cérémonies  !  Parmi  son  clergé,  voyez  tous  ces  hommes  qui  vous  ont  transmis  la  langue 
et  les  ouvrages  de  Rome  et  de  la  Grèce,  tous  ces  solitaires  de  la  Thébaïde,  tous  ces 
lieux  de  refuge  pour  les  infortunés,  tous  ces  missionnaires  à  la  Chine,  au  Canada,  au 

Paraguay,  sans  oublier  les  ordres  militaires,  d'où  va  naître  la  chevalerie  !  Mœurs  de 
nos  aïeux,  peinture  des  anciens  jours,  poésie,  romans  même,  choses  secrètes  de  la  vie, 
nous  avons  tout  fait  servir  à  notre  cause.  Nous  demandons  des  sourires  au  berceau  et 
des  pleurs  à  la  tombe  :  tantôt,  avec  le  moine  maronite,  nous  habitons  les  sommets  du 
Carmel  et  du  Liban,  tantôt  avec  la  fille  de  la  Charité,  nous  veillons  au  lit  du  malade; 
ici  deux  époux  américains  nous  appellent  au  fond  de  leurs  déserts,  là  nous  entendons 
gémir  la  vierge  dans  les  solitudes  du  cloître;  Homère  vient  se  placer  auprès  de  Milton, 

Virgile  à  côté  du  Tasse;  les  ruines  de  Memphis  et  d'Athènes  contrastent  avec  les  ruines 
des  monuments  chrétiens,  les  tombeaux  d'Ossian  avec  les  cimetières  de  campagne;  à 
Saint-Denis  nous  visitons  la  cendre  des  rois,  et,  quand  notre  sujet  nous  force  de  parler 

du  dogme  de  l'existence  de  Dieu,  nous  cherchons  seulement  nos  preuves  dans  les 
merveilles  de  la  nature;  enfin  nous  essayons  de  frapper  au  cœur  de  l'incrédule  de  toutes 
les  manières  :  mais  nous  n'osons  nous  flatter  de  posséder  cette  verge  miraculeuse  de  la 
religion  qui  fait  jaillir  du  rocher  les  sources  d'eau  vive  »  (Génie  du  Christianisme, 
Paris,  Calmann  Lévy,  1895,  p.  13-14). 
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la  nature;  la  beauté  de  la  création  doit  irrésistiblement  l'entraîner 
vers  le  Créateur.  Si  vous  croyez  déjà,  cette  argumentation  composée 

de  tableaux  aux  couleurs  chatoyantes  ne  renforcera  peut-être  pas  votre 

foi,  mais  vous  y  puiserez  de  nouveaux  motifs  d'admiration  et  de 

reconnaissance.  Et  si  vous  ne  croyez  pas  ?  La  majesté  d'un  coucher 

de  soleil  ou  l'instinct  infaillible  des  animaux  vous  permettront-ils 

d'accéder  jusqu'à  la  Trinité  et  à  l'Incarnation  ?  On  en  peut  sérieuse- 
ment douter. 

Le  caractère  superficiel,  artistique  et  mondain  de  cette  apologéti- 

que apparaît  évident.  Ainsi,  établir  un  synchronisme  entre  les  saisons 

et  la  communion,  parce  qvie  celle-ci  a  lieu  habituellement  au  printemps, 

n'a  rien  de  reprehensible  en  soi,  mais  n'ajoute  aucun  élément  à  notre 

foi  41 .  Il  en  va  de  même  pour  la  Trinité.  Que  les  païens  aient  eu 
quelque  lueur  de  ce  trois  essentiel,  on  en  retrouve  volontiers  des  traces 

dans  leurs  écrits,  de  même  que  dans  les  religions  du  passé;  mais  une 

érudition  complaisamment  étalée  n'arrive  pas  à  nous  montrer  en  quoi 
la  mythologie  païenne  peut  servir  de  substratum  à  la  théologie  catho- 

lique 42.  Quand  il  veut  prouver  l'existence  de  Dieu  et  celle  du  démon, 
Chateaubriand  aboutit  à  des  démonstrations  dont  la  faiblesse  décon- 

certe :  saint  Thomas  lui  demeure  totalement  inconnu.  Qu'est-il  besoin 

d'une  argumentation  serrée,  semble-t-il  se  dire;  il  suffit  que  notre  âme 

baigne  dans  le  sein  de  la  nature  et  qu'elle  cueille  l'extase  par  le 

truchement  de  notre  corps  et  de  nos  sens  43.  Un  croyant  peut  bien 

s'abandonner  à  ces  exaltations,  qui  ne  prouvent  exactement  rien.  Si 

vous  doutez  de  la  Providence,  vous  n'avez  qu'à  regarder  les  oiseaux  et 
les  plantes,  les  quadrupèdes  et  les  reptiles  !  Cela  vous  étonne  un  peu  ? 

Chateaubriand  y  discerne  l'œuvre  divine.     Sans  doute  la  création  est- 

41  «  L'âge  des  tendres  communiants  et  celui  de  la  naissante  année  confondent 
leurs  jeunesses,  leurs  harmonies  et  leurs  innocences.  Le  pain  et  le  vin  annoncent  les 

dons  des  champs  prêts  à  mûrir,  et  retracent  les  tableaux  de  l'agriculture;  enfin,  Dieu 
descend  dans  les  âmes  de  ces  enfants  pour  les  féconder,  comme  il  descend,  en  cette 
saison,  dans  le  sein  de  la  terre,  pour  lui  faire  porter  ses  fleurs  et  ses  richesses  » 
(ibid.,  p.  37-38). 

42  «  On  peut  découvrir  quelque  tradition  obscure  de  la  Trinité  jusque  dans  les 

fables  du  polythéisme.  Les  Grâces  l'avaient  prise  pour  leur  terme;  elle  existait  au 
Tartare,  pour  la  vie  et  la  mort  de  l'homme,  et  pour  la  vengeance  céleste;  enfin  trois 
dieux  frères  composaient  en  se  réunissant  la  puissance  entière  de  l'Univers  »  (ibid.,  p.  20). 

43  «  Il  est  un  Dieu  :  les  herbes  de  la  vallée  et  les  cèdres  de  la  montagne  le 

bénissent,  l'insecte  bourdonne  ses  louanges,  l'éléphant  le  salue  au  lever  du  jour,  l'oiseau 
le  chante  dans  le  feuillage,  la  foudre  fait  éclater  sa  puissance,  et  l'Océan  déclare  son 
immensité»  (ibid.,  p.  112). 
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elle  l'œuvre  du  Créateur,  mais  si  vous  ne  croyez  pas  au  Créateur, 

l'univers  créé  ne  parviendra  pas  à  vous  convaincre.  Malgré  son  authen- 

tique beauté,  le  Génie  ouvre  la  voie  à  la  pratique  d'un  panthéisme 

vague,  bien  éloigné  d'une  solide  doctrine  religieuse 44.  L'esthète  est 
bien  servi,  mais  le  penseur  ne  trouve  pas  sa  pâture. 

La  question  se  pose  aussitôt  :  la  conversion  de  Chateaubriand  est- 

elle  un  acte  de  foi,  un  geste  d'opportunisme  politique  ou  une  simple 

rêverie  d'une  âme  désenchantée  ?  On  s'est  beaucoup  interrogé  sur  sa 

sincérité.  Comme  s'il  était  jamais  possible  de  pénétrer  les  replis  d'une 

âme  pour  découvrir  la  sincérité  d'un  homme,  comme  si  la  source  ne 

charriait  pas  l'eau  pure  et  les  scories  45  !     Sincère,  Chateaubriand  l'est, 

44  «  Un  soir,  je  m'étais  égaré  dans  une  forêt,  à  quelque  distance  de  la  cataracte 
du  Niagara;  bientôt  je  vis  le  jour  s'éteindre  autour  de  moi,  et  je  goûtai,  dans  toute  sa 
solitude,  le  beau  spectacle  d'une  nuit  dans  les  déserts  du  Nouveau-Monde. 

«  Une  heure  après  le  coucher  de  soleil,  la  lune  se  montra  au-dessus  des  arbres  à 

l'horizon  opposé.  Une  brise  embaumée,  que  cette  reine  des  nuits  amenait  de  l'orient 
avec  elle,  semblait  la  précéder  dans  les  forêts  comme  sa  fraîche  haleine.  L'astre  soli- 

taire monta  peu  à  peu  dans  le  ciel  :  tantôt  il  suivait  paisiblement  sa  course  azurée, 
tantôt  il  reposait  sur  des  groupes  de  nues  qui  ressemblaient  à  la  cime  de  hautes 
montagnes  couronnées  de  neige.  Ces  nues  ployant  et  déployant  leurs  voiles,  se  dérou- 

laient en  zones  diaphanes  de  satin  blanc,  se  dispersaient  en  légers  flocons  d'écume,  ou 
formaient  dans  les  cieux  des  bancs  d'une  ouaie  éblouissante,  si  doux  à  l'œil  qu'on 
croyait  ressentir  leur  mollesse  et  leur  élasticité. 

«  La  scène  sur  la  terre  n'était  pas  moins  ravissante  :  le  jour  bleuâtre  et  velouté 
de  la  lune  descendait  dans  les  intervalles  des  arbres,  et  poussait  des  gerbes  de  lumière 

jusque  dans  l'épaisseur  des  plus  profondes  ténèbres.  La  rivière  qui  coulait  à  mes  pieds 
tour  à  tour  se  perdait  dans  le  bois,  tour  à  tour  reparaissait  brillante  des  constellations 

de  la  nuit,  qu'elle  répétait  dans  son  sein.  Dans  une  savane,  de  l'autre  côté  de  la 
rivière,  la  clarté  de  la  lune  dormait  sans  mouvement  sur  les  gazons;  des  bouleaux 

agités  par  les  brises  et  dispersés  çà  et  là  formaient  des  îles  d'ombres  flottantes  sur  cette 
mer  immobile  de  lumière.  Auprès,  tout  aurait  été  silence  et  repos,  sans  la  chute  de 

quelques  feuilles,  le  passage  d'un  vent  subit,  le  gémissement  de  la  hulotte;  au  loin,  par 
intervalles,  on  entendait  les  sourds  mugissements  de  la  cataracte  de  Niagara  qui,  dans 
le  calme  de  la  nuit,  se  prolongeaient  de  désert  en  désert,  et  expiraient  à  travers  les 
forêts  solitaires. 

«  La  grandeur,  l'étonnante  mélancolie  de  ce  tableau,  ne  sauraient  s'exprimer  dans 
les  langues  humaines;  les  plus  belles  nuits  en  Europe  ne  peuvent  en  donner  une  idée. 

En  vain  dans  nos  champs  cultivés  l'imagination  cherche  à  s'étendre;  elle  rencontre  de 
toutes  parts  les  habitations  des  hommes;  mais,  dans  ces  régions  sauvages,  l'âme  se 
plaît  à  s'enfoncer  dans  un  océan  de  forêts,  à  planer  sur  le  gouffre  des  cataractes,  à 
méditer  au  bord  des  lacs  et  des  fleuves  et,  pour  ainsi  dire,  à  se  trouver  seule  devant 
Dieu»   (ibid.,  p.  150-151). 

45  Victor  Giraud  s'élève  contre  les  accusations  faites  à  cette  apologétique;  en 
même  temps,  il  la  replace  dans  son  véritable  cadre  en  en  montrant  les  limites  :  «  On 

voit  peut-être  combien  il  serait  injuste  de  reprocher  à  Chateaubriand,  comme  on  l'a 
fait  quelquefois,  le  caractère  trop  littéraire,  sentimental  et,  ajoutait-on,  étrangement 
superficiel  de  son  apologétique.  Il  a  fait,  comme  l'on  fait  toujours,  l'apologie  de  sa 
conversion.  Sa  conversion  a  été  d'ordre  sentimental,  comme  le  sont  du  reste  peut-être 
toujours,  les  conversions,  même  d'intellectuels  impénitents...  Chateaubriand,  qui  n'était 
pas  l'homme  des  abstractions,  d'une  rigoureuse  dialectique,  n'a  pas  trop  cherché  à 
donner  le  change  sur  sa  vraie  nature,  et  il  faut  lui  savoir  gré  de  sa  sincérité.  Poète 
et  artiste  avant  tout,  la  poésie,  la  littérature,  le  sentiment  du  beau  ont  eu  une  part 

prépondérante  dans  sa  conversion  :    de  ce  point  de  vue,  qui   n'est   pas  moins  légitime 
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à  sa  façon  :  incapable  de  s'élever  jusqu'à  la  rigueur  des  dissertations 
théologiques,  il  préfère  demeurer  dans  son  registre  et  faire  entendre 

un  chant  plutôt  qu'élaborer  une  thèse.  L'ambition  est  tout  aussi 

louable;  à  nous  de  ne  pas  exiger  de  lui  plus  qu'il  ne  peut  apporter.  Ce 

n'est  pas  par  défaut  de  droiture  d'esprit  que  Chateaubriand  s'imagine 

faussement  que  ses  récits  sont  susceptibles  d'amener  à  Dieu  des 

cerveaux  positifs  et  exigeants.  Le  plus  remarquable,  c'est  que  l'ouvrage, 

paraissant  à  son  heure,  accomplit  un  bien  dont  nous  avons  aujourd'hui 

quelque  peine  à  soupçonner  l'ampleur  46.  Comme  chez  tous  les  écri- 
vains abondants  et  soucieux  de  se  composer  une  attitude  au  gré  des 

circonstances,  il  serait  facile  —  et  vain  —  de  colliger  deux  séries  de 

textes;  les  uns  démontreraient  éloquemment  la  vivacité  de  la  foi  chez 

Chateaubriand,  cependant  que  les  autres  inclineraient  à  susciter  des 

doutes  sur  la  profondeur  de  ses  convictions  religieuses.  Pourquoi  ne 

pas  tout  simplement  convenir,  tant  est  grande  la  confusion  qui  demeure 

dans  le  secret  des  cœurs,  que  le  Génie  «  a  dû  rendre  Chateaubriand 

meilleur  chrétien  qu'il  n'était  avant  de  l'écrire.  Serait-ce  une  hypothèse 
téméraire  ou  une  formule  trop   paradoxale,  de   dire  que  la  première 

qu'un  autre,  il  a  fait,  avec  infiniment  de  raison,  le  fort  de  son  apologétique.  La 
religion  lui  a  paru  la  poésie  suprême,  la  «  catégorie  de  l'idéal  »  par  excellence.  Rappe- 

lons-nous les  termes  exaltés,  mais  décisifs,  de  sa  lettre  à  Fontanes,  au  lendemain  de  sa 
conversion  :  «  Dieu  aura  désormais  avec  vous  toutes  mes  pensées.  Je  dirigerai  le  peu 

de  forces  qu'il  m'a  données  vers  sa  gloire,  certain  que  je  suis  que  là  vit  la  souveraine 
beauté  et  le  souverain  génie,  là  où  est  un  Dieu  qui  fait  cingler  les  étoiles  sur  la  mer 

des  cieux  comme  une  flotte  magnifique  et  qui  a  placé  le  cœur  de  l'honnête  homme 
dans  un  fort  inaccessible  au  «  méchant  ».  Le  Génie  du  Christianisme  est  le  développe- 

ment et  l'application  littéraire  de  cette  idée  maîtresse.  En  faisant  de  cette  thèse  essen- 
tielle l'armature  intérieure  de  son  grand  ouvrage,  Chateaubriand  a  eu  la  bonne  fortune 

d'inaugurer  une  esthétique  nouvelle,  qui  était  celle-là  même  à  laquelle  aspirait  le 
nouveau  siècle  pour  réaliser  son  rêve  d'art  »    (op.  cit.,  p.  139-140). 

40  Le  plus  récent  biographe,  Louis  Martin-Chauffier,  se  scandalise  un  peu  que 

l'écrivain  fasse  l'éloge  du  mariage  chrétien  au  moment  même  qu'il  vit  chez  sa  maîtresse, 
mais  il  ne  doute  pas  de  sa  sincérité  :  «  Il  écrit  ;  et  il  est  sincère.  C'est  bien  là  ce  qu'il 
pense.  Il  oublie  seulement  d'appliquer  à  soi-même  les  graves  paroles  qu'il  prononce. 
Il  néglige  de  s'inscrire  dans  un  ordre  dont  il  célèbre  les  vertus.  Il  abrite  en  son  cœur 
une  foi  désormais  solide,  mais  dont  il  n'a  pas  l'usage.  Nul  n'est  plus  croyant,  ni  moins 
chrétien  que  ce  défenseur  convaincu  d'une  religion  dont  les  beautés  le  frappent  et  les 
vérités  le  persuadent,  mais  dont  l'objet,  non  plus  que  les  autres,  ne  parvient  à  le  toucher 
jusqu'à  apparaître  vivant,  ni  les  rigueurs  à  le  soumettre  »  (Chateaubriand  ou  l'obsession 
de  la  pureté,  Paris,  Gallimard,  1943,  p.  95).  Ce  chrétien  est  bien  déroutant,  mais  il 

faut  l'accepter  tel  qu'il  est  ou  le  refuser.  Il  célèbre  beaucoup  plus  volontiers  la  vanité 
de  la  gloire  et  la  révolte  et  le  désespoir  de  l'homme  que  l'humilité  et  la  résignation. 
«  Où  est  le  chrétien  dans  tout  ceci  ?  s'interroge  Martin-Chauffier.  Le  restaurateur  des 
autels,  refusant  la  misère  de  l'homme,  ignorant  sa  grandeur,  la  faute  originelle  et  la 
rédemption,  loin  de  la  présence  de  Dieu,  est  un  être  égaré  entre  ciel  et  terre,  comme 
suspendu  entre  deux  vides  »   (op.  cit.,  p.  97). 
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conversion  (au  sens  du  XVII*  siècle)  obtenue  par  le  Génie  fut  celle  de 
Chateaubriand  lui-même  47  ?  » 

Dans  ce  livre,  l'auteur  nous  expose  sa  théorie  du  merveilleux 

chrétien.  Il  importe  de  savoir  en  quoi  il  consiste.  C'est  l'intervention 

d'êtres  surnaturels  dans  les  événements  racontés  par  le  poète  48.  C'est 

l'accessoire  indispensable  dans  toutes  les  épopées,  chez  tous  les  peuples. 

Une  distinction  s'impose.  Il  y  a  le  merveilleux  païen,  qui  consiste 

dans  l'action  des  dieux  et  des  êtres  mythologiques,  telle  que  racontée, 

par  exemple,  dans  Y  Iliade  et  l'Odyssée.  Il  y  a  aussi  le  merveilleux 

chrétien,  mettant  en  scène  l'action  de  Dieu,  des  anges,  des  saints  et  des 
démons.  (Ecartons  ici  le  merveilleux  fantastique,  fondé  sur  la  supersti- 

tion, comme  étranger  à  notre  propos.) 

Dans  son  Art  poétique,  paru  en  1605,  Vauquelin  de  la  Fresnaye 

recommande  de  substituer  le  merveilleux  chrétien  à  celui  d'Homère 

et  de  Virgile.  Desmarets  de  Saint-Sorlin,  auteur  d'une  piètre  épopée, 
Clovis,  pense  de  même  dans  son  Discours  pour  prouver  que  les  sujets 

chrétiens  sont  les  seuls  propres  à  la  poésie  héroïque  (1673).  Boileau 

n'est  pas  de  cet  avis,  qui  soutient,  dans  son  Art  poétique  49,  que  c'est 

une  faute  de  goût  et  d'impiété  que  d'introduire  Dieu,  ses  saints  et  ses 

prophètes  dans  des  oeuvres  profanes  et  qu'il  vaut  infiniment  mieux 

utiliser  les  divinités  païennes,  même  si  personne  n'y  croit  plus,  peut-être 

à  cause  du  fait  que  personne  n'y  croit  plus. 
Chateaubriand  est  un  partisan  résolu  du  merveilleux  chrétien.  Il 

affirme  qu'une  société  doit  avoir  une  littérature  conforme  à  ses 

croyances  et  à  son  tour  d'esprit,  qu'en  conséquence  une  poésie  chré- 
tienne est  indispensable  à  une  société  chrétienne.  (Victor  Hugo 

défendra  la  même  thèse  dans  la  Préface  de  Cromwell.)  C'est  sous  cet 
angle  que  Chateaubriand  étudie  les  grandes  épopées,  La  Divine 

Comédie,  La  Jérusalem  délivrée,  Le  Paradis  perdu  50. 

47  Voir  M.  Souriau,  op.  cit.,  p.  199. 
48  Nous  suivons  ici  de  près  la  Théorie  des  Genres  littéraires,  de  Cl.  Vincent, 

ouvrage  publié  chez  de  Gigord,  Paris,  1922,  p.  45  à  56. 
49  Chant  III,  vers  160  à  236. 
50  Auparavant,  il  pose  quelques  principes  :  €  Dans  toute  épopée  les  hommes  et 

leurs  passions  sont  faits  pour  occuper  la  première  et  la  plus  grande  place.  Ainsi,  tout 
poème  où  une  religion  est  employée  comme  sujet  et  non  comme  accessoire,  où  le 
merveilleux  est  le  fond  et  non  Yaccident  du  tableau,  pèche  essentiellement  par  la  base. 

Si  Homère  et  Virgile  avaient  établi  leurs  scènes  dans  l'Olympe,  il  est  douteux,  malgré 
leur  génie,  qu'ils  eussent  pu  soutenir  jusqu'au  bout  l'intérêt  dramatique.  D'après  cette 
remarque,   il   ne   faut   plus  attribuer   au   christianisme   la   langueur   qui   règne   dans   le 
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Avec  son  goût  très  sûr,  Boileau  avait  compris  la  nécessité,  pour 

l'épopée,  de  recourir  au  merveilleux  51.  Où  il  semble  s'être  égaré,  c'est 
en  ne  voyant  pas  que  le  merveilleux  païen  était  tout  à  fait  naturel  chez 

les  anciens,  que  ces  interventions  célestes  étaient,  pour  eux,  des  articles 

de  foi,  qu'ils  ne  mettaient  pas  en  doute  ces  gestes  supraterrestres  des 
créatures  mythologiques.  Si  le  merveilleux  païen  fait  corps  avec  les 

œuvres  antiques,  on  ne  voit  pas  comment  on  pourrait  l'en  détacher 

pour  l'appliquer  arbitrairement  à  des  oeuvres  modernes,  conçues  par  et 
pour  des  esprits  ne  croyant  pas  aux  dieux  fabuleux  dont  la  légende 

nous  est  parvenue.  Le  poète  contemporain  ne  peut  y  recourir  que  s'il 

traite  à  son  tour  un  sujet  de  l'antiquité,  comme  Racine  dans  Phèdre, 
Chénier  dans  U Aveugle  ou  Victor  Hugo  dans  certains  passages  de  La 

Légende  des  Siècles.  Hors  ces  cas  exceptionnels,  ce  n'est  qu'une 

création  artificielle,  un  vêtement  de  théâtre  qui  n'épouse  pas  les  formes 
du  personnage  et  qui  apparaît  aussitôt  comme  une  défroque  ou  un 

oripeau.  Comment  ne  pas  le  constater  à  la  lecture  des  froides  et 

lointaines  descriptions  du  Télémaque  de  Fénelon  ? 

Avant  de  condamner  la  rigueur  de  Boileau,  il  y  a  lieu  de  connaître 

les  mobiles  de  sa  position.  On  les  découvre  d'abord  dans  le  jansénisme 
de  sa  foi,  qui  en  fait  un  admirateur  des  Provinciales  et  un  ami  du 

grand  Arnaud.  C'est  aussi  un  préjugé  de  l'époque,  et  Boileau  n'est  pas 
le  seul  à  le  partager  :  on  considère  la  religion  comme  une  affaire  trop 

sérieuse  et  trop  sainte  pour  la  mêler  à  la  poésie,  profane  par  définition, 

peut-être  même  impie.  Les  habitués  de  l'hôtel  de  Rambouillet  ont 
accueilli  avec  beaucoup  de  réticence  la  lecture  de  Polyeucte.  Si  Racine 

s'est  un  jour  laissé  arracher  son  Athalie,  c'est  qu'il  n'y  voit  qu'une 
pièce  de  couvent,  destinée  aux  demoiselles  de  Saint-Cyr  que  protégeait 

Mm'  de  Maintenon.  Quand  les  poètes  du  temps  veulent  épancher  leurs 

sentiments  religieux,  ils  n'écrivent  ni  épopées  ni  poèmes  où  s'étale  le 
merveilleux  chrétien,  mais  ils  se  contentent  de  paraphraser  les  Psaumes 

poème  dont  les  principaux  personnages  sont  des  êtres  surnaturels;  cette  langueur  tient 

au  vice  même  de  la  composition.  Nous  verrons,  à  l'appui  de  cette  vérité,  que  plus  le 
poète,  dans  l'épopée,  garde  un  juste  milieu  entre  les  choses  divines  et  les  choses 
humaines,  plus  il  devient  divertissant,  pour  parler  comme  Despréaux.  Divertir  afin 

d'enseigner  est  la  première  qualité  requise  en  poésie  •  (Le  Génie,  p.  195). 
51     Sans  tous  ces  ornements,  le  vers  tombe  en  langueur, 

La  poésie  est  morte  ou  rampe  sans  vigueur, 

Le  poète  n'est  plus  qu'un  orateur  timide, 
Qu'un  faible  historien  d'une  fable  insipide. 
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ou  V Imitation,  ou  d'écrire,  à  la  rigueur,  comme  Racine,  des  Cantiques 
spirituels.  Les  Méditations  et  les  Harmonies  de  Lamartine  devront 

leur  naissance  à  la  révolution  opérée  par  le  romantisme.  En  fait, 

l'immutabilité  des  dogmes  chrétiens  se  prête  assez  mal  à  l'inspiration 

incontrôlée  des  poètes.  Il  y  a  danger  qu'à  leur  insu  ils  blessent  les 

consciences,  en  sacrifiant  trop  aux  exigences  de  l'imagination  52. 

S'il  est  permis  de  juger  chimérique  et  exagérément  audacieuse  la 

tentative  de  Chateaubriand  en  vue  d'instaurer  le  merveilleux  chrétien: 

s'il  est  nécessaire  de  noter  que  lui-même  n'a  pas  été  très  heureux  dans 
ses  propres  productions  se  réclamant  de  cette  esthétique  nouvelle,  à 

l'exception  de  certains  passages  des  Martyrs,  reconnaissons  d'emblée 
que  le  merveilleux  chrétien  a  magnifiquement  servi  Corneille  dans 

Polyeucte  et  Racine  dans  Athalie,  que  la  Chanson  de  Roland  nous 

émeut  quand  saint  Michel  descend  du  ciel  recevoir  l'âme  du  héros  et  la 

porter  jusqu'à  Dieu,  que  Vigny  a  atteint  à  des  sommets  vertigineux 

quand  il  chante  l'accueil  des  anges  à  Eloa  parvenant  au  ciel  53. 

Pour  le  lecteur  d'aujourd'hui,  c'est  encore  la  poétique  de  Chateau- 
briand qui  demeure  la  partie  la  plus  importante,  la  plus  fertile  en 

discussions,  dans  son  Génie  du  Christianisme.  Son  apologétique  est 

faible  et  peu  convaincante,  son  admiration  pour  les  cérémonies  du 

culte  n'est  qu'une  expression  sentimentale  et  l'épanchement  d'une  âme 

en  quête  de  beauté  et  d'émotions  d'ordre  surtout  sensuel.  C'est  quand 

il  traite  de  littérature  que  l'écrivain  nous  atteint  davantage;  ses  vues, 

52  Brunetière  écrit  à  cet  égard  :  «  Il  faut  ici  donner  pleinement  raison  à  Boileau. 
A  vrai  dire,  le  christianisme  n'est  devenu  poétique  en  notre  temps  que  depuis  que  ses 
«  vérités  »  ont  elles-mêmes  été  traitées  comme  autant  de  fictions  et  de  fables.  On  peut 
bien,  comme  au  surplus  l'a  fait  Boileau  lui-même,  traiter  en  vers  de  Y  Amour  de  Dieu. 
mais  l'inspiration  de  la  Bible  n'a  pu  passer  dans  la  poésie  de  Lamartine  et  dans  celle 
de  Hugo  qu'en  y  perdant  de  son  caractère  sacré.  Le  Sacre  de  la  femme,  ou  Boo: 
endormi,  sont  des  fictions  au  même  titre  que  le  Satyre  ou  le  Titan,  si  le  poète  y  ajoute 

ou  qu'il  en  retranche,  au  gré  de  son  imagination,  sans  nul  souci  d'être  orthodoxe,  et 
avec  l'unique  préoccupation  de  plaire  ou  d'émouvoir  »  (Œuvres  poétiques  de  Boileau, 
Hachette,  p.  214). 

5;{     Tous,  de  leurs  ailes  d'or  voilés  en  même  temps. 
Abaissèrent  leur  front  jusqu'à  ses  pieds  de  neige, 
Et  les  vierges  ses  sœurs  s' unissant  au  cortège, 
Comme  autour  de  la  lune  on  voit  les  feux  du  soir, 
Se  tenant  par  la  main,  coururent  pour  la  voir. 

Des  harpes  d'or  pendaient  à  leur  chaste  ceinture; 
Et  des  fleurs  qu'au  Ciel  seul  fit  germer  la  nature, 
Des  fleurs  qu'on  ne  voit  pas  dans  l'été  des  humains, 
Comme  une  large  pluie  abondaient  sous  leurs  mains. 

(Eloa,  dans  les  Poèmes  antiques.) 
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dont  plusieurs  empruntent  leur  éclat  à  l'époque  où  il  a  vécu,  favorisent 

d'utiles  confrontations.  Sa  théorie  du  merveilleux  chrétien  a  complè- 

tement rénové  le  sujet;  le  système  qu'il  préconise  est  en  soi  d'une 

noble  et  généreuse  inspiration,  même  s'il  est  peu  d'ceuvres  qui  lui 
doivent  leur  mérite. 

Chateaubriand  sait  bien  qu'il  joue  son  avenir  sur  le  Génie.  C'est 
une  œuvre  admirablement  travaillée,  avec  un  soin  exigeant,  qui  se 

trahit  par  les  innombrables  modifications  et  corrections  qu'il  y  appor- 

tera au  cours  des  éditions  successives.  S'il  surveille  de  près  la  forme, 

qu'il  recherche  toujours  plus  aisée  et  plus  élégante,  il  n'est  pas  moins 
honnête  quant  au  fond.  Il  travaille  beaucoup  pour  amasser  une 

documentation  imposante.  Les  historiens  littéraires  n'ont  aucun  mal 

à  découvrir  ses  sources;  d'aucuns  le  font  sur  le  ton  aigre  du  reproche. 

Chateaubriand  n'a  jamais  prétendu  à  la  science  encyclopédique  —  non 

plus  qu'à  la  science  infuse.  Tout  au  plus  peut-on  parfois  regretter  qu'il 

n'ait  pas  davantage  assimilé  cette  érudition  de  fraîche  date,  mais  il  est 

vain  de  lui  faire  grief  de  ce  qu'il  doit  à  William  Bartram,  à  Bossuet,  à 
Voltaire,  à  Ballanche,  à  Desmarets  de  Saint-Sorlin,  à  Bitaubé,  etc.  A 

cet  égard,  on  n'est  pas  alors  aussi  pointilleux  qu'on  l'est  devenu  de  nos 

jours.  On  admet  volontiers  qu'un  écrivain  soit  autorisé  à  puiser  à 

larges  mains  chez  ses  devanciers;  ce  qui  importe,  c'est  son  style.  Joubert 

est  le  premier  à  s'inquiéter  de  la  trop  grande  conscience  professionnelle 

de  son  ami;  il  préférerait  qu'il  ne  séchât  pas  sur  des  traités  savants  et 

poussiéreux  et  qu'il  livrât  davantage  de  lui-même  54. 

L'écrivain  le  comprend;  s'il  y  a  dans  le  Génie  une  part  importante 

d'érudition  récente,  il  y  a  surtout  ses  souvenirs  personnels.  Ce  n'est 

pas  pour  rien  qu'il  y  insère  les  épisodes  d'Atata  et  de  René;  il  se  rend 
compte  que  le  succès  de  son  œuvre  dépendra  avant  tout  des  éléments 

personnels  qu'il  y  mettra,  les  seuls  à  vrai  dire  qui  intéressent  ses  lec- 

teurs :  ses  expériences,  ses  voyages,  ses  réflexions.  D'où  le  travail 

acharné  auquel  il  s'astreint  pour  polir  son  style.     Travail  très  souvent 

r>4  C'est  ce  qu'il  écrit  lui-même  à  leur  amie  commune,  Pauline  de  Beaumont  : 

«  Notre  ami  n'est  point  un  tuyau,  comme  tant  d'autres;  c'est  une  source,  et  je  veux  que 
tout  paraisse  jaillir  de  lui...  Par  la  puissance  de  sa  pensée  et  de  ses  mots,  sa  prose  est 

de  la  musique  et  des  vers.  Qu'il  fasse  son  métier,  qu'il  nous  enchante...  Ses  in-folios 
me  font  trembler...  Qu'il  file  la  toile  de  son  sein;  qu'il  pétrisse  son  propre  miel;  qu'il 
chante  son  propre  ramage;  qu'a-t-il  besoin  d'appeler  là  tant  de  ressources  étrangères  ?  » 
(cité  par  SoURIAU,  op.  cit.,  p.  203-204). 
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excessif,  et  qui  sent  l'huile.  Chateaubriand  abuse  trop  volontiers  du 

fameux  style  noble  et  soutenu,  qui  manque  de  spontanéité  et  d'élan. 
La  période  longue,  cadencée,  rythmée,  nombreuse  lui  paraît  le  fin  de 

l'art.  Il  y  a  dans  cette  écriture  quelque  chose  d'indéfinissable,  d'irré- 
ductible à  une  analyse  serrée;  c'est  une  harmonie,  un  charme,  une 

magie  qu'on  ne  retrouve  pas  chez  d'autres  écrivains.  Il  est  difficile  de 
demeurer  tout  à  fait  étranger  à  cet  enchantement;  pendant  la  lecture, 

le  sortilège  joue  à  coup  sûr.  Preuve  d'une  puissance  peu  commune  et 

qui  explique  le  retentissement  de  l'œuvre. 

Sainte-Beuve,  qui  s'accommode  mal  de  la  grandeur  et  ne  perd 

aucune  occasion  de  miner  sourdement  les  contemporains  illustres  qu'il 

a  connus  de  près  et  dont  la  gloire  le  gêne  sans  doute,  parle  d'un  «  poème 
bigarré  ».  Il  y  a  toutefois  beaucoup  à  retenir  de  sa  critique  :  un  adver- 

saire voit  plus  clair,  plus  loin  qu'un  admirateur  aveuglé  par  l'enthou- 

siasme 55.  Son  jugement  hargneux  dissimule  mal  une  colère  rentrée. 

Il  reprend,  sur  un  ton  qui  donne  l'illusion  de  l'impartialité,  les  princi- 

paux reproches  portés  contre  l'écrivain.  Car  des  résistances  s'affirment 
dès  la  publication  du  Génie.  Les  philosophes,  qui  ne  6ont  pas  tous 

disparus,  ne  peuvent  qu'enrager  de  voir  un  talent  aussi  somptueux  au 

service  d'une  religion  qu'ils  détestent.  Les  royalistes  n'entretiennent 
aucune  illusion  :  ils  découvrent  dans  cette  oeuvre  une  arme  utile  au 

maintien  du  despotisme  impérial56. 

55  €  Unité  d'artiste,  unité  factice,  car  c'est  une  unité  faite  de  pièces  et  de 
morceaux,  une  vraie  marqueterie.  Royaliste,  républicain  pêle-mêle  et  tour  à  tour,  il  est 

féal  et  rebelle,  champion  de  l'autel,  champion  du  trône,  aidant  à  le  renverser,  et  quand 
il  l'a  mis  à  bas,  lui  demeurant  fidèle  :  le  tout  selon  qu'à  l'occasion,  le  talent  et  le  cœur 
l'y  poussent,  mais  le  cœur  animé  par  la  colère  autant  que  par  une  idée  de  vérité  ou  de 
dignité.  Oh  !  l'unité  est  en  effet  unique  et  singulière  !  il  fraternise  avec  l'ennemi  sans 
se  nuire,  il  rentre  dans  son  camp  de  plus  belle,  et  le  revoilà  tout  chamarré  de  royalisme 
et  de  catholicisme,  sans  que  cela  tire  le  moins  du  monde  à  conséquence  pour  les  actes 

ou  pour  les  sentiments.  Il  s'est  dit  :  Je  veux  avoir  de  l'unité,  et  il  en  a  eu,  mais  toute 
d'affiche  et  de  montre.  Ce  n'est  pas  là  l'unité  vraie  :  celle-ci  est  une  harmonie  qui  naît 
du  fond  même  et  qui  sort  de  l'ensemble  d'une  vie  et  d'une  âme,  qui  s'y  répand  insensi- 

blement et  la  revêt  d'une  égale  lumière  >   (Sainte-Beuve,  op.  cit.,  t.  I,  p.  295). 

56  Un  seul  texte  suffit  à  démontrer  que  l'enthousiasme  n'est  pas  général.  C'est 
un  extrait  du  factum  de  Népomucène  Lemercier,  qui  justifie  l'Académie  française  de 
ne  pas  décerner  un  de  ses  prix  à  Chateaubriand  :  «  Un  mauvais  ouvrage,  y  est-il  écrit, 

est  celui  qui  n'a  pas  la  raison  pour  fondement  de  son  sujet,  un  langage  propre  et  juste 
pour  expression,  et  des  figures  vraies  pour  ornement  de  son  élégance.  Je  n'aperçois 
aucune  de  ces  qualités  dans  Le  Génie  du  Christianisme...  On  nous  contraint  à  expli- 

quer les  raisons  du  succès  d'un  ouvrage  qui,  je  crois,  mérite  notre  blâme  parce  qu'il 
n'est  point  fondé  sur  le  bon  sens;  livre  sur  lequel  j'aurais  souhaité  que  nous  pussions 
nous  taire  par  les  égards  dus  à  son  auteur,  homme  estimable  et  généralement  estimé  > 
(cité   par  Souriau,  op.   cit.,   p.   206).     Quel   cuistre   cauteleux,   ce    Népomucène  !      En 
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Le  public  ne  s'embarrasse  pas  de  ces  réticences.  Il  célèbre  à  l'envi 

l'auteur  et  son  œuvre  et  leur  sait  gré  de  participer  au  renouveau 

religieux  que  marque  la  conclusion  du  concordat.  On  ne  s'arrête  pas 

au  caractère  artificiel  de  l'apologétique,  on  se  laisse  prendre  au  berce- 

ment des  phrases.  Aujourd'hui  les  idées  ont  évolué  et  les  lacunes  nous 
apparaissent  plus  voyantes,  encore  que  nous  convenions  sans  peine  que 

tel  qu'il  se  présente,  le  Génie  suffit  à  satisfaire  les  exigences  religieuses 

et  littéraires  des  contemporains 57.  Le  luthérien  danois  Joergensen, 

l'écrivain  français  Huysmans  lui  devront  leur  conversion.  C'est  que 

l'esthétique  domine  dans  beaucoup  d'esprits  et  qu'attirer  leur  attention 

sur  les  beautés  terrestres  du  catholicisme,  c'est  déjà  les  gagner  à  demi 

à  l'acceptation  des  dogmes.  Le  temps  a  pu  passer,  emportant  beaucoup 
de  choses  dans  son  mouvement  sans  cesse  accéléré.  Le  Génie  du 

Christianisme  demeure  solide,  dans  la  position  altière  où  il  s'est  tout 

d'abord  posé.  Les  critiques  acerbes,  les  commentaires  explicatifs,  les 

réserves  partielles,  rien  n'a  pu  en  ternir  le  fulgurant  éclat.  C'est  un 

sommet  dans  l'œuvre  de  Chateaubriand,  ce  grand  artisan  de  la  réforme 

romantique,  c'est  aussi  un  sommet  dans  la  littérature  européenne. 

La  quatrième  partie  du  Génie  comporte  un  épisode,  René,  composé 

d'abord  pour  faire  corps  avec  Les  Natchez  et  que  l'auteur  a  ensuite 

voulu  rattacher  à  sa  grande  œuvre  d'apologétique,  en  recourant  à  un 

procédé  arbitraire.  Car  René  n'a  pas  été  écrit  dans  le  même  état 

d'esprit.  A  ce  moment-là,  la  ferveur  catholique  n'anime  pas  Chateau- 

briand et  il  n'apporte  aucun  correctif  religieux  à  la  tristesse  infinie  de 
son  héros,  voire  de  son  double;  seuls  les  rudes  propos  du  père  Souel 

permettront  cette  insertion  assez  étonnante  dans  le  Génie. 

somme,  une  fin  de  non-recevoir  ferme,  à  peine   polie  :   le  classicisme,  même  vidé   jus- 

qu'aux moelles,  ne  désarme  pas  facilement  ! 

57  «  L'éclatant  succès  qui  l'accueillit  en  est  la  preuve.  L'influence  de  ce  livre 
sur  la  renaissance  du  sentiment  religieux  fut  immense.  Ce  n'est  pas,  sans  doute, 
l'ouvrage  d'un  docteur,  qui  ait  fait  éclater  en  une  plus  vive  lumière  la  vérité  du 
Christianisme;  c'est  l'œuvre  d'un  peintre  bien  plutôt  qui,  en  illustrant  le  livre  sacré,  y 
a  ramené  nos  yeux.  S'il  n'a  pas  relevé  le  temple,  Chateaubriand  du  moins,  par  la 
pompe  des  cérémonies,  a  inspiré  à  la  foule  la  curiosité  de  revenir  aux  vestibules  déserts. 
Il  fallait  convertir  les  imaginations  avant  de  convertir  les  âmes.  Pour  ramener  la  France 
au  Christianisme,  sa  Muse  précédait  comme  la  colombe  qui  conduit  Enée  au  rameau 

d'or.  Chateaubriand  préparait  les  esprits,  en  attendant  les  Bonald,  les  de  Maistre,  les 
Beausset,  les  Frayssinous,  les  Lamennais,  qui  devaient  continuer  cette  œuvre  de  notre 
régénération  catholique  >   (Benoît,  op.  cit.,  p.  105). 
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René  exerce  une  influence  décisive  sur  la  sensibilité  de  l'époque. 
A  vrai  dire,  il  y  a  échanges  et  correspondances.  Ce  petit  roman  est  à  la 

fois  le  produit  d'une  époque  déterminée  et  la  cause  d'un  nouveau  climat 

psychologique.  En  effet,  René  n'est  pas  un  isolé;  on  rapproche  de  lui, 

sans  tenter  des  identifications  trop  hasardeuses,  l'Obermann  de  Sénan- 

cour,  YAdolphe  de  Benjamin  Constant,  le  Jacopo  Ortiz  d'Ugo  Foscolo, 
le  Childe-Harold  et  le  Manfred  de  Byron,  le  Joseph  Delorme  de  Sainte- 

Beuve,  la  Lélia  de  George  Sand.  La  liste  n'est  pas  limitative...  Tous 
ces  héros  partagent,  à  des  degrés  divers,  la  mélancolie  de  René. 

Ce  jeune  Français  s'est  rendu  en  Amérique,  il  habite  au  sein  de  la 
tribu  des  Natchez,  il  y  a  même  pris  femme,  mais  il  se  renferme  toujours 

dans  une  sombre  tristesse  dont  rien  ne  vient  jamais  le  tirer.  Le  vieux 

Chactas,  qui  lui  a  raconté  sa  vie  dans  Atala,  aimerait  bien  connaître 

par  quelle  série  d'aventures  il  en  est  arrivé  là,  de  même  que  le  mission- 
naire, le  père  Souel.  René  cède  finalement  aux  instances  de  ses  amis. 

Comme  à  l'accoutumée,  Chateaubriand,  médiocre  romancier  parce 

qu'incapable  de  faire  vivre  des  personnages  autonomes  et  projetant  sur 

chacun  d'eux  des  reflets  de  sa  propre  personnalité,  Chateaubriand 

excelle  dans  la  mise  en  scène  38.  René  a  voyagé  à  travers  le  monde,  il 

connaît  la  Grèce  et  l'Italie,  mais  tous  ces  enchantements  ne  parviennent 

pas  à  guérir  sa  mélancolie  et  à  étancher  sa  soif  maladive  de  solitude  59. 

58  «  Le  21  de  ce  mois  que  les  Sauvages  appellent  la  lune  des  fleurs,  René  se 
rendit  à  la  cabane  de  Chactas.  Il  donna  le  bras  au  sachem,  et  le  conduisit  sous  un 

sassafras,  au  bord  du  Meschacébé.  Le  Père  Souel  ne  tarda  pas  à  arriver  au  rendez-vous. 

L'aurore  se  levait  :  à  quelque  distance  dans  la  plaine,  on  apercevait  le  village  des 
Natchez,  avec  son  bocage  de  mûriers  et  ses  cabanes  qui  ressemblent  à  des  ruches 

d'abeilles.  La  colonie  française  et  le  fort  Rosalie  se  montraient  sur  la  droite,  au  bord 
du  fleuve.  Des  tentes,  des  maisons  à  moitié  bâties,  des  forteresses  commencées,  des 

défrichements  couverts  de  nègres,  des  groupes  de  blancs  et  d'Indiens  présentaient,  dans 
ce  petit  espace,  le  contraste  des  mœurs  sociales  et  des  mœurs  sauvages.  Vers  l'orient, 
au  fond  de  la  perspective,  le  soleil  commençait  à  paraître  entre  les  sommets  brisés  des 

Apalaches,  qui  se  dessinaient  comme  des  caractères  d'azur  dans  les  hauteurs  dorées  du 
ciel;  à  l'occident,  le  Meschacébé  roulait  ses  ondes  dans  un  silence  magnifique,  et 
formait  la  bordure  du  tableau  avec  une  inconcevable  grandeur.  »  Le  cadre  est  posé,  le 

récit  peut  commencer.  Chateaubriand  puise  à  pleines  mains  dans  ses  souvenirs  d'enfance. 
C'est  sa  jeunesse  à  Combourg  qu'il  évoque  et  la  tendre  amitié  qui  l'unissait  à  sa  sœur 
Lucile.  Nous  la  reconnaissons  sous  le  nom  d'Amélie  :  «  Tantôt  nous  marchions  en 

silence,  prêtant  l'oreille  au  sourd  mugissement  de  l'automne  ou  au  bruit  des  feuilles 
séchées  que  nous  traînions  tristement  sous  nos  pas;  tantôt,  dans  nos  jeux  innocents, 

nous  poursuivions  l'hirondelle  dans  la  prairie,  l'arc-en-ciel  sur  les  collines  pluvieuses; 
quelquefois  aussi  nous  murmurions  clos  vers  que  nous  inspirait  le  spectacle  de  la 

nature.  Jeune,  je  cultivais  les  Muses;  il  n'y  a  rien  de  plus  poétique,  dans  la  fraîcheur 
de  ses  passions,  qu'un  cœur  de  seize  années.  Le  matin  de  la  vie  est  comme  le  matin 
du  jour,  plein  de  pureté,  d'images  et  d'harmonies.  » 

•r'9  «  La  solitude  absolue,  le  spectacle  de  la  nature,  me  plongèrent  bientôt  dans 
cet  état  presque  impossible  à  décrire.     Sans  parents,  sans  amis,  pour  ainsi  dire  seul  sur 
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«  Il  n'est  rien  de  commun  entre  la  terre  et  moi  »  :  c'est  le  cri  de  tous 

les  Renés,  de  tous  les  Werthers,  incapables  de  s'adapter  aux  conditions 

de  l'existence,  manquant  du  courage  viril  nécessaire  pour  accomplir  la 

tâche  à  chacun  assignée,  si  médiocre,  si  routinière  qu'elle  apparaisse 

en  soi,  et  dont  la  valeur  n'est  jamais  mesurée  à  son  éclat.  Le  père 
Souel  a  parfaitement  raison  de  morigéner  le  jeune  homme  dont  le 

vague  à  l'âme  constitue  une  démission  en  face  des  responsabilités  de  la 
vie.  Un  malheur,  un  chagrin  profond  le  ramènera  à  une  plus  juste 

appréciation  de  l'existence.  Le  penchant  coupable  qu'éprouve  à  son 
endroit  sa  sœur  Amélie  la  pousse  à  entrer  au  couvent;  de  son  côté,  il 

part  pour  l'Amérique  afin  d'oublier  ses  alarmes  et  tenter  de  reprendre 
goût  à  la  terre.  Peu  de  temps  après  son  arrivée,  il  apprendra  la  mort 

de  cette  sœur  trop  ardente. 

Qu'est-ce  qui  nous  retient  encore  dans  René  ?  C'est  le  pittoresque 

des  descriptions,  conformes  à  la  vérité,  si  l'on  en  croit  un  de  nos 

compatriotes,  M.  Edmond  Buron,  ancien  élève  de  l'Ecole  normale 
supérieure,  qui  a  habité  le  Manitoba  avant  de  passer  la  plus  grande 

partie  de  sa  vie  aux  Archives  de  Paris.  Outre  la  vérité  des  paysages, 

il  y  a  la  vérité  humaine.  Les  sentiments  de  René,  s'ils  sont  exacerbés 
et  excessifs,  qui  soutiendra  que  personne  ne  les  ait  en  partie  éprouvés 

à  une  certaine  époque  de  sa  jeunesse  00  ?     Il  y  a  beaucoup  de  Chateau- 

la  terre,  n'ayant  point  encore  aimé,  j'étais  accablé  d'une  surabondance  de  vie.  Quelque- fois je  rougissais  subitement,  et  je  sentais  couler  dans  mon  cœur  comme  des  ruisseaux 

d'une  lave  ardente;  quelquefois  je  poussais  des  cris  involontaires,  et  la  nuit  était 
également  troublée  de  mes  songes  et  de  mes  veilles.  Il  me  manquait  quelque  chose  pour 

remplir  l'abîme  de  mon  existence  :  je  descendais  dans  la  vallée,  je  m'élevais  sur  la 
montagne,  appelant  de  toute  la  force  de  mes  désirs  l'idéal  objet  d'une  flamme  future; 
je  l'embrassais  dans  les  vents;  je  croyais  l'entendre  dans  les  gémissements  du  fleuve; 
tout  était  ce  fantôme  imaginaire,  et  les  astres  dans  les  cieux,  et  le  printemps  même  de 

vie  dans  l'univers.  » 
Sainte-Beuve  a  eu  raison  de  rapprocher  de  ce  passage  de  René  le  poème  de 

Lamartine,  L'Isolement.  On  y  découvre,  avec  l'inévitable  différence  des  tempéraments, 
la  même  insatisfaction  profonde,  le  même  désir  d'évasion  vers  des  mondes  meilleurs,  la 
même  détresse  d'âme. 

c0  «  Qui  donc,  en  effet,  à  certaines  heures  troublées  de  la  vie,  n'a  pas  éprouvé, 
comme  René,  de  ces  contradictions  douloureuses  entre  une  imagination  riche,  abondante, 

merveilleuse,  et  une  existence  pauvre  et  désenchantée  ?  Qui  donc  n'a  pas  été  aussi 
tourmenté  et  comme  possédé  par  le  démon  de  son  cœur  ?  Seulement  la  maladie  de 

René  était  à  l'état  de  fièvre  à  l'époque  où  écrivait  Chateaubriand;  mais,  pour  être 
moins  aigu  en  d'autres  temps,  ce  n'est  point  là  un  mal  dont  on  guérisse  jamais  entière- 

ment. Est-il  même  à  souhaiter  que  l'on  en  puisse  guérir  ?  Qu'est-ce  donc,  en  effet, 
que  le  principe  de  cette  mélancolie,  sinon  un  des  plus  nobles  attributs  de  notre  nature, 
un  signe  de  notre  divine  origine,  la  voix  de  notre  céleste  destinée  ?  Ce  malaise  inquiet, 
ardent,  qui  nous  rend  la  terre  trop  étroite  pour  nos  désirs,  et  la  vie  chétive  et  médiocre, 

qu'est-ce  donc,  si  ce  n'est  l'instinct  d'en  haut  ?...  Si  cette  tristesse,  lorsqu'elle  s'égare 
aux  choses  de  la  terre,  et  qu'elle  cherche  dans  les  ambitions  et  les  passions  de  la  vie 
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briand  dans  René,  mais  René  n'est  pas  Chateaubriand.  L'écrivain  est 
beaucoup  plus  calme  que  son  héros.  Si  Chateaubriand  a  souvent  et 

beaucoup  aimé,  il  ne  s'est  jamais  laissé  asservir  par  une  passion;  il 
demeure  toujours  maître  de  lui-même. 

Un  autre  point,  plus  scabreux,  doit  nous  retenir.  D'aucuns  ont 

voulu  voir  dans  l'attachement  incestueux  d'Amélie  pour  René  une 
correspondance  très  étroite  avec  les  liens  qui  unissaient  Chateaubriand 

à  sa  sœur  Lucile.  De  prime  abord,  le  rapprochement  est  séduisant;  il 

ne  résiste  pas  toutefois  à  un  examen  sérieux.  On  imagine  mal  que 

Chateaubriand  eût  eu  le  triste  courage  d'infliger  à  une  soeur  aimée  une 

telle  infamie;  si  Lucile  s'était  reconnue  dans  Amélie,  n'eût-elle  pas 

mille  fois  préféré  la  mort  ?  Or  l'on  sait  que  ses  rapports  avec  son  frère 

sont  demeurés  jusqu'à  la  fin  très  affectueux 61.  L'accusation  semble 

tomber  d'elle-même  et  ce  serait  faire  preuve  d'une  perfide  mauvaise 

foi  que  de  la  retenir  62. 

Dans  René,  Chateaubriand  a-t-il  beaucoup  imité  ?  Oui,  sans  doute, 

mais  non  pas  plus  que  les  autres  écrivains.  Il  est  le  disciple  de  Rous- 

seau; de  toute  évidence,  il  a  lu  Ossian  et  Gœthe.  Mais  René  n'est  pas 
Werther,  même  si  les  deux  jeunes  gens  ont  des  signes  indiscutables  de 

parenté  spirituelle.  Si  Werther  s'abandonne  aux  sombres  détresses  de 
son  âme  désespérée,  René  demeure  capable  de  se  ressaisir.  Il  accepte 

l'opinion  de  Chactas  qu'«  il  n'y  a  de  bonheur  que  dans  les  voies 

communes  ».  Et  qu'on  n'oublie  pas  les  sages  admonestations  du  père 
Souel.  Les  lecteurs  se  sont  peu  souciés  de  ces  correctifs,  qui  paraissent 

souvent  artificiels;  ils  se  sont  davantage  épris  des  états  d'âme  de  René, 
cherchant  en  eux  quelques  affinités  avec  leurs  propres  transports. 

une  satisfaction  impossible,  finit  par  tourner  au  dégoût  de  tout,  au  désespoir  et  à  la 
mort;  combien,  au  contraire,  ne  peut-elle  pas  devenir  bonne  et  salutaire,  alors  que  la 
religion  s'en  empare  et  la  dirige,  en  lui  montrant  son  digne  objet,  et  en  ramenant  ses 
aspirations  vers  le  ciel  »   (C.  Benoît,  op.  cit.,  p.  120-121). 

61  Après  sa  rupture  avec  Chênedollé,  Lucile  lui  écrit  ces  lignes  :  «  Dieu  ne  peut 

plus  m'affliger  qu'en  toi.  Je  le  remercie  du  précieux,  bon  et  cher  présent  qu'il  m'a  fait 
en  ta  personne,  et  d'avoir  conservé  ma  vie  sans  tache  :  voilà  tous  mes  trésors.  Je 
pourrais  prendre,  pour  emblème  de  ma  vie,  la  lune  dans  un  nuage,  avec  cette  devise  : 

Souvent  obscurcie,  jamais  ternie...  Mon  cœur  s'est  relevé  vers  Dieu,  et  je  l'ai  placé 
tout  entier  au  pied  de  la  croix,  sa  seule  et  véritable  place  >  (M.  Souriau,  op.  cit., 
p.  218).  On  peut  sourire  du  ton  légèrement  amphigourique  de  cette  lettre,  on  ne  peut 

néanmoins  se  tromper  sur  le  sentiment  qui  l'inspire  :  Amélie  ne  se  fût  jamais  exprimée ainsi  à  René. 

62  Voir  L.  Martin-Chauffier,  op.  cit.,  p.  74. 
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René  a  fait  école,  jusque  dans  le  style.     Chateaubriand  met  dans 

la  bouche  de  René  cette  solennelle  invocation  :  «  Levez-vous  vite,  orages 

désirés,  qui  devez  emporter  René  dans  les  espaces  d'une  autre  vie... 

L'aquilon  ébranlait  ma  chaumière.  »     Ecoutez  maintenant  Lamartine  : 

«  Emportez-moi    comme    elle,    orageux    aquilons  !   »       Victor    Hugo 

emprunte  la  conception  de  sa  symphonie  des  cloches,  dans  Notre-Dame 

de  Paris,  à  ces  lignes  de  Chateaubriand  :  «  Au  milieu  de  mes  réflexions, 

l'heure  venait  frapper  à  coups  mesurés  à  l'horloge  d'une  cathédrale 
gothique;  elle  allait  se  répétant  sur  tous  les  tons  et  à  toutes  les  distances, 

d'église  en  église.  »     Chateaubriand  parle  aussi  des  «  mausolées  des  rois 

cachés  sous  les  ronces.     Force  de  la  nature  et  faiblesse  de  l'homme  ! 

Un  brin  d'herbe  perce  souvent  le  marbre  le  plus  dur  de  ces  tombeaux 
que  tous  ces  morts,  si  puissants,  ne  perceront  jamais.  »     Victor  Hugo 

reprend  la  même  idée  dans  les  Feuilles  d'automne  : 
...  combien   sur  la  terre  un  jour  d'herbe   qui   pousse 

Efface  les  tombeaux. 

En  écrivant,  dans  une  de  ses  admirables  Nuits,  son  vers  fameux  : 

Rien  ne  nous  rend  si  grands  qu'une  grande  douleur, 

Musset  s'est-il  souvenu  de  Chactas  affirmant  qu'«  une  grande  âme  doit 

contenir  plus  de  douleurs  qu'une  petite  »  ?  On  peut  poursuivre  long- 
temps ce  jeu  de  rapprochements  suggestifs,  qui  ne  diminuent  en  rien 

les  écrivains  cités,  et  indiquent  tout  simplement  qu'une  œuvre  maîtresse 

s'impose  toujours  à  la  génération  suivante  et  qu'à  leur  insu  les  écrivains 

s'y  réfèrent  naturellement,  comme  à  une  source  jaillissante. 

La  grandeur  de  René  n'a  pas  échappé  aux  contemporains;  il  est 

facile  de  comprendre  que  cet  ouvrage  demeure  l'une  des  colonnes  du 

temple  romantique  63.  Même  George  Sand,  bien  éloignée  de  partager 

les  enthousiasmes  religieux  de  Chateaubriand,  possède  assez  de  goût  et 

de  finesse  pour  saisir  l'ampleur  de  l'œuvre  64.  Même  Sainte-Beuve,  le 
critique  avisé  et  souvent  sournois,  le  critique  aux  colères  rentrées  et  qui 

63  «  Je  voudrais  connaître  M.  de  Chateaubriand,  il  doit  avoir  de  l'âme  »,  s'exclame 
la  reine  Hortense.  Et  le  Journal  des  Débats  :  «  On  ne  sait  si  on  l'aime  ou  si  on  le 
déteste;  c'est  la  fatalité  personnifiée  »   (27  mars  1827). 

64  George  Sand  voit  justement  dans  René  «  le  type  d'une  rêverie  douloureuse, 
mais  non  sans  volupté,  car  à  l'amertume  de  son  inaction  sociale  se  mêle  la  satisfaction 
orgueilleuse  et  secrète  du  dédain.  C'est  le  dédain  qui  établit  la  supériorité  de  cette 
âme  sur  tous  les  hommes,  sur  toutes  les  choses  au  milieu  desquelles  elle  se  consume, 
hautaine  et  solitaire...  René  signifie  le  génie  sans  volonté  »  (Revue  des  Deux-Mondes, 
15  juin  1833). 
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nourrit  une  sourde  hargne  à  l'endroit  de  Chateaubriand,  même  Sainte- 

Beuve,  qui  est  avant  tout  un  esthète  capable  d'apprécier  les  belles 
œuvres,  se  laisse  arracher  un  éloge  qui  doit  coûter  beaucoup  à  sa 

vanité  e°.  Le  critique  le  plus  sévère  de  René,  c'est  encore  Chateau- 

briand lui-même.  Il  n'est  pas  tendre  pour  son  enfant.  La  méditation 

qui  l'a  amené  à  écrire  Le  Génie  du  Christianisme  a  réchauffé  en  lui  des 
sentiments  religieux  et  il  en  est  venu  à  estimer  René  comme  une  mau- 

vaise action,  une  oeuvre  débilitante.  Ne  s'écrie-t-il  pas  dans  ses 

Mémoires  que  «  si  René  n'existait  pas,  je  ne  l'écrirais  plus;  s'il  m'était 

possible  de  le  détruire,  je  le  détruirais  ».  Il  s'est  alors  rendu  compte 
des  ravages  causés  par  ce  personnage  en  qui  trop  de  jeunes  hommes 

se  sont  complus  à  se  reconnaître.  Il  est  d'avis,  comme  il  l'écrit  un 

jour  à  son  ami  Joubert,  qu'«  il  ne  faut  présenter  au  monde  que  ce  qui 
est  beau...  que  ce  qui  peut  porter  nos  pareils  à  des  sentiments  nobles 

et  généreux  ».  Profession  de  foi  artistique,  dont  il  s'écartera  bien 
quelquefois...  Chateaubriand  est  avant  tout  un  artiste  nierveilleusenient 

conscient  des  possibilités  de  son  art,  mais  néanmoins  incapable  de  se 

dégager  des  contingences  temporelles  et  dont  les  élans  mystiques  ne 

reposent  pas  sur  des  assises  théologiques  très  solides. 

Le  héraut  de  Dieu  n'a  pas  étouffé  l'amoureux  impénitent.  Septem- 

bre 1802,  l'Enchanteur  a  gagné  le  cœur  de  Mrae  de  Custine,  quoique  le 
sien  soit  encore  susceptible  de  tendresse  pour  cette  pauvre  Pauline  de 

Beaumont  qui,  à  peu  près  mourante,  va  le  rejoindre  à  Rome.  Cette 

idylle  tire  à  sa  fin;  cette  femme,  qui  lui  a  témoigné  tant  d'attachement, 

n'est  venue  près  de  lui  que  pour  rendre  l'âme.  Une  telle  situation  lasse 
généralement  un  homme  habitué  aux  succès  faciles  et  au  prodigieux 

égoïsme.  C'est  une  justice  à  lui  reconnaître  qu'il  se  montre  très  bon  à 

son  égard,  qu'il  s'emploie  à  alléger  ses  peines  et  à  ensoleiller  ses 

derniers  jours.  Il  pleure  sincèrement  son  départ,  il  l'enterre  avec  des 
soins  pieux,  il  lui  élève  un  monument  disproportionné  avec  ses  moyens 

de  fortune  e6.    Et  il  compose  en  son  souvenir  une  très  émouvante  prière 

''■"'  «  Tout  cela  dit  [c'est-à-dire  de  nombreuses  réserves],  René  garde  son  charme 
indicible  et  d'autant  plus  puissant.  Il  est  la  plus  belle  production  de  M.  de  Chateau- 

briand, la  plus  inaltérable  et  la  plus  durable;  il  est  son  portrait  même.  Il  est  le  nôtre  » 
(Sainte-Beuve,  op.  cit.,  t.  I,  p.  389 1. 

60  «  Le  24  novembre  1802,  Chateaubriand  écrit  à  Mmo  de  Staël  :  «  Mmc  de 
Beaumont  est  morte  ici  dans  mes  bras  comme  une  sainte  (pardonnez-moi  le  mot)  je 
veux  dire  avec  un  courajre  au-dessus  des  forces  humaines»  {Correspondance  générale, 
publiée  par  L.  Thomas,  H.  et  E.  Champion,  1912-1924,  t.  I,  p.  147 1. 
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où    les    prestiges    de    l'art    n'effacent    pas    les    traces    d'une    évidente 
sincérité  67. 

L'artiste  ne  tarde  pas  à  reprendre  le  dessus.  La  beauté  de  Rome 

l'enchante,  il  trouve  dans  le  spectacle  qui  s'offre  à  ses  yeux  un  apaise- 

ment à  sa  peine C8.  Au  cours  de  ces  années,  il  est  l'un  des  rares 

écrivains  à  s'émouvoir  de  façon  aussi  gratuite  et  désintéressée.  Sous 

l'Empire,  la  littérature  est  en  veilleuse,  ses  fruits  sont  secs  et  sans 

saveur;  le  puissant  soleil  impérial  les  étouffe  avant  même  qu'ils  n'aient 
pu  se  manifester.  Nous  connaissons  les  idées  littéraires  de  Bonaparte; 

celles  de  Napoléon  ne  sont  guère  plus  réconfortantes.  Tout  est  subor- 

donné à  la  politique,  à  sa  politique;  poètes,  auteurs  dramatiques, 

journalistes,  tous  doivent  servir  exclusivement  sa  gloire  et  consolider 

son  pouvoir.  S'ils  s'écartent  de  cette  ligne  de  conduite,  ils  sont  bientôt 

réduits  au  silence.  Le  culte  des  belles-lettres  exige  avant  tout  la  liberté 

d'expression  et  cette  liberté  n'a  jamais  existé  sous  l'Empire. 

67  «  J'ai  senti  que  mon  âme  s'ennuyait  de  ma  vie,  parce  qu'il  s'y  est  formé  un 
grand  vide  et  que  la  créature  qui  remplissait  mes  jours  a  passé.  Mon  Dieu,  pourquoi 

m'avez-vous  enlevé  celle  qui  m'était  si  chère  ?  Heureux  celui  qui  n'est  jamais  né,  car 
il  n'a  point  connu  les  brisements  du  cœur  et  les  défaillances  de  l'âme  !  Que  vous 
ai-je  fait,  ô  Seigneur,  pour  me  traiter  ainsi  ?...  0  mon  Dieu,  pardonnez  à  ma  douleur 
insensée.  Je  sens  que  je  me  plains  injustement  de  votre  rigueur.  Ne  vous  avais-je  pas 
oublié  pendant  le  cours  de  cette  amitié  trompeuse;  ne  portais-je  pas  à  la  créature  un 

amour  qui  n'est  dû  qu'au  Créateur  ?  Votre  colère  s'est  animée  en  me  voyant  épris 
d'une  poussière  périssable;  vous  avez  vu  que  j'avais  embarqué  mon  cœur  sur  les  flots, 
que  les  flots  en  s'écoulant  le  déposeraient  au  fond  de  l'abîme.  Etre  éternel,  objet  qui 
ne  finit  point  et  devant  qui  tout  s'écroule,  seule  réalité  permanente  et  stable,  vous  seul 
méritez  qu'on  s'attache  à  vous,  vous  seul  comblez  les  insatiables  désirs  de  l'homme  que 
vous  portez  dans  vos  mains.  En  vous  aimant,  plus  d'inquiétude,  plus  de  crainte  de 
perdre  ce  qu'on  a  choisi.  Cet  amour  réunit  l'ardeur,  la  force,  la  douceur,  et  une 
espérance  infinie.  En  vous  contemplant,  ô  beauté  divine,  on  sent  avec  transport  que  la 

mort  n'étendra  jamais  ses  horribles  ombres  sur  vos  traits  divins.  »  Cantique  admirable 
d'amour  blessé  et  de  pieux  repentir,  de  soumission  à  la  volonté  divine,  qui  n'est  pas  sans 
annoncer  le  poème  de  Victor  Hugo,  A  Villequier,  quand  le  poète  offre  à  Dieu  sa 
souffrance  à  la  suite  de  la  noyade  de  sa  fille. 

68  «  On  croirait  voir  des  statues  antiques  de  Junon  ou  de  Pallas  descendues  de 
leur  piédestal,  et  se  promenant  autour  de  leurs  temples  »,  écrit-il  à  Fontanes  après  avoir 
vu  déambuler  de  belles  Romaines.  Sainte-Beuve  s'émerveille  de  la  formule  :  «  Notez 
que  c'est  ce  dernier  trait  qui  achève  et  qui  accomplit  la  pensée.  On  croirait  voir  des 
statues  antiques  de  Junon  et  de  Pallas,  on  trouverait  encore  cela  assez  aisément,  et  on 

s'arrêterait  satisfait.  Le  reste  est  du  grand  écrivain,  qui  ne  laisse  rien  à  dire  après  lui, 
et  qui  ferme  le  cercle  d'or.  En  prose  il  n'y  a  rien  au-delà.  Après  de  tels  coups  de 
talent,  il  n'y  a  plus  que  le  vers  qui  puisse  s'élever  encore  plus  haut  avec  son  aile  » 
(op.  cit.,  p.  405).  Et  Souriau,  qui  cite  ce  texte,  ajoute  aussitôt  :  «  On  serait  tenté  de 
considérer  que  Sainte-Beuve  a  prononcé  sur  le  grand  ami  de  Fontanes  le  mot  définitif, 

et  de  s'en  tenir  là.  Mais  on  n'a  pas  le  droit  de  s'arrêter,  quand  Chateaubriand  continue. 
Le  moment  où  nous  sommes  arrivés  est,  je  pense,  le  point  culminant  de  son  génie  et 

de  son  influence,  car  Atala  et  René  sont  les  deux  volets  d'un  tryptique  dont  le  panneau 
central  est  Le  Génie  du  Christianisme,  et  toute  l'Ecole  romantique  en  procède  »  (op.  cit., p.  226). 
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Non  que  l'empereur  ne  se  rende  compte  de  la  nécessité  des  arts 

dans  un  pays.  Il  s'applique  même  à  les  encourager,  mais  par  des  moyens 

autoritaires  dont  la  vertu  reste  encore  à  démontrer.  Il  souhaite  qu'il 
y  ait,  dans  les  collèges  électoraux,  à  côté  des  propriétaires,  des  gens 

qui  n'aient  que  du  talent.  Il  fonde  des  prix  décennaux  décernés  par 

l'Institut,  mais  les  résultats  ne  sont  guère  encourageants  69.  Napoléon 

exige  le  serment  de  fidélité  des  membres  de  l'Institut  et  il  n'y  a  que 
Larevellière  et  Anquetil-Duperron  à  posséder  assez  de  fierté  pour  se 

refuser  à  pareille  sujétion.  Rien  n'est  laissé  au  petit  bonheur  :  il  y  a 
une  censure  officielle,  une  police  également  officielle  et  une  police 

littéraire;  bien  habile  qui  pourrait  se  flatter  de  passer  par  des  rets  aussi 

bien  tendus.  Napoléon  lui-même  lit  ou  se  fait  lire  les  ouvrages  récents, 

mais  non  pas  dans  l'esprit  du  critique  littéraire  !  Il  veut  dénicher  les 
moindres  atteintes  à  sa  puissance. 

La  poésie  est  rémunérée,  pourvu  qu'elle  serve  le  régime;  elle  ne 
comprend  donc  que  des  panégyriques  solennels  et  pompeux  : 

1.213  poètes  chantent  avec  émotion  la  naissance  du  roi  de  Rome  !  Les 

encouragements  au  théâtre  sont  de  la  même  veine.  Le  drame  est  banni, 

il  ne  subsiste  que  la  tragédie  70,  ce  qui  pourrait  être  acceptable,  si  l'on 
ne  se  rendait  bientôt  compte  que  la  tragédie  doit  avant  tout  poursuivre 

des  fins  politiques.  Parce  que  l'empereur  est  en  guerre  contre  l'Angle- 

terre et  qu'il  déteste  les  Anglais,  Shakespeare  devient  illisible.  Les 

classiques  français  sont  excellents,  à  condition  qu'il  soit  possible  d'en 

dégager  des  allusions  constantes  au  maître  71.  Les  théâtres  qui  ne  se 
soumettent  pas  docilement  à  ces  directives  arbitraires  sont  prestement 

supprimés.  Quant  aux  pièces  qui  ne  comportent  que  quelques  tirades 

douteuses,  il  y  a  toujours  le  censeur  qui  se  prête  à  les  «  arranger  ». 

Les  chefs-d'œuvre  doivent  marcher  au  pas,  sinon... 

69  Comment  en  serait-il  autrement,  puisque  les  écrivains  connaissent  les  idées  du 
maître,  déclarant  à  Chaptal  :  «  Au  dedans  et  au  dehors,  je  ne  règne  que  par  la  crainte 

que  j'inspire.  Si  j'abandonnais  ce  système,  je  ne  tarderais  pas  à  être  détrôné  » 
(Chaptal,  Mes  Souvenirs  sur  Napoléon,  Paris,  Plon-Nourrit,  1893,  p.  219).  On  n"a  qu'à se  le  tenir  pour  dit  ! 

70  «  La  tragédie  échauffe  l'âme,  élève  le  cœur,  peut  et  doit  créer  des  héros.  [...1 
La  France  doit  à  Corneille  une  partie  de  ses  belles  actions  »  (Mémorial  de  Sainte- 
Hélène,  par  le  comte  de  Las  Cases,  Paris,  Bourdin,  1842,  t.  I,  p.  73,  et  t.  II,  p.  141). 

71  Cinna  lui  est  agréable,  parce  qu'on  y  trouve  les  deux  vers  suivants  : 
Tous  ces  crimes  d'Etat  qu'on   fait  pour  la  couronne. 
Le  ciel  nous  en  absout  aJors  qu'il  nous  la  donne. 
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L'éloquence  est  aussi  mal  en  point;  on  imagine  mal,  en  effet,  des 
hommes  mêlés  à  la  chose  publique  qui  se  risqueraient  dans  la  harangue 

politique.  Leurs  péroraisons  enflammées  signeraient  leur  démission 

définitive.  Les  membres  du  Corps  législatif  et  du  Tribunat  ne  doivent 

pas  s'adonner  à  des  excès  de  langage  72.  Jusqu'à  l'éloquence  judiciaire 
qui  doive  également  restreindre  ses  foudres.    On  ne  sait  jamais... 

Quant  à  la  liberté  de  la  presse,  bien  naïf  qui  croirait  qu'elle  pût 

subsister  dans  une  telle  atmosphère  d'étouffement.  Un  seul  journaliste, 

Napoléon,  un  seul  journal,  le  Moniteur  —  dont  le  titre  seul  est  assez 

sinistre.  Des  écrivains  ont  bien  le  droit  de  publier,  dans  ce  journal, 

des  vers  latins,  comme  ce  poème  d'un  médecin  de  l'Hôtel-Dieu  dédié  à 

Napoléon  le  Grand,  Vainqueur  et  Pacificateur 73.  Ce  n'est  pas  très 
compromettant. 

C'est  le  calme  plat,  un  calme  désespérant,  qui  s'explique  par  des 

considérations  politiques.  N'oublions  pas  non  plus  que  les  effroyables 
tueries  de  ces  années  ont  sûrement  contribué  à  faire  disparaître  préma- 

turément de  grands  poètes  et  de  grands  écrivains  avant  même  qu'ils 

aient  eu  le  loisir  de  prendre  eux-mêmes  la  mesure  de  leur  génie 74. 

C'est  un  facteur  sur  lequel  on  n'a  pas  accoutumé  de  beaucoup  insister 
et  qui  ne  paraît  pas  négligeable. 

Dans  Le  Génie  du  Christianisme,  Chateaubriand  a  élaboré  sa 

théorie  du  merveilleux  chrétien,  qu'il  oppose  au  merveilleux  païen  qui 

72  Des  tribuns  ont  dû  quelquefois  s'échapper,  puisque  Napoléon  s'exclame  rageu- 
sement :  «  Ils  sont  douze  ou  quinze  métaphysiciens  bons  à  jeter  à  l'eau.  C'est  une 

vermine  que  j'ai  sur  mes  habits.  Il  ne  faut  pas  croire  que  je  me  laisserai  attaquer 
comme  Louis  XVI  »   (Thibodeau,  op.  cit.,  p.  204). 

73  François  de  Neufchâteau  termine  par  ces  vers  exaltants  un  poème  Contre  les 
grands  repas;  c'est  un  éloge 

...  du  Héros  qui  conduit  nos  guerriers... 
Il  règne  sur  nos  cœurs,  il  a  sauvé  nos  têtes, 

Et  dans  ce  calme  heureux  qu'il  nous  donne  aujourd'hui, 
Nos  hymnes,  nos  santés,  tout  doit  être  pour  lui. 

74  €  En  faisant  tous  les  ans  une  levée  de  trois  cent  mille  conscrits,  Napoléon  ne 

s'était  pas  aperçu  que  ces  poètes  qu'il  demandait,  et  demandait  inutilement,  avaient 
forcément  changé  de  vocation,  et  qu'ils  étaient  dans  les  camps,  le  fusil  ou  l'épée  à  la 
main,  au  lieu  d'être  la  plume  à  la  main  dans  le  cabinet.  Et  cela  dura  ainsi  de  1796  à 
1815,  c'est-à-dire  dix-neuf  ans.  Pendant  dix-neuf  ans,  le  canon  ennemi  passa  dans  les 
ran^s  de  la  génération  des  hommes  de  15  à  36  ans.  Il  en  résulta  que,  lorsque  les  poètes 
de  la  fin  du  XVIIIe  siècle  et  ceux  du  commencement  du  XIX"  furent  en  face  les  uns 
des  autres,  ils  se  trouvaient  de  chaque  côté  d'un  ravin  immense  creusé  par  la  mitraille 
de  cinq  coalitions;  au  fond  de  ce  ravin  était  couché  un  million  d'hommes,  et  parmi  ce 
million...,  se  trouvaient  ces  douze  poètes  que  Napoléon  avait  toujours  demandés  à 
M.  de  Fontanes,  sans  que  jamais  M.  de  Fontanes  eût  pu  les  lui  donner.  Ceux  qui 
avaient  échappé  étaient  les  poètes  phtisiques,  jugés  pour  faibles  pour  donner  des 
soldats...,  comme  Casimir  Delavigne  et  Soumet  »  (Alexandre  Dumas,  Mémoires,  t.  IV, 
p.  54-55). 
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a  jusqu'alors  prédominé  dans  la  littérature  classique.  Il  rêve  lui-même 

de  passer  à  l'usage,  d'appliquer  dans  une  vaste  épopée  les  principes 

qu'il  a  définis.  Ce  sera  Les  Martyrs,  qui  paraissent  en  1809.  Il  vaut 
mieux  mentionner  au  préalable  Yltinéraire  de  Paris  à  Jérusalem,  même 

si  ce  dernier  ouvrage  ne  voit  le  jour  qu'en  1811.  C'est  que  Chateau- 
briand, résolu  à  situer  en  Terre-Sainte  le  lieu  de  son  épopée,  entend  se 

documenter  de  première  main.  Il  entreprend  alors  ce  grand  voyage 

en  Orient;  c'est  en  quelque  sorte  son  journal  de  route  qu'il  publie  sous 

le  titre  de  Yltinéraire.  C'est  le  premier  grand  reportage  des  lettres 
françaises. 

Ce  n'est  qu'après  coup  que  Chateaubriand  se  décide  à  livrer  au 

public  ses  impressions  de  voyage.  «  Je  n'ai  point  fait  mon  voyage  pour 

l'écrire,  note-t-il  dans  sa  préface;  j'avais  un  autre  dessein  :  ce  dessein 

je  l'ai  rempli  dans  Les  Martyrs.  J'allais  chercher  des  images,  voilà 
tout.  »  On  se  demande  avec  étonnement  pourquoi  Sainte-Beuve  lui  a 

reproché  ce  but.  N'est-il  pas  naturel  à  un  écrivain  de  chercher  à  agran- 

dir le  champ  de  son  observation,  à  un  peintre,  d'enrichir  les  couleurs 

de  sa  palette  ?  Ses  amis  le  comprennent  bien  et  s'empressent  de 

l'approuver  "5. 

Chateaubriand  n'entreprend  pas  son  voyage  dans  une  intention 

d'édification  personnelle;  la  froideur  qu'il  témoigne  en  Terre-Sainte 

suffit  à  nous  en  convaincre.  Il  veut  trouver  des  matériaux  pour  l'édifice 

qu'il  vise  à  construire.  C'est  beaucoup  plus  un  touriste  qu'un  pèlerin  76. 

Artiste,  il  est  parti  pour  l'Orient  à  la  recherche  d'images;  il  n'est  mû 

dans  sa  décision  par  aucun  mobile  strictement  religieux,  même  s'il  lui 

arrive,   rarement,   de   s'émouvoir   en    présence    de   certains   rappels    de 

75  Le  8  août  1806,  Joubert  écrit  à  M",e  de  Vintimille  :  «  Il  reviendra,  riche  de 
beaux  sentiments,  et  de  belles  imaginations,  dont  il  agrandira  son  mérite,  sa  réputation, 

et  la  place  qu'il  occupe  dans  les  esprits.  »  Fontanes  ne  s'exprime  pas  autrement  dans 
une  lettre  à  Guéneau  de  Mussy  :  «  Je  me  console  des  mille  louis  qu'il  jette  dans  le 
désert,  en  songeant  que  ce  pèlerinage  peut  valoir  mille  beautés  nouvelles  à  son  ouvrage.  » 

76  Chateaubriand  s'explique  dans  ses  Mémoires  :  «  Mais  ai-je  tout  dit  dans 
Yltinéraire  sur  ce  voyage  commencé  au  port  de  Desdemona  et  d'Othello  ?  Allais-je  au 
tombeau  du  Christ  dans  les  dispositions  du  repentir  ?  Une  seule  pensée  m'absorbait; 
je  comptais  avec  impatience  les  moments.  Du  bord  de  mon  navire,  les  regards  attachés 

à  l'étoile  du  soir,  je  lui  demandais  des  vents  pour  cingler  plus  vite,  de  la  gloire  pour 
me  faire  aimer.  J'espérais  en  trouver  à  Sparte,  à  Sion,  à  Memphis,  à  Carthage,  et 
l'apporter  à  l'Alhambra.  Comme  le  cœur  me  battait  en  abordant  les  côtes  d'Espagne  ! 
Aurait-on  gardé  mon  souvenir  ainsi  que  j'avais  traversé  mes  épreuves  ?  Que  de 
malheurs  ont  suivi  ce  mystère  !  Le  soleil  les  éclaire  encore...  La  raison  que  je 
conserve  me  les  rappelle.  Si  je  cueille  à  la  dérobée  un  instant  de  bonheur,  il  est  troublé 

par  la  mémoire  de  ces  jours  de  séduction,  d'enchantement  et  de  délire.  » 
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scènes  évangéliques.  Mais  son  cœur  est  aussi  occupé  par  une  grande 

ambition  et  il  compte  sur  une  nouvelle  gloire  pour  se  gagner  les  faveurs 

d'une  femme  aimée. 

L' Itinéraire  demeure  un  guide  précieux  où  les  vertus  de  l'Enchan- 

teur poursuivent  toujours  leurs  sortilèges.  Dans  l'ensemble,  on  s'accorde 

à  reconnaître  aujourd'hui  la  véracité  de  ses  observations  et  aussi  la 

sûreté  de  son  érudition  77.  Il  faut  s'arrêter,  à  la  lecture,  à  certaines 

descriptions  d'une  saisissante  beauté.  Chez  un  créateur  de  génie,  la 

pensée  s'élève  tout  naturellement  au  choc  d'un  spectacle;  elle  y  trouve 

l'aliment  dont  elle  a  besoin  pour  bondir  vers  de  nouveaux  sommets. 
Et  elle  y  atteint  par  une  prose  somptueuse  et  ample,  qui  ne  perd  aucune 

de  ses  qualités  de  rythme  et  d'harmonie.  Chateaubriand  ne  nous  offre 

pas  qu'un  guide  touristique;  malgré  certaines  retenues,  il  livre  encore 
beaucoup  de  lui-même,  il  recrée,  sans  le  trahir,  un  monde  aboli  dont 
il  découvre  la  trace  à  travers  les  ruines  accumulées. 

Roger  Duhamel,  m.s.r.c, 

de  l'Académie  canadienne-française. 

77  «  On  n'admire  pas  moins  le  sûr  instinct  qui  le  guide  dans  son  exploration 
hâtive.  Par  une  sorte  d'intuition,  il  reconnaît  l'emplacement  de  Sparte  parmi  les  huttes 
de  Magoula.  Mais  cette  divination  du  génie  avait  été  préparée  et  assurée  à  l'avance 
par  les  plus  sérieuses  études.  Le  poète  était  en  même  temps  un  archéologue  et  un 

historien.  On  lui  a  même  reproché  l'étalage  de  son  érudition.  Pour  moi,  je  sais  gré  à 
ces  hommes  supérieurs  de  nous  laisser  entrevoir  leur  travail  et  le  respect  qu'ils  ont  de 
leurs  œuvres.  Chateaubriand  m'apprend  ainsi  l'art  de  voyager  avec  fruit.  Lui-même 
il  n'a  rien  négligé.  Auteurs  anciens  et  modernes  sont  sans  cesse  dans  ses  mains  et  sont 
confrontés  avec  les  lieux.  Il  savait  bien  que  ces  lieux  historiques,  qui  ont  tant  de  choses 

à  nous  apprendre  du  passé,  ne  répondent  qu'à  ceux  qui  savent  les  interroger»  (Benoît, 
op.  cit.,  p.  157-158). 



Le  chant  grégorien 
et  les  modes  de  transmission  musicale 

I.  —  LA   MUSIQUE   ET  SA   TRANSMISSION. 

Art  et  technique. 

Un  coup  d'œil  sur  l'évolution  des  arts  depuis  leur  obscure  unité 

des  débuts  préhistoriques  jusqu'à  leur  extrême  differentiation  d'aujour- 

d'hui, nous  montre  que  cette  évolution,  toute  progressive  qu'elle  est, 

n'en  est  pas  pour  autant  sans  heurts.  L'art  étant  en  bref  la  pénétration 

d'un  certain  donné  matériel  par  l'intelligence  créatrice,  ses  principaux 

facteurs  d'évolution  sont  à  la  fois  spirituels  et  matériels  :  théoriques  et 
techniques.  Or  les  acquisitions  techniques  sont  plus  décisives  dans 

l'histoire  de  l'art  que  les  acquisitions  purement  spéculatives.  Le  béton 

en  architecture,  l'huile  en  peinture,  auront  plus  fait  pour  l'évolution 

de  ces  arts  que  des  siècles  d'une  théorisation  oublieuse  de  la  matière. 
Par  contre  on  voit  très  bien  que  de  purs  parti-pris  théoriques,  comme 

le  furent  les  vers  mesurés  à  l'antique  des  poètes  de  la  Renaissance,  ont 

fourvoyé  l'art.  L'explication  la  plus  simple  qu'on  pourrait  donner  de 

ces  exemples  est  qu'une  évolution  technique  est  irréversible,  puisqu'elle 

s'accomplit  dans  l'intégration  d'un  matériel  nouveau,  alors  que  le 
progrès  théorique  peut  à  la  rigueur  se  réaliser  dans  la  simple  reconsidé- 

ration de  données  identiques. 

Il  ne  semble  pas  qu'on  ait  suffisamment  mesuré  l'influence  sur  la 
musique  de  la  façon  dont  elle  est  transmise.  Il  est  pourtant  incontes- 

table que  des  acquisitions  telles  que  la  transmission  électrique  et 

l'enregistrement  ont  changé  notre  position  vis-à-vis  de  l'art  musical  et, 

pour  ce  qui  nous  concerne,  de  l'art  grégorien.  Nous  essaierons  de 

retracer  ce  phénomène  en  lui-même  d'abord,  et  ensuite  nous  continue- 
rons notre  démarche  sur  le  terrain  du  chant  grégorien,  en  nous  guidant 

sur  les  quelques  conclusions  récoltées  en  cours  de  route. 

La  transmission  de  la  musique. 

La  musique,  comme  tous  les  arts,  n'est  pas  indifférente  à  la  façon 

dont  elle  est  reçue  parmi  les  hommes.     Les  relations  de  l'œuvre  créée 
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avec  son  milieu  d'origine  sont  réglées  par  un  mécanisme  de  condition- 
nement mutuel  sociologiquement  infaillible.  Bien  plus,  la  musique, 

parce  que  art  du  mouvement,  est  encore  plus  liée  à  son  temps  et  à  son 

lieu  d'origine  que  les  arts  plastiques,  lesquels  sont  quasi  essentiellement 
durables,  sinon  transportables.  Il  semble  donc  que,  supposée  une 

perturbation  dans  les  rapports  de  la  musique  avec  son  temps  et  son 

lieu  originels,  la  musique  soit  justifiable  de  changements  aussi  profonds 

que  ceux  découverts  par  un  Malraux  dans  l'évolution  des  arts  plastiques 

sous  l'influence  des  musées  et  de  la  photographie.  Mais  est-il  possible 
de  mesurer  la  révolution  opérée  par  le  musée  imaginaire  de  la  musi- 

que ?  Un  effort  pour  situer  la  musique  par  rapport  aux  différents 

modes  de  transmission  qu'elle  a  reçus  au  cours  des  âges,  depuis  sa 

profération  antique  jusqu'à  nos  immenses  discothèques  d'aujourd'hui, 
nous  conduit  à  établir  une  courbe  dont  quatre  points  de  repère  nous 

indiquent  le  sens  et  la  direction. 

Au  début,  la  transmission  est  purement  orale.  A  ce  stade,  celui 

qui  chante  doit  ou  créer  ou  se  rappeler  de  mémoire  la  mélopée.  La 

deuxième  phase  est  celle  de  la  transmission  écrite  :  le  chanteur  n'a  plus 

besoin  de  créer  ou  d'apprendre;  l'interprète  naît.  Troisièmement  la 

transmission  électrique  permet  à  l'auditeur  de  goûter  les  œuvres  hors 

du  lieu  où  elles  sont  exécutées.  Enfin,  à  l'époque  de  la  conservation 

de  la  musique  exécutée,  l'auditeur  peut  goûter  les  œuvres  hors  du 
temps  et  du  lieu  où  elles  ont  été  exécutées. 

Sans  que  l'une  de  ces  étapes  marque  nécessairement  la  fin  de  la 

précédente,  il  reste  que  d'une  à  l'autre  s'opère  un  changement  dans 

l'attitude  de  l'homme  vis-à-vis  de  la  musique.  Il  faut  voir  les  modalités 
de  ce  changement. 

Affranchissement  de  l'espace  et  du  temps. 

Nous  remarquons  que  la  musique  s'affranchit  d'abord  du  lieu  qui 

l'a  vue  naître.  Il  est  évident  qu'un  chanteur  a  pu  de  tout  temps  trans- 
porter par  le  monde  son  répertoire  et  le  faire  goûter  à  des  oreilles 

étrangères;  mais  le  véritable  affranchissement  de  l'espace  naturel 
commence  au  moment  où  de3  lèvres  étrangères  exécutent  une  mélodie 

«  importée  ».  A  l'époque  de  la  transmission  orale,  la  mélodie  jaillie 
du  terroir  ne  pouvait  survivre  que  si  elle  était  apprise  de  mémoire,  et 



172  REVUE   DE   L'UNIVERSITE   D'OTTAWA 

retenue,  bref  assimilée  vitalement.  L'écriture  a  coupé  ses  attaches  avec 
le  sol  nourricier.  Cette  première  brisure  est  importante,  car  elle 

permet  de  prendre  conscience  que  la  musique,  comme  les  fruits  du  sol, 

comme  les  arbres,  est  d'abord  locale. 

En  brisant  la  servitude  de  l'espace,  la  musique  a  aussi  brisé  celle 

du  temps.  Pour  saisir  ce  qu'est  le  temps  de  la  musique,  il  faut  distin- 
guer les  deux  étapes  de  sa  manifestation  :  la  musique  vécue  et  la 

musique  morte.  La  première  est  celle  dont  les  formes  sont  assez 

assimilées,  actuelles  et  vivantes  pour  pouvoir  féconder  la  création 

d'œuvres  nouvelles.  La  seconde  se  tient  uniquement  du  côté  de  l'exé- 
cution :  on  peut  la  faire  revivre,  mais  on  ne  peut  plus  la  créer.  Le 

folklore  des  Bantous,  par  exemple,  est  pour  ceux-ci  une  musique 

vivante  quoique  antique,  alors  que  nos  airs  de  1900  respirent  depuis 

longtemps  l'ennui,  et  que  les  «  hits  »  de  cette  année  seront  l'on  prochain 
aussi  démodés  que  les  «  juke-boxes  »  qui  les  distribuent.  Ainsi  le 

temps  musical  se  mesure  non  en  termes  d'années,  mais  par  rapport  à 

la  succession  des  formes  musicales.  Les  formes  vivantes  vont  s'empiler 
sur  les  formes  mortes  et  mort-nées  :  il  y  a  une  «  géologie  »  de  la 

musique. 

La  caractéristique  principale  de  l'œuvre  transmise  oralement,  c'est 

qu'elle  est  non  seulement  locale,  mais  actuelle,  en  ce  sens  qu'elle 
correspond  encore  aux  besoins  musicaux  de  ceux  qui  se  la  transmettent. 

La  mémoire  d'un  authentique  chanteur  de  folklore  n'a  que  faire  des 
folklores  étrangers.  Tous  les  autres  modes  de  transmission  charrient 

avec  eux  un  énorme  bagage  de  musique  étrangère  et  morte.  L'oreille 

d'aujourd'hui  a  entendu  des  mélodies  de  toutes  les  époques.  Elle  n'est 

pas  surprise  à  l'audition  d'un  luth,  d'un  clavecin  ou  d'un  koto;  elle  y 
trouve  même  un  charme  particulier.  Les  anthologies  sonores  lui  ont 

ouvert  d'un  seul  coup  le  trésor  des  anciennes  formes  musicales.  C'est 
là  un  acquis  lourd  de  conséquences;  mais  parmi  ces  conséquences,  les 

unes  sont  heureuses,  les  autres  moins. 

L'UNIVERSALISME. 

Il  faut  d'abord  reconnaître  que  l'universalisme  dont  bénéficie 

aujourd'hui  l'oreille  est  dû  quasi  uniquement  aux  techniques  modernes 
de  transmission.    De  même  que,  grâce  aux  musées  et  à  la  photographie. 
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le  peintre  moderne  connaît  tout  ce  qui  a  été  peint  par  ses  prédécesseurs, 

ainsi  le  musicien  moderne  connaît  par  la  radio  et  le  disque  toute  la 

production  musicale  des  âges  précédents.  Il  peut  dès  lors  se  situer  à 

sa  juste  place  dans  la  tradition,  et  produire  des  œuvres  qui  soient  dans 

le  sens  de  l'histoire.  De  son  côté  l'auditeur  moderne  est  devenu  attentif 
à  toutes  les  manifestations  de  la  musique.  Les  formes  les  plus 

anciennes  se  sont  frayé  jusqu'à  lui  le  chemin  qui  va  des  cénacles 
musicologiques  au  grand  public.  La  musique,  à  travers  cette  «  démo- 

cratisation »,  vient  heureusement  faciliter  cet  effort  de  communication 

universelle  qui  fait  l'honneur  de  notre  temps  1. 
Toutefois  le  juste  équilibre  de  quantité  et  de  qualité  que  repré- 

sente tout  universel  peut  facilement  être  rompu.  Que  la  rupture 

s'accomplisse  aux  dépens  de  la  qualité,  et  alors  ce  qui  était  conquête 
prometteuse  devient  la  plus  ambiguë  des  valeurs. 

De  l'universalisme  au  scepticisme. 

La  transmission  massive  de  la  musique  a  pour  répondant  nécessaire 

l'audition  massive,  et  ce  qui  s'ensuit. 

Ce  qui  s'ensuit,  c'est  d'abord  une  spécialisation  marquée  de  la 
création.  Sans  doute  certains  hommes  ont-ils  de  tout  temps  assumé 

dans  la  communauté  les  tâches  plus  particulières  de  la  création.  Mais 

aujourd'hui  que  la  composition  est  le  seul  fait  du  «  compositeur  »,  rares 

sont  ceux  qui  osent  s'arroger,  fut-ce  pour  leur  propre  plaisir,  ce  rôle 
de  créateur  de  musique,  de  compositeur.  La  distance  qui  sépare  le 

compositeur  de  l'auditeur  est  assez  bien  marquée  dans  le  fait  qu'entre 

les  deux  s'interpose  généralement  un  autre  technicien,  l'interprète. 
La  conjoncture  présente  est  donc  celle-ci  :  un  certain  nombre  de 

spécialistes  créent  la  musique,  qu'écoutent  la  grande  majorité  des 

hommes.  Encore  l'écoutent-ils  de  plus  en  plus  mal.  En  effet,  l'audition 

massive  de  la  musique  entraîne  chez  l'auditeur  vine  passivité  croissante, 

laquelle  n'est  pas  loin  de  se  muer  en  l'indifférence  propre  au  scepti- 

cisme. La  passivité  de  l'audition  croît  de  jour  en  jour,  c'est  un  fait. 

Alors  qu'hier  encore  l'exécutant  et  l'auditeur  savouraient  ensemble 

l'émotion  musicale  à  l'intérieur  d'un  contexte  humain,  celui  de  la 

musique  de  chambre   ou   du   concert,  aujourd'hui   l'exécutant   joue   le 

1     Voir  C.  Bourniquel,  Musique  nouvelle,  dans  Esprit,  janv.   1960,  p.  4. 



174  REVUE  DE  L'UNIVERSITÉ   D'OTTAWA 

plus  souvent  sans  auditeurs,  et  l'auditeur  s'assied  devant  un  haut- 
parleur,  où  il  peut  lire,  boire,  bavarder,  et  arrêter  la  musique  quand 

bon  lui  semble.  Le  surgissement  de  la  musique  dans  ce  contexte  plus 

ou  moins  préparé  à  la  recevoir  a  pour  résultat  incontesté  une  connais- 

sance plus  extensive  des  œuvres,  soit,  mais  aussi  une  certaine  forme 

de  scepticisme,  rançon  nécessaire  d'une  connaissance  intempérante.  A 

l'extrême  limite  du  scepticisme  musical,  on  trouvera  une  manie  comme 

celle  de  la  High-Fidelity,  où  un  auditeur  technicien  savoure  à  l'oscil- 
loscope les  quatre  notes  qui  ouvrent  la  Cinquième  de  Beethoven. 

En  deçà  de  tels  excès,  on  peut  remarquer  que  l'oreille  moderne,  perdue 

dans  le  labyrinthe  des  formes  musicales  connues,  n'ose  opter  pour 

aucune.  Les  chefs-d'ceuvre  de  la  production  actuelle,  trop  vigoureux 
pour  sa  passivité,  elle  les  ignore  (ou  les  goûte  par  snobisme,  ce  qui 

revient  au  même)  ;  les  chefs-d'œuvre  anciens,  qui  ne  correspondent  plus 
tout  à  fait  à  sa  sensibilité,  elle  y  loge  ses  conformismes. 

Du   SCEPTICISME  AU  CONFORMISME. 

Il  y  a  quelques  années,  à  la  mort  du  roi  George  VI,  une  station 

émettrice  bien  connue  ne  crut  mieux  faire,  pour  marquer  son  deuil, 

que  de  remplacer  les  programmes  habituels  par  la  transmission  ininter- 

rompue d'œuvres  de  Bach.  Tout  y  passa  :  la  musique  triste,  joyeuse, 

religieuse,  profane,  pour  orchestre,  pour  orgue.  Qu'importe  ?  puisque 

c'était  du  Bach,  et  donc  une  musique  solennelle,  digne  des  grands  jours. 

Ce  fait  manifeste  assez  bien  le  conformisme  de  l'oreille  moderne. 

Il  s'agissait  de  plonger  l'auditeur  dans  un  certain  climat  de  recueille- 

ment, en  mettant  à  profit  ses  habitudes  auditives.  L'exigence  minimale 

de  ces  habitudes  était  qu'en  une  telle  circonstance,  on  jouât  de  la 
musique  dite  classique.  Partant  de  ce  fait,  nous  pourrions  décrire  le 

conformisme  en  musique  à  la  fois  comme  un  attachement  et  un  refus  : 

attachement  sommaire  à  un  style  accepté  de  tous,  refus  de  pénétrer  le 

contenu  des  œuvres.  Maints  autres  exemples  pourraient  l'illustrer  :  ce 

disque  de  «  Dix  extraits  de  Chefs-d'œuvre  »  que  lançait  récemment  un 
club  du  disque  pour  inaugurer  ses  activités;  le  phénomène  même  des 

«  extraits  »  ;  celui  des  trames  sonores,  qui  ont  envahi  la  radio,  le  cinéma 

et  la  télévision. 
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IL  —  UNE   PAGE   D'ARCHÉOLOGIE    CHRÉTIENNE. 

Le  fait  grégorien. 

En  vertu  des  mêmes  habitudes,  le  chant  grégorien  se  présente  à 

la  grande  majorité  des  auditeurs  comme  une  musique  religieuse  d'allure 
antique  et  ésotérique,  que  conserve  la  liturgie  catholique.  Le  confor- 

misme s'y  est  attaché  comme  au  matériel  sonore  le  plus  apte  à  compléter 

un  rayon  d'archives  sonores,  à  mousser  un  film  religieux,  à  illustrer  un 
documentaire  sur  les  cathédrales  de  France,  les  moines,  les  Croisades. 

Que  les  choses  en  soient  à  ce  stade  de  dévaluation  peut  nous  sembler 

difficile  à  admettre,  surtout  à  nous  qui,  ayant  l'oreille  habituée  au 
grégorien,  ne  sommes  pas  souvent  portés  à  nous  interroger  sur  sa 

situation  réelle  parmi  les  formes  musicales.  Pourtant  elle  est  la  consé- 

quence directe  de  ce  que  nous  avons  constaté  plus  haut  au  sujet  des 
modes  de  transmission  musicale. 

Le  grégorien  et  sa  transmission. 

Le  chant  de  l'Eglise  était  d'abord  un  phénomène  local,  comme 
tous  les  arts  et  comme  toutes  les  musiques.  Hérité  de  la  tradition 

juive,  puis  passé  au  moule  de  la  tradition  hellénique,  il  a  servi  ainsi 

pendant  longtemps  la  piété  des  communautés  anciennes.  En  ce  temps 

la  musique  se  transmettait  de  bouche  à  oreille,  et  les  livres  n'offraient 
comme  notation  que  quelques  jalons  pour  la  lecture  chantée. 

On  pourrait  croire  que  pendant  cette  longue  période  de  tradition 

orale  le  chant  des  Eglises  soit  toujours  demeuré  une  musique  vécue, 

conformément  aux  points  de  repère  indiqués  plus  haut.  Cependant 

des  facteurs  historiques  ont  fait  que,  au  cours  même  de  sa  transmission 

orale,  ce  chant  a  été  arraché  de  force  à  son  temps  et  à  son  lieu  nourri- 

ciers. S'il  est  vrai  que  la  mémorisation  d'un  répertoire  oral  exige  un 

plus  grand  effort  vital  que  la  lecture  d'un  répertoire  écrit,  on  peut 
mesurer  combien  violent  fut  ce  déracinement  prématuré. 

De  ces  facteurs  historiques,  le  plus  décisif  fut  l'oeuvre  combinée 

de  saint  Grégoire  et  de  Charlemagne.  Le  premier  réalisa  l'unification 

du  chant  d'Eglise,  au  point  qu'on  parla  désormais  de  chant  «  grégo- 

rien2  ».     Le  second  fit  de  ce  chant  unifié  l'instrument  de  sa  politique  : 

2     R.  Aigrain,  Saint  Grégoire  le  Grand,  dans  Histoire  de  l'Eglise  de  Fliche  et 
Martin,  V,  Paris,  Bloud  et  Gay,  1947,  p.  34. 
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un  chant  liturgique  unique  ayant  pour  avantage  d'écarter  de  l'Empire 

le  danger  perpétuel  d'un  schisme  :i.  Or  cette  unification  s'accomplit  au 
moyen  des  scholœ,  groupes  de  chanteur»  qualifiés  dont  la  mission  était 

de  transmettre  dans  son  intégrité  l'orthodoxie  du  chant  «  grégorien  ». 
Ainsi  se  trouvait  arrêté  dans  son  évolution  locale  et  temporelle  un 

chant  qui,  né  juif,  avait  évolué  avec  souplesse  dans  la  terre  de 

l'«  oikouménè  ».  L'avènement  du  conservatisme  marquait  la  fin  non 

seulement  de  l'évolution,  mais  aussi  de  toute  création  à  venir;  aussi 

paradoxal  que  cela  paraisse,  le  chant  «  grégorien  »  était  dès  sa  naissance 

une  musique  morte  : 

Les  compositeurs,  écrit  J.  Chailley,  qui  plus  tard  voudront  enrichir 

de  pièces  nouvelles  la  musique  d'Eglise,  faire  œuvre  vivante  de  modernes, 
devront  user  de  subterfuges  et  mener  dure  bataille  contre  ceux  qui  se 

dresseront    au   nom    de    saint    Grégoire    contre   tout   essai    de    nouveauté 4. 

Les  subterfuges  en  effet  ne  furent  pas  longs  à  venir.  Du  IX'  au 

XIe  siècle  s'édifia  sur  les  mélodies  sacrées  un  répertoire  parasitaire  de 
tropes,  séquences,  proses,  prosuies,  conduits,  explicable  pour  vine  part 

par  la  coutume  médiévale  de  gloser  les  «  auctoritates  »  reçues  5,  mais 

explicable  surtout  par  la  rigidité  avec  laquelle  ces  mélodies  avaient  été 

imposées.  Que  ces  gloses  fussent  des  réactions  de  vitalité,  toute  la 

musique  occidentale,  issue  d'elles,  en  témoigne;  mais  elles  vivifiaient 
un  corps  mort  :  leur  succès  ne  devait  rendre  que  plus  irrémédiable  la 

décadence  qui  s'ensuivrait. 

Enfin  l'incompréhension  grandissante  des  interprètes  aux  siècles 

suivants  a  valu  au  grégorien  l'effritement  de  sa  tradition  rythmique  "'. 

Depuis  la  fin  dvi  siècle  dernier,  par  bonheur,  le  chant  d'Eglise  jouit 

d'un  profond  renouveau.  Les  manuscrits  de  bonne  époque  ont  été  lus 

par  les  musicologues,  le  rythme  reconsidéré,  des  interprétations  pro- 

posées. Le  chant  grégorien  a  maintenant  ses  chercheurs,  ses  professeurs, 

ses  manuels,  ses  revues,  ses  congrès,  ses  disques,  ses  choeurs  modèles. 

De  cette  machine  si  parfaitement  agencée,  une  seule  chose  inquiète  : 

elle  n'est  pas  née  de  l'Eglise  qui  chante,  mais  du  labeur  musicologique. 
Ne  doit-on  pas  craindre  alors  un  nouveau  déracinement,  symétrique  au 

3  E.  Amann,  L'Epoque  carolingienne,  ibid.,  t.  VI,  1937,  p.  84. 
4  Histoire  musicale  du  moyen  âge,  Paris,  P.U.F.,  1950,  p.  49. 
5  Voir  M.-F.  Bukofzer,  Speculative  Thinking  in  Medieval  Music,  dans  Speculum, 

17  (1942),  p.  165-180. 

0  Voir  J.  Vos  et  F.  de  MeeCs,  L'introduction  de  la  diaphonie  et  la  rupture  de 
la  tradition  grégorienne  au  XI'  siècle,  dans  Sacris  Erudiri,  7  (1955),  p.  177-218. 
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premier  ?  Ce  chant  qu'au  moyen  âge  on  voulait  conserver  vivant,  on 

veut  aujourd'hui  le  ramener  à  la  vie.  L'une  et  l'autre  tentatives  sont 
également  mortelles  par  rapport  à  la  vie  des  formes.  Ou  du  moins 

elles  n'aboutissent  pas  à  la  survie  espérée,  mais  à  une  nouvelle  modalité 

de  vie.  Au  temps  des  édits  carolingiens,  cette  modalité  fut  celle  d'une 

simple  survie.  Mais  aujourd'hui,  nous  sommes  en  présence  d'une 
modalité  beaucoup  plus  riche. 

Il  faut  dire  en  effet  que  les  formes  revivifiées  par  l'alchimie  niusi- 

cologique  retrouvent  en  richesse  didactique  ce  qu'elles  ont  perdu  en 
surgissement  originel.  Elles  étaient  neuves,  fertiles  et  prometteuses; 

elles  sont  maintenant  promues  à  la  dignité  de  formes  classiques  :  la 

façon  qu'elles  eurent  de  monnayer  les  plus  hautes  valeurs  esthétiques 
et  spirituelles  nous  est  désormais  un  modèle.  A  cette  première  richesse 

s'en  ajoute  aussitôt  une  deuxième,  venue  de  l'histoire.  C'est  celle  qu'on 
aime  appeler  la  leçon  du  passé,  leçon  tirée  des  péripéties  qui  jalon- 

nèrent le  passage  de  la  vie  spontanée  à  la  vie  exemplaire.  Or  quelle 

est  la  leçon  déductible  du  passé  de  la  musique  d'Eglise  ?  Celle-ci, 

semble-t-il  :  qu'il  faut  utiliser  les  formes  modèles  en  tant  que  telles, 
tout  en  observant  une  large  bienveillance  envers  les  formes  nouvelles 

qui  veulent  naître  et  évoluer  contemporainement.  Ou  négativement  : 

ne  pas  croire  qu'avec  un  répertoire  scientifiquement  reconstitué,  la 

carrière  du  chant  d'Eglise  recommence  à  neuf.  Etant  donnée  l'existence 
de  formes  contemporaines,  le  renouveau  grégorien  ne  saurait  constituer 

tout  le  renouveau  du  chant  d'Eglise;  qu'il  en  soit  un  aspect,  l'aspect  le 

plus  riche  de  tradition,  l'aspect  classique,  est  déjà  le  plus  beau  titre 

qu'un  renouveau  puisse  proposer  à  l'enthousiasme  des  fidèles. 

Si  dans  le  passé  certains  tenants  du  renouveau  grégorien  ont  pu 

penser  que  l'intolérance  était  une  réponse  aux  problèmes  du  pluralisme 

musical,  ces  problèmes  sont  aujourd'hui  devenus  si  aigus  qu'une  telle 
réponse  est  désormais  impensable.  Il  suffit,  pour  mesurer  la  gravité  de 

l'enjeu,  de  penser  que  toutes  ces  exécutions,  reproductions  et  enregis- 
trements du  chant  grégorien  ne  représentent,  en  dépit  —  sinon  à  cause 

—  de  leur  grande  beauté,  qu'une  goutte  de  plus  dans  l'océan  du 
pluralisme.  Et  encore,  que  sera-ce  dans  les  années  à  venir,  quand 

l'intérêt  suscité  par  le  processus  de  renouvellement  aura  cédé  la  place 
à  la  possession  habituelle  des  mélodies  renouvelées  ? 
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La  solution  qu'on  peut  proposer  à  ce  problème  est  double,  à  cause 
des  implications  à  la  fois  esthétiques  et  religieuses  du  chant  sacré. 

Du  point  de  vue  strictement  musical,  cette  solution  pourrait  être 

appliquée  à  toute  autre  forme  de  musique.  Mentionnons  simplement 

qu'elle  consiste  en  une  attitude  d'accueil,  de  ferveur,  de  compréhension 

à  l'égard  de  l'esthétique  grégorienne.  Un  attachement  libre  et  lucide 

est  la  seule  attitude  qui  puisse  sauver  la  dignité  de  l'esprit  devant  le 
déferlement  de  la  quantité.  Ici  commence  un  long  travail  de  pénétra- 

tion par  la  technique  aux  valeurs  centrales  de  l'esthétique  grégorienne. 

Du  côté  des  valeurs  religieuses,  la  solution  n'est  pas  aussi  simple. 
On  pourrait  proposer,  par  symétrie  avec  la  précédente  solution 

qualitative,  une  attitude  d'accueil  à  l'égard  de  la  structure  spirituelle 
du  grégorien.  Mais  aussitôt  reparaît  sous  sa  forme  la  plus  aiguë  le 

problème  de  l'ancienneté  du  chant  grégorien.  Est-il  légitime,  et  même 

possible,  que  le  fidèle  cherche  l'expression  de  sa  piété  dans  une  musique 

qui  véhicule  la  piété  d'époques  révolues  ?  Pour  éviter  l'arbitraire  en 

un  domaine  aussi  vital,  nous  essaierons  de  dégager  l'intention  de 

l'Eglise,  qui  est  notre  guide  vers  le  salut. 

III.  —  VERS  LE  DIALOGUE. 

Le  chant  préféré  de  l'Église. 

L'Eglise  nous  assure  encore  aujourd'hui  que  la  musique  grégo- 

rienne demeure  sa  forme  préférée  d'expression  musicale  : 

Le  chant  grégorien  est  le  chant  sacré,  propre  et  principal  de  l'Eglise 
romaine;  c'est  pourquoi,  dans  toutes  les  actions  liturgiques,  non  seulement 

il  peut  être  employé,  mais,  toutes  choses  égales  d'ailleurs,  il  doit  être 

préféré  aux  autres  genres  de  musique  sacrée  ". 

Serait-ce  par  souci  d'universalisme  ?  En  effet  la  musique  grégo- 
rienne est  monodique,  modale,  rythmiquement  libre,  caractéristiques 

qui  constituent  le  fonds  musical  de  tous  les  pays.  Mais  cette  universalité 

est  théorique,  comme  en  philologie  celle  de  l'Indo-Européen  :  aucun 

peuple  n'a  jamais  mis  en  oeuvre  de  la  même  façon  des  principes  musi- 

caux universels.  Serait-ce  que  ses  paroles  sont  latines,  donc  univer- 

selles ?  Le  latin  est  de  nos  jours  de  moins  en  moins  parlé  et  compris. 

En  réalité  l'Eglise  a  d'autres  raisons  de  mettre  sur  nos  lèvres  le  chant 

7     Instruction  De  Musica  Sacra,  dans  A. A. S.,  50  (1958),  p.  636. 
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grégorien.  Notre  but  n'est  pas  tellement  ici  de  les  inventorier  que, 

nous  plaçant  devant  le  fait  grégorien  dans  l'Eglise,  en  dégager  la  signifi- 
cation religieuse  profonde.  Une  démarche  analogique  nous  introduira 

à  cette  signification. 

Le  «  SYSTÈME  »   GRÉGORIEN. 

Il  en  est  des  formes  musicales  comme  des  systèmes  philosophiques. 

Un  système  philosophique  ne  vaut  comme  système,  c'est-à-dire  comme 
vision  globale  du  monde,  que  pour  celui  qui  sait  lui  soumettre  ses 

conceptions,  confrontant  le  système  entier  avec  lui-même  et  avec  les 

problèmes  nouveaux.  L'idée  de  système  connote  généralement  celle 
de  limite,  puisque  aussi  bien  on  ne  peut  être  à  la  fois  kantiste  et 

cartésien.  Mais  la  limite  dont  il  s'agit  ici  est  condition  de  connaissance, 

tout  comme  la  limite  essentielle  est  condition  d'acte  d'être.  «  Le  savoir, 

quoi  qu'on  fasse,  est  un  système  »,  a  écrit  O.  Hamelin  8.  Corroborant 

cet  axiome,  la  pratique  philosophique  nous  enseigne  qu'en  philosophie, 

la  vraie  solution  n'est  pas  l'éclectisme,  encore  moins  l'historicisme  pur, 

mais  le  dialogue  9.  En  musique,  nous  avons  vu  que  la  connaissance 

pourtant  illimitée  propre  à  l'auditeur  contemporain  aboutissait  au 

scepticisme.  D'autre  part,  l'éclectisme  en  musique  n'a  jamais  mené 
nulle  part.  Reste  le  dialogue.  Mais  en  quoi  consiste  ce  dialogue  ? 

Pour  le  savoir,  poussons  plus  loin  nos  analogies. 

La  réflexion  philosophique  s'inscrit  nécessairement  dans  la  vie  de 

l'esprit;  si  elle  se  fixe  dans  un  écrit,  ce  n'est  jamais  que  de  façon 

terminale  et  utilitaire.  C'est  pourquoi  il  ne  suffit  pas  de  connaître  ou 

même  de  comprendre  les  écrits  d'un  philosophe  pour  pouvoir  se 
réclamer  de  sa  philosophie.  Il  faut  encore,  transcendant  le  cours  de 

l'histoire,  atteindre  en  son  centre  intemporel  la  vie  de  cet  esprit  qui 

nous  a  précédé.  L'antiquité  relative  des  écrits  d'un  philosophe  est 
peu  de  chose  au  regard  de  la  communion  spirituelle  avec  sa  pensée. 

Les  écrits  de  saint  Thomas,  par  exemple,  sont  historiquement  caducs 

aux  yeux  d'un  marxiste,  les  connût-il  à  un  article  près;  mais  ils 
semblent  toujours  récents  —  moyennant  un  peu  de  lucidité  historique 

8  Cité  dans  A.  Lalande,   Vocabulaire  technique   et  critique  de  la  Philosophie, 
Paris,  Alcan,  s.v.  Système. 

9  Voir  E.  Gilson,  History  of  Philosophy  and  Philosophical  Education,  Milwaukee, 
Marquette  U.  Press,  1948. 
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—  à  ceux  qui  communient  spirituellement  au  thomisme.  Il  en  est 

ainsi  du  chant  grégorien.  Alors  que  nos  habitudes  musicales  tendent 

à  le  reléguer  uniquement  dans  l'histoire,  n'ayant  d'actualité  qu'artifi- 
cielle et  de  charme  que  suranné,  il  est  temps  que  nous  pénétrions  dans 

la  vision  spirituelle  qu'il  nous  propose.  Nous  rejoindrons  ainsi,  par- 
delà  le  temps,  la  lignée  fervente  des  âmes  qui  surent  exprimer  admira- 

blement, au  temps  où  l'on  composait  du  «  grégorien  »,  les  sentiments 

qui  conviennent  à  l'âme  en  présence  de  Dieu. 

Par  la  musique  au  spirituel. 

On  pourrait  objecter  à  cette  vision  optimiste  que  la  piété  a  beau- 

coup évolué  depuis  les  âges  de  la  composition  grégorienne;  qu'elle  est 
devenue  individuelle,  subjective,  pour  ne  pas  dire  introspective. 

Comment  le  chrétien  qui  a  lu  Y  Imitation  et  pratiqué  les  dévotions 

modernes  peut-il  se  sentir  en  communion  avec  des  mélodies  dont  le 

texte  est  biblique  ou  ecclésiastique  ?  Un  nouvel  effort  de  pénétration, 

d'accueil  et  de  compréhension  s'impose,  qui  semble  encore  plus  difficile 
que  le  premier.  Nous  atteignons  ici  en  réalité  la  pointe  du  problème, 

si  tant  est  qu'il  ne  s'agit  plus  de  formes  musicales,  mais  de  formes  de 
vie  spirituelle. 

Revenant  à  la  philosophie,  nous  voyons  là  aussi  une  situation 

équivalente.  Comment,  dira-t-on,  le  monde  moderne  peut-il  consentir 

à  ce  qu'on  règle  ses  problèmes  selon  des  critères  d'un  autre  âge  ?  A 
cela  les  vrais  philosophes  ont  répondu  que  certaines  époques,  vivant 

dans  un  sain  équilibre  les  valeurs  intemporelles,  ont  pu  en  proposer 

avec  bonheur  un  agencement  valable  pour  toute  autre  époque.  Ainsi, 

en  ce  qui  regarde  les  rapports  de  l'homme  avec  Dieu,  on  peut  dire  que 
certaines  attitudes  sont  naturelles,  fondamentales,  intemporelles  et 

nécessaires,  tandis  que  d'autres  sont  secondes  et  variables.  Etant 

donnée  la  grandeur  inexprimable  des  merveilles  de  Dieu,  l'attitude 

fondamentale  de  l'homme  vis-à-vis  de  Dieu  devra  toujours  rester  celle 

de  Yadmiration,  de  la  louange,  de  l'oubli  de  soi,  en  un  mot,  de  la 
«  bénédiction  ».  Telles  sont  les  valeurs  dont  vivaient  les  auteurs 

bibliques,  dont  les  textes  sont  à  la  base  des  mélodies  grégoriennes. 

Quant  aux  autres  attitudes  :  analyse  psychologique  du  moi  priant, 

examen  intime,  elles  sont  dérivées.     La  spiritualité  dans  laquelle  ces 
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exercices  prendraient  le  pas  sur  la  considération  admiratrice  de  Dieu, 

risque   d'être   très   peu   féconde.      Si    donc   la    piété   moderne   regorge 

d'auto-analyse,  de  petits  procédés  et  d'isolationnisme,  n'est-ce  pas  elle 

qu'il  faudrait  d'abord  remettre  sur  ses  bases  théologales  ? 
Vivrons-nous  en  premier  lieu  d'admiration,  ou  de  gratitude;  dans 

l'élan  théologal,  ou  le  repliement  anthropocentrique  ?  Il  n'est  pas  interdit 

de  penser,  sans  doute,  qu'un  jour  ou  l'autre  des  choix,  dont  la  portée 
serait  immense,  devront  s'opérer  à  ce  propos.  A  moins  qu'on  ne  préfère 
en  remettre  toute  la  décision  aux  aveugles  pesanteurs  auxquelles  ohéit  le 
subconscient,  individuel  et  collectif,  ce  qui  ne  ferait  honneur  ni  à  la 

clairvoyance  théologique  ni  à  la  sollicitude  pastorale  10. 

Or  le  chant  grégorien  ne  témoigne  de  rien  d'autre  que  de  cet  «  élan 
théologal  ».  Il  en  témoigne  si  parfaitement  que  quiconque  entrepren- 

drait résolument  avec  lui  le  dialogue  y  trouverait  le  correctif  nécessaire 

à  sa  piété. 

D'ailleurs  la  convergence  des  renouveaux  actuels,  biblique,  patristi- 
que  et  liturgique,  est  propre  à  faciliter  le  dialogue  avec  le  chant 

grégorien,  en  nous  rendant  familières  ses  sources  mêmes.  Sur  un  plan 

plus  général,  c'est  le  large  fleuve  de  la  vie  chrétienne  primitive  que  ces 
renouveaux  ramènent  dans  le  lit  desséché  de  la  piété  moderne.  Il  était 

temps,  car  il  ne  nous  fallait  rien  de  moins  que  la  vision  forte  de  nos 

pères  dans  la  foi,  pour  témoigner  du  Christ  dans  un  monde  qui  voudrait 

ne  voir  en  lui  qu'un  épisode  historique. 
*  *  ff 

S'il  faut  parler  de  l'effort  que  nécessite  une  telle  pénétration  par 
le  dialogue  au  centre  intemporel  de  la  «  spiritualité  »  du  chant  grégo- 

rien, nous  nous  consolerons  en  pensant  que  cet  effort  n'est  pas  plus 
grand,  ni  moindre,  que  celui  nécessité  par  toute  autre  forme  de  musi- 

que, et  plus  généralement  par  toute  forme  ancienne.  Aux  aristotéliciens 

du  XXe  siècle,  la  sympathie  mêlée  à  l'effort  philologique  et  historique 

tient  lieu  d'un  Aristote  vivant.  Ainsi  en  est-il  pour  cette  jungle 
musicale  que  les  techniques  de  transmission  et  de  conservation  ont 

fait  surgir  sur  notre  terre.  Connue,  aimée,  émondée,  elle  nous  fera  le 

plus  beau  paysage  culturel  que  l'histoire  ait  connu.  Autrement,  elle 
nous  étouffera. 

Bruno  Roy,  o.p., 

Collège    dominicain    d'Ottawa. 

10  J.-P.  Audet,  Esquisse  historique  de  la  «  bénédiction  »  juive  et  de  /'«  eucha- 
ristie »  chrétienne,  dans  Rev.  biblique,  1958,  p.  396. 



Canada's  Economic  Outlook  for  1962 

Economic  Development,  1950-1960. 

The  Canadian  economy  in  the  post-war  years  and  until  recently 

has  successfully  maintained  a  relatively  high  level  of  employment  and 

has  shown  a  fairly  satisfactory  rate  of  economic  growth  although  it 

has  heen  uneven  and  regionally  unequal. 

The  rapid  growth  of  our  economy  during  the  period  of  1950  to 

1956  came  to  an  end  rather  abruptly  in  1957.  During  the  years  1950- 

1956  Gross  National  Product  expressed  in  real  terms  (19-19  prices) 

increased  at  an  arithmetical  average  annual  rate  of  more  than  5%, 

but  in  the  succeeding  years  through  1960  the  annual  growth  rate  fell 

to  about  2%.  Despite  tremendous  resource  development  in  this  country 

the  real  GNP  per  capita  in  1960  amounted  to  only  $1,425  as  compared 

with  $1,480  in  1956. 

The  high  rate  of  economic  growth  in  Canada  from  1950  to  1956 

may  be  attributed  to  a  number  of  favourable  factors  such  as  the  invest- 

ment boom  that  resulted  from  the  need  to  replace  war-used  and 

obsolete  capital  equipment  and  to  satisfy  a  large  backlog  of  postponed 

war-time  consumer  demand  but  this  advantageous  factor  gradually 

disappeared  by  mid-1950's;  further  stimulus  was  provided  by  the 
necessity  for  rearmament;  furthermore,  a  high  rate  of  inflow  of  foreign 

capital  accelerated  the  development  of  resource  industries  such  as  oil 

and  natural  gas,  iron  ore,  non-ferrous  metals  and  many  others. 

Throughout  these  years,  an  expansionary  monetary  policy,  together 

with  foreign  capital  and  adequate  fiscal  policy,  maintained  the  rapid 

industrial  development  already  initiated  during  the  World  War  II.  In 

addition,  other  factors  played  a  part  in  this  economic  expansion  such 

as  a  rapid  mechanization  of  agriculture,  a  high  rate  of  family  formation 

and  an  increased  demand  for  Canadian  products  abroad. 

Since  1957,  however,  the  Canadian  economy  has  shown  a  lower 

rate  of  economic  growth  than  most  other  free  enterprise  countries.     As 

*  An  address  given  before  the  National  Office  Management  Association  and  the 
Society  of  Industrial  Cost  Accountants,  Ottawa,  January  8,  1962. 
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a  result  of  this  almost  stagnation,  output  per  person  during  the  last 

decade  has  increased  in  Canada  by  only  11%,  while  in  Japan  it  has 

increased  by  90%;  West  Germany,  85%;  France,  42%;  Sweden,  28% 

and  in  the  U.K.,  24%. 

The  slow  progress  of  the  Canadian  economy  since  1957  is  usually 

attributed  to  the  following  causes:  Investment  opportunities  in  Canada 

have  definitely  declined  and  private  capital  investments  have  conse- 

quently diminished  in  absolute  terms  and  relatively  to  Gross  National 

Expenditures.  Thus  capital  expenditures  on  productive  capacity  in 

constant  dollars  (1949)  accounted  for  17%  of  total  national  expendi- 

tures in  1956,  whereas  such  expenditures  in  1961  probably  accounted 

for  only  12%.  Moreover,  our  conservative  monetary  policy  was 

principally  concerned  with  the  prevention  of  inflation.  In  recent  years 

less  foreign  capital  has  been  forthcoming,  and  unused  productive 

capacity  has  emerged  in  some  industries  such  as  steel,  pulp  and  paper 

and  aluminum.  Some  maladjustments  have  shown  up  in  our  economy, 

particularly,  overinvestment  in  certain  resource  industries  and  a  grow- 

ing gap  between  our  productivity  and  that  of  our  principal  competitors. 

Specific  industries,  like  agriculture  and  fishing,  have  shown  a  decline 

in  employment,  while  others,  such  as  manufacturing,  have  failed  to 

provide  jobs  corresponding  to  the  over-all  increase  in  employment. 

Our  population  has  been  growing  faster  than  job  opportunities  are 

being  created  and  this  trend  has  been  reinforced  by  a  growing  influx 

of  younger  people  and  women  into  the  labour  force  and  growing 

technological  progress,  including  automation,  that  partly  accounts  for 

a  maladjustment  between  the  supply  and  demand  for  labour.  The 

general  slowing  down  of  the  economy  since  1957  is  reflected  in  lower 

real  personal  incomes  and  a  slowing  down  of  the  rate  of  increase  in 

consumer  expenditures  on  goods  and  services.  Thus  in  1956  consump- 

tion expenditure  increased  by  over  8%  in  current  dollars  as  compared 

with  about  4%  in  1960.  These  maladjustments  have  not  yet  worked 

themselves  out  and,  therefore,  it  is  very  unlikely  that  our  economy 

will  show  any  spectacular  economic  growth  in  the  foreseeable  future. 

Economy  in  1961. 

The  fourth  post-war  recession  is  now  behind  us  and  we  are  cur- 

rently experiencing  a  moderate  expansion,  which  is  gaining  momentum. 
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This  definite  improvement  has,  however,  not  yet  made  any  perceptihle 

inroad  on  the  excess  productive  capacity  and  the  unemployment,  which 

have  persisted  in  recent  years. 

The  factors  which  indicate  that  we  are  now  passing  through  the 

expansionary  phase  of  the  husiness  cycle  are  as  follows:  The  total 

volume  of  production  during  the  first  nine  months  of  1961  rose  by 

approximately  1%  as  compared  with  production  during  the  same 

period  of  1960,  despite  a  considerable  decline  in  agricultural  output 

of  an  $400  m.  value;  a  decline  attributable  to  a  drought  in  the  Prairies. 

Most  of  this  increase  in  total  volume  of  production  is  attributable  to 

the  service-producing  industries  such  as  transportation  and  retail  and 

wholesale  trades.  Output  in  the  goods-producing  industries  showed 

only  a  moderate  improvement.  Thus  manufacturing  production  was 

only  one  half  of  one  per  cent  higher  in  the  first  nine  months  of  1961 

as  compared  to  a  year  earlier.  Increases  in  production  have  taken 

place  in  chemical,  textile  and  tobacco  industries.  On  the  other  hand, 

decreases  have  occurred  in  the  durable-goods  industries,  including 

transportation  equipment,  electrical  apparatus  and  non-ferrous  metal 

products.  Activity  in  mining  was  slightly  higher  (1%),  with  substan- 

tial gains  in  production  of  crude  petroleum  and  natural  gas  although 

production  of  uranium  and  iron  ore  declined.  Production  in  forestry 

also  declined  by  about  6%  due  to  a  reduced  output  of  pulpwood. 

Construction  in  general  showed  a  2.5%  decline  due  to  a  decrease  in 

non-residential  construction.  The  value  of  housing  was  slightly  higher 

in  the  first  three  quarters  of  1961  than  in  the  same  period  of  1960. 

Easier  mortgage  credit  conditions  during  1960  as  well  as  easier  lending 

terms  under  the  National  Housing  Act  induced  an  increase  in  the 

number  of  housing  starts  in  the  latter  part  of  1960  and  as  a  result  they 

were  at  a  relatively  higher  level  in  the  early  months  of  1961.  There- 

after housing  starts  declined  although  they  are  now  picking  up  again 

probably  due  to  a  lower  CMHC  interest  rate.  Housing  starts  showed 

a  gain  of  nearly  31%  in  the  first  ten  months  of  1961  as  compared  with 

the  same  period  of  1960. 

Seasonally  adjusted  Gross  National  Product  at  market  prices  for 

the  first  nine  months  of  1961  increased  by  about  2%  as  compared  with 

the  same  period  of  1960.    Some  of  this  increase  is  due  to  price  changes. 
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The  total  GNP  has  been  held   down  by  the  relatively  low   levels   of 

activity  during  the  opening  months  of  the  past  year. 

Personal  expenditures  on  goods  and  services,  which  represent 

approximately  two-thirds  of  the  total  demand  for  national  production, 

were  at  seasonally  adjusted  annual  rate  of  $24.2  b.  during  the  first 

three  quarters  of  1961  as  compared  with  $23.2  b.  in  1960;  this  was  an 

increase  of  more  than  4%.  The  largest  increase  in  consumption 

expenditures  was  in  services,  where  expenditures  were  up  5%,  reflecting 

the  continuing  tendency  of  Canadian  consumers  to  spend  more  on 

house,  medical  care  and  household  operation.  Consumer  expenditures 

on  non-durable  goods  (food,  clothing  and  others)  increased  by  4%,  and 

the  lowest  increase  occurred  on  durable  goods  (appliances,  radio,  home 

furniture  and  furnishing  and  cars).  As  a  result  of  the  low  level  of 

sales  of  durable  goods  in  the  early  part  of  last  year,  total  retail  sales 

have  not  kept  pace  with  the  increase  in  over-all  consumer  spending. 

Retail  sales  were  only  1%  higher  during  the  first  nine  months  of  1961 

as  compared  with  the  same  period  in  1960.  The  reasons  for  this  slow 

rise  in  retail  sales  include  insignificant  increase  in  consumer  credit  and 

a  small  increase  in  real  income  per  capita.  In  the  third  quarter  of  1961, 

however,  there  was  a  definite  improvement  in  consumption  expendi- 

tures on  durables,  in  particular,  on  cars  and  appliances. 

Despite  the  current  economic  recovery,  capital  outlays  by  business 

on  investment  goods  for  the  first  nine  months  of  1961  were  at  a 

seasonally  adjusted  annual  rate  of  $6.4  b.  only;  this  was  about  3% 

below  the  1960  rate  and  far  below  the  record  level  of  1957.  Expendi- 

tures for  plant  and  equipment  were  down  5%,  with  the  construction 

component  off  4%  and  the  machinery  and  equipment  off  6 % .  In  more 

recent  months,  however,  there  have  been  signs  of  an  increase  in  new 

orders  and  shipments  of  capital  goods  and  construction  materials.  The 

uncertainty  and  caution  that  was  indicated  by  the  low  rate  of  capital 

formation  in  the  early  part  of  1961  was  also  evident  in  non-farm 

inventories,  which  increased  at  a  seasonally  adjusted  annual  rate  of 

only  $80  m.  in  the  first  three  quarters  of  1961  as  compared  with 

$270  m.  in  1960.  A  significant  fact,  however,  was  the  reduction  in 

over-all  inventories  in  the  third  quarter  of  1961.  It  is  important  to 

remember  that  shifts  in  inventories  may  exert  some  effect  on  the  level 
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of  general  business  activity;  at  one  time  they  may  push  production 

upward  beyond  the  level  of  current  sales,  and  at  another  time  they 

may  pull  the  economy  down  even  when  sales  are  rising. 

The  state  of  the  Canadian  economy  is  not  only  a  function  of 

changes  in  internal  demand  for  domestically  produced  goods  and 

services  but  it  also  depends  on  foreign  demand  for  this  country's 
principal  export  commodities;  as  you  are  aware,  exports  account  for 

almost  one-fifth  of  Canada's  national  production.  The  growing  expan- 
sion of  the  Canadian  economy  in  1961  was  accelerated  by  favourable 

developments  in  Canada's  foreign  trade.  In  the  first  nine  months  of 
1961  the  current  account  deficit  was  reduced  to  $746  m.  from  $913  m. 

in  the  same  period  of  1960.  This  reduction  was  due  entirely  to  an 

improvement  in  the  merchandise  trade.  Exports  for  the  nine  months 

rose  by  $244  m.  or  6%  from  a  year  earlier  to  $4,250  m.  (adjusted)  while 

imports  increased  only  by  $12  m.  or  2%  to  $4,167  m.  The  result  was 

a  nine-months  merchandise  surplus  of  over  $80  m.,  the  first  since  1954; 

this  was  in  sharp  contrast  with  the  $149  m.  deficit  of  a  year  earlier. 

Net  payments  on  non-merchandise  transactions  for  the  first  nine  months 

of  1961  amounted  to  $829  m.  which  exceeded  the  over-all  current 

account  deficit  of  $746  m.  by  $83  m.  Net  payments  on  non-merchandise 

transactions  of  over  $800  m.  obviously  still  pose  a  serious  economic 

problem.  The  positive  balance  between  exports  and  imports  of  goods 

and  services  cannot  offset  our  total  deficit  in  the  balance  of  payments 

which  is  the  result  of  "invisible"  items,  principally,  interest  payments 
on  foreign  loans  and  dividend  payments  to  foreign  owners  of  Canadian 

enterprise  and  heavy  spending  of  Canadian  tourists  abroad.  Canada 

increased  her  exports  to  Europe,  Asia  and  Latin  America.  The  main 

gains  in  exports  were  in  wheat,  nickel,  newsprint  and  wood-pulp. 

Some  improvement  in  our  foreign  trade  position  must  also  be  attributed 

to  3  to  4%  discount  on  the  Canadian  dollar  as  compared  with  the  U.S. 

dollar;  this  discount  assists  Canadian  exporters,  though  their  advantage 

on  selling  prices  may  be  offset  in  part  by  the  higher  costs  of  imported 

materials  and  equipment  that  they  use  in  production.  The  lower 

exchange  rate  of  the  Canadian  dollar  is  also  helpful  to  Canadian 

producers   competing  with   imported   goods   in   the   Canadian   market, 
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because  the  lower  external  price  of  our  dollar  naturally  increases  the 

dollar  value  of  imports. 

The  economy  has  received  further  support  from  the  public  sector. 

Expenditures  at  all  levels  of  government  have  continued  to  increase 

throughout  1961.  The  governments'  budget  deficit  policy  suggests  that 
more  attention  is  being  given  to  unemployment  and  this  policy  change 

should  strengthen  and  lengthen  the  current  expansion.  Government 

expenditures  on  goods  and  services  in  the  first  nine  months  of  1961 

were  running  at  a  seasonally  adjusted  annual  rate  of  $7.2  b.  as 

compared  with  $6.7  b.  in  1960,  i.e.  an  increase  of  8%.  The  total  deficit 

on  consolidated  government  account  has  averaged  out  to  a  rate  of 

$1,184  m.  as  compared  with  $688  m.  in  1960.  The  deficit  at  the  federal 

level  was  running  at  a  rate  of  $635  m.  as  compared  with  $336  m.  in  1960. 

Corporate  profits  in  the  first  nine  months  of  1961  remained  virtu- 

ally unchanged  as  compared  with  the  same  period  of  1960,  reflecting 

the  low  levels  which  prevailed  at  the  beginning  of  1961.  Profits  in 

the  third  quarter  of  1961,  seasonally  adjusted,  were,  however,  running 

at  an  annual  rate  of  over  $3.5  b.,  this  was  well  above  the  rate  of  $3.2  b. 

in  1960.  Last  year,  profits  were  lower  in  the  distributive  trades,  both 

wholesale  and  retail,  and  in  the  service  industries.  Profits  in  manufac- 

turing declined  by  3%,  although  individual  manufacturing  industries 

showed  divergent  trends.  Thus  iron  and  steel,  electrical  apparatus 

were  among  the  industries  showing  reduced  profits,  while  higher  profits 

were  realized  in  textiles,  paper  products,  non-ferrous  metal  and  non- 

metallic  mineral  products.  Mining  also  showed  higher  profits  than 

last  year. 

For  the  first  nine  months  of  1961,  personal  income  at  a  seasonally 

adjusted  annual  rate  stood  at  $28.1  b.  as  compared  with  $27.7  b.  in 

1960,  i.e.  an  increase  of  1.5%.  Labour  income  also  showed  an  increase 

of  3.5%.  It  was  at  a  seasonally  adjusted  annual  rate  of  $19.1  b.  as 

compared  with  $18.5  b.  in  1960. 

As  of  mid-November  of  last  year,  the  total  labour  force  amounted 

to  6,504,000,  an  increase  of  46,000  over  November  of  1960.  Total 

employment  in  November  1961  was  6,155,000  as  compared  with 

6,029,000  in  November  1960,  i.e.  an  increase  of  126,000  or  2%.  Female 

employment  continued  to  increase,  but  employment  of  males  remained 
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relatively  unchanged.  As  in  recent  years,  the  rate  of  increase  of  3'< 

in  the  service  industries  was  much  higher  than  that  in  the  goods- 

producing  industries,  where  in  fact  employment  declined  by  0.5  %.  As 

of  mid-November  of  last  year  there  were  349,000  unemployed  or  5.4% 

of  the  labour  force  as  compared  with  429,000  or  6.6%  in  November 

1960.  Average  unemployment  during  the  first  eleven  months  of  last 

year  was  7.3%,  reflecting  high  unemployment  in  the  opening  months 

of  the  year,  as  compared  with  7%  in  1960.  The  underlying  trend  in 

unemployment,  however,  has  been  downwards  throughout  most  of  the 

last  year. 

The  supply  of  money  has  increased  by  more  than  SI  b.  in  the  last 

year.  At  the  end  of  November  of  last  year  it  was  about  $15  b.,  which 

was  7%  more  than  a  year  ago.  The  supply  of  money,  that  is,  currency 

in  circulation  plus  deposits  in  the  chartered  banks,  has  therefore 

increased  about  three  times  as  fast  as  the  output  increase  shown  by 

the  GNP  of  our  economy. 

Before  attempting  to  give  an  economic  forecast  for  1962,  I  think, 

some  reference  should  be  made  to  the  state  of  the  U.S.  economy  and 

to  the  long-range  problems  that  face  the  Canadian  economy,  problems 

that  will  exert  some  influence  on  the  economic  situation  this  year. 

U.S.  Economy. 

Economic  recovery  in  the  U.S.,  following  the  mild  recession  of 

1960-1961,  has  now  been  a  fact  since  last  spring  and  has  been  proceed- 

ing at  a  more  rapid  rate  than  the  recent  economic  recoveries.  If  this 

rate  of  recovery  is  maintained,  no  doubt,  its  effects  will  be  felt  here  in 

Canada  because  of  the  impact  of  the  U.S.  economy  on  our  own.  There 

is  a  new  sense  of  confidence  there,  which  is  based  on  the  more  extensive 

character  of  the  current  recovery  and  an  absence  of  strong  price  and 

wages  increases.  Therefore  this  recovery  will  probably  be  more  solid. 

However,  there  is  excess  productive  capacity  in  almost  every  industry 

and  unemployment  runs  at  about  1% ,  far  above  the  Administration's 
4%  target. 

Experts  suggest  that  there  will  be  no  real  boom  this  time  for  there 

are  no  indications  that  businessmen  will  greatly  increase  their  spending 

on  capital  expansion  and  inventories  unless  consumption  expenditures 

rise  drastically,  and  only  recently,  consumption  expenditures  have  been 
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climbing  very  sharply.  Retail  sales  jumped  3%  in  October  and  another 

3%  in  November.  The  hope  is  that  the  higher  consumer  spending  will 

make  it  necessary  to  use  existing  excessive  capacity  and  will  encourage 

investment  spending.  General  opinion  is,  however,  that  consumption 

expenditures  will  not  be  maintained  at  the  current  high  rate  and  that 

the  expansion  will  consequently  end  in  the  later  part  of  1962  and 

another  slump  is  expected  in  1963. 

Closely  related  to  the  state  of  the  U.S.  economy  is  the  importance 

of  American  capital  in  Canada's  economic  development. 

American  Capital  in  Canada. 

Canada's  fundamental  problem  is  that  of  financing  economic 
development,  and  although  our  rate  of  savings  is  relatively  high  i.e. 

about  one-fifth  of  the  Gross  National  Product,  still  these  internal 

savings  can  provide  only  two-thirds  of  our  capital  requirements.  We 

have  to  rely  on  foreign  capital  to  develop  our  resources  and  industries. 

In  fact,  our  standard  of  living  is  in  part  the  result  of  foreign  capital 

invested  in  this  country.  A  very  substantial  part  of  foreign  investments 

in  Canada  represents  direct  investment  by  American  parent  corpora- 

tions and  probably  this  will  not  have  to  be  paid  back  in  a  foreseeable 

future.  Our  actual  foreign  debt  is,  I  believe,  manageable  and  perhaps 

relatively  less  burdensome  than  it  was  a  generation  or  two  ago  when 

we  were  developing  our  transportation  network,  public  utilities  and 

Western  Canada. 

I  believe  it  is  questionable  whether  we  are  living  beyond  our 

means  in  the  sense  that  we  are  importing  foreign  goods  to  raise  our 

standard  of  living  and  then  borrowing  foreign  capital  with  which  to 

pay  for  them.  The  fact  of  the  matter  is  that  a  large  proportion  of  our 

imports  consists  of  capital  goods,  industrial  materials,  fuels  and  others, 

and  they  make  a  higher  growth  rate  possible  and  thus  contribute 

directly  to  employment  of  Canadians.  We  need  at  this  stage  of  our 

development  American  capital  though  it  is  only  natural  to  be  concerned 

about  the  extent  to  which  some  Canadian  industries  are  now  owned 

and  controlled  by  foreigners.  We  must  endeavour  to  reduce  our 

dependence  upon  imports  of  capital  by  increasing  our  internal  savings 

and  channeling  them  into  industries  dominated  by  foreign  ownership 

and  by  reducing  our  deficit  in  tbc  balance  of  payments  through  higher 
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exports.  A  drastic  reduction  in  this  capital  movement  into  Canada 

would  probably  result  in  still  higher  unemployment  adding  to  our 

difficulties  rather  than  solving  them.  This  leads  me  to  another 

perennial  problem  of  our  economy,  namely,  unemployment. 

Unemployment. 

I  am  afraid  that  unemployment  will  continue  to  be  a  sore  spot  in 

our  economy  for  years  to  come.  We  are  faced  with  a  paradox  of  a 

considerable  unemployment  in  a  period  of  a  relatively  high  level  of 

economic  activity.  Not  all  the  blame  for  this  unemployment  can  be 

attributed  to  our  geographic  location  and  severe  climate.  The  over-all 

level  of  unemployment  in  Canada  has  been  influenced  by  some  deep- 

rooted  characteristics  in  the  labour  force,  such  as  the  continuing  move- 

ment of  agricultural  workers  and  formerly  self-employed  farmers  and 

unpaid  family  workers  into  towns  and  non-farm  sectors  of  the  economy. 

There  is  a  pronounced  shift  in  consumer  spending  towards  services 

rather  than  goods,  a  fact  which  creates  job  opportunities  for  women 

and  accounts  for  the  steadily  increasing  rate  of  labour  force  participa- 

tion among  women.  The  post-war  period  has  been  characterized  by  a 

rapid  increase  in  population  and,  it  is  said,  that  during  the  past  five 

years  the  total  labour  force  has  grown  almost  twice  as  fast  as  in  the 

preceding  five  years.  The  continued  growth  in  employment,  however, 

was  not  fast  enough  to  absorb  the  new  entrants  into  the  labour  force. 

In  addition,  one  has  to  acknowledge  the  fact  that  a  more  progressive 

rate  of  technological  change  in  recent  years  displaces  human  labour 

more  rapidly  though  only  temporarily.  The  investment  boom  of  the 

early  1950's,  based  on  resource  industries,  left  displaced  labour,  and  it 
has  not  yet  been  absorbed  entirely  by  other  industries.  Our  manufac- 

turing industries  are  facing  keener  competition  at  home  and  abroad. 

The  Special  Senate  Committee  on  Manpower  and  Employment 

indicated  that  the  rates  of  unemployment  have  shown  a  tendency  to 

increase  with  each  successive  recession  since  the  war.  The  rates  have 

been  substantially  higher  for  men  than  for  women  and  have  consist- 

ently been  higher  among  young  people,  unskilled  workers  and  the  less 

trained  and  educated.  One  authority  maintains  that  the  expansion  in 

the  labour  force  in  the  next  five  years  will  be  as  large  as  in  the  previous 

five  years  and,  thus,  he  estimates,  that  at  least  one  million  new  jobs 
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will  be  needed  by  then  and  this  in  a  period  of  increasing  automation. 

This  chronic  unemployment  is  to  a  large  extent  a  structural 

problem  and  a  symptom  of  a  basic  weakness  in  the  Canadian  economy. 

It  is  doubtful  if  fiscal  and  monetary  policies  alone  can  provide  a  solu- 

tion for  it.  Credit  expansion  and  increased  government  expenditures 

cannot  by  themselves  ensure  a  higher  rate  of  economic  growth.  We 

need  to  eliminate  the  existing  pockets  of  persistent  unemployment  in 

the  depressed  areas  of  our  country.  We  ought  to  deal  more  agressively 

with  the  seasonal  unemployment.  We  need  more  education  and 

vocational  training  to  equip  our  young  people  in  the  skills  required 

by  industry.  We  must  develop  new  industries  which  have  a  rising 

consumer  demand.  To  do  all  this  we  require  some  measure  of  econo- 

mic planning  and  a  change  in  our  commercial  policy. 

Trading  Blocks. 

In  view  of  the  importance  of  foreign  trade  to  this  country,  Europe's 

new  trading  arrangements  and  the  U.K.'s  possible  entry  into  the  Euro- 

pean Economic  Community  assume  special  significance  to  our  country's 
economic  prospects. 

European  economic  integration  and  political  and  military  unity 

have  always  been  an  important  objective  of  Canadian  foreign  policy, 

provided  that  they  were  achieved  within  the  North  Atlantic  Organiza- 

tion's purposes  and  objectives.  It  also  seems  reasonable  to  suggest  that 
the  Commonwealth  alone  cannot  provide  Canada  with  potential  export- 

import  markets  to  counterbalance  the  U.S.  influence  upon  the  Canadian 

economy.  But,  it  is  said,  that  the  Commonwealth  together  with  the 

Western  European  markets  perhaps  could  redress  the  disequilibrium 

in  Canada's  foreign  trade  and  thus  increase  our  economic  independence 
and  stability.  Canada  will  be  able  to  increase  her  exports  of  raw 

materials  and  semi-processed  goods  to  a  more  prosperous  W.  Europe 

as  well  as  some  farm  products  such  as  dairy  products,  fish,  fruits,  meats, 

and  even  wheat  and  other  grains. 

Canada  should  welcome  these  new  developments  in  W.  Europe 

provided  that  they  involve  a  minimum  of  discrimination  against  non- 

member  countries  of  the  Free  World,  including  our  own.  I  believe 

Canada  stands  to  gain  much  more  in  the  long  run  from  a  prosperous 

W.  Europe  than  the  probable  initial  losses  in  our  balance  of  trade.     It 
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is  important  that  we  face  realistically  these  changes  in  world  trade  and 

evolve  ways  of  adapting  our  economy  to  them.  Perhaps  we  should  even 

take  the  initiative  in  trying  to  convert  the  European  trading  movement 

into  an  Atlantic  Trading  Community. 

I  also  think  that  we  are  not  justified  in  hampering  the  U.K.'s 
desire  to  join  the  European  Economic  Community  on  the  douhtful 

grounds  that  we  shall  be  hurt  and  that  we  cannot  compete  successfully 

with  other  countries  once  our  preferential  tariffs  are  eliminated  in  the 

U.K.  market.  Of  the  major  export  items  (wheat,  barley,  newsprint, 

aluminum,  copper,  nickel,  and  lumber),  which  account  for  about  half 

of  our  exports  to  Great  Britain,  none  of  them  are  really  threatened  by 

competition  from  European  sources  of  supply.  Higher  tariffs  on  them, 

instead  of  the  present  duty-free  exportation,  would  increase  U.K. 

consumer  prices  rather  than  diminish  British  demand  for  them. 

Another  quarter  of  our  exports  to  Britain  enjoys  at  present  only  a  5% 

tariff  preference,  on  average,  and  its  disappearance  should  not  unduly 

undermine  the  competitive  position  of  Canadian  exporters.  With 

respect  to  the  remaining  quarter  of  Canadian  exports  to  the  U.K.  a 

loss  of  preferential  tariffs  would  present  a  problem  of  adjustment. 

But  this  involves  an  amount  of  about  $200  m.,  which  is  not  a  very 

large  proportion  of  our  total  exports.  Moreover,  the  U.K.'s  entry  into 
the  Common  Market  should  result  in  the  long  in  a  more  favourable 

rate  of  growth  and  balance  of  payments  position  for  Great  Britain. 

If  this  analysis  is  correct  than  we  can  expect  an  increase  in  British 

demand  for  our  products  that  will  offset  any  potential  initial  loss  in 

our  exports  to  that  country. 

In  the  face  of  coming  economic  events  and  changes  in  world  trade 

Canada  cannot  insulate  herself  but  she  must  reappraise  her  foreign 

trade  policy  and  this  will  be  one  of  the  essential  tasks  awaiting  her 

in  1962. 

Government  Policy. 

The  Government  has  in  the  past  year  recognized  the  importance 

of  national  economic  problems  in  its  last  budget  and  other  actions 

undertaken,  though  perhaps  too  late  and  in  too  small  measure.  The 

Government's  awareness  of  these  problems  was  evidenced  by  a  stepping 

up  in  its  program  for  trade  missions  and  fairs;  it  organized  a  confer- 
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ence  on  Resources  for  Tomorrow;  it  established  a  National  Productivity 

Council;  it  encouraged  housing;  it  expanded  its  winter  works  program; 

it  extended  its  financial  assistance  for  vocational  training;  it  guaranteed 

credits  to  assist  in  exports  of  grains;  it  provided  double  depreciation 

on  new  approved  capital  expenditures  in  areas  of  manpower  surplus; 

it  extended  the  activities  and  responsibilities  of  the  Industrial  Develop- 

ment Bank;  it  directly  intervened  in  the  foreign  exchange  market; 

finally,  it  admitted  partial  responsibility  for  monetary  policy.  These 

are  some  of  the  measures  introduced  by  the  Government  and  they 

represent  a  welcome  change  in  public  policy.  The  Government 

acknowledges  that  it  plays  a  vital  role  in  creating  a  suitable  economic 

framework  and  climate  for  business.  This  augurs  well  for  1962.  It  is 

difficult,  however,  to  differentiate  in  practice  the  role  played  by  the 

natural  forces  of  recovery  that  are  now  operative  and  the  efficiency  of 

public  policy. 

Forecast  for  1962. 

I  must  admit  at  the  very  outset  that  I  find  it  difficult  to  make  an 

economic  forecast  at  this  time  since  there  have  been  so  many  cross- 

currents at  work  in  our  economy  in  the  last  year,  so  many  maladjust- 

ments presenting  uncertainties  and  some  conflicting  opinion  amongst 

economists  and  forecasting  experts.  Moreover,  apart  from  the  long- 

range  problems  referred  to  already,  there  is  the  uncertainty  resulting 

from  continuing  political  tensions  and  pressures  in  the  world  to-day. 

I  would  like  to  say,  however,  at  the  beginning  that  I  am  optimistic 

about  the  immediate  prospects  for  the  Canadian  economy.  I  have 

confidence  in  the  continued  basic  economic  strength  and  growth  of 

this  country.  There  are  grounds  for  believing  that  the  present  trend  of 

expansion  will  continue  until  late  in  1962,  but  that  the  rate  of  growth 

will  slacken  before  the  year  ends.  How  strong  this  new  expansion 

phase  will  be  is  not  yet  certain,  but  I  do  not  foresee  the  rate  of  growth 

that  prevailed  prior  to  1956.  Most  of  the  experts  agree  that  1962  will 

be  a  year  of  moderate  expansion  in  the  absence  of  stimulus  coming 

from  high  capital  investments,  massive  public  works  and  expanded 

defence  expenditures.  An  analysis  of  the  post-war  cycles  also  suggests 

that  this  expansion  will  be  a  short  one.  Canada  in  recent  decades  has 

been  experiencing  moderate  and  incomplete  expansions  and  frequent 
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if  brief  recessions.  We  may  expect  that  by  the  end  of  the  current 

expansion  there  will  still  be  some  unused  productive  capacity  and 

manpower  surplus,  which  make  the  prospects  of  the  next  recession 

rather  unpleasant. 

The  principal  sectors  that  should  contribute  towards  expansion 

this  year  include  exports,  non-farm  business  inventories,  personal 

consumption,  public  expenditures  and  probably  private  capital  invest- 

ments. There  should  be  enough  money  and  credit  to  finance  this 

expansion,  because  since  last  spring  the  commercial  banks  have  built 

up  their  cash  reserves  and  this  should  enable  them  to  accommodate 

credit  requirements  of  governments  and  business.  As  expansion 

develops  more  fully  we  may  expect  an  increase  in  the  commercial 

banks'  prime  commercial  interest  rate.  There  is  likely  to  be  a 
comparative  price  stability  because  of  stronger  competition  and 

sufficient  productive  reserves  to  meet  any  moderate  increase  in  con- 

sumer demand,  although  the  consumer  price  index  will  continue  to 

rise  somewhat  as  it  did  in  1961.  Inflation,  however,  should  present  no 

cause  for  immediate  concern. 

In  a  year  to  year  comparison  I  look  for  a  real  increase  of  4-5%  in 

Gross  National  Product,  which  may  be  considered  as  a  fairly  good  rate 

of  growth  in  view  of  recent  experience.  Thus  the  GNP  should 

approach  the  $39  b.  mark. 

One  can  expect  consumer  expenditures  to  increase  by  6%  in 

money  terms  and  5%  in  real  terms.  There  is  more  purchasing  power 

in  the  hands  of  consumers  because  of  rising  personal  income  and  the 

consumer  debt  is  not  too  large.  The  pattern  of  consumer  expenditures, 

while  difficult  to  forecast,  will  probably  continue  to  support  higher 

expenditures  on  non-durables  and  services.  The  volume  of  expendi- 

tures on  non-durables  is  expected  to  rise  somewhat  above  the  normal 

annual  increase  in  population,  i.e.  2%  plus.  In  view  of  the  growing 

importance  to  the  consumers  of  such  services  as  travel,  recreation, 

education,  health,  etc.,  the  consumption  expenditures  on  services  should 

increase  considerably  above  last  year's  level.  While  the  high  rate  of 
housing  completions  in  the  second  half  of  1961  should  increase  the 

demand  for  household  durables,  only  a  moderate  increase  is  expected 

in  1962.     Altogether  a  moderate  increase  in  consumer  spending  is  to 
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be  expected,  which  will  not  maintain  a  long  expansion  phase  of  the 

business  cycle. 

In  the  area  of  fixed  capital  outlays  only  a  moderate  increase  is 

expected  in  1962  since  corporate  profits  improved  only  slightly  during 

the  past  year.  Unused  productive  capacity,  which  as  pointed  out  can 

meet  any  increase  in  demand  for  consumption  goods,  will  be  the  main 

reason  preventing  any  significant  rise  in  capital  investments  during  the 

year.  But  as  economic  conditions  at  home  and  abroad  improve  capital 

expenditures  may  rise  slightly  in  1962  to  about  $6.8  b.  annual  rate. 

The  development  of  natural  gas  and  of  iron  ore  will  lend  some  strength 

to  the  investment  factor  in  our  economy. 

Assuming  continued  demand  for  Canadian  wheat  from  our 

customary  markets  and  new  markets  in  Asia,  farm  inventories  are 

likely  to  be  much  lower  in  1962  than  in  1961.  Because  of  a  poor  crop 

of  wheat  in  1961  the  wheat  surplus  should  decline  to  about  300  m. 

bushels  as  compared  with  the  usual  level  of  500  m.  bushels  during  the 

last  few  years.  We  may  expect  a  moderate  accumulation  in  non-farm 

business  inventories.  The  reason  for  this  is  a  recent  upward  movement 

in  sales.  Since  there  is  no  evident  fear  of  inflation,  which  encourages 

businessmen  to  stockpile  goods,  business  inventories  are  likely  to  rise 

only  in  line  with  the  increased  requirements  of  expanding  business 

in  1962.  Moreover,  existing  excess  productive  capacity  will  be  aide  to 

satisfy  any  immediate  and  rapid  increase  in  demand  for  consumer  goods. 

Notwithstanding  more  intense  competition  in  world  markets  and 

some  uncertainties  with  respect  to  the  Common  Market  and  the  U.K.'s 
probable  entry  into  it,  we  may  anticipate  to  be  able  to  maintain  a 

relatively  high  level  of  exports  in  1962.  I  would  suggest  that  on  a  year 

to  year  basis  our  exports  will  increase  by  7-8 /( .  Because  of  the  growing 

recovery  in  the  U.S.  tbere  should  be  an  increase  in  American  demand 

for  our  iron  ore  and  other  metals.  Our  increasing  exports  to  Asia  and 

Latin  America  will  probably  be  maintained.  Exports  to  Western 

Europe  will  at  least  remain  at  a  last  year's  level  though,  perhaps,  our 
exports  to  the  U.K.  may  slightly  decline  because  of  the  recent  U.K. 

Government  policy  to  curtail  both  consumption  and  investments.  We 

may  also  anticipate  some  higher  exports  to  underdeveloped  countries. 

Again  our  export  trade  should  continue  to  benefit  from  a  discount  of 
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the  Canadian  dollar  and  an  easier  credit  policy  to  foreign  importers. 

It  is  normal  to  expect  that  as  our  internal  economic  environment 

improves  our  imports  will  tend  to  rise  because  of  a  higher  demand  for 

foreign  produced  capital  goods  and  industrial  materials.  Thus  one  can 

expect  an  increase  in  imports  by  about  5%  as  compared  with  1961. 

Indications  are  that  government  expenditures  in  1962  will  be 

higher  than  in  1961  by  probably  6-7%  as  national  defence  will  continue, 

at  least,  at  the  1961  level,  and  social  services  expenses  will  very  likely 

rise,  and  the  junior  governments  will  continue  to  sr/end  more  on 

education  and  highways. 

No  substantial  increase  in  housing  starts  is  to  be  expected,  and 

they  will  continue  to  be  at  a  level  corresponding  to  net  new  family 

formation  and  replacement  requirements.  The  deferred  demand  for 

houses  left  over  from  the  war-years  has  disappeared. 

To  complete  this  forecast  for  1962  may  I  suggest  that,  unfortu- 

nately, despite  a  moderate  economic  improvement,  chronic  and 

persistent  unemployment  will  not  be  eradicated.  This  implies  that  we 

may  expect  this  year,  on  the  average,  6-7 /£  unemployment  or  about 

400,000  with  a  peak  of  600,000  to  700,000  in  March  1962. 

Conclusion. 

This  forecast  for  1962  is  one  of  optimism  but  tempered  with 

caution  because  of  some  basic  weaknesses  in  our  economy  and  major 

policy  problems  that  will  create  strains  and  will  require  adjustments 

and  solution  in  1962. 

Despite  these  weaknesses  and  problems,  the  1962  year  will  be  one 

of  rising  prosperity  and  of  rising  standard  of  living  of  our  people.  To 

solve  some  of  the  more  urgent  economic  problems  and  to  achieve  a 

higher  rate  of  economic  growth  will  require  a  more  satisfactory  co- 

ordination of  fiscal,  monetary  and  commercial  policies.  I  believe  that 

we  need  some  degree  of  planning  in  our  economic  affairs  in  order  to 

realize  full  employment  and  stability,  to  which  our  people  are  entitled. 

Last  year's  controversy  over  monetary  policy  and  the  findings  of  the 
Special  Senate  Committee  on  Manpower  and  Employment  made  it 

perfectly  clear  that  there  is  an  urgent  need  for  co-ordination  of  our 

fiscal  and  monetary  policies  if  we  are  to  avoid  undesirable  disequili- 
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brium  in  our  economy.  Management  of  business  and  industry  will  have 

to  continue  to  try  to  keep  production  costs  down  and  labour  will  have 

to  adjust  its  wage  demands  to  their  productivity. 

Looking  further  ahead  the  outlook  is  more  encouraging.  There 

is  a  faster  growing  economy  in  the  U.S.,  a  vigorous  economy  in  W. 

Europe,  economic  progress  in  many  underdeveloped  countries,  most 

major  currencies  are  fully  convertible  for  non-residents,  import  and 

exchange  restrictions  are  gradually  reduced,  exchange  reserves  are  more 

evenly  distributed,  international  capital  moves  more  freely  —  all  these 

factors  offer  us  new  and  challenging  opportunities  that  we  cannot  afford 

to  miss.  Our  past  achievements  and  our  determination  suggest  that  we 

will  avail  ourselves  of  these  opportunities  and  build  a  prosperous  and 

happy  Canada  for  the  generations  to  come. 

S.  Judek, 

Associate  Professor  of  Economic?. 



De  la  démocratie  libérale 
à  la  démocratie  chrétienne 

(suite) 

IL   —   LIBERTÉ    ET    LIBERTES. 

Après  avoir  montré,  à  l'intérieur  même  de  la  philosophie  de 

l'histoire  qui  la  commandait,  l'attitude  fondamentale  que  Maritain 

croyait  devoir  prendre  à  l'endroit  du  libéralisme,  il  nous  reste  à  situer 
plus  en  détail  et  au-delà  des  simples  oppositions  de  principe  les  lieux 

de  rencontre  ou  de  rupture  des  lignes  de  pensée.  Deux  points  de 

comparaison  nous  paraissent,  à  cet  égard,  essentiels  :  premièrement,  le 

problème  des  relations  entre  la  liberté  et  les  libertés;  deuxièmement, 

celui  des  rapports  entre  la  personne  et  l'Etat.  S'il  est  bien  vrai  que 
tout  concept  de  démocratie  repose  fondamentalement  sur  une  défini- 

tion de  l'homme,  sur  un  humanisme,  l'analyse  parallèle  et  comparative 

des  problématiques  libérale  et  maritainienne  de  l'homme-en-société  ne 
saurait  manquer  de  nous  fournir  des  données  indispensables  sur  la 

valeur  respective  de  leur  visée  démocratique.  C'est  en  tout  cas  la  piste 

que  nous  entendons  suivre  ici.  Et,  tout  d'abord,  au  niveau  des  droits 
et  des  libertés  de  l'homme. 

A.    Problématique  libérale  de  la  liberté. 

Quand,  de  l'irrespect  où  avait  fini  le  siècle  précédent,  le  XVIII'  siè- 
cle, celui-là  même  qui  va  voir  naître  les  républiques  et  les  premiers 

essais  de  démocratie,  passe  à  l'ironie  et  à  la  critique  universelles,  puis, 
après  avoir  proclamé  un  bonheur  terrestre  assuré  par  la  seule  Raison, 

s'intéresse  de  plus  en  plus  à  une  religion  naturelle,  à  l'idée  d'un  contrat 

social  primitif  associé  aux  notions  de  liberté  politique  et  d'égalité,  à  un 
droit  et  à  une  morale  fondés  sur  la  bonté  naturelle  de  l'homme  et  sur 

l'instinct  qui  le  porte  à  la  poursuite  du  bonheur 7G,  il  est  clair  que 

l'idéal  qui  catalyse  toutes  ces  ferveurs  n'est  nul  autre  que  celui  de  la 

76  P.  Hazard,  La  Pensée  européenne  au  XVIIIe  siècle,  Paris,  Boivin,  1935,  t.  1, 
p.  3-78;   151-258. 
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liberté,  une  liberté  passionnée,  totale,  hostile  à  toute  théonomie.  Aussi 

Diderot  a-t-il  raison  de  dire  :  «  Chaque  siècle  a  son  esprit  qui  le  carac- 

térise :  l'esprit  du  nôtre  semble  être  celui  de  la  liberté  77.  » 

Mais  il  faut  bien  savoir  ce  qu'on  entend  par  ce  mot  :  liberté. 

C'est,  tout  d'abord,  pour  reprendre  une  formule  de  Locke  appelée  à 

dominer  toute  la  tradition  libérale,  la  capacité  pour  l'homme  de 
disposer  comme  bon  lui  semble  de  sa  personne,  de  ses  actes  et  de  ses 

biens  78;  c'est  encore,  et  cette  fois  l'insistance  est  de  Rousseau,  l'absence 

de  toute  contrainte  susceptible  de  nuire  à  la  libre  disposition  de  soi  79. 

D'une  part,  le  libre  arbitre;  de  l'autre,  la  liberté  externe  ou  physique. 
Les  deux  aspects  étant  évidemment  indissociables,  les  doctrinaires 

libéraux  ne  manquent  habituellement  pas  de  les  faire  tenir  tous  deux 

dans  leurs  définitions.  Mais,  poussés  par  leurs  ambitions  antiabsolu- 

tistes, ils  sont  souvent  portés  à  miser  plutôt  sur  les  libertés  que  sur  la 

liberté,  sur  l'absence  de  coaction  plutôt  que  sur  le  privilège  d'auto- 
détermination. 

La  raison  en  est  très  simple.  Alors  que  le  libre  arbitre  est  un 

acquis  de  nature  qui  n'a  par  conséquent  pas  à  être  revendiqué,  les 

libertés  s'avèrent  des  valeurs  élastiques,  soumises,  du  fait  de  leur  réalité 

sociale  et  extra-subjective,  à  des  pressions  constantes  et  à  un  condition- 

nement complexe  qui  obligent  l'individu  à  en  défendre  constamment 
les  frontières,  quand  il  les  possède,  et  à  en  réclamer  le  rétablissement, 

quand  un  pouvoir  abusif  les  lui  a  soustraites.  Dès  lors,  la  machine  de 

guerre  libérale,  sans  pour  autant  nier  le  libre  arbitre  —  au  fond,  c'est 

lui  que,  consciemment  ou  non,  elle  veut  défendre,  —  se  porte  à  l'assaut 

des  positions  hostiles  aux  libertés,  c'est-à-dire,  pour  employer  la  langue 

77  Lettre  à  la  princesse  Dashoff,  3  avril  1771,  citée  par  P.  Hazard,  ibid.,  p.  237. 
78  €  The  state  all  men  are  naturally  in  [...]  is  a  state  of  perfect  freedom  to  order 

their  actions  and  dispose  of  their  possessions  and  persons  as  they  think  fit,  within  the 
bounds  of  the  law  of  nature,  without  asking  leave,  or  depending  upon  the  will  of  any 
other  man  »  (J.  Locke,  An  Essay  Concerning  the  True  Original,  Extent,  and  End  of 
Civil  Government,  dans  E.  A.  Burtt,  The  English  Philosophers  from  Bacon  to  Mill, 
New-York,  The  Modern  Library,  1939,  p.  404). 

Un  siècle  et  demi  plus  tard,  dans  un  tout  autre  contexte,  J.  S.  Mill,  autre  libéral, 
pourra  encore  écrire  :  «  The  only  freedom  which  deserves  the  name,  is  that  of  pursuing 
our  own  good  in  our  own  way,  so  long  as  we  do  not  attempt  to  deprive  others  of  theirs, 
or  impede  their  efforts  to  obtain  it.  Each  is  the  proper  guardian  of  his  own  health, 
whether  bodily,  or  mental  and  spiritual  »  (On  Liberty,  dans  E.  A.  Burtt,  ibid.,  p.  958). 

79  «  La  liberté  consiste  moins  à  faire  sa  volonté  qu'à  n'être  pas  soumis  à  celle 
d'autrui  »  (Huitième  lettre  de  la  Montagne,  citée  dans  Du  Contrat  social,  édition 
Halbwachs,  Paris,  Aubier,  [Montaigne],  1943,  p.  101). 
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même  des  théoriciens  et  surtout  des  parlementaires  libéraux,  contraires 

aux  «  droits  de  l'homme  et  du  citoyen  ». 

Droits  de  l'homme  et  du  citoyen  :  voilà  bien  la  prestigieuse  formule 
qui  va  servir  de  cri  de  guerre  et  de  signe  de  ralliement  aux  forces 

éparses  de  Fantiabsolutisme.  Non  pas  qu'on  s'entende,  même  entre 

libéraux  d'un  même  pays  et  d'une  même  époque,  sur  l'exacte  enume- 
ration de  ces  droits,  sur  leur  valeur  historique,  encore  moins,  sur  leurs 

présupposés  métaphysiques  80.  Mais,  face  aux  abus  criants  de  l'Ancien 

Régime,  l'audace  mordante  et  singulièrement  effective  d'un  appel  au 
respect  des  droits  du  peuple  suffit  à  rallier  les  suffrages  des  sectes 

libertaires,  voire  de  celles-là  mêmes  pour  qui  l'utilitarisme  semble  offrir 

une  base  d'argumentation  plus  précise.  Aussi,  lorsque  vient  le  moment 
de  rédiger  les  nouvelles  constitutions,  on  fait  unanimement  appel  aux 

principes  de  la  loi  naturelle,  non  parce  qu'ils  correspondent  à  des 

options  métaphysiques  bien  arrêtées,  mais  tout  simplement  parce  qu'ils 
sont  les  seuls  à  pouvoir  assurer,  contre  les  volontés  éphémères  des 

gouvernements  et  les  passions  momentanées  des  masses,  la  préservation 

de  certaines  libertés  traditionnelles81. 

Evidemment,  c'est  le  tiers-état  qui  se  fait  l'alchimiste  de  cet  étrange 

alliage  d'esprit  révolutionnaire  et  de  conservatisme,  de  pragmatisme  et 

de  «  fidélité  aux  principes  »  qu'est  l'œuvre  de  la  démocratie  libérale. 

Est-il  besoin  d'ajouter  que  c'est  encore  lui  qui  bénéficie  le  plus  du 
triomphe  révolutionnaire  :  la  cité  libérale  est  presque  toujours,  au 

XIXe  siècle,  une  cité  bourgeoise.     Logiquement,  les  classes  moyennes 

80  Les  options  sont  parfois  même  très  contrastantes.  A  celles  des  théoriciens  du 

droit  naturel  qui  s'attachent  à  fonder  les  libertés  sur  un  terrain  légal  sûr,  antérieur  à 
toute  société  et  lui  imposant  à  la  façon  d'un  principe  téléologique  certaines  lignes  de 
conduite  morales,  s'opposent  celles  des  tenants  de  l'utilitarisme  pour  qui  ces  mêmes 
libertés  ne  se  justifient  qu'à  partir  du  mécanisme  psychologique  de  l'intérêt  personnel 
et  sur  la  base  de  la  loi  du  plus  grand  bonheur  du  plus  grand  nombre  supposée  par 

Helvétius  et  ses  disciples  conforme  aux  données  d'un  comportement  humain  et  d'une 
Nature  soumis  à  la  toute-puissante  Raison.  Face  à  celle  des  parlementaires  qui 

tiennent  à  lier  les  droits  de  l'homme  à  des  antécédents  historiques  et  constitutionnels 
se  dresse  celle  d'un  certain  David  Hume  pour  qui  ces  droits  ne  sont  que  de  simples 
contingences  accordées  au  hasard  des  circonstances  de  temps,  de  lieu  et  de  personne. 
En  marge  de  celles  du  petit  peuple  qui  montre  le  poing  aux  privilégiés  en  soupirant 

après  le  jour  où  l'égalitarisme  rousseauiste  aura  rétabli  toute  justice,  s'expriment  celles 
d'une  bourgeoisie  qui  n'est  pas  du  tout  intéressée  au  nivellement  de  la  société  mais 
bien  plutôt  à  l'octroi  de  certaines  libertés  susceptibles  de  favoriser  ses  ambitions  de 
classe  (voir  K.  Martin,  French  Liberal  Thought  in  the  XVIIIth  Century,  Boston,  Little- 
Brown,  1929,  p.  7,  64,  84-85,  151-152,  166;  C.  H.  Sabine,  A  History  of  Political  Theory, 
Rev.  Ed.,  New- York,  Henry  Holt  and  Co.,  1954,  p.  422-429,  459-465,  540-550,  566-573, 
601-604). 

81  K.  Martin,  op.  cit.,  p.  132,  135. 
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auraient  dû  être  utilitaristes,  elles  le  sont  de  fait  très  souvent,  mais  la 

crainte  de  voir  leur  pouvoir  économique  affaibli  par  un  pouvoir  politi- 
que qui  ne  serait  pas  entièrement  entre  leurs  mains  leur  fait  préférer, 

à  l'heure  des  révolutions,  la  sécurité  de  la  théorie  des  droits  naturels  à 

l'instabilité  de  l'argument  utilitaire,  et  cela  d'autant  plus  que  c'est  pour 

elles  la  seule  façon  d'assurer  un  parlementarisme  qui  ne  soit  pas  le 
jouet  des  aspirations  démocratiques  du  petit  peuple,  mais  qui,  au 

contraire,  réponde  à  leurs  intérêts  mercantiles  82. 
Telle  est,  en  tous  cas,  la  décision  qui  permet  au  constitutionalisme 

parlementaire  de  Montesquieu,  des  «  philosophes  »  et  des  gens  de  robe 

de  l'emporter,  au  moins  momentanément,  sur  l'égalitarisme  déclama- 

toire de  Rousseau  et  l'utilitarisme  mathématique  des  empiristes,  bien 

qu'il  ne  faille  pas  négliger  outre  mesure  l'apport  de  ces  deux  dernières 

écoles  dans  l'élaboration  des  nouvelles  chartes  politiques. 

Dès  lors,  c'est  à  partir  des  principes  de  la  loi  naturelle  en  même 
temps  que  des  lois  fondamentales  de  la  nation  que  les  révolutionnaires 

battent  en  brèche  l'écrasante  domination  des  monarques  et  surtout 

l'arbitraire  pouvoir  qu'ils  ont  de  taxer  les  consciences,  les  personnes  et 

les  fortunes  de  leurs  sujets.  Mais  c'est  l'orientation  imprimée  à  ce 
plaidoyer  antiautoritaire  qui  nous  intéresse  plus  particulièrement  ici. 

Passe  encore  que  les  parlements  rappellent  les  anciennes  coutumes 

du  royaume  pour  fonder  leur  droit  à  sanctionner  au  nom  du  peuple 

les  édits  proposés  par  celui  qu'ils  considèrent  moins  comme  un  souve- 
rain, au  sens  fort  du  terme,  que  comme  le  vicaire  de  la  nation  83.  Il 

n'y  a  là  rien  qui  soit  tellement  subversif.  Mais  lorsque  les  «  philoso- 

phes »  assument  la  mission  d'affranchir  l'homme  des  tutelles  religieuses, 
politiques  ou  économiques,  qui  lui  ont  été  imposées  par  des  autorités 

extérieures  à  lui-même,  alors  la  discussion  prend  une  toute  autre  allure. 

Voyons  de  plus  près. 

Les  encyclopédistes,  eux  aussi,  entendent  partir  de  la  loi  naturelle, 

mais  en  prenant  bien  soin  de  définir  celle-ci  conformément  à  leur  parti- 

pris  idéologique.  C'est,  disent-ils,  «  l'ordre  éternel  et  immuable  »  devant 
«  servir  de  règle  à  nos  actions  »  et  fondé  «  sur  la  différence  essentielle 

qui  se  trouve  entre  le  bien  et  le  mal  ».     Celle-ci,  bien  que  difficile  à 

82  Ibid.,  p.  7,  217-219. 
83  Ibid.,  p.  84-85. 
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établir,  en  raison  de  la  grande  diversité  des  opinions,  même  entre 

savants,  et  de  la  non  moins  grande  opposition  des  lois,  d'un  pays  à 

l'autre,  n'est  pourtant  pas  arbitraire  :  «  les  caractères  de  la  vertu  sont  » 

si  bien  «  écrits  au  fond  de  nos  âmes  »  qu'il  n'est  pas  besoin  pour  les 

reconnaître  «  de  s'élever  jusqu'aux  cieux  [...],  ils  sont  aussi  faciles  à 

saisir  que  les  principes  des  arts  les  plus  communs  84  ».  Aussi,  est-il 

logique  de  conclure  que  les  lois  naturelles  «  sont  suffisamment  connues 

des  hommes  »,  qu'elles  «  ne  dépendent  pas  d'une  institution  arbitraire  », 

qu'elles  «  obligent  tous  les  hommes  sans  exception  »,  qu'enfin,  elles 

«  sont  immuables,  et  n'admettent  aucune  dispense  »  au  point  que  Dieu 

lui-même  n'y  peut  rien  changer  puisque  «  c'est  en  lui  une  glorieuse 

nécessité  que  de  ne  pouvoir  se  démentir  lui-même  85  ». 

L'ensemble  de  ces  lois  forme  un  corps  ou  un  système  qu'on  désigne 

habituellement  par  le  nom  :  droit  naturel 86.  Ce  dernier  peut  aussi 

servir  à  définir  chacune  des  prérogatives  dont  la  nature  a  investi 

l'homme  :  bonheur,  liberté,  popriété,  etc.  87.  Autre  précision  :  les  lois 
naturelles,  humaines  et  universelles,  doivent  toujours  être  soigneuse- 

ment distinguées  des  lois  divines  qui  sont,  à  proprement  parler,  celles 

d'une  religion.  De  là  ressort  qu'il  ne  faut  «  point  toujours  statuer  par 

les  lois  divines,  ce  qui  doit  l'être  par  les  lois  humaines,  ni  régler  par 

les  lois  humaines,  ce  qui  doit  l'être  par  les  lois  divines  »,  car  «  les  choses 

qui  doivent  être  réglées  par  les  lois  humaines,  peuvent  rarement  l'être 

par  les  principes  des  lois  de  la  Religion  »  ;  en  conséquence,  celles-ci  «  ne 

doivent  pas  toujours  servir  de  principe  aux  lois  civiles  »  pour  la  bonne 

raison  que  ces  dernières  «  en  ont  un  autre,  qui  est  le  bien  général  de 

la  société  88  ». 

84  Loi  naturelle,  dans  L'Encyclopédie,  ou  Dictionnaire  raisonné  des  sciences,  des 
arts  et  des  métiers,  Paris,  1751-1780,  t.  IX,  p.  665-666.  A  l'article  Droit  de  la  nature  ou 
Droit  naturel,  on  précise  que  la  loi  naturelle  est  «  une  loi  que  Dieu  impose  à  tous  les 

hommes,  qu'ils  peuvent  découvrir  et  connaître  par  les  seules  lumières  de  la  raison,  en 
considérant  avec  attention  leur  nature  et  leur  état  »  (Enc,  t.  V,  p.  134).  On  pourra 

aussi  retrouver  cette  insistance  sur  l'autonomie  de  la  raison  dans  le  même  article, 
p.  131-133. 

85  Naturelle,  loi,  dans  Enc,  t.  XI,  p.  46.  Une  remarque  finale  de  l'auteur  de 
l'article  achève  de  nous  convaincre  de  ses  vraies  intentions  :  «  C'en  est  assez,  dit-il,  sur 
les  lois  naturelles  considérées  d'une  façon  générale;  mais  comme  elles  sont  le  fondement 
de  toute  la  morale  et  de  toute  la  politique,  le  lecteur  ne  peut  en  embrasser  le  système 

complet,  qu'en  étudiant  les  grands  et  les  beaux  ouvrages  sur  cette  matière  :  ceux  de 
Grotius,  de  Pufendorf,  de  Thomasius,  de  Buddé,  de  Sharwek,  de  Selden,  de  Cumberland, 

de  Wollaston,  de  Locke,  et  d'autres  savants  de  cet  ordre.  » 
88     Droit  de  la  nature  ou  droit  naturel,  ibid.,  t.  V,  p.  134. 
87  Voir  Liberté  naturelle,  ibid.,  t.  IX,  p.  471. 
88  Loi  divine,  ibid.,  t.  IX,  p.  659.     Cet  article  est  certainement  de  Montesquieu 
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La  sphère  des  activités  humaines  terrestres  est  donc  autonome 

parce  que  soumise  à  une  loi  première,  dite  naturelle,  qui  correspond 

aux  données  de  la  nature  telles  que  découvertes  par  la  seide  raison. 

Que  nous  apprend  cette  loi  sur  les  droits  de  l'homme  et,  surtout,  sur 

l'épineux  conflit  qui  les  oppose  à  l'autorité  politique  établie  ? 

Tout  d'abord  ceci,  qui  est  capital,  à  savoir  qu' 

...  aucun  homme  n'a  reçu  de  la  nature  le  droit  de  commander  aux  autres. 
La  liberté  est  un  présent  du  ciel,  et  chaque  individu  de  la  même  espèce 

a  le  droit  d'en  jouir  aussitôt  qu'il  jouit  de  la  raison.  Si  la  nature  a 

établi  quelque  autorité,  c'est  la  puissance  paternelle  :  mais  la  puissance 
paternelle  a  ses  bornes;  et  dans  l'état  de  nature  elle  finirait  aussitôt  que 
les  enfants  seraient  en  état  de  se  conduire.  Toute  autre  autorité  vient 

d'une  autre  origine  que  de  la  nature.  Qu'on  examine  bien,  et  on  la  fera 
toujours  remonter  à  l'une  de  ces  deux  sources  :  ou  la  force  et  la  violence 

de  celui  qui  s'en  est  emparé  ou  le  consentement  de  ceux  qui  s'y  sont 

soumis  par  un  contrat  fait  ou  supposé  entr'eux,  et  celui  à  qui  ils  ont 
déféré  l'autorité  89. 

Qu'en  outre,  «  le  gouvernement  [...]  n'est  pas  un  bien  particulier, 
mais  un  bien  public,  qui  par  conséquent  ne  peut  jamais  être  enlevé  au 

peuple,  à  qui  seul  il  appartient  essentiellement  et  en  pleine  propriété  ». 

Qu'enfin,  «  la  couronne,  le  gouvernement  et  Yautorité  publique,  sont 
des  biens  dont  le  corps  de  la  nation  est  propriétaire,  et  dont  les  princes 

sont  les  usufruitiers,  les  ministres  et  les  dépositaires  90  ». 

En  conséquence,  les  lois  civiles  doivent  respecter  les  droits  primitifs 

des  membres  de  la  société  politique.  Elles  «  seront  précieuses  »  tant 

que  le  peuple  pourra  les  regarder  «  comme  un  rempart  contre  le  despo- 

tisme, et  comme  la  sauvegarde  d'une  juste  liberté  nl  ».  Elles  seront 

équitables  pour  autant  qu'elles  n'empiéteront  pas  sur  ce  droit  fonda- 
mental que  la  nature  a  donné  «  à  tous  les  hommes  de  disposer  de  leurs 

personnes  et  de  leurs  biens,  de  la  manière  qu'ils  jugent  le  plus  convena- 

ble à  leur  bonheur,  sous  la  restriction  qu'ils  le  fassent  dans  les  termes 

de  la  loi  naturelle,  et  qu'ils  n'en  abusent  pas  au  préjudice  des  autres 

ou,  du  moins,  d'un  disciple.  Ne  lit-on  pas  dans  YEsprit  des  Lois  qu'on  «  ne  doit  pas 
statuer  par  les  lois  divines  ce  qui  doit  l'être  par  les  lois  humaines,  ni  régler  par  les  lois 
humaines  ce  qui  doit  l'être  par  les  lois  divines»  (t.  II,  p.  169).  Et  au  livre  XXVII, 
chap.  VII,  ce  titre  révélateur  :  Qu'il  ne  faut  point  décider  par  les  préceptes  de  la 
religion  lorsqu'il  s'agit  de  ceux  de  la  loi  naturelle. 

89  Autorité  politique,  dans  Enc,  t.  I,  p.  898.  Les  termes  mêmes  de  ce  manifeste 
sont  apparentés  à  Locke.  C'est  une  thèse  qu'on  retrouve  chez  tous  les  libéraux,  à 
l'exception  de  certains  radicaux  ou  utilitaristes  qui  récusent  la  théorie  du  contrat. 

»0     Ibid.,  p.  899. 

91    Loi,  ibid.,  t.  IX,  p.  644. 
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hommes  92  ».  Elles  seront  utiles  et  fructueuses  dans  la  mesure  où  elles 

accorderont  les  libertés  indispensables  à  la  préservation  et  à  l'épanouis- 
sement de  la  liberté  naturelle  :  liberté  de  conscience,  liberté  de  pensée 

et  d'expression,  liberté  politique  et  civile,  liberté  économique  93. 

Primat  de  l'individu  sur  la  société,  primat  de  la  liberté  sur 

l'autorité,  primat  du  droit  sur  la  force  :  les  thèses  que  les  «  philoso- 
phes »  offrent  en  pâture  aux  cerveaux  et  aux  énergies  révolutionnaires 

sont  d'autant  plus  convaincantes  qu'elles  se  fondent  et  s'harmonisent 

en  une  seule  image,  celle  d'un  Etat  où,  triomphant  des  servitudes  de 

l'obéissance  et  de  l'ascétisme,  une  politique  nourrie  de  raison  et  de 
tolérance  pourrait  recréer,  en  marge  de  tout  postulat  religieux,  les 

conditions  naturelles  d'enrichissement  d'une  humanité  trouvée  sans 

tares  ni  déraisons  94.  Aussi,  rien  de  surprenant  que  ce  soit  cet  idéal  qui 
domine  effectivement  la  réalisation  des  ambitions  maîtresses  du  libéra- 

lisme classique  à  la  fin  du  XVIIIe  et  au  début  du  XIX'  siècles. 
Première  et  essentielle  ambition  :  effectuer  la  libération  de  la 

liberté.  Pendant  que  les  rédacteurs  des  nouvelles  chartes  politiques 

s'empressent  de  consacrer  la  primauté  et  l'inviolabilité  des  droits  de 

l'homme  et  du  citoyen  95,  les  nouveaux  maîtres  à  penser,  logiques  avec 

leurs  prédécesseurs  et,  peut-être  plus  encore,  avec  les  intérêts  présents 

92  Liberté  naturelle,  ibid.,  p.  471.  L'Etat  n'a  donc  plus  qu'un  rôle  d'arbitre. H.  Spencer,  conformément  à  la  tradition  issue  de  Locke,  le  définit  ainsi  :  «  to  enforce 

law  of  equal  freedom;  to  maintain  men's  rights  »  (Social  Statics,  New-York,  D.  Appleton 
and  Co.,  1888,  p.  280). 

93  «  On  serait  libre  de  penser,  suivant  sa  raison,  et  d'exprimer  sa  pensée,  par  la 
parole  et  par  l'écrit  :  libre  de  choisir  sa  religion,  suivant  sa  conscience,  catholiques, 
protestants,  bouddhistes  ou  musulmans  si  l'on  voulait.  On  serait  libre  de  sa  personne, 
les  juges  ne  feraient  point  de  différence  entre  les  coupables,  qu'ils  fussent  nobles  ou roturiers,  riches  ou  pauvres;  les  mêmes  garanties  défendraient  partout  la  dignité  de 

l'homme.  On  serait  libre  de  ses  mouvements,  on  resterait  dans  son  pays,  on  en 
franchirait  les  frontières  sans  empêchements  et  sans  entraves.  Liberté  de  la  navigation, 

du  commerce,  de  l'industrie  >  (P.  Hazard,  La  Pensée  européenne  au  XVIIIe  siècle,  t.  1, 
p.  244). 

94  K.  Martin,  op.  cit.,  passim. 
95  Dès  1689,  le  Bill  of  Rights  avait  consacré,  en  même  temps  que  le  principe  de 

la  suprématie  parlementaire,  celui  des  droits  imprescriptibles  du  citoyen  (art.  10  et  12). 

Les  chartes  du  XVIIIe  siècle  reviennent  et  avec  plus  d'insistance  encore,  sur  ce  dernier 
point.  Aux  articles  1er  et  2e  de  la  Déclaration  des  Droits  de  l'Homme  et  du  Citoyen 
(1789),  on  lit:  «Les  hommes  naissent  et  demeurent  libres  et  égaux  en  droits.»  — 
«  Le  but  de  toute  association  politique  est  la  conservation  des  droits  naturels  et  impres- 

criptibles de  l'homme.  »  ■ —  «  Ces  droits  sont  la  liberté,  la  propriété,  la  sûreté  et  la 
résistance  à  l'oppression.  » 

De  même  la  Declaration  of  American  Independence  proclame  :  «  We  hold  these 
truths  to  be  self-evident,  that  all  men  are  created  equal,  that  they  are  endowed  by  their 
Creator  with  certain  inalienable  Rights,  that  among  these  are  Life.  Liberty  and  the 
pursuit  of  Happiness.  »  —  «  That  to  secure  these  rights,  Governments  are  instituted 
among  Men,  deriving  their  just  powers  from  the  consent  of  the  governed.  » 
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qui  les  sollicitent,  n'hésitent  pas   à  accorder  à  ces  mêmes  droits   une 

valeur  quasi  illimitée  et  absolue  9t5. 

Poussant  à  l'extrême  l'individualisme  de  Locke  et  de  l'auteur  des 

deux  Discours  sur  V Inégalité,  ils  en  viennent  à  faire  de  la  liberté  la 

condition  essentielle  de  toute  existence  en  plénitude  °7  et  l'inspiration 

première  de  tout  progrès  humain  9S.  D'autre  part,  deux  manies  carac- 

téristiques de  l'époque,  l'une  qui  incline  à  réduire  toutes  choses  aux 

catégories  de  la  raison  mathématisante  et  l'autre  qui  engendre  l'obses- 

sion de  faire  constamment  échec  à  l'autorité  des  gouvernements,  les 
amènent  à  considérer  la  liberté  comme  une  valeur  statique,  acquise 

dès  la  naissance,  et  dont  l'expression  ne  serait  pas  conditionnée  par  une 

actuation  intérieure  mais  bien  plutôt  par  l'absence  de  contraintes 

extérieures  ".  D'où  l'empressement  qu'ils  mettent  à  étendre  à  toutes 

les  sphères  de  l'activité  humaine  le  principe  du  «  laissez-faire  »  et  du 
«  laissez-passer  »  mis  en  avant  par  les  physiocrates  et  les  économistes 

classiques.  Pour  que  l'homme  progresse,  il  suffit  que  soient  brisés  les 
liens  qui  retiennent  captive  sa  liberté  :  en  conséquence,  il  importe  que 

disparaisse  toute  forme  d'autorité  arbitraire  et  irraisonnable. 

9(5  Deux  exemples  :  J.  S.  Mill  demande  une  liberté  civile  qui  comprendrait  une 
liberté  absolue  de  croire  et  de  penser  :  «  the  inward  domain  of  consciousness  demanding 
liberty  of  conscience  in  the  most  comprehensive  sense;  liberty  of  thought  and  feeling; 
absolute  freedom  of  opinion  and  sentiment  on  all  subjects,  practical  or  speculative, 

scientific,  moral,  or  theological  »  ;  la  liberté  de  s'exprimer  en  public;  la  liberté  de  vivre 
et  d'agir  à  son  gré  pourvu  que  soit  respectée  la  pareille  liberté  du  prochain;  la  liberté 
d'association  {On  Liberty,  dans  Burtt,  The  English  Philosophers  from  Bacon  to  Mill, 
p.  958).  Lamennais  convaincu  lui  aussi  du  «  droit  divin  des  peuples  à  la  liberté  » 
réclame  «  la  liberté  de  conscience  ou  de  religion,  pleine,  universelle,  sans  restriction  ni 
privilège  »  et,  pour  ce  qui  concerne  les  catholiques,  «  la  totale  séparation  ».  Puis,  la 

liberté  d'opinion,  inséparable  de  la  précédente.  Enfin,  les  libertés  d'enseignement,  de 
presse  et  d'association  (voir  Articles  de  l'Avenir,  Louvain,  1832,  t.  1,  p.  304,  33-34,  357; 
t.  2,  p.  477-478;  t.  4,  p.  505;  t.  5,  p.  505-509).  Laski  ne  craint  pas  d'affirmer,  à  cet 
égard,  que  la  liberté  individuelle,  en  climat  libéral,  apparaît  comme  un  corps  de  droits 

absolus  appartenant  à  l'individu,  sans  référence  au  contexte  social  (voir  Liberty,  dans 
Encyclopaedia  of  Social  Sciences,  New- York,  The  MacMillan  Co.,  1944,  t.  IX,  p.  442). 

n"  «  Liberty  to  exercise  the  faculties  being  thus  the  first  condition  of  Life,  and the  extension  of  that  liberty  to  the  furthest  point  possible  being  the  condition  of  the 
highest  life  possible,  it  follows  that  the  liberty  of  each,  limited  only  by  the  like  liberty 
of  all,  is  the  condition  of  complete  life  as  applied  to  mankind  at  large  »  (H.  Spencer, 
Social  Statics,  p.  503). 

1,8  Qu'on  se  reporte  à  ce  que  nous  avons  dit  dans  la  première  partie  du  chapitre 
précédent.  Emile  Mireaux,  héritier  lui-même  de  la  tradition  libérale,  déclare  à  ce 

sujet  :  «  La  vie  spirituelle  des  sociétés  est  en  son  principe  d'effervescence  individuelle  » 
et  «une  création  libre  est  [...]  à  la  naissance  de  l'ordre  spirituel»  (Philosophie  du 
Libéralisme,  Paris,  Flammarion,  1950,  p.  319). 

!lil  Voir  S.  Hessen,  The  Rights  of  Man  in  Liberalism,  Socialism  and  Communism, 
dans  Human  Rights.  Comments  and  Interpretations,  London-New- York,  Allan  Wingate, 
1949,  p.  109-110,  112. 
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B.    Critique  maritainienne. 

Mais,  cette  liberté  que  les  forces  libérales  bourgeoises  se  donnent 

tant  de  mal  à  définir  et  à  réclamer,  est-elle  bien  celle  d'un  homme  ? 

Tient-elle  assez  compte  des  limites  imposées  par  la  nature  elle-même 

aux  efforts  d'une  créature  en  mal  de  s'affirmer  ?  Ne  serait-elle  pas,  à 

proprement  parler,  la  liberté  d'un  dieu  ?  Maritain  n'hésite  pas  à 

affirmer  qu'elle  l'est,  et  cela  à  plus  d'un  titre. 

En  effet,  à  quoi  aboutit  la  philosophie  des  droits  de  l'homme  issue 

du  rationalisme  mécaniste  de  Grotius  et  de  l'individualisme  de  Locke  ? 

«  A  traiter  l'individu  comme  un  dieu  et  à  faire  de  tous  les  droits  qui 

lui  sont  attribués  les  droits  absolus  et  illimités  d'un  dieu  10°.  »  Influence 

de  Rousseau  :  parti  d'«  une  fausse  interprétation  du  principe  :  «  chaque 
individu  naît  libre  »,  entendu  non  pas  au  sens  —  vrai  —  que  tout 

homme  naît  pour  la  liberté,  mais  au  sens  —  évidemment  faux  —  que 

tout  homme  naît  en  possession  et  jouissance  de  la  liberté,  Rousseau  a 

conclu  que  la  dignité  de  l'individu  exigeait  «  qu'il  [n'obéit]  quà  soi- 

même  101  ».  Influence  non  moins  décisive  de  Kant  :  convaincu  que 

«  les  droits  de  la  personne  humaine  devaient  trouver  leur  fondement 

dans  l'affirmation  que  l'homme  n'est  soumis  à  aucune  loi  que  celle  de 
sa  propre  volonté  et  de  sa  propre  liberté  »,  il  a  substitué  une  règle 

immanente  à  ce  Dieu  que  le  XVIIe  siècle  avait  cru  bon  garder  comme 

suprême  garant  du  triple  absolu  :  nature,  raison,  loi  naturelle  10-. 

De  part  et  d'autre,  conception  «  anthropocentrique  »  qui  donne 
naissance  à  une  «  fausse  émancipation  politique  »  et  à  une  «  fausse  cité 

des  droits  humains  103  ».  Admis  que  la  liberté,  entendue  au  sens  de 

liberté  de  choix,  constitue  une  fin  en  soi,  on  assigne  à  la  culture  et  à 

la  société  l'office  essentiel  «  de  préserver  [...]  le  libre  arbitre  de 

l'homme  en  soi,  en  telle  sorte  que  toutes  ces  libertés  de  choix  puissent 

s'exercer  et  se  manifester  comme  autant  de  petits  dieux,  sans  autre 

restriction  que  de  ne  pas  gêner  celle  du  voisin  104  ».     Dès  lors,  on  fait 

100  j    Maritain,  L'Homme  et  l'Etat,  Paris,  P.U.F.,  1953,  p.  76. 
101  Id.,  Principes  d'une  Politique  humaniste,  New- York,  Ed.  de  la  Maison  fran- 
çaise, 1944,  p.  51-52.  Maritain  précise  :  «  il  est  clair  que  chaque  individu  naît  doué  du 

libre  arbitre,  mais  ce  n'est  évidemment  pas  cela  qui  intéresse  Rousseau,  il  équivoque 
sur  le  mot  libre,  et  pense  à  une  certaine  condition  d'existence,  à  une  liberté  d'indépen- 

dance dont  chacun  jouirait  par  droit  de  naissance  »  (ibid.). 
102  L'Homme  et  l'Etat,  p.  76. 
103  Principes  d'une  Politique  humaniste,  p.  28. 
104  Du  Régime  temporel  et  de  la  Liberté,  Paris,  Desclée  de  Brouwer,  1933,  p.  47. 
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s'éclipser  «  la  primauté  sociale  de  la  justice  et  du  bien  commun  »  au 

profit  d'une  machinerie  sociale  «  à  l'intérieur  de  laquelle  une  multitude 
de  fins  en  soi  bourgeoises  auraient  la  liberté  sans  bornes  de  la  propriété, 

du  commerce  et  des  plaisirs  de  la  vie  105  ». 

Tragique  méprise.  Loin  d'être  une  hypostase  statique  et  fermée 

sur  elle-même,  le  libre  arbitre  est  une  donnée  métaphysique,  une  liberté 

initiale  qui  doit  fructifier  dans  l'ordre  psychologique  et  moral  en  une 

liberté  terminale,  dite  liberté  d'autonomie  10G.  Et  la  société  civile  n'est 

pas  ordonnée  à  satisfaire  les  caprices  des  individus,  mais  bien  plutôt  à 

réaliser  le  bien  commun  temporel  qui  est  la  droite  vie  terrestre  de  la 

multitude.  S'il  est  vrai  que  ce  bien  commun  temporel  est  lui-même 
«  subordonné  au  bien  commun  intemporel  de  la  personne  et  à  la 

conquête  de  sa  liberté  d'autonomie  10T  »,  il  ne  s'ensuit  pas  que  l'Etat 

doive  se  contenter  d'un  rôle  négatif  et  distant  vis-à-vis  des  citoyens 
mais,  bien  au  contraire,  il  lui  échoit  de  travailler  à  développer  des 

«  conditions  de  milieu  qui  portent  de  telle  sorte  la  multitude  à  un 

degré  de  vie  matérielle,  intellectuelle  et  morale  convenable  au  bien  et 

à  la  paix  du  tout,  que  chaque  personne  s'y  trouve  aidée  positivement  à 

la  conquête  progressive  de  sa  liberté  d'autonomie  108  ». 

Fausse  notion  de  la  liberté,  fausse  notion  des  droits  de  l'homme, 

cela  ne  fait  qu'un.  Décrétée  «  l'indépendance  absolue  au  sujet 

humain  »,  il  n'était  que  logique  pour  le  libéralisme  de  conclure  à  «  un 

soi-disant  droit  absolu  »  pour  l'homme  «  à  déployer  ses  possibilités 

chéries  aux  dépens  de  tous  les  êtres  109  ». 

Conscient  des  tristes  ravages  opérés  dans  les  cités  et  les  consciences 

des  hommes  par  cette  falsification  de  la  notion  de  liberté,  Maritain  se 

propose  de  rétablir  «  dans  une  philosophie  vraie  notre  foi  en  la  dignité 

de  l'homme  et  de  ses  droits  110  ». 

ion    Ibid.,  p.  47-48. 
!06  «  La  liberté  de  choix  [...]  est  ordonnée  à  la  conquête  de  la  liberté  au  sens 

d'autonomie;  et  c'est  dans  cette  conquête  exigée  par  les  postulations  essentielles  de  la 
personnalité  humaine,  que  consiste  le  dynamisme  de  la  liberté»  (ibid.,  p.  36).  Voir 
aussi  Humanisme  intégral,  Paris,  Fernand  Aubier,  [1936],  p.  191. 

107     Du  Régime  temporel  et  de  la  Liberté,  p.  50. 
™8     Ibid.,  p.  51. 

109  L'Homme  et  l'Etat,  p.  77.  Voir  aussi  On  the  Philosophy  of  Human  Rights, 
dans  Human  Rights.  Comments  and  Interpretations,  London-New- York,  Allan  Wingate, 
1949,  p.  72-77. 

110  Les  Droits  de  l'Homme  et  la  Loi  naturelle,  New-York,  Ed.  de  la  Maison 
française,  1942,  p.  87. 
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C.    Droits  de  l'homme. 

Tout  d'abord,  il  importe  de  restituer  à  la  loi  naturelle  sa  valeur 
normative  authentique.  Contre  la  théorie  autonomiste  et  laïcisante  des 

«  philosophes  »,  il  faut  affirmer  que  «  la  loi  naturelle  n'est  loi  que  parce 

qu'elle  est  une  participation  de  la  Loi  éternelle  nl  ».  Ce  que  cette  loi 

exprime  n'est  pas,  comme  l'ont  prétendu  certains  rationalistes,  un  fait 
et  un  acquis,  mais  une  exigence  essentielle  inscrite  en  la  nature  de 

l'homme  tel  que  conçu  et  créé  par  Dieu  112.  L'ordre  idéal  qu'elle  établit 

—  c'est-à-dire  cette  disposition  naturelle  que  «  la  raison  humaine  peut 

découvrir  et  selon  laquelle  la  volonté  humaine  doit  agir  pour  s'accorder 

aux  fins  essentielles  et  nécessaires  de  l'être  humain  m  »  —  impose  en 
même  temps  que  des  normes  universellement  valables  pour  le  monde 

de  l'expérience,  de  l'histoire  et  des  faits,  les  principes  et  les  règles 
devant  servir  à  fixer,  en  regard  de  la  conscience  et  de  la  loi  écrite,  la 

possession  et  l'exercice  des  droits  et  des  devoirs  114. 

Puisqu'ils  sont  dépendants  d'un  certain  ordre  «  invariablement 
requis  par  ce  que  les  choses  sont  dans  leur  type  intelligible  ou  leur 

essence,  ou  par  ce  que  la  nature  de  l'homme  est,  et  ce  en  quoi  elle  a 
son  accomplissement  »,  tous  ces  droits  représentent  des  valeurs  «  que 

la  société  civile  n'a  pas  à  accorder  mais  à  reconnaître  et  à  sanctionner 

comme  universellement  valides,  et  qu'aucune  nécessité  sociale  ne  peut 
nous  autoriser  même  momentanément  à  méconnaître 115  ».  Voilà, 

semble-t-il,  qui  nous  ramène  à  la  thèse  libérale  de  la  primauté  des  droits 

de  l'homme  sur  ceux  de  l'Etat.  Il  faut  pourtant  en  déconvenir  quand 

on  examine  de  plus  près  la  pensée  de  Maritain.     Sans  doute,  celui-ci 

111  L'Homme  et  l'Etat,  p.  89.  E.  J.  Hughes  a  bien  souligné  cette  faiblesse  du 
concept  rationaliste  de  la  loi  naturelle  :  «  the  concept  of  Natural  Law,  integral  to  most 
of  the  philosophy  of  the  Enlightenment,  was,  in  essence,  normative,  religious  and 
Christian  :  dissociated  from  its  religious  foundation,  it  defied  common  sense  »  (  The 
Church  and  the  Liberal  Society,  Princeton,   Princeton   University   Press,   1944,  p.   139). 

112  L'Homme  et  l'Etat,  p.  89.  Voir  Les  Droits  de  l'Homme  et  la  Loi  naturelle, 
p.  80. 113  Ibid.,  p.  78. 

114  On  the  Philosophy  of  Human  Rights,  p.  73.  Ajoutons  :  «  C'est  la  loi  naturelle 
elle-même,  en  effet,  qui  demande  que  tout  ce  qu'elle  laisse  elle-même  indéterminé  soit 
ultérieurement  déterminé,  ou  bien  comme  un  droit  ou  un  devoir  existant  pour  tous  les 
hommes  et  dont  ils  prennent  conscience,  non  par  voie  de  connaissance  par  inclination, 
mais  par  voie  de  raison  conceptuelle  (voilà  pour  le  droit  des  gens)  ou  bien  (et  ceci 
pour  la  loi  positive)  comme  un  droit  ou  un  devoir  existant  pour  certains  hommes  en 
raison  des  régulations  humaines  et  contingentes  propres  au  groupe  social  dont  ils  font 

partie  »   (L'Homme  et  l'Etat,  p.  92). 
116     L'Homme  et  l'Etat,  p.  89. 
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s'accorde  avec  les  grandes  chartes  libérales  à  proclamer  l'existence  de 

certains  droits  inaliénables  fondés  sur  la  nature  même  de  l'homme. 

Mais,  à  rebours  de  tout  ce  que  les  premières  pouvaient  comporter  de 

statisme  et  d'individualisme,  il  rétablit  dès  l'abord  le  réseau  des  droits 
de  la  personne  dans  une  perspective  essentiellement  dynamique  et 

communautaire.  Ainsi,  après  avoir  insisté  sur  leur  soumission  à  la 

règle  d'une  finalité  dérivant  de  la  sagesse  créatrice  et  s'exprimant  dans 
la  loi  naturelle,  il  rappelle  que  «  de  même  que  toute  loi  (et  notamment 

la  loi  naturelle,  sur  laquelle  ils  sont  fondés)  vise  au  bien  commun,  de 

même  les  droits  humains  ont  une  relation  intrinsèque  au  bien 

commun 116  »,  si  bien  que  même  les  droits  absolument  inaliénables 

peuvent  être  limités,  non  quant  à  la  possession  mais  quant  à  l'exercice, 

soit  en  raison  d'une  faute  commise  par  quelque  criminel,  soit  en  raison 
de  structures  sociales  primitives  ou  viciées,  soit  par  une  renonciation 

libre  117,  et  cela  toujours  par  égard  au  bien  commun  118.  Pour  ce  qui 

est  des  autres  droits,  dérivés  de  la  loi  naturelle,  ils  sont  «  de  telle 

nature  que  le  bien  commun  serait  en  péril  si  le  corps  politique  ne 

pouvait  pas  restreindre  dans  une  certaine  mesure  [...]  la  possession 

que  les  hommes  en  ont  naturellement 119  ». 

D'où  le  devoir  qui  incombe  à  l'autorité  civile  de  rétablir  sans  cesse 
dans  un  ensemble  hiérarchisé  et  équilibré  des  droits  qui,  de  fait,  sont 

souvent  portés  à  s'ériger  en  absolus  mais  qvii,  de  droit,  ne  sont  pas, 
comme  le  laisseraient  supposer  les  oppositions  des  systèmes  politiques 

qui  les  prônent,  des  données  morales  inconciliables.  Evidemment,  il 

n'est  pas  facile  de  déterminer  une  «  échelle  de  valeurs  »  susceptible  de 

gouverner  «  l'exercice  et  l'organisation  de  ces  divers  droits  120  »  ;  il  l'est 

encore  moins  de  réaliser,  en  vérité  et  en  justice,  l'œuvre  de  leur  unifi- 

cation dynamique.     Une  chose  est  certaine  cependant  :   ni  l'idéologie 

116  Ibid.,  p.  93. 
117  Ce  à  quoi  Rousseau  ne  souscrirait  pas,  lui  qui  affirme  sans  ambages  : 

«  Renoncer  à  sa  liberté  c'est  renoncer  à  sa  qualité  d'homme,  aux  droits  de  l'humanité, 
même  à  ses  devoirs...  Une  telle  renonciation  est  incompatible  avec  la  nature  de  l'homme 
f...l  »  (Du  Contrat  social,  Ed.  Halwachs,  p.  73).  Il  faut  se  rappeler  la  notion  statique, 

d'ailleurs  dénoncée  par  Maritain,  que  Rousseau  avait  de  la  liberté. 
118  L'Homme  et  l'Etat,  p.  94.  Voir  aussi  Introduction,  dans  Human  Rights. 

Comments  and  Interpretations,  p.  15. 

119  L'Homme  et  l'Etat,  p.  94. 
120  Ibid.,  p.  98. 
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libérale-individualiste,  esclave  de  l'égoïsme  du  moi,  ni  l'idéologie 

communiste,  esclave  de  l'égoïsme  de  la  collectivité,  ne  sauraient  y 
parvenir.  Seule  une  philosophie  assez  haute,  assez  large  et  assez 

profonde  pour  faire  servir  tous  les  éléments  de  la  réalité  terrestre  «  à  la 

commune  conquête  des  biens  intrinsèquement  humains,  moraux  et 

spirituels,  et  de  la  liberté  d'autonomie  de  l'homme  121  »,  seule  une 

philosophie  personnaliste,  pour  employer  le  qualificatif  même  de 

Maritain,  peut  prétendre  arriver  à  une  telle  conciliation  des  droits  et 

des  devoirs  de  l'homme. 

C'est  à  partir  des  principes  de  cette  philosophie  que  Maritain 

affirme,  contre  le  non-interventionnisme  libéral,  la  nécessité  d'une 

action  régulatrice  dans  le  domaine  mouvant  des  libertés  collectives  et 

individuelles.  Sachant  que  les  droits  humains  doivent  être,  «  comme 

tout  ce  qui  est  humain,  soumis  à  conditionnement  et  à  limitation  122  » 

du  moins  pour  ce  qui  est  de  l'exercice,  convaincu  en  outre  que  «  si  une 
saine  conception  politique  dépend  avant  tout  de  la  personne  humaine, 

elle  doit  en  même  temps  tenir  compte  du  fait  que  cette  personne  est 

celle  d'un  animal  doué  de  raison,  et  que  la  part  de  l'animalité  est 

immense  en  cette  mixture  123  »,  il  assigne  au  corps  politique,  puis  à 

l'État,  non  seulement  un  rôle  d'arbitre  suprême  —  relevant  spécifique- 

ment de  ce  dernier  —  mais  encore  une  intervention  positive  comportant, 

au  profit  des  membres  de  la  société,  «  un  travail  d'éducation  apprivoi- 

sant l'irrationnel  à  la  raison,  et  développant  les  vertus  morales  »,  des 
mesures  «  de  défense  contre  de  perpétuelles  menaces,  internes  et 

externes,  de  désintégration  et  de  destruction  >,  enfin,  «  des  fonctions 

subsidiaires  (en  dehors  de  la  fonction  essentielle  qui  est  de  diriger  des 

hommes  libres  vers  le  bien  commun)  non  seulement  de  sanction  pénale 

à  l'égard  de  ceux  qui  violent  les  lois  de  la  cité  mais  aussi  de  direction 

morale  et  d'entraînement  à  l'égard  de  ceux  qui  se  comportent  encore 

comme  des  mineurs  124  ».     Moins  concentrée  que  la  cité  médiévale,  la 

121  Ibid. y  p.  99.  Voir  Du  Régime  temporel  et  de  la  Liberté,  p.  48  suiv.;  Huma- 
nisme intégral,  p.  186  suiv.;  Introduction,  dans  Human  Rights.  Comments  and  Inter- 

pretations, p.  14-16. 
122  L'Homme  et  l'Etat,  p.  156. 

123  Les  Droits  de  l'Homme  et  la  Loi  naturelle,  p.  73. 
124  Ibid.,  p.  73-74. 
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cité  moderne  n'en  doit  pas  moins  demeurer  une  cité  auctoritative  12°, 
armée  et  cuirassée  contre  les  ennemis  du  dehors  et  du  dedans  12c. 

C'est  encore  à  partir  des  données  de  base  de  sa  philosophie  poli- 
tique que  Maritain  réclame,  contre  le  rationalisme  mécaniste  des 

«  philosophes  »  et  l'humanisme  étroit  des  individualistes,  une  prise  en 

considération  plus  aiguë  —  eu  égard  à  l'évolution  de  la  connaissance 

qu'a  la  communauté  humaine  de  ses  droits  et  devoirs  —  de  la  nécessité 

pour  toute  déclaration  des  droits  de  l'homme  d'être  périodiquement 

renouvelée  et  revisée  12~.  Et  c'est  à  partir  des  mêmes  données  qu'il 
exige  une  attention  plus  grande  —  attendu  que  la  loi  naturelle  fonde 

aussi  bien  les  devoirs  que  les  droits,  —  à  compléter  la  liste  des  droits 

par  une  liste  parallèle  des  devoirs  envers  les  sociétés  familiale,  nationale 

et  internationale  128. 

Maritain  ne  rejette  pas  a  priori  les  revendications  libérales  en 

faveur  des  libertés  modernes.     Et  pour  cause. 

Logique  avec  l'option  qu'il  a  faite,  dans  sa  philosophie  de  l'histoire 

et  de  la  culture,  d'accueillir,  d'où  qu'elles  viennent,  toutes  les  valeurs 

porteuses  de  vérité  et  de  justice,  il  n'hésite  pas,  chaque  fois  que  la 
chose  est  possible,  à  endosser  et  à  entériner  celles  des  propositions 

libérales  qui  lui  paraissent  conformes  à  ce  qu'il  estime  être  objective- 

ment vrai.  Ces  propositions  procèdent-elles  d'un  esprit  étranger  au 

sien  ?  Qu'à  cela  ne  tienne.  «  Il  n'est  pas  plus  nécessaire  d'être  disciple 

de  Rousseau  pour  reconnaître  les  droits  de  l'individu  que  d'être 

marxiste  pour  reconnaître  les  droits  économiques  et  sociaux  12î\  »     Tant 

125  «  La  cité  pluraliste  dont  nous  parlons,  beaucoup  moins  concentrée  que  la  cité 

médiévale,  l'est  beaucoup  plus  que  la  cité  libérale.  C'est  une  cité  auctoritative;  la 
loi,  qui  a  pour  office  de  contraindre  les  protervi,  les  insensés,  à  un  comportement  dont 

ils  ne  sont  pas  capables  par  eux-mêmes,  et  aussi  de  faire  l'éducation  des  hommes  pour 
qu'à  la  fin  ils  cessent  d'être  sous  la  loi  (parce  qu'ils  font  eux-mêmes,  volontairement  et 
librement,  ce  que  la  loi  prescrit,  ce  qui  n'arrive  que  pour  les  sages),  la  loi  y  retrouverait 
son  office  moral,  son  office  de  pédagogue  de  la  liberté,  qu'elle  a  presque  entièrement 
perdu  dans  la  cité  libérale  »   (Humanisme  intégral,  p.   196). 

126  «  [...]  une  société  démocratique  ne  devrait  pas  être  une  société  désarmée  que 

les  ennemis  de  la  liberté  peuvent  tranquillement  conduire  à  l'abattoir  au  nom  de  la 

liberté  »  (L'Homme  et  l'Etat,  p.  106).  Voir  aussi  On  the  Philosophy  of  Human  Rights, 
dans  Human  Rights.  Comments  and  Interpretations,  p.  76-77. 

127  Ibid.,  p.  74. 

128  Ibid.,  p.  76.  Voilà  qui  diffère  passablement  de  l'idéal  des  €  philosophes  » 
qui  «  à  une  civilisation  fondée  sur  l'idée  de  devoir,  les  devoirs  envers  Dieu,  les  devoirs 
envers  le  prince,  f...l  ont  essayé  de  substituer  une  civilisation  fondée  sur  l'idée  de  droit  : 
les  droits  de  la  conscience  individuelle,  les  droits  de  la  critique,  les  droits  de  la  raison, 

les  droits  de  l'homme  et  du  citoyen  »  (P.  Hazakd,  La  Crise  de  la  Conscience  européenne, 
Paris,  Boivin,  1935,  t.  I,  p.  IV-V). 

12»     L'Homme  et  l'Etat,  p.  98. 
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il  est  vrai  que  les  gains  de  l'intelligence  collective  obéissent  à  une 

logique  qui  échappe  aux  querelles  des  écoles  18°.  Dès  lors,  nier 

l'existence  des  droits  de  l'homme  à  cause  du  rousseauisme  dont  la 

Déclaration  de  1789  porte  la  trace  «  serait  aussi  sensé  que  de  mépriser 

pieusement  la  science  à  cause  de  l'athéisme  de  certains  savants  m  ». 

Il  n'est  pas  besoin  d'être  libéral  pour  admettre  un  droit  à  l'exis- 
tence, un  droit  à  la  liberté  personnelle,  un  droit  à  la  liberté  de 

conscience,  un  droit  à  l'intégrité  corporelle,  un  droit  de  propriété  132 

ou,  dans  un  ordre  plus  contingent,  le  droit  de  chaque  citoyen  à  parti- 

ciper activement  à  la  vie  politique,  le  droit  du  peuple  à  décider  de  sa 

forme  de  gouvernement,  le  droit  de  libre  recherche  et  de  libre  discus- 

sion, le  droit  à  l'égalité  politique,  civile  et  judiciaire  133. 

A  vrai  dire,  de  telles  parentés  n'engagent  pas  les  systèmes.  Nous 
en  tenons  ici  pour  preuve,  à  part  les  oppositions  de  principe  déjà 

indiquées,  les  nombreux  compléments  et  correctifs  apportés  par 

Maritain  aux  enumerations  des  chartes  et  des  réquisitoires  du  libéra- 

lisme classique.  Réclamer  un  «  droit  à  la  poursuite  de  la  perfection  de 

la  vie  humaine  »  et  un  «  droit  à  la  poursuite  de  la  vie  éternelle  [...]  », 

un  «  droit  de  l'Eglise  et  des  autres  familles  religieuses  au  libre  exercice 

de  leur  activité  spirituelle  »,  un  «  droit  de  suivre  une  vocation  reli- 

gieuse »  et  un  «  droit  de  la  société  familiale  au  respect  de  sa  constitu- 

tion, qui  est  fondée  sur  la  loi  naturelle...  »  ;  exiger,  pour  la  personne 

ouvrière,  un  «  droit  de  se  grouper  librement  en  unions  professionnelles 

ou  syndicats  »,  un  «  droit  à  l'assistance  de  la  communauté  dans  la 

misère  et  le  chômage,  dans  la  maladie  et  la  vieillesse  »  et  un  «  droit  à 

avoir  part  gratuitement,  selon  les  possibilités  de  la  communauté,  aux 

biens  élémentaires,  matériels  et  spirituels  de  la  civilisation  »  ;  accorder 

à  la  personne  civique  un  «  droit  de  suffrage  égal  pour  tous  »  et  un 

«  droit  d'association,  limité  seulement  par  les  nécessités  juridiquement 

reconnues  du  bien  commun  »  :  ce  sont  là  des  demandes  134  qui  cadrent 

130  Introduction,  dans  Human  Rights,  p.  14. 

131  Principes  d'une  Politique  humaniste,  p.  75. 
132  Les  Droits  de  l'Homme  et  la  Loi  naturelle,  p.  100-101. 
133  Op.  cit.,  p.  104-114. 
134  Op.  cit.,  p.  136-138. 



DÉMOCRATIE  LIBÉRALE  A  LA  DÉMOCRATIE  CHRÉTIENNE        213 

fort  mal  avec  les  conceptions  et  surtout  la  politique  des  libéraux  de  la 

grande  époque  13°. 

On  objectera  peut-être  que  certains  représentants  du  libéralisme, 

tels  Tocqueville,  Lamennais  ou  les  Pères  de  l'Indépendance  américaine, 

s'accordent  de  fait  avec  Maritain  pour  réclamer,  par  exemple,  une 

politique  de  décentralisation,  ou  la  reconnaissance  du  droit  d'associa- 
tion, ou  encore  le  suffrage  universel  13°.  Nous  répondons,  avec  Maritain: 

ces  rencontres  ne  font  qu'attester  de  la  présence,  au  sein  de  la  tradition 
libérale,  et  plus  particulièrement  chez  certains  de  ses  représentants,  de 

ferments  authentiquement  démocratiques,  voire  chrétiens  13T. 
Mais  il  reste  toujours  la  possibilité  que  ces  conclusions  pratiques 

soient  liées  à  des  justifications  théoriques  inacceptables.  En  ce  cas, 

l'accord  est  purement  matériel  et  ne  porte  que  sur  ce  qu'on  pourrait 

appeler  «  un  ensemble  de  convictions  dirigeant  l'action  ».  C'est  ce  que 
Maritain  définit,  par  référence  au  contexte  politique  présent,  comme 

l'accord  «  purement  pratique  »  d'hommes  «  mutuellement  opposés  dans 
leurs  conceptions  théoriques  [...]  sur  une  enumeration  des  droits 

humains  138  ».  Il  n'entend  pas,  par  là,  renoncer  à  sa  propre  philosophie 

des  droits  de  l'homme,  ni  pactiser  avec  les  erreurs  d'autrui,  mais  tout 

simplement  accepter,  comme  normes  d'agir  valables,  des  données  qu'il 
reconnaît  conformes  à  la  loi  naturelle  139. 

Toutes  ces  précisions  faites,  il  apparaît  assez  clairement  que  la 

philosophie  maritainienne  de  la  liberté  et  des  droits  humains  se  situe 

aux  antipodes  du  credo  libéral.  Le  bilan  est  net.  A  la  liberté  absolue, 

négative  et  individualiste  des  libéraux  —  un  libre  arbitre  qui,  en  se 

135  La  société  bourgeoise  du  XIXe  siècle  s'opposant  par  principe  à  tout  ce  qui 
pourrait  paraître  entamer  son  individualisme  et  son  prétendu  neutralisme  (voir  J.  Ber- 

thelemy,  Structure  et  dimensions  de  la  Liberté,  Paris,  Ed.  de  l'Ecole,  1956,  p.  150suiv.). 
136  Pour  le  plaidoyer  de  Tocqueville  en  faveur  des  libertés  locales,  voir  De  la 

Démocratie  en  Amérique,  Paris,  Gallimard,  1951,  vol.  1,  p.  65-67,  92-98;  pour  celui  de 
Lamennais  en  faveur  du  droit  d'association  et  du  droit  au  suffrage  universel,  voir 
Articles  de  l'Avenir,  t.  II,  p.  477;  t.  I,  p.  384;  pour  les  Pères  de  l'Indépendance 
américaine,  voir  la  Déclaration  de  1774  et  surtout  le  Bill  of  Rights  annexé,  le  25  septem- 

bre 1789,  à  la  Constitution  de  1787. 

137  L'Homme  et  l'Etat,  p.  53,  87,  172;  Les  Droits  de  l'Homme  et  la  Loi  naturelle, 
p.  69-70;   Principes  d'une  Politique  humaniste,  p.  33. 

138  L'Homme  et  l'Etat,  p.  69-71.     Voir  aussi  Range  of  Reason,  p.   180-181. 
139  «  I  am  quite  certain  that  my  way  of  justifying  belief  in  the  rights  of  man 

and  the  ideal  of  liberty,  equality  and  fraternity  is  the  only  way  with  a  firm  foundation 
in  truth.  This  does  not  prevent  me  from  being  in  agreement  on  these  practical 
convictions  with  people  who  are  certain  that  their  way  of  justifying  them,  entirely 
different  from  mine  or  opposed  to  mine,  in  its  theoretical  dynamism,  is  equally  the 
only  way  founded  upon  truth»   (Introduction,  dans  Human  Rights,  p.  10-11). 
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révoltant  contre  les  contraintes  de  l'ordre  établi  et  en  se  convainquant 
de  la  «  réalité  »  de  sa  propre  autonomie,  finit  par  sacrifier  la  liberté 

aux  libertés,  —  Maritain  oppose  la  conception,  réaliste  et  dynamique, 

d'une  liberté  qui,  à  partir  d'une  donnée  métaphysique  initiale  qui 

s'appelle  libre  arbitre  et  conformément  à  la  subordination  naturelle  et 
humaine  des  libertés  à  la  liberté  et  de  la  liberté  à  Dieu,  est  ordonnée  à 

la  conquête  progressive  de  cette  parfaite  disposition  et  maîtrise  de  soi 

qui  fait  le  sage  et  l'homme  accompli.  Aux  proclamations  bourgeoises 

des  droits  de  l'homme,  coupées  dès  l'abord  de  vrais  fondements  naturels 

et  démocratiques  et,  partant,  de  justes  limites,  par  le  parti-pris  d'un 
rationalisme  étroit  et  intransigeant,  il  substitue  une  charte  des  libertés, 

consciente  de  ses  attaches  métaphysiques,  de  son  passé  chrétien  et  de 

ce  fait,  trop  souvent  oublié,  que  les  droits  sont  des  «  valeurs  humaines 

dont  l'Evangile  nous  a  fait  prendre  conscience  140  ». 
Les  philosophies  maritainienne  et  libérale  de  la  liberté  se  racinent 

donc  dans  des  tufs  de  texture  radicalement  différente.  Pour  qui  sait 

dépasser  les  simples  apparences,  il  devient  évident  que  du  personna- 

lisme  théocentrique  de  l'une  à  la  claustromanie  individualiste  de  l'autre 

il  n'y  a  place  pour  aucune  sorte  d'accord,  de  parenté,  ou  même  de 
secrète  connivence.     Ce  sont  là  deux  mondes  irréconciliables. 

Mais  nous  sommes  conscient,  en  établissant  cette  marge,  d'engager 
un  nouveau  débat  qui  dépasse  le  seul  problème  de  la  liberté  et  des 

droits  de  l'homme,  un  débat  qui  met  en  cause  la  situation  même  de 

l'homme  par  rapport  à  la  cité  temporelle.  C'est  ce  dont  il  faudra 
maintenant  nous  occuper. 

(à  suivre) 

Pierre  Hurtubise,  o.m.i.. 

professeur  aux  facultés  de  philosophie  et  de  théologie. 

140     Les  Droits  de  l'Homme  et  la  Loi  naturelle,  p.  39. 
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Chronique  universitaire 

Le  T.R.P.  Recteur. 

Le  T.R.P.  Henri  Légaré,  o.m.i.,  recteur,  s'est  rendu  à  la  Nouvelle- 
Delhi  au  début  de  l'année  afin  d'assister  à  la  réunion  des  universités 
du  Commonwealth  britannique.  Il  y  participa  en  qualité  de  président 

de  la  Fondation  des  Universités  canadiennes  et  de  délégué  du  Canada. 

La  Fondation  des  Universités  canadiennes,  dont  le  T.R.P.  Recteur 

est  président,  a  organisé  une  section  des  programmes  internationaux. 

Dans  une  conférence  à  l'Association  professionnelle  de  Sylviculture 

d'Ontario,  le  T.R.P.  a  regretté  l'apathie  et  l'indifférence  des  Canadiens 

envers  la  chose  publique  qu'il  considère  comme  une  entrave  au  déve- 
loppement et  au  progrès  de  la  nation.  Il  ajouta  :  «  Notre  système 

d'éducation  doit  rencontrer  les  exigences  d'un  Canada  qui  émerge,  doit 
envisager  le  rôle  nouveau  que  notre  pays  est  appelé  à  jouer,  doit  tendre 

vers  un  haut  niveau  d'excellence  et  permettre  aux  étudiants  d'y 
atteindre,  sans  quoi  le  Canada  est  voué  à  perdre  sa  position  enviable 

et  peut-être  même  son  noble  titre  de  pays  libre.  » 

Facultés  ecclésiastiques. 

Le  R.P.  Marcel  Bélanger,  o.m.i.,  vice-recteur  et  professeur  à  la 

Faculté  de  Théologie,  s'est  rendu  à  Rome  pour  participer  aux  travaux 
préparatoires  du  concile. 

Le  R.P.  Rosaire  Bellemare,  o.m.i.,  secrétaire  de  la  Faculté  de 

Théologie,  a  été  invité  à  prononcer  le  panégyrique  de  saint  Thomas 

d'Aquin  à  la  messe  solennelle  chez  les  révérends  pères  Dominicains. 
Les  étudiants  des  diverses  maisons  de  formation  cléricale  de  la  ville 

assistaient  à  cette  cérémonie. 

Le  R.P.  Albert  Luneau,  o.m.i.,  professeur  à  la  Faculté  de  Théolo- 

gie, a  passé  avec  grande  distinction  le  doctorat  en  théologie  à  l'Institut 
catholique  de  Paris. 

Faculté  des  Arts. 

A  la  demande  du  Centre  international  pour  l'Éducation  physique 

et   sportive,  un   Centre   canadien   de   Documentation   et   d'Information 
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spécialisée  en  Education  physique  et  sportive  a  été  établi  à  l'Université. 
Le  directeur  en  est  le  R.P.  Médéric  Montpetit,  o.ni.i.,  membre  du 

bureau  de  direction  du  Conseil  consultatif  canadien  des  Sports  et 

directeur  de  l'Institut  d'Education  physique  de  l'Université,  un  institut 
rattaché  à  la  Faculté  des  Arts. 

Le  département  d'anglais  a  reçu  un  don  de  trois  cents  volumes  et 
de  cinquante  disques  microsillons  du  Conseil  des  Arts  du  Royaume- 

Uni.  Le  don  a  été  remis  par  M.  Arthur  Montague,  conseiller  aux 

affaires  culturelles  pour  la  Grande-Bretagne  au  Canada  et  agent  de 
liaison  du  Conseil. 

Faculté  de  Médecine. 

Le  département  d'hygiène  mentale  du  Sanatorium  royal  d'Ottawa 

a  été  affilié  à  l'Université,  à  titre  d'hôpital  d'enseignement.  Grâce  à 

cette  affiliation,  les  médecins  d'Ottawa  pourront  désormais  suivre  le 

cours  post-universitaire  de  quatre  ans  en  psychiatrie,  à  Ottawa  même. 

Le  docteur  H.  W.  Woodroffe,  directeur  du  département  d'hygiène 
mentale  au  Sanatorium,  a  été  nommé  professeur  adjoint  à  la  Faculté 

de  Médecine,  tandis  que  le  docteur  F.  C.  R.  Chalke,  directeur  exécutif 

du  département  de  psychiatrie  à  l'Université,  devient  directeur  de 
l'entraînement  et  de  la  recherche  au  Sanatorium. 

Le  docteur  Pierre-W.  Fournier,  chargé  de  cours  de  pathologie,  a 

reçu  un  certificat  de  spécialiste  du  Collège  royal  des  Chirurgiens  et 
Médecins  du  Canada. 

Le  docteur  Clinton  Whyte  a  été  nommé  directeur  du  département 

d'obstétrique  à  l'hôpital  municipal  et  professeur  titulaire  d'obstétrique 
et  de  gynécologie,  le  docteur  Gordon  Beattie,  directeur  du  département 

de  chirurgie  clinique  au  même  hôpital  et  professeur  titulaire  de 

chirurgie  clinique,  et  le  docteur  Edgar  Collins,  directeur  du  départe- 

ment d'urologie  à  l'hôpital  et  sous-directeur  du  même  département  à 
la  Faculté  de  Médecine. 

Faculté  des  Sciences  pures  et  appliquées. 

Le  docteur  Bernard  Belleau,  professeur  de  biochimie,  lors  d'une 

réunion  du  National  Institute  of  Health,  a  fait  part  d'une  découverte 

susceptible   d'effets  bienfaisants   dans   le   traitement   du   cancer   et   des 
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maladies  mentales.  Il  a  répété  sa  conférence  aux  Universités  de  New- 
York  et  Harvard. 

La  Faculté  a  organisé  une  série  de  cours  vulgarisés  sur  les  sciences 

pures  et  appliquées  à  l'intention  des  étudiants  des  écoles  secondaires 

d'Ottawa  et  de  la  région.  On  y  a  traité  les  sujets  suivants  :  M.  David 
L.  Dineley,  du  département  de  géologie,  Animaux  préhistoriques  du 

Canada;  MM.  George  Glinski  et  Louis- Alfred  Beauchesne,  du  départe- 

ment de  génie  électrique,  Les  ondes  et  les  messages;  MM.  Brian  E. 

Conway  et  Bernard  Belleau,  Les  grosses  molécules;  MM.  Edward  O. 

Dodson,  Claude  Godin  et  le  frère  Fabius  LeBlanc,  s.c,  Le  fil  de  la  vie 

—  les  bases  de  Vhérédité;  M.  Cyril  B.  Benson,  du  département  de 

physique,  Le  froid  —  la  physique  aux  basses  températures;  M.  Victor 

Linis,  du  département  de  mathématiques,  L'arithmétique  avec  deux 
chiffres,  et  M.  Diran  Basmadjian,  du  département  de  génie  chimique, 

Les  méthodes  du  génie  chimique. 

M.  Keith  J.  Laidler  a  parlé  de  la  réaction  des  enzymes  en  tant  que 

catalyseurs  biologiques  aux  membres  de  la  Société  Bacon  de  l'Univer- 

sité Queen's,  à  Kingston.  A  l'invitation  de  la  direction  du  laboratoire 
de  recherches  de  la  compagnie  American  Cyanamid,  à  Stanford,  Conn., 

M.  Brian  Conway,  professeur  agrégé  de  chimie,  a  donné  une  causerie 

sur  l'électrochimie. 

Grâce  à  un  octroi  de  la  Atkinson  Charitable  Foundation,  la  Faculté 

pourra  se  procurer  un  «  cerveau  électronique  ». 

Faculté  de  Psychologie  et  d'Éducation. 

M.  Lawrence  Dayhaw,  directeur  des  recherches  à  l'Ecole  de 

Psychologie  et  d'Education,  a  été  nommé  représentant  officiel  de 

l'Association  canadienne  de  Psychologie  auprès  du  Conseil  de  Recher- 
ches sur  les  Sciences  sociales. 

Conférence  canadienne  sur  l'Éducation. 

Le  T.R.P.  Henri  Légaré,  o.m.i.,  recteur,  le  R.P.  Gérard  Gagnon, 

o.m.i.,  secrétaire  général,  et  MM.  Emmett  O'Grady,  directeur  du 

département  d'anglais  à  la  Faculté  des  Arts,  et  Antanas  Paplauskas- 

Ramunas,    directeur    du    Centre    d'Education    comparée,    formaient    la 
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délégation  officielle  de  l'Université  à  la  deuxième  Conférence  cana- 

dienne sur  l'éducation,  tenue  à  Montréal  en  mars.  Y  assistaient 

également  :  le  R.P.  Médéric  Montpetit,  o.m.i.,  directeur  de  l'Institut 

d'Education  physique,  et  M.  Fernand  Landry,  directeur  des  études  à 

l'Institut,  en  qualité  de  représentants  de  l'Association  canadienne 

d'Education  physique,  d'Education  sanitaire  et  de  Récréation;  M.  Pierre 
Gendron,  doyen  de  la  Faculté  des  Sciences  pures  et  appliquées,  comme 

représentant  de  l'A.C.F.A.S.,  M"e  Eveline  LeBlanc,  modératrice  des 

étudiantes,  déléguée  de  l'Association  canadienne  des  Educateurs  de 

Langue  française  (A.C.E.L.F.),  et  MUe  Florine  Isabelle,  du  service  des 

relations  extérieures  de  l'Université,  représentante  de  la  Fédération 
des  Femmes  diplômées  des  Universités. 

Étudiants. 

Le  secrétariat  général  a  publié  les  statistiques  des  étudiants  à  la 

date  du  1"  décembre  1961.  On  y  compte  3.284  étudiants  réguliers 

répartis  comme  suit  :  Arts,  636;  Commerce,  391;  Economie  domesti- 

que, 40;  Education  physique,  123;  Bibliothéconomie,  20;  Droit  cano- 

nique, 7;  Droit  civil,  86;  Droit  coutumier,  77;  Ecole  d'Infirmières,  260; 
Médecine,  262;  Philosophie,  193;  Psychologie-Education,  129;  Sciences, 

522;  Sciences  économiques,  politiques  et  sociales,  229;  Travail  social, 

55;  Théologie,  254. 

En  tenant  compte  de  tous  les  étudiants  qui  suivent  des  cours  à 

l'Université,  on  obtient  un  grand  total  de  9.146. 

Immatriculation. 

Grâce  à  une  entente  entre  S. Exe.  Mgr  Marie- Joseph  Lemieux,  o.p., 

archevêque  d'Ottawa  et  chancelier  de  l'Université,  la  Commission  des 

Ecoles  séparées  d'Ottawa  et  l'Université,  on  commencera  bientôt  la 

construction  d'une  cité  étudiante  pour  les  élèves  du  cours  secondaire. 

On  y  élèvera  d'abord  quatre  pavillons  destinés  aux  classes,  aux 
laboratoires,  aux  salles  de  récréation  et  au  gymnase;  le  quatrième 

pavillon  logera  le  personnel  religieux.  Cette  nouvelle  école  pourra 

recevoir  1.000  étudiants,  soit  400  de  plus  que  les  locaux  actuels.  Les 

plans  prévoient,  pour  l'avenir,  l'érection  d'un  cinquième  édifice  destiné 
à  recevoir  un  groupe  choisi  de  pensionnaires. 
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Publications. 

Vient  de  paraître  : 

Gaston  Carrière,  o.m.i.,  Le  Père  du  Keewatin.    MST  Ovide  Charle- 

bois,  o.m.i.,  Montréal,  Rayonnement,  1962,  242  p. 

Gaston  Carrière,  o.m.i., 

Séminaire    universitaire. 
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Comptes  rendus  bibliographiques 

Leopold  Bertsche,  s.o.c.  —  Épouse  du  Christ.  IV.  Retraite  en  union  avec  le 

Sacré-Cœur  de  Jésus,  destinée  aux  âmes  consacrées.  Traduit  par  l'abbé  X.  Fessleh. 
Mulhouse,  Editions  Salvator,  1961.     18,5  cm.,  148  p. 

L'auteur  reprend  ici,  en  apportant  des  changements  de  détail,  un  ouvrage  paru 
il  y  a  quelques  années  sous  le  titre  :  Ayez  en  vous  les  sentiments  même  du  Christ- 
Jésus.  Cette  retraite  réitère  et  complète  les  enseignements  contenus  dans  les  trois 

premiers  volumes  de  la  collection  Epouse  du  Christ.  Chacune  des  brèves  médita- 

tions souligne  l'importance  pour  l'âme  religieuse  de  mettre  à  profit  ses  états 

psychologiques  et  d'imprégner  chaque  jour  davantage  son  cœur,  son  intelligence  et 
sa  volonté  d'un  authentique  souffle  surnaturel.  Le  plan  d'ensemble  place  l'âme 

consacrée  en  face  d'elle-même  pour  lui  faire  constater  l'écart  immense  entre  le 

grand  idéal  et  la  triste  réalité,  puis,  une  fois  qu'elle  a  décidé  d'opérer  le  changement 
qui  s'impose,  il  se  fait  son  guide  et  lui  rappelle  les  meilleurs  moyens  d'accès  à  la 
vie  d'union  avec  le  Sacré-Cœur  de  Jésus. 

Gérard  Cloutier,  o.m.i. 

F.  Cuttaz.  —  Comme  Elle.  Imitons  notre  Mère.  Annecy  (Haute-Savoie),  chez 

l'auteur,  1960.    19,5  cm.,  242  p. 

Monseigneur  Cuttaz,  ancien  supérieur  du  grand  séminaire  d'Annecy,  qui  est 
bien  connu  pour  ses  nombreux  écrits  sur  les  merveilles,  les  exigences  et  les  sources 
de  la  grâce,  nous  offre  ici  un  ouvrage  de  doctrine  et  de  piété  sur  les  vertus  de  la 

Sainte  Vierge.  Il  éclaire  les  esprits  pour  réchauffer  les  cœurs,  et  son  but  apostoli- 

que est  de  pousser  ses  lecteurs  à  une  piété  pratique,  qui  se  manifeste  par  l'imitation 
de  notre  Mère  du  ciel.  Dans  une  quarantaine  de  courts  chapitres  de  cinq  à  six  pages 

chacun,  qui  sont  de  magnifiques  méditations,  il  considère  toutes  les  vertus  théolo- 
gales et  morales  dont  Marie  fut  le  modèle.  Chez  ce  pieux  auteur,  émule  et 

compatriote  de  saint  François  de  Sales,  la  solidité  de  la  doctrine  est  au  diapason 

de  l'onction  communicative;  et  notre  dévotion  mariale  ne  saurait  que  profiter  de  la 

lecture  de  ces  pages  imprégnées  de  foi  et  d'amour  de  Dieu. 

Henri   Saint-Denis,  o.m.i. 

E.  Neubert,  marianiste.  —  Marie  et  l'Éducateur  chrétien.     Mulhouse,  Éditions 
Salvator,  1960.    19  cm.,  216  p. 

Le  R.P.  Neubert  s'est  dévoué  toute  sa  vie  à  la  formation  de  la  jeunesse.    A  une 

longue  liste  d'études  sur  Marie,  toutes  avantageusement  connues,  s'ajoute  le  présent 
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ouvrage  qu'il  dédie  aux  éducateurs  et  aux  éducatrices.  Il  leur  livre  le  fruit  de  son 

expérience  dans  le  but  de  les  convaincre  qu'ils  se  doivent  de  considérer  la  Mère  du 
Christ  comme  l'éducatrice  première,  après  Jésus,  et  de  la  faire  intervenir  à  un  titre 
bien  particulier  dans  leurs  vies.  Les  élèves  à  eux  confiés  sont  ses  enfants  à  elle. 

Dès  lors,  conscients  de  leur  rôle  d'auxiliaires  de  la  Mère  de  tous  les  hommes,  les 

maîtres  qu'elle  appelle  à  partager,  d'une  manière  limitée  dans  le  temps  et  dans 

l'espace,  une  mission  reçue  de  Dieu  pour  tous  les  temps  et  tous  les  lieux,  n'auront 
d'autre  ambition  que  de  suivre  ses  directives  et  ses  exemples.  Une  fois  placés  sous 
son  égide,  elle  les  aidera  à  acquérir  les  aptitudes  nécessaires  à  tout  éducateur 

chrétien,  et  à  créer  à  l'école  un  climat  spirituel  salutaire  à  la  formation  des  jeunes. 
Elle  leur  apprendra,  pour  former  le  Christ  dans  les  âmes  régénérées  par  le 
baptême  et  développer  les  qualités  surnaturelles  et  naturelles  des  enfants  et  des 

adolescents,  à  faire  goûter  les  enseignements  de  l'Évangile.  Dans  les  brèves  esquisses 
qui  composent  les  quarante-quatre  chapitres  de  son  livre,  l'auteur  dispense  le 

lecteur  des  longs  développements.  Il  ne  rapporte  que  l'essentiel.  Ce  rappel  de 
faits  et  de  principes  met  à  la  disposition  des  professeurs  un  précieux  manuel  de 

pédagogie  spirituelle. 
L.  O. 

*       *       * 

/ 

G.   Bertrams,  s.j.  —  Le  Célibat  du  Prêtre.   Sens   et   fondement.     Traduit   par 

l'abbé  René  Virrion.    Mulhouse,  Éditions  Salvator,  1961.     19  cm.,  115  p. 

L'auteur  résume  ici  des  exposés  sur  la  question  du  célibat  ecclésiastique  prépa- 
rés au  cours  de  ses  années  d'enseignement,  et  présentés  en  des  cours,  des  conférences 

et  des  articles  de  revues.  Son  but,  en  dédiant  cet  ouvrage  tout  à  la  fois  aux  clercs 

—  les  tout  premiers  à  profiter  des  avantages  de  leur  vœu  de  chasteté,  —  et  aux 
fidèles  —  grands  bénéficiaires,  eux  aussi,  de  la  consécration  sans  limites  des  prêtres 
au  service  de  Dieu  et  des  âmes,  —  est  de  faire  prendre  conscience  aux  uns  et  aux 
autres  du  riche  contenu  positif  de  cette  immolation.  Le  célibat  du  prêtre  ne  doit 

pas  être  jugé  comme  une  simple  incidence  historique,  rattachable  aux  élans  de 

ferveur  des  premiers  siècles  de  l'Église,  et  devenue,  avec  le  temps,  coutume  intangi- 

ble. C'est  ne  rien  comprendre,  explique  le  père  Bertrams,  que  d'y  voir  une  élrange 
démission  devant  la  vie.  Librement  consentie,  la  virginité  est  une  consécration  de 

l'être  humain  tout  entier  au  Christ.  Grâce  à  elle,  le  prêtre  appartient  sans  réserve 
au  prochain.  Pie  XII  ne  l'a-t-il  pas  qualifiée  de  c  pur  dévouement  à  Dieu,  sacrifice 

sacré,  honneur  et  ornement  de  l'Église  »  ? 
Gérard  Cloutier,  o.m.i. 

Mgr  Fulton  J.  Sheen.  —  La  Vie  de  Jésus.  Traduit  par  l'abbé  Giraud.  Tours, 
Maison  Marne,  1961.    20  cm.,  672  p. 

Dans  ses  conférences  comme  dans  ses  écrits,  Msr  Sheen  s'est  fait  remarquer  par 
une  grande  habileté  à  mettre  à  la  portée  de  son  auditoire  et  de  ses  lecteurs  les 
enseignements  même  les  plus  arides  et  les  plus  profonds.  Dans  ses  exposés  il  fait 

toujours  œuvre  originale.  L'histoire  qu'il  raconte  ici  est  assurément  la  plus  belle 
qui  soit.  Mais,  bien  que  la  narration  des  faits  l'intéresse  pour  elle-même,  là  n'est 
pas  son  principal  soucis.  L'idée  qui  inspire  tous  les  développements,  c'est  la  valeur 
du  témoignage  sur  la  personne  de  Jésus,  sa  haute  signification  pour  notre  époque. 
Non  seulement  cette  personnalité  transcendante  constitue,  si  on  sait  la  comprendre, 
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le  cœur  même  de  la  doctrine  chrétienne,  mais  de  plus  elle  contient  la  clé  de  solution 

de  l'énigme  dans  laquelle  semblent  s'immobiliser  les  idéologies  les  plus  diverses 
qui  s'affrontent  sur  la  scène  de  notre  monde  contemporain.  Le  Christ  n'est  pas 
seulement  le  centre  chronologique  de  l'histoire.  Il  est,  il  n'a  jamais  cessé  d'être, 
la  lumière  du  monde.  Cette  présence  de  chauds  rayons  diffusés  par  son  Cœur 

aimant  sur  les  bons  comme  sur  les  méchants,  MBr  Sheen  s'applique  à  la  rendre 

perceptible,  il  s'efforce  de  la  montrer  au  lecteur.  Nul  doute  que  celui-ci  coulera 
des  heures  agréables  en  parcourant  le  riche  commentaire  de  la  vie  de  Jésus  qui  lui 

est  dédié.  Progressivement,  il  se  laissera  prendre  à  l'idée  que  la  paix  et  le  bonheur 
sont  déjà,  dès  ici-bas,  le  lot  de  quiconque  sait,  dans  la  bonne  comme  dans  la 

mauvaise  fortune,  ne  rien  soustraire  à  l'emprise  de  l'unique  médiateur  entre  Dieu 
et  les  hommes. 

Gérard  Cloutier,  o.m.i. 
*       *       * 

Paul-Emile  Roy,  c.s.c.  —  L'Engagement  chrétien.  Montréal,  Fides,  1961. 
13  cm.,  213  p. 

Voilà  un  beau  livre  dont  le  contenu  rend  pleinement  justice  au  titre  prometteur. 
Le  père  Roy  décrit  la  structure  théologique  de  ce  que  doit  être  la  vie  du 

chrétien  de  notre  époque  et  de  notre  milieu.  Il  recourt  pour  cela  à  l'Écriture 
sainte,  à  la  littérature  spirituelle  ou  pastorale  contemporaine,  à  toute  une  culture 
personnelle  impressionnante. 

L'ouvrage  est  bien  pensé,  bien  ordonné,  bien  documenté  et  bien  écrit.  Il  est 
imprégné  de  personnalisme  et  analyse,  dans  une  optique  surnaturelle,  les  problèmes 

de  l'heure.  Il  est  une  méthodologie  chrétienne  du  renouvellement  du  monde,  de 
notre  monde.  II  est  la  réponse  adéquate  aux  inquiétudes  de  nos  intellectuels  dont 

la  foi  reste  périphérique  parce  qu'ils  en  ignorent  les  richesses.  A  ceux-là  surtout  le 
père  Roy  offre  un  diagnostic  pénétrant,  une  explication  claire,  un  remède  efficace. 

Pour  tous,  prêtres,  religieux,  laïcs,  L'Engagement  chrétien  est  un  message  de 
salut  comme  on  en  entend  bien  peu  chez  nous  !     Il  faut  le  lire  et  le  méditer  ! 

Germain   Lesace,  o.m.i. 

Gérard  Ellard,  s.j.  —  La  Liturgie  en  Marche.  Traduit  par  R.  d'Halluin  et 
A.  Honore.    Tours,  Marne,  1961.    19,5  cm.,  532  p.     (Collection  c  In  Lumine  Fidei  >.) 

De  nos  jours,  plus  qu'à  toute  autre  époque  peut-être,  les  esprits  sont  tournés 
vers  le  renouveau  liturgique.  Un  besoin  d'être  informé  se  fait  sentir  chez  le  public 
en  général.  Et  c'est  en  réponse  à  ses  légitimes  aspirations  que  le  père  Ellard  a 
préparé  en  1956  une  très  pertinente  synthèse  historique  qui  jalonne  les  soixante 

dernières  années,  et  l'a  revue  dans  la  suite  en  fonction  des  deux  grands  documents 

parus  depuis  :  l'instruction  sur  la  musique  sacrée  et  le  Corpus  des  nouvelles  rubri- 
ques. Les  différentes  questions  propres  à  intéresser  le  lecteur  ont  été  réparties  en 

autant  de  chapitres,  chacun  constituant  une  sorte  de  monographie.  Cette  méthode 

comporte  d'inévitables  redites,  mais  elle  permet  de  montrer  l'esprit  de  suite  qui  a 

présidé  aux  adaptations,  qu'il  s'agisse  de  modifications  dans  les  rubriques  du  missel, 
du  bréviaire  ou  de  la  semaine  sainte,  d'invitation  faite  aux  fidèles  à  prendre  une 
part  plus  active  à  la  messe  lue  ou  chantée,  ou  de  communion  rendue  plus  facile 
par  les  adoucissements  dans  la  loi  du  jeûne  eucharistique  et  par  la  généralisation 

des  messes  de   l'après-midi   ou   de   la   soirée.     En  plus   de   la   large   place   faite  aux 
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documents  du  Saint-Siège  dans  chaque  exposé,  l'avant-dernier  chapitre  dresse,  en 
une  vue  rétrospective,  la  liste  des  initiatives  les  plus  marquantes  de  Rome  et  celle 

des  réactions  caractéristiques  enregistrées  dans  les  divers  pays.  L'impression  qui  se 
dégage  de  l'ensemble  du  volume,  c'est  la  conviction  nette  que  la  hiérarchie,  seule 
responsable  et  seule  mandatée,  dirige  et  suit  de  très  près  la  marche  de  la  liturgie. 

Sa  règle  d'or,  chaque  fois  qu'elle  juge  utile  d'apporter  des  modifications,  est  de 
sauvegarder  le  meilleur  du  passé  tout  en  le  transformant  et  l'enrichissant  d'éléments 
nouveaux. 

Gérard  Cloutier,  o.m.i. 

R.P.  Valentin-M.  Breton,  o.f.m.  —  Aux  Chrétiens  de  la  Nef.  Lettres  de 
Direction.     T.  II.     Mulhouse,  Éditions  Salvator,  1961.     19  cm.,  281  p. 

Tandis  que  le  premier  recueil  des  lettres  du  père  Breton  offrait  un  choix 

d'épitres  à  des  religieuses,  celui-ci  est  une  anthologie  de  conseils  à  des  laïques, 
surtout  à  de  pieuses  dames  et  demoiselles. 

Le  ton  du  volume  est  limpide  et  charmant;  la  doctrine  attrayante  et  sûre.  Avec 

les  caractéristiques  du  style  épistolaire,  l'auteur  fait  défiler  les  avis  les  plus  judicieux 
sur  l'oraison,  le  devoir  d'état,  le  détachement  et  l'oubli  de  soi,  l'idéal,  la  vocation 
personnelle,  etc. 

Le  passage  que  voici  est  typique  avec  sa  saveur  canadienne  :  «  Je  vois  encore, 

quand  j'attendais  le  tramway  de  Rosemont,  au  coin  de  la  rue  Notre-Dame,  autour 
d'un  fanal  puissant  qui  éclairait  tout  le  quartier,  la  folle  et  vaine  ronde  des  mânes, 
des  phalènes,  des  lucioles,  qui  par  centaines,  et  peut-être  par  milliers,  dans  les  soirs 
lourds  et  fauves  de  juin,  tourbillonnaient,  dansaient,  se  heurtaient,  se  brûlaient, 

tombaient  pantelantes  et  déchirées...  La  large  coulée  fraîche  du  fleuve  n'était  pas 
loin,  où  toutes  ces  bestioles  eussent  trouvé  leur  vie...  Ainsi  les  pauvres  âmes,  quand 

elles  ont  compris  leur  besoin  de  lumière  et  de  liberté,  au  lieu  de  se  tourner  — 

enfin  !  —  vers  leur  Christ  vivant  et  qui  les  attend,  les  appelle,  les  aime,  prêt  à  les 

combler,  s'en  vont  loin  de  lui  vers  un  reflet  où  elles  trouvent  la  mort...  »   (p.  44-45). 
C'est  un  ouvrage  recommandable  sans  réticences. 

Germain  Lesace,  o.m.i. 

Georces  A.  Kelly.  —  Le  Livre  de  la  Famille  chrétienne.  Traduit  par  Margue- 
rite Brehier.     Mulhouse,  Editions  Salvator,  1961.     19  cm.,  269  p. 

A  tous  ceux  que  préoccupent  les  nombreux  problèmes  qui  se  posent  aux  époux 

soucieux  de  s'acquitter  chrétiennement  de  leur  rôle,  ce  manuel  fournit  une  mine 
de  renseignements  pratiques.  Non  seulement  les  parents,  mais  aussi  les  éducateurs 
et  les  membres  du  clergé  y  puiseront  de  sages  directives  pour  solutionner  les 

difficultés  qui  se  rencontrent  dans  les  ménages,  alléger  le  poids  des  épreuves, 

renforcer  l'amitié  qui  unit  les  époux  entre  eux,  avec  Dieu  et  avec  leurs  enfants, 
assurer  chez  ces  derniers  un  sain  développement  des  facultés,  et  aider  chacun  d'eux 

à  fonder  un  foyer  rayonnant  à  moins  que  Dieu  ne  l'appelle  à  une  autre  vocation. 
Ce  guide  précieux  a  pour  but  d'imprimer  un  regain  de  vitalité  aux  familles  chré- 

tiennes, de  donner  la  compétence  en  face  des  responsabilités,  grâce  à  laquelle  on 

pourra  vivre  heureux,  sauvegarder  les  valeurs  de  l'âme  et  du  cœur,  et  se  mériter  le 
bonheur   éternel.     Pour   arriver   plus    sûrement    à    ses    fins,    l'auteur    a    enrichi    son 
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volume  d'une  ample  bibliographie  d'ouvrages  français,  d'une  table  détaillée  et  d'un 
index  alphabétique  des  matières. 

Gérard  Cloutier,  o.m.i. 
*  *       * 

Marcel  Marcotte,  s.j.  —  Cœur  à  Cœur,  1.  Montréal,  Éditions  Bellarmin,  1961. 
17  cm.,  160  p. 

Cette  brochure  inaugure  une  série  de  livres  dont  le  but  est  de  passer  en  revue 
les  problèmes  qui  se  posent  couramment  dans  nos  familles  catholiques,  et  auxquels 

il  n'est  pas  facile  de  trouver  une  réponse  satisfaisante,  exprimée  en  des  termes 
adaptés  aux  habitudes  de  vie  et  de  pensée,  aux  besoins,  à  la  psychologie  de  nos 

gens.  Les  vingt-quatre  points  en  litige  abordés  dans  ce  premier  volume  se  répar- 
tissent à  peu  près  également  entre  les  aspects  suivants  de  la  vie  :  personnel,  conjugal, 

familial,  moral  et  catholique.  A  la  spontanéité  que  comporte  la  rédaction  des 

questions  par  des  auditeurs  invisibles  et  de  toutes  conditions,  l'auteur  ajoute  des 
éléments  d'intérêt  et  de  formation  fort  appréciables.  Parmi  les  nombreux  cas  qui 
lui  sont  posés  pour  son  programme  à  la  radio,  il  ne  retient  que  les  préoccupations 
communes  à  beaucoup  de  chrétiens  ou  les  situations  qui  sont  le  lot  de  bien  des 

ménages.  Ce  qu'il  offre,  ici  comme  au  public  friand  de  ses  émissions,  ce  ne  sont 
pas  des  recettes  plus  ou  moins  magiques,  mais  plutôt  des  considérations  pratiques 
sagement  étayées  sur  un  rappel  des  principes,  ou  tout  au  moins  sur  quelques 

réflexions  d'ordre  théorique. 
L.  0. 

*  *       * 

Urbain  Plotzke,  o.p.  —  La  Charte  de  la  Vie  chrétienne.  Les  Béatitudes. 

Traduit  par  l'abbé  René  Virrion.    Mulhouse,  Editions  Salvator,  1961.     19  cm.,  253  p. 

La  vie  ne  s'arrête  pas.  Chaque  époque  pose  de  nouveaux  problèmes  voués,  la 
plupart,  à  des  solutions  inadéquates.  L'homme  d'aujourd'hui  souffre.  Il  cherche 
fiévreusement,  mais  hélas  !  rarement  où  Dieu  l'a  placé,  le  remède  à  ses  maux.  Le 

catholique  lui-même  n'oublie-t-il  pas  trop  souvent  de  demander  à  l'Évangile  la  seule 
règle  fondamentale  de  la  vie  morale  et  sociale  de  l'humanité  ?  C'est  pour  rappeler 
fort  à  propos  cette  vérité  que  l'auteur  a  préparé  un  recueil  d'instructions  pratiques, 
rédigées  avec  clarté  et  précision,  où  sont  monnayés  les  enseignements  toujours 
actuels  donnés  dans  les  béatitudes.  Confrontant  leur  contenu  avec  les  problèmes 

auxquels  le  monde  moderne  doit  faire  face  sur  tous  les  plans  :  individuel,  domesti- 
que, social,  politique  et  international,  il  montre  que  la  réponse  tant  souhaitée  à 

toutes  ses  questions  est  à  sa  portée.  Le  christianisme  bien  compris  la  lui  offre. 
Non  un  christianisme  entendu  seulement  comme  une  série  de  préceptes,  comme 

une  morale  imposée  et  forcément  gênante;  mais  un  christianisme  conçu  comme  le 
seul  vrai  bien,  le  don  total  de  Dieu,  la  rénovation  de  la  vie  dans  le  Christ  et 
avec  lui. 

Gérard  Cloutier,  o.m.i. 

Saint  Antoine-Marie  Claret.  —  Autobiographie.  Textes  traduits  par  le  frère 
Léonor-Alban,  choisis  et  annotés  par  le  père  Jean-Marie  Lozano.  Namur,  Editions 
du  Soleil  Levant,  1961.     17,5  cm.,  181  p.     (Collection  «Les  Écrits  des  Saints».) 

Voici  un  message  bien  authentique.  Tous  les  textes  présentés  proviennent  de 

l'autobiographie  où,  vers  la  fin  de  sa  vie,  avec  une  touchante   simplicité,  Antoine- 
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Marie  Claret  a  relaté  les  bienfaits  accomplis  par  Dieu  dans  son  âme  et  dans  celles 

de  ses  ouailles.  Tant  par  ses  idées  que  par  ses  réalisations,  ce  saint,  que  l'on  a 
inscrit  récemment  au  calendrier  de  l'Eglise  universelle,  appartient  à  notre  temps. 
A  chacun,  il  rappelle  le  devoir  de  travailler  activement  au  salut  de  ses  frères. 

Tout  apôtre,  prêtre  ou  laïc,  ne  devrait-il  pas  en  faire  son  modèle  ? 

Gérard  Cloutier,  o.m.i. 

Votre  Nom  —  Votre  Saint.  —  Collection  dirigée  par  Louise  André-Delastre. 

4.  Edith  Delamare.  —  Saint  Martin.  100  p.  7.  Michèle  Lorraine.  —  Sainte  Gene- 
viève. 8.  Jean  Bergeaud.  —  Saint  Jean-Baptiste.  9.  Marie-Dominique  Poinsenet.  — 

Saint  Dominique.  109  p.  10.  Marie-Blanche  D'Arneville.  —  Sainte  Odile.  97  p. 
Tours,  Maison  Marne,  1960,  1961.     100,  97,  110,  109  et  97  p. 

Un  louable  sens  chrétien  préside  à  l'imposition  des  prénoms  au  baptême,  et 

veut  que  dans  la  suite  chacun  se  fasse  un  honneur  et  un  devoir  d'abriter  sa  personne 
sous  le  patronnage  de  celui  dont  il  porte  le  nom.  Pour  que  ce  désir  de  louange  et 

d'imitation  s'épanouisse  en  fruits  de  sainteté  il  importe  de  connaître  la  vie  et  les 
vertus  de  son  patron,  le  crédit  dont  il  jouit  auprès  de  Dieu  et  les  manifestations 

populaires  dont  l'entourent  les  fidèles.  A  tous  la  collection  que  dirige  Louise 

André-Delastre  offre  un  moyen  agréable  et  facile  d'obtenir  ces  renseignements  pour 
soi  ou  pour  d'autres.  La  formule  choisie  pour  ces  vies  de  saints  comporte  des 
éléments  invariables  et  caractéristiques.  Ainsi  chacune  se  présente  comme  un  joli 

livret  avec  couverture  simple  et  coquette,  —  ce  qui  la  désigne  comme  cadeau  idéal, 

—  et  s'ouvre  sur  sept  pages  de  reproductions  des  images,  taillées  ou  peintes,  dédiées 
au  saint  dont  on  va  parler.  Quant  aux  pages  de  rédaction,  une  grande  souplesse 

préside  au  choix  et  à  l'agencement  des  éléments  qui  constituent  la  structure  de 
chaque  biographie.  Retour  aux  sources,  inventaires  des  pièces  littéraires,  authenti- 

cité des  écrits,  des  reliques,  des  miracles,  des  faits  rapportés  comme  véridiques  ou 
établis  sur  des  déductions  et  des  conjonctures,  traits  édifiants  qui  tiennent  de  la 

légende,  culte  et  influence  sur  la  piété,  voilà  autant  de  points  qu'on  ne  manquera 
pas  de  traiter  si  la  chose  paraît  nécessaire  ou  utile.  Saint  Martin  personnifie 

l'apôtre  selon  le  cœur  de  Dieu.  Impressionné  par  les  désordres  de  l'Empire  qu'il 
a  sous  les  yeux,  il  décide  d'aller  vivre  dans  la  solitude.  Mais,  bientôt,  obéissant  à 

l'appel  de  Dieu,  il  accepte  le  fardeau  de  l'épiscopat.  A  son  poste,  tel  un  soldat 
courageux  placé  dans  une  position  défavorable,  il  tient  tête  à  tous.  La  France 

honore  ce  saint  évêque  à  Tours  et  à  Paris.  En  son  pays  d'origine,  la  Hongrie,  une 

centaine  d'églises  et  quelque  soixante  villages  portent  son  nom.  A  la  faveur  d'un 
ascendant  unique  fait  autant  de  fermeté  que  d'imagination,  Geneviève  —  on  dirait 

plutôt  Blanche  aujourd'hui,  —  a  laissé  une  profonde  empreinte  sur  l'âme  de  la 
France.  Protectrice  à  nulle  autre  pareille,  elle  sut  dompter  Attila  et  les  Mérovin- 

giens. C'est  à  profusion  que  son  hagiographe  retrouve  les  marques  réelles  ou  les 

preuves  d'une  existence  remplie  de  prodiges,  de  miracles  et  d'action.  La  similitude 
de  son  rôle  avec  celui  de  Jeanne  d'Arc  a  inspiré  aux  écrivains  de  signaler  les 
rapprochements  et  les  contrastes  entre  les  deux  vies  afin  de  faire  ressortir  l'une 

par  l'autre.  Au  premier  saint  de  l'ère  chrétienne,  Jean-Baptiste,  fut  dévolu  le 
privilège  de  montrer  le  Christ  au  monde.  A  lui  fut  aussi  confiée  la  tragique 

mission  de  se  dresser  en  face  de  la  veulerie  d'un  souverain,  homme  de  péché  public. 
Sa  récompense  humaine,  comme  celle  du  Maître,  fut  dérisoire.  Mais  on  doit 

reconnaître   qu'après  Marie,  c'est  le   bienheureux   le   plus  fêté   dans  l'Eglise.     Pour 
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écrire  la  vie  de  saint  Dominique,  l'auteur  s'est  inspiré  de  l'ouvrage  récent  du 
père  Vicaire.  En  effet,  la  riche  biographie  due  à  ce  dernier  met  en  pleine  lumière 

le  style  de  vie  intérieure  et  d'apostolat  du  Père  des  Prêcheurs  et  offre  une  documen- 
tation d'une  envergure  et  d'une  sûreté  qui  dispensent  de  tout  travail  de  retour  aux 

sources  authentiques.  Les  légendes  qui  ont  fleuri  nombreuses  autour  de  la  naissance 
et  de  la  vie  de  sainte  Odile  témoignent  de  la  foi  des  âmes  simples  en  son  crédit 

au  ciel  et  en  sa  puissance  d'intercession.  Frêle  créature,  longtemps  dédaignée  par 
un  père  indigne,  maintes  fois  elle  sut  tendre  les  bras  à  ceux  qui  la  dédaignaient. 
Ses  prières  et  sa  douceur  attirèrent  une  ample  moisson  de  vierges  à  son  monastère 

pour  chanter  avec  elle  les  louanges  du  Seigneur.  C'est  la  sainte  de  la  concorde,  de 

l'amitié  et  de  la  paix,  la  sainte  à  invoquer  pour  amener  les  peuples  à  fraterniser 
ensemble. 

Modèle  et  protecteur,  par  sa  vie  et  ses  œuvres,  chacun  de  ces  saints  et  de  ces 
saintes  nous  enseigne  et  offre  à  notre  imitation  les  traits  de  sa  sainteté  propre, 

qu'ils  soient  humilité  parfaite,  entier  oubli  de  soi,  foi  absolue,  disponibilité,  obéis- 
sance à  la  parole  de  Dieu,  intransigeance  devant  le  mal,  ascétisme  rigoureux  ou 

charité  comprehensive. 
Gérard  Cloutier,  o.m.i. 

Gaétan  Bernoville.  —  Terre  de  Bigorre.  Les  Sœurs  de  Saint-Joseph  de 
Tarbes.    Paris,  Editions  Grasset,  1961.     19  cm.,  334  p. 

Les  Sœurs  de  Saint-Joseph  de  Tarbes  sont  assez  peu  connues  en  nos  régions. 

D'aucuns,  cependant,  à  l'occasion  d'un  voyage  ou  d'un  pèlerinage,  les  ont  vues  à 
l'œuvre  en  France,  et  surtout  à  Lourdes.  En  présentant  leur  histoire,  le  grand 
écrivain  catholique  que  fut  Bernoville  a  voulu  compléter  la  série  des  monographies 

où  sa  plume  alerte  a  puissamment  évoqué  l'histoire  spirituelle,  toute  embaumée 
d'une  tendre  dévotion  mariale,  de  la  terre  de  Bigorre  au  XIXe  siècle.  Les  effectifs 
du  départ,  en  1843,  se  chiffrent  par  six  jeunes  filles  enflammées  du  désir  de  se 

consumer  pour  Dieu,  et  héroïquement  soumises  aux  directives  d'un  vicaire  pieux 
à  qui  manque  pourtant  le  sens  de  la  mesure.  A  travers  des  fortunes  diverses,  et 

grâce  surtout  à  l'impulsion  décisive  que  lui  donnera  Mgr  Laurence,  l'Institut  s'éten- 
dra tant  en  France  qu'au-delà  des  mers,  et  connaîtra  des  jours  de  grandes  victoires. 

Il  aura  aussi  ses  jours  de  cruels  combats.  C'est  par  un  journal  de  voyage  que 
l'auteur  clôt  son  récit.  Se  refusant  à  juger  une  œuvre  sur  des  documents,  il  a  voulu 

voir  la  congrégation  vivre  en  son  actualité.  Il  s'est  rendu  en  Cantaous,  en  ce  pays 
où  elle  a  puisé  son  esprit,  afin  d'y  surprendre  le  secret  de  sa  vitalité.  Encore 
aujourd'hui,  une  confiante  simplicité,  surnaturelle  dans  son  essence,  est  sa  marque 
la  plus  distinctive.  La  présence  de  ce  caractère  qui  commande  un  dévouement 

capable  de  s'élever  jusqu'au  sublime,  n'est-ce  pas  la  leçon  la  plus  salutaire  qu'une 

communauté  puisse  offrir  à  notre  XXe  siècle  rempli  d'égoïsme  ? L.  O. 

• 

Avec  l'autorisation  de  l'Ordinaire  et  des  Supérieurs. 



Les  horizons  pédagogiques  de  VEspagne 

Une  analyse  comparée 

I.  —  LES   PERSPECTIVES   DU  PASSE. 

J'ai  visité  l'Espagne  1  pour  nie  familiariser  avec  le  peuple  et  la 

culture  de  ce  pays  légendaire.  C'est  surtout  en  lisant  les  ouvrages  cités 

dans  cet  article  2  que  j'ai  saisi  l'ampleur  et  la  grandeur  du  problème 
espagnol  et  latin. 

L'histoire  de  l'Espagne  est  multicontinentale;  elle  est  associée  avec 

l'Europe,  l'Asie,  l'Afrique  et  les  trois  Amériques.  Quels  horizons  ! 
Quelles  immenses  perspectives  spaciales  et  temporelles  ! 

Ce  qui  me  surprend  et  fascine  le  plus,  c'est  la  modestie  culturelle 
et  pédagogique  de  ce  pays  multiséculaire.  Au  point  de  vue  pédago- 

gique, l'Espagne  est  sans  doute,  magistra  Europœ   (c'est-à-dire  la  maî- 

1  Voir  A.  Paplauskas-Ramunas,  La  education  europea  en  el  cruce  de  historia, 
dans  Revista  Interamericana  de  Educacion,  Organo  de  la  Confederacion  Interamericana 

de  Educacion  Catolica,  20  (1961),  p.  8-16;  id.,  Vers  l'intégration  pédagogique  de 
l'Europe,  dans  Bulletin  européen,  Tribune  libre  de  l'Européisme,  Rome,  juin-juillet  1959. 

2  Hildebrando  Acciolly,  O  Canada  e  a  Organiçao  dos  Estados  Americanos, 
Rio-de-Janeiro,  1956;  A.  C.  F.  Beales,  El  desarrollo  historico  de  los  metodos  activos, 
dans  Revista  Espanola  de  Pedagogia,  Julio-Septiembre  1955;  Charleton  Beals,  The 
Coming  Struggle  for  Latin  America;  William  Benton,  The  Voice  of  Latin  America, 

New-York  Harper,  1962;  Harry  Bernstein,  Making  Inter-American  Mind,  Gainesville, 
University  of  Florida  Press,  1961;  Harold  Eugene  Davis,  The  Americas  in  History, 

New-York,  The  Ronald  Press  Company,  1953;  id.,  Latin  American  Social  Thought, 
Washington,  U.  Press  of  Washington,  1962;  E.  Franklin  Frazier,  Race  and  Culture 

Contacts  in  the  Modern  World,  New- York,  Alfred  A.  Knopf,  1957;  Edmundo  Gorman, 
Fundamentos  de  la  Historia  de  America,  Mejico,  Imprenta  Universitaria,  1942;  F.  S.  C. 
Northrop,  The  Meeting  of  East  and  West,  An  Inquiry  concerning  World  Understanding, 

New- York,  The  Macmillan  Company,  1946;  Eugène  Pépin,  Le  Panaméricanisme,  Paris, 
Librairie  Armand  Colin,  1938;  Samuel  Ramos,  El  Perfil  de  H  ombre  y  la  Cultura  en 
Méjico,  Editorial  Pedro  Robredo,  1938;  id.,  Historia  de  la  Fi/osofia  en  Méjico,  Méjico, 
Imprenta  Universitaria,  1943;  Alfonso  Rêves,  Ultima  Tule,  Méjico  Imprenta  Universi- 

taria, 1942;  Graham  H.  Stuart,  Latin  America  and  the  United  States,  New-York, 
Appleton-Century-Crofts,  1955;  José  Vasconcelos,  Historia  del  Pensmiento  Fifosofico, 
Méjico,  Imprenta  Universitaria,  1937;  Arthur  P.  Whiteaker,  The  Western  Hemisphere: 
Its  Rise  and  Decline,  Ithaca,  Cornell  University  Press;  Leopoldo  Zea,  El  Positirismo 
en  Méjico,  Méjico,  El  Colegio  de  Méjico,  1944;  id.,  Apogeo  y  Decadencia  del  Positivismo 
en  Méjico,  Méjico,  Colegio  de  Méjico,  1944.  Les  récentes  recherches  (voir  P. 
Dretschmer,  Die  Leleger  und  die  ostmediterranee  Urbevoelkerung,  dans  Glotta,  1953, 

p.  161-204)  révèlent  des  choses  surprenantes  concernant  les  relations  entre  la  péninsule 

ibérique,  d'une  part,  et  la  Crète,  l'Asie  mineure  et  l'Orient,  d'autre  part.  Voilà 
pourquoi  E.  Paruzzi  et  A.  Tovar  ont  fondé  une  revue,  intitulée  Minos. 
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tresse    de   l'Europe)    en   commençant    avec    les    grands    éducateurs    de 

l'antiquité  et  du  moyen  âge  tels  que  :  Sénèque  (4-65),  Quintilien   (40- 
120),  Marc  Aurèle   (121-180),  Isidore  de  Seville    (560-636),  Raymond 

Lulle    (1235-1315).      Les    écrits    des    trois    premiers    penseurs    sont    la 

synthèse  de  la  sagesse  éducative  dont  se  nourrit  la  pensée  occidentale 

jusqu'à  nos  jours.     Par  exemple,  en  parlant  de  Sénèque,  le  professeur 
Northrop  fait  la  déclaration  suivante  : 

In  the  Spanish  and  Portuguese  cultures,  whether  on  the  European 
mainland  or  on  the  American  continent,  the  importance  and  persisting 
influence  of  Seneca  must  not  be  overlooked.  Even  today  Spanish  and 
Portuguese  translations  of  his  works  hold  their  place  conspicuously  in 
the  windows  of  the  bookshops  of  Cuba,  Mexico,  the  South  American 

countries,  and  the  Iberian  peninsula  of  Europe.  It  is  to  be  noted  that 
Alfonso  Reyes  takes  from  Seneca  the  title  for  the  book,  Ultima  Tule,  in 

which  his  general  conception  of  the  meaning  of  America  is  outlined.  The 
reason  is  that  Seneca  revived  the  study  of  Greek  philosophy  in  Latin 

literature  and  in  this  revival  gave  expression  anew  to  Plato's  vision  of 
the  "New  Atlantis",  the  place  where,  unhindered  by  the  traditional 
cultural  institutions  and  practices  of  the  previous  outmoded  Utopias,  that 
fuller,  richer,  more  scientifically  adequate  philosophical  conception  of  the 

nature  of  man  and  his  universe  can  be  given  the  most  perfect  expression  3. 

L'oeuvre  du  saint  Isidore  de  Seville  nous  présente  une  synthèse 
monumentale  du  savoir  séculier  et  sacré. 

Raymond  Lulle  est  une  des  étoiles  les  plus  radieuses  sur  les 

horizons  pédagogiques  et  scientifiques  de  l'Europe  médiévale.  Trois 
cents  ans  avant  François  Bacon,  Lulle  recommande  la  méthode  expéri- 

mentale !  Trois  cent  vingt  ans  avant  Comenius,  il  a  fait  ressortir 

l'importance  de  la  langue  maternelle  !  Cinq  cents  ans  avant  Pestalozzi, 

il  a  brossé  le  tableau  de  l'éducation  universelle  unifiée  pour  l'Occident  ! 
Par  ses  recherches  mathématiques  il  est  le  précurseur  de  Nicolaus 

Cusanus  et,  indirectement,  de  Copernic. 

Dans  le  traité  Ascenso  y  descenso  del  entendimiento  (1314), 

Raymond  Lulle  nous  présente  une  méthode  d'apprentissage  basée  sur 

les  procédés  ascendants  et  descendants  de  notre  pensée,  c'est-à-dire  sur 

la  combinaison  des  procédés  analytiques  et  synthétiques.  Bref,  c'est 

une  méthode  analytico-synthétique  et  synthético-analytique  de  l'appren- 

tissage; on  pourrait  dire  que  c'est  une  union  organique  et  vivante  de 

la   psychologie   molaire    (Locke,   Wundt,   Thorndike),    d'une   part,   et 

3    F.  S.  C.  Northrop,  op.  cit.,  p.  293. 
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de  la  psychologie  molaire  globale,  ou  Gestaltiste  (Decroly,  Werthei- 

mer,  Kcehler,  Lewin),  d'autre  part. 

C'est  dans  la  perspective  des  temps  et  surtout  des  sciences  psycho- 

logiques et  pédagogiques  du  XXe  siècle  qu'émerge  et  se  dessine  l'œuvre 
éducative  et  scientifique  de  Lulle  dans  toute  sa  monumentalité  et 

sa  grandeur. 

Habituellement,  on  dit  que  la  pédagogie  du  XIXe  siècle  a  parlé 
allemand  (Pestalozzi,  Herbart,  Frœbel),  tandis  que  la  pédagogie  du 

XVIIIe  siècle  a  parlé  français  (Rousseau,  LaChalotais,  Helvétius),  mais 

ce  qu'on  oublie  c'est  Vimpact  et  les  répercussions  de  la  pédagogie 
espagnole  dans  V Europe  continentale,  en  Angleterre  et  dans  le 

Nouveau-Monde. 

En  réalité,  l'Espagne  du  XVIe  siècle  domine  les  horizons  pédago- 
giques européens  et  américains. 

Le  distingué  savant  américain  James  J.  Walsh,  après  avoir  fait  des 

recherches  comparatives  les  plus  pénétrantes  concernant  l'éducation  en 

Amérique  du  Nord  et  en  Amérique  du  Sud  où  l'influence  espagnole 
fut  prédominante,  a  abouti  à  la  conclusion  suivante  : 

Spanish  America  surpassed  the  North  America  completely  and  antici- 
pated by  nearly  two  centuries  some  of  the  progress  that  we  are  so  proud 

of  in  the  nineteenth  century.  [...]  Lima  was  the  great  centre  for  educa- 
tion in  South  America,  and  Mexico,  in  Spanish  North  America,  was  not 

far  at  all  behind.  [...]  The  importance  of  Harvard  was  as  nothing 
compared  to  the  universities  of  Lima  and  Mexico,  and  indeed  for  a 

century  after  its  foundation  Harvard  was  scarcely  more  than  a  small 
theological  school,  with  a  hundred  or  so  of  pupils,  sometimes  having  no 
graduating  class,  practically  never  graduating  more  than  eight  or  ten 

pupils,  while  the  two  Spanish  American  universities  counted  their  students 

by  the  thousands  and  their  annual  graduates  by  the  hundred  4... 

Une  idée  semblable  est  exprimée  par  Georges  Carlos  E.  Castaneda  B 

et  Georges  L.  Sanchez  6. 

Une  galaxie  des  illustres  éducateurs  et  penseurs  espagnols  émerge 

sur  les  vastes  horizons  pédagogiques  et  scientifiques  des  temps 

modernes:  saint  Ignace  de  Loyola  (1481-1556),  saint  Joseph  de  Calasanz 

(1556-1648),  Jean-Louis  Vives  (1492-1540),  San  Huan  de  Huarte  (1526- 

4  James  J.  Walsh,  Education:  How  Old  the  New,  New-York,  Fordham  Univer- 
sity Press,  1910,  p.  303-311. 
5  Carlos   E.    Castaneda,   The   Beginnings   of   the    University  Life  in   America, 

Austin,  Texas  Catholic  Historical  Society,  1938. 
6  George  L.  Sanchez,  The  Development  of  Higher  Education  in  Mexico,  New- 

York,  King's  Crown  Press,  1944. 
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1590),  Francisco  Suarez  (1548-1617),  Jean  de  la  Croix  (1542-1591), 

Jaime  Luciano  Bahnes  (1810-1848),  Juan  Francisco  Donoso  Cortés 

(1809-1853),  Santiago  Ramôn  y  Cajal  (1852-1934),  Miguel  de  Unamuno 

(1864-1936),  Don  Andrés  Manjôn  (1846-1923),  etc. 

Le  flambeau  de  l'idéal  le  plus  élevé  de  Vhumanisme  pédagogique, 

allumé  et  porté  jusqu'aux  coins  les  plus  lointains  par  les  écoles  jésuites 

d'une  part,  ainsi  que  le  flambeau  de  l'idéal  le  plus  élevé  du  réalisme 

pédagogique,  allumé  et  porté  jusqu'aux  coins  les  plus  lointains  par  les 

écoles  pies  d'autre  part,  sont  deux  facteurs  les  plus  saillants,  peut-être, 

dans  l'histoire  de  l'éducation  occidentale  moderne.  L'humanisme 

pédagogique,  d'une  part,  et  le  réalisme  pédagogique,  d'autre  part,  ne 

s'excluent  pas  mais,  au  contraire,  se  présupposent,  se  supportent  et  se 

complètent  mutuellement  7. 

Ce  n'est  pas  François  Bacon,  Comenius  ou  John  Locke  qui  sont  les 
véritables  protagonistes  du  réalisme  pédagogique  mais  Juan  Luis  Vives. 

Cinquante  ans  avant  Francis  Bacon,  Juan  Luis  Vives,  en  s'inspirant  de 
la  tradition  scolastique  multiséculaire  et  suivant  les  pas  de  son  illustre 

compatriote,  Raymond  Lulle,  fait  ressortir  et  met  en  honneur  la 

méthode  inductive  dans  l'apprentissage  s.  Il  ne  faut  pas  oublier  que 

Juan  Luis  Vives,  le  plus  eminent  humaniste  du  XVIe  siècle,  a  été 

professeur  à  l'Université  d'Oxford,  en  Angleterre.  Le  fait  que  le  couple 

royal  ait  suivi  ses  cours  et  qu'il  ait  reçu  un  doctorat  honorifique  à 

l'Université  d'Oxford  est  la  meilleure  preuve  de  son  succès  professoral. 

L'influence  de  Vives  sur  la  pensée  pédagogique  et  la  pensée  occidentale 

est  bien  ramifiée  9. 

C'est  un  malentendu  historique  que  de  considérer  Francis  Bacon 
comme  le  père  de  la  méthode  inductive.  Voici  ce  que  dit,  à  ce  sujet. 

Macaulay  : 

The  inductive  method  has  heen  practised  ever  since  the  beginning 

of  the  world  by  every  human  being.  It  is  constantly  practised  by  the 

most  ignorant  clown,  by  the  most  thoughtless  schoolboy,  by  the  very  child 
at  the  breast.  That  method  leads  the  clown  to  the  conclusion  that  if  he 

sows   barley    he    shall    not    reap    wheat.      By    that    method    the    schoolboy 

7  Voir  A.  Papl\uskas-Ramunas,  Modern  Philosophies  of  Education  —  Filosofias 
Modernas  de  Education  (English  and  Spanish),  Habana  (Cuba),  The  Executive  Com- 

mittee of  the  Fifth  Inter-American  Congress  of  Education,  1954,  p.  35-43. 
8  Voir  A.  C.  F.  Beales,  El  desarrollo  histôrico  de  los  «  métodos  activos  »  en 

education,  dans  Revista  Espanola  de  Pedagogia,  Julio-Septiembre  1956. 

9  G.  A.  Zilboorg  l'a  bien  montré  dans  son  ouvrage  :  A  History  of  Medical 
Psychology,  New- York,  Norton,  1941,  p.   180-195. 
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learn  that  a  cloudy  day  is  the  best  for  catching  trout.  The  very  infant, 
we  imagine,  is  led  by  induction  to  expect  milk  from  his  mother  or  nurse, 
and  none  from  his  father.  Not  only  is  it  not  true  that  Bacon  invented 

the  inductive  method;  but  it  is  not  true  that  he  was  the  first  person  ivho 
correctly  analyzed  that  method  and  explained  its  uses.  Aristotle  had  long 
before  pointed  out  the  absurdity  of  supposing  that  syllogistic  reasoning 
could  ever  conduct  men  to  the  discovery  of  any  new  principle,  had  shown 
that  such  discoveries  must  be  made  by  induction,  and  by  induction  alone, 

and  had  given  the  history  of  the  inductive  process,  concisely  indeed,  but 

with  great  perspicacity  and  precision  10. 
Lord  Bacon  himself  so  little  understood  true  science  that  he 

condemned  Copernicanism  because  it  failed  to  solve  the  problems  of  the 
universe,  and  condemned  Dr.  Gilbert,  the  great  founder  in  Magnetism, 

whose  work  was  the  best  exemplification  of  inductive  science  of  that  time. 
Of  course  Bacon  did  not  invent  science  nor  its  methods.  He  was  only  a 
publicist  popularizing  them.  They  had  existed  in  the  minds  of  all  logical 
thinkers  from  the  beginning.  His  great  namesake,  Friar  Bacon,  much 

better  deserves  to  be  thought  a  pioneer  in  modern  physical  science  than 

the  chancellor,  and  he  ivas  a  medieval  man  11. 

Même  en  1620  Francis  Bacon  a  refusé  d'accepter  la  grande  décou- 

verte copernicienne,  tandis  que  l'Université  de  Salamanque  était  la 
première  à  insérer  officiellement  dans  ses  programmes,  dès  1561, 

l'enseignement  de  la  doctrine  du  De  revolutionibus  orbium  cœlestium  12. 
Si  Juan  Luis  Vives  est  considéré  comme  le  père  de  la  psychologie 

pédagogique,  son  illustre  compatriote,  San  Juan  de  Huarte  (1526-1590), 

peut  être  considéré  comme  un  des  grands  précurseurs  de  la  psychologie 

physiologique  et  de  la  psychologie  différentielle.  San  Juan  de  Huarte 

est  devenu  célèbre  en  Europe  par  son  ouvrage  intitulé  Examen  de 

ingenios  para  las  ciencias  (1575)  qui  fut  traduit  en  allemand  par 

Lessing.  Habituellement,  c'est  l'ouvrage  de  Francis  Galton  (1822-1911), 
intitulé  Inquiries  into  Human  Faculty  and  its  Development  (1883), 

qu'on  considère  comme  le  commencement  de  la  psychologie  différen- 

tielle 13.  Il  semble  que  les  recherches  plus  fondamentales  vont  renver- 

ser cette  prétention.  Ce  qui  nous  frappe,  c'est  la  ressemblance  entre 
les  titres  des  deux  ouvrages,  celui  de  Huarte  et  celui  de  Galton  !  Pure 
coïncidence  ?... 

10  Cité  par  James  J.  Walsh,  Education:  How  Old  the  New,  New- York,  Fordham 
University  Press,  1910,  p.  70-71. 

11  James  J.  Walsh,  op.  cit.,  p.  102-103. 

12  Voir  Jacques  de  Bivort  de  la  Saudee,  Essai  sur  Dieu,  l'Homme  et  VUnivers, 
Tournai-Paris,  Casterman,  1950,  p.  125. 

13  Voir   Edwin   G.    Boring,   A    History   of   Experimental   Psychology,    New-York, 
Appleton-Century-Crofts,  1950,  p.  483. 
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De  même  qu'on  ne  peut  pas  rétablir  la  continuité  de  la  pensée 
pédagogique  européenne  et  américaine  sans  prendre  en  considération 

l'apport  pédagogique  espagnol,  ainsi  il  est  vain  d'essayer  de  reconstruire 
la  continuité  de  la  pensée  politique  européenne  ou  américaine  sans 

tourner  les  regards  vers  l'Espagne,  et  notamment  vers  le  grand  maître 
de  la  pensée  scolastique  moderne  :  Francisco  Suarez  (1548-1617). 

Ce  qu'on  a  totalement  négligé,  en  Europe,  jusqu'à  présent,  c'est 

l'influence  profonde  et  durable  de  la  pensée  scolastique  espagnole  sur 

la  mentalité  politique  anglaise  et  américaine,  c'est-à-dire  sur  la  mentalité 

politique  anglo-saxonne.     Il  s'agit  ici  de  deux  ouvrages  fondamentaux 
de  Francisco  Suarez  :   Defensio  Fidei  Catholicœ  et  De  Legibus.     Le 

premier    ouvrage    est    la    réfutation    des    thèses    étatistes,    absolutistes, 

totalitaires  du  roi  d'Angleterre,  Jacques  IPr    (1603-1625)   et  la  défense 
des  thèses  scientifiques  du  célèbre  jésuite  Robert  Bellarmin  (1542-1622). 

Le    deuxième   ouvrage    contient   une    somme    scolastique    des    sciences 

politiques   et   de  la   morale   politique   selon   l'esprit   de   saint   Thomas 

d'Aquin.     Voici  l'appréciation  de  cet  ouvrage  monumental,  faite  par 
J.  Ryan  et  M.  Miller  : 

No  more  monumental  work  on  law  and  government  has  yet  been 
written.  What  is  very  much  to  our  purpose,  it  is  here  that  the  principle 
will  be  found  clearly  stated  for  the  first  time  and  defended,  viz.:  that, 
under  proper  circumstances,  the  people  may  retain  the  supreme  power  in 

themselves,  and  that  in  such  States  as  "are  de  facto  free  and  retain  the 
supreme  power  in  themselves,  yet  commit  the  problem  of  passing  laws  to 
a  Senate,  or  to  some  leader  to  act  either  alone  or  in  conjunction  with  a 

senate",  such  officials  "are  perhaps  only  delegates",  the  question  depend- 
ing on  a  point  of  fact  and  not  of  law  14. 

La  grande  controverse  entre  Jacques  Ier  et  son  théologien  privé, 

Robert  Filmer,  l'auteur  de  Patriarcha,  d'une  part,  Francisco  Suarez  et 

Robert  Bellarmin,  d'autre  part,  constitue  un  carrefour  dans  l'histoire 
de  la  pensée  politique  occidentale.  Ce  sont  les  thèses  scientifiques  de 

Bellarmin  et  de  Suarez  qui  prévalurent  dans  la  mentalité  politique 

anglo-saxonne  et  qui  furent  acceptées  et  explicitées  par  John  Locke 

{Two  Treatises  on  Government,  1690),  Algernon  Sidney  {Discourses 

Concerning  Government,  1698),  Edmund  Burke  (1729-1797)  et  les 

grands  architectes  de  la  constitution  des  Etats-Unis  : 
The  Constitution  was  framed  with  the  views  of  Hamilton,  Madison, 

14  J.  Ryan  and  M.  Millar,  The  State  and  the  Church,  New- York,  The  Macmillan 
Company,  p.  118. 
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and  James  Wilson  predominantly  ;  and  those  views  are  rooted  in  scholastic 

philosophy  15. 
Scholasticism,  the  philosophy  of  the  medieval  schools,  formed  the 

minds  of  the  Fathers  of  Republic  1C. 
So  it  was  my  medieval  methods  and  largely  through  the  study  of 

medieval  subjects  that  the  men  were  educated  who  signed  the  Declaration 

of  Independence  —  for  the  majority  of  the  signers  were  college  men  —  but 
also  formed  the  minds  of  the  men  who  gave  us  the  Constitution  of  the 
United  States  and  of  the  various  States  of  the  Union.  No  generation 

either  in  this  country  or  elsewhere  ever  thought  out  more  deeply  and 
more  thoroughly  the  problems  of  human  life  and  their  relation  to  the 
happiness  of  the  many  than  this  group  of  men  who  between  1770  and  1790 

laid  the  deep  foundations  of  our  Republic  1~. 

De  ce  qui  précède  il  ressort  clairement  que  c'est  complètement 

faux  de  négliger  ou  de  sous-estimer  l'influence  de  la  pensée  scolastique 

sur  les  temps  modernes  18.  N'oublions  pas  que  le  savant  le  plus  univer- 
sel des  temps  modernes,  notamment  Leibniz,  qui  a  influencé  presque 

tous  les  domaines  du  savoir  occidental 19,  s'inspirait  de  l'œuvre  de 
Suarez,  ainsi  que  de  celle  de  Raymondo  Lulle  (Ars  Magna). 

Ce  serait  très  intéressant  de  tracer  le  développement  de  la  pensée 

philosophique  espagnole  de  Francisco  Suarez  jusqu'à  Juan  Francisco 

Donoso  Cortes,  prophète  des  événements  politiques  du  XXe  siècle  20  et 

John  Courtney  Murray,  célèbre  auteur  de  l'ouvrage  retentissant  sur  la 

pensée  politique  américaine  21  ;  ou  de  tracer  la  ligne  historique  de  la 

pensée  scientifique  espagnole  de  Raymond  Lulle  jusqu'à  Santiago 
Ramôn  y  Cajal  et  Pedro  Lain  Entralgo.  Malheureusement,  le  cadre 

de  notre  article  est  trop  limité. 

IL  —  LES   PERSPECTIVES   D'AVENIR. 

Ce  serait  une  illusion  de  penser  que  l'Espagne  n'aurait  rien  à  dire 

dans  la  pédagogie  du  XXe  siècle.    Au  contraire  ! 

15  John  Redden  et  Francis  Ryan,  A  Catholic  Philosophy  of  Education,  Milwaukee, 
The  Bruce  Publishing  Company,  1949,  p.  558. 

16  James  J.  Walsh,  Education  of  the  Founding  Fathers  of  the  Republic. 
Scholasticism  in  the  Colonial  Colleges.  A  Neglected  Chapter  in  the  History  of  American 
Education,  New-York,  Fordham  University  Press,  1935,  p.  14. 

17  James  J.  Walsh,  op.  cit.,  p.  30. 
18  Voir  Antonio  Paplauskas-Ramunas,  Die  Paedagogische  Ausstrahlung  Oester- 

reichs,  Wien,  Oesterreichischer  Bundes-Verlag,  1961. 
19  Voir  Edwin  G.  Boring,  A  History  of  Experimental  Psychology,  New-York, 

Appleton-Century-Crofts,  p.  168. 
20  Voir  André  Dacenais,  Vers  un  nouvel  âge.  Le  glissement  moderne,  principes 

du  retour,  conceptions  ternaires,  Montréal,  Fides,  1949,  p.  31-34. 
21  John  Courtney  Murray,  s.j.,  We  Hold  These  Truths:  Catholic  Reflections  on 

the  American  Proposition,  New- York,  Sheed  and  Ward,  1960.  Voir  City  of  God  and 
Man,  dans  Time,  The  Weekly  Magazine,  December  12,  1960,  p.  66-71. 
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Le  mouvement  pédagogique  du  XXe  siècle  se  dessine,  se  ramifie  et 

se  répand  en  Europe  et  ailleurs  sous  l'égide  de  la  philosophie  de  l'action 
et  de  l 'existence. 

D'abord,  au  sujet  de  la  philosophie  de  l'existence,  il  faudrait  dire 
que  Miguel  de  Unamuno  (1864-1937)  ou  José  Ortego  y  Gasset  (1883- 

1955)  ne  sont  pas  les  premiers  représentants  espagnols  de  l'existentia- 
lisme européen. 

Kierkegaard,  Dostoïevski,  Vladimir  Soloviev,  Edmund  Husserl, 

Pascal,  Luther  sont  considérés  comme  les  précurseurs  de  l'existentia- 

lisme contemporain  22.  Ici  on  oublie  un  espagnol  qui,  par  son  œuvre 

littéraire  et  ses  entreprises  émerveillantes,  a  révélé  à  l'humanité  les 
abîmes  sombres  du  néant,  ainsi  que  les  voies  vers  les  sommets  les  plus 

vertigineux  de  la  vie  contemplative  et  vers  la  plénitude  de  l'existence 

humaine23.  Il  s'agit  du  saint  Jean-de-la-Croix  (1542-1591),  docteur  du 

néant  (doctor  de  la  nada),  dont  l'ceuvre  va  jouer  un  rôle  prééminent 
non  seulement  pour  rapprocher  les  catholiques,  les  orthodoxes  et  les 

protestants,  mais  également  pour  rapprocher  et  réconcilier  la  minorité 

chrétienne  de  l'humanité,  d'une  part,  et  la  majorité  non  chrétienne, 
d'autre  part. 

Le  XXe  siècle  a  besoin  de  l'esprit  du  saint  Jean-de-la-Croix,  ainsi 

que  de  l'esprit  de  Jaime  Luciano  Balmes  (El  Protestantisme  y  el 
Catholicismo  comparados  en  sus  relaciones  con  la  civilizacion) . 

Quant  à  la  philosophie  de  l'action  et  son  application  pratique 

dans  le  domaine  de  l'éducation,  l'Espagne  n'est  pas  moins  chanceuse, 

notamment  l'Espagne  est  la  patrie  d'un  des  plus  grands  éducateurs  des 

temps  modernes  :  Don  Andrés  Manjon  (1846-1923)  qui,  par  l'ampleur 

et  l'élan  de  ses  entreprises  scolaires,  éclipse  les  étoiles  pédagogiques 

de  l'Ancien-Monde  et  du  Nouveau-Monde.  En  1869,  quand  John 

Dewey  était  à  l'âge  de  dix  ans,  Don  Andrés  Manjôn  fonda  à  Grenade 

la  première  école,  guidée  par  l'idée  et  l'idéal  des  méthodes  dites 

nouvelles  ou  actives  !     C'était  fait  vingt  ans  avant  la  fondation  24  de  la 

22  Voir  William  Barrett,  Irrational  Man.  A  Study  in  Existential  Philosophy, 
New-York,  Doubleday  and  Company,  1958,  p.  3-36. 

23  Voir  Kurt  F.  Reinhardt,  St.  John  of  the  Cross,  dans  Clare  Boothe  Luce 

(Ed.);  Saints  for  Now,  New-York,  Sheed  and  Ward,  1952,  p.  231-249. 
24  Voir  Albert  Ehm,  L'Education  Nouvelle.  Ses  principes,  son  évolution,  son 

expansion  mondiale,  préface  de  Ad.  Ferrière,  docteur  en  sociologie,  fondateur  et 

membre  du  conseil-directeur  de  la  Ligue  internationale  pour  l'Education  nouvelle, 
Paris,  Editions  Alsatia,  1938,  p.  118,  p.  161. 
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première  New  School,  à  Abbotsholme,  dans  le  Derbyshire,  en  Angle- 

terre, par  le  Dr  Cecil  Reddie  (1889)  !  C'était  trente  ans  avant  la 
fondation  du  Bureau  international  des  Ecoles  nouvelles  par  Ad.  Fer- 

rière  !  Bref,  c'est  Don  Andrés  Manjon  qui  est  le  fondateur  de  la 
première  école,  dite  nouvelle,  en  Europe.  Ensuite,  il  a  fondé  plus  de 

quatre  cents  écoles  nouvelles  dans  les  autres  pays  du  monde  :  en  Italie, 

en  Afrique  du  Nord,  en  Amérique  du  Nord  (Mexique),  en  Amérique 

du  Sud  (Argentine)  ! 

Don  Andrés  Manjon  est  une  des  étoiles  les  plus  radieuses  sur  les 

horizons  pédagogiques  de  l'Occident  :  il  éclipse  Rousseau,  Pestalozzi, 

John  Dewey.  Il  n'y  a  que  deux  rivaux  de  Manjon  :  l'éducateur  génial 

italien  :  Don  Giovanni  Bosco  (1815-1888)  et  l'éducateur  génial  améri- 

cain d'origine  irlandaise  :  Edward  Joseph  Flanagan  (1886-1948),  grand 
bienfaiteur  de  la  jeunesse  américaine,  européenne  et  orientale  (Japon). 

La  doctrine  pédagogique  de  Manjon  s'exprime  par  une  seule 

phrase  :  l'éducation  c'est  l'épanouissement  de  l'homme  tout  entier  dans 

le  milieu  tout  entier.  L'école  active  ou  créatrice  de  Manjon  fait 

ressortir  et  rétablit  l'équilibre  entre  le  jeu  et  le  travail,  la  liberté  et 

l'autorité,  le  corps  et  l'âme,  la  sensibilité  et  l'intelligence,  l'intelligence 

et  l'activité,  l'activité  et  la  conscience,  l'homme  et  son  ambiance, 

l'individu  et  la  société,  etc. 

Il  y  a  trois  continuateurs  de  l'œuvre  éducative  de  Manjon  :  Juan 

Zaragiieta,  l'auteur  de  l'ouvrage  monumental  intitulé  La  Pédagogie 

fondamentale25,  R.P.  Manuel  Barbado  Vieja,  o.p.  (1883-1945),  et  Victor 
Garcia  Hoz  (1911-         ). 

Pédagogie  fondamentale,  écrit  par  Don  Juan  Zaragiieta  Bengochea 

(1883-  ),  l'illustre  directeur20  de  l'Institut  de  Philosophie   «Louis 
Vives  »,  constitue  le  véritable  compendium  du  savoir  pédagogique  du 

XXe  siècle. 

R.P.  Manuel  Barbado  Vieja,  disciple  du  célèbre  Santiago  Ramon 

y  Cajal,  fondateur  et  directeur  du  laboratoire  de  psychopathologie 

expérimentale  à  l'Angelicum  (Rome),  le  premier  directeur  de  l'Institut 

25  J.  Zaragueta,  Pedagogia  Fundamental,  Segunda  ediciôn  revisada  y  ampiada, 
Barcelona,  Madrid,  Buenos-Aires,  Rio-de-Janeiro,  Mexico,  Montevideo,  Editorial  Labor, 
S.A.,  1953. 

26  Voir  Antonio  Alvares  de  Linera,  En  la  Jubilation  de  Don  Juan  Zaragiieta: 
su  Vida,  sus  Obras,  su  Conception  Filosôfica,  dans  Revista  de  Filosofia,  del  Instituto 
«Luis  Vives»,  12  (1953),  p.  177-189. 
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«  Luis  Vives  »  et  de  l'Institut  Pédagogique  «  San  José  Calasanz  »  à 
Madrid,  est  un  des  plus  illustres  psychologues  et  éducateurs  européens, 

qui  soit  bien  familiarisé  avec  les  divers  secteurs  du  savoir  séculier  et 

sacré 27.  Son  ouvrage  monumental  intitulé  Introduction  à  la  Psycho- 

logie expérimentale 2S  est  le  vade-mecum  dans  l'étude  des  sciences 
psychologiques  et  pédagogiques  contemporaines. 

Victor  Garcia  Hoz,  successeur  du  R.P.  Manuel  Barbado  Vieja, 

représente  la  synthèse  de  tout  ce  qu'il  y  a  de  meilleur  dans  la  tradition 

pédagogique  espagnole  deux  fois  millénaire  (Sénèque  —  Quintilien  — 

Marc  Aurèle  —  saint  Isidore  de  Seville  —  Raymond  de  Lulle  —  Jean 

Louis  Vives  —  San  Juan  de  Huarte  —  saint  Ignace  de  Loyola  —  saint 

Jean-de-la-Croix  —  saint  Joseph  de  Calasanz  —  Juan  Francisco  Donoso 

Cortés  —  Jaime  Luciano  Balmes  —  Santiago  Ramôn  y  Cajal  —  Don 

Andrés  Manjon  —  Manuel  Barbado  Vieja).  L'Institut  pédagogique 
San  José  de  Calasanz,  dirigé  par  le  professeur  Victor  Garcia  Hoz. 

auteur  de  nombreux  ouvrages 29,  est  un  des  meilleurs  que  j'aie  vu 

pendant  mon  voyage  à  travers  l'Europe,  l'Asie,  l'Afrique  et  l'Amérique. 

L'œuvre  de  cet  institut  constitue  une  sorte  de  synthèse  des  recherches 

pédagogiques  européennes,  d'une  part,  et  des  recherches  pédagogiques 

américaines,  d'autre  part. 

Comme  le  Canada  français  30,  le  Mexique  31,  la  Grèce  32  ou  l'Inde  33, 

l'Espagne  est  un  des  pays  les  plus  attrayants,  légendaires,  enchanteurs. 

27  Voir  Henryk  Misiak  and  Virginia  M.  Staudt,  Catholics  in  Psychology.  A 
Historical  Survey,  Foreword  by  Edwin  G.  Boring,  New- York,  McGraw-Hill  Book 
Company,  1954,  p.  235-237. 

28  Manuel  Barbado  Vieja,  Introduction  a  la  psicologia  experimental,  Madrid,  1928. 
29  Victor  Garcia  Hoz,  Pedagogia  de  lucha  ascética,  Madrid,  Publicaciones  del 

Instituto  «  San  José  de  Calasanz  »  de  Pedagogfa,  1941;  Sobre  el  Maestro  y  la  Education, 
Madrid,  Publicaciones  del  Instituto  «  San  José  de  Calasanz  »  de  Pedagogia,  1944; 
Formulario  y  tablas  de  estadistica  aplicada  a  la  Pedagogia,  Madrid,  Publicaciones  del 
Instituto  «  San  José  de  Calasanz  »  de  Pedagogia,  1944;  Un  programa  de  ensenanza 
social  en  la  escuela  primaria,  Madrid,  Publicaciones  del  Instituto  «  San  José  de  Calasanz  > 
de  Pedagogia,  1948;  El  natimiento  de  la  intimidad,  Madrid,  Publicaciones  del  Instituto 
«  San  José  de  Calasanz  »  de  Pedagogia,  1950;  Questiones  de  Filosofia  de  la  Education, 
Madrid,  Publicaciones  del  Instituto  «  San  José  de  Calasanz  »  de  Pedagogia,  1952; 
Principios  de  pedagogia  systematica,  Madrid,  Ediciones  R.I.A.L.P.,  1960,  etc. 

30  Voir  A.  Paplauskas-Ramunas,  Vers  la  renaissance  physique  du  Canada  fran- 
çais, dans  Les  Jeunes,  Paris,  10  septembre  1961. 
31  Voir  F.  S.  C.  Northrop,  The  Meeting  of  East  and  West,  New-York,  The 

Macmillan  Company,  1960,  p.  15,  53,  436. 

32  Voir  J.  C.  Stobart,  The  Glory  that  was  Greece,  3°  éd.,  London,  Sidgwick  and 
Jackson,  1933. 

33  Voir  Humayun  Kabir,  Education  in  New  India,  London,  George  Allen  and 
Unwin,  1956,  p.  1-21;  Rabindranath  Tagore,  Towards  Universal  Man,  New- York 
(Taplinger),  Asia  Publishing  House,  1961. 
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La  vision  rétrospective  et  prospective  des  horizons  pédagogiques 

espagnols  nous  révèle  que  l'Espagne  a  beaucoup  à  dire  34  et,  sans  doute, 
va  beaucoup  dire  aux  éducateurs  des  divers  pays  du  globe. 

Au  point  de  vue  politique,  l'Espagne  a  absolument  besoin  d'un 
mouvement  restaurateur,  créateur,  libérateur,  intégrateur,  notamment 

de  celui  de  la  démocratie  chrétienne,  inspiré  par  les  grandes  encycli- 

ques sociales  de  l'Eglise  (Rerum  novarum,  Quadragesimo  anno,  Mater 

et  magistra)  et  ranimé  par  les  hommes  d'Etat  tels  que  :  Alcide  de 
Gasperi,  Robert  Schuman,  Konrad  Adenauer,  Julius  Raab,  Amintore 

Fanfani,  etc.  Ce  mouvement  providentiel  a  déjà  changé  le  visage  de 

l'Europe  et  a  inauguré  une  nouvelle  ère  35  dans  l'histoire  de  l'Occident 

et,  peut-être,  de  l'humanité.  La  renaissance  de  l'Espagne,  suscitée  par 

l'idée  et  l'idéal  de  la  démocratie  chrétienne,  aurait  des  répercussions 
profondes  et  bienfaisantes  dans  les  Amériques  latines  et  dans  le 

Nouveau-Monde. 

Pour  Y  Alliance  du  Progrès  et  la  politique  des  Nouvelles  Frontières, 

tout  cela  pourrait  ouvrir  des  horizons  culturels,  imprévus  et  illimités. 

Antoine  Paplauskas-Ramunas  *. 

34  A.  Alvarez  de  Miranda,  Panorama  culturale  délia  Spagna  di  oggi,  dans  La 
Cultura  nel  Mondo,  Rivista  mensile  internazionale,  Roma,  marzo-aprile  1958,  p.  151-166. 
Institute  of  Latin-American  Studies,  Cultural  Bases  of  Hemispheric  Understanding, 
Austin,  University  of  Texas,  1942. 

35  Voir  Pie  XII,  Relations  humaines  et  Société  contemporaine,  Fribourg,  Editions 
Saint-Paul,  1956;  Ernst  B.  Hass,  The  Uniting  Europe,  London,  Stevens  and  Sons,  1958. 

*  Le  Dr  Antoine  Paplauskas-Ramunas,  directeur  du  Centre  d'Education  comparée, 
professeur  titulaire  à  l'Ecole  de  Psychologie  et  d'Education  de  l'Université  d'Ottawa, 
conseiller  de  la  Revue  internationale  d'Education,  publiée  par  l'U.N.E.S.C.O.,  a  fait  un 
voyage  scientifique  à  travers  trente  pays  en  Europe,  en  Asie,  en  Afrique,  en  Amérique, 

et  a  donné  des  conférences  dans  vingt-sept  universités.  Le  Dr  Ramunas  est  l'auteur  de 
l'ouvrage  intitulé  :  L'Education  physique  dans  l'Humanisme  intégral  (Les  Editions  de 
l'Université  d'Ottawa,  1960)  dont  Jacques  Maritain  a  pu  dire  :  «  C'est  à  mon  avis  une 
mise  au  point  définitive  de  la  question.  » 



Le  thème  de  la  solitude 

dans  les  romans  de  Langevin 

A  l'instar  de  plusieurs  romanciers  canadiens-français  contempo- 

rains 1,  André  Langevin,  dans  ses  trois  romans  —  Evadé  de  la  ̂ \uit 
(Montréal,  1951),  Poussière  sur  la  Ville  (Montréal,  1953)  et  Le  Temps 

des  Hommes  (Montréal,  1956)  —  explore  le  thème  de  la  solitude,  de 

l'aliénation.  Ses  personnages  sont  des  révoltés  contre  Dieu,  des  fils 
dépossédés,  des  maris  trompés,  des  solitaires  dans  une  société  hostile, 

des  hommes  déçus  par  leurs  propres  rêves.  La  nature  elle-même  ajoute 

à  leur  solitude,  à  leur  angoisse. 

Nous  nous  proposons  d'examiner  comment  ce  thème  apparaît  dans 

l'œuvre  de  Langevin,  dans  le  cadre  de  la  religion,  de  la  famille,  du 

mariage  et  de  la  société;  comment  il  pénètre  dans  l'âme  même  de 

l'homme  en  face  de  ses  rêves;  comment  il  colore  les  rapports  de 
l'homme  et  de  la  nature. 

Le  Dieu  des  chrétiens  est  un  Dieu  de  justice,  mais  aussi  d'amour 
et  de  piété.  Les  deux  symboles  préférés  du  christianisme  sont  la  crèche 

de  Noël  et  la  croix  du  Calvaire  : 

Dieu  qui  avait  pris  toute  souffrance  à  son  compte,  qui  avait  subi 

l'angoisse  de  l'agonie,  qui  avait  donné  un  sens  et  une  fin  à  la  souffrance 
[...]  Dieu  fait  homme,  qui  avait  ressenti  toute  souffrance  dans  une  chair 

d'homme  et  l'avait  purifiée  par  l'amour   (Le  Temps,  134). 

Pour  Jean  Cherteffe,  abandonné  par  son  père  alcoolique  et  élevé  dans 

un  orphelinat,  «  la  naissance  sur  la  paille  d'un  enfant  entre  un  père  et 

une  mère  [est]   comme  l'événement  le  plus  triste  qui  se  puisse  »   (sic) 
(Evadé,   17).     La  veille   de  Noël   il  prie  :    «  Faites   que   mon   père   se 

souvienne  que  je  suis  ici,  que  je  reçoive  quelque  chose  de  lui  demain  » 

(p.  18).     Mais  à  la  distribution  des  étrennes  de  Noël,  le  seul  cadeau 

qu'il  reçoive  vient   de  sa   tante   Marguerite.     La  religieuse,  notant  sa 
déception  profonde,  lui  dit  que  ce  présent  vient  de  son  père.   Cependant 

Jean  n'est  pas  dupe.     Et  quand,  plus  tard,  à  l'âge  de  vingt  ans,  il  écrit 

1  Gabrielle  Roy  (Alexandre  Chenerert),  Yves  Thériault  (Aaron,  Cul-de-sac), 
André  Giroux  (Le  Gouffre  a  toujours  soif),  Robert  Elie  (La  Fin  des  Songes),  Jean 
Filiatrault  (Terres  stériles),  Anne  Hébert   (Les  Chambres  de  Bois),  etc. 
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à  son  frère  :  «  J'ai  perdu  la  foi  en  mon  immortalité  »  (p.  32),  on 
comprend  que  son  incroyance  remonte  à  un  traumatisme  de  jeunesse. 

Alain  Dubois,  dans  le  deuxième  roman,  déclare  aussi  que  «  la 

gigantesque  mise  en  scène  de  Noël  n'est  plus  qu'un  décor  troué  et  lacéré 
sur  une  scène  abandonnée  [...].  Les  enfants  eux-mêmes  ne  croiront 

pas  longtemps  à  l'illusion.  Le  petit  cbeval  aura  déjà  perdu  une  patte 
demain  »  (Poussière,  135).  Dubois  parle  de  son  «  refus  religieux  », 

mais  le  problème  de  l'existence  et  de  l'injustice  de  Dieu  le  harcèle. 

La  souffrance  de  l'innocent  l'empêche  de  croire  à  un  Dieu  de  justice  : 
«  On  ne  parle  plus  du  ciel  à  un  enfant  tordu  par  une  méningite  cérébro- 

spinale; ses  convulsions  et  ses  spasmes  ébrèchent  l'idée  d'une  justice 
absolue  »  (p.  48).  Même  si  un  homme  comme  le  docteur  Lafleur 

admet  l'existence  de  ce  Dieu,  Alain  décide  que  «  sa  propre  mansuétude 
milite  contre  une  bonté  céleste  si  cruellement  défaillante»  (p.  48). 

C'est  son  meurtre  d'un  bébé  hydrocéphale  qui  pousse  Dubois  à  deman- 

der au  docteur  Lafleur  s'il  croit  à  la  justice  de  Dieu.  Dubois,  lui, 

affirme  :  «  Je  n'y  crois  pas.  Je  ne  crois  pas  à  une  justice  qui  assène 
elle-même  les  coups,  quitte  à  se  reprendre  ailleurs  plus  tard.  Une 

justice  qui  brise  l'innocent  avant  de  le  reconnaître»  (p.  127).  Le 
docteur  Lafleur  répond  : 

Ma  foi  ne  m'empêche  pas  d'aimer  assez  les  hommes  pour  les  soustraire 

quand  je  peux  à  ce  que  vous  considérez  comme  l'injustice  de  Dieu  [...] 
nous  sommes  deux  à  lutter  contre  Lui.  Il  n'y  a  pas  d'autre  solution  que 
de  faire  notre  métier  d'homme  (p.  128). 

Pour  Alain,  le  premier  devoir  de  l'homme  est  d'être  heureux,  et  «  la 

liberté  c'est  de  pouvoir  se  rendre  au  bout  de  son  bonheur  »  (p.  163). 
Le  curé  à  qui  il  parle  ne  croit  pas  au  bonheur  terrestre.  Il  ne  comprend 

ni  la  pitié  ni  la  signification  du  pardon.  La  religion  qu'il  prêche  est 

de  justice  plutôt  que  d'amour.  A  la  fin  du  roman,  Alain  écrit  :  «  Dieu 
et  moi,  nous  ne  sommes  pas  quittes  encore.  Et  peut-être  avons-nous  les 

mêmes  armes  :  l'amour  et  la  pitié.  Mais  moi,  je  travaille  à  l'échelon 

de  l'homme  »  (p.  213).  Alain  refuse  donc  d'accepter  la  religion  telle 

qu'elle  est  présentée  par  le  curé.  Il  semble  croire  à  un  être  supérieur, 

mais  il  ne  voit  autour  de  lui  aucune  preuve  de  l'intervention  d'un  Dieu 

d'amour,  de  pitié  et  de  justice.  Comme  médecin,  c'est  la  souffrance  et 

l'injustice  qu'il  combat  sur  la  terre.  Il  mène  une  guerre  solitaire 
contre  Dieu. 
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Pour  Pierre  Dupas,  le  refus  d'accepter  le  Dieu  chrétien  est  plus 

terrible,   parce   qu'il   est   prêtre.      L'abbé    Pottier   lui   a   enseigné    une 

religion  d'amour,  de  douceur  et  de  bonté.     Mais  au  séminaire  il  a  été 
obligé  de   «  se   détacher   des  hommes  »    pour   apprendre   une   doctrine 

«  qui   éclairait   de   couleurs  violentes   et   sombres   les   mots   souffrance, 

péché,  âme»   (Le  Temps,  64).     Puis,  comme  jeune  prêtre,  il  a  vu  un 

enfant  mourir   d'une  méningite  cérébro-spinale  et,  comme  Duboi*,   il 
s'est  révolté  : 

La  souffrance  le  possédait  et  il  ne  pouvait  s'en  séparer.  Toutes  les 
fibres  de  son  être  se  refusaient  à  remettre  à  Dieu.  La  présence  terrorisée 

et  suppliante  qui  l'habitait  exigeait  de  guérir.  La  résistance  tomba. 
Guérir.  Refuser  avec  les  hommes,  s'agripper  des  deux  mains  jusqu'au 
dernier  souffle  de  vie  (p.  133). 

Il  refuse  d'accepter  le  péché  originel,  il  se  met  à  la  place  de  Dieu  et 

décide  pour  lui  «  du  juste  et  de  l'injuste  »    (p.  47).     Pierre  Dupas  en 

ce  moment-là  s'est  séparé  de  Dieu.     Plus  tard  son  silence  impuissant  en 

face   de   monseigneur   Major   convaincu,   lui,   de   l'existence    du   péché 

originel,  mais  plus  occupé  d'organisation  financière  que  de  spiritualité, 
est  aussi  douloureux  que  la  révolte. 

En  somme,  Pierre  et  Alain  rejettent  le  concept  du  péché  originel, 

d'un  Dieu  d'amour  qui  permet  la  souffrance  de  l'innocent,  d'une  Eglise 
où  les  valeurs  spirituelles  sont  monnayées,  avilies,  «  paganisées  ».  Ils 

préfèrent  la  solitude  et  la  lutte  à  l'acte  de  foi. 
Isolés  de  Dieu,  les  héros  de  Langevin  le  sont  aussi  de  la  famille. 

Aucun  de  ses  personnages  principaux  n'a  eu  une  enfance,  une  vie  de 
famille  normales.  Dans  Evadés  de  la  Nuit,  le  père  de  Jean  Chertefîe 

est  alcoolique.  Jean,  qui  a  passé  sa  jeunesse  dans  un  orphelinat,  ne 

l'a  jamais  vu.     Mais  il  a  idéalisé,  divinisé  ce  père  inconnu  : 

L'homme  puissant  qui  d'un  geste  bref  écrase  l'insecte  terrifiant. 
Première  révélation  de  la  force.  Celui  qui  nageait  à  longues  brasses  et 

sur  le  dos  duquel  l'enfant  saisissait  l'univers.  Celui  qui  à  son  gré  faisait 
la  lumière  ou  les  ténèbres,  modifiait  les  dimensions,  présidait  à  l'alter- 

nance des  larmes  et  du  rire.  Dieu  immense,  honoré  et  craint  ainsi  qu'une 
idole  (Evadé,  21). 

Malheureusement,  quand  Jean  voit  «  la  dépouille  de  la  réalité  [...]  la 

découverte  le  terrasse  »  (p.  32).  Il  perçoit  un  «  visage  d'ivrogne  préco- 

cement vieilli  [...]  d'une  nudité  insupportable»  (p.  19-20).  Il  doit 

reconnaître  la  vérité  des  paroles  de  Marcel  :  «  INotre  père  n'existe  pas. 

C'est    un    misérable    ivrogne    qui    oublie    son    identité    quelque    part  » 



THÈME  DE  LA  SOLITUDE  DANS  LES  ROMANS  DE  LANGEVIN      271 

(p.  22).  La  perte  de  ce  père  idéalisé  entraîne  chez  Jean  la  perte  de 

sa  propre  identité.  «  Depuis  que  j'ai  vu  notre  père,  écrit-il,  je  me 

cherche  et  ne  me  trouve  pas,  c'est-à-dire  que  mon  assurance  m'a  quitté, 

que  de  volonté  je  suis  devenu  instrument,  que  j'ai  vu  hors  de  tout 
doute  les  ficelles  du  mécanisme  »  (p.  32).  Privé  de  cet  appui,  le  jeune 

homme  perd  pied  et  se  révolte  tout  comme  Claude  Benoît  qui 

«  souffrait  d'une  solitude  [...]  terrible  »  (p.  89)  et  qu'un  père  ivrogne 
et  une  mère  prostituée  laissent  crever  dans  un  orphelinat.  Même 

Micheline,  en  un  sens  le  symbole  de  la  pureté  absolue,  est  isolée  de  son 

père  qu'elle  juge  coupable  d'un  crime  envers  sa  femme  alcoolique 
morte  en  couches. 

Dans  Poussière  sur  la  Ville,  Alain  Dubois  a  perdu  son  père  à  l'âge 
de  cinq  ans.  Dans  Le  Temps  des  Hommes  la  mère  de  Marthe  et  de 

Yolande  Derome  est  morte  depuis  quinze  ans  et  les  deux  filles  ont  été 

élevées  par  «  une  dizaine  de  femmes  de  ménage  qui  s'étaient  succédé 

à  l'hôtel  »  (p.  21).  Gros  Louis  et  Pierre  Dupas  sont  aussi  orphelins. 

L'orphelin,  privé  de  souvenirs  d'enfance  normaux  et  de  toute  relation 
familiale,  cherche  désespérément  une  planche  de  salut.  Faute  de  la 

trouver,  son  désespoir  devient  plus  terrible,  plus  absolu  que  celui  d'une 
personne  «  ordinaire  ».  Tous  les  orphelins  langeviniens  mentionnés 

plus  haut  ou  bien  meurent  d'une  mort  violente,  ou  bien  subissent  une 
perte,  une  mutilation  tragiques.  Jean  se  suicide  après  le  décès  de 

Micheline  morte  en  couches.  La  femme  de  Dubois  se  suicide  égale- 

ment. Gros  Louis  est  tué  par  Laurier,  et  Pierre  Dupas  doit  se  faire 

amputer  une  jambe.  A  la  solitude  de  leur  vie  correspond  la  violence 

de  leur  mort,  de  leur  mutilation. 

L'amour  et  le  mariage  n'apportent  aucun  soulagement  aux  person- 
nages de  Langevin.  Roger  Benoît  affirme  que  «  les  êtres  vivent 

parallèlement»  (Evadé,  131).  Alain  Dubois  emploie  des  expressions 

analogues  en  parlant  de  Madeleine  :  «  Nous  ne  pouvons  nous  acharner 

à  rapprocher  nos  deux  lignes  parallèles.  »  Plus  loin  il  répète  :  «  Il  y  a 

nos  deux  voies  irrévocablement  parallèles  »  (Poussière,  156).  Pour 

Jean  Cherteffe  la  seule  union  possible  entre  une  femme  et  un  homme 

est  l'union  sexuelle.  Micheline,  qui  s'est  donnée  à  Jean,  refuse  de 

l'épouser  pour  sauvegarder  la  liberté  de  leur  union  :  «  Elle  lui  avait 
offert  sa  tendresse  sereine,  la  douceur  de  son  corps  beau  et  accueillant, 
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sa  ténacité  dans  la  chasse  à  la  joie  [...  mais]  jamais  leur  union  ne 

pouvait  le  satisfaire  si  elle  devait  toujours  s'interrompre  aux  bords  de 

l'âme  »  {Evadé,  221).  Jean  ne  veut  accepter  qu'un  amour,  un  don 
absolus.  Malheureusement,  il  a  eu  des  relations  sexuelles  avec  Miche- 

line et  Micheline  est  morte.  Dans  l'espoir  de  rattraper  cette  union, 

Jean  se  suicide,  mais  en  mourant  c'est  encore  «  la  peau  de  Micheline 
qui  le  couvrait  tout  entier,  sa  bouche  qui  glaçait  la  sienne  et  sa  voix 

douce  et  pacifiante  qui  l'appelait  de  loin,  de  très  loin  »   (p.  245). 

Dans  Poussière  sur  la  Ville,  c'est  l'amour  physique  qui  a  entraîné 

Alain  et  Madeleine  dans  «  la  fatalité  d'un  mariage  »   alors  que,  entre 
eux,   il    «  subsistait   une   ignorance    profonde  »    (p.    34,    35).      Alain    a 

possédé  Madeleine,  mais  son  âme  lui  échappe  toujours,  même  le  jour 

où  il  a  reçu  le  «  premier  don  »  de  son  corps.    Plus  tard,  quand  il  souffre 

de  l'infidélité  de  sa  femme  et  lutte  pour  la  reconquérir,  il  n'agit  pas 
par  jalousie,  mais  pour  conserver,  pour  retrouver  son  moi  authentique  : 

«  Je  ne  défends  pas  un  jouet,  ni  une  possession,  je  défends  une  part  de 

moi  qui  est  en  elle,  dont  je  ne  peux  me  laisser  amputer  parce  que  c'est 
la  part  la  meilleure,  la  plus  vivante,  celle  qui  fait  que  je  suis  Alain 

Dubois.    En  me  quittant  Madeleine  emporterait  mon  identité  »  (p.  100). 

Pour   échapper   à   ce   mariage   qui   pour   elle   se   résume   à   un   simple 

accouplement,  Madeleine  se  donne  à  Richard  Hétu.    Don  amer,  frustra- 

toire,  puisque  Madeleine  déclare  :  «  Il  ne  m'aime  pas  [...]  il  m'a  prise, 

parce  que...   parce   que  je  m'offrais  »    (p.    154).     Alain   souffre   de   la 
présence  de  Richard  chez  lui,  mais  il  refuse  de  recourir  à  la  violence. 

Il  se  contente  de  la  pitié.     Mais  la  pitié  ne  réussit  pas  à  «  guérir  »  leur 

mariage.     Alain,  en  voulant  laisser  Madeleine  libre,  l'a  détruite  : 

Comme  si  j'avais  parié  sur  la  corde  raide  et  qu'elle  s'était  brisée, 

bêtement,  parce  que  j'avais  hésité  une  seconde  de  trop.  Je  tenais  une 

des  ficelles  du  destin  de  Madeleine,  mais  je  ne  l'ai  su  qu'après  quand 
tout  était  rompu.  La  sourde  souffrance  qui  me  reste  vient  de  cet  instant 

où  je  n'ai  pas  agi  (p.  205). 

Alain  est  un  homme  qui  aime  charnellement  une  jeune  femme  qu'il  ne 
connaît  pas,  qui  ne  lui  convient  pas,  qui  ne  possède  ni  ses  goûts,  ni  son 

intelligence,  ni  son  éducation.  Ce  qui  frappe  le  lecteur,  c'est  l'absence 

totale  de  communication  entre  eux  :  leur  solitude  dans  l'amour,  dans 
la  souffrance  et  dans  la  mort. 



THÈME  DE  LA  SOLITUDE  DANS  LES  ROMANS  DE  LANGEVIN      273 

Dans  Le  Temps  des  Hommes,  le  mariage  de  Yolande  et  Laurier  se 

limite  aussi  à  un  contact  sexuel.  Laurier  connaît  Yolande  depuis  son 

enfance  et  a  toujours  désiré  l'épouser.  Mais  pour  lui  une  femme  n'est 

qu'une  possession  : 
Une  femme  t'appartient  ou  elle  ne  t'appartient  pas.  Tu  entends.  Elle 

couche  avec  toi,  et  toi  seul.  Qu'elle  aime  cela  ou  non.  Elle  est  à  toi, 

une  fois  pour  toutes.  Plus  encore  qu'une  maison,  parce  que  tu  ne  peux 
pas  la  vendre.    A  toi,  à  prendre  et  à  garder,  des  pieds  à  la  tête  (p.  120). 

Aussi  quand  Yolande  le  trompe,  il  est  seul  et  son  cœur  crie  vengeance. 

On  ne  sait  pourquoi  Yolande  a  épousé  Laurier.  Même  avant  de 

rencontrer  Gros  Louis,  elle  cherchait  à  «  s'évader  »  en  buvant  un  verre 

d'alcool  «  pour  se  laisser  mieux  apprivoiser  par  les  mêmes  ombres 
allongées  à  ses  côtés,  par  les  mêmes  ombres  qui  abolissaient  la  présence 

de  Laurier,  son  odeur  aigre  de  cuir  mouillé  d'homme  habitué  à  dormir 

en  forêt  dans  ses  vêtements  de  travail.  L'alcool  et  l'univers  qu'il  créait 

étaient  une  fuite  »  (p.  11).  Quand  Yolande  s'est  donnée  à  Gros  Louis, 
leur  amour  devient  tragique.  A  la  fin  du  roman,  la  jeune  femme 

demeure  plus  seule  qu'auparavant,  sans  mari  et  sans  amant.  A  travers 
ses  héros,  Langevin  discute  et  ébranle  les  idées  traditionnelles.  Religion 

de  tout  repos,  bonheur  familial,  douceur  du  mariage,  tout  cela  lui 

semble  des  leurres,  de  fausses  solutions.  Il  s'attaque  aussi  à  la  société. 
Les  héros  des  trois  romans,  Jean  Cherteffe,  Alain  Dubois  et  Pierre 

Dupas,  se  sentent  seuls  dans  une  société  étrangère.  Le  premier,  dans 

Evadé  de  la  Nuit,  a  décidé  après  la  mort  de  son  père  d'imposer  sa 
volonté  à  un  autre  homme.  Il  espère  par  cet  acte  autoritaire  «  se 

libérer  soi-même,  échapper  à  l'oisif  repliement.  Pour  un  autre,  il 
obtiendrait  si  facilement  de  soi-même  décision  et  action  »  (p.  43). 

Pendant  un  mois  il  consacre  tout  son  temps  à  Roger  Benoît.  A  plu- 

sieurs reprises  il  lui  fait  rendre  visite  à  son  fils  Claude. 

Roger  Benoît,  décide-t-il,  n'échapperait  pas  au  destin  qu'il  lui  avait 
prévu.  Il  lui  arracherait  son  consentement  jusqu'au  jour  où  il  aurait 
atteint  un  palier  si  élevé  qu'il  pourrait  le  laisser  retomher,  assouvi  et 
pacifié.  Il  comprenait  la  terreur  de  Benoît;  l'intensité  de  son  désir 
l'effrayait  lui-même  (p.  72). 

Benoît,  qui  se  sent  traqué,  anéanti  par  cette  prise  de  possession,  finit 

par  se  suicider.     Par  contrecoup,  Jean  Cherteffe  éprouve  à  son  tour 

une  sensation  d'étouffement,  d'emprisonnement  : 
Un  mur  fermé  avec  une  précision  infaillible,  hallucinant  comme 

l'image    que    lui    renvoyait   le    miroir,   une    image    qu'il    ne    reconnaissait 
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jamais  [...].  Et  savoir  qu'aucun  effort,  si  acharné  fût-il,  ne  le  ferait  passer 
le  mur,  que  toujours  il  n'aboutirait  qu'à  tourner  sur  lui-même;  une 
liberté  centrifuge  dont  le  gauchissement  n'était  même  pas  concevable 
(p.  90,  91). 

Dans  Poussière  sur  la   Ville,  Alain  Dubois  est  l'intrus,  l'étranger 

qui   est   venu   s'installer    à    Macklin.      Son    attitude    envers    sa    femme 

l'isole  d'une  société  à  laquelle  il  n'a  jamais  vraiment  appartenu.     Le 
curé  lui  dit  : 

Mon  devoir  est  de  mettre  fin  au  scandale  causé  par  votre  femme. 

Je  vous  avertis  loyalement  que  j'emploierai  tous  les  moyens  honnêtes, 
même  si  je  dois  vous  forcer  à  quitter  la  ville.  Tout  le  monde  est  au 
courant  des  agissements  de  madame  Dubois  et  en  parle.  Et  personne 
ne  comprend  votre  attitude  (p.  164). 

Le  riche  Arthur  Prévost,  qui  fait  la  loi  à  Macklin,  ne  comprend  pas 

l'attitude  du  docteur  et  menace  de  le  ruiner  : 

J'ai  les  moyens  de  vous  briser  !  Je  m'intéresse  à  vous,  je  vous  aide, 
je  vous  mets  en  garde  et  vous  le  prenez  sur  ce  ton.  Nous  nous  reverrons, 

docteur.     Et  vous  aurez  peut-être  la  tête  un  peu  moins  haute  !    (p.  172). 

Seuls,  le  docteur  Lafleur,  Kouri  et  le  gros  Jim   donnent  l'impression 

d'être  sympathiques  à  sa  souffrance,  mais  ils  ne  peuvent  l'aider.     Le 

docteur  Lafleur  s'est  déjà  expliqué  sur  la  justice  de  Dieu  :    «  Je  ne 
peux  rien  vous  dire,  rien  répondre  pour  vous  »   (p.  127).     Kouri  et  le 

gros  Jim  qui  deviennent  les  amis  du  héros  sont,  ironiquement,  ceux 

qui  l'avertissent  de  l'infidélité  de  Madeleine.     Quand  cette  dernière  se 
suicide,  Alain  écrit  : 

Ils  [les  habitants  de  Macklin]  me  feront  peut-être  cadeau  de  l'aliéna- 

tion mentale  pour  ne  pas  ternir  la  réputation  de  l'élite  dont  je  suis. 
Aliénée,  elle  l'était  depuis  sa  naissance,  comme  moi.  On  ne  lui  a  pas 
laissé  d'autre  choix  que  d'acomplir  ce  qui  devait  être  accompli   (p.  195). 

L'homme  est  seul   devant  l'absurde   et   affreuse  nécessité   de  remplir 
son  destin. 

Dans  Le  Temps  des  Hommes,  Pierre  Dupas,  le  prêtre   défroqué, 

s'est  caché   pendant   dix   ans   dans   la   forêt   parmi    des   hommes    qu'il 

appelle  «  l'humanité  essentielle  ».     Pendant  ces  dix  années,  il  a  vécu 

anonyme,   solitaire,   taciturne.      Comme   prêtre,   il  n'était    «  pas   de   ce 

monde    [...].     Hors  des  murs  vous  n'appartenez  ni  d'un  côté,  ni   de 

l'autre.     En  suspens  dans  une  zone  de  refus    [...].     Dépouillé   de  sa 

véritable  identité,  vêtu  d'un  habit  qui  n'était  pas  le  sien,  il  n'avait  pas 

été  accepté  »   (p.  43).     Durant  cet  exil,  tout  ce  qu'il  a  pu  donner  aux 

autres,  c'est  de  l'argent.     Mais  quand  Laurier  annonce  son  projet  de 
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tuer  Gros  Louis,  le  prêtre  sent  que,  enfin,  un  rapport  authentique  est 

établi  :  «  Pour  la  première  fois  depuis  qu'il  était  en  forêt  quelqu'un 

demandait  autre  chose  qu'une  menue  monnaie,  quelqu'un  exigeait 

l'essentiel,  et  il  avait  les  mains  vides  »  (p.  120).  En  effet,  il  ne  réussit 
pas  à  dissuader  Laurier  de  son  projet  et  il  assiste  au  meurtre  en  témoin 

passif,  impuissant.  Il  se  contente  de  prier  Dieu  de  lui  donner  le 

courage  de  soutenir  Laurier  jusqu'au  bout  de  son  épreuve.  Il  l'accom- 
pagne dans  son  voyage  en  forêt,  mais  quand  Laurier  meurt,  il  ne  ressent 

que  de  l'indifférence  et  il  marche  seul  sur  le  lac  comme  un  ivrogne  : 

«  Un  lien  venait  d'être  coupé  entre  la  vie  et  lui.  Il  ballottait  au  gré 
du  vent.  Il  dérivait.  Il  perdait  son  âme,  grain  à  grain  derrière  lui  » 

(p.  230).  A  la  fin  du  roman,  Pierre  Dupas,  les  pieds  gelés  jusqu'à  la 
cheville,  ignore  la  sollicitude  de  Marthe  et  les  caresses  de  Yolande. 

Jean  Cherteffe,  Alain  Dubois  et  Pierre  Dupas  sont  tous  les  trois 

des  solitaires  dans  une  société  hostile.  La  société  dans  Evadé  de  la 

Nuit  est  une  métropole;  dans  Poussière  sur  la  Ville,  une  petite  ville 

isolée  qui  dépend  d'une  seule  industrie;  dans  Le  Temps  des  Hommes, 

un  groupe  d'hommes  «  essentiels  »  complètement  coupés  de  la  civilisa- 

tion.    Mais  dans  chaque  cas,  l'homme  est  seul,  isolé. 

La  nature  elle-même  contribue  à  rendre  plus  atroce  l'esseulement 
tragique  de  ces  personnages.    Bien  que  Langevin  donne  des  noms  fictifs 

aux  endroits  où  se  déroulent  ses  drames,  cette  nature  tout  comme  les 

habitants  qui  ont  été  moulés  par  elle  sont  typiquement  canadiens.     Il 

s'agit  d'un  pays  et  d'un  peuple  nordiques.   Voyez  comment  le  romancier 

décrit  l'arrivée  du  printemps  dans  Evadé  de  la  Nuit  : 
Ces  nordiques  redécouvraient  le  midi  et  se  libéraient  de  la  pudeur. 

La  chaleur  qui  faisait  la  terre  s'entrouvrir  émouvait  aussi  les  corps.  Mille 
bouches  se  fussent  humectées  de  désir  devant  un  oranger,  mais  le  nord 

n'offrait  que  des  fruits  diminués,  anciens  comme  le  froid  (p.  65). 

Plus  tard,  le  narrateur  parle  d'un  «  éclat  livide  qui  appartenait 

bien  au  printemps  difficile  qui,  depuis  deux  mois,  s'essoufflait  vaine- 

ment à  vaincre  le  froid,  la  pierre  et  la  tristesse  d'un  pays  nu  et  dur  » 
(p.  99). 

Mais  c'est  surtout  l'hiver  et  la  neige  —  symboles  à  la  fois  de 

courage,  de  dureté  et  de  cruauté  —  qui  jouent  chez  Langevin  un  rôle 

important,  un  rôle  tragique,  néfaste,  qui  se  précise,  s'accentue  à  chaque 
nouveau  roman. 
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Dans  Evadé  de  la  Nuit,  quand  Micheline  accouche  à  l'hôpital,  une 

tempête  fait  rage  au  dehors.  Et  c'est  la  neige,  la  «  poudrerie  »,  qui 

provoque  la  mort  de  Jean  Cherteffe.  Mais,  malgré  tout,  l'hiver  ne 

joue  dans  ce  roman  qu'un  rôle  encore  épisodique. 

Dans  Poussière  sur  la  Ville,  au  contraire,  la  neige  est  toujours 

présente.  Elle  mêle  sans  arrêt  sa  triste  hlancheur  à  l'éternelle  chute 

de  flocons  d'amiante  qui  s'abattent  sur  la  ville.  Quand  Dubois  se  rend 
chez  la  parturiente  à  la  campagne  où  il  tuera  le  nouveau-né  hydrocé- 

phale, il  éprouve  une  espèce  de  prémonition  tragique  en  regardant  le 

paysage  hivernal  qui  l'entoure  : 
De  me  promener  ainsi  seul  la  nuit  dans  un  paysage  enneigé  me 

donne  [...]  une  étrange  impression,  celle  de  traverser  un  pays  mort, 
dévasté  par  quelque  cataclysme  extraordinaire.  La  lueur  bleue  de  la 
neige  reste  comme  une  menace,  une  irradiation  mortelle   (p.  114). 

Mais  dans  Le  Temps  des  Hommes,  la  neige  devient  encore  plus 

hallucinante,  plus  maléfique.  Elle  apparaît  dès  la  première  page. 

Yolande  tire  le  rideau.  Elle  ne  voit  «  rien  ni  personne.  La  neige 

avait  cessé.  Restait  un  espace  blanc,  morne,  lourd  où  se  confondaient 

les  maisons,  les  arbres,  la  route.  »  Elle  est  «  fascinée  par  la  blancheur  » 

(p.  1).  Plus  tard,  c'est  la  neige,  la  tempête  qui  déclenchent  la  tragédie 
du  roman.  Isolé  avec  ses  hommes  au  milieu  de  la  forêt  par  une 

«  poudrerie  »  qui  immobilise  même  le  snow-mobile,  Gros  Louis  saisit 

ce  prétexte  pour  aller,  en  raquettes,  rendre  visite  à  sa  maîtresse  Yolande. 

Cette  visite  à  son  tour  fournit  à  Laurier  (le  mari)  le  prétexte  qu'il 
cherche  pour  assassiner  son  rival.  Tout  comme  Jean  Cherteffe  (Evadé 

de  la  Nuit)  et  Madeleine  (Poussière  sur  la  Ville),  Gros  Louis  s'écroule 

et  meurt  dans  la  neige.  C'est  également  la  neige  qui  servira  plus  tard 

de  linceul  à  Laurier  et  nécessitera  l'amputation  de  la  jambe  de  Dupas. 

Cette  immensité  glacée  et  traîtresse  qui  entoure  l'homme,  l'oppresse 

et  souvent  le  détruit  suggère  au  lecteur  tout  un  éventail  d'interpréta- 

tions. La  blancheur  de  la  neige  peut  symboliser  l'innocence,  la  pureté. 

Mais  c'est  une  blancheur  constamment  souillée  par  la  poussière  des 

villes  et  par  le  sang  des  hommes.  Elle  représente  peut-être  une  inno- 

cence inatteignable,  un  idéal  qui  hante  la  conscience  comme  un 

remords,  comme  une  espèce  de  surmoi  freudien  et  engendre  un  écrasant 

complexe  de  culpabilité.  Lorsque  le  soleil  y  brille,  c'est-à-dire  quand 

l'intelligence   humaine   essaie  de  l'éclairer,  cette   neige   ambiguë   rend 
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l'homme  aveugle,  impuissant.  Ainsi  quand  Gros  Louis  tombe  sous  les 

balles  de  Laurier,  il  ne  peut  voir  son  meurtrier,  parce  que  «  la  lumière 

était  trop  dure  »  (Le  Temps,  173).  Il  s'écroule  donc  et  expire  dans 

l'absurdité,  sans  comprendre  la  cause  de  sa  mort,  ni  le  destin  qui  le 

condamne.  Le  grand  espace  blanc  souligne  la  petitesse,  l'insignifiance 

de  l'homme  «  en  situation  »  dans  une  nature  qui  le  dépasse,  qui  n'est 
pas  faite  à  sa  mesure. 

Que  l'attitude  «  philosophique  »  de  Langevin  se  rattache  à  l'école 
existentialiste,  cela  nous  paraît  évident.  Toutefois  ni  chez  Malraux, 

ni  chez  Camus,  ni  chez  Sartre,  ni  chez  Simone  de  Beauvoir,  la  nature, 

le  paysage  ne  jouent  un  rôle  aussi  important  que  chez  notre  romancier. 

Théoriquement,  les  seules  exceptions  seraient  L'Etranger  et  La  Voie 

royale.  En  effet,  dans  L'Etranger,  c'est  l'implacable  soleil,  la  chaleur 

étouffante  de  l'Afrique  qui  poussent  Meursault  à  tirer  sur  l'Arabe;  dans 

La  Voie  royale,  c'est  la  tentaculaire  forêt  tropicale  du  Cambodge  qui 
démolit,  qui  anéantit  Perken.  Toutefois,  il  ne  faut  pas  oublier  que, 

dans  ces  deux  cas,  ce  sont  des  «  étrangers  »  que  la  nature  trompe  ou 

assassine.  Meursault  n'est  pas  africain,  ni  Perken  asiatique.  Que  le 

climat,  les  éléments  leur  soient  hostiles  n'a  donc  rien  d'étonnant.  Les 

personnages  de  Langevin,  au  contraire,  sont  chez  eux.  C'est  dans  leur 
propre  pays  que  la  nature  les  assiège,  les  étouffe,  les  détruit.  Leur 

destin,  leur  absurde  aliénation  sont  donc  encore  plus  inévitables,  plus 

«  huis-clos  »  que  dans  le  cas  de  Meursault  ou  de  Perken.  Dans  les 

autres  romans  existentialistes  français,  c'est  la  société,  les  événements 

politiques  et  militaires,  l'historicité  plutôt  que  la  nature  qui  jouent  un 
rôle  important,  créent  des  problèmes,  provoquent  des  tragédies. 

Chez  Langevin,  au  contraire,  comme  nous  l'avons  indiqué,  la 
nature  joue  un  rôle  de  plus  en  plus  important  à  mesure  que  ses  œuvres 

se  succèdent.  Par  ailleurs,  Langevin  reste  d'une  indifférence  à  peu  près 
égale  vis-à-vis  des  problèmes  sociaux  et  ouvriers,  de  la  lutte  des  classes, 

des  doctrines  politiques.  Ces  problèmes  n'existent  pas  dans  Evadé  de 
la  Nuit  et  à  peine  sont-ils  tangcntiellement  effleurés  dans  Poussière 

sur  la  Ville  et  Le  Temps  des  Hommes.  Le  milieu  oil  se  passent  ces 

deux  romans  présentait  pourtant  une  occasion  idéale  d'étudier  le  sort 

des  mineurs  ou  les  revendications  des  bûcherons.  Si  donc  l'on  peut 

parler  d'«  engagement  »  dans  le  cas  de  Langevin,  il  ne  s'agit  que  d'un 
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engagement  tout  à  fait  général,  philosophique,  métaphysique,  d'un 

engagement  qui  s'attaque  à  la  condition  humaine  comme  telle.  A  ce 

point  de  vue,  je  ne  vois  que  La  Nausée  et  L'Etranger  qui  soient  aussi 
«  purs  »,  aussi  abstraits. 

En  vue  de  présenter  ses  problèmes  existentiels  «  absolus  »,  Lange- 

vin,  de  Evadé  au  Temps,  nous  fait  assister  à  une  condensation  progres- 

sive de  l'espace-temps.  Evadé  embrasse  une  période  d'environ  quatorze 

mois  et  l'action  se  déroule  dans  au  moins  six  endroits.  La  crise  d'infi- 
délité de  Madeleine  dans  Poussière  va  de  décembre  à  février.  A 

l'exception  d'un  «  flashback  »  dans  une  forêt  où  Madeleine  et  Alain 

ont  fait  l'amour  pour  la  première  fois,  tout  le  drame  se  déroule  à 

Macklin.  L'action  dans  Le  Temps  se  limite  à  deux  semaines  et  à  deux 

endroits  :  l'auberge  à  Scottsville  et  la  forêt.  Dans  l'ensemble  la 

condensation  progressive  de  l'espace-temps  correspond  à  la  complexité 
décroissante  du  milieu  social  où  évoluent  les  personnages  :  comme 

nous  l'avons  déjà  souligné,  Evadé  se  passe  dans  une  métropole;  Pous- 
sière, dans  une  petite  ville  minière;  et  Le  Temps,  dans  un  patelin  perdu 

dans  le  grand  nord  et  dans  la  forêt. 

Les  variations  espace-temps  s'accompagnent  chez  Langevin  de 

changements  d'optique  dans  la  narration.  Mais  le  romancier  ne  fait 
pas  preuve  à  ce  point  de  vue  de  la  même  maîtrise,  du  même  doigté 

que  dans  son  maniement  de  la  nature,  du  temps  et  de  l'espace.  Il 
semble  procéder  quasi  au  hasard,  empiriquement.  Evadé  est  écrit  à  la 

troisième  personne  et  presque  toujours  au  passé.  Langevin  emploie  la 

technique  du  narrateur-témoin  omniscient  et  ubiquiste.  Cependant,  le 

manque  d'unité,  le  désordre  de  ce  premier  roman  expliquent  sans  doute 

pourquoi  l'auteur  a  rédigé  Poussière  à  la  première  personne  et  au 
présent  (sauf  durant  le  «  flashback  »  et  le  dernier  chapitre)  afin 

d'assurer  un  point  de  vue  constant  et  plus  d'immédiateté.  Par  ailleurs, 

l'inconvénient  de  cette  technique,  c'est  de  réduire  tous  les  personnages 

à  leurs  réactions  extérieures  à  l'exception  du  héros.  Dans  Le  Temps, 

Langevin  emploie  de  nouveau  le  narrateur-témoin  et  la  troisième  per- 

sonne. Il  multiplie  les  «  flashbacks  »  pour  nous  présenter  le  passé  de 

ses  personnages,  en  particulier  la  crise  qui  a  forcé  Dupas  à  se  défroquer. 

Mais  ces  retours  en  arrière  sont  trop  schématiques.  Ils  manquent  de 

vie,  de  présence. 
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Il  nous  paraît  évident  que,  sauf  jusqu'à  un  certain  point  dans 

Poussière,  Langevin  n'a  pas  encore  trouvé  une  technique  capable 

d'exprimer  sa  vision  du  monde  dans  toute  son  ampleur,  ni  surtout 
dans  toute  sa  «  concrétion  »,  toute  son  historicité.  Mais  vu  sa  précocité 

(il  n'avait  que  vingt-quatre  ans  lors  de  la  parution  de  Evadé)  et  la 

rapidité  de  son  évolution,  tout  laisse  prévoir  qu'il  y  parviendra  — 

pourvu  naturellement  qu'il  ne  soit  pas  en  train  de  se  désintéresser  du 

roman  comme  il  l'a  déclaré  lors  d'une  récente  interview  (La  Presse, 
16  septembre  1961). 

Mary  Jane  Edwards, 
Acadia  University. 

Gérard  Bessette, 

Queen's  University. 



Modem  French  Poetry  and  the  Arts: 
A  Critical  Inquiry 

A  great  poet  once  stated  that  "the  various  arts  in  their  several 

perfections  are  becoming  more  and  more  similar  to  one  another".  * 
And  indeed,  the  union  of  the  arts  seems  to  have  become,  in  an  increas- 

ingly favourable  situation,  a  fact  susceptible  of  being  empirically 

verified  in  countless  concrete  examples.  But  can  meaningful,  that  is, 

universally  valid  statements,  be  made  concerning  the  relationships 
between  literature  and  the  arts?  Can  a  theoretical  basis  be  found 

which  would  validate  such  statements  and  perhaps  integrate  them  into 

a  consistent  system  of  epistemology  and  aesthetics?  In  his  address  to 

the  Fifth  International  Congress  of  Modern  Languages  and  Literatures, 

a  Congress  entirely  devoted  to  the  discussion  of  relationships  between 

literature  and  the  arts,  Professor  Eugenio  Garin  pointed  out  that  such 

studies  are  lacking.  There  exist,  on  the  one  hand,  metaphysical 

theories  postulating  in  an  equally  arbitrary  manner  either  the  union 

of  the  arts  or  the  Herbartian  affirmation  of  their  separateness.  On  the 

other  hand,  concrete  cases  of  similarities,  kinships,  syntheses,  collabora- 
tions between  literature  and  the  arts  have  been  examined.  But  the 

hidden  law  of  which  these  relationships  might  be  manifestations  has 

not  been  agreed  upon.  And  indeed,  we  must  not  discount  the  possi- 

bility that  there  is  no  such  law.  For,  unlike  science  with  its  laws  of 

recurrence  on  which  predictions  can  be  based,  art  is  the  locus  of  works 

of  art  each  of  which  is  unique  —  a  monad,  as  Collingwood  would  say 

—  and  which  therefore  can  be  neither  predicted  nor  generalized  upon. 
All  statements  such  as  we  are  seeking  must  therefore  be  made  a 

posteriori,  and  inferred  from  historically  ascertainable  examples  rather 

than  deduced  from  any  systematic  assertions. 

Modern  French  poetry  provides  an  excellent  testing  ground  for 

our  problem.     The  first  reason  for  this  is  that  of  all  the  literary  genres 

1  Schiller,  as  quoted  by  Eugenio  Garin,  in  "La  letteratura  e  le  arti",  in  Atti 
del  quinto  congresso  inter  nazi  onale  di  lingue  e  letterature  moderne,  Florence,  1955 
(my  translation). 
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poetry  is  the  least  dependent  upon  the  conceptual  content  of  words, 

which  brings  it  nearer  to  the  non-representational  arts.  While  the 

poet  does  not  make  light  of  thought-content,  it  matters  supremely  that 

the  thought-content  be  couched  in  words  the  juxtaposition  of  which 

must  he  euphonic,  and  which  must  satisfy  the  imagination  through  the 

use  of  symbolism.  Thus  the  French  (or  any  other)  poet  works  with 

three  elements:  thought-content,  articulate  sound  and  image.  It  is  the 

successful  merging  together  of  these  three  which  yields  that  lingering, 

extra-rational  quality  which  the  French  call  "incantation",  and  which 
might  well  bo  considered  as  different  from  beautiful  drama  or  beautiful 

fiction  as  the  latter  is  from  beautiful  painting. 

Again,  modern  French  poetry  may  shed  light  on  our  problem  by 

way  of  historical  fact.  In  the  past  century,  in  France,  a  vast  amount  of 

cross-fertilization  has  taken  place  between  poetry  and  the  other  arts; 

and  the  consequences  have  radiated  abroad.  Only  the  most  important 

parallels  can  be  mentioned  here.  Baudelaire  was  a  connaisseur  of  the 

arts  and  an  extraordinary  art  critic.  Mallarmé,  and  the  Symbolist 

school  of  poetry,  maintained  multiple  artistic  as  well  as  personal 

contacts  with  Impressionist  painters  on  the  one  hand  and,  on  the  other 

hand,  Wagner,  his  music,  his  philosophy  of  art  and  particularly  his 

conception  of  a  total  lyrical  art.  The  later  Symbolists  favoured 

Debussy,  who  in  turn  had  poetic  insight  and  composed  countless 

melodies  for  poems  by  Baudelaire,  Verlaine,  Charles  d'Orléans  and 
other  poets,  as  well  as  an  opera  which  is  one  of  the  very  few  to  possess 

a  libretto  written  independently  by  a  poet  :  Pelléas  et  Mélisande.  Alfred 

Jarry  the  rebel  discovers  "le  douanier"  Rousseau  and  encourages 
Primitivist  as  well  as  Fauve  painting.  In  this  he  is  followed  by  Apolli- 

naire, who  with  Max  Jacob,  Pierre  Reverdy  and  André  Salmon 

eventually  initiates  the  Cubist  movement  which  is  both  a  literary  and 

a  pictorial  venture.  Futurism  in  painting  has  its  own  literary  parallel 

in  the  writings  of  Paul  Morand  and  Blaise  Cendrars.  2  Dadaism  again 
has  exponents  in  both  fields:  Tristan  Tzara  as  well  as  Hans  Arp 

belonged  to  the  original  Dada  group  in  Zurich;  later,  in  Paris  around 

1920  we  find  a  similarly  mixed  group.    Documents  such  as  an  invitation 

2     Cf.    Georges    Lemaître,    From    Cubism    to    Surrealism    in    French    Literature, 
Oxford,  1947. 
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to  a  Dadaist  visit  to  the  church  of  Saint  Julien  le  Pauvre,3  as  well  as 

the  more  widely  known  Anthologie  Dada  of  1919,  hear  the  signatures 

of  Francis  Picahia,  his  wife  Gabrielle  Buffet,  Hans  Arp  and  other 

artists  alongside  with  the  signatures  of  Aragon,  Breton,  Soupault, 

Eluard,  Tzara.  The  Dada  effort  however,  whether  literary,  artistic 

or  even  political,  was  but  an  act  of  protest  for  protest's  sake  and  its 
absolute  negativism  was  the  real  link  between  the  poets  and  the  artists 

of  this  tendency,  while  modes  of  expression  mattered  very  little,  since 

any  one  of  them  purported  primarily  to  underline  the  absurdity  of 

existence  and  the  even  greater  absurdity  of  established  practice  in  any 

field.  Jarring  ugliness,  vitriolic  aggression  against  all  previous  aesthetic 

standards,  such  were  the  common  denominators.  4  Surrealism  comes 

in  the  wake  of  Dadaism  and,  while  in  scope,  depth,  psychological  truth 

and  aesthetic  value  its  productions  most  decidedly  differ  from  those  of 

Dadaism,  the  relative  unimportance  of  media  continues  to  hold  true. 

What  matters  most  is  the  intense  fascination  of  the  inner  world.  Poets 

and  painters  encourage  one  another  to  seek  ways  of  conveying  the 

immediacy  of  that  inner  world.  In  doing  so,  they  find  parallel 

techniques:  thus,  automatic  writing  in  poetry  corresponds  to  collage  as 

a  pictorial  technique.  Painters,  and  Picasso  foremost  among  them, 

give  visual  dimensions  to  the  inner  landscape  of  Surrealism.  Breton 

says  of  Picasso:  "Nul  avant  lui  n'avait  osé  y  voir.  Les  poètes  parlaient 

bien  d'une  contrée  qu'ils  avaient  découverte,  mais  c'était  là  pour  nous 

une  image  virtuelle  . .  ." 5  Conversely,  painters  and  sculptors  seek 
ideational  support  from  poets.  Apollinaire  invented  the  very  name 

"surréalisme".  André  Breton  wrote  the  Surrealist  manifesto  as  Tzara 
had  written  the  seven  manifestos  of  Dadaism.  In  the  Surrealist 

doctrine,  Salvador  Dali  found  an  objective  framework  whereby  to 

justify  his  representations  of  his  paranoiac  dream,  and  Max  Ernst 

discovered  the  theoretical  basis  of  his  art.  On  the  margin  of  Dadaism 

and  Surrealism  successively  we  find  Cocteau  deeply  involved,  as  a  poet, 

in  collaborations  with  the  musical  Group  of  the  Six. 

3  Cf.  G.  and  R.  Bernier,  Aspects  of  Modern  Art,  Paris,  Bernier,  and  New  York, 
Raynal,  1947. 

4  Cf.  Georges  Lemaître,  op.  cit. 

5  André  Breton,  Le  Surréalisme  et  la  Peinture,  Paris,  Gallimard,  1928,  p.  17. 
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More  significant  even  than  these  general  developments  is  the  fact 

that  major  poets  not  identified  with  any  school  or  doctrine  have  never- 

theless excelled,  by  dint  of  poetic  intuition,  in  the  understanding  of 

the  arts  and  their  interrelations.  Cocteau  for  one  has  touched  every 

form  of  art,  and  every  form  of  art  is  to  him  a  "poème"  inasmuch  as  it 
is  creation.  Jules  Laforgue  was  a  student  of  art  history  at  the  Ecole 

des  Beaux-Arts  under  Taine,  and  later  an  art  critic  in  his  own  right. 

In  his  uncompleted  novel,  Raté,  he  identifies  himself  thoroughly  with 

an  unsuccessful  painter.  Later,  in  Berlin,  Laforgue  studied  aesthetics. 

In  a  letter  to  the  art  historian  Charles  Ephrussi  he  tells  of  a  transform- 

ing experience  in  which  he  saw  through  a  sort  of  mystic  illumination 

"the  metaphysical  principles  of  a  new  aesthetic  [. . .]  which  does  not 
clash  with  the  modern  findings  of  the  physiology  of  optics,  nor  with 

the  most  advanced  researches  of  psychology,  and  which  explains  [so 

Laforgue  claims]  the  spontaneity  of  genius,  a  subject  on  which  Taine 

had  remained  silent". 6  But  the  important  feature  of  Laforgue's 
relationship  to  the  visual  arts  is  his  deep  understanding  of  their 

otherness  with  respect  to  poetry.  Not  for  him  the  Parnassian  descrip- 

tions claiming  to  assimilate  poetry  to  painting  or  sculpture,  nor  the 

"exercice  de  style"  verbally  recreating  a  painting.  "Les  arts  optiques 

relèvent  de  l'oeil,  et  uniquement  de  l'œil." 7  This  admission  of  the 
separateness  of  the  arts  according  to  the  means  of  sensory  perception 

whereby  they  are  apprehended  is  indispensable  to  an  understanding 

of  the  more  fundamental  relationships  between  them. 

Another  major  poet,  Valéry,  posits  an  aesthetic  infinite,  that  is, 

the  realm  of  those  experiences  the  enjoyment  of  which  widens  rather 

than  quenches  our  desire  to  have  them  renewed,  so  that  the  desire 

for  beauty  is  an  endless  thirst.  Valéry  also  meditates  upon  the  relation- 

ships between  music  and  architecture,  whose  affinity,  he  finds,  rests 

upon  excellency  of  composition. 8  He  begins  with  Debussy  and 

completes  with  Honegger  an  opera  based  on  the  myth  of  Amphion, 

one  of  the  foundation  myths  of  all  art;  and  he  gives  Germaine  Taille- 

ferre  the  Cantate  du  Narcisse,  allowing  her  to  adapt  his  poetic  text  to 

6  Quoted  by  François  Fosca,  De  Diderot  à  Valéry:  les  écrivains  et  les  arts 
visuels,  Paris  Albin  Michel,  1960,  p.  269. 

7  Ibid.,  p.  262 

8  Pièces  sur  l'Art,  "Histoire  d'Amphion",  Paris,  Gallimard,  p.  91. 
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the  requirements  of  her  music.  9     Nor  must  we  forget  Valéry's  poetic 
interpretation  of  the  hallet  in  Uâme  et  la  danse;  the  dancer  emhodies 

the  redeeming  liveliness  of  poetry  and  of  all  art  as  they  pull  us  away 

from  commonplace  activity  into  the  enjoyment  of  things  aesthetic. 

Paul    Eluard    illustrates    a    different    aspect    of    the    relationship 

hetween  poetry  and  the  arts.     Eluard  refuses  to  theorize.     In  his  eyes, 

poetry  is  life,  art  is  life  and  both  embody  man's  love  for  life.     In  his 

Anthologie  des  Ecrits  sur  l'Art,  in  Au-delà  de  la  Peinture  and  in  many 
poems  devoted  to  painters  and  pictures  he  pays  homage  to  the  universal 

expressiveness   of   art   and   to   its    rôle    as   a    means   of   understanding 

among  them. 

Le  langage  est  un  fait  social  the  writes],  mais  on  peut  espérer  qu'un 
jour  le  dessin,  comme  le  langage,  comme  l'écriture,  le  deviendra  et, 
qu'avec  eux,  il  passera  du  social  à  l'universel.  Tous  les  hommes  commu- 

niqueront par  la  vision  des  choses  et  cette  vision  des  choses  leur  servira  à 
exprimer  le  point  qui  leur  est  commun,  à  eux,  aux  choses,  à  eux  comme 

choses,  aux  choses  comme  eux.  Ce  jour-là,  la  véritable  voyance  aura 

intégré  l'univers  à  l'homme,  c'est-à-dire  l'homme  à  l'univers. 10 

The  poet's  own  hopefulness  is  thus  projected  upon  all  artistic 
endeavour  until  all  art  is  seen  as  communication,  and  all  artistic  media 

communicate  through  their  meaning  for  man  and  their  potential  for 

kindling  joy.  In  the  case  of  the  visual  arts  however,  this  only  applies, 

according  to  Eluard,  to  those  painters  whose  works  are  not  mere  copies 

of  nature,  or  commonplace  reality.  If  it  is  true  that  "tout  ce  qui 

importe  vraiment,  c'est  de  participer,  de  bouger,  de  comprendre", 
imitative  art  is  dead  art  and  those  works  of  art  alone  are  deserving  of 

their  name  which  make  it  possible  for  the  inner  world  of  the  artist 

to  be  made  sensible  to  the  inner  world  of  the  spectator. 

But  Laforgue,  Valéry,  Eluard  have  already  receded  into  literary 

history.  Today,  the  process  of  communication  between  the  arts  still 

continues,  in  France,  under  our  very  eyes;  it  is  more  intense  than  ever, 

so  that  only  a  few  outstanding  examples  can  be  mentioned  to  bring 

this  outline  up  to  date.  Let  us  cite  Arthur  Honegger's  multiple  colla- 
borations with  various  poets  of  our  time,  and  his  insight  into  the  texts 

for  which  his  music  is  intended,  so  that  respect  for  prosody  commands 

9     Stanislas  Fumet,  La  Poésie  à  travers  les  Arts,  Paris,  Alsatia,  1954. 

10     In   Je  parle   de   ce   qui   est   bien,   quoted    by   Jacques   Charpier   and    Pierre 
Sec  h  ers,  L'Art  de  la  Peinture,  Paris,  Seghers,  1957,  p.  665. 



MODERN   FRENCH   POETRY   AND   THE   ARTS  285 

the  musical  rhythm.  This  respect  manifests  itself  in  somewhat 

unaccustomed  ways:  having  studied  the  requirements  of  French 

prosody,  Honegger  has  come  to  the  conclusion  that  the  traditional 

stressing  of  the  last  syllable,  made  to  coincide  with  the  beat,  is  often 

unpoetic;  u  thus,  with  Claudel's  whole-hearted  agreement,  the  last, 

resounding  sentence  of  Jeanne  d'Arc  au  Bûcher  is  accented,  in 

unorthodox  but  effective  fashion  and  with  great  benefit  to  the  listener's 

hearing  of  the  important  vowels,  in  the  following  manner:  "Louée  soit 
notre  sœur  Jeanne,  qui  est  debout,  pour  toujours,  comme  une  flamme, 

au  milieu  de  la  France  !"  Let  us  also  mention  the  musical  sensitive- 

ness of  Pierre-Jean  Jouve,  for  whom  music  has  played  the  awakening 

rôle  that  painting  has  played  in  the  life  of  Eluard.  Jouve  has 

meditated  as  a  poet  upon  the  aesthetic  and  human  significance  of  such 

major  musical  works  as  Don  Giovanni  and  Alban  Berg's  Wozzeck. 

Pierre  Boulez'  dodecaphonic  music  for  the  poems  of  René  Char  should 
also  be  cited. 

But  a  historical  survey  of  contacts  between  poets  and  artists, 

envisaged,  so  to  say,  latitudinally,  would  prove  inconclusive;  such 

contacts  are  voluntary,  intentional,  even  contrived,  and  at  any  rate, 

always  conscious.  Their  complete  enumeration  would  only  help  to 

show  that  poets  and  artists  have  mutual  insight,  interest,  sympathy, 

and  that  they  often  reflect  upon  one  another's  works;  in  short,  that 
there  is  communication  between  the  arts.  Even  the  concept  of 

reciprocal  "influences"  between  the  arts  stands  in  need  of  analysis. 
At  the  actual  moment  of  creation,  the  poet  or  artist  is  at  grips  with 

problems  of  workmanship  which  are  those  of  his  art  alone,  while 

"influences"  from  other  aesthetic  fields  merge  with  all  other  previous 
experience  to  form  the  inner  universe  of  reference  of  which  the  poem, 

or  the  work  of  art,  is  about  to  become  an  expression  —  an  expression 

absolutely  and  irremediably  crystallized  in  its  own  medium. 

However,  the  history  of  contacts  between  modern  French  poetry 

and  the  other  arts  can  also  be  studied  longitudinally,  in  that  the 

respective  evolutions  of  poetry,  music  and  the  visual  arts  have  followed 

parallel  courses.     This  constitutes  a  third  reason  for  carefully  studying 

11  Arthur  Honegcer,  Je  suis  compositeur,  Paris,  éd.  du  Conquistador,  1951, 
pp.  136-137. 
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the  contemporary  French  scene.  For  if  the  various  media  can  he  said 

to  have  undergone  a  parallel  evolution,  it  would  ensue  that  changing 

concepts  can  affect  the  various  forms  of  art  in  their  very  techniques 

and  workmanship,  each  form  following  a  recognizably  similar  course; 

that,  at  a  given  time  in  history,  significant  masterpieces  in  the  various 

media  prove,  a  posteriori,  to  he  signposts  along  these  parallel  lines  of 

development;  and  it  would  further  appear  that  the  same  cultural- 

historical  factors  are  responsible  for  all  lines  of  development,  so  that 

the  poetry  and  the  arts  of  a  given  period  are  related,  at  any  rate,  as 

expressions  or  crystallizations  of  those  cultural-historical  factors. 

Such,  precisely,  appears  to  have  been  the  case  with  modern  French 

poetry  and  contemporaneous  developments  in  music  and  in  the  visual 

arts.  One  of  the  aspects  of  this  common  evolution  has  been  the  gradual 

abandonment  of  formalism  and  the  adoption  of  increasingly  liberated 

forms  of  expression.  Another  aspect,  closely  linked  with  the  first,  is 

a  new  outlook  upon  what  constitutes  the  subject  of  artistic  expression. 

Formerly,  it  was  a  clearly  stated  external  fact  or  entity  or  event  or 

pattern  to  be  moulded  into  an  object  of  art  or  a  piece  of  literature. 

Today,  it  tends  to  be  merely  an  underlying  theme,  or  even  less:  the 

starting-point  for  a  development  proceeding  directly  from  the  individ- 

ual artist's  vision  of  the  world.  Cocteau,  in  his  essay  on  Picasso, 

describes  this  change  in  the  following  manner:  "La  tragédie  ne  consiste 
plus  à  peindre  un  tigre  qui  mange  un  cheval,  mais  à  établir  entre  un 

verre  et  une  moulure  de  fauteuil  des  rapports  plastiques  capables  de 

m'émouvoir  sans  V intervention  d'aucune  anecdote."  12 

In  painting,  this  evolution  has  come  about,  successively,  through 

Cezanne's  gradual  abandonment  of  strict  forms,  through  Matisse's 
concentration  upon  the  feeling  that  the  artist  receives  from  the  object 

rather  than  upon  the  object  itself,  through  the  elimination  by  Picasso 

and  Braque  of  all  that  is  merely  occasional,  so  that  only  vast  geomet- 

rical abstractions  ordered  around  the  object  are  preserved;  and  finally, 

through  the  endeavour  of  the  Expressionist  school  to  "paint,  in  regard 
to  the  object,  no  longer  that  object  more  or  less  modified,  but  only 

that  which   it   suggests". 13     Again,  the   evolution   of  music   could   be 

12  "Picasso",  in  Rappel  à  l'ordre,  Paris,  Stock,  p.  282.     Not  italicized  in  the  text. 
13  R.  A.  Gutmann,  Introduction  à  la  Lecture  des  Poètes  français,  Paris,  Flam- 

marion, 1947,  p.  248  (my  translation). 
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followed  from  the  neo-classicism  of  Saint-Saëns  through  the  "sophisti- 

cated disorder"  14  of  Ravel  and  Fauré  to  the  anti-traditional  techniques 
of  the  Group  of  the  Six,  and  more  recently,  the  dodecaphonic  challenge 

to  tonal  music,  and  the  disruption  of  the  customary  rhythmic  structure 

of  Western  music  by  the  "musique  sérielle"  of  such  composers  as 
Messiaen  and  Boulez.  Similarly,  French  poetry  has  evolved  from  a 

classical  conception  in  which  rhyme  was  sacro-sanct  to  a  variety  of 

liberated  forms  which  may  replace  rhyme  by  assonance,  or  by  an 

increased  stress  upon  rhythm,  or  by  intermingling  rhymed  with  blank 

verse,  or  even  by  substituting  to  rhymes  orchestrated  sequences  of 

vowels  within  a  line  and  throughout  one  or  several  stanzas.  Also,  as 

in  the  case  of  painting,  the  stated,  formal  subject  becomes  less  impor- 

tant as  the  importance  of  its  underlying  symbolism  increases. 

But  these  similarities  among  the  respective  evolutions  of  poetry, 

music  and  the  plastic  arts,  might  also  be  linked  with  very  basic  develop- 

ments in  the  history  of  thought.  Thus  the  breakdown  of  the  formal 

approach  to  art  is  strongly  reminiscent  of  the  breakdown  of  philoso- 

phical concepts  which  for  centuries  had  remained  immutable;  for 

example,  the  concepts  of  time  and  space,  now  superseded  by  the 

concept  of  the  "space-time  continuum".  No  longer  can  we  therefore 
classify  the  arts  into  arts  of  time  and  arts  of  space;  relativity  has 

invaded  the  arts  themselves.  Again,  the  shift  in  the  more  modern 

conceptions  of  subject-object  relationships,  as  well  as  the  anti-ration- 

alistic reaction  which  set  in  with  the  advent  of  Bergsonian  thought  and 

is  still  felt  today  in  French  literature,  philosophy  and  art,  represent 

factors  common  to  the  evolutions  of  the  various  media. 

The  relationships  mentioned  thus  far  (kinship  between  poetry  and 

the  non-representational  arts;  historical  relationships,  both  latitudinal 

and  longitudinal),  however  striking  they  may  appear,  may  nevertheless 

not  be  recurrent  or  fundamental  enough  to  serve  as  bases  for  the 

universally  valid  statements  which  we  seek.  One  French  aesthetician, 

Raymond  Bayer,  takes  a  further  step  and  propounds  the  union  of  the 

arts  in  a  sort  of  hierarchy  led  by  the  verbal  arts,  because  the  latter 

possess  both  a  conceptual  and  a  sensible  content. 

The  arts  encroach  upon  one  another  and  upon  the  verbal  arts,  and 

I*     Ibid. 
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vice-versa.  Thus,  they  are  mutually  separated  only  for  the  convenience 
of  dialectical  and  conceptual  analysis.  Their  synthesis  is  not  merely 
accidental:  it  should  he  made  into  a  principle.  The  true  artist  will 

henceforward  create  in  all  media.  Wagner's  unfinished  experiment  must 
be  resumed  and  completed  . . .  All  arts  will  be  used  concurrently,  but  the 
word  will  be  the  corypheus  of  all  the  arts.  Effortlessly,  it  will  elaborate 

and  synthesize  together  their  diverse  sensations  into  one  feeling. 15 

This  statement,  which  constitutes  the  conclusion  of  Prof.  Bayer's 
chapter  on  Classification  of  the  Arts,  does  not  appear  to  resolve  the 

problem  effectively.  On  the  one  hand  it  destroys  a  straw  man:  the 

classifications  never  had  been  meant  to  separate  the  arts,  but  merely 

to  distinguish  them  for  descriptive  purposes.  They  are  but  convenient 

abstractions.  To  show  their  artificiality  does  no  more  to  remove  the 

barriers  between  the  arts  than  to  establish  classifications  would  hamper 

the  creative  artist.  On  the  other  hand,  Bayer's  prediction  appears  to 
violate  the  impredictability  of  artistic  developments  and  constitutes 

therefore  an  a  priori,  arbitrary  statement. 

Far  more  fruitful  is  Etienne  Souriau's  idea  that  the  most  real 

"correspondances  des  arts"  are  neither  contrived  nor  abstractly  imposed. 
They  are  functional  relationships  which  can  be  detected,  for  example, 

between  poetry  and  music  qua  poetry  and  music.  Thus,  rhythmic  facts 

exist  in  poetry,  music  and  the  visual  arts,  so  that  the  existence  of 

rhythm  establishes  a  genuine  "correspondance".  Yet  it  must  be 
remembered  that  rhythm  occurs  in  each  form  of  artistic  expression 

according  to  the  laws  and  within  the  discipline  imposed  by  the  mate- 

rials of  that  form:  poetical  rhythm  cannot  be  reduced  to  musical 

rhythm,  or  vice-versa. 
The  only  way  to  deal  with  the  problem  in  its  entire  scope,  Souriau 

states,  is  to  try  and  find  out  whether  the  sounds  of  syllables  in  poetry,  and 
of  notes  in  music,  whether  the  lines  and  colours  of  a  picture,  motion  in 
the  ballet  and  volumes  in  architecture  and  sculpture  can  be  elements  (in 
themselves  dissimilar)  of  the  same  sublime  play  [...];  whether  there 
exist,  in  other  words,  any  functional  relationships  founded  upon  the 
deep  and  intimate  unity  of  an  action  always  similar  to  itself  despite  the 
diversity  to  which  it  is  brought  by  its  several  activities  among  the  various 

modes  of  sensory  perception  [...].  It  is  in  this  direction  that  we  shall 

make  the  richest  and  the  most  positive  discoveries. 1C 

15  Raymond  Bayer,  Traité  d'Esthétique,  Paris,  Armand  Colin,  1956,  p.  220 
(my  translation). 

10  Etienne  Souriau,  La  Correspondance  des  Arts,  Paris,  Flammarion,  1947  (my 
translation). 



MODERN   FRENCH   POETRY   AND   THE   ARTS  289 

With  Souriau's  criterion  in  mind,  I  have  classified  certain  types  of 
experiences  and  approaches  made  by  modern  French  poets  to  the 

problem  at  stake,  and  stated  whether  genuine  functional  relationships 

are  involved  in  each  case,  or  whether  the  relationships  are  semantically 

or  aesthetically  contrived. 

Attempts  at  reduction.  Certain  poets  have  claimed  that  poetry 

would  be  truer  to  its  own  nature  if  it  attempted  to  approximate,  or 

reduce  itself  to,  one  of  the  other  arts.  The  Parnassian  example  is 

typical.  In  order  to  rid  poetry  of  all  affective,  conceptual  and  ideo- 

logical elements,  so  that  according  to  the  doctrine  of  art  for  art's  sake 

the  poet's  task  consisted  of  pure  workmanship,  the  Parnassians  gave 

poetry,  as  models  to  follow,  the  plastic  arts.  "Nous  avons,  says  Gautier, 

poussé  jusqu'au  délire  l'amour  de  l'art  [...].  Nous  avons  changé  le 
dictionnaire  en  palette  [. . .].  Tout  artiste  qui  se  propose  autre  chose 

que  le  beau  n'est  pas  un  artiste.  . ."  17  And  we  might  also  quote  in  this 
connection  the  famous  stanza  from  Emaux  et  Camées  in  which  verse  is 

equated  with  marble,  onyx  and  enamel  as  materials  to  be  wrought  into 

beautiful  objects  despite  the  resistance  they  oppose  to  the  artist: 

Oui,    l'œuvre    sort    plus    belle 
D'une  forme  au  travail 

Rebelle, 

Vers,  marbre,  onyx,  émail. 18 

Herein  lies  the  whole  Parnassian  misconception  of  the  problem:  the 

poet's  quest  for  beauty  was  thought  to  be  more  successful  if  he  followed 
the  principles  and  sought  to  approximate  the  qualities  of  another  art 

than  his  own.  A  "transposition  d'art",  i.e.  a  verbal  composition  entirely 
based  upon  visual  impressions,  thus  suggesting  the  qualities  usually 

required  of  painting  and  sculpture,  was  fated  to  tone  down  the  poetic 

qualities  proper.  Hence  a  certain  alienation  whereby  poetry,  constrained 

to  precise  description,  becomes  unpoetic  rather  than  poetic.  A  poem 

such  as  "Symphonie  en  blanc  majeur"  represents  an  interesting  experi- 
ment, a  kind  of  wager  much  more  than  a  poetic  success  as  it  unfolds 

its  litanies  of  adjectives  and  images  suggesting  whiteness.  Instead  of 

stimulating  the  imagination,  the  string  of  images  induces  fatigue  and 

17  Quoted  by  Pierre  Martino,  in  "La  littérature  et  les  arts  plastiques,  Parnasse 
et  Symbolisme",  in  Atti  del  quinto  congresso  internazionale  di  lingue  e  letterature  moderne. 

18  T.  Gautier,  Emaux  et  Camées. 
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tedium.    Gautier  notwithstanding,  the  visual  elements  in  a  poem  should 

be  suggestive  rather  than  descriptive  and  this  very  suggestiveness  is  a 

sign,  not  of  lack  of  precision  but,  on  the  contrary,  of  better   poetic 

workmanship.     The  specific  materials  by  the  resistance  of  which  the 

artist  is  challenged   are,  in  the  case  of  poetry,  linguistic  sounds  and 

laws  of  grammar,  not  visual  images  only.     Poetry  cannot  be  reduced 

to  the  plastic  arts.     The  proof  of  this  can  be  found  among  the  works 

of  the  Parnassians  themselves:  for  it  is  when  they  disobey  the  doctrine 

that,  unconsciously,  they  create  true  poetry  instead  of  poetry  trying  to 

resemble   painting.      Thus    in    Hérédia's    poem    Michel-Ange   we    find, 

rather  than   a   description,  a   sympathetic   insight  into   Michelangelo's 
struggle  with  the  stone  giants  whom  he  created  and  whose  immutable 

forms  still  hold  his  soul  imprisoned: 
Et  dans  les  marbres  froids  où  bout  son  âme  altière 

Comme  il  a  fait  courir  avec  un  grand  frisson 

La  colère  d'un   dieu  vaincu  par  la   matière  19  ! 

The  "union  of  the  arts"  doctrine  has  been  held  by  several  French 
poets.     Although   it   flourished   mostly  with   the   Symbolist   school   of 

poetry,  we  already  find  it  expressed  in  a  little  known  poem  by  Alfred 

de  Vigny,  entitled  Aux  mânes  de  Girodet.     This  poem  is  addressed  to 

the  deceased  painter  who  had  believed  in  a  reciprocity  of  techniques 

between  the  arts,  which  leads  Vigny  to  meditate  upon  the   ultimate 

oneness  of  the  arts: 

Où  donc  est  la  beauté  que  rêve  le  poète  ? 

Aucun  d'entre  les  arts  n'est  son  digne  interprète, 
Et  souvent  il  voudrait,  par  son  rêve  égaré, 

Confondre  ce  que  Dieu  pour  l'homme  a  séparé. 
Il  voudrait  ajouter  les  sons  à  la  peinture. 
A  son  gré  si  la  Muse  imitait  la  nature, 
Les  formes,  les  pensées  et  tous  les  bruits  épars 
Viendraient  se  rencontrer  dans  le  prisme  des  arts, 

Centre  où  de  l'univers  les  beautés  réunies 

Apporteraient  au  cœur  toutes  les  harmonies.  20 

But  Vigny  is  a  pessimist,  and  the  poem  makes  it  clear  that  the  desire 

for  a  universal  standard  of  beauty  true  for  all  arts  and  expressive  also 

of  the  beauty  of  nature  is  a  foolish  dream. 

Mallarmé  propounds  the  unity  of  all  true  art  more  idealistically. 

The  poetic  use  of  language,  in  his  view,  allows  the  mind  to  pass  from 

19  J.  M.  de  Hérédia,  Les  Trophées,  Paris,  Lemerre,  p.  155. 
20  Vigny,  Œuvres,  Paris,  Pléiade,  Gallimard,  vol.  I,  p.  235. 
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the  concrete  realm  to  that  of  pure  ideas.     This  latter  realm  he  calls 

the  realm  of  music,  which  amounts  to  a  most  unusual  use  of  the  vocahle 

"music".     It  simply  provides  Mallarmé  with  a  metaphor  describing  the 

harmony    of    the    beautiful     and    stressing    the    non-representational 

character  of  true  poetry.     In  this  sense,  poetic  ideas  arise  "musically": 

"Je  dis  une  fleur,  et  hors  de  l'oubli    [. . .]   musicalement  se  lève,  idée 

même  et  suave,  l'absente  de  tous  les  bouquets."     The  ideal  flower  is 

forever  absent  amidst   concrete   flowers:    Mallarmé's   poetic    ideas   are 

akin  to   Platonic   ideas.      The  ideal   flower   arises   "musically",   in   the 
purity  of  essences,  so  that  it  alone,  rather  than  any  concrete  flower,  can 

bear  any  relationship  to  other  ideas.     Ideas  assume  a  reality  of  their 

own,  and  it  is  with  that  rarefied  quality  that  poetry  is  to  deal.     In 

Toute  Vâme  résumée  Mallarmé  advises  a  young  poet  in  this  manner: 

Exclude  if  you  begin 
The  real  as  being  base 

Its  too  harsh  sense  will  overscrawl 

Your  too  vague  literature. 21 

This  tendency  away  from  the  real  is  of  course  the  basis  for  Mallarmé's 
intentional  obscurity  in  poetry,  and  it  may  well  be  that  therein  lies 

also  the  real  link  between  his  poetry  and  the  non-representational 

arts:  in  both,  the  artist  wishes  to  communicate  a  state  of  mind,  certain 

aspects  of  which  remain  obscure  and  can  only  be  suggested.  This 

suggestiveness,  Mallarmé  points  out,  is  a  decisive,  new  22  tendency  both 

in  music  and  literature:  "For  what  is  the  magic  charm  of  art,  if  not 
this:  that  beyond  the  confines  of  a  fistful  of  dust  [...],  beyond  the 

book  itself,  beyond  the  very  text,  it  delivers  up  that  volatile  scattering 

which  we  call  the  Spirit,  Who  cares  for  nothing  save  universal 

musicality." 2:i  In  this  search  for  universal  musicality,  music  (in  the 
ordinary  sense)  and  literature  will  contribute  as  equal,  if  complemen- 

tary, partners;  theirs  will  be  "the  precise  and  reciprocal  elements  of 
mystery  in  our  possession  (we  can  forget  the  old  distinction  between 

music  and  literature).  Music  will  release  the  powers  lying  within  the 

abstract  centre  of  hearing  and  even  of  vision,  which  is  comprehension; 

21  Transi.  R.  Fry. 

22  New  at  the  time  of  writing. 

23  Stéphane  Mallarmé,  "Music  and   Literature",  in  Selected  prose  and  poems, 
essays  and  letters,  transi.  Bradford  Cook,  Baltimore,  Johns  Hopkins  Press,  1956,  p.  45. 
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while  comprehension  in  all  its  spaciousness,  will  lend  equal  power  to 

the  printed  page."  24 

Saint-Pol-Roux  also  held  the  doctrine  of  the  union  of  the  arts,  as 

did  the  Rose-Croix  esthétique  group  of  which  he  was  a  meinher. 

Beauty  and  truth  he  thought  of  as  being  one,  and  any  poetic  or  artistic 

effort,  whatever  the  medium  employed,  reflected,  according  to  him. 

man's  endeavour  to  approach  the  ultimate.  Thus  the  doctrine  of  Saint- 

Pol-Roux,  like  Mallarmé's,  has  a  Platonic  flavour,  inasmuch  as  it  is 

strongly  reminiscent  of  the  Platonic  doctrine  of  ideas:  "Works  of  art 

are  laws  of  beauty  made  concrete." 25  Here  again,  techniques  are 
thought  subordinate  to  the  ideas  that  dwell  in  them. 

While  the  doctrine  of  the  vinion  of  the  arts  contains  important 

elements  of  truth  —  for  example  the  recognition  that,  at  any  rate,  all 

art  might  be  defined  by  creator  and  spectator  alike  in  terms  of  quest 

of  beauty  —  it  remains  that  this  doctrine  is  too  general  to  reveal  any 

of  the  functional  relationships  to  which  we  have  alluded.  Also,  it  is 

usually  bound  up  with  a  certain  metaphysics,  so  that  its  pronounce- 

ments cannot  be  uncritically  accepted  by  those  in  search  of  meaningful 

statements  concerning  art,  independently  from  any  metaphysical  system. 

Finally,  the  doctrine  of  the  union  of  the  arts  can  be  criticized  for 

overlooking  what  Collingwood  calls  the  "nionadism"  of  works  of  art. 

Art  is,  after  all,  but  the  sum-total  of  works  of  art.  Almost  by  definition, 

it  eludes  and  discourages  vast  generalizations.  While  science  subsists 

on  repetition  and  allows  predictions  to  be  made,  art  thrives  on  origi- 

nality, uniqueness;  its  developments  cannot  be  predicted.  Accordingly, 

relationships  such  as  those  we  seek  can  only  be  detected  in  retrospect. 

The  artist  or  poet  is  not  conscious  of  them  at  the  moment  of  creation, 

unless  his  stated  theme  is  taken  from  a  domain  of  art  other  than  his, 

as  in  the  case  of  a  poem  based  upon  a  painting.  But  even  in  such  a 

case,  the  actual  result  of  reflection  upon  another  art  finally  becomes 

crystallized  in  the  materials,  and  according  to  the  laws,  of  the  creator's 
own  field.  This  is  particularly  true  of  poetry  as  it  considers  other 

arts.     When  Valéry  describes  The  head  of  a  page  by  Cristoforo  Allori, 

2-1     Ibid.,  p.  50. 

25  Quoted  by  Roland  de  Rennéville  in  his  preface  to  Anciennetés  by  Saint- 
Pol-Roux,  Paris,  Editions  du  Seuil,  p.  18. 



MODERN   FRENCH   POETRY   AND   THE   ARTS  293 

he  addresses  the  child  protrayed  in  the  painting,  predicting  the  doom 

of  his  beauty  and  innocence  with  the  passing  of  years.  26  The  physical 

splendour  of  Zurbarân's  Ste.  Alexandrine27  takes  on  greater  poignancy 

as  Valéry's  poem  gradually  reveals  and  unfolds  in  time  that  which  the 
painting  itself  proclaims  brutally  and  all  at  once:  the  mutilation  of  the 

Saint's  beauty. 

Attempted  syntheses.  More  concrete  than  the  "union  of  the  arts" 
doctrine,  but  still  very  much  permeated  by  19th  century  idealism,  were 

various  attempts  to  create  a  synthetic  art.  The  most  famous  of  these 

was  Wagner's,  who  had  great  influence  upon  Mallarmé  and  the 
Symbolist  school.  Mallarmé  rejoices  at  the  Wagnerian  victory  over 

naturalism  on  the  stage.  Valéry,  in  turn,  asserts  that  a  history  of  the 

19th  century  which  would  omit  its  musical  revelations  would  be  not 

only  inaccurate  but  unintelligible,  28  and  he  credits  the  musical  educa- 
tion imparted  by  the  Lamoureux  concerts  (where  much  Wagner  was 

performed)  with  having  taught  poets  the  great  value  of  pure  sound 

in  poetry.  29 

While  the  Wagnerian  synthesis  does  not  enter  into  our  study,  it 

may  be  mentioned  that  an  attempt  similar  to  it  was  made  on  the  French 

stage  about  1920.  It  was  called  "simultanéisme"  because  its  symphonic 
poems  purported  to  combine  together  auditive  and  visual  impressions 

with  the  spoken  word. 

Can  opera  be  a  true  synthesis  of  music  with  the  spoken  word,  as 

well  of  course  as  with  its  visual  setting?  In  this  regard,  the  example 

of  Pelléas  et  Mélisande,  which  has  been  called  a  "no  man's  land  of 

lyrical  art",  is  rather  unique;  the  text  was  written  first,  as  a  play,  in 
intensely  poetic  prose,  by  the  Symbolist  poet  Maeterlinck,  and  Debussy 

composed  the  music  with  exquisite  attention  to  the  poetry  (despite 

Maeterlinck's  often  quoted  indignation  at  the  few  changes  which  were 

made  in  his  text).30  For  Debussy  himself,  Maeterlinck's  drama  came 

as  the  fulfilment  of  an  expectation.  He  had  written:  "I  dream  of  long 
poems  [. . .]  where  the  characters  do  not  argue,  but  submit  to  life  and 

26  Valéry,  op.  cit.,  p.  111. 
27  Ibid.,  p.  113. 
28  Ibid.,  p.  76. 
2»  Ibid.,  p.  78. 

30    Cf.  Maurice  Emmanuel,  Pelléas  et  Mélisande,  Paris,  Mellottée,  1933. 
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to  fate."31  Three  years  later,  in  1892,  Pelléas  et  Mélisande  appeared; 
and  what  poem  could  have  been  more  fatalistic? 

Such  perfect  encounters  are,  however,  rare,  for  it  is  seldom  that 

the  libretto  has  any  independent  literary  value  approaching  that  of 

the  score.  In  Debussy's  own  case,  there  occurred  yet  another  attempt 
to  create  a  lyrical  synthesis,  but  it  was  an  unsuccessful  attempt.  A 

poet  well  known  for  his  poems  on  China,  Victor  Segalen,  wrote  a  short 

story  entitled  Dans  un  monde  sonore  32  in  which  he  portrayed  a  man 
living  in  a  world  of  pure  sound.  This  was  an  obviously  pathological 

condition  of  which,  eventually,  the  hero  became  cured.  Debussy 

admired  the  story,  however,  for  the  hero's  identification  with  Orpheus, 
before  the  cure.  Therefore,  Debussy  suggested  that  Segalen  write  a 

lyrical  play  entirely  devoted  to  the  myth  of  Orpheus.  It  would  be 

expressive  of  the  unity  of  music  and  poetry,  Orpheus  being  the 

mythical  founder  and  the  living  symbol  of  both.  Segalen  wrote  the 

play  which  was  to  be  set  to  music  by  Debussy.  The  poet  and  the 

composer  then  spent  many  hours  preparing  the  text  for  the  proposed 

music  which,  in  the  end,  was  never  composed.  Debussy's  interest 
weakened.  In  their  correspondence,  the  poet  and  the  composer  finally 

conceded  that  idealism  in  this  matter  had  been  wrong.  Beauty  may 

be  one,  in  so  far  as  it  is  the  common  ideal  of  all  creative  artists;  yet 

to  seek  a  combination  of  poetry  and  music  in  one  complete  lyrical  art 

was  bound  to  end  in  technical  failure,  and  in  some  form  of  sacrifice  of 

one  medium  to  the  other.  Music  and  poetry  belong  to  different  worlds 

and  cannot  be  interpreted  in  terms  of  one  another.  33 

Other  examples  of  synthesis  are  embodied  in  poetical  works  in 

which  verbal  expression  is  combined  with  unaccustomed  visual  effects: 

for  instance,  Mallarmé's  Un  coup  de  dés  jamais  n'abolira  le  hasard,  and 

Apollinaire's  Calligrammes.  Mallarmé's  poem  limits  itself  to  the  use 
of  typographical  characters  of  varying  sizes,  to  a  varied  disposition  of 

the  lines  and  a  judicious  distribution  of  the  blank  spaces,  which  is 

such  that  the  poet's  thought  in  all  its  ramifications  is  visually  present 
at  a  glance.  Apollinaire  goes  further:  in  his  so-called  ideogrammatic 

poems,  he  arranges  poetic  sentences  into  the  shapes  suggested  by  their 

81     Ibid.,  p.  36. 
32  Mercure  de  France,  April  1907. 

33  Segalen's  letter  to  Debussy,  Sept.  28,  1908  (unpublished). 
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verbal  content.  Often,  especially  in  the  poems  addressed  to  Lou,  this 

may  be  pure  play;  the  arrangement  suggests  banal  objects  such  as  a 

mirror,  a  cigarette,  a  fruit,  a  flower.  Occasionally,  however,  the 

nostalgia  expressed  in  the  text  (many  of  these  poems  were  composed 

at  the  front  line  in  1915)  is  magnified  by  the  visual  image  which, 

instead  of  representing  a  definite  object,  merely  helps  to  evoke  the 

impression  conveyed  by  the  words.  The  less  determinate  the  form, 

the  more  poetic  the  effect:  once  again,  as  in  the  case  of  Parnassian 

poetry,  it  appears  that  imprecision,  rather  than  too  great  precision,  is 

required  of  the  visual  prop  in  order  that  true  poetry  may  arise. 

The  case  of  the  art  song  provides  us  with  what  is  probably  one  of 

the  most  fruitful  confrontations  between  poetry  and  another  art.  No 

synthesis  of  two  arts  is  attempted.  The  poetic  text  already  exists,  and 

the  composer  chooses  it  deliberately  because  it  strikes  him  that  he  can 

match  the  poetic  qualities  of  the  text  with  his  music.  It  is  never  quite 

true  that  the  music  is  "adapted"  to  the  words.  While  the  composer  is 

attentive  to  the  text  —  "In  the  lyrical  field,  the  rule  of  the  game  is  that 

the  words  which  are  sung  should  be  understood",  writes  Honegger 34 

—  his  task  is  not  to  duplicate  the  words  in  music  but  to  convey,  by 

musical  means,  an  inner  experience  analogous  to  that  suggested  by  the 

poem.  Around  this  inner  experience  which  is  their  common  leading 

thread  the  poem  and  the  music  are  interwoven  in  contrapuntal  fashion. 

Now,  the  mood  of  the  poem  may  allow  for  some  descriptive  music, 

that  is,  music  intended  to  signify  almost  as  precisely  as  does  verbal 

expression.  This  occurs  in  Poulenc's  accompaniment  for  Apollinaire's 

Le  Bestiaire,  ou  le  Cortège  d'Orphée.  There  are  imitative  passages 

suggesting  the  clumsy  scuttling  of  the  crab,  the  playful  dophin's  splash- 

ing in  the  water,  the  swiftness  of  the  grasshopper  .  . .  Again,  Poulenc's 

music  for  Max  Jacob's  Le  Bal  masqué  matches  the  non-sensical  mood 
of  the  verse  in  describing  a  popular  festival  in  the  vicinity  of  Paris. 

By  his  instrumentation,  Poulenc  parallels  Jacob's  foolish  juggling  with 
words  and  local  colour:  keyboard  for  jocular  use  of  familiar,  hackneyed 

melodies,  winds  for  comic  effects,  scant  use  of  strings.  However,  Le 

Bal  masqué  is  a  "lay  cantata",  not  an  art  song.  In  the  art  song  proper 
a  more  serious  mood  usually  prevails;  music  is  seldom  descriptive;  it 

34    A.  Honegger,  op.  cit. 
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strives  to  suggest  the  feeling  described  by  the  words.  Among  composers 

of  art  songs,  Duparc  had  a  peculiar  genius  for  divining  the  inner 

world  of  the  poet  whose  verse  he  set  to  music.  Thus  for  Leconte's 
Phydilé,  an  obviously  Parnassian  poem,  filled  with  descriptions  of 

flowers  and  birds,  the  music  is  calm,  measured;  for  Lahor's  Chanson 
triste,  on  the  other  hand,  Duparc  composed  a  hauntingly  sentimental 

melody.  The  great  composers  assert  themselves  more  forcefully  than 

he  does  with  respect  to  the  poetical  text.  Yet,  far  from  being  detri- 

mental to  the  listener's  understanding  of  the  poetry,  their  affirmation 
of  music  qua  music  helps  better  to  communicate  the  experience  which 

had  been  the  poet's.  The  degree  of  the  real,  or  apparent,  independence 
of  the  music  with  respect  to  text  depends  on  the  individual  composer. 

Let  us  compare  Fauré's  and  Debussy's  respective  versions  of  Clair  de 
Lune.  With  Fauré  the  poem  appears  set  into  relief;  the  accompaniment 

could  not  be  played  independently,  for  its  sole  purpose  is  to  serve  to 

underline  the  melody;  the  melody  itself  lends  power  to  the  key  words 

in  the  poem  (e.g.  "l'amour  vainqueur. . .")  and  infuses  a  feeling  of 
repose  to  the  end  of  several  lines  by  the  repeated  use  of  the  same  note. 

Debussy's,  from  the  musical  point  of  view,  is  a  more  dramatic  creation. 
The  accompaniment  and  the  melody  are  two  different,  self-sufficient 

entities;  at  first,  there  appears  to  be  a  certain  discrepancy  between 

them,  but  this  resolves  itself  as  they  strive  to  merge,  finally,  in  the 

listener's  ear.  Thus  an  art  song  by  Debussy  may  be  compared  to  a 
fugue  in  three  parts:  verse,  melody  and  accompaniment,  moving  in 

counterpoint. 

Creative  art  criticism.  It  has  already  been  pointed  out  that  verbal 

imitations  of  paintings,  in  Parnassian  fashion,  do  little  to  bring  poetry 

nearer  the  visual  arts.  Also,  the  example  of  Valéry's  Peintures  which 
we  quoted  indicates  that,  even  when  a  poet  has  empathy  with  the 

painting  which  he  describes,  a  reflective  element  sets  in  which  was  not 

present  in  the  picture  itself,  so  that  the  stylistic  "peinture"  is  in  fact 
a  new  creation  in  regard  to  the  painting  itself,  and  that  new  creation 

belongs  to  the  field  of  poetry  just  as  insecapably  as  if  the  poet  had 

chosen  to  describe,  instead  of  an  artifact,  some  aspect  of  nature. 

But  when  a  poet  endowed  with  insight  for  some  other  form  of  art 

than  his  own  writes  critically  about  it,  instead  of  attempting  to  assimi- 
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late  that  form  of  art  to  his  own,  then  paradoxically  poetry  and  the 

other  art  are  brought  nearer  each  other.  This  is  due  to  the  fact  that 

the  true  poet,  instead  of  minimizing  the  differences  between  the  arts, 

rejoices  in  them.  Thus,  having  appreciated  a  masterpiece  of  art  with 

full  awareness  of  its  otherness  in  regard  to  poetry,  he  can  tell  in 

frankly  literary  terms  of  the  contact  established  between  the  inner 

experience  embodied  in  the  work  of  art,  and  his  own  inner  world.  In 

doing  so  he  is  unhampered  by  aesthetic  theories,  so  that  his  receptive- 

ness  may  be  greater  than  the  professional  critic's.  Thus  Baudelaire, 
in  his  Exposition  universelle,  wonders  what  a  formalist  philosopher  of 

art  such  as  Winckelmann  would  say  when  presented  with  some  of  the 

more  exotic  works  of  art,  which  are,  nevertheless,  authentic  manifesta- 

tions of  "universal  beauty".  Not  that  Baudelaire  had  not  tried  time 
and  time  again  to  devise  for  himself  a  satisfactory  system  of  aesthetics. 

His  discovery  that  beauty  always  lies  somewhat  beyond  the  grasp  of 

aesthetics  is  the  very  crux  of  the  matter:  "Et  toujours  mon  système 
était  beau,  vaste,  spacieux,  commode,  propre  et  lisse  surtout;  du  moins 

il  me  paraissait  tel.  Et  toujours  un  produit  spontané,  inattendu,  de  la 

vitalité  universelle  venait  donner  un  démenti  à  ma  science  enfantine  et 

vieillotte,  fille  déplorable  de  l'utopie."  35  The  beautiful,  according  to 
Baudelaire,  is  always  strange,  and  conversely,  there  is  no  such  thing 

as  banal  beauty;  therefore,  the  best  critic  will  be  he  who  is  able  to 

appreciate  works  of  art  in  their  individuality,  with  their  specific 

techniques,  as  infinitely  varied  embodiments  of  universal  vitality. 

Poets  active  in  other  arts.  Baudelaire  himself  is  the  author  of 

many  remarkable  drawings,  mostly  portraits.  Some  of  these  represent 

women  of  his  acquaintance;  some  are  murky  self-portraits  of  the  poet 

in  many  moods,  for  example,  under  the  influence  of  hashish.  It  is 

quite  evident,  however,  that  despite  his  pictorial  talent  drawing  did 

not  sollicit  his  attention  nearly  to  the  same  extent  as  did  poetry.  The 

same  could  be  said  of  three  other  French  poets:  Apollinaire,  Cocteau 

and  Michaux.  Michaux  does  hold  exhibits  of  his  paintings,  but  even 

in  his  case,  literature  still  emerges  as  the  dominant  interest.  If,  how- 

ever, the  pictorial  works  of  these  poets  are  examined,  it  appears  that 

35  Baudelaire,  "Exposition  universelle",  in  Œuvres  complètes,  vol.  II,  Paris, 
Editions  du  Meilleur  Livre,  p.  482. 
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in  each  case  the  drawings  and  paintings  convey  a  vision  of  the  world 

similar  to  that  expressed  in  the  poems.  When  Ombre  de  mon  amour, 

a  collection  of  Apollinaire's  wartime  poems  devoted  to  Lou,  was 

published  posthumously  in  1948, 36  a  few  of  his  drawings  picturing 
life  at  the  front  were  included.  Their  rapid,  stylized  and  yet  precise 

pencilling  is  strongly  reminiscent  of  Apollinaire's  poetic  mood.  In 
neither  art  does  he  seek  grandiose  effects  or  allow  himself  any  senti- 

mentality. The  composition  of  each  drawing  is  so  planned  as  to 

converge  towards  a  central  object,  person  or  group  lost  in  the  immensity 

of  darkness,  forest  or  war,  or  simply  of  surrounding  space.  This 

conveys  loneliness,  and  loneliness  is  indeed  the  subject  of  the  poems 
themselves. 

Michaux  is  a  creator  of  imaginary  worlds  dominated  by  intense 

anguish,  worlds  so  vividly  portrayed  that  even  the  most  exotic  of 

Michaux's  travelogues  based  on  real  experiences  cannot  approximate 

their  vitality.  Michaux's  creatures  spring  directly  from  his  inner 

vision  according  to  psychological  impulses  which  can  express  them- 

selves in  both  poetry  and  painting.  As  his  imagination  appears  mainly 

visual  and  kinetic,  he  has  never  been  satisfied  with  words  alone: 

"Thoughts  are  always  equated  with  words,  as  if  there  existed  no  other 

means  of  expression",  37  he  complained.  Then  he  discovered  painting, 
and  in  his  preface  to  Peintures  he  describes  the  transition  between  the 

two  arts  as  one  of  the  strangest  possible  adventures  in  self-discovery. 

First,  one  has  to  silence,  anaesthesize  as  it  were,  that  part  of  the  creative 

self  which  is  accustomed  to  expressing  itself  in  words.  "The  word 

factory  vanishes."  To  stop  writing  and  begin  painting  is  to  make 

tabula  rasa  of  all  past  creative  experience.  38  This  tends  to  corroborate 
the  fact  that,  whether  practised  by  two  different  individuals,  or  one 

and  the  same  individual,  poetry  and  painting  are  totally  separate 

activities.  Yet  at  the  same  time,  once  we  have  taken  into  account  the 

differences  of  technique,  means  of  expression,  and  sensory  reception. 

it  remains  that  a  strong,  functional  kinship  exists  between  the  poetic 

and  pictorial  works  of  a  man  who  excels  in  both  arts.     In  the  case  of 

36  Thévenaz,  Geneva. 

37  In  Portrait  d'homme. 

38  Peintures,  Paris,  G.L.M.,  1939   (my  translation). 
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Michaux,  both  his  poems  and  his  paintings  exhibit  the  same  non- 

representational  tendency;  in  fact,  they  have  no  "subject"  except  the 
stream  of  consciousness  itself,  which  carries  residual  images  of  a  strange 

whirlpool  of  anxious  dreams.  They  establish  strange  relationships 

among  objects,  or  between  objects  and  human  beings. 

From  these  examples  it  would  appear  that  there  exist  between 

modern  French  poetry  and  the  other  arts  three  types  of  relationships 

concerning  which  meaningful  statements  can  be  made: 

1.  Statements  based  upon  external  relationships:  analogies  which 

are  subjective;  semantically  disputable  statements,  such  as  those 

concerning  the  "rnusicality"  of  poetry;  a  priori,  theoretical  statements 

such  as  those  emanating  from  the  "union  of  the  arts"  doctrine. 
2.  Statements  based  upon  artificial  relationships,  which  arise 

whenever  an  effort  is  made  to  use  several  media  in  harmonious 

conjunction  with  one  another.  No  medium  can  ever  become,  or  be 

reduced  to,  another.  However,  the  inner  vision  of  poets  and  artists 

has  occasionally  been  channelled  into  a  common  masterpiece  doing 

justice  to  two  or  even  three  media. 

3.  Statements  concerning  inner  or  functional  relationships.  These 

constitute,  in  the  last  analysis,  the  real  core,  and  the  problem,  of 

comparative  aesthetics.  They  appertain  to  the  manner  in  which  a 

poem  and  a  melody,  a  poem  and  a  picture,  come  to  grips,  each  in  its 

own  manner,  with  questions  of  rhythm,  composition,  interpretation  of 

reality.  It  can  be  said  that  a  functional  relationship  is  more  likely  ta 

occur  wherever  the  poet  and  the  artist  happen  to  share  some  analogous 

inner  vision. 

Eva  Kushner. 



De  la  démocratie  libérale 
à  la  démocratie  chrétienne 

(suite) 

III.  —  INDIVIDUALISME   ET   PERSONNALISME. 

Ainsi  que  nous  l'avons  signalé  plus  haut,  l'histoire  des  revendica- 

tions libérales  apparaît  à  plus  d'un  titre  comme  une  histoire  tissée  de 

réflexes  et  d'exigences  foncièrement  individualistes.  Chez  le  libertaire, 

la  volonté  d'être  libre  n'est  le  plus  souvent  que  l'épiphanie  d'un  désir 
visant  à  exprimer  au  maximum  les  possibilités  individuelles.  Spencer, 

en  bon  libéral  qu'il  est,  explique  la  montée  progressive  de  cette  affir- 
mation du  moi  par  un  évolutionnisme  à  caractère  et  à  portée  individua- 

listes lél.  Ce  dont,  justification  théorique  mise  à  part,  il  faut  lui  savoir 

gré  tant  il  est  vrai  que  la  révolution  libérale  a  épousé  la  courbe  d'une 
telle  progression. 

A.    L'individualisme  des  libéraux. 

Qu'on  ne  s'y  méprenne  pas  :  le  triomphe  ockhamiste  qui,  dès  la 

fin  du  moyen  âge,  impose,  avec  «  la  dissolution  subjective  de  l'ordre 

objectif  »,  l'image  anthropocentrique  d'un  homme  qui  ne  serait  que 

volonté  vivante  et  individualité  pure  142;  les  succès  de  la  Réforme  et  de 

la  Renaissance  qui,  à  partir  du  XVe  et  du  XVIe  siècle,  frayent  la  voie 

à  un  nouvel  humanisme  préoccupé  d'atteindre  à  un  «  maximum  de 

liberté  et  d'expression  individuelle  143  »  ;  le  choc  des  révolutions  politi- 

ques et  sociales  qui,  surtout  aux  XVIIIe  et  XIXe  siècles,  portent  les 
thèses  libertaires  et  égalitaires  à  de  nouvelles  extrémités  :  toutes  ces 

étapes  marquent  les  échelons  d'un  individualisme  en  progrès.  On  n'a, 

pour  s'en  convaincre,  qu'à  examiner  les  unes  après  les  autres  les  propo- 

141  «  The  development  of  society,  as  well  as  the  development  of  man  and  the 
development  of  life  generally,  may  be  described  as  a  tendency  to  individuate  —  to 
become  a  thing.  And  rightly  interpreted,  the  manifold  forms  of  progress  going  on 
around  us,  are  uniformly  significant  of  this  tendency  »  (Social  Statics,  New-York, 
D.  Appleton  and  Co.,  1888,  p.  497). 

142  W.  Bruninc,  Individualisme  et  personnalisme,  dans  Revue  des  Sciences  phi- 
losophiques et  théologiques,  39  (1955),  p.  205. 

"3    Ibid.,  p.  206. 
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sitions  qui  viennent  de  siècle  en  siècle  en  ponctuer  l'avance  et  le  parti- 
pris  subjectiviste. 

Il  y  a  tout  d'abord  la  contribution  de  la  Réforme.  En  instituant 

le  principe  du  sacerdoce  universel  des  croyants,  Luther  n'escomptait 
pas  démocratiser  les  sociétés  politiques  et  religieuses.  Bien  au 

contraire.  Mais,  qu'il  le  voulût  ou  non,  la  logique  du  protestantisme 
était  fondamentalement  une  logique  individualiste.  Aussi,  ceux  qui 

viennent  après  lui  —  anabaptistes,  indépendants  et,  surtout,  Quackers, 

—  ont-ils  beau  jeu  pour  s'opposer  à  toute  forme  d'Eglise  organisée 

aussi  bien  qu'à  toute  forme  d'étatisme  sous  le  prétexte,  fort  valable  en 

l'occurrence,  que  chacun  n'est  responsable  de  sa  personne  qu'à  Dieu 

et  qu'en  conséquence  l'Eglise  forme  une  congrégation  démocratique 
sur  laquelle  ni  pouvoir  politique,  ni  pouvoir  religieux,  ni  pouvoir 

moral  auctoritatif  n'a  réellement  prise.  Le  non-conformisme  qu'ils 

prêchent  n'est  d'ailleurs  pas  que  religieux.  Ses  visées  politiques  sont 

souvent  manifestes.  Et,  sur  le  plan  même  des  idées,  l'envahissement 
progressif  des  postulats  hédonistes  et  utilitaires  de  la  Renaissance  le 

fait  très  rapidement  se  muer  en  une  sorte  d'égoïsme  latent  où,  fait 

paradoxal,  le  self  interest  n'arrive  pas  à  étouffer  tout  à  fait  la  foi  en 

l'égalité  des  hommes  et  le  zèle  philanthropique  hérités  du  calvinisme 

et  du  puritanisme  14i. 

Il  faut  dire  qu'une  autre  influence,  tout  aussi  déterminante,  joue 

dans  le  sens  de  cet  égoïsme.  Fortes  du  prestige  d'une  science  expéri- 

mentale qui  a  rejeté  les  causes  finales  pour  retourner  à  l'atomisme  et 
aux  méthodes  de  mesure  quantitative,  les  sciences  dites  morales 

viennent  d'entreprendre,  moins  par  conviction  que  par  préjugé  scienti- 
fique, de  considérer  les  hommes  comme  des  atomes  parfaitement  égaux 

et  comme  des  objectifs  totalement  perméables  aux  investigations 

menées  selon  les  meilleurs  principes  des  sciences  quantitatives  145.  Or, 

fait  significatif,  Hobbes,  Locke,  Hume,  Helvétius  et  Bentham,  si  diffé- 

rents qu'ils  soient  par  tant  de  côtés,  se  rencontrent  tous  à  l'enseigne  de 

cet  empirisme  psycho-sociologique. 

Essentiellement  bourgeoise  et  utilitaire,  leur  théorie  part  de 

l'évidence  de  la  nature  individuelle,  du  self  interest,  pour  aboutir  à  la 

144  A.  B.  Lindsay,  Individualism,  dans  Encyclopaedia  of  Social  Sciences,  vol.  VIII, 
p.  676-677. 

145  Ibid.,  p.  677. 
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nécessité  d'une  société  contractuelle  vouée  à  la  protection  des  intérêts 
de  chacun  des  membres.  Mis  à  part  Hobbes  qui  ne  voit  que  le  légalisme 

pour  assurer  la  sécurité  et  les  intérêts  de  son  homo  lupus,  ils  professent 

tous  un  credo  anti-étatiste  où  se  conjuguent  tout  à  la  fois,  d'une  part, 

la  certitude  que  l'égoïsme  universel  engendre  assez  de  sympathie 

mutuelle  pour  conduire  à  la  société,  de  l'autre,  la  conviction  que  le  jeu 
des  libertés  individuelles  contribue  nécessairement  à  réaliser  le  bien 

commun  de  la  respublica  146. 

Est-il  besoin  de  dire  que  la  logique  n'a  pas  là  toute  sa  part.  Un 

conflit  subsiste  —  il  va  apparaître  crucialement  au  jour  de  la  Révolu- 

tion —  un  conflit  qui  tend  à  opposer  la  liberté  à  l'égalité  et  l'individu 
à  la  société.  Et,  malheureusement,  il  ne  se  trouve  personne  pour  le 
solutionner. 

Descartes  ?  Son  dualisme  ne  mène  à  rien  si  ce  n'est  à  juxtaposer 

très  artificiellement  la  liberté  de  l'homme  et  sa  soumission  à  un 

déterminisme  mécaniste.  Leibniz  ?  Sa  monadologie  —  univers  de 

monades  autonomes  à  plein,  mais  réglées  par  un  ordre  préétabli 147  — 

ne  fait  que  compliquer  inutilement  le  problème.  Quant  aux  égalitaires 

du  XVIIIe  siècle,  aussi  bien  moralistes  (les  hommes  sont  naturellement 
égaux),  que  psychologues  (les  hommes  sont  par  nature  égaux  en 

mérites,  en  intelligence  et  en  dons)  et  économistes  (les  hommes  sont 

également  sujets  de  droits),  ils  ont,  sauf  quelques  rares  exceptions,  un 

sens  assez  peu  aigu  des  difficultés  auxquelles  les  accule  leur  individua- 

lisme forcené  148. 

Les  exceptions  s'appellent  Jean-Jacques  Rousseau  et  Emmanuel 

Kant.  Ayant  l'un  et  l'autre  pris  conscience  de  l'acuité  du  dilemme  : 

autorité-liberté  et  ne  pouvant  supporter  plus  longtemps  qu'un  problème 
aussi  vital  reste  en  suspens,  ils  prennent  un  jour  la  décision  de 

s'employer  à  le  résoudre,  ou  peut-être  vaudrait-il  mieux  dire,  à  le 

dépasser  en  un  sens  qui  pourrait  sauvegarder  tout  à  la  fois  l'autonomie 
du  citoyen  et  la  force  de  cohésion  de  la  cité  temporelle. 

Le  premier  croit  pouvoir  le  faire  en  invoquant  la  théorie  de  la 

volonté  générale  —  volonté  de  tous  et  volonté  de  chacun;  le  second,  en 

14«  G.  H.  Sabine,  A  History  of  Political  Theory,  p.  474-475,  528-531;  A.  D. 
Lindsay,  op.  cit.,  p.  677-678. 

147  W.  Bruninc,  Individualisme  et  personnalisme,  loc.  cit.,  p.  206-207. 
148  K.  Martin,  French  Liberal  Thought  in  the  XVIIIth  Century,  p.  220-221. 
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s'appuyant  sur  celle  de  la  règle  idéale  —  pure  forme  universelle  que 

chacun  édicté  au  nom  de  toute  l'humanité  et  à  laquelle  il  se  soumet. 

A  quoi  cela  aboutit-il  ?  Rien  moins  qu'à  abolir  la  distinction  entre 
souverain  et  sujet  :  «  Chaque  homme,  dans  la  société  civile,  est  à  la 

fois  l'un  et  l'autre 149.  »  Présupposant,  tout  comme  chez  Leibniz, 
l'existence  d'un  accord  nécessaire  entre  la  volonté  de  l'individu  et  celle 

de  la  société,  on  en  arrive  donc  à  affirmer  avec  Rousseau  :  «  Agis  tou- 

jours de  manière  à  ce  que  ta  volonté  ne  soit  pas  volonté  particulière  », 

et  avec  Kant  :  «  Agis  comme  si  la  maxime  de  ton  action  devait,  par  ta 

volonté,  devenir  vine  loi  de  la  nature,  loi  universelle  »,  ou  «  agis  comme 

si  tu  faisais  partie  d'un  royaume  [ou  d'une  république,  d'un  Reich] 
des  fins  [ou  des  volontés  raisonnables],  dans  lequel  ta  volonté  serait  à 

la  fois  législative  et  sujette  150  ».  Ce  qui,  au  fond,  ne  résoud  rien.  On 
le  verra  bien  par  la  suite  lorsque  libéraux  et  socialistes  se  réclameront 

tour  à  tour  de  l'humanitarisme  de  Rousseau  et  de  Kant  pour  asseoir 
les  bases  doctrinales  de  leur  révolution,  les  uns,  dans  le  but  de  libérer 

le  bourgeois  au  détriment  du  prolétaire,  les  autres,  dans  le  but  de 

libérer  le  prolétaire  au  détriment  du  bourgeois 151.  Preuve  qu'on 

n'avait  pas  encore  réussi  à  marier  la  thèse  moniste  à  celle  de 
l'atomisme  social. 

A  ce  point  de  vue,  la  Déclaration  des  Droits  de  l'Homme  et  du 

Citoyen  (1789),  puis,  les  rédactions  postérieures  qu'on  en  fait,  ne 

réussissent  guère  plus  qu'à  codifier,  en  un  style  fort  lapidaire,  il  faut 

l'avouer,  mais  non  moins  flottant,  les  ambiguïtés  des  maîtres  à  penser 

de  la  Révolution.  A  côté  d'articles  insistant,  par  crainte  des  excès 

étatistes,  sur  les  droits  imprescriptibles  de  l'individu,  que  trouve-t-on, 

sinon  d'autres  propositions,  tout  aussi  incisives,  pour  prôner  la  souve- 

raineté du  peuple  contre  les  dangers  d'affaiblissement  de  l'unité 

nationale  ir'2.  Mais,  fait  plus  significatif  encore,  voilà  qu'après  s'être 

rangés  résolument  derrière  l'une  ou  l'autre  des  alternatives  offertes  par 

149     M.  Halbwachs,  Introduction  à  Du  Contrat  Social,  p.  102. 
15*    Ibid.,  p.  100-102. 

181  J.  Laloup,  J.  Nelis,  Communauté  des  Hommes,  3e  éd.,  Tournai-Paris,  Cas- 
terman,  1955,  p.  227. 

152  Voir  entre  autres  les  articles  1,  2,  5  et  8  qui,  manifestement,  reflètent  les 

idées  de  Locke  et  des  encyclopédistes;  puis,  les  articles  3  et  6  qui  s'inspirent  plutôt 
de  Rousseau.  A  ce  sujet,  voir  E.  Mireaux,  Philosophie  du  libéralisme,  Paris,  Flamma- 

rion, 1950,  p.  139-141  ;  E.  Faguet,  Le  libéralisme,  Paris,  Société  française  d'imprimerie 
et  de  librairie,  1903,  p.  15;  K.  Martin,  French  Liberal  Thought  in  the  XVIII th  Century, 

p.  193-194;  G.  de  Rucciero,  Liberalism,  dans  Enc.  of  Social  Sciences,  vol.  IX,  p.  436. 
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la  charte  commune,  voilà  que  les  partis  politiques  les  plus  opposés  en 

arrivent  à  s'entendre  comme  spontanément  pour  nier  aux  citoyens  le 

droit  d'association.  Illogisme  ?  Peut-être  bien.  Mais,  chose  certaine, 
le  célèbre  édit  de  Turgot  (1776),  puis,  la  loi  Le  Chapelier  (1791),  par 

lesquels  sont  interdits  en  France  toute  espèce  de  corporatisme  et 

d'action  collective,  reflètent  l'un  et  l'autre  une  mentalité  commune  à 
la  plupart  des  révolutionnaires,  une  mentalité  selon  laquelle  il  est  jugé 

indispensable  de  supprimer  ou  du  moins  de  diminuer  le  rôle  juridique 

des  grandes  associations  naturelles  telles  que  la  famille,  la  profession, 

l'Eglise,  pour  ne  laisser  subsister,  dans  toute  sa  rigueur,  que  le  seul  et 

unique  affrontement  de  l'Etat  et  de  l'individu  lo3.  Que  l'on  cherche  à 
harmoniser  ces  intérêts,  avec  les  égalitaires,  dans  la  volonté  générale 

ou,  avec  les  libertaires,  dans  une  supposée  coïncidence  de  l'égoïsme 

privé  et  du  bien  commun,  de  part  et  d'autre  et  malgré  toutes  les 
oppositions  de  surface,  les  traits  qui  se  font  jour  sont  de  plus  en  plus 

ceux  d'une  société  sans  interdits,  d'une  cité  de  dieux  appelée  à  former 
le  lieu  privilégié  des  ambitions  individualistes. 

Les  dieux,  en  l'occurrence,  forment  un  parti  puissant  et  ambitieux 

qui  s'appelle  la  bourgeoisie  voltairienne.  Egalitaire,  ce  parti  l'est, 

pourvu  qu'on  entende  le  mot  comme  une  désapprobation  du  système 

des  privilèges  instauré  par  l'Ancien  Régime  et  non  comme  une  consé- 

cration du  «  mob  rule  »  préconisé  par  l'archi-démocrate  Rousseau; 

libertaire,  encore  plus,  si  l'on  veut  bien  associer  à  ce  terme  la  volonté 

qu'il  a  de  déployer  à  sa  guise  ses  possibilités  politiques  et  économi- 

ques 154;  rationaliste,  d'abord  et  avant  tout,  pour  autant  que  ce 
qualificatif  correspond  à  la  conception  autrefois  exprimée  par  Prota- 

goras d'un  individu  qui  serait  «  mesure  de  tout  »,  oracle  de  la  vérité, 

de  la  loi  et  de  la  nature  ir>0.  «  La  philosophie  que  je  suis  ne  souffre 

rien  que  d'elle-même;  elle  consiste  proprement  dans  l'indépendance, 
et  le  joug  de  la  raison  lui  serait  plus  insupportable  que  celui  des 

préjugés  156.  »  Tant  il  est  vrai  qu'être  radical,  en  climat  individualiste, 

ne  peut  signifier  qu'une  chose  :  l'égoïsme,  le  repliement  sur  soi  et, 

inévitablement,  l'anarchie. 

153  J.  Laloup,  J.  Nelis,  op.  cit.,  p.  136. 
154  K.  Martin,  op.  cit.,  p.  75,  152. 

155  A.  Piettre,  Les  trois  Ages  de  l'Economie,  Paris,  Ed.  Ouvrières,  [1955],  p.  46. 
156  Vauvenarcues,  Lettre  à  Mirabeau,  1er  mars  1739,  cité  dans  E.  Breiiier, 

Histoire  de  la  Philosophie,  Paris,  Félix  Alcan,  1929-1934,  t.  2,  fasc.  2,  p.  430. 
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Rien  de  surprenant,  à  ce  compte,  que  l'idéal  appelé  à  triompher 

avec  le  libéralisme  soit,  à  l'encontre  de  tout  monisme  social,  celui  de 

l'individualisme  anti-étatique.  Entre  l'Etat-hypostase  de  Rousseau  et 

l'individu-hypostase  des  «  philosophes  »,  il  n'y  avait  plus  de  réconcilia- 

tion possible  :  il  fallait  être  radical,  dans  un  sens  ou  dans  l'autre.  C'est 

ce  que  Maritain  n'a  pas  manqué  de  voir. 

Du  côté  de  l'homme,  on  peut  noter  que  dans  les  premiers  moments 

de  l'âge  moderne,  avec  Descartes  d'abord,  puis  Rousseau  et  Kant,  le 
rationalisme  avait  dressé  de  la  personnalité  humaine  une  image  hautaine 

et  splendide,  infrangible,  jalouse  de  son  immanence  et  de  son  autonomie, 

et  finalement  bonne  par  essence.  C'est  au  nom  même  des  droits  et  de 
l'autonomie  de  cette  personnalité  que  la  polémique  rationaliste  avait 
condamné  toute  intervention  externe  dans  cet  univers  parfait  et  sacré,  — 

qu'une  telle  intervention  provienne  de  la  révélation  et  de  la  grâce,  ou 
d'une  tradition  de  sagesse  humaine,  ou  de  l'autorité  d'une  loi  dont  l'homme 

ne  serait  pas  l'auteur,  ou  d'un  Souverain  Bien  qui  solliciterait  sa  volonté, 
ou  enfin  d'une  réalité  objective  qui  mesurerait  et  réglerait  son  intel- 

ligence 157. 

La  personne  et  l'Etat  deviennent  donc  valeurs  antinomiques. 

Qu'on  fasse  de  celui-ci  un  pouvoir  sans  autorité,  comme  dans  la  démo- 
cratie anarchiste-masquée,  ou,  comme  dans  la  démocratie  anarchiste- 

franche,  une  autorité  sans  pouvoir  lo8,  qu'on  y  voit,  avec  Rousseau,  une 
volonté  générale  absorbant  toutes  les  volontés  particulières  pour  leur 

assurer  liberté  et  égalité  lj9,  ou,  avec  la  plupart  des  libéraux,  un  arbitre 

chargé  de  faire  respecter  les  règles  d'une  compétition  mettant  aux 

prises  «  une  multitude  de  fins  en  soi  bourgeoises  lc0  »,  dans  tous  ces  cas, 

l'autonomie  accordée  à  la  personne  condamne  l'Etat  à  n'être  plus  que 

l'irréelle  projection  d'un  univers  dominé  par  le  préjugé  mécaniste  et 

par  l'irréconciliable  dualisme  d'hypostases  fermées  sur  elles-mêmes  et 
sur  leurs  intérêts  propres. 

Ne  serait-ce  pas,  au  fond,  le  sort  de  toute  tentative  de  subordonner 

l'Etat  à  la  personne  que  de  tourner  à  l'individualisme  et  à  l'anarchie  ? 

Ne  serait-ce  pas  le  destin  de  toute  dialectique,  bourgeoise  ou  non,  visant 

à  créer  des  zones  inaccessibles  à  l'emprise  étatique  que  d'être  comme 

inévitablement  entraînée  à  contrefaire  les  titres  de  l'Etat  ?  D'aucuns 

l'ont  pensé.     Maritain,  pour  sa  part,  s'érige  en  faux  contre  une  telle 

157  Humanisme  intégral,  p.  36. 

168  Principes  d'une  Politique  humaniste,  p.  51  et  suiv. 
15»  L'Homme  et  l'Etat,  p.  18,  39-43. 
160  Du  Régime  temporel  et  de  la  Liberté,  p.  48. 
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façon  de  voir.  Car  il  reste  convaincu,  malgré  toutes  les  erreurs  de  la 

démocratie  libérale,  de  la  légitimité  de  concevoir  une  cité  où  l'homme 

aurait  droit  à  plus  de  respect  et  à  plus  d'égards.  Il  reste  convaincu  de 
la  possibilité  de  concevoir  une  cité  plus  attentive  à  la  dignité  de  la 

personne,  voire  plus  «  libérale  »,  sans  pour  cela  tomber  dans  les  travers 

du  libéralisme  bourgeois.  Et,  comment  escompte-t-il  le  faire  ?  Eu 

partant  d'une  problématique  de  l'homme  et  de  l'Etat  imprégnée  au 

plus  haut  point  d'un  idéal  personnaliste  et  chrétien. 

B.    Le  personnalisme  de  Maritain. 

L'humanisme   anthropocentrique   avait  voulu   ne   reconnaître   que 

ce  qui  était  contenu  dans  le  sein  de  l'homme  et  de  son  histoire  et  avait 

pour  cela  même  abouti  à  créer  un  mythe  de  l'autonomie  destructeur 
de  la  personne.     A  son  encontre,  Maritain  insiste  pour  faire  dépendre 

des    principes    d'un    humanisme    théocentrique    le    salut    des    valeurs 
d'immanence  : 

C'est  seulement  dans  l'affirmation  de  la  transcendance  divine  et  de 

l'Incarnation  qu'on  peut  sauver  les  valeurs  d'immanence,  parce  qu'un 
progrès  constant  de  spiritualisation  est  possible,  pour  chacun  jusqu'à  la 
mort,  et  pour  les  générations  jusqu'à  la  fin  du  monde,  s'il  y  a  un  Esprit 
incréé,  un  Amour  subsistant  [...]  1G1. 

L'humanisme  utilitariste  avait  imaginé  un  monde  artificiel,  dominé 

par  l'ambition  de  conquérir  par  la  seule  technique  la  liberté  de  «  satis- 

faire [ses]  désirs  avec  le  moins  d'inconvénients  possibles,  [...]  sans 

réforme  intérieure  de  [soi-même]  ».  Tout  au  contraire,  Maritain  opte 

pour  un  univers  de  personnes  aspirant  à  la  seule  vraie  liberté,  à  celle 

qui  se  conquiert  dans  l'ascèse  et  la  soumission  «  de  ses  propres  énergies 

internes  »  à  «  la  loi  de  la  raison,  de  la  raison  aidée  de  la  grâce  16-  ». 

L'humanisme  libertaire  s'était  plu  à  créer  une  fiction  d'autorité 
ordonnée  à  la  préservation  des  droits  absolus  de  chacune  des  monades 

en  mal  de  s'affirmer  dans  la  jungle  des  intérêts  privés.  Plus  réaliste, 
Maritain  prêche  une  «  philosophie  politique  [...]  tournée  [...]  vers  la 

réalisation  et  le  progrès  de  la  liberté  intérieure  des  personnes  »  et 

faisant  «  de  la  justice  et  de  l'amitié  les  fondements  propres  de  la  vie 

161     Du  Régime  temporel  et  de  la  Liberté,  p.  107. 
102     Ibid.,  p.  112.    Voir  Le  Songe  de  Descartes,  Paris,  R.  A.  Corréa,  1932,  p.  280. 
163     Du  Régime  temporel  et  de  la  Liberté,  p.  53. 
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Il  y  a  donc,  face  à  la  dialectique  de  la  cité  libérale,  une  conception 

proprement  maritainienne  de  la  société,  une  conception  qui  peut  être 

caractérisée  comme  suit  : 

[...]  elle  est  personnaliste,  parce  qu'elle  regarde  la  société  comme  un 
tout  de  personnes,  dont  la  dignité  est  antérieure  à  la  société,  et  qui,  si 

indigentes  qu'elles  puissent  être,  enveloppent  dans  leur  être  même  une 
racine  d'indépendance  et  aspirent  à  passer  à  des  degrés  de  plus  en  plus 
élevés  d'indépendance,  jusqu'à  la  parfaite  liberté  spirituelle  que  nulle 
société  humaine  ne  suffit  à  donner. 

Cette  conception  est  en  second  lieu  communautaire,  parce  qu'elle 
reconnaît  que  la  personne  tend  naturellement  à  la  société  et  à  la  commu- 

nion, en  particulier  à  la  communauté  politique,  et  parce  qu'elle  regarde, 
dans  l'ordre  proprement  politique,  et  dans  la  mesure  où  l'homme  est 
partie  de  la  société  politique,  le  bien  commun  comme  supérieur  à  celui 
des  individus. 

Cette  conception  est  en  troisième  lieu  pluraliste,  parce  qu'elle 
comprend  que  le  développement  de  la  personne  humaine  réclame  norma- 

lement une  pluralité  de  communautés  autonomes,  ayant  leurs  droits,  leurs 

libertés  et  leur  autorité  propres;  —  parmi  ces  communautés  les  unes  sont 

de  rang  inférieur  à  l'État  politique  et  proviennent,  ou  bien  des  exigences 
fondamentales  de  la  nature  (comme  la  communauté  familiale),  ou  bien 

de  la  volonté  des  personnes  s'associant  librement  en  groupes  variés;  les 
autres  sont  de  rang  supérieur  à  l'État,  comme  est  avant  tout  l'Église  au 
regard  des  chrétiens,  et  comme  serait  aussi,  sur  le  plan  temporel,  la 

communauté  internationale  organisée  à  laquelle  nous  aspirons  aujourd'hui. 
Enfin  la  conception  de  la  société  dont  nous  parlons  est  théiste  ou 

chrétienne,  non  pas  en  ce  sens  qu'elle  exigerait  que  chacun  des  membres 

de  la  société  croie  en  Dieu  et  soit  chrétien,  mais  en  ce  sens  qu'elle 
reconnaît  que  dans  la  réalité  des  choses  Dieu,  principe  et  fin  de  la 

personne  humaine,  et  premier  principe  du  droit  naturel,  est  aussi  le 

premier  principe  de  la  société  politique  et  de  l'autorité  parmi  nous,  et 
en  ce  sens  qu'elle  reconnaît  que  les  courants  de  liberté  et  de  fraternité 

ouverts  par  l'Évangile,  les  vertus  de  justice  et  d'amitié  sanctionnées  par 
lui,  le  respect  de  la  personne  humaine  proclamé  par  lui,  le  sentiment  de 

responsabilité  devant  Dieu  requis  par  lui  tant  de  celui  qui  exerce  l'auto- 

rité que  de  celui  qui  la  subit,  sont  l'énergie  interne  dont  la  civilisation  a 
besoin  pour  parvenir  à  son  accomplissement 164. 

Autant  d'aspects  d'une  réalité  que  Maritain  considère  dans  l'éclai- 

rement  d'une  valeur  première  et  supérieure  qui  s'appelle  personne. 

D'où  l'affirmation,  capitale  à  ses  yeux  :  le  bien  commun  de  la  société 

politique  est  «  intrinsèquement  subordonné  au  bien  intemporel  de  la 

personne  et  à  la  conquête  de  sa  liberté  d'autonomie  1G5  ». 

104  Les  Droits  de  l'Homme  et  la  Loi  naturelle,  p.  34-37. 
105  Du  Régime  temporel  et  de  la  Liberté,  p.  50. 
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C.    Une  cité  personnaliste  et  communautaire. 

Par  l'intelligence  et  la  volonté,  par  l'esprit,  qui  le  font  surexister 

spirituellement  en  connaissance  et  en  amour  au-dessus  du  temps  et  de 

la  mort,  l'homme  revêt  la  dignité  absolue  d'un  tout;  mais,  par  tout  ce 

que  l'animalité  inscrit  en  lui  de  limites,  de  faiblesse  et  de  dépendance, 

il  incarne  l'indigente  partie  d'un  tout 1C6.     Dès  lors, 
[...]  bien  que  pris  formellement  comme  partie  de  la  cité,  tous  ses  actes 

puissent  être  rapportés  au  bien  commun  de  celle-ci,  l'homme,  pris  dans 

ce  que  sa  liberté  a  d'absolument  propre  et  incommunicable,  et  en  tant 
qu'ordonné  directement  à  Dieu  comme  à  sa  fin  éternelle,  ayant  lui-même 
à  ce  titre,  la  dignité  d'un  tout  [...],  échappe  sous  cet  aspect  formel  à 
l'ordination  politique  :  homo  non  ordinatur  ad  communitatem  politicam 

secundum  totum  et  secundum  omnia  sua  16~. 

Il  faut  donc  admettre  une  certaine  exterritorialité  de  la  personne 

vis-à-vis  du  pouvoir  temporel;  plus  encore,  une  primauté  de  sa  vocation 

—  «  pour  autant  que  [la  personne]  est  faite  pour  Dieu  et  pour  partici- 

per à  des  biens  absolus  1G8  »  —  sur  celle  de  la  cité  terrestre.  Mais  il 

faut  également  reconnaître  que  la  personne  «  n'est  pas  un  tout  fermé, 
[...]  un  petit  dieu  sans  portes  ni  fenêtres  comme  la  monade  de  Leibniz, 

ou  une  idole  qui  ne  voit  pas,  n'entend  pas,  ne  parle  pas  »  ;  il  faut 

reconnaître  qu'«  elle  tend  par  nature  à  la  vie  sociale  et  à  la  commu- 
nion »  non  pas  seulement  «  à  cause  des  besoins  et  des  indigences  de  la 

nature  humaine  [...]  mais  aussi  à  cause  de  la  générosité  radicale 

inscrite  dans  l'être  même  de  la  personne 169  ».  Aussi,  loin  d'être 
«  atomisée  »,  la  cité  personnaliste  est-elle  une  cité  essentiellement 
communautaire. 

En  effet,  parce  qu'elle  constitue  une  réalité  humaine  tendant  à  un 

bien  humain  qui  s'appelle  bien  commun,  et  parce  qu'elle  vise  comme 
oeuvre  de  raison  et  de  volonté  à  effectuer  la  participation  la  plus 

entière  possible  de  tous  les  membres  de  la  société  à  une  bonne  et  droite 

vie  humaine,  elle  implique  tout  à  la  fois,  et  cela,  en  raison  même  de 

son  ambition  de  permettre  «  la  plus  haute  accession  possible  [...]  des 

personnes    à   leur   vie    de   personne 170  »,    un    régime    respectueux    des 

166  Les  Droits  de  l'Homme  et  la  Loi  naturelle,  p.  14-17. 
167  Primauté  du  Spirituel,  Paris,  Pion,  1927,  p.  15.  Maritain  cite  ici  S.  Th., 

PIP,  q.  21,  a.  4,  ad  3m. 
168  Principes  d'une  Politique  humaniste,  p.  30. 
169  Les  Droits  de  l'Homme  et  la  Loi  naturelle,  p.  18. 
"0    Ibid.,  p.  19-24. 
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libertés  de  chacun  des  citoyens  et  un  corps  politique  réellement 

constitué  en  autorité.  A  ce  compte,  liberté  et  autorité  ne  sont  pas 

antinomiques  :  dans  le  cadre  d'une  réalité  qui  tient  compte  du  fait 

que  l'homme  ne  naît  pas  libre  mais  qu'il  a  à  conquérir  son  autonomie, 

elles  forment  les  deux  pôles  nécessaires  d'une  dialectique  ordonnée  à 
un  bien  commun  humain  se  reversant  sur  les  personnes  et  «  dont  la 

valeur  principale  est  la  liberté  d'épanouissement  de  celles-ci  m  ». 
Ainsi  donc,  pour  le  salut  même  de  la  liberté  et  pour  que  se  réalise 

dans  la  communauté  politique  «  une  distribution  hiérarchique  de  ses 

organismes  172  »,  il  s'avère  indispensable  que  la  cité  soit  investie  des 

pouvoirs  et  de  l'autorité  173  nécessaires  à  l'établissement  de  l'ordre  et 
de  la  justice.  Evidemment,  ces  pouvoirs  et  cette  autorité  ne  peuvent 

s'exercer  de  façon  arbitraire  —  l'ordre  qu'ils  ont  à  inventer  est  en 

dépendance  de  l'ordre  des  natures,  des  lois  et  des  vérités  issues  de  la 

pensée  créatrice  m  —  ou  absolue  —  dans  l'ordre  moral,  aucun  homme 

ne  peut  posséder  d'autorité  sinon  comme  dérivée  de  la  souveraineté  de 

la  cause  de  l'être  175,  —  encore  moins  injuste  —  le  bien  commun  dont 
ils  sont  sensés  être  les  garants  est  un  bien  intrinsèquement  moral  ou  il 

n'est  pas  176.  Le  corps  politique  tout  entier  et,  plus  encore,  l'Etat, 

«  cette  partie  du  corps  politique  dont  l'objet  spécial  est  de  maintenir  la 

loi,  de  promouvoir  la  prospérité  commune  et  l'ordre  public,  et  d'admi- 

nistrer les  affaires  publiques  177  »,  sont  l'un  et  l'autre  soumis  à  des 
normes  qui  les  précèdent  et  les  mesurent. 

Non  pas  qu'il  faille  nier  à  l'Etat  son  droit  de  gouverner  :  les 

«  vicaires  »  ou  représentants  du  peuple  possèdent  réellement  ce  droit 178; 

171     Principes  d'une  Politique  humaniste,  p.  60. "2    Ibid.,  p.  56. 

173  .  Toute  autorité,  dès  lors  qu'elle  touche  à  la  vie  sociale,  demande  à  se 
compléter  [...]  d'un  pouvoir,  sans  quoi  elle  risque  d'être  vaine  et  inefficace  parmi  les 
hommes  [...].  Séparer  le  pouvoir  et  l'autorité,  c'est  séparer  la  force  et  la  justice  » (ibid.,  p.  50). 

174  II  y  a  à  côté  et  en  dépendance  de  l'ordre  des  vérités  à  reconnaître  un  ordre 
des  vérités  à  faire  qui  consiste  à  «  inventer  conformément  à  l'ordre  éternel  l'ordre 
contingent  et  constamment  renouvelé  des  œuvres  du  temps  :  facere  veritatem,  comme 

dit  l'Evangile»   (Du  Régime  temporel  et  de  la  Liberté,  p.  92). 
175  Principes  d'une  Politique  humaniste,  p.  66.  Sur  la  critique  de  l'idée  de 

souveraineté,  voir  L'Homme  et  l'Etat,  p.  26-47. 
176  Ce  qui  fait  dire  à  Maritain  qu'«  une  loi  injuste  n'est  pas  une  loi  »  (Les  Droits 

de  l'Homme  et  la  Loi  naturelle,  p.  24).  Et,  ailleurs,  à  propos  des  fondements  mêmes 
de  la  société  :  «  A  l'origine  du  sentiment  démocratique,  il  n'y  a  pas  le  désir  de  «  n'obéir 
qu'à  soi-même  »,  comme  disait  Rousseau,  mais  plutôt  le  désir  de  n'obéir  que  parce  que 
c'est  juste*   (L'Homme  et  l'Etat,  p.  118). 

i"     L'Homme  et  l'Etat,  p.  11-12. 
178     Ibid.,  p.  32;  Principes  d'une  Politique  humaniste,  p.  70. 



310  REVUE   DE   L'UNIVERSITÉ   D'OTTAWA 

plus   encore,    ils   ont    «  à    prendre   leurs    décisions    conformément    aux 

dictées   de   leur   conscience,   aux   lois   de   cette   branche   spécifique    de 

l'Ethique  qu'est  l'Ethique  politique,  au  jugement  de  leur  vertu   (à  les 

en   supposer   pourvus)    de   prudence   politique,   et    à    ce    qu'ils   voient 
requis  par  le  bien  commun,  même  si  en  agissant  ainsi  ils  encourent  la 

disgrâce  du  peuple  179  »  ;   ils  ont   aussi   à  cultiver  la  volonté   de  vivre 

ensemble,    l'obscure    conscience    d'une    destinée    nationale    et    d'une 

vocation  commune,  la  tendance  naturelle  de  la  volonté  au  bien  et,  s'il 

le  faut,  à  éduquer  et  éveiller  le  peuple  à  lui-même,  à  son  vrai  bien, 

mais  en  lui  faisant  jouer  le  rôle  d'«  agent  principal180  »;  ils  ont  enfin 
à  réaliser  en  justice  et  pour  le  plus  grand  profit  des   personnes   une 

distribution  équitable  des  biens  de  la  communauté  en  combattant,  d'une 

part,  les  égoïsmes  du  peuple  lsl  et  en  donnant,  de  l'autre,  des  formes 

organiques  et  institutionnelles  à  la  loi  de  l'«  usage  commun  182  ».     Mais, 
députés  du  peuple,  du  peuple  qui,  en  le  déléguant,  ne  perd  pas  son 

droit  à  se  gouverner  1S3,  ils  ne  sauraient  prétendre  à  un  «  droit  naturel 

et  inaliénable  à  un  pouvoir  suprême  transcendant  ou  séparé  dans  la 

société  politique  ls4  ».     L'Etat  est 
[...]  un  instrument  au  service  de  l'homme.  Mettre  l'homme  au  service  de 
cet  instrument  est  une  perversion  politique.  La  personne  humaine  en 

tant  qu'individu  est  pour  le  corps  politique,  et  le  corps  politique  est  pour 
la  personne  humaine  en  tant  que  personne.  Mais  l'homme  n'est  à  aucun 

titre  pour  l'État.     L'État  est  pour  l'homme  185. 

Les  chefs  politiques  doivent  donc  respecter  le  peuple  et  gouverner 

en  communion  avec  lui.  Le  peuple,  d'autre  part,  doit  prendre 

conscience  du  rôle  qui  lui  revient  dans  l'aménagement  de  la  commu- 
nauté. Car  cette  communauté  est  impensable  en  démocratie  sans  la 

participation  active  des  citoyens  à  la  vie  politique,  une  participation, 

précise  Maritain,  qui  doit  s'inspirer  avant  tout  de  la  surabondance  de 
la  vie  des  personnes  dans  la  vie  sociale. 

179  Principes  d'une  Politique  humaniste,  p.  126.     Voir  aussi  L'Homme  et  l'Etat, 
p.  42-43. 

180  Principes  d'une  Politique  humaniste,  p.  128. 
isi  Ibid.,  p.  25. 

182  Voir  Du  Régime  temporel  et  de  la  Liberté,  Annexe  1  :  Personne  et  propriété, 

p.  229-255. 
183  L'Homme  et  l'Etat,  p.  120.    Voir  aussi  p.  39. 
184  Ibid.,  p.  23. 
185  Ibid.,  p.  12. 
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Ce  serait  un  malheur  que  la  faillite  de  la  vaine  «  fraternité  >  optimiste 
inscrite  au  fronton  de  la  Révolution  bourgeoise  nous  fit  oublier  [...]  la 

valeur  et  l'importance  «  politique  >   de  l'amitié  fraternelle  186. 

La  justice,  en  effet,  ne  suffit  pas  à  incarner  l'idéal  communautaire 

de  la  société  politique.  Si  elle  «  est  la  condition  première  de  l'existence 

du  corps  politique  »,  l'amitié,  pour  sa  part,  en  est  la  «  forme  animatrice 
elle-même  ».  Aussi  le  sens  civique  est-il  «  fait  de  ce  sens  du  dévoue- 

ment et  de  l'amour  mutuel  autant  que  du  sens  de  la  justice  et  de  la 

loi  187  ».  Sur  le  plan  économique,  par  exemple,  il  s'avère  indispensable 

que  les  efforts  de  l'Etat  visant  à  faire  respecter  les  exigences  de  l'«  usage 
commun  »,  en  ce  qui  a  trait  à  la  distribution  équitable  des  biens  maté- 

riels, soient  complétés  d'initiatives  inspirées  par  l'amitié. 
Aucune  organisation  sociale,  —  si  nécessaire  qu'elle  soit  par  ailleurs 

à  l'égard  de  F«  usage  commun  »,  —  ne  peut  suppléer  la  plus  humaine  des 

communications  des  biens,  celle  qui  se  fait  par  l'amitié,  et  qui  suppose, 
pour  être  générale  dans  l'Etat,  un  respect  général  de  l'âme  et  de  la 
personne,  une  structure  sociale  à  base  spirituelle  18S. 

Ici,  Maritain  sent  le  besoin  de  préciser,  contre  le  faux  optimisme 

bourgeois,  que  cette  amitié  n'est  pas  un  privilège  de  nature  que  l'Etat 

n'aurait  qu'à  proclamer  mais  bien  «  le  terme  d'une  lente  et  difficile 
conquête,  qui  exige  la  vertu  et  le  sacrifice,  et  une  perpétuelle  victoire 

de  l'homme  sur  soi  »  ;  plus  encore  —  nous  aurons  à  y  revenir  plus  loin, 
—  qui  suppose  le  ferment  chrétien  189. 

Société  de  personnes  formant  vraiment  communauté  dans  le 

respect  de  la  justice  et  le  don  de  l'amitié,  association  d'hommes  libres 

voués  à  promouvoir,  par  le  truchement  de  l'Etat,  les  aspirations  légi- 
times des  personnes  en  tant  que  personnes,  la  cité  maritainienne  postule 

en  outre,  pour  accéder  à  la  mission  qu'elle  s'est  tracée,  les  données 

d'une  démocratie  pluraliste  et  chrétienne. 

D.    Une  cité  pluraliste  et  chrétienne. 

Pluralisme  :  ce  mot  recouvre  ici  diverses  réalités.  Est  pluraliste 

toute  société  fondée  sur  le  principe  de  la  décentralisation  et  de  ce  que 

Maritain  appelle  la  «  désétatisation  »  des  organes  politiques  190. 

186  Humanisme  intégral,  p.  220. 
187  L'Homme  et  l'Etat,  p.  9-10. 
188  Du  Régime  temporel  et  de  la  Liberté,  p.  252. 
189  Principes  d'une  Politique  humaniste,  p.  33. 
190  L'Homme  et  l'Etat,  p.  21. 
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Est  pluraliste  également  toute  communauté  où  l'on  cherche  à 
grouper  «  dans  un  ordre  vital  [...]  des  formes  de  législation  fondamen- 

talement différentes  et  des  statuts  de  vie  sociale  hétérogènes  »  et  où 

l'on  tend  à  reconnaître,  surtout  dans  les  questions  mixtes  (civiles- 

religieuses),  la  diversité  des  familles  religieuses  1W. 

Mais  le  pluralisme  sert  d'abord  et  avant  tout  à  définir  toute  société 

politique  où,  ayant  reconnu  le  principe  de  l'exterritorialité  de  la 
personne,  en  tant  que  personne,  vis-à-vis  du  pouvoir  civil  et  ayant  pris 

conscience  de  n'avoir  charge  «  que  de  vie  temporelle  des  hommes  et 

de  leur  bien  commun  temporel 192  »,  on  s'est  refusé  —  eu  égard  au 

climat  historique  de  la  civilisation  moderne  —  à  faire  de  l'unité 

religieuse  le  fondement  de  l'unité  politique  193.  D'où  le  concept  de 

démocratie  pluraliste  par  référence  à  une  société  d'hommes  libres, 

collaborant  à  une  tâche  et  à  une  prospérité  communes,  à  partir  d'une 
«  foi  commune  »  portant  sur  un  ensemble  de  valeurs  humaines  primor- 

diales qui  doivent  être  vraies  et  que  le  corps  politique  se  doit  de 

promouvoir,  mais  au  sujet  desquelles  il  n'a  pas  à  imposer  un  «  confor- 

misme de  la  raison  »  et  l'Etat,  à  se  prononcer  du  point  de  vue  de  la 

vérité  194.  C'est  cette  dernière  forme  de  pluralisme  qui  nous  intéresse 

plus  particulièrement  ici. 

Or,  le  problème  se  pose  de  savoir  si  une  telle  cité  peut  encore 

prétendre  être  chrétienne.  N'y  a-t-il  pas  contradiction  entre  un 

christianisme  qui  n'admet  qu'une  seule  vérité  et  un  pluralisme  qui 

s'accommode  de  plusieurs  ?  Renoncer  aux  principes  qui  ont  toujours 

servi  à  faire  l'unité  de  la  cité  chrétienne,  n'est-ce  pas  du  coup  rejeter  la 

réalité  même  de  cette  société  ?     Maritain  s'explique  : 
Ce  mot  de  cité  chrétienne  doit  être  bien  compris.  La  vraie  cité 

chrétienne  au  sens  absolu  du  mot,  c'est  l'Eglise,  ce  n'est  aucune  cité 

temporelle.     Ici  pourtant  c'est  de  la  cité  temporelle  que  nous  parlons. 
Comme  la  philosophie,  l'ordre  politique  a  sa  spécification  propre. 

Mais  comme  la  philosophie  il  doit  recevoir  les  influences  du  christianisme 

et  se  trouver  ainsi  dans  un  «  état  chrétien  »  ;  et,  en  outre,  de  même  qu'il 
y  a  selon  nous  une  philosophie  pratique,  une  «  éthique  adéquatement 
prise  »  qui  est  subalternée  à  la  théologie,  et  qui  à  ce  titre  comporte  dans 
sa  spécification  même  une  imprégnation  chrétienne  (Cf. Science  et  sagesse), 

de  même  l'ordre  politique,  du  fait  qu'il  ressortit  intrinsèquement  à  l'éthi- 

191  Du  Régime  temporel  et  de  la  Liberté,  p.  71-86. 
192  L'Homme  et  l'Etat,  p.  142. 
193  Ibid.,  p.  149. 
!94  Ibid.,  p.  102-104. 
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que,  peut  et  doit  aussi,  tout  en  restant  dans  son  propre  ordre,  comporter 
dans  sa  spécification  proprement  politique  une  imprégnation  chrétienne. 
Une  cité  chrétienne  est  une  cité  temporelle  intrinsèquement  vivifiée  et 

imprégnée  par  le  christianisme  195. 

Au  moyen  âge,  dans  le  cadre  d'une  civilisation  de  type  sacral  basée 

sur  l'unité  qualitativement  maximale  de  la  foi,  cette  imprégnation 

résultait  d'une  prédominance  effective  du  rôle  ministériel  du  temporel, 
d'une  subordination  des  choses  de  César  à  la  volonté  unanime  de 

réaliser  une  œuvre  commune  qui  n'était  rien  moins  que  l'édification 

de  l'empire  du  Christ 196.  Aujourd'hui,  le  double  fait  de  la  division 

religieuse  et  d'une  prise  de  conscience  plus  aiguë  chez  l'homme  de  la 

valeur  propre  de  l'ordre  temporel  —  conçu  non  plus  comme  moyen  et 
cause  instrumentale  mais  comme  fin  intermédiaire  et  cause  principale 

seconde,  —  ce  double  fait  oblige,  en  même  temps  qu'à  rendre  à  la  cité 

terrestre  son  autonomie  et  sa  «  laïcité  m  »,  à  rabaisser  le  centre  d'unifi- 

cation de  l'ordre  politique  et,  du  coup,  à  chercher  ailleurs  que  dans  les 

structures  d'une  institution  politico-religieuse  les  voies  d'accès  du 
ferment  chrétien  dans  la  cité  terrestre.  Chrétienne,  la  nouvelle  cité 

l'est  en  ce  sens  que  sa  «  foi  »  en  la  charte  démocratique  —  qu'elle  en 

ait  conscience  ou  non  —  est  un  «  effet  de  l'inspiration  de  l'Evangile 
éveillant  les  potentialités  naturellement  chrétiennes  de  la  conscience 

séculière  commune  198  »  ;  chrétienne  encore,  pour  autant  que  les  chré- 
tiens y  adhèrent  plus  profondément  et,  là  où  ils  sont  en  majorité,  leur 

justification  de  la  «  foi  »  démocratique  est  reconnue  comme  la  plus 

vraie,  non  par  suite  d'une  ingérence  de  l'Etat  mais  en  raison  d'une 

adhésion  libre  de  la  plus  grande  masse199;  chrétienne  enfin,  dans  la 

mesure  où  se  réalise,  par  le  témoignage  et  l'activité  des  personnes,  la 

195     Humanisme  intégral,  p.  181. 
19<5     Ibid.,  p.  158-166. 
197  Autonomie  et  laïcité  ne  veulent  pas  dire  ici  athéisme  ou  anticléricalisme. 

La  vraie  cité  des  droits  humains  reconnaît  Dieu  comme  fin  dernière  de  l'existence  et 
l'Eglise  comme  une  société  qui  lui  est  supérieure  (voir  Principes  d'une  Politique 
humaniste,  p.  27-33;  L'Homme  et  l'Etat,  p.  140-141).  La  société  politique  est  dite 
autonome  et  laïque  en  ce  sens  que  la  fin  directe  de  la  cité  temporelle  est  un  bien 

commun  terrestre  :  «  La  vie  humaine  a  deux  fins  ultimes,  dont  l'une  est  subordonnée  à 
l'autre  :  une  fin  ultime  dans  un  ordre  donné,  qui  est  le  bien  commun  terrestre,  bonum 
vitœ  civilis;  et  une  fin  ultime  absolue,  qui  est  le  bien  commun  éternel  et  transcendant. 

Et  l'éthique  individuelle  tient  compte  de  la  fin  ultime  subordonnée,  mais  vise  directe- 
ment à  la  fin  ultime  absolue,  tandis  que  l'éthique  politique  tient  compte  de  la  fin 

ultime  absolue,  mais  sa  fin  directe  est  la  fin  ultime  subordonnée,  le  bien  de  la  nature 

rationnelle  dans  ses  accomplissements  temporels  »    (L'Homme  et  l'Etat,  p.  56). 
1il*     L'Homme  et  l'Etat,  p.  105. 
198  Ibid.,  p.  105-106. 
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réfraction  des  vérités  évangéliques  dans  le  temporel  et  leur  indispensa- 

ble présence  aux  structures  profanes  de  la  société  200. 
Solution  libérale,  ont  dit  certains.  Peut-être  bien.  Mais  il  faudrait 

d'abord  savoir  ce  qu'a  été  historiquement  la  position  des  libéraux.  Or, 

il  apparaît  clairement  aujourd'hui  que  l'effort  de  démocratisation 
entrepris  par  ces  derniers  a  été  marqué  au  coin  de  préjugés  rationalistes 

et  anti-chrétiens.  Ce  n'est  point  par  hasard  que  la  dichotomie  intro- 
duite en  1625  par  Grotius  (De  jure  belli  et  pacis)  et  en  1672  par 

Pufendorf  (De  jure  naturœ  et  gentium  libri  octo)  entre  le  droit  naturel 

et  le  droit  divin  aboutit  au  XVIIIe  siècle  à  l'idée  voltairienne  «  de 

l'indépendance  des  fins  qui  sont  proposées  à  l'homme  par  sa  nature 

même,  contre  laquelle  nulle  religion  ne  peut  prévaloir201  ».  Et  ce  n'est 

point  par  une  sorte  de  caprice  de  l'histoire  que  les  rêves  de  la  philo- 

sophie rationaliste  depuis  la  Renaissance  jusqu'à  Descartes  culminent 

dans  le  mythe  leibnizien  d'une  société  chrétienne  universelle  tenant 
moins  de  la  grâce  que  de  la  divinité  «  que  célébreront  bientôt  les  cultes 

révolutionnaires  :  la  déesse  Raison 202  ».  Tout  cela  fait  partie  d'un 

mouvement  continu  qui  depuis  la  Réforme  et  la  Renaissance  jusqu'à  la 

Révolution  tend  à  faire  triompher  l'idée  d'une  sécularisation  complète 
des  structures  temporelles. 

Cette  idée  est  particulièrement  fertile  en  France  au  XVIIIe  siècle. 

N'y  trouve-t-on  pas  des  philosophes  pour  soutenir  que  le  maintien  des 

Etats  n'a,  d'un  point  de  vue  politique,  aucun  besoin  de  religion 203  ? 
Rousseau  est  plus  explicite  encore  :  la  religion  détruit  le  principe  même 

de  la  cité  temporelle. 

La  grande  société,  la  société  humaine  en  général  est  fondée  sur 

l'humanité,  sur  la  bienveillance  universelle.  Je  dis  et  j'ai  toujours  dit  que 
le  christianisme  est  favorable  à  celle-là.  Mais  les  sociétés  particulières, 
les  sociétés  politiques  et  civiles,  ont  un  tout  autre  principe.  Ce  sont  des 

établissements  purement  humains  dont  par  conséquent  le  vrai  christia- 

nisme nous  détache  comme  de  tout  ce  qui  n'est  que  terrestre.  Il  n'y  a 
que  les  vices  des  hommes  qui  rendent  ces  établissements  nécessaires  et  il 

n'y  a  que  les  passions  humaines  qui  les  conservent.  Otez  tous  les  vices 

à  vos  chrétiens,  ils  n'auront  plus  besoin  des  magistrats  ni  des  lois;  ôtez- 

200  Humanisme  intégral,  p.  187-188. 
201  E.  Brehier,  Histoire  de  la  Philosophie,  Paris,  Félix  Alcan,  1929-1934,  t.  2, 

fasc.  2,  p.  465. 
202  E.  Gilson,  Les  Métamorphoses  de  la  Cité  de  Dieu,  Louvain,  Publications 

universitaires  Nauwelaerts;   Paris,  Vrin,  1952,  p.  241-242. 
203  Bachaumont,  Mémoires  secrets,  22  sept.  1768,  cité  dans  K.  Martin,  French 

Liberal  Thought  in  the  XVIIIth  Century,  p.  93. 
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leur  toutes  les  passions  humaines,  le  lien  civil  perd  à  l'instant  tout  son 
ressort;  plus  d'émulation,  plus  de  gloire,  plus  d'ardeur  pour  les  préfé- 

rences. L'intérêt  particulier  est  détruit;  et  faute  d'un  soutien  convenable 
l'état  politique  tombe  en  langueur204. 

D'où  qu'il  faille  séparer,  au  sens  le  plus  fort  du  terme,  les  biens 
des  deux  sociétés. 

Le  souverain  regarde  surtout  la  vie  présente  :  l'Église  regarde  surtout 
et  directement  la  vie  à  venir.  [...]  ces  deux  juridictions  doivent  toujours 

être  séparées;  elles  ne  peuvent  empiéter  l'une  sur  l'autre,  qu'il  n'en  résulte 
des  maux  infinis  203. 

Mais  ce  séparatisme  est  illusoire  :  on  le  voit  quand,  au  lendemain  de 

la  Révolution,  par  un  illogisme  fort  curieux,  les  chartes  libérales  en 

arrivent  à  transférer  la  souveraineté  nationale  de  la  sphère  monarchique 

à  celle  de  la  volonté  générale  pour  ensuite  prétendre,  comme  les 

anciens  absolutismes,  à  un  droit  de  tutelle  sur  le  corps  religieux. 

Preuve  que  leur  libéralisme  obéissait  à  la  logique  de  préjugés 

rationalistes  et  anticléricaux  plutôt  qu'à  celle  de  vraies  aspirations 
démocratiques. 

Aussi  avons-nous  peine  à  croire  que  ce  soit  une  inspiration  libérale, 

au  sens  que  nous  venons  d'exposer,  qui  soustende  les  principes  invoqués 

par  Maritain  et  l'application  qu'il  en  fait  aux  conditions  historiques 
présentes.  La  vision  maritainienne  se  situe  ailleurs,  à  un  niveau  que 

n'effleure  même  pas  le  libéralisme. 

Tout  d'abord,  elle  se  fonde  sur  l'affirmation  explicite  d'une 
primauté  du  spirituel.  Or,  cette  primauté  entraîne  la  subordination 

du  corps  politique  à  la  personne  et  aux  biens  supra-temporels  qui 

l'accomplissent  :  justice  et  amour  universels,  vie  intérieure,  «  dignité 
intangible  de  la  vérité  »  et  de  la  beauté,  et  surtout,  béatitude  éternelle 

à  laquelle  l'homme  est  directement  ordonné  20,!;  plus  encore,  elle  confère 

à  l'Eglise,  en  raison  même  de  sa  consécration  aux  valeurs  qui  forment 

la  partie  la  plus  importante  des  biens  supra-temporels  de  l'homme,  un 

droit  à  la  liberté,  à  la  liberté  de  l'Evangile  et  de  la  Parole  de  Dieu, 

une  liberté  qui,  aux  yeux  du  croyant,  procède  de  l'indépendance  même 
du  Verbe  incarné,  et  pour  laquelle  la  démocratie  devrait  avoir  au  moins 

204  E.  Rousseau,  Lettre  à  Usteri,  15  juillet  1763,  cité  dans  Du  Contrat  Social, 
éd.  Halbwachs,  p.  423,  note  377. 

2or>     Tolérance,  dans  Enc,  t.  XVI,  p.  394. 

206  J.  Maritain,  L'Homme  et  l'Etat,  p.  138-139;  La  Personne  et  le  Bien  commun, 
p.  55-57;  Primauté  du  Spirituel,  passim. 
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autant  de  respect  qu'elle  en  a  pour  le  droit  d'association  et  le  droit  de 

libre  adhésion  à  la  vérité207;  enfin,  depuis  que  le  christianisme  a  retiré 

la  religion  des  mains  de  l'Etat,  c'est  cette  même  primauté  qui  force  à 

distinguer  plus  nettement  le  spirituel  du  temporel  —  l'Eglise  étant 

supérieure  à  la  cité  terrestre,  —  sans  pour  cela  les  séparer  puisque,  de 

fait,  la  double  allégeance  du  chrétien  —  son  adhésion  à  la  Cité  de  Dieu 

et  son  incorporation  dans  une  communauté  politique  —  oblige  effecti- 

vement l'Etat  à  coopérer  avec  l'Eglise  208.  Le  moins  qu'on  puisse  dire, 

c'est  que  de  tels  principes  n'obéissent  pas  à  la  logique  libérale. 

Il  reste  toutefois  à  les  appliquer.  Et  ici  il  faut  avouer  que  les 

solutions  maritainiennes  peuvent  présenter  certaines  difficultés.  Renon- 

çant à  la  distinction  thèse-hypothèse  dont  il  dénonce  l'artificialité 209, 

Maritain  propose  qu'on  approprie  analogiquement  les  principes  aux 
diverses  formes  de  civilisation  qui  se  succèdent  dans  le  temps.  Or,  la 

nôtre,  à  l'encontre  de  celle  du  moyen  âge,  est  profane  et  séculière  : 

l'idée-force  qui  l'anime  est  celle  d'une  conquête  de  la  liberté  ordonnée 

à  la  réalisation  de  la  dignité  humaine;  elle  n'entend  plus  situer  l'axe 

de  coopération  entre  l'Eglise  et  l'Etat  dans  l'unité  du  corps  politico- 
religieux,  mais  bien  dans  celle  de  la  personne,  membre  tout  à  la  fois 

de  l'Eglise  et  du  corps  politique;  elle  professe  l'autonomie  et  l'indépen- 
dance du  corps  politique  dans  sa  sphère  propre;  bien  plus,  elle  recon- 

naît l'égalité  de  tous  les  membres  de  la  communauté  temporelle,  c'est-à- 

dire  ce  fait  capital  que,  à  l'encontre  de  «  l'homme  médiéval  »  qui 

«  entrait  dans  l'Etat  (dans  ce  qu'alors  il  y  avait  d'Etat)   pour  devenir 

207  L'Homme  et  l'Etat,  p.  140-141. 
208  Ibid.,  p.  141-143. 

209  De  l'avis  de  Maritain,  la  distinction  thèse-hypothèse  est  une  distinction  à 
réformer.  La  thèse,  dit-il,  est  trop  souvent  univoque  :  «  un  secret  désir  qu'elle  reste 
toujours  théorique  la  soustrait  davantage  à  l'épreuve  de  l'existence  »  ;  l'hypothèse,  pour 
sa  part,  équivaut  trop  souvent  à  une  équivoque  :  «  au-dessus  d'un  firmament  étoile 
spéculatif  l'action  est  laissée  ainsi,  dans  l'ordre  proprement  pratique,  à  peu  près  sans 
principes  ».  Aussi  Maritain  préfère-t-il  à  ce  binôme  inconsistant  ce  qu'il  appelle  un 
idéal  historique  concret  :  «  une  image  incarnant  pour  un  moment  historique  donné  et 
sous  une  forme  essentiellement  appropriée  à  celui-ci  les  vérités  supra-historiques  »  et 
cela,  en  regard  de  conditions  de  réalisation  effective  (Du  Régime  temporel  et  de  la 

Liberté,  p.  130).  D'ailleurs  Maritain  n'est  pas  seul  à  s'opposer  à  la  distinction  thèse- 
hypothèse.  Un  moraliste  de  la  trempe  du  P.  Tonneau  ne  craint  pas  de  dire  que 

l'opposition  thèse-hypothèse  est  fausse  et  puérile,  qu'elle  ne  fournit  pas  d'explication 
objective  et  réelle  parce  qu'en  fait  «  la  thèse  n'a  aucune  occasion  de  se  produire  que 
portée  et  endossée  par  l'hypothèse;  la  solution  admise  en  hypothèse  [n'étant]  morale- 

ment recevable  que  si  l'on  reconnaît,  à  travers  toutes  les  précisions  que  l'on  voudra, 
l'exigence  de  la  thèse  >  (Une  leçon  de  prudence  politique,  dans  Vie  intellectuelle,  25 
[1954],  p.  16). 
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un  citoyen,  par  l'Eglise  et  sa  qualité  de  membre  de  l'Eglise,  l'homme 
moderne  est  un  citoyen  jouissant  de  la  plénitude  de  ses  droits  civiques 

qu'il  soit  ou  non  membre  de  l'Eglise  210  »  ;  comme  jamais  auparavant, 

elle  prêche  le  respect  des  forces  internes  à  l'oeuvre  dans  la  personne 

humaine  et,  de  crainte  que  la  foi  ne  soit  imposée  de  l'extérieur  —  ce 

qui  entraînerait  l'affaiblissement  des  ressorts  intérieurs  de  la  conscience 

—  elle  proclame  la  nécessité,  vis-à-vis  de  l'Etat,  d'une  liberté  de  croire 

et  de  chercher  la  vérité  selon  sa  voie  propre  2U. 

C'est  donc  à  ce  nouvel  état  de  fait  et  non  à  des  structures  idéales 

mais  inexistantes  qu'il  importe  d'appliquer  les  principes  éternels  et 
immuables. 

Il  reste  vrai  d'affirmer  que  l'Eglise  est  supérieure  à  l'Etat  mais, 

désormais  cette  supériorité  se  fera  sentir  d'une  manière  plus  spirituelle, 

d'ailleurs  plus  en  accord  avec  la  nature  même  de  l'Eglise.  Libre 

d'attaches  temporelles  qui  trop  souvent  dans  le  passé  l'ont  mise  en 

péril  d'être  inféodée,  l'Eglise  ne  pourra  que  mieux  parler  à  la  conscience 

des  citoyens  et  imposer  à  la  matière  la  primauté  du  spirituel 212.  Sa 

dignité  et  son  autorité  s'affirmeront  non  plus  «  en  vertu  d'une  contrainte 
exercée  sur  le  pouvoir  civil,  mais  en  vertu  des  lumières  spirituelles 

apportées  aux  âmes  des  citoyens  qui  doivent  juger  en  conscience  de 

tout  sujet  relevant  du  bien  commun  politique  213  ». 

Il  reste  également  vrai  de  reconnaître  que  l'Etat  se  doit  de  coopérer 

avec  l'Eglise  mais,  là  encore,  l'évolution  du  contexte  historique  exigera 

une  nouvelle  application  de  principe.  Il  y  aura  tout  d'abord  une  forme 
plus  générale  et  indirecte  de  cette  coopération  qui  consistera  en  la 

contribution  que  le  corps  politique  et  l'Etat  apporteront  à  la  mission 

de  l'Eglise  en  accomplissant  «  leurs  propres  devoirs  par  rapport  à  leurs 

propres  fins  214  ».     Pour  ce  qui  est  de  reconnaître  publiquement  l'exis- 

210  L'Homme  et  l'Etat,  p.  149.  Cette  citation  est  empruntée  à  J.  C.  Murray. 
Governmental  Repression  of  Heresy,  dans  Proceedings  of  the  Catholic  Theological 
Society  of  America,  1949,  p.  57. 

21 1  L'Homme  et  l'Etat,  p.  146-151. 
212  L'Homme  et  l'Etat,  p.  151-154;  Du  Régime  temporel  et  de  la  Liberté,  p.  114- 117;  Raison  et  Raisons,  chap.  XIII. 

213  L'Homme  et  l'Etat,  p.  152.  Maritain  cite  encore  ici  un  texte  du  P.  J.  C. 
Murray  qui  confirme  bien  son  avancé  :  «  Par  le  citoyen  libre,  qui  consent  librement  à 
sa  doctrine  et  à  sa  loi,  et  qui  de  même  par  son  libre  consentement  dirige  la  marche 

de  la  cité,  l'Eglise  touche  indirectement  à  la  vie  de  la  cité.  Par  lui  aussi  la  marche 
de  la  cité  est  dirigée  de  telle  sorte  qu'elle  fournit  une  aide  indirecte  à  la  mission 
surnaturelle  de  l'Eglise  »   (op.  cit.,  p.  43). 

214  L'Homme  et  l'Etat,  p.  159-160. 
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tence  de  Dieu,  il  reviendra  d'office  au  corps  politique,  pris  comme  tout, 
de  le  faire  selon  les  convictions  religieuses  des  différents  groupes  qui  le 

composent,  et  l'incroyant  n'aura  pas  à  s'en  formaliser  puisqu'il  sera  lui 

aussi  libre,  comme  individu,  d'affirmer  ses  convictions  non  religieuses  -  '. 
Quant  aux  formes  spécifiques  de  coopération  mutuelle,  elles  tiendront 

compte  de  la  nette  différenciation  des  biens  communs  de  l'une  et  l'autre 

cité  et  du  danger  qu'il  y  aurait  à  introduire  un  bien  commun  particu- 

lier, celui  des  fidèles  d'une  religion,  dans  le  bien  commun  temporel, 

pour  éviter  toute  concession  de  privilèges  qui  risquerait  d'infirmer  le 

principe  de  l'égalité  216.  Mais,  logiques  avec  les  principes  mêmes  de  la 
démocratie,  elles  incluront  avec  la  reconnaissance  et  la  garantie  par 

l'Etat  de  la  pleine  liberté  de  l'Eglise  la  possibilité  d'un  recours  à 

l'assistance  de  celle-ci  pour  la  réalisation  de  certains  objectifs  du  bien 

commun  temporel  217. 

Nous  ne  nions  pas  qu'une  telle  application  de  principes  puisse 

paraître  osée  aux  yeux  des  partisans  de  la  formule  de  l'«  Etat  catholi- 
que ».  Mais,  nous  le  disons  tout  de  suite,  cela  ne  peut  suffire  à  la 

rendre  condamnable.  Tout  d'abord,  la  formule  de  l'«  Etat  catholique  » 

n'est  pas  une  formule  obligatoire,  pour  la  bonne  raison  qu'aucune 
application  de  principes  ne  peut  prétendre  être  une  «  thèse  »,  au  sens 

fort  du  mot  218.  Au  surplus,  il  nous  semble  que  dans  un  monde  caracté- 

risé par  des  conditions  pluralistes  d'existence  et  de  compagnonnage 
politique  la  solution  maritainienne  offre,  du  point  de  vue  des  intérêts 

proprement  chrétiens,  plus  de  garanties  de  succès  que  la  formule 

traditionnelle. 

Chose  certaine,  cette  solution  n'est  pas  une  concession  faite  au 

libéralisme.  Les  libéraux  entendaient  ignorer  l'Eglise  ou,  ce  qui  n'était 
guère  mieux,  la  soumettre  aux  dictées  du  pouvoir  temporel.  Maritain, 

tout  au  contraire,  croit  à  la  supériorité  de  la  vocation  de  l'Eglise,  à 

l'urgence  de  sa  mission  spirituelle  dans  le  monde  et  exige  de  l'Etat  une 

215  Ibid.,  p.  160-161. 
216  II  faut  ici  distinguer  entre  ajustement  de  la  loi  ou  de  la  coutume  à  des 

fonctions  ou  à  des  états  de  vie,  par  exemple  cléricaux,  et  privilège  juridique,  qui  est 

une  concession  d'avantages  par  infraction  au  principe  d'égalité.  Le  premier  est  normal, 
le  second  est  inadmissible  (ibid.,  p.  162). 

217  L'Homme  et  l'Etat,  p.  161-168;  Humanisme  intégral,  p.  193;  Les  Droits  de 
l'Homme  et  la  Loi  naturelle,  p.  37-44. 

218  J.  C.  Murray,  The  Problem  of  State  Religion,  dans  Theological  Studies, 
12  (1951),  p.  165. 
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reconnaissance  effective  de  sa  liberté  et  du  rôle  qu'elle  peut  jouer  dans 

l'édification  d'une  cité  vraiment  fraternelle. 

De  niême,  il  importe  de  souligner  que  la  solution  de  Maritain 

n'entend  pas  canoniser  des  types  de  démocratie  déjà  existants  :  elle 
constitue,  à  proprement  parler,  une  réponse  inédite  aux  problèmes 

politiques  de  notre  temps,  précisons,  une  réponse  inspirée  fondamenta- 

lement par  des  principes  chrétiens.  C'est  peut-être  ce  que  n'ont  pas 
assez  compris  certains  de  ses  adversaires. 

L'«  idéal  d'une  nouvelle  chrétienté  »,  tel  que  nous  le  trouvons 

proposé  dans  Humanisme  intégral 219  et  développé  dans  des  ouvrages 
subséquents,  est  étroitement  lié  à  une  hypothèse  de  départ  dont  tous 

les  traits  sont  chrétiens.  Etablie  sur  un  fait  :  le  contexte  pluraliste 

propre  à  notre  civilisation,  et  sur  un  principe  :  la  très  chrétienne 

distinction  entre  les  choses  de  Dieu  et  les  choses  de  César,  elle  suppose, 

par  ailleurs,  une  cité  régie  par  des  principes  chrétiens,  fondée  sur  une 

charte  commune  d'inspiration  chrétienne,  administrée  par  des  chefs 

d'Etat  chrétiens.  La  nouveauté  de  la  formule  consiste  tout  simplement 

en  ceci  que  le  christianisme  en  question  n'informe  plus  la  cité  tempo- 
relle par  le  biais  de  ses  structures,  de  ses  cadres  et  de  ses  institutions 

mais  par  celui  des  personnes,  membres  tout  à  la  fois  de  l'Eglise  et  de 
l'État. 

En  effet,  c'est  à  la  personne,  à  ce  qu'il  y  a  en  elle  de  supra-temporel 

et  d'éternel,  qu'est  ordonné  le  corps  politique;  c'est  par  elle  que 

s'effectue  la  réfraction  des  vérités  chrétiennes  dans  l'ordre  temporel; 

par  elle  aussi  que  s'accomplit  le  dialogue  entre  l'Eglise  et  l'Etat;  c'est 

d'elle,  beaucoup  plus  que  des  interventions  de  la  justice  et  de  la  loi, 

de  son  sens  du  dévouement  et  de  l'amour  mutuel  que  dépend  l'existence 

d'une  réelle  communauté  politique.  Aussi  l'«  idéal  d'une  nouvelle 

chrétienté  »  apparaît-il,  à  plus  d'un  titre,  comme  le  prolongement 

politique  et  social  d'un  personnalisme  chrétien.  Cité  personnaliste, 

cité  chrétienne  :  nous  tenons  là  les  deux  pôles  d'une  même  réalité 

que  Maritain  veut  intégrale,  au  sens  le  plus  englobant  du  mot  220. 

219  J.  Maritain,  Humanisme  intégral,  p.  175-224. 

220  €  Ce  nouvel  humanisme,  sans  commune  mesure  avec  l'humanisme  bourgeois, 
et  d'autant  plus  humain  qu'il  n'adore  pas  l'homme,  mais  respecte  réellement  et  effecti- 

vement la  dignité  humaine  et  fait  droit  aux  exigences  intégrales  de  la  personne,  nous 
le  concevons  comme  orienté  vers   une  réalisation   sociale-temporelle   de  cette   attention 
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Dès  lors,  il  faut  reconnaître  d'essentiels  points  de  rupture  entre  les 
problématiques  maritainienne  et  libérale.  Autant  la  première  insiste 

pour  faire  dépendre  des  principes  d'un  humanisme  théocentrique  le 

salut  des  valeurs  d'immanence,  la  réalisation  et  le  progrès  de  la  liberté 

humaine;  autant  la  seconde  s'accroche  à  un  individualisme  hautain  et 

splendide,  infrangible,  jaloux  de  son  autonomie  et  finalement  fermé  à 

toute  intervention  externe.  Autant  l'une  est  respectueuse  des  droits, 

des  libertés  et  de  l'autorité  des  communautés  normalement  requises 
pour  le  développement  harmonieux  de  la  personne  humaine;  autant 

l'autre,  dominée  par  un  préjugé  égalitaire,  est  hostile  à  toute  espèce 

d'association  ou  d'action  collective  qui  menacerait  d'entraver  le  cours 

des  ambitions  individualistes.  Autant  est  chrétien  l'idéal  mis  en  avant 

par  Maritain,  et  chrétienne  sa  conception  d'une  démocratie  fondée  sur 
la  primauté  du  spirituel;  autant  la  tentative  libérale  de  donner  un  sens 

à  la  civilisation  moderne  paraît  commandée  par  une  volonté  de  sécula- 

riser l'ordre  des  valeurs  culturelles  et  sociales. 

Il  est  par  conséquent  inutile  de  chercher  à  identifier,  dans  ce  qu'ils 

ont  de  plus  fondamental,  le  personnalisme  maritainien  et  l'individua- 

lisme libéral.  Le  motif  central  de  la  philosophie  politique  maritai- 

nienne est  «  aussi  foncièrement  anti-individualiste  que  foncièrement 

personnaliste  221  ». 

Une  difficulté  subsiste  pourtant.  Car,  —  nous  l'avons  déjà  souligné, 
—  même  si  nous  reconnaissons  le  statut  temporel  de  la  cité  des  hommes, 

sa  subordination  au  bien  des  personnes  et  son  incompétence  à  juger  des 

vérités  de  la  charte  morale  de  la  communauté,  il  faudrait  encore  qu'on 

nous  explique  comment  une  cité  chrétienne  peut,  d'une  part,  adhérer 

à  des  «  énoncés  pratiques  »  qui  soient  «  vrais  en  eux-mêmes 222  »  et, 

d'autre  part,  accorder  un  statut  juridique  à  des  formes  de  croire  et  de 

penser  plus  ou  moins  gauchies  par  l'erreur.  Serait-ce  donc  que,  à 

toutes  fins  pratiques,  chaque  fois  que  le  dilemme  se  présente,  l'Etat 
doive  faire  prévaloir  le  bien  de  la  personne  sur  celui  de  la  vérité  ? 

Mais,  est-ce  vraiment  contribuer  au  bien  de  la  personne  que  de  la 

préférer  à  la  vérité  ?     N'est-ce  pas  plutôt  sacrifier  ce  bien  au  nom  de 

évangélique  à  l'humain  qui  ne  doit  pas  exister  seulement  dans  l'ordre  spirituel,  mais 
s'incarner,  et  vers  l'idéal  d'une  communauté  fraternelle  »   (Humanisme  intégral,  p.  15). 

221  Trois  Réformateurs,  p.  32. 
222  L'Homme  et  l'Etat,  p.  104. 
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la  liberté  et  d'un  prétendu  respect  de  la  laïcité  d'Etat  ?  Question 

cruciale  qui  remet  en  cause  non  seulement  la  solidité  du  sous-bassement 

doctrinal  du  personnalisme  politique  de  Maritain,  mais  sa  validité 

même.  S'il  est  un  point  de  cristallisation  de  la  pensée  maritainienne 

où  l'on  soit  pratiquement  plus  à  même  de  juger  de  l'orthodoxie  de  cette 

pensée,  c'est  ici  qu'il  se  trouve.  Nous  ne  saurions  clore  le  débat  avant 
de  nous  y  être  arrêté  longuement. 

(à  suivre) 

Pierre  Hurtubise,  o.m.i., 

professeur  aux  facultés  de  philosophie  et  de  théologie. 



Le  bon  usage 

II  est  un  problème  commun  à  tous  les  professeurs  de  langues,  tant 

modernes  qu'anciennes.  Faut-il  que  le  professeur  de  latin  accepte 

tabula  au  même  titre  que  mensa,  dans  un  thème  d'élève  ?  Le  maître 

d'anglais  doit-il  contraindre  ses  élèves  à  écrire  traveller  avec  deux  /,  à 
prononcer  «  skedjul  »  ou  bien  «  shedjul  »,  à  employer  la  construction 

due  to  ou  because  of,  à  maintenir  rigoureusement  la  distinction  entre 

shall  et  will  ?...  Et  le  professeur  de  français,  tant  de  langue  maternelle 

que  de  langue  seconde,  doit-il  à  tout  prix  enseigner  à  ses  élèves  le  r 

uvulaire  parisien  ou  peut-il  accepter  le  r  apical  ?  Doit-il  se  battre 

contre  le  peinturer  canadien  à  côté  du  seul  peindre  français  ?  Quel 

mot  doit-il  faire  apprendre  à  ses  élèves  pour  parler  du  «  sport  du 

mercredi  soir  »  :  le  terme  lutte  ou  celui  de  catch  ?  Et  pour  parler  de 

la  barre  du  jour,  d'une  bordée  de  neige,  d'un  casseau  de  tire  ?  Ce  qui 
revient  à  dire  :  quel  usage  linguistique  le  maître  doit-il  enseigner  à 
ses  élèves  ? 

La  latinité  des  termes  de  l'époque  classique  est-elle  seule  justifia- 

ble ?  N'est  pas  latin  ce  qui  s'est  dit  ou  écrit  avant  Plaute  ou  après 

Tacite  ?  L'usage  britannique  doit-il  primer  l'usage  américain  pour 
nous,  Canadiens  et  Canadians  ?  Le  bon  langage,  celui  que  tout  maître 

de  français  ambitionne  de  posséder  lui-même  et  de  faire  posséder  à  ses 

élèves,  est-ce  celui  des  Parisiens  seuls  ?  celui  des  écrivains  ?  La  façon 

de  parler  des  Canadiens,  des  Suisses,  des  Belges  est-elle  une  façon 

adéquate  de  s'exprimer  en  français  ?  Enseigner  le  bon  usage,  qu'est-ce 
donc  au  juste  ? 

Problème  que  les  enseignants  ne  sont  pas  seuls  à  affronter.  Les 

auteurs  de  manuels  ont  dû  le  résoudre  un  jour  quand  ils  se  sont  mis  à 

la  tâche  de  rédiger  leurs  textes,  leurs  règles  de  grammaire,  leur  lexique. 

Pourtant,  bien  peu  d'auteurs  modernes  se  sont  expliqués  là-dessus,  à 

l'exception  de  quelques  phonéticiens  et  des  compilateurs  de  diction- 

naires. La  Maison  Marne,  pour  une,  éditrice  du  Dictionnaire  d'aujour- 

d'hui, prétendant  rester  «  toujours  à  jour  »  et  ne  pas  cesser  d'être  le 
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«  dictionnaire  d'aujourd'hui  »,  nous  avertit  en  préface  que  «  l'orthogra- 

phe suivie  est  celle  de  la  dernière  édition  du  Dictionnaire  de  l'Acadé- 

mie (1935)  ».  Et  les  éditeurs  d'ajouter  que  le  texte  est  périodiquement 

revisé,  revision  «  indispensable  par  suite  de  l'introduction  presque 
constante  de  mots  nouveaux  dans  la  langue  et  de  la  transformation 

lente  mais  continue  de  notre  idiome  ». 

Nous  souvenant  des  enseignements  de  Ferdinand  de  Saussure  sur 

l'immutabilité  de  la  langue  (intangibilité,  il  est  vrai,  et  non  pas 

inaltérabilité),  de  la  langue  qui  «  n'existe  parfaitement  que  dans  la 

masse 1  »  alors  que  son  «  exécution  n'est  jamais  faite  par  la  masse  » 

mais  «  est  toujours  individuelle  2  »,  c'est-à-dire  du  domaine  de  la  parole, 
nous  nous  sommes  donc  demandé  quels  critères  peuvent  servir  aux 

éditeurs  du  Dictionnaire  d'aujourd'hui  —  et  à  tous  les  autres  —  pour 

faire  le  triage  qui  s'impose  dans  toute  cette  masse  de  mots  français 

(ou  qui  prétendent  l'être)  faite  du  fonds  traditionnel  de  la  langue  et 

des  mille  néologismes  que  l'évolution  rapide  de  la  science,  pour  une, 

ne  cesse  d'apporter  comme  un  fleuve  ses  terres  d'alluvions.  Quels 
critères,  encore,  pour  choisir  parmi  les  expressions  familières  et  les 

termes  d'argot  ou  de  métier  si  couramment  utilisés.  Quels  critères 

pour  trancher  en  faveur  du  bon  ou  du  mauvais  usage  «  lorsqu'un  mot 

est  d'un  usage  courant  3  »  dans  la  foule  des  gens... 

Le  jugement  d'une  «  pluralité  de  Maîtres  »,  disent  les  éditeurs  du 

Dictionnaire  d'aujourd'hui;  le  jugement  de  gens  qui  y  apportent 
chacun  le  fruit  de  leurs  travaux  dans  leur  spécialité  propre.  Ce  qui 

revient  à  la  vague  affirmation  des  éditeurs  du  Nouveau  Dictionnaire 

illustré  Simon  répétant  leur  volonté  d'exclure  de  leur  vocabulaire  «  tous 

les  mots  et  toutes  les  expressions  inusités  4  ».  Ce  qui  ne  vaut  ni  plus, 

ni  moins,  que  la  pseudo-précision  de  Piroux  dans  la  préface  à  son 

Dictionnaire  anglais-français  des  Termes  relatifs  à  F  Électrotechnique...: 

«  Il  faut  se  tenir  aussi  près  que  possible  des  termes  normalisés  »  par  les 

conférences  et  comités  internationaux  relatifs  aux  métiers  et  aux  indus- 

tries en  cause. 

1  F.  de  Saussure,  p.  30. 
2  lbid. 

3  René  Bailly,  préface  à  son  Dictionnaire  des  Synonymes,   [Larousse],  p.  X. 
4  Simon,  Avis  aux  lecteurs. 
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Au  total,  à  notre  sens,  ce  n'est  là  que  reculer  le  problème  et  non 
pas  le  résoudre.  Car  enfin,  quelle  fut  la  base  de  standardisation,  de 

normalisation  des  termes  français  telle  qu'établie  par  la  Commission 

internationale  de  l'Eclairage,  par  exemple  ?  Quel  est  le  critérium 

autorisant,  accréditant  le  sentiment  linguistique,  l'expérience  person- 
nelle de  cbacun  des  maîtres  consultés,  en  matière  de  langue  française 

et  non  plus  de  discipline  artistique  ou  scientifique,  etc.  ?  Quelle  est 

même  la  valeur  de  cette  conformité  orthographique,  à  la  dernière 

édition  du  Dictionnaire  de  V Académie  ? 

Voilà  le  véritable  problème  ! 

I.   —   FAUSSES    SOLUTIONS. 

Problème,  au  surplus,  qui  n'a  rien  de  nouveau.  De  tout  temps  on 

s'est  intéressé  à  cette  question  de  norme  du  bon  langage.  Certains  ont 

voulu  voir  dans  Yautorité  d'un  ou  de  plusieurs  usagés  de  la  langue,  le 

critère  primordial  du  bon  langage.  Et  l'on  s'en  est  remis  à  l'Académie 

française...  qui  s'en  est  d'ailleurs  dégagée  :  les  académies,  les  universités, 

l'Etat  lui-même  (le  gouvernement  français  n'a-t-il  pas  statué,  à  plusieurs 
reprises,  par  arrêtés  ministériels,  sur  des  questions  de  langue  ?).  Mais 

ce  ne  sont  pas  là,  au  stade  premier,  des  institutions  de  création,  d'impo- 

sition linguistique,  mais  de  consécration  (si  l'on  veut)  d'un  usage  déjà 
existant  de  fait  sinon  de  droit. 

Le  milieu  géographique  ne  saurait  non  plus  être  un  chef  de  file 

suffisant  pour  édicter  des  règles  linguistiques  à  tous  les  usagers  d'une 

langue  de  quelque  milieu  qu'il  soit.  A  milieux  divers,  qualités  de 
langues  diverses.  Jamais  tel  milieu  ne  peut  avoir  la  prétention,  sans 

qu'il  y  ait  ridicule,  d'imposer  à  tous  les  autres  milieux,  ses  manies 

linguistiques,  ou  ses  modes  —  car  c'en  sont  au  même  titre  que  les  usages 
culinaires  ou  vestimentaires. 

Les  écrivains  seuls  ne  peuvent  non  plus  prétendre  à  guider  tout 

l'usage;  leur  langue  littéraire,  artificielle,  n'a  pas  de  stabilité  véritable 
et  retarde  toujours  sur  la  langue  parlée,  seule  vivante. 

La  classe  dirigeante  peut  influencer  l'usage  linguistique  d'un  pays, 
mais  ces  gens  raffinés  qui  la  constituent  sont-ils  assez  nombreux  et 

assez  mêlés  au  peuple  pour  en  être  et  le  levain  et  le  miroir  ?     Ne  s'est-il 
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pas  trouvé,  même,  des  pays  où  la  cour  employait  une  langue   et  le 

peuple  une  autre  ? 

Logique  et  esthétique  ne  valent  guère  mieux,  la  première  classant 

plus  les  concepts  que  leur  expression,  la  seconde  n'ayant  d'yeux  que 
pour  des  valeurs  trop  variables  et  fantaisistes,  souvent. 

II.  —  VRAIE  SOLUTION. 

La  seule  solution  acceptable  à  notre  problème  de  norme  du  bon 

langage,  nous  semble  celle  du  bon  usage.  Ce  n'est  pas  à  la  règle  de 

conduire  d'en  haut  et  de  violenter  l'usage  mais  à  l'usage  de  fournir 
la  règle. 

A.    Les  grammairiens. 

Déjà  Meigret,  en  son  temps,  préconisant  «  une  grammaire  appelée 

à  fixer  l'usage  et  à  régler  les  difficultés  5  »,  rejetait  la  règle  des  Anciens 

pour  ne  «  prescrir  »  aucune  «  loe  contre  l'uzaje  6  ». 
Mais  quel  usage  ? 

Si  Meigret  n'en  dit  rien,  du  Bellay,  lui,  parlera  de  «  modestie  », 

d'«  analogie  »,  de  «  jugement  de  l'oreille  7  »,  ce  qui  est  pur  subjecti- 

visme.  Montaigne  s'en  remettra  au  travail  collectif  des  beaux  esprits, 

et  sa  fille  spirituelle,  M"e  de  Gournay,  optera  pour  une  liberté  person- 

nelle illimitée  appuyée,  chacun  pour  soi,  sur  l'usage  souverain  tel 

qu'on  l'extrait  des  grands  auteurs  8. 

Et  qui  sont,  s'il  vous  plaît,  ces  beaux  esprits  et  ces  grands  auteurs  ? 

L'université  ?  Le  palais  ?  La  ville  ?  La  cour  ?  Les  salons,  ces  «  trois 

douzaines  d'aigrettes  et  autant  de  bien  coiffées  qui  vont  au  Louvre  9  »  ? 

Malherbe,  puriste  s'il  n'en  fut  jamais  un,  ne  parle-t-il  pas  plutôt  des 
«  crocheteurs  du  port  au  Foin  »  et  Molière  «  du  parler  façonné  par 

le  peuple  »  ? 

Vaugelas  est  le  premier  à  formuler  nettement  la  notion  du  bon 

usage  en  même  temps  qu'il  en  enregistre  les  décisions  dans  ses  Remar- 

ques sur  la  Langue  française  :  «  C'est  un  des  principes  de  notre  langue, 

s  Brunot,  II,  p.  139. 
6  Ibid. 

7  Du  Bellay,  Défense  et  Illustration  de  la  Langue  française. 

8  Voir  Les  Advis  ou  les  Presens  de  M"e  de  Gournay,  cité  par  Bergeron,  p.  34. 
»  Ibid. 
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écrit-il,  [...]  que  lorsque  la  cour  [...]  parle  d'une  façon  et  la  ville  d'une 

autre,  il  faut  suivre  la  façon  de  la  cour  10.  » 

Ainsi  au  XVIe  siècle  le  timbre  de  la  voyelle  o  était  doux;  très 
fermée  en  ancien  français,  cette  voyelle  pouvait  se  confondre  avec  ou. 

D'où  des  prononciations  distinctes,  pour  un  même  mot,  entre  lesquelles 

on  hésita  tout  au  long  de  la  Renaissance  :  c'est  l'origine  des  «  Ouistes  » 

et  des  «  Non-ouistes  »  qui  s'opposèrent  jusqu'au  cœur  de  l'époque 
classique.  Mais  Vaugelas  tranchera  la  question  par  le  bon  usage 

faisant  appel  à  l'usage  commun  de  la  cour  pour  régler  le  différend,  que 

cet  usage  suive  ou  non  la  raison  pure,  ou  ce  qui  pourrait  sembler  l'être. 

Il  n'y  a  pas,  en  effet, 

...  à  délibérer  si  l'on  parlera  plustost  comme  l'on  parle  à  la  cour  que 
comme  l'on  parle  à  la  ville  [...].  L'usage  de  la  cour  doit  prévaloir  sur 

celuy  de  l'autre,  sans  y  chercher  de  raison  n. 

Précision  importante  :  «  C'est  la  façon  de  parler  de  la  plus  saine 

partie  de  la  cour,  conformément  à  la  façon  d'escrire  de  la  plus  saine 

partie  des  autheurs  du  temps  12.  »  Car  nul  ne  peut  avoir  «  l'authorité 

d'establir  ce  que  les  autres  condamnent,  n'y  d'opposer  son  opinion 

particulière  au  torrent  de  l'opinion  commune  13  ». 

On  voit  donc  bien  que  le  bon  usage  (Vaugelas  disait  le  bel  usage) 

n'est  pas  celui  qui  «  se  forme  du  plus  grand  nombre  de  personnes,  qui 

presque  en  toutes  choses  n'est  pas  le  meilleur  »,  mais  celui  de  «  l'élite 

des  voix  14  ».  Car  le  vrai  n'a  jamais  su  être  démocratique.  Aussi  la 

méthode  de  Vaugelas  pour  recueillir  cette  élite  des  voix  connaîtra-t-elle 

trois  temps  :  consultation  «  incognito  »  (si  l'on  peut  dire)  des  gens  du 

monde,  glanage  de  l'opinion  des  «  techniciens  »  en  questions  de  langue, 

et,  si  la  raison  ne  contredit  pas  l'usage,  confirmation  de  la  remarque 

par  le  raisonnement.    S'il  y  a  contradiction  :  tant  pis  pour  la  raison... 

Dans  cette  méthode,  fort  peu  cartésienne,  on  le  conçoit,  il  y  a 

place  pour  le  doute.  Si  l'usage  n'est  pas  net,  la  liberté  reste  entière. 

Mais  où  l'usage  est  établi,  il  est  «  maistre  »... 

10  Vaucelas,  Remarques,  II,  p.  260. 
«  Ibid.,  p.  225. 

12  Id.,  Remarques,  I,  p.  13. 
13  Ibid.,  préface,  p.  18. 
14  Ibid.,  p.  12. 
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Que  le  XVIIIe  siècle  ait  rejeté  cette  norme  de  correction  de  la 
langue  française,  on  le  comprend  facilement.  Aux  affirmations  de 

Vaugelas,  aux  confessions  de  Bonhours  : 

Je  dois  le  peu  que  je  scay  au  commerce  des  honnestes  gens,  et  à  la 

lecture  des  bons  livres.  Ce  sont,  à  parler  en  général,  les  deux  voyes  qu'il 
faut  tenir,  ce  me  semble,  pour  scavoir  bien  la  langue  Françoise;  l'une  ne 
suffit  pas  sans  l'autre  15. 

le   «  Siècle  des   Lumières  »   se   devait   de   répondre  :    «  On   doit   bannir 

l'Usage  dans  la  construction,  parce  qu'on  ne  devroit  admettre  aucune 

manière  de  parler  sans  en  avoir  une  raison  16.  » 

B.    Les  grands  dictionnaires. 

Cette  logique  pure  des  «  philosophes  »  ne  pourra  pas  tenir  le  coup 
devant  la  volonté  tenace  des  diverses  éditions  du  Dictionnaire  de 

l'Académie  de  ne  pas  régler  l'usage  des  mots,  mais  de  le  constater. 

Pour  l'illustre  assemblée  l'usage  restera  toujours  la  seule  norme  accep- 

table en  tant  que  correspondant  exactement  à  «  l'emploi  ordinaire  des 

mots,  tels  qu'ils  sont  dans  la  bouche  du  plus  grand  nombre  17  ».  Usage 
qui  a  un  peu  varié  en  teneur,  il  est  vrai;  usage  qui  a  ici  sens  de  :  plus 

naturel,  plus  habituel,  plus  usuel.  Aussi  tous  les  exemples,  jusqu'à  la 

huitième  édition  du  Dictionnaire  de  l'Académie,  ne  sont-ils  empruntés 

qu'à  la  vie,  i.e.  à  la  langue  parlée. 

Critère  instable  puisqu'il  repose  sur  la  seule  exécution  individuelle 

donc  sur  la  parole,  au  sens  saussurien  du  mot,  ce  qui  n'est  pas  la 
langue.  Usage  sans  permanence  si  à  la  fréquence  du  mot  dans  la  langue 

parlée  ne  correspond  pas  une  fréquence  corrélative  dans  la  langue  écrite 

ou  littéraire.  Car  enfin,  le  démocratique  consentement  universel  a  plus 

d'une  fois  erré  en  des  domaines  où  la  compétence  technique  faisait 
défaut  au  peuple.  Or,  «  une  langue  constitue  un  système  [...].  Ce 

système  est  un  mécanisme  complexe;  l'on  ne  peut  le  saisir  que  par  la 

réflexion;  ceux-là  mêmes  qui  en  font  un  usage  journalier  l'ignorent 

profondément 18.  »  Il  n'y  a  que  d'enseigner  quelque  temps  le  français 

en  classe  de  sixième  ou  même  en  première  pour  s'en  persuader.     D'où 

18  P.  Bonhours,  Entretiens  d'Ariste  et  d'Eugène,  Paris,  1671,  p.  130. 
16  Grimarest,  p.  272. 

17  Diet,  de  VA.,  p.  2400,  col.  1. 

18  F.  de  Saussure,  op.  cit.,  p.  107. 
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la  sagesse  de  Vaugelas  et  son  «  élite  des  voix  ».     D'où  aussi  la  critique 
de  Legoarant  : 

Bossuet  tout  en  confessant  que  l'usage  est  le  père  des  langues,  et  que 
le  droit  de  les  établir,  aussi  bien  de  les  régler,  n'a  jamais  été  disputé  à 
la  multitude,  aimait  voir  dans  l'Académie  un  Conseil  souverain  et  perpé- 

tuel, dont  le  crédit,  établi  sur  l'approbation  publique,  peut  réprimer  les 
bizarreries  de  l'usage,  et  tempérer  les  dérèglements  de  cet  empire  trop 

populaire  19. 

Bossuet  avait  même  dit  dans  son  Discours  de  Réception  à  V Académie  : 

«  Si  cette  liberté  ne  veut  pas  être  contrainte,  elle  souffre  toutefois  d'être 

dirigée 20.  »      C'est  pourquoi  la  huitième  édition   de  ce   «  dictionnaire 

de  l'usage  »   qu'est  le  Dictionnaire  de  l'Académie,  joint-elle  des  textes 

d'auteurs  aux  exemples  empruntés  à  la  vie. 

Dans  cet  afflux  de  mots  nouveaux,  il  en  est  beaucoup  dont  l'existence 
ne  peut  être  qu'éphémère  t...]  qui  se  sentent  de  l'improvisation  [...]  ne 
dépasseront  pas  le  domaine  où  ils  sont  nés  [...]  compris  et  employés  que 

par  des  initiés  21. 

L'Académie  croit  donc  faire  œuvre  sage  en  «  constatant  et  enregistrant 
le  seul  bon  usage,  celui  des  personnes  instruites  et  des  écrivains  qui 

ont  souci  d'écrire  purement  le  français22  ». 
Mais  quelle  est  la  méthode  de  constatation,  quel  est  le  critère  qui 

authentique  «  instruction  »  et  «  pureté  »  des  gens  consultés  ?  L'Acadé- 
mie ne  nous  en  touche  pas  un  seul  mot,  sinon  cette  expression  de 

reconnaissance  à  l'adresse  de  monsieur  Alfred  Rebelliau  pour  son 

patient  travail  d'assistance,  «  sa  longue  expérience  et  la  sûreté  du  goût 

le  plus  délicat  »  dont  il  a  fait  preuve  23. 

Landais  n'est  guère  plus  explicite  sur  sa  conception  du  bon  usage. 
Son  Dictionnaire  général  et  grammatical  des  dictionnaires  français 

«  donne  d'une  manière  claire  et  précise  la  nomenclature  exacte  de  tous 
les  mots  sans  exception,  généralement  usités  »,  avertit  la  page  titre, 

tandis  qu'on  annonce  un  Complément  renfermant  «  les  mots  nouveaux 

adoptés  par  l'usage  ».  Quels  sont  ces  mots  ?  «  Une  foule  de  termes 
scientifiques  et  technologiques  devenus  nécessaires  ou  tombés  dans  le 

domaine  du  langage  usuel  24.  »     Et  quel  est  son  critère  d'«  usualité  »  ? 

19  Legoarant,  préface. 

20  Bossuet,  Disc,  de  Réception  à  l'Académie,  cité  par  Villemain  dans  la  préface 
du  Diet,  de  l'A.,  6e  édition. 

21  Diet,  de  l'A.,  p.  IL 
22  Ibid.,  p.  IV. 23  Ibid. 

24  Landais,  annonce  au  verso  du  faux-titre. 
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Son  ouvrage  est  «  rédigé  d'après  les  travaux  lexicographiques  de  tous 
les  auteurs  de  dictionnaires  anciens  et  modernes  »  avec  la  collaboration 

de  douzaines  de  littérateurs,  critiques,  légistes,  ingénieurs,  etc.,  dont 

les  noms  suivent  en  une  masse  compacte.     Problème  repoussé. 

Littré,  convaincu  lui  aussi  que  l'«  usage  contemporain  est  le 

premier  et  principal  objet  d'un  dictionnaire 25  »,  tentera  de  délimiter 

d'un  peu  plus  près  l'objet  de  ses  travaux  lexicographiques.  La  page 
titre  annoncera  encore  un  corpus  «  contenant  pour  la  nomenclature  : 

tous  les  mots  qui  se  trouvent  dans  le  Dictionnaire  de  l'Académie 
française  et  tous  les  termes  usuels  des  sciences,  des  arts,  des  métiers  et 

de  la  vie  pratique  »,  mais  elle  précisera  que  chacun  est  appuyé 

d'«  exemples  tirés  d'auteurs  classiques  et  autres  ».  Les  classiques  de  la 
littérature,  il  va  sans  dire;  et  aussi  les  classiques  de  la  philosophie,  les 

classiques  des  sciences,  les  classiques  des  divers  métiers...  Mais  qui 

sont  les  autres  dont  l'autorité  accréditera  tel  ou  tel  usage  particulier 
rencontré  dans  la  langue  parlée  commune  mais  que  les  classiques 

n'autorisent  pas  ? 

Les  autres,  ce  sont  d'abord  les  Anciens  qui  associent  la  langue  du 
jour  sur  de  solides  bases  antiques  :  «  Je  dirai,  définissant  ce  diction- 

naire, qu'il  embrasse  et  combine  l'usage  présent  de  la  langue  et  son 

usage  passé,  afin  de  donner  à  l'usage  présent  toute  la  plénitude  et  la 

sûreté  qu'il  comporte 2C  »,  écrit  Littré.  Seule  en  effet,  prétend-il, 

l'histoire  «  montre  quels  sont  les  fondements  et  les  conditions  de  l'usage 

présent,  et  par  là  permet  de  le  jiïger,  de  le  rectifier,  de  l'assurer27  ». 

Les  autres,  ce  sont  encore  les  techniciens  —  ouvriers  de  deuxième 

ordre,  si  l'on  veut,  mais  spécialistes  quand  même  —  des  lettres,   des 
arts,    des   sciences...    qui   ont   besogné    à    côté    des    grands    maîtres,   les 

classiques,  et  dont  ils  sont  parfois  la  seule  explication. 

Chez-nous,  l'usage  contemporain  [...]  enferme  le  temps  qui  s'est 
écoulé  depuis  l'origine  de  la  période  classique  jusqu'à  nos  jours  t...] 
intervalle  [...]  rempli  par  une  foule  d'écrivains  de  tout  genre,  dont  les 
uns  font  autorité  et  dont  les  autres,  sans  jouir  de  la  même  renommée  et 

du  même  crédit,  méritent  pourtant  d'être  consultés  [...].  Les  uns  et  les 

autres  ne  peuvent  manquer  d'entrer  en  ligne  de  compte  [...].  Leur  pré- 
sence,   à    l'aide    d'exemples    empruntés    à    leurs    ouvrages,    constate    les 

25    Littré,  p.  III. 
2<5    lbid.,  p.  II. 

27     Ibid.,  p.  V. 
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emplois,  autorise  les  locutions,  agrandit  les  significations,  et  est  l'appui 
le  plus  sûr  de  celui  qui  prétend  associer  la  lexicographie  à  la  critique28. 

Les  autres,  enfin,  ce  sont  les  usagers  même  de  la  langue,  qui  parlent 

plus  qu'ils  n'écrivent  : 
Il  importe  de  constater  cet  usage  aussi  complètement  qu'il  est  possible 

[...].  Œuvre  délicate  et  difficile.  Pour  peu  qu'à  ce  point  de  vue  on 
considère  les  formes  et  les  habitudes  présentes,  on  aperçoit  promptement 

bien  des  locutions  qui  se  disent  et  ne  s'écrivent  pas;  bien  des  locutions 
qui  s'écrivent,  mais  qui  sont  dépourvues  d'autorité  ou  fautives  [...].  Au 
milieu  de  ce  mouvement  [d'évolution  de  la  langue]  [...]  il  est  à  propos 
que  la  critique  essaye  un  triage  distinguant  ce  qui  est  bon,  et  prévoyant 

ce  qui  doit  surnager  et  durer 29. 

Nous  aurions  bien  voulu  savoir  à  quel  moment  un  auteur  cesse 

d'être  technicien  et  de  mériter  notre  confiance.  Nous  aurions  voulu 

connaître  quels  usagers  Littré  a  en  tête  lorsqu'il  parle  de  locutions 
«  qui  se  disent  ».  Nous  aurions  aussi  voulu  savoir  plus  précisément 

quels  sont  les  critères  de  base  pour  ce  triage  distinctif  du  bon  et  du 

durable  sur  le  fautif  et  l'éphémère.  Hatzfeld  et  Darmesteter  satisfont 
mieux  notre  naturelle  curiosité  en  la  matière. 

Leur    dictionnaire    se    veut    être    un    «  dictionnaire    raisonné    de 

l'usage30»,  de  l'«  usage  général31»,   de  la   «langue  commune32»,   de 
cet  usage  qui 

...  est  ici  le  suprême  arbitre  ;  c'est  lui  qui  donne  la  vie  aux  mots  de 
formation  nouvelle,  qui  la  retire  à  ceux  qui  tombent  en  désuétude,  qui 
parfois  rajeunit  des  mots  vieillis  et  surannés  [...].  Mais  il  ne  faut  pas 

croire  que  son  action  s'exerce  au  hasard  et  par  caprice  [...].  La  raison 

ne  discerne  pas  toujours  les  motifs  qui  ont  déterminé  l'usage,  mais  ces 
motifs  existent  33. 

Et  leur  usage  n'embrasse  pas  que  la  langue  littéraire.  «  Le  véritable 
lexique,  pour  eux,  se  compose  des  mots  qui  ont  un  emploi  déterminé 

dans  la  langue  écrite  ou  parlée  34.  »  Parlant  des  néologismes  répondant 
à  des  besoins  généraux  de  la  masse  ou  à  des  besoins  individuels  (dont 

les  hardiesses  poétiques  ou  oratoires,  les  images  hasardées  à  la  Chateau- 

briand), ils  vont  même  jusqu'à  avouer  leur  préférence  pour  les 
premiers.     Quant  aux  mots  de  formation  populaire,  produits  naturels 

28      Ibid.,    p.   IV. 
2»      Ibid.,   p.   III. 
30    Hatzfeld  et  Darmesteter,  préface,  I. 
si     Ibid.,  p.  X. S2    Ibid. 

33  Ibid.,  p.  IX. 34  Ibid. 
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de  la  langue,  de  la  langue  vivante,  et  aux  mots  de  formation  savante 

«  qu'un  érudit  compose  dans  son  cabinet,  d'une  manière  arbitraire  et 
artificielle  »  («  créations  stériles  [...]  qui  ne  sont  pour  ainsi  dire  pas 

sorties  des  livres  de  leurs  auteurs  »),  ils  avouent  encore  préférer  les 

premiers  et  être  «  plus  disposés  à  donner  place  dans  le  lexique,  parce 

qu'ils  étaient  marqués  de  l'empreinte  française  »  à  ces  mots  sans 

noblesse  d'origine. 

A  ces  considérations,  s'adjoint  un  critère  géographique,  mais  non 
dans  le  sens  où  nous  le  réfutions  au  début  de  ces  remarques.  Pour 

Hatzfeld  et  Darmesteter,  l'usage  doit  en  plus  être  «  commun  à  toute  une 

région  de  la  France  »  —  non  à  une  seule  ville,  non  à  une  seule  petite 

province  —  povir  qu'un  mot,  qu'une  prononciation  quitte  son  rang  de 

patois  et  entre  dans  la  langue  35. 

On  criera  peut-être  à  l'arbitraire  devant  cette  norme  du  bon  usage  : 
leur  préférence  linguistique  tranchant  les  cas  épineux.  Hatzfeld  et 

Darmesteter  semblent  avoir  prévu  l'objection.  Si  l'usage  semble 

synonyme  d'emploi  contemporain,  «  chacun  peut  reconnaître  et  vérifier 

par  lui-même  »  sa  justesse;  si,  plutôt,  usage  est  synonyme  d'emploi 

contemporain  conditionné  par  l'histoire  du  mot,  des  exemples  pris  dans 
des  «  textes  authentiques  »  répondront  à  la  nécessité  de  la  corrobora- 

tion, de  la  vérification  expérimentale.  Quant  aux  termes  d'art,  de 
métiers,  «  dans  tous  les  cas  difficiles  nous  avons  interrogé  et  suivi  les 

maîtres  de  la  science  »,  confessent-ils  se.  Méthode  qui  n'est  pas  sans 

rappeler  l'excellente  façon  de  Vaugelas. 

Larousse,  lui  ?  Tout  aussi  catégorique  dans  son  affirmation  de 

principe  :  «  Nous  n'avons  cru  devoir,  pour  la  langue,  rejeter  aucun 

mot  admis  par  l'usage  37.  »  Paul  Auge  est  beaucoup  plus  vague  sur  les 

critères  spécifiques  ayant  présidé  à  l'inventaire  exact  de  l'ancien  fonds 
de  la  langue,  des  mots  nouveaux,  des  termes  spéciaux,  techniques  et 

argotiques.  Trop  vague  pour  nous  satisfaire  dans  son  explication 

initiale  : 

Nous  n'avons  eu  garde  cependant  d'octroyer  à  tous  les  néologismes 

un  droit  de  cité  égal;  chaque  fois  qu'un  mot  nous  a  paru  de  formation 
imparfaite,  nous  avons  pris  soin  d'en  signaler  le  caractère  vicieux,  afin  de 

35     Ibid.,  passim,  p.  IX  et  X. 
*»    Ibid.,  p.  XVII. 
37     Larousse  du  XX'  s.,  préface. 
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mettre  le  lecteur  en  défiance  contre  certaines  nouveautés  qui  n'ont  d'autre 
origine  que  la  prétention  ou  l'ignorance  38. 

Mais  de  nous  dire  ce  que  c'est  que  ce  «  caractère  vicieux  »,  cette 

«  formation  imparfaite  »,  le  Larousse  du  XXe  siècle  6'en  garde  bien. 
Tout  comme  le  Nouveau  Larousse  universel  qui  parlera  lui  de  «  mots 

qui  nous  semblent  aujourd'hui  courants  »,  de  «  néologismes  bien  consti- 

tués »,  de  mots  «  entrés  dans  l'usage  »  sans  jamais  préciser  qui  est  ce 

nous,  qu'est-ce  que  sembler  courants,  qu'est-ce  qu'être  bien  constitués. 

Et  si  l'usage  c'est  «  l'emploi  [...]  réglé  par  la  coutume  39  »,  de  quelle 

coutume  s'agit-il  ? 

Après  les  co-auteurs  du  Dictionnaire  général  de  la  Langue  française, 

Mortier  est  peut-être  le  lexicographe  qui  a  écrit  son  sentiment  en 

matière  de  bon  usage  le  plus  clairement  et  le  plus  sobrement.  Le  seul 

même  des  lexicographes  contemporains  avec  le  grammairien  Grevisse. 

«  Nous  avons  choisi  pour  guide  le  bon  sens  »,  avoue-t-il  dans  son 

Avant-propos  40  : 
Nous  avons  cherché  à  garder  toujours  la  plus  stricte  impartialité,  nous 

bornant  à  exposer,  sans  indifférence,  mais  aussi  sans  prétention  et  sans 
critique  tendancieuse,  ce  qui  est  et  ce  qui  fut  [...].  Nous  donnons  la 
signification  primitive  et  fondamentale  du  mot,  puis  la  définition  qui 
correspond  à  son  sens  relatif  le  plus  usité;  même  nous  avons  indiqué  le 

plus  actuel 41... 

Et  plus  loin,  protestant  du  désir  d'être  «  aussi  complet  que  possible  » 

et  de  «  contenir  tous  les  mots  de  la  langue  maternelle  42  »,  Mortier  écrit 

qu'il  n'a  pas  hésité  un  moment  «  à  indiquer  tous  les  mots  qu'un  usage 
courant  a  consacrés  ou  simplement  adoptés,  les  néologismes  ayant 

acquis  droit  de  cité  par  la  fréquence  avec  laquelle  ils  reviennent  sous 

la  plume  d'écrivains  ou  de  savants  contemporains  [...]  dont  il  appar- 

tient à  l'Académie  d'enregistrer  l'adoption  par  le  public  43  ». 
On  ne  peut  être  plus  clair.     Ni  plus  satisfaisant. 

Ce  sera  aussi  le  sentiment  du  dernier  lexicographe  français  en  date, 

et  non  le  moindre,  Paul  Robert. 

Pour  lui,  comme  pour  Littré,  dont  il  se  veut  le  continuateur, 

«  l'usage  contemporain  est  le  premier  et  principal  objet  d'un  diction- 

38  lbid.,   p.    1. 

39  lbid.,  t.  VI,  p.  880,  col.  1. 
40  Quillet,  avant-propos. 
4i    lbid.,  p.  XII. 
42  lbid.,  p.  XIII. 43  lbid. 
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naire 44  ».     En   opposition   ouverte   avec   Hatzfeld   et   Darmesteter   qui 

croyaient   «  rare  que  l'usage,  guidé  par  une  logique  secrète,  ne  reste 

pas  fidèle  à  la  signification  première  45  »,  Robert  affirme  carrément,  lui, 
avec  Mortier  : 

Des  mots  nouveaux  sont  nés,  d'autres  sont  tombés  en  désuétude. 

Certains  ont  repris  vie  [...].  Surtout  l'usage  a  modifié  le  sens  de  mille 

expressions  en  rejetant  dans  l'ombre  l'acception  primitive...  Plus  rare- 
ment, l'emploi  actuel  rapproche  le  mot  de  son  étymologie  46... 

Aussi  voudra-t-il  admettre  en   preuve  du  caractère  français   des  mots 

de  son  répertoire,  des  citations  prises  aux  bons  écrivains  français  en 

même  temps  que  des  attestations  de  textes  modernes. 

Le  problème  reste,  sûrement,  de  savoir  qui  sont  ces  bons  écrivains 

et    ces   modernes    autorisés.      «  Il   est   toujours    malaisé    d'anticiper   le 

jugement  du  temps,  mais  il  vaut  mieux  courir  le  risque   d'un   choix 
discutable  parmi  ses  contemporains   que  de  négliger  par  principe  un 

demi-siècle  de  production  47.  » 

CONCLUSION. 

Si  nous  tentons  de  mettre  ensemble  les  diverses  idées  glanées  aux 

préfaces  et  avant-propos  des  grands  dictionnaires  contemporains  et 

modernes,  qu'obtiendrons-nous  ? 

Que  c'est  le  peuple  qui  fait  la  langue,  le  peuple  avec  ses  moyens 

d'expression  simples  et  clairs,  qui  choquent  le  moins  possible  sans 

dérouter  locutés  ou  lecteurs  (d'où  recours  à  l'étymologie  stricte  et  à 

l'autre,  dite  populaire).  Que  c'est  l'aristocratie  des  écrivains,  des 
penseurs,  des  techniciens  les  plus  à  la  page,  qui  contrôle  et  accrédite 

la  langue  du  jour,  supervise  les  apports  récents  et  freine  la  production 

massive  du  peuple  libre.  Que  le  bon  usage  est  démocratique  :  il 

demande  et  l'assentiment  du  peuple  et  l'assentiment  de  l'élite  intellec- 

tuelle, l'un  n'étant  rien  sans  l'autre.  Que  le  bon  usage  est  une  confor- 

mité non  à  une  règle  dogmatique,  mais  à  l'autorité  souple  du  parfait 
styliste  et  aux  nécessités  vitales  infinies.  Que  le  bon  usage  suppose  un 

goût  très  affiné  pour  choisir  et  interpréter  les  documents  de  bon 

langage;    une   vigilance   de   tous   les   instants    pour    «  se   tenir,    greffier 

44  Robert,  p.  IV. 
45  Hatzfeld  et  Darmesteter,  p.  XVI. 
46  Robert,  p.  III.  —  Voir  F.  de  Saussure,  p.  117  et  128. 
47  F.  Desonay,  préface  au  Bon  Usage  de  Grevisse,  p.  5. 
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vigilant  [...],  aux  écoutes  des  meilleurs  écrivains  contemporains,  de 

ceux-là  qui,  par  leur  consentement  sur  tel  point  de  lexicologie  ou  sur 

telle  difficulté  grammaticale,  fixent  provisoirement  le  français  dans  un 

miraculeux  état  d'équilibre  instable,  menacé,  mais  qui  doit  être 
défendu  48...  » 

Rien  de  définitif  là-dedans.  La  notion  du  bon  usage  que  nous  en 

inférons  ne  saurait  être  autre  chose  que  provisoire.  Trop  peu  de 

«  spécialistes  »  de  la  langue  ont  clairement  défini  leurs  critères  pour 

juger  de  l'usage  d'un  terme,  d'un  tour,  d'une  variante  constatée  dans 
la  langue  du  peuple,  en  comparaison  des  très  nombreux  amateurs, 

patriotes  bien  intentionnés  —  surtout  au  Canada  français  —  qui  «  ont 

crié,  à  tort  ou  à  raison,  qu'ils  avaient  quelque  chose  d'intéressant  à  dire 

sur  les  règles  du  bon  langage  49  ». 

Guy  Plastre, 
Collège  militaire  royal,  Kingston. 
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Italian  Writing  Rediscovered 

When  the  New  York  Times  staff  of  the  Book  Review  recently 

selected  the  250  best  books  from  approximately  11,000  titles  published 

in  1960,  they  gave  a  fair  indication  of  the  quality  and  appeal  of 

contemporary  Italian  literature.  Books  by  Italian  authors  outnumbered 

those  of  all  non-English-speaking  nations  combined. 

The  rediscovery  of  Italian  literature,  according  to  the  American 

critic  Leslie  Fiedler,  is  part  of  a  larger  scene:  "Surely  one  of  the  most 
extraordinary  events  in  the  history  of  taste  is  the  orientation  toward 

Italy  of  all  levels  of  American  culture  in  the  period  since  World 

War  II."  Fiedler  concludes  that  the  discovery  of  Italian  writing  in 
the  United  States  is,  on  the  one  hand,  part  of  the  history  of  the  escape 

of  post-Fascist  Italy  from  provinciality,  and  on  the  other  hand,  part  of 

the  running  story  of  our  own  attempt  to  live  imaginatively  in  more  of 

the  world  than  our  own  immediate  community. 

In  this  cursory  survey  of  Italian  letters,  those  writers  will  appear 

who  exemplify  various  literary  trends.  Many,  of  course,  do  not  fit  into 

any  "school".  I  shall  cite  titles  available  in  English  even  though  they 

may  not  be  a  given  author's  best  works. 
Postwar  Italian  writers  experienced  a  new  longing  for  a  wider 

dimension,  a  more  radical  concern  with  world  affairs,  especially  politics 

and  social  problems,  a  bearing  down  on  the  abstract  empyrean  of 

beautiful  writing,  on  the  frozen  pages  of  the  first  and  last  eremetici 

(school  of  poets  between  the  wars  who  found  perfection  in  the  isolation 

of  the  poet  from  the  affairs  and  problems  of  the  world.  The  term  was 

at  first  used  disparagingly  in  criticism  of  their  obscure  terminology.) 

From  1945  on,  a  new  diversity  of  interests,  ideas,  treatment  and 

technique,  characterizes  the  most  authentic  and  significant  section  of 

Italian  literary  output. 

Italian  fiction  became  more  universal,  more  European;  conse- 

quently, it  won  for  itself  a  popularity  abroad  that  it  had  seldom 

enjoyed  before.  From  1947  to  1958,  no  less  than  eighty-five  volumes 

of  Italian  fiction  were  translated  and  published  in  the  United  States; 
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whereas   from   1929   to    1947   only   twenty-six   Italian   novels   and    nine 

collections  of  short  stories  were  translated  into  English. 

At  the  end  of  the  war,  American  authors  hecame  the  masters  for 

Italy's  new  literary  generation.  Hemingway,  Steinbeck,  Saroyan  and 
Faulkner  had  shown  them  a  new  way  of  expressing  themselves.  Elio 

Vittorini  and  Cesare  Pavese  were  especially  responsible  for  what 

amounted  to  a  true  cult  of  America.  Even  in  the  thirties  these  two 

anti-fascist  writers  had  been  disseminators  of  American  literature  and 

culture.  Cesare  Pavese,  whose  novels  The  Moon  and  the  Bonfires  and 

Before  the  Cock  Crows  achieved  great  popularity,  had  learned  his  craft 

while  translating  American  fiction.  Elio  Vittorini,  who  had  also 

learned  much  from  the  many  Americans  he  had  translated  into  Italian, 

imitated  Hemingway  in  his  studied  simplification  of  style  and  use  of 

repetitive  rhythm,  as  well  as  in  relying  heavily  on  dialogue  to  create  a 

verbal  tone  which  establishes  the  background  mood  of  his  stories.  His 

little  masterpiece,  In  Sicily,  marked  an  important  point  in  the  develop- 

ment of  Italian  literary  technique  by  having  achieved  its  impact 

through  atmosphere  rather  than  action  and  the  conventional  strong 

plot  line.  The  use  of  ellipsis,  litotes  and  cleverly  simulated  simplicity 

of  construction  shows  that  without  Hemingway  and  Steinbeck  In  Sicily 

and  many  other  postwar  Italian  novels  could  not  have  come  into 

existence. 

Of  Italy's  realist  writers,  none  enjoys  greater  popularity  in  the 

United  States  than  Alberto  Moravia.  Moravia's  works  have  been 

widely  acclaimed,  according  to  Thomas  G.  Bergin  of  the  editorial  staff 

of  the  Italian  Quarterly,  because  they  are  the  Italian  version  of  a  world- 

wide cult  of  hard-boiled  writing  about  hard-boiled  people,  represented 

in  America  by  Norman  Mailer  and  John  O'Hara.  Sex  has  seemed  to 
Moravia  the  great  uncharted  continent  to  explore.  Though  it  is  hardly 

uncharted  in  our  generation,  for  Moravia  the  possibilities  of  the  senses 

and  of  sexuality  stand  as  a  limitless  and  commanding  preoccupation. 

As  Edmund  Fuller  in  his  book  Man  in  Modern  Fiction  put  it: 

He  [Norman  Mailer]  and  the  Italian  Moravia  make  pallid  the 

sexuality  of  Lady  Chatterly's  Lover,  for  they  have  pursued  their  subject 
into  the  hinterlands  of  deviation,  anomaly,  and  perversion,  all  under  a 
gloss  of  intellectuality  and  artiness. 
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Moravia,  Vittorini,  Pavese,  Pratolini,  Berto  and  many  others 

belong  to  the  realist  (verismo)  tradition  established  by  Giovanni  Verga 

(1840-1922)  in  his  novels  The  House  of  the  Medlar  Tree  and  Mastro- 

Don  Gesualdo.  Nevertheless,  though  present-day  Italy  may  be  best 

known  abroad  for  her  realist  novels,  it  would  be  erroneous  to  conclude 

that  the  tradition  of  Verga  had  completely  carried  the  day  over  that 

of  Manzoni  (1785-1873). 

Writing  in  the  tradition  of  the  nineteenth-century  French  and 

Russian  masterpieces,  Riccardo  Bacchelli  has  become  a  towering  figure 

in  Italian  letters  with  his  great  historical  trilogy,  The  Mill  on  the  Po. 

This  majestic  novel  follows  several  generations  of  a  northern  Italian 

family  from  the  time  of  Napoleon  to  the  end  of  the  first  World  War. 

Bacchelli  holds  true  to  the  Manzonian  tradition  in  his  grasp  of  history 

and  his  capacity  to  unite  realism  with  a  sympathetic  study  of  the  past. 

The  mature  power  of  his  many  novels  springs  not  from  the  pursuit  of 

bizarre  cults  or  esoteric  philosophies,  but  is  firmly  rooted  in  Italy's 
traditional  Catholic  humanism.  Nothing  New  Under  the  Sun,  pervaded 

by  his  usual  humor,  serenity  and  scholarship,  is  the  most  recently 

translated  of  his  novels. 

There  is  a  tendency  to  overrate  Italy's  realist  writers  and  to  over- 
look others  of  talent  and  more  complex  significance.  Thus,  many 

distinguished  writers,  heirs  of  Manzoni's  esteem  for  Italy's  Catholic 

heritage,  remain  relatively  undiscovered  by  the  English-speaking  world  : 

Bruno  Cicognani,  Bonaventura  Tecchi,  Piero  Bargellini,  Nicola  Lisi, 

Cesare  Angelini,  Luigi  Santuzzi,  Adriana  Zarri,  Angela  Sorgato  and 

many  others. 

At  the  present  time  the  two  Catholic  authors  most  seriously  spoken 

of  in  Italy  are  Riccardo  Bacchelli,  whose  novel  The  Glance  of  Jesus 

met  with  a  warm  literary  reception,  and  Mario  Pomilio.  Mario 

Pomilio's  first  novel,  The  Bird  under  the  Dome,  was  exceptionally  well 
received  by  the  Italian  literary  critics  and  literary  public.  Mario 

Pomilio,  a  young  author  whose  works  bear  the  marks  of  an  exceptional 

maturity,  won  the  1959  Prize  of  Naples  in  fiction  with  The  New  Lino 

(Harper),  an  astringent  political  satire  that  takes  an  original  tanget 

from  "1984".  In  the  author's  not  so  mythical  police  state,  the  citizenry 

read  in  the  party  newspaper  that  "the  new  line"  henceforth  will   be 
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liberty,  a  gift  which  the  tranquilized  populace  finds  hard  to  accept  and 

easy  to  surrender  after  twenty-four  hours.  Only  one  man  in  this 

sardonic  parable  understands  the  meaning  of  freedom  well  enough  to 

die  for  it.  Santucci,  a  young  Milanese  writer,  has  also  raised  a  degree 

of  interest.  A  fairly  good  novel  entitled  Charity,  by  Policaro  Petrocchi 

was  acclaimed  in  Catholic  circles  for  its  positive  value  in  facing  basic 

problems  of  the  human  soul  with  a  healthy  realism.  Religious  themes 

run  through  most  of  the  best  Italian  novels,  sometimes  in  the  form  of 

intuitions,  aspirations,  mere  suggestions,  but  the  religious  problem  is 

present  in  Guido  Piovene  who  faces  the  reality  of  human  pain  with  an 

acute  sense  of  mystery  and  a  rare  psychological  sensibility. 

Generalizations  about  Italian  culture  are  apt  to  be  as  false  as 

generalizations  about  anything  else  in  Italy;  for  after  national  unity 

in  1870,  Italy  continued  to  have  many  unofficial  capitals  such  as  Venice, 

Florence,  Milan,  Genoa,  Palermo  and  Naples,  which  coexisted  with 

her  official  capital,  Rome.  Each  of  these  cities  has  always  functioned 

as  the  center  and  the  symbol  of  particularized  culture.  As  a  result, 

the  phenomenon  of  regionalism  has  always  been  a  fundamental  fact 

of  Italian  literary  history.  Silone  writes  of  Abruzzi,  Levi  of  Lucania, 

Cagnetta  of  Sardinia,  Alvaro  of  Calabria,  Cicognani  and  Palazzeschi  of 

Tuscany.  Yet,  despite  their  "provincial"  subject-matter,  foreign 
readers  find  these  books  pleasing  because  they  are  picturesque  and 

frequently  profound.  Out  of  regional  writing  come  universal  themes: 

the  Sicilian  Vitaliano  Brancati,  for  instance,  has  used  the  theme  of 

man's  vanity  to  reach  a  universal  level. 

The  two  Tuscan  regionalists,  Bruno  Cicognani  and  Aldo  Palaz- 

zeschi, offer  an  interesting  contrast,  even  though  they  share  a  Tuscan 

purity  of  style  and  language.  Cicognani  portrays  the  problems  of  the 

humble  who  are  frustrated  by  complications  within  themselves  which 

they  are  too  simple  to  comprehend.  His  masterpiece  Villa  Beatrice 

and  his  novel  Barucca  manifest  his  ability  to  delineate  character  as 

well  as  the  warm  charity  with  which  he  analyzes  human  foibles. 

Palazzeschi,  on  the  other  hand,  maintains  a  cold  and  clinical  detach- 

ment from  the  tragedies  he  represents.  The  reputation  of  this  subtle 

satirist  for  his  piquant  tales  of  Tuscan  life  has  long  been  established 

in  Italy. 
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Two  discernible  paths  wander  off  from  the  realistic  mainstream 

of  the  postwar  Italian  novel.  Silone's  virile  proletarianism  affected 
the  young  writers  of  the  forties,  to  the  extent  that  a  romantic  discon- 

tent pervaded  their  work,  but  minus  the  active  impetus  toward 

revolution.  Berto,  Pavese,  Vittorini  are  of  this  group.  A  second  off- 

shoot recognized  the  limiting  effects  of  the  subject-matter  chosen 

strictly  on  class  lines  and  developed  the  Italian  version  of  the  Proustian 

novel  —  introspective,  in  love  with  the  physical  accoutrements  of  the 

past,  and  enjoying  a  leisurely  dalliance  with  all  the  possibilities  of 

spiritual  decay  through  the  agency  of  great  bodily  beauty.  Palazzeschi 

must  be  a  major  representative  of  this  group.  The  Sisters  Materassi  is 

his  first  novel  to  be  translated  into  English.  No  breath  of  class  struggle 

or  postwar  realism  blows  through  the  decaying  and  ancient  Florentine 

house  of  the  Materassis.  It  is  just  after  World  War  I.  Elegant  car- 

riages ring  to  their  door  equally  elegant  customers,  come  from  all  over 

Italy  to  patronize  their  wonderfully  skilled  needles,  for  they  are 

embroiderers  and  seamstresses  of  lingeries,  working  ceaselessly  and 

piling  up  a  fortune  against  the  financial  debacle  left  them  by  their 

feckless  father. 

Corrado  Alvaro,  who  died  in  1956,  wrote  of  the  impoverished  and 

stoical  peasants  of  Calabria.  His  masterpiece,  Gente  in  Aspromonte, 

has  not  been  translated.  Man  is  Strong,  his  only  novel  to  have  appeared 

in  English,  derives  it  interest  from  its  strange  and  ominous  mood 

resembling  that  of  Kafka's  novel  The  Castle.  Ignazio  Silone  poses  a 
problem:  it  is  difficult  to  distinguish  the  regional  novel  from  the 

political  novel.  If  the  feeling  of  class  consciousness  or  political 

struggle  overrides  the  depiction  of  provincial  manners  or  psychology, 

then  a  novel  may  be  called  political.  However,  in  most  important 

Italian  writers  we  find  the  "regional  novelist",  the  "political  novelist", 

and  the  "psychological  novelist".  Even  novelists  whom  one  does  not 
consider  as  primarily  regionalist  lean  heavily  on  the  staff  of  regionalism. 

Ignazio  Silone  and  Carlo  Levi  are  more  politically  orientated. 

Silone's  novels  Bread  and  Wine,  The  Secret  of  Luca,  A  Handful  of 
Blackberries,  The  Road  to  the  City,  and  his  masterpiece  Fontamara 

depict  the  "men"  of  whom  John  Steinbeck  wrote.  They  are  the 
exploited   farmers  of  the   Abruzzi   who   carry   on   their   shoulders   the 
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misery  of  their  fathers  and  whom  Silone  has  raised  to  symbols  of 

mankind  in  a  state  of  perpetual  suffering.  Fontamara  tells  of  the 

Abruzzese  peasant  who  finds  in  his  own  death  a  hope  for  his  people's 

sufferings.  Silone's  novels,  with  varying  stress,  reveal  the  Fascist 
degradation  of  Italy,  and  point  to  a  solution  of  her  problems  arrived 

at  through  contact  and  experience  rather  than  remote  theorizing 

and  ideology. 

Of  the  spate  of  novelists  and  journalists  who  have  written  with 

candor  and  compassion  about  Italy's  South,  Carlo  Levi  is  among  the 
best  known.  In  his  Christ  Stopped  at  Eboli,  Levi  describes  what  he 

found  in  Lucania,  after  having  been  exiled  to  this  desolate  region  under 

the  Fascist  regime.  Levi's  "narrative  essay"  technique  is  an  interesting 
variation  on  the  form  of  the  novel  that  has  enlarged  its  scope  today. 

The  tradition  of  Gabriele  D'Annunzio  (1863-1938),  which  empha- 
sizes the  musicality  and  stylistic  refinements  of  language  has  not  ceased 

to  attract  gifted  writers  to  whom  the  realistic  approach  seems  inade- 

quate to  convey  the  subtleties  and  complexity  of  experience. 

D'Annunzio's  pattern  of  verbal  elegance  and  stylistic  formalism  reached 

a  brilliant  flowering  in  the  Count  di  Lampedusa's  posthumous  best- 
seller, The  Leopard.  With  eloquent  dignity  and  Parnassian  diction  the 

story  tells  how  Sicily's  great  landowners  were  brought  low  by  revolution 

and  their  own  stubborn  resistance  to  change.  This  "old-fashioned" 

historical  novel  is  commonly  considered  Italy's  postwar  masterpiece. 

In  the  field  of  religious  novels,  Carlo  Coccioli  may  be  considered 

as  the  Italian  counterpart  of  Mauriac  and  Graham  Greene,  though, 

perhaps  not  of  their  great  stature.  Coccioli's  novels,  long  popular  in 
France  (many  were  originally  written  in  French),  are  now  meeting 

with  enthusiasm  in  the  English-speaking  world.  The  British  Dominican 

review  of  The  Tablet  hailed  Coccioli  as  ". .  .  the  greatest  writer  —  I  do 

not  say  the  most  perfect  artistically  —  to  have  appeared  in  Italy  since 

the  war".  Coccioli  skillfully  succeeds  in  the  exacting  task  of  making 
goodness  seem  godly.  His  two  novels,  The  White  Stone  (sequel  to  his 

Heaven  and  Earth)  and  The  Eye  and  the  Heart,  which  came  out  last 

year  in  English  translation,  are  emotionally  somber  but  intellectually 

spirited  works  meriting  thoughtful  consideration. 
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Other  authors  deserving  serious  attention,  but  whom  lack  of  space 

compels  me  to  slight,  are:  Italo  Calvino,  widely  known  for  his  Baron 

in  the  Trees;  Carlo  Cassola,  whose  novel  Fausto  and  Anna  was  selected 

by  the  New  York  Times  as  one  of  the  250  best  books  of  1960;  Eisa 

Morante,  whose  insights  into  loneliness  are  beautifully  expressed  in 

Arturo's  Island;  Dino  Buzzati,  sometimes  compared  to  Kafka  for  his 

Tartar  Steppe  and  The  Bears'  Famous  Invasion  of  Sicily  ;  Mario  Soldati, 
a  movie  director  as  well  as  a  resourceful  novelist,  whose  latest  work, 

The  Real  Silvestri,  received  high  praise  from  Time  (Feb.  17,  1961); 

Alba  de  Cespedes,  Natalia  Ginsburg,  Guido  Piovene  and  a  host  of 

others.  Though  Italian  poetry  has  attained  an  unusually  high  level  of 

achievement  in  the  works  of  Salvatore  Quasimodo,  Umberto  Saba, 

Giuseppe  Ungaretti,  and  Eugenio  Saba,  there  is  not  space  to  do  it 

justice  here. 

Sergio  Pacifici,  associate  professor  of  Italian  at  Yale,  recently 

explained  the  causes  for  the  rediscovery  of  Italian  letters: 

In  the  last  analysis,  it  is  here  that  we  may  at  last  discover  the  reason 

why  Italian  letters  have  regained  a  position  of  respect  long  since  lost: 
they  speak,  without  vulgarity  and  bombast,  not  about  what  is  frail  and 

base  about  man,  but  about  his  inner  strength,  his  indestructible  dignity. 1 

America's  revival  of  interest  in  Italian  literature  is  an  encouraging 
sign  of  a  growing  maturity,  for  no  one,  to  paraphrase  T.  S.  Eliot,  can 

go  very  far  in  the  discerning  enjoyment  of  literature  who  is  incapable 

of  enjoying  any  literature  other  than  that  of  his  own  time  and  place. 

The  rediscovery  of  Italian  letters  will  help  us  escape  —  not  from  our 

own  time  and  place,  for  we  are  bound  to  them  —  but  from  the  intel- 
lectual and  emotional  limitations  of  our  milieu. 

John  Navone,  S.J. 

1     Saturday  Review,  Feb.  11,  1961. 



"Convergences"  de  Jean  Le  Moyne 

Ce  petit  livre,  qui  éveille  partout  un  grand  bruit,  semble  devoir 

faire  époque  dans  l'histoire  de  la  «  pensée  »  canadienne-française.  Au 

risque  de  confirmer  l'auteur  dans  sa  phobie  du  «  dualisme  »,  essayons 

d'en  disséquer  la  matière  et  d'en  scruter  l'esprit  ! 

LA    MATIÈRE. 

Le  titre  Convergences.  Essais,  qui  est  loin  de  rendre  justice  au 

volume,  coiffe  une  série  d'articles  écrits  durant  une  période  de  plus 
de  quinze  ans  sur  des  thèmes  apparemment  disparates. 

Je  me  suis  amusé  —  manie  de  cartésien  étroit,  de  thomiste  déca- 

dent ou  tout  simplement  de  juriste  !  —  à  rechercher  l'idée  centrale 
de  cet  ouvrage  et  les  thèmes  réels,  ontologiques  je  dirais,  de  chacun 

des  «  essais  ».  Or,  je  me  suis  convaincu  que  Jean  Le  Moyne  a  composé 

là  une  thèse  véritable,  fortement  charpentée,  dont  voici  le  schéma  : 

Tout  d'abord  :  un  éclairage  de  la  scène  mettant  en  lumière  l'auteur 

qui  parle  et  le  monde  dont  il  parle.  L'auteur  est  expliqué  par  ses 

inspirations  de  croyant  (  «  Dialogue  avec  mon  père  »  ) ,  d'homme  (  «  Elé- 
ments et  influences  »)  et  de  Nord-américain  («  Lectures  anglaises  »). 

ha  position  du  monde  est  décrite  sous  l'aspect  de  l'homme  («  La  frater- 

nité universelle»),  du  chrétien  («Jeunesse  de  l'homme»)  et  du 

Canadien  français   («L'atmosphère  religieuse  au  Canada  français»). 

Ensuite,  vient  le  message  :  un  programme  de  vie,  d'éducation,  de 

culture  ou  de  civilisation  !  Il  comporte  quatre  éléments  :  l'équilibre 

humain,  la  foi  adulte,  la  pensée  intégrale,  l'éducation  esthétique. 

L'équilibre  humain  se  réalise  dans  l'amour  authentique,  dans  la 

juste  place  et  la  vraie  signification  de  la  femme.  Là-dessus,  Le  Moyne 

a  quatre  études  :  «  La  femme  dans  la  civilisation  canadienne-française  », 

«  La  littérature  canadienne-française  et  la  femme  »,  «  Comprise  par 

elle-même  »  et  «  La  femme  et  son  avenir  ecclésial  ». 

*  Jean  Le  Moyne,  Convergences.  Essais,  Montréal,  Editions  H.M.H.,  1961, 
21  cm.,  324  p. 



«CONVERGENCES»  DE  JEAN  LE  MOYNE  343 

La  foi  adulte  se  nourrit  à  quatre  sources  :  la  liturgie  (  «  Année 

sainte,  année  ordinaire  »  ) ,  l'Ecriture  (  «  De  l'accommodation  »  ) ,  le 

Christ  («  Le  journaliste  et  l'intérieure  occupation  »),  la  vocation  divine 

(  «  Le  retour  d'Israël  »  ) . 

La  pensée  intégrale  doit  comprendre  :  le  sens  de  la  matière 

(  «  Teilhard  ou  la  réconciliation  »  ) ,  l'impératif  de  la  vérité  (  «  Un 
prophète  sans  titres»),  la  référence  à  un  classicisme  («Henry  James 

et  «  les  Ambassadeurs  »),  l'engagement  dans  l'universel  («  Fitzgerald  »), 
la  croyance  au  bonheur  («  Saint-Denys-Garneau,  témoin  de  son 

temps»),  l'ouverture  sur  le  réalisme  («L'univers  de  Jouhandeau  »), 

l'humour  réformateur  (  «  Les  frères  Marx  »  ) . 

L'éducation  esthétique  possède  diverses  facettes  :  le  monde  en 

marche  vers  l'éternel  (  «  Rencontre  de  Schubert  »  ) ,  le  paroxysme 
fulgurant  du  vrai  (  «  Rencontre  de  Richard  Wagner  »  ) ,  la  spontanéité 

du  sens  religieux  («Rencontre  des  Spirituals»),  une  métaphysique 

livrée  au  surnaturel  («  Rencontre  de  Jean-Sébastien  Bach  »),  les  confi- 

dences d'une  pitié  douloureuse  («  Rencontre  de  Beethoven  »),  l'insuffi- 

sance de  l'harmonie  terrestre  («  Rencontre  de  Mozart  »).  Cette  théorie 

de  l'art  musical  est  démontrée  enfin  par  la  septième  partie  du  livre  : 

«  Poésie  et  pensée  en  musique  »,  où  l'auteur  analyse  et  interprète,  à 

titre  d'exemples,  des  pièces  de  Mozart,  Haydn,  Beethoven,  Schubert, 
Bartok,  Bach,  etc. 

Cette  thèse  se  dissimule  sous  une  technique.  Car  Convergences 

est  un  ouvrage  composé  :  il  dénote  un  souci  extrême  du  développement 

direct  de  la  pensée;  mais  d'une  pensée  incarnée  dans  le  concret,  dans 

l'histoire  ou  dans  l'exemple.  L'effet  persuasif  est  d'autant  plus  puis- 
sant que  le  message  est  traduit  en  existentiel,  selon  notre  milieu,  selon 

notre  âme  quoi  !  Pour  retrouver  l'idée  à  l'état  pur,  cartésien  dirait 

Le  Moyne,  il  faut  l'extraire  des  essais  par  un  procédé  de  surréalisme 

pareil  à  celui  qu'a  dû  employer  l'auteur  pour  fixer  sa  propre  pensée 
avant  de  la  réincarner  dans  son  œuvre. 

L'ESPRIT. 

L'idée  centrale  de  Convergences  est  la  récapitulation  du  monde 
dans  le  Christ,  mais  dans  un  Christ  qui  soit  authentique. 
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La  clef  psychologique  du  livre  se  trouve,  je  pense,  dans  ce  portrait 

que  Le  Moyne  trace  de  son  ami  Saint-Denys-Garneau  : 

C'était  un  vivant  qui  connaissait  l'ivresse  de  vivre  et  qui  pouvait 
attendre  de  la  vie  une  portion  libérale  et  exquise,  bien  partagée  entre 

l'amour,  l'art  et  la  pensée.  Lorsqu'à  travers  la  rumeur  d'une  de  ces 
lointaines  conversations,  j'entends  clairement  l'un  de  nous  lancer  avec 

une  conviction  mêlée  d'angoisse  une  phrase  comme  celle-ci  :  «  Messieurs, 

il  faut  absolument  rendre  au  péché  sa  grandeur  et  sa  dignité  »,  j'éprouve 
une  crainte  rétrospective  pour  lui.  Pas  pour  les  autres,  car  c'était  parole 
de  salut,  c'était  revendication  obscure  mais  valable  de  l'indispensable 
autonomie,  c'était  le  refus  initial  du  problème  posé  selon  l'esprit  de  peur 

et  du  jugement  prononcé  selon  le  code  de  l'illusion,  c'était  une  clef  pour 
une  libération  à  venir.  Les  autres,  en  effet,  qui  étaient  là,  ils  sont  tous 

vivants.  Mais  pour  lui,  il  était  trop  tard.  Je  crains  qu'il  n'ose  revendi- 
quer suffisamment  sa  prise  instinctive  et  ne  commette  d'irréparable  façon 

l'erreur  de  confondre  son  hésitation  vitale  avec  l'interdit  —  l'interdit 

chargé  de  fausses  croix.  J'affirme  que  cette  confusion  l'a  fait  mourir 
comme  elle  en  a  tué  d'autres  avant  et  après  lui,  comme  elle  en  tue  encore 

aujourd'hui,  comme  elle  en  empêche  jusqu'à  la  paralysie  et  en  stérilise  et 
en  égare  d'autres,  et  que  cette  confusion  empoisonnée  est  la  plus  damna- 

ble de  nos  impositions  officielles   (p.  227). 

Convergences  est  un  essai  d'explication  et  de  correction  de  la 

tragédie  vécue  par  Saint-Denys-Garneau,  par  tant  d'autres  de  sa  généra- 
tion, par  la  quasi  totalité  de  la  jeunesse  actuelle.  Cet  engagement 

affectif  de  Le  Moyne  explique  sans  doute  les  rares  théories  discutables 

qu'il  expose,  celles  du  matriarcat,  du  dualisme,  de  la  grand-peur  qu'il 

représente  comme  des  phénomènes  typiquement  canadiens-français. 

Mais  est-ce  bien  là  une  explication  valable  ?  Et  les  Américains  et  les 

Italiens,  avec  l'exaltation  de  leur  «  mommy  »  et  de  la  «  donna  ».  Et  le 

puritanisme  anglo-saxon  et  le  jansénisme  français  ?  Et  l'asservisse- 
ment de  la  culture  slave  ou  germanique  sous  le  joug  dictatorial  ?  Je 

ne  crois  pas  que  Le  Moyne  ait  vraiment  décelé  là-dedans  le  secret  des 

déficiences  actuelles  du  cléricat  et  des  autres.  Car  à  toutes  les  époques 

de  notre  histoire  il  s'est  trouvé  des  chefs  virils  et  pas  du  tout  œdipiens, 
tel  Moyse  Houde  !  des  fidèles  équilibrés  et  mystiques,  tel  ce  vieux 

cultivateur  épris  du  sens  divin  du  firmament  !  des  personnalités  cons- 

cientes sachant  obéir  d'une  vraie  obéissance,  celle  qui  dégage  à  la  fois 

l'adulte  et  le  saint  !  Nul  mieux  que  Jean  Le  Moyne  peut  comprendre 
tout  cela. 

Mais  j'ai  tort  de  chicaner...  Car  même  là-dessus,  Convergences 

n'exagère  pas.     Et  partout  ailleurs,  dans  la  pensée  si  dense,  on  trouve 
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l'orthodoxie  la  plus  délicate,  naïve  parfois  et  touchante,  et  l'explication 
théologique  la  plus  profonde. 

Car  Le  Moyne  n'écrit  pas  comme  un  reporter  de  quotidien.  On 

peut  répéter  à  son  sujet  ce  qu'il  dit  de  James  :  «  il  ne  sera  jamais 

populaire  et  les  sportifs,  qu'impressionnent  les  petits  boxeurs  de  la 
littérature  coup-de-poing,  se  sentiront  dépaysés  chez  un  auteur  dont  la 

personnalité  est  suprême  distinction»  (p.  206).  Ou  encore:  «...le 

plaisir  qu'on  prend  à  lui  est  highly  civilized  et  se  refuse  aux  esprits 

incapables  de  pratiquer  l'ascèse  de  leur  délectation  et  de  porter  à  une 
tension  élevée  leur  sens  esthétique  »   (p.  205). 

Convergences  apparaît  comme  le  cri  d'une  génération  d'intellec- 

tuels chrétiens  en  face  de  l'incompréhension.  Non  pas  un  cri  de 

gamin,  d'adolescent  ou  de  révolté.  Mais  l'appel  lucide,  sûr,  calme  d'un 

vrai  penseur  et  d'un  croyant  à  toute  épreuve,  filial,  tendre  même,  qui 
parle  du  divin  comme  bien  peu  de  prêtres  de  chez  nous  pourraient  le 

faire.  Dans  la  perspective  globale  du  livre,  les  quelques  coups  de  griffe 

lancés  ici  ou  là  deviennent  plutôt  les  entailles  vivifiantes  d'un  scalpel 
habile. 

*        *        # 

Le  concert  de  louanges  qui  a  salué  cet  ouvrage  peut  être  agaçant 

pour  ceux  qui  ne  l'ont  pas  lu,  mais  pour  le  lecteur  sérieux,  sincère,  ce 

n'est  pas  outrancier.  Vraiment,  «  ...  ce  livre  constitue  avant  tout  un 
extraordinaire  témoignage,  une  éclatante  démonstration,  comme  quoi 

une  pensée  religieuse  fortement  enracinée  dans  la  foi  peut  assumer  en 

profondeur  toute  la  réalité  d'aujourd'hui»  (Gérard  Pelletier);  il 
démontre  que  nos  laïcs  ont  «  des  valeurs  de  remplacement  pour  édifier 

une  culture  qui  leur  soit  propre,  sans  pour  autant  renier  l'ancienne  » 

(Gilles  Hénault)  ;  on  y  «discernera  l'aboutissement  d'une  pensée 
cohérente,  entière,  actuelle,  livrant  sur  maints  sujets  qui  nous  passion- 

nent des  aperçus  toujours  neufs,  éclatants  de  toute  leur  originalité  : 

une  pensée  chrétienne,  religieuse,  virile,  de  la  plus  grande  pureté  » 

(Jean  Hamelin);  c'est  là  «  un  grand  livre,  de  ceux  qu'on  épuise  lente- 
ment, à  petite  journée,  et  qui  peuvent  changer  quelque  chose  à  notre 

vision  du  monde»  (Gilles  Marcotte);  malgré  toute  sa  profondeur, 

Convergences  n'est  pas  triste  !  Tout  au  contraire,  chacun  peut  dire, 

comme  Jean   Paré  :    «  Il   m'est  fréquemment   arrivé   d'éclater   de   rire, 
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malgré    la    gravité    des    débats.      Mais    ce    rire    ne    désamorce    rien. 

L'humour  de  Le  Moyne  n'est  pas  une  fuite.  » 

Je  suis  même  tenté  de  souscrire  à  ce  dithyrambe  d'Yves  Thériault  : 

«  Dans  toute  la  littérature  canadienne,  depuis  les  sources  jusqu'à  nos 
jours,  il  ne  se  serait  écrit  que  ce  livre,  et  nous  pourrions  survivre 

à  jamais.  » 

Germain  Lesage,  o.m.i. 



Bibliographie 

Comptes  rendus  bibliographiques 

Jean  de  Fraine,  s.j.  —  Prier  avec  la  Bible.  Les  antécédents  bibliques  de 
grandes  prières  chrétiennes.     Bruges,  Éditions  Beyaert,  1961.     19,5  cm.,  246  p. 

La  présente  étude  s'adresse  aux  âmes  d'oraison.  L'auteur  examine  successive- 
ment les  textes  du  Pater,  du  Magnificat  et  des  Béatitudes.  Des  citations  bibliques 

—  formules  semblables,  lieux  parallèles  —  qu'il  accumule,  il  tire  d'intéressantes 
considérations  sur  les  origines  et  le  sens  profond  des  prières  catholiques.  Cette 

synthèse  aidera  à  comprendre  comment  les  élans  du  cœur  vers  Dieu  s'enracinent 

dans  les  richesses  transcendantes  du  plan  du  salut  qui  constitue  l'unité  foncière  des 
deux  Testaments. 

L.   O. 

,  *       *        * 

J.  Roche,  s.j.  —  Le  Silence  de  la  Vierge.  Feuilles  d'Evangile.  Montréal, 
Éditions  Bellarmin,  1961.     19  cm.,  139  p. 

Toute  sa  vie,  Marie  a  vécu  le  oui  initial  qui,  heureusement  pour  nous,  marqua 

l'acquiescement  de  toute  elle-même  à  la  proposition  de  l'archange  Gabriel.  La 

répercussion  de  ce  fiat,  prélude  d'une  soumission  entière  et  persévérante  à  la  volonté 
du  Père,  tel  est  l'aspect  que  l'auteur  a  voulu  relever  des  principaux  événements  où 
la  Vierge  entre  en  scène  dans  les  Évangiles  et  les  Actes  des  Apôtres.  Il  a  su  donner 

un  regain  d'actualité  aux  leçons  qui  se  dégagent  de  chacun  de  ces  épisodes  et 
traduire  en  langage  courant  les  attitudes  d'âme  dont  on  était  animé  du  temps  de 

Notre-Seigneur.  Sans  constituer  une  biographie,  son  étude  n'en  est  pas  moins 
révélatrice  des  traits  les  plus  nobles  de  l'âme  de  notre  Mère,  traits  qui  s'offrent 
spontanément  à  notre  vénération  et  à  notre  imitation. 

Gérard   Cloutier,  o.m.i. 

G.  Hunermann.  —  Les  Lèvres  scellées.  Le  Sacrement  de  Pénitence  raconté 
aux  jeunes.  Traduit  par  Yvonne  Claude.  Mulhouse,  Éditions  Salvator,  1961. 
19  cm.,  239  p. 

Pour  faire  suite  au  recueil  de  captivants  récits  eucharistiques  qu'il  offrait  aux 
jeunes  prêts  à  être  admis  A  la  Table  du  Seigneur,  Hunermann  a  groupé  une  série 

d'historiettes  ayant  pour  thème  commun  les  profondes  et  bienfaisantes  réalités  du 
sacrement  de  pénitence.  Six  sont  inspirées  de  l'Évangile  :  la  guérison  du  paralyti- 

que, le  pardon  à  Marie-Madeleine,  la  promesse  faite  au  bon  larron,  la  grande  bonté 

du  Sauveur  à  l'égard  de  Pierre  qui  l'a  renié,  la  défense  de  la  femme  adultère  et  la 
parabole  de  l'enfant  prodigue.     Les  autres,  tout  en  continuant  à  décrire  la  miséri- 
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corde  et  la  bonté  divines,  s'attachent  plus  directement  au  sacrement  du  pardon. 
Quatorze  anecdotes  modernes  et  neuves,  où  les  héros,  —  presque  toujours  de6 
jeunes,  —  sont  aux  prises  avec  les  difficultés  de  la  vie,  servent  à  montrer  la  néces- 

sité, la  grandeur,  l'efficacité  de  la  pénitence,  l'importance  des  bonnes  dispositions 
chez  celui  qui  se  présente  au  saint  tribunal,  les  fruits  qu'il  peut  en  tirer  et  l'avantage 
d'une  conscience  tranquille.  Prêtres  et  laïcs  trouveront  dans  ce  volume  une  aide 
précieuse  pour  renouveler  et  augmenter  la  collection  d'histoires  dont  ils  illustrent 
leurs  catéchismes. 

Gérard  Cloutier,  o.m.i. 

Marcel  Hertsens.  —  Seigneur,  ton  Serviteur  écoute.  Bruxelles,  Œuvre  des 
Tracts,  1961.     18,5  cm.,  167  p. 

Les  pensées  de  ce  recueil  sont  présentées,  non  sous  forme  de  méditations 
quotidiennes,  mais  groupées,  dans  un  agencement  en  harmonie  avec  les  phases  de 
Tannée  liturgique,  autour  de  quelques  grands  thèmes  religieux.  En  douze  chapitres, 

l'auteur  aborde  les  vérités  centrales  du  christianisme.  Les  réflexions  qui  se 
rapportent  à  chacune  suggèrent  au  lecteur  une  prise  de  conscience  bien  concrète  de 

ce  que  Dieu  attend  de  lui,  et  une  réponse  personnelle,  sous  forme  d'engagement  ou 

de  prière,  à  l'appel  d'En-Haut.  Elles  offrent  aussi,  en  exemple,  un  choix  judicieux 
d'expressions  fortes  par  lesquelles,  dans  leur  enthousiasme  viril,  des  chrétiens 
convaincus  ont  traduit  la  manière  dont  ils  entendaient  réaliser  dans  leur  vie 

l'invite  du  Maître. 
Gérard  Cloutier,  o.m.i. 

*       *       * 
/ 

Robert  Quardt,  s.j.  —  Sermons  pour  les  Fêtes  de  la  TS.  Vierge.  Traduit  par 

l'abbé  Henri  Lapouce.  Mulhouse,  Éditions  Salvator,  1962.  19  cm.,  151  p.  (Col- 
lection «  La  Prédication  nouvelle  ».) 

Cette  mine  précieuse  de  renseignements  s'adresse  tout  d'abord  aux  prédicateurs. 
Grâce  à  sa  méthode  claire  et  pratique  d'exposition,  elle  sera  aussi  d'une  grande 
utilité  pour  les  pieux  fidèles  avides  de  remonter  aux  bases  doctrinales  de  la  théolo- 

gie mariale  contemporaine,  assez  généreux,  par  ailleurs,  pour  suivre  avec  intérêt  un 

enseignement  sérieux  et  méthodique  sur  l'ensemble  des  questions  relatives  à  la  Mère 
de  Dieu.  Groupés  autour  des  principales  fêtes,  les  développements  mettent  à  la 
portée  des  auditoires  populaires  les  thèmes  abordés.  Ils  aideront  puissamment  à 
faire  mieux  connaître  et  aimer  la  T.S.  Vierge. 

Gérard  Cloutier,  o.m.i. 

Jacob  Brummet.  —  Dieu  dans  la  Vie  de  l'Enfant.  Sermons  pour  Dimanches 
et  Fêtes.  Traduit  par  l'abbé  Henri  Lapouce.  Mulhouse,  Éditions  Salvator,  1962. 
19  cm.,  150  p.     (Collection  «Le  Prédicateur  des  Enfants».) 

Les  prêtres,  aumôniers  ou  vicaires,  qui,  les  dimanches  et  fêtes,  doivent  adresser 

une  brève  allocution  aux  enfants,  apprécieront  un  tel  recueil.  En  soixante-sept 

sermons,  élaborés  avec  simplicité  et  clarté,  l'auteur  passe  en  revue  les  éléments 
principaux  de  notre  sainte  religion  :  vérités  à  croire,  devoirs  à  remplir,  dévotions 
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à  cultiver,  vertus  à  pratiquer  et  défauts  à  corriger.  II  a  pris  grand  soin  d'illustrer 
chacune  des  pensées  qu'il  développe  de  quelque  trait  bien  fait  pour  graver  ses 
enseignements  dans  les  jeunes  mémoires. 

Gérard  Cloutier,  o.m.i. 
*  *       * 

/ 

Joseph  Dreissen.  —  Les  Jeunes  face  au  Mariage.  Traduit  par  Pierre  et  Maryse 
Lachery.  Mulhouse,  Éditions  Salvator,  1962.  19  cm.,  133  p.  (Collection  «  La 
Prédication  nouvelle  ».) 

Préparés  à  la  demande  de  l'évèque  d'Aix-la-Chapelle,  ces  entretiens  constituent 
par  rapport  aux  cours  de  préparation  au  mariage  une  solide  propédeutique  spéciale- 

ment adaptée  aux  jeunes  de  14  ou  15  ans.  Les  fréquentations  hâtives  sont  un  fait 

d'actualité,  qui  souvent  hélas  !  devient  une  pierre  d'achoppement.  Face  à  la  réalité, 
l'auteur  tente  de  leur  imprimer  une  orientation  chrétienne.  A  ceux  qui,  dès  le 

passage  de  l'enfance  à  l'adolescence,  se  croient  destinés  à  s'aimer  d'amour,  il  donne 
des  directives  précises  pour  se  tenir  en  garde  contre  tout  ce  qui  pourrait  gâter  les 

germes  d'une  vie  conjugale  heureuse.  Neuf  sermons,  groupant  une  matière  abon- 
dante toujours  résumée  en  des  énoncés  brefs  et  clairs,  reprennent  sans  cesse  comme 

thème  de  base  la  promesse  aux  jeunes  qui  sauront  se  discipliner  et  s'aider  mutuelle- 
ment que,  déjà  durant  la  période  de  préparation  lointaine  à  la  vie  à  deux,  ils 

seront  comblés  de  la  joie  la  plus  pure. 
Gérard  Cloutier,  o.m.i. 

*  *       * 

/ 

Maurice  Zundel.  —  Morale  et  Mystique.  Paris,  Desclée  de  Brouvver,  1962. 
18,5  cm.,  142  p. 

Faisant  partie  de  l'excellente  collection  «  Présence  chrétienne  »,  ce  petit  livre 
de  grande  élévation  spirituelle  nous  indique  comment  la  conscience  chrétienne  doit 

dépasser  le  niveau  de  la  seule  obligation  morale  pour  s'ouvrir  sur  un  certain 
réalisme  mystique.  L'auteur,  qui  a  à  son  crédit  une  bonne  douzaine  d'ouvrages  de 
spiritualité  fort  appréciés,  montre  qu'une  vie  proprement  et  spécifiquement  chré- 

tienne, chez  les  laïques  comme  chez  les  clercs,  doit  aller  bien  au-delà  du  Décalogue 

ou  de  la  loi  naturelle,  puisque  c'est  un  attachement  au  Christ  où  viennent  s'épanouir 

toutes  les  aspirations  de  l'espérance  chrétienne.  S'appuyant  constamment  sur 
l'Ecriture  et  sur  les  Pères,  il  réussit  à  éviter  tout  excès  de  subtilité  et  de  vocabulaire 

technique  pour  donner  à  nos  contemporains  un  exposé  clair  et  précis  d'une  théologie 

mystique,  qui  non  seulement  n'a  rien  de  rebutant,  mais  qui  invite  à  plus  de  généro- 
sité et  de  don  de  soi  et  à  une  véritable  renaissance  afin  d'effectuer  en  chacun  la 

révolution  ou  conversion  chrétienne. 

Henri   Saint-Denis,  o.m.i. 

Jean-Pierre  Schaller.  —  Morale  et  Affectivité.  Paris,  Casterman,  1962.  19  cm., 
174  p. 

Ce  volume,  des  éditions  Casterman,  traite  de  la  notion  de  responsabilité  et  des 

répercussions  de  l'affectivité  sur  la  morale.  Très  au  fait  de  l'état  actuel  des 
connaissances  scientifiques  en  psychologie,  en  psychiatrie,  en  endocrinologie,  etc.,  et 

se  servant  d'exemples  pris  sur  le  vif,  M.  l'abbé  Schaller  fait  preuve  d'une   grande 
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sûreté  de  jugement,  lorsqu'il  considère  tous  les  problèmes  délicats  que  pose  L'affecti- 
vité, c'est-à-dire  les  émotions  et  les  passions,  par  rapport  au  péché,  à  l'éducation,  à 

la  vertu,  à  l'obéissance,  à  la  maladie  et  à  la  liberté.  Cette  enumeration  correspond 
aux  entêtes  de  chapitres  de  ce  livre,  où  parents,  éducateurs  et  confesseurs  trouveront 
des  lumières  précieuses  pour  donner  des  conseils  avisés  et  résoudre  les  problèmes 
de  conscience. 

Henri   Saint-Denis,  o.m.i. 
*       *       * 

Sœur  Mary  Francis,  de  l'Ordre  des  Pauvres  Clarisses.  —  La  Joie  sous  le  Voile. 
Traduit  par  Elisabeth  Barthel.     Mulhouse,  Éditions  Salvator,  1962.     19  cm.,  203  p. 

Peu  de  gens  sont  au  fait  de  la  haute  portée  de  la  vie  cloîtrée,  et  plus  particu- 
lièrement de  celle  des  Pauvres  Clarisses.  Aussi  saura-t-on  apprécier  le  très  beau 

livre  que  l'une  des  filles  de  sainte  Claire  a  eu  l'heureuse  idée  d'écrire  pour  dissiper 
les  erreurs  fallacieuses  assez  largement  répandues,  et  qui  s'acharnent  à  ne  reconnaî- 

tre dans  l'existence  des  vertueuses  moniales  qu'une  suite  monotone  de  journées.  Par 
son  récit,  sœur  Mary  Francis  nous  introduit  dans  le  cloître  et  nous  explique  heure 

par  heure  les  diverses  activités  auxquelles  se  livrent  les  contemplatives.  Avec  une 
rare  aisance,  elle  nous  révèle  les  secrets  de  la  vie  débordante  de  joie  et  de  gaieté 

qui  se  déroule  sous  nos  yeux.  Ses  vues  profondes  sur  les  bases  de  l'oraison  et  sur 
l'apostolat  de  la  prière  contiennent  de  précieuses  leçons,  trop  souvent  oubliées,  et 
qui  amorceront  chez  le  lecteur  des  réflexions  personnelles  touchant  la  vraie  recher- 

che du  bonheur,  la  beauté  ainsi  que  les  avantages  d'une  spiritualité  non  camouflée. 

Gérard  Cloutier,  o.m.i. 

Hippolyte  Honoré.  —  Plans  nouveaux  de  sermons  pour  une  année.  Mulhouse, 
Salvator,  1960.     19  cm.,  160  p.     (Coll.  «  La  Prédication  nouvelle  ».) 

Voilà  un  petit  volume  digne  d'occuper  une  place  dans  la  bibliothèque  du 
prédicateur  de  profession  ou  d'occasion.  Ces  plans  simples  et  pourtant  remplis 
d'une  riche  sève  spirituelle,  manifestent  une  érudition  surprenante.  Chacun  pose 

toute  une  série  de  jalons  prometteurs.  Beaucoup  de  citations  émaillent  l'idée 
fondamentale  de  chaque  plan.  Le  rappel  d'événements  du  passé  ou  du  présent 
constitue  le  point  d'accrochage.  Le  plan  général  du  livre  se  modèle  sur  Tannée 

liturgique,  en  y  intercalant  ici  et  là  certaines  fêtes  du  sanctoral.  L'ouvrage  est  écrit 
dans  un  style  syncopé,  télégraphique,  sans  aucun  souci  des  belles  périodes  littéraires. 
Clair,  concis,  pratique,  voilà  ses  titres. 

Gaston  Rioux,  o.m.i. 

Michel  Gasnier,  o.p.  —  Mes  Homélies  sur  le  Gloria  in  E.xcehis  Deo.  Mulhouse, 
Éditions  Salvator,  1961.     19  cm.,  131  p.     (Collection  «  La  Prédication  nouvelle  ».) 

Le  Gloria  in  Excelsis  Deo,  un  des  textes  majeurs  de  la  messe,  semble  avoir  été 
délaissé  des  commentateurs.  Seuls  un  petit  nombre  en  ont  donné  une  explication, 

et  encore,  ils  ne  l'ont  fait  que  de  manière  fragmentaire.  Pour  combler  cette  lacune, 

le  père  Gasnier  a  préparé,  à  l'avantage  des  pieux  fidèles,  une  analyse  détaillée  des 
profonds  sentiments  traduits  par  cette  très  ancienne  prière.  Ses  homélies  invitent 

d'abord    à    la   vénération   pour   la    «  grande    doxologie  ».      Puis,    suivant    pas    à    pas 
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l'enchaînement  des  acclamations  lancées  vers  le  Très-Haut,  elles  s'arrêtent  à  chacune 
des  formules  dans  lesquelles  la  primitive  Eglise  a  condensé  ses  hommages  pour  les 

faire  monter  tour  à  tour  :  vers  Dieu  —  sans  distinction  de  personnes,  —  vers  le 

Père  éternel,  vers  le  Verbe  fait  chair,  et  vers  l'Esprit-Saint.  Les  sujets  de  réflexion 

proposés  en  ces  pages  s'avèrent  d'une  urgente  actualité  pour  tous  à  une  époque  si 
douloureusement  stigmatisée  par  l'oubli  croissant  des  droits  de  Dieu. 

Gérard   Cloutier,  o.m.i. 

/ 

Ernest  Kirchgassner.  —  La  Tentation  du  Bien.  Aspect  chrétien  de  la  Vie 

moderne.  Traduit  par  l'abbé  X.  Fessler.  Mulhouse,  Éditions  Salvator,  1961. 
19  cm.,  176  p. 

Sans  prétendre  que  notre  XXe  siècle  n'est  que  laideurs,  il  faut  cependant 
admettre  que  quiconque  y  regarde  de  près  découvre  vite,  parmi  les  usages  courants 

qui  constituent  le  climat  des  milieux  où  l'on  vit  à  la  moderne,  une  foule  d'incorrec- 
tions. L'auteur  du  présent  volume  voudrait  attirer  l'attention  sur  de  multiples 

attitudes  quasi  officielles  révélatrices  du  fait  que  la  doctrine  des  Evangiles  ne  passe 

plus  dans  la  moelle  et  le  sang  des  chrétiens.  Se  faisant  moralisateur,  tant  sur  le 

plan  individuel  que  social,  il  s'efforce  —  sans  donner  dans  le  pessimisme  —  d'éveiller 
les  cœurs  endormis.  Car  ces  situations  fausses,  indice  d'une  foi  qui  va  s'anémiant, 
la  conscience  s'y  est  habituée  au  point  de  n'y  voir  que  des  bagatelles  dont  elle  ne 

s'inquiète  guère.  Seul  l'homme  de  foi  sait  encore  se  maintenir  à  son  niveau 
d'homme  dans  un  monde  dominé  par  la  technique.  Pour  enrayer  le  mal,  il  s'agit 
de  rien  moins  que  de  refaire  la  mentalité  des  contemporains.  Pour  longtemps 
encore,  ceux  qui  veulent  vraiment  servir  Dieu,  ceux  qui  ont  La  Tentation  du  Bien, 
auront  de  la  besogne  plein  les  bras. 

L.   O. 

Mcr  Léon-Joseph  Suenens.  —  Vie  quotidienne,  Vie  chrétienne.  Causeries 
familiales.     Bruges,  Desclée  de  Brouwer,  1961.     20  cm.,  151  p. 

De  brèves  causeries  données  aux  émissions  religieuses  de  la  Radio-Télévision 

belge  forment  les  vingt-sept  chapitres  de  ce  guide  pratique  de  vie  chrétienne.  D'un 
ton  direct  et  familier,  elles  racontent  comment  faire  large  la  place  de  Dieu  dans  la 
grisaille  même  des  occupations  courantes.  Pour  le  découvrir  à  travers  le  dédale  des 

causes  secondes  et  s'ajuster  à  ses  desseins  sur  soi,  chacun  a  besoin  d'une  foi  toujours 
en  éveil,  d'une  confiance  à  l'épreuve  du  doute,  d'un  amour  ardent  et  conscient  qui 

sait  ne  pas  se  laisser  étouffer  par  l'encombrement  des  journées.  De  telles  vérités, 
l'auteur  ne  se  limite  pas  à  les  établir  en  principes,  il  descend  dans  le  détail  de  la 

vie  familiale  pour  concrétiser  ses  enseignements  en  des  actes  qu'il  suggère  et 
illustrer  ses  avancés  par  des  exemples  et  des  faits  vécus. 

Gérard  Cloutier,  o.m.i. 
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Jean  Leppich,  s.j.  —  Le  Christ  à  FEst  et  à  l'Ouest.  Traduit  par  l'abbé  Louis 
Brevet.     Mulhouse,  Éditions  Salvator,  1961.     19  cm.,  254  p. 

Les  essais  réunis  ici  composent  une  sorte  de  reportage  au  souffle  prophétique 

sur  l'état  actuel  des  nations  au  double  point  de  vue  social  et  religieux.  Les  endroits 
où  l'a  conduit  un  voyage  autour  du  monde,  l'auteur  les  a  visités  non  en  touriste, 
mais  en  témoin  de  la  vérité,  l'œil  grand  ouvert  sur  les  dévouements  héroïques  non 

moins  que  sur  les  dangers  imminents  qu'accumule  sur  nos  têtes  une  litanie  de 

misères  physiques  et  morales  qui,  trop  souvent,  nous  laissent  indifférents.  S'il  n'y 
a  plus  de  paix  tant  à  l'échelle  individuelle  que  nationale  ou  internationale,  c'est  que 
notre  Dieu  est  en  exil.  L'humanité  se  moque  des  dix  commandements.  Pour 

ramener  l'harmonie  sur  la  planète,  il  n'y  a  qu'un  moyen  :  recourir  à  celui  qui  a 
fait  notre  société,  machine  aussi  délicate  que  merveilleuse,  que  lui  seul  peut  remettre 

en  ordre.  Ces  pages  vibrantes  de  sincérité  et  capables  d'étonner  bien  des  gens 
assoupis  dans  leur  petite  sécurité  bourgeoise,  sauront  entretenir  le  feu  de  la  charité 
chez  les  âmes  généreuses,  ayant  foi  en  la  victoire  finale  du  Christ.  Pour  les 

chrétiens  «  amateurs  »,  par  contre,  ce  sera  le  cri  d'alarme  qui  les  éveillera  à  la 
réalité,  avant  qu'il  ne  soit  trop  tard. L.  O. 

*       *       * 

Votre  Nom  —  Votre  Saint.  Collection  dirigée  par  Louise  André-Delastre. 
11.  Agnès  de  la  Gorce.  -  Sainte  Chantai.  12.  Abel  Moreau.  •  Saint  Philippe  Néri. 
Tours,  Maison  Marne,  1961.     18  cm.,  97  et  100  p. 

Ces  deux  nouvelles  biographies,  la  onzième  et  la  douzième  de  la  série,  appli- 
quent la  même  formule  que  les  précédentes  :  une  présentation  extérieure  proprette, 

sept  pages  de  documents  photographiques,  un  texte  de  quelque  cent  pages.  — 

Madame  de  Chantai,  née  Jeanne-Françoise  Frémiot,  s'offre  comme  la  patronne  de 
toutes  celles  qui,  au  baptême,  ont  reçu  un  de  ses  trois  noms.  Elle  apparaît  successi- 

vement dans  les  divers  états  de  vie.  Toujours,  on  la  voit  pratiquer  les  vertus 

essentielles  de  la  dévotion.  Malgré  une  âme  affreusement  tourmentée  jusque  dan* 
les  années  où  elle  allait  atteindre  les  sommets  de  la  montagne,  elle  sut,  grâce  à  sa 

soumission  totale  aux  directives  de  saint  François  de  Sales,  réaliser  de  grandes  et 

belles  œuvres.  —  Parmi  les  saints  qui  ont  porté  le  nom  de  Philippe,  l'auteur  a 
choisi  Philippe  Néri,  pour  en  écrire  la  vie.  C'est  le  plus  grand,  le  mieux  connu, 
le  mieux  aimé.  S'il  faut  admettre  qu'aujourd'hui  l'allure  à  laquelle  il  se  lança 
dans  l'apostolat  laïc,  individuel,  direct,  serait  jugée  bizarre,  on  doit  reconnaître, 

cependant,  que  par  son  cœur  c'est  le  saint  qui  convient  le  mieux  à  notre  XXe  siècle 
finissant,  aux  jeunes  en  particulier,  auxquels  il  consacra  le  meilleur  de  son  apostolat. 

C'est  l'amour  qui  l'a  conduit  sur  les  cimes  de  la  sainteté.  C'est  par  amour  encore 

qu'il  nous  demande  de  travailler  à  l'y  suivre  dans  l'humilité,  dans  l'espérance  et 
dans  la  joie. 

Gérard  Cloutier,  o.m.i. 

André   Ravier,  s.j.  —  Les  Ecrits  de  sainte   Bernadette   et   sa    Voie   spirituelle. 
Paris,  Lethielleux,  1961.     25  cm.,  602  p. 

Le  recueil  qu'on  nous  offre  constitue  l'inventaire  le  plus  complet  jamais  encore 
établi.     Quand  on  se  rappelle  qu'à  ses  proches  Bernadette  avait  maintes  fois  donné 
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l'ordre  de  brûler  les  lettres  qu'elle  leur  adressait,  on  reste  tout  étonné  de  la  masse 
de  témoins  authentiques  qu'il  a  été  possible  de  réunir.  La  liste  des  documents 
incorporés  au  présent  volume  comprend,  en  plus  du  portrait  le  plus  vrai  de 
Bernadette  :  les  récits  manuscrits  des  apparitions  connus  à  ce  jour,  plus  de  cent 

lettres,  les  premières  pages  d'écriture  de  l'écolière,  toutes  ses  notes  spirituelles,  et 
notamment  le  «  carnet  des  notes  intimes  »,  les  directives  reçues  de  ses  maîtres 

spirituels,  ses  carnets  d'examen  particulier,  et  plusieurs  billets.  Aux  introductions 
et  notes  descriptives,  explicatives  ou  justificatives  on  a  adjoint  la  reproduction 

photographique  d'un  grand  nombre  de  pièces  importantes.  Bien  que  ce  travail  de 
recherche  ait  été  élaboré  en  toute  rigueur  historique  et  critique,  il  ne  s'adresse  pas 
aux  seuls  érudits.  Loin  de  là.  Ce  trésor  de  très  grande  valeur,  on  a  voulu  le 

mettre  à  la  disposition  du  grand  public.  Son  contenu  saura  vivement  intéresser  tous 
les  amis  de  Lourdes.  En  parcourant  les  nombreux  écrits  où  elle  se  raconte,  comme 

sans  le  vouloir,  le  lecteur  aura  le  sentiment  d'être  admis  à  une  sorte  de  dialogue 
avec  la  voyante  de  Massabielle.  Une  fois  ravis  par  un  contact  aussi  intime  avec 

l'âme  de  la  «  plus  secrète  des  saintes  »,  son  esprit  et  son  cœur  seront  prêts  à  tirer 

un  profond  enrichissement  de  l'exposé  de  la  voie  spirituelle  de  sœur  Marie-Bernard 
sur  lequel  l'auteur  termine  son  volumineux  et  imposant  reportage. 

Gérard  Cloutier,  o.m.i. 

/ 
Saint    François    Xavier.   —    Textes    choisis    et    présentés    par    le    père    Charles 

Couturier,  s.j.    Namur,  Editions  du  Soleil  Levant,  1961.     17,5  cm.,  183  p.     (Collec- 
tion «  Les  Écrits  des  Saints  ».) 

Saint  François  Xavier  n'a  rédigé  aucun  livre.  Ses  écrits  sont  soit  des  lettres, 
soit  des  instructions.  Le  tout  tiendrait  en  très  peu  de  pages.  De  plus,  ce  mission- 

naire qui  a  jeté  la  bonne  semence  en  d'immenses  régions,  et  qui  en  toutes  occasions 
sut  dire  clairement  ce  qu'il  pensait  du  paganisme  multiforme  avec  lequel  il  entrait 

en  contact,  n'a  jamais  rêvé  de  faire  œuvre  d'écrivain,  de  paysagiste  ou  d'ethnologue. 
Aussi,  pour  ne  pas  être  déçu,  doit-on  aborder  sa  correspondance  en  y  cherchant 

l'apôtre,  le  maître  qui  nous  guide  sur  les  pas  du  Christ.  Dans  les  lettres  du 
patron  universel  des  missions,  le  père  Couturier  a  choisi,  pour  les  présenter  au 

lecteur  et  lui  en  faciliter  l'intelligence,  les  extraits  révélateurs  de  son  âme  de  feu, 

les  passages  qui  font  écho  à  l'appel  vibrant  d'un  cœur  dépouillé  de  lui-même,  lavé 
de  toute  illusion  sur  sa  valeur  propre,  calme  devant  le  danger,  attendant  de  Dieu 
tout  le  succès  de  son  apostolat.  Ces  textes  livrent  le  message  du  saint  dans  toute 
sa  force. 

Gérard  Cloutier,  o.m.i. 

G.  Hunermann.  —  De  VAlaska  à  la  Terre  de  Feu.  Mulhouse,  Éditions  Salvator, 
1961.    21  cm.,  324  p. 

On  présente  ce  livre  comme  l'histoire  de  l'œuvre  missionnaire  du  catholicisme 

à  travers  les  âges  et  les  continents.  L'auteur  a  fait  choix,  pour  son  récit,  de  grands 
apôtres  de  toutes  les  époques,  et,  dans  une  quarantaine  de  tableaux,  de  genre  plutôt 

romancé,  nous  présente  leurs  aventures.    Le  tiers  du  volume,  consacré  à  l'Amérique, 
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décrit    les    exploits    de    plusieurs     grands     missionnaires     dont     M**     V.     Grandin, 

MKr  I.  Clut,  les  pères  A.  Lacombe,  J.  Cochard,  W.  Judge,  et  mère  A.  O'Dunne. 
L'auteur  ne  veut  pas  faire  l'histoire  des  missions,  mais  plutôt  présenter  quelques 

faits  remarquables  glanés  ici  et  là  à  travers  les  ouvrages  déjà  publiés.  Toutefois, 

on  a  l'impression  qu'il  s'est  bien  servi  de  son  imagination  pour  nous  présenter  ces 
apôtres  de  l'Eglise. 

Ce  livre  n'est  pas  destiné  aux  historiens,  mais  veut  peindre  «  une  grande  fresque 
à  la  gloire  de  ceux  qui  souvent  ont  versé  leur  sang  et  renoncé  à  tout,  pour  que  le 
règne  de  Dieu  arrive  ». 

Francis-G.  Morrisey,  o.m.i. 

•  *       * 

Procès  de  Lourdes.  Volume  2.  Le  jugement  episcopal.  Paris,  Lethielleux,  1961. 
25  cm.,  422  p. 

Ce  volume  est  le  sixième  d'une  série  imposante  de  documents  authentiques, 

que  M.  l'abbé  Laurentin,  bien  connu  pour  ses  travaux  de  recherche  sur  le  fait  de 
Lourdes,  a  compilés  et  publiés,  avec  l'aide  de  deux  Bénédictins.  De  tous  les 

volumes  de  la  série,  c'est  le  plus  important,  puisque  nous  y  assistons  à  la  reconnais- 
sance ecclésiastique  officielle  de  l'authenticité  des  apparitions  de  1858.  C'est  le 

18  janvier  1862  que  monseigneur  Laurence,  évêque  de  Tarbes,  a  finalement  affirmé  : 

«  L'Immaculée  Mère  de  Dieu  a  réellement  apparu  à  Bernadette  Soubirous.  »  Dans 

ce  livre  d'un  intérêt  palpitant,  nous  vivons  dans  le  détail  l'histoire  de  Lourdes  et 
la  vie  de  Bernadette  d'avril  1860  à  août  1862.  Après  le  récit  des  événements,  qui 
ne  comprend  qu'une  centaine  de  pages,  tout  le  reste  du  volume  est  un  dossier 

complet  de  tous  les  textes  d'alors  (lettres,  avis,  décrets,  enquêtes,  plans,  tractations, 
etc.),  dont  un  très  grand  nombre  étaient  demeurés  jusqu'ici  inédits  ou  ignorés.  Et 
comme  ce  livre  nous  révèle  le  vrai  portrait  d'une  foule  de  personnages  de  l'époque  ! 
Il  est  question,  dans  ce  second  tome  du  Procès,  de  la  fin  de  l'enquête  épiscopale, 
de  l'acquisition  de  Massabielle,  du  mandement  de  1862  et  de  l'accueil  qui  lui  fut 
fait,  de  la  maladie  et  de  la  guérison  de  Bernadette,  et  enfin  de  la  fondation 

du  pèlerinage. 

Cet  ouvrage  de  grande  rigueur  scientifique  comprend  de  nombreuses  illustra- 
tions, sous  forme  de  clichés  hors-texte  et  de  clichés-trait  ou  fac-similé  de  documents. 

Ce  sera  le  réservoir  définitif  où  les  futurs  historiens  et  vulgarisateurs  pourront 
trouver  des  renseignements  exacts  et  précis  sur  Lourdes. 

Henri   Saint-Denis,   o.m.i. 

*  *       * 

Laurent  Volken,  m. s.  —  Les  Révélations  dans  l'Eglise.  Mulhouse,  Editions 
Salvator,  1961.     19  cm.,  310  p. 

Les  révélations  privées  prennent  rang  parmi  les  thèmes  constamment  à  Tordre 
du  jour.  Prêtres,  séminaristes  et  laïcs  accueilleront  donc  avec  intérêt  une  synthèse 

théologique  où  sont  élucidés  les  points  essentiels  de  ce  sujet.  Une  fois  précisé  le 

champ  de  son  investigation  et  affirmé  son  dessein  d'évoquer  nombre  de  faits  histo- 
riques pouvant  servir  à  l'interprétation  doctrinale,  l'auteur  trace  la  marche  de  son 

étude  :  d'abord,  l'existence  ou  le  fait  des  révélations;  ensuite,  leur  vérification  à 

l'aide  des  critères  de  discernement  dont  use  l'Église;  enfin,  la  finalité  et  les  fruits 
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de  ces  communications  divines.     Cet  essai,  d'une  lecture  facile,  aidera  puissamment 
le  lecteur  à  éluder  deux  attitudes  extrêmes  aussi  inadmissibles  l'une  que  l'autre  : 

l'empressement  irréfléchi,  et   le   refus   systématique,  pour   prendre   la  position    qui 
convient  en  des  matières  qui  intéressent  vivement  le  grand  public. 

Gérard  Cloutier,  o.m.i. 
*  *       * 

Devant  les  sectes  non  chrétiennes.  Louvain,  Desclée  de  Brouwer,  1961. 

23,5  cm.,  320  p. 

Faisant  partie  de  la  section  missiologique  du  Museum  Lessianum,  ce  volume 

reproduit  les  rapports  donnés  à  la  31e  Semaine  de  Missiologie,  tenue  à  Louvain 
en  1961.  Le  R.P.  Masson,  s.j.,  secrétaire  de  la  Semaine,  y  fournit  le  liminaire  et 

les  conclusions.  Dom  Guariglia,  professeur  d'ethnologie  à  l'Université  du  Sacré- 
Cœur  de  Milan,  apporte  une  étude  sur  les  caractéristiques  des  sectes  dans  les  terres 

de  mission.  Le  R.P.  Chéry,  o.p.,  directeur  du  Centre  de  Documentation  sur  les 
Sectes,  traite  des  motifs  de  dissidence  qui  déterminent  les  adeptes  des  sectes. 

Mgr  Jadot,  directeur  national  des  Œuvres  pontificales,  fait  part  de  ses  impressions 

du  Congo,  à  la  suite  d'une  visite  qu'il  y  fit  en  1961.  Viennent  ensuite  une  vingtaine 
de  travaux  bien  documentés  où  des  membres  de  diverses  communautés  missionnaires 

décrivent  en  détail  la  situation  des  sectes  toutes  plus  bizarres  et  originales  les  unes 

que  les  autres,  en  Afrique,  en  Océanie,  en  Asie  et  en  Amérique  du  Sud. 
Signalons  les  rapports  présentés  par  deux  de  nos  confrères  Oblats  :  le  R.P. 

Wagner,  missionnaire  au  Natal  depuis  trente  ans,  qui  traite  des  sectes  en  Afrique 
du  Sud,  et  le  R.P.  Salgado,  haïtien,  qui  a  déjà  vingt  ans  de  ministère  en  sa  patrie 
et  qui  donne  une  étude  fouillée  sur  le  Vodou  et  autres  survivances  des  cultes 
africains  en  Haïti. 

Ce  ne  sont  pas  seulement  les  missionnaires,  ethnologues  ou  théologiens  qui 

auront  profit  à  lire  ce  volume,  mais  le  public  en  général  y  trouvera  une  foule  de 
renseignements  extrêmement  intéressants  sur  les  déviations  du  sens  religieux.  De 

plus,  tous  ceux  qui  ont  un  peu  de  charité  et  de  zèle  y  verront  un  motif  de  prier 
pour  les  missions. 

Henri   Saint-Denis,  o.m.i. 
*  *       * 

Albin  Flury.  —  Lettres  à  Christine.  Un  prêtre  répond  à  une  protestante. 
Traduit  par  Y.  Claude.     Mulhouse,  Editions  Salvator,  1961.     18,5  cm.,  79  p. 

L'annonce  d'un  concile  œcuménique  a  eu  l'heur  d'orienter  l'intérêt  général  vers 

le  problème  de  l'union  des  Églises.  L'attention  portée  à  cette  question  navrante 
suscite  chez  beaucoup  le  besoin  de  savoir  de  quoi  est  fait  le  fossé  qui  sépare  des 
êtres  qui  ont  le  même  Maître.  Fort  opportunément,  pour  satisfaire  ce  désir  très 

légitime,  l'auteur  présente  une  courte  plaquette  remarquable  de  concision  et  de 
largeur  de  vue,  où  il  passe  en  revue  les  points  en  litige,  difficultés  et  malentendus, 

qui  sont  à  l'origine  de  la  scission  entre  catholiques  et  chrétiens  d'autres  dénomi- 
nations. Puissent  les  douze  lettres  adressées  à  une  amie  protestante  activer  le 

souffle  de  charité  qui  anime  les  esprits,  dans  un  camp  comme  dans  l'autre,  et 

développer  l'atmosphère  de  compréhension  mutuelle  seule  capable  d'amener  les 
partis  en  présence  à  se  réunir  un  jour  en  un  bloc  puissant  sous  un  même  Pasteur. 

L.   O. 
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Mgr  Joseph  Bonhomme,  o.m.i.  —  Les  Merveilles  du  Vieux  Continent.  Attraits 
de  ses  Sanctuaires.    Sainte-Agathe-des-Monts,  [s.é.],  1962.     148  p.,  ill. 

Le  pèlerinage  en  Europe  organisé  par  le  Sanctuaire  Notre-Dame-du-Cap  en  1961 

coïncida  avec  la  tenue  à  Marseille  des  fêtes  en  l'honneur  de  Mgr  Eugène  de  Mazenod. 

L'auteur  nous  livre  ici  ses  impressions  de  voyage  et  décrit  longuement  les  sanc- 
tuaires visités  par  le  groupe.  Quelquefois,  la  précision  historique  de  ses  descrip- 

tions est  un  peu  sommaire,  mais  le  livre,  écrit  dans  un  style  vivant,  nous  donne 

une  bonne  idée  de  ce  pèlerinage.  L'auteur  s'attarde  à  décrire  plus  longuement  les 
fêtes  de  Marseille  et  son  audience  avec  S.S.  Jean  XXIII.  Cette  publication,  tout  en 

s'adressant  plus  particulièrement  à  ses  compagnons  de  voyage,  saura  intéresser  aussi 
les  participants  des  autres  pèlerinages  européens  de  Notre-Dame-du-Cap. 

Francis-G.  Morrisey,  o.m.i. 
*       *       * 

J 

Paul  Chanson.  —  Comment  parler  aux  incroyants.  Tours,  Marne,  1961. 
18  cm.,  280  p. 

Dans  l'excellente  collection  «  Siècle  et  Catholicisme  »,  cet  ouvrage,  qui  s'adresse 

aux  lecteurs  de  culture  moyenne,  répond  aux  objections  de  l'incroyant  au  sujet  de 
l'existence  de  Dieu.  Une  première  partie,  intitulée  Présence  du  Créateur,  rappelle 
que  toutes  les  découvertes  des  savants  sur  l'atome,  sur  le  vivant  et  sur  l'homme 
ne  servent  qu'à  montrer  la  complexité  sans  borne  du  réel  et  l'infirmité  de  notre 
savoir,  d'où  par  suite  la  nécessité  du  Créateur.  Dans  une  deuxième  partie,  Desseins 
de  la  Providence,  l'auteur  aborde  le  problème  du  mal  et  la  possibilité  du  miracle. 
Puis,  en  troisième  lieu,  il  est  question  de  la  Situation  du  christianisme  face  au 

matérialisme,  à  l'évolutionnisme  et  au  rationalisme.  Et  enfin,  dans  une  quatrième 

partie,  que  l'auteur  appelle  Eclectisme  chrétien,  il  propose  des  preuves  expérimen- 
tales de  la  spiritualité  de  l'âme  et  de  l'existence  de  Dieu,  qu'il  préfère  aux  preuves 

«  ontologiques  »  du  thomisme,  et  il  s'attarde  à  faire  revivre  la  pensée  de  Bossuet 
qui,  selon  lui,  sut  concilier  saint  Thomas  et  Descartes. 

Le  contenu  philosophique  plutôt  mince  et  très  dilué  de  ce  livre  est  sans  doute 

voulu,  afin  de  ne  pas  effaroucher  les  incroyants  de  bonne  foi  avec  qui  l'auteur 
désire  engager  le  dialogue.  Ceux  qui  connaissent  déjà  la  philosophie  thomiste  n'ont 
pas  grand  chose  à  apprendre  de  ce  volume. 

Henri  Saint-Denis,  o.m.i. 

De  tous  les  points  du  monde...  Sixième  journée  mondiale  des  lépreux.  25  jan- 
vier 1959.    Paris,  Ordre  de  la  Charité,  [1959].    17  cm.,  93  p. 

La  lèpre,  voilà  un  mot  terrible.  La  réalité  l'est  encore  plus.  Les  bien  portants 
n'y  songent  qu'avec  horreur.  Il  faut  dépasser  ce  stade  de  la  pitié  pour  déboucher 
dans  une  charité  active  et  réelle.  Voilà  pourquoi  les  journées  mondiales  des 
lépreux  sont  nées.  Ce  petit  livre  nous  relate  ce  qui  se  fait  en  compréhension,  en 

travail,  en  secours  pour  ces  pauvres  que  sont  les  lépreux.  Tous  ces  témoignages 
touchent  et  nous  invitent  à  sortir  de  notre  confort  trop  bien  entretenu. 

Gaston  Rioux,  o.m.i. 
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A.  De  Soras,  s.j.  —  Documents  de  l'Église  et  Options  politiques.  Paris,  Éditions 
du  Centurion,  1961.     18  cm.,  124  p. 

Les  catholiques  de  France  continuent  leurs  luttes  intestines  entre  la  droite  et  la 

gauche,  et  cet  opuscule,  qu'on  pourrait  appeler  un  pamphlet,  est  une  charge  contre 
un  groupe  de  droite,  qui  s'exprime  par  leurs  publications  de  la  Cité  catholique  et 
par  leur  organe  de  diffusion  Verbe.  Naturellement,  pour  les  discréditer,  on  brandit 

le  mot  terrible  d'intégrisme  et  on  les  accuse  de  se  prévaloir  indûment  des  documents 
pontificaux  et  épiscopaux.  On  ergote  longuement  sur  la  valeur  et  la  portée  de  ces 

documents,  ainsi  que  sur  l'autorité  qu'ont  sur  la  conscience  les  différents  «  genres 
littéraires  »  des  déclarations  et  affirmations  du  Saint-Siège.  On  distingue  entre  les 

assertions  catégoriques  des  encycliques  et  les  assertions  «  historico-prudentielles  qui 

n'exigent  qu'une  adhésion  conditionnée  par  les  données  de  lieu,  de  date,  de  ton  et 

de  technicité  affectant  leur  formulation  ».  Puis,  on  s'applique  à  montrer  qu'il  y  a 

eu,  quelques  fois,  abus  d'interprétation  des  textes  pontificaux. 

Pour  construire  cet  ouvrage,  l'auteur  a  rassemblé  une  demi-douzaine  d'articles 
qu'il  avait  publiés  dans  la  revue  Choisir,  de  Suisse,  et  la  Revue  de  l'Action  populaire. 

Il  peut  être  intéressant  d'extraire  de  cette  plaquette  un  paragraphe  intitulé 

Les  impératifs  de  la  «  Cité  catholique  »  :  «  Ils  sont  nets  comme  la  coupure  d'un 
coup  de  bistouri  dans  une  chair  malade  :  insistance  sur  la  corruption  du  monde 

moderne;  penchant  pour  la  méthode  d'autorité;  répulsion  vis-à-vis  de  la  notion 
d'évolution  apparentée  à  celle  de  Révolution  ;  souci  de  préserver  tout  l'abrupt  du 
catholicisme;  affection  pour  une  notion  de  la  foi  très  poussée  dans  le  sens  intellec- 

tuel; insistance  sur  son  aspect  objectif  (fides  quae  creditur),  sur  la  texture  dogmati- 

que qui  s'impose  «tout  à  fait»  au  laïc  fidèle;  répugnance  à  considérer  la  réalité 
subjective  de  la  foi  (fides  quae  creditur)  et  de  ses  acheminements;  grand  attache- 

ment à  la  «  démonstration  »  par  voie  de  citations  littérales;  antilibéralisme;  anti- 

rationalisme; antimarxisme.  Telle  apparaît  l'attitude  générale  que  C.  C.  entend 
opposer  aux  errements  de  l'esprit  contemporain.  »  Sont-ce  là  des  griefs  tellement 

accablants  ?  La  religion  n'a-t-elle  pas  de  pires  ennemis  contre  qui  on  pourrait 
guerroyer  ? 

Henri   Saint-Denis,  o.m.i. 

A.  Maass,  éd.  —  Area  and  Power.  A  Theory  of  Local  Government.  Glencoe, 
111.,  The  Free  Press,  1959.     21,5  cm.,  224  p. 

Under  the  editorship  of  Mr.  Arthur  Maass,  of  Harvard  University,  seven  studies, 

furnished  by  a  group  of  professors  most  of  whom  are  connected  with  Harvard,  deal 
with  the  areal  division  of  governmental  powers,  and  with  the  relationship  between 

the  society's  values  and  the  source  and  location  of  its  powers.  Their  analyses  take 
account  of  the  diverse  interests  and  needs  within  a  metropolitan  community,  and 
of  the  often  ineffective  position  of  the  state  governments,  which  are  not  always  an 

expression  of  local  and  regional  needs.  They  consider  the  criteria  for  a  proper 

division  of  powers  that  will  better  satisfy  the  basic  values  of  liberty,  equality,  and 

service;  they  also  enquire  into  the  real  issus  of  states'  rights  today,  and  the  problems 
which  pose  regional  and  metropolitan  communities. 

A  former  student  and  graduate  of  this  University,  Mr.  Stefan  Dupré,  who 
obtained  his  B.A.  here  in  1955,  and  his  Ph.D.  at  Harvard  in  1958,  and  who  has 

remained  there  as  an  Instructor  in  Government,  contributes  to  this  book  a  chapter, 
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in  which  he  applies  the  theory  of  areal  division  to  three  prohlems  of  Canadian 
puhlic  policy,  namely,  municipal  organization,  intergovernmental  finance  and  social 
welfare  programs. 

As  an  Appendix  to  the  hook,  the  editor  has  added  a  paper,  written  in  1903  by 
H.  G.  Wells,  on  administrative  areas. 

All  teachers  and  students  of  political  science,  sociology  and  public  administra- 
tion would  do  well  to  become  acquainted  with  this  new  approach  to  the  question 

of  local  government. 

Henri   Saint-Denis,  o.m.i. 

Michel  Horatczuk,  s.j.  —  Oboloimgvé  ou  l'Europe  vue  par  un  Noir.  Traduit 
par  René  Virrion.     Mulhouse,  Éditions  Salvator,  1961.     19  cm.,  126  p. 

Le  père  Horatczuk  s'est  fait  connaître  par  d'autres  ouvrages,  tel  Un  Grain 

d'Ironie,  Sel  de  la  Vertu.  Bon  conteur  et  apôtre,  tout  en  provoquant  le  rire,  il 
glisse  habilement  de  profondes  vérités.  Ici,  il  s'en  prend  au  christianisme  de 
surface.  Son  résumé  de  morale  tient  en  cinquante-six  lettres  adressées  à  un 
missionnaire  par  un  brave  Noir  venu  étudier  la  médecine  en  Autriche.  Le  gros 

bon  sens  de  ce  dernier  croque  sur  le  vif  les  travers  des  gens  bien,  à  la  peau 

blanche,  et  sa  naïve  franchise  leur  administre  la  leçon  qu'ils  méritent.  Des  dessins 
humoristiques  ajoutent  à  l'agrément  de  la  lecture. 

Gérard  Cloutier,  o.m.i. 
*       *       * 

Jean  Bruchesi.  —  Témoignages  d'hier.     Montréal,  Fides,  1961.     22  cm.,  304  p. 

L'ancien  secrétaire  de  la  province  de  Québec,  qui  exerce  actuellement  la 
fonction  d'ambassadeur  canadien  en  Espagne,  a  réuni  en  ce  volume  une  douzaine 
d'études  parues  ailleurs,  qui  se  rapportent  surtout  à  la  «  petite  histoire  ».  Ce  ne 

sont  pas  de  larges  fresques,  ni  des  vues  synthétiques,  mais  des  miniatures  qu'il 
nous  donne,  où  il  s'arrête  aux  menus  détails  et  aux  faits  divers.  Il  est  question  de 
l'identité  réelle  de  Champlain,  d'un  Jean  Ferment  tué  au  Fort  Beauséjour,  de  la 
protection  militaire  inadéquate  accordée  au  Canada  durant  le  régime  français,  de 
Québec  ville  forte,  de  la  maison  Soulard,  du  journal  de  François  Baillargé,  des 

lettres  de  Papineau  en  exil,  de  Rameau  de  Saint-Père,  de  l'Institut  canadien 
de  Québec. 

Une  centaine  de  pages  sont  consacrées  à  l'oncle  de  l'auteur,  M"  Paul  Bruchesi. 
On  nous  rappelle  tout  d'abord  le  stage  à  Québec  du  jeune  abbé  Bruchesi  de  1880 

à  1884,  puis  son  apostolat  auprès  des  communautés  religieuses  de  Montréal,  jusqu'à 
sa  nomination  comme  archevêque  de  la  métropole  canadienne  en  1897.  L'auteur 
traite  aussi  de  l'attitude  de  Mgr  Bruchesi  lors  de  la  loi  sur  la  conscription  en  1918. 

Un  dernier  chapitre,  qui  refait  l'histoire  d'une  longue  amitié  entre  Mgr  Bruchesi  et 
Thomas  Chapais,  est  basé  sur  une  volumineuse  correspondance  que  ces  deux 

éminentes  personnalités  ont  entretenue  durant  plus   d'un  demi-siècle. 
Même  si  toutes  les  parties  de  ce  livre  ne  sont  pas  d'un  intérêt  égal,  il  convient 

de  féliciter  l'auteur  d'avoir  donné  une  plus  large  diffusion  à  ces  écrits  de  lecture 

agréable,  qui  n'étaient  connus  jusqu'à  présent  que  d'une  poignée  de  personnes. 

Henri   Saint-Denis,  o.m.i. 
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Murray  G.  Ross.  —  The  New  University.  University  of  Toronto  Press,  1961. 

22  cm.,  xii-110  p. 

From  the  time  he  was  entrusted  with  the  setting-up  and  the  leadership  of  the 

newly-established  York  University,  Dr.  Ross,  who  had  been  a  professor  at  the 

University  of  Toronto  for  several  years  and  recently  its  Vice-President,  and  who  had 
previously  studied  at  four  universities,  namely  Acadia,  Toronto,  Chicago  and 
Columbia,  expressed  his  views  on  higher  education  in  many  speeches,  which  are 
here  collected  and  form  a  marvelous  unity  of  thought  revealing  both  insight  and 
culture.  Those  chapters  especially  deserve  a  serious  study  in  which  he  describes 
the  curriculum  and  the  marks  of  a  good  university,  the  advantages  of  having  a  small 
residential  college  on  the  campus,  the  necessity  of  a  liberal  and  general  education, 
the  relative  importance  of  quantity  and  quality,  the  love  of  learning  and  passion  for 
truth,  and  the  involvement  of  education  with  ethics. 

We  would  like  to  quote  dozens  of  passages  from  this  judicious  book,  but  will 

content  ourselves  with  the  following  :  "Some  of  the  things  that  distinguish  a  first- 
rate  university  from  a  mediocre  institution  can  be  quickly  enumerated:  (1)  the 

quality  of  the  people  associated  with  it;  (2)  the  fundamental  idea  around  which  it 

is  organized;  (3)  the  capacity  for  self-criticism  and  change  that  exists  within  it; 
(4)    the   buildings   and   property   it   uses ...     A   university    of    quality    must    have    a 

special  raison  d'être      A  new  university  has  the  obligation  not  merely  to  duplicate 
but  to   re-think  the  role  and  function  of  high  education  in  the  modern  world   
I  hope  York  University  will  be  concerned  always  with  religious  and  philosophical 
questions,  and  that  no  student  will  graduate  who  has  not  been  confronted  at  least 
with  those  questions  without  answer  to  which  man  is  something  less  than  man   

The  real  business  of  a  university  is  man       Our  search  for  understanding  of  self 
must  be  continuous,  so  that  the  ethical  choices  we  make  may  ever  more  nearly 

approximate  rational  and  intelligent  decisions." 
In  the  Foreword,  the  Hon.  Robert  H.  Winters,  Chairman  of  the  Board  of 

Governors  of  York  University,  voices  the  high  regard  he  has  for  the  dynamism,  the 
fine  mind  and  the  range  of  vision  of  its  first  President.  The  reading  of  this 
excellent  book  will  convince  one  that  York  University  is  indeed  in  good  hands. 
The  academic  life  of  this  province  is  going  to  receive  a  mighty  boost  from  a 
university  that  implements  the  lofty  ideals  and  sound  plans  of  a  man  of  the  caliber 

of  Dr.  Ross;  and  we,  its  sister  university,  wish  it  complete  success. 

Henri   Saint-Denis,  o.m.i. 

F.  Harman,  ed.  —  The  University  as  Publisher.  University  of  Toronto  Press, 
1961.    23,5  cm.,  vii-166  p. 

On  the  occasion  of  the  Diamond  Anniversary  of  the  University  of  Toronto 
Press,  ten  of  the  212  members  of  the  staff  of  that  Press  have  contributed  different 

chapters  of  this  book,  which  is  meant  to  show  the  manifold  activities  of  that 

renowned  publishing  house.  The  title  of  the  book  and  of  its  first  chapter  comes 
from  the  title  of  a  public  lecture  which  the  Editor  of  the  Press  gave  at  McGill 
University.  The  authors  describe  the  founding  and  the  growth  of  the  Press,  its 
first  officials,  and  a  general  survey  of  their  production  since  1901.  There  are  also 

chapters  of  the  scholarly  books  and  periodicals  published,  on  the  Dictionary  of 
Canadian  Biography  which  is  in  preparation,  on  the  functions  of  the  Editor,  on  the 
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choice  of  a  title,  on  proof-reading,  on  the  printing  of  mathematics,  on  the  complexity 
of  a  printing-plant  and  its  cost,  on  the  selling  of  the  books,  etc. 

This  informative  work,  which  deals  with  the  problems  of  scholarly  publishing 
and  the  techniques  used  to  solve  them,  will  be  of  immense  interest,  not  only  to 
those  who  have  anything  to  do  with  the  editing  and  publishing  of  books,  but  also 

to  all  serious  book  readers  and  "bookworms"  in  general. 

Henri   Saint-Denis,  o.m.i. 

Abbé  Gaston  Roussel.  —  Classicisme  musical  français  et  Piété  chrétienne. 
Paris,  Lethielleux,  1959. 

«  Versailles  a  guidé  ce  travail  »  (p.  99)  :  ce  monde  musical  remet  sous  nos  yeux 

un  groupe  de  maîtres  que  nous  connaissons  trop  peu  :  M.-R.  de  Lalande,  M.-A. 
Charpentier,  E.  Couperin.  Ce  sont  les  «  trois  grands  »  de  cette  période  remarquable, 
le  siècle  de  Louis  XIV. 

L'auteur  note  avec  raison  l'injustice  de  maint  manuel  d'histoire,  non  moins  que 
l'ignorance  du  public  —  jusqu'à  ces  dernières  décades  —  à  l'égard  des  musiciens 

français  dont  l'étude  des  œuvres  révèle  assurément  la  place  qu'ils  tiennent  dans  le 
classicisme  musical. 

Une  étude  éclairante  de  la  technique  et  de  la  langue  de  nos  compositeurs 

montre  la  clarté  et  la  richesse  des  œuvres  qu'ils  nous  ont  laissées.  Un  chapitre 
consacré  à  la  piété  de  ces  maîtres  dégage  la  haute  tenue  spirituelle  et  religieuse  et 

la  noblesse  de  leur  répertoire.  Va-t-on  encore  parler  de  «  piété  superficielle  »,  après 
avoir  écouté  ou  chanté  le  De  profundis,  le  Super  flumina  de  Lalande,  ou  encore  son 

Cantate  Domino  ?  Il  s'agit  bien  là,  à  n'en  point  douter,  d'art  religieux  authentique, 
nourri  de  la  piété  des  psaumes  et  des  hymnes. 

Il  faut  en  dire  autant  des  autres  musiciens  de  Versailles  et  autres  centres  de  la 

France.  Charpentier  nous  laisse  la  messe  Assumpta  et  celle  de  Noël;  Couperin-le- 

Grand,  une  œuvre  d'orgue  remarquable  et  aussi  des  œuvres  chorales,  telles  la  Messe 
des  couvents,  des  Leçons  de  Ténèbres. 

Les  grands  motets  et  psaumes  de  cette  époque  nous  convainquent  de  leur 
message  religieux,  chrétien.  Leurs  auteurs  sont  des  hommes  sérieusement  adonnés 
à  la  méditation  des  textes  sacrés;  aussi  leur  inspiration  ne  laisse  pas  plus  de  doute, 

il  semble,  que  celle  de  Bach  (qui  a  connu,  d'ailleurs,  et  étudié  certaines  partitions 
des  maîtres  français). 

En  plus  des  trois  grands  Versaillais,  l'auteur  passe  en  revue  les  musiciens  du 
temps,  qui  écrivent  des  œuvres  religieuses  variées  :  Bouzignac,  du  Caurroy,  Formé, 

du  Mont,  Lu  Mi.  Puis  ce  sont  les  «  brillants  seconds  »,  Campra,  Bernier,  Blanchard, 
ainsi  que  Grigny,  Nivers,  Marchand,  Clérambault,  Daquin. 

En  plus  de  fournir  aux  lecteurs  une  excellente  initiation  aux  maîtres  classiques 

français,  ce  livre  procurera  matière  à  réflexion  sur  le  problème  plus  général  de  la 
musique  religieuse,  liturgique,  sur  sa  qualité  artistique.  Combien  de  musiciens 

d'église  ne  semblent  rechercher,  à  l'heure  actuelle,  que  la  facilité,  sans  se  soucier 
suffisamment  du  soin  qu'on  ne  refuse  pas  à  d'autres  formes  d'art.  Comme  il  faudrait 
ne  point  transiger  sur  un  point  essentiel  dans  la  formation  du  goût,  la  qualité, 

dans  le  choix  du  répertoire,  et  dans  l'exécution. 
Nos  musiciens  de  Versailles  illustrent  cette  leçon  de  bon  goût;  car  ils  ont  fait 

chanter  (selon  le  mot  de  J.  Samson,  en  parlant  de  Goudimel  et  Le  Jeune)  «  de 

grands  textes  sur  des  musiques  grandes  ». 
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Il  est  bon  de  noter  le  rapprochement  entre  les  réflexions  de  l'abbé  Roussel  et 
celles  que  faisait,  au  Théâtre  de  Versailles,  monsieur  Joseph  Samson,  lors  du 

3e  Congrès  international  de  Musique  sacrée.  La  conférence  mémorable  du  maître 

de  Dijon  rejoint  les  propos  de  l'auteur  sur  la  qualité  que  doit  revêtir  toute  musique 
sacrée.  Samson  a  fait  revivre  Goudimel  et  Lejeune;  l'abbé  Roussel  continue  de 
porter  aux  fidèles  le  message  des  grands  musiciens  de  Louis  XIV.  Les  exécutions 

et  concerts  qu'il  dirige  à  Versailles  sont  le  vrai  moyen  de  faire  connaître  et  appré- 

cier le  riche  répertoire  des  maîtres.  Il  contribue  ainsi  à  donner,  à  qui  veut  l'enten- 

dre, ce  qui  fait  la  substance  de  la  véritable  musique  religieuse  :  «  L'amour  des 
choses  d'en  haut  et  le  sens  de  Dieu.  » 

Marcel  Chénier,  o.m.i. 

C.  Bréard.  —  Mathématiques.  Paris,  Éditions  de  l'École,  21  cm.  Classe  de  5e, 
nouv.  éd.,  n°  475,  1960,  337  p.;  classe  de  4e,  nouv.  éd.,  n"  474,  1960,  410  p.;  classe 

de  2%  n°  472,  1959,  712  p.;  classe  de  2e,  [nouv.  éd.],  n°  472,  1960,  730  p. 

Ces  trois  manuels  font  partie  d'un  cours  de  mathématiques  en  six  volumes  pour 
classes  de  6e  à  lre.  En  classe  de  5e,  partant  de  la  notion  concrète  d'«  ensemble  », 

l'élève  étudie  les  nombres  entiers  et  les  opérations  sur  ces  nombres.  La  notion 

d'opérateur  l'introduit  aux  fractions  archimédiennes,  puis  aux  fractions.  Les  pre- 
miers concepts  de  géométrie  plane  sont  présentés  avec  grande  simplicité  en  faisant 

usage  de  la  notion  de  «  symétrie  ».  L'élève  prend  contact  avec  les  méthodes  de 
construction  géométrique.  Les  dernières  leçons  présentent  quelques  notions  et 

travaux  pratiques  d'astronomie.    On  trouve  1.055  exercices  dans  le  manuel. 

L'étudiant  de  4e  approfondit  la  notion  d'ensemble.  Il  étudie  les  nombres  relatifs 
et  développe  la  géométrie  plane.  Pour  se  faciliter  la  tâche,  il  emploie  les  notions 

de  symétrie,  de  «  bande  »  et  de  «  vecteur  ».  Les  nombres  relatifs  sont  présentés 
comme  opérateurs  agissant  sur  les  vecteurs.  En  géométrie  comme  en  algèbre,  les 
vecteurs  sont  largement  utilisés.     Le  manuel  contient  1.615  exercices. 

En  classe  de  2e,  l'étudiant  se  voit  en  présence  d'un  exposé  rigoureux  et  partiel- 
lement abstrait  de  l'algèbre  et  de  la  géométrie,  qui  le  prépare  à  l'étude  des 

mathématiques  modernes.  Dans  l'édition  de  1960,  la  géométrie  plane  et  la  géométrie 

dans  l'espace  sont  exposées  parallèlement  par  des  méthodes  vectorielles  identiques. 
Ce  cours  réunit  l'algèbre,  la  géométrie  affine  et  métrique,  la  trigonométrie  et  la 
géométrie  analytique  qu'on  présente  ordinairement  en  cours  séparés  et  souvent 
disparates.     Le  manuel  contient  2.539  exercices. 

L'auteur  a  eu  raison  d'introduire  plusieurs  notions  fondamentales  des  mathé- 
matiques modernes  sans  crainte  de  briser  une  tradition  scolaire  qui  remonte  à 

Euler.  Ainsi  l'étudiant,  au  sortir  du  cours  secondaire,  sera  déjà  familier  avec  les 

concepts  et  le  langage  des  mathématiciens  d'aujourd'hui.  On  trouve  très  heureux 
l'emploi  de  la  symétrie  et  du  calcul  vectoriel.  Il  est  dommage  que  l'auteur  n'ait 
inséré  aucune  notion  sur  l'histoire  des  mathématiques,  par  exemple,  un  paragraphe 

au  début  ou  à  la  fin  des  leçons.  A  moins  que  le  professeur  n'y  supplée,  l'élève  n'a 
aucune  idée  des  grands  mathématiciens  ni  de  la  genèse  de  leurs  découvertes. 

L'édition  de  1960  de  la  classe  de  2°  contient  un  index  alphabétique  des  mots  princi- 
paux utilisés  dans  le  manuel.  De  tels  index  auraient  facilité  la  consultation  des 

manuels  de  5e  et  de  4".  On  regrette  de  ne  pas  trouver  de  bibliographie,  au  moins 
dans  le  manuel  de  2*. 
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La  présentation  typographique  des  ouvrages  est  très  attrayante  :  perfection  des 
figures,  titres  et  textes  importants  bien  mis  en  évidence  en  caractères  gras  et  en 

italiques.     Rien  n'a  été  négligé  pour  augmenter  la  valeur  pédagogique  des  manuels. 
Il  faut  souhaiter  à  l'ouvrage  une  large  diffusion  afin  de  moderniser  nos 

programmes  pour  le  plus  grand  bien  des  étudiants. 

Rémi   Vaillancolrt,  o.m.i. 

Adalbert  Seipolt.  —  Le  Canard  du  Cardinal.  Traduit  par  Marcel  Grandclau- 
don.  Mulhouse,  Editions  Salvator,  1961.  18,5  cm.,  185  p.  (Collection  €  De  Toutes 
Rives  ».) 

Ici  comme  dans  son  premier  ouvrage,  Tous  les  Chemins  mènent  à  Rome, 

l'auteur  s'adresse  à  quiconque  cherche  un  sain  divertissement  dans  une  lecture 
légère.  En  neuf  récits  humoristiques,  accompagnés  d'illustrations  appropriées,  il 
met  en  scène  de  dignes  personnages,  rendus  sympathiques  par  leur  souci  du  bien 

des  âmes,  et  que  le  hasard  des  circonstances  entraîne  en  des  aventures  cocasses. 

Chaque  fois,  le  tragique  d'une  situation  délicate,  jugée  d'abord  inextricable,  se  solde 
en  un  dénouement  heureux  et  rassurant. 

L.  O. 

Guy  Chardin.  —  Les  Eaux-Belles.  Roman.  Paris,  Desclée  de  Brouwer,  1959. 
20  cm.,  275  p. 

Le  récit  nous  reporte  au  temps  des  guerres  civiles  envenimées  par  le  fanatisme 
religieux.  Un  beau  jeune  homme  de  vingt  ans,  Jacques  de  Thouvenay,  qui  ne 

songe  aucunement  à  embrasser  la  vie  du  cloître,  est  prieur  laïc  de  l'abbaye  des 
Eaux-Belles,  près  de  Sancerre.  Il  tient  en  haute  estime  dom  Clément,  le  sous-prieur, 
qui  lui  a  appris  Dieu  et  la  poésie  tout  ensemble.  Son  chemin,  que  nous  suivons 

jusqu'au  Mont-Saint-Michel,  à  l'île  mystérieuse  du  Roi-Pêcheur  et  à  la  Curie 
romaine,  nous  ramène  finalement  aux  Eaux-Belles  que  nous  retrouvons  sauvagement 
ravagées.  Les  divers  milieux  dans  lesquels  il  évolue,  tout  autant  que  ses  amitiés  et 
les  secrètes  tendances  de  son  âme  se  prêtent  à  un  conte  rempli  de  poésie  et  de 

tendresse.  D'un  cœur  distrait,  lent  à  comprendre  et  trop  lent  à  répondre,  il  habite 

ses  rêves.  Celles  qu'il  aurait  pu  combler  sombrent  dans  le  désespoir,  non  parce 

qu'il  est  brusque  ou  intolérant,  mais  parce  qu'il  est  ailleurs. L.   O. 

Joseph  Boly,  o.s.c.  —  Dialogues  des  Carmélites,  par  Georges  Bernanos.  Etude 

et  Analyse.  Paris,  Éd.  de  l'École,  1960.  18  cm.,  134  p.  ill.  (Collection  «Pierre 
d'Angle  ».) 

Dialogues  des  Carmélites  reflète  la  vie  de  Bernanos.  L'auteur  de  l'analyse  nous 
mène  au  rythme  des  courants  sous-jacents  aux  Dialogues.  Nous  découvrons  sous  son 
habile  direction  la  place  des  Dialogues  dans  la  vie  de  Bernanos,  sa  signification 

profonde    pour    l'auteur    et    la    genèse    de    cette    œuvre.      L'œuvre    littéraire    est 
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confrontée  avec  l'histoire  des  Carmélites  de  Compiègne  et  sa  traduction  littéraire 
par  Gertrude  von  Le  Fort.  Chacun  des  personnages  principaux  est  étudié  plus  ou 
moins  longuement.  Les  quelques  pages  consacrées  aux  thèmes  des  Dialogues  nous 

convainquent  du  climat  profondément  chrétien  dans  lequel  évoluent  les  héroïnes. 

Somme  toute,  l'analyse  soutient  l'intérêt  et  le  développe.  Après  la  lecture  de  cette 
analyse,  un  désir  impérieux  nous  pousse  à  relire  les  Dialogues.  Cette  excellente 

critique  devrait  se  trouver  sur  nos  rayons  de  bibliothèque  à  côté  de  l'œuvre 
de  Bernanos. 

Gaston  Rioux,  o.m.i. 

*       *       * 

/ 

Marguerite-A.  Primeau.  —  Dans  le  Muskeg.    Roman.    Montréal,  Fides,  [cl°60]. 

22  cm.,  222  p.     (Coll.  «  La  Gerbe  d'Or  ».) 

Voulez-vous  revivre  une  tranche  de  la  vie  rude  des  pionniers  canadiens-français 

de  Blueberry  Lake  dans  le  nord  de  l'Alberta  canadien  ?  Lisez  Dans  le  Muskeg. 
Joseph  Cormier  part  vers  l'inconnu.  Le  souci  de  donner  une  certaine  éducation  à 
leurs  enfants  a  poussé  les  citoyens  de  l'Avenir  à  s'adjoindre  un  professeur.  La  vie 
rude  de  chacun  et  les  difficultés  du  climat  n'étouffent  en  rien  la  spontanéité,  le  bon 
fonds  de  charité  de  tous,  bien  au  contraire.  Peu  à  peu  se  construit  une  petite 

dictature  intellectuelle  au  profit  de  l'instituteur.  Un  nationalisme  plein  d'un  souffle 
de  désir  de  survie  l'anime.  Il  fustige  tout  ce  qui  est  anglais.  Tous  l'écoutent 
religieusement  et  suivent  ses  directives  non  moins  sérieusement.  La  tyrannie  même 

intellectuelle  ne  peut  durer.  L'âge,  l'épreuve  émoussent  la  rigidité  des  principes. 

Dans  le  Muskeg  soutient  l'intérêt  par  son  style  plein  de  vie.  L'humour  se  mêle  au 
sérieux.  L'étude  des  personnages  nous  révèle  une  bonne  connaissance  de  la  psycho- 

logie.   C'est  un  roman  intéressant  par  sa  trame,  sa  langue  et  sa  composition. 

Gaston  Rioux,  o.m.i. 

Léo-Paul  Desrosiers.  —  Vous  qui  passez.  Roman.  Montréal,  Fides,  [cl958]. 

22  cm.,  265  p.     (Coll.  «  La  Gerbe  d'Or  ..) 

Vous  qui  passez  est  un  roman  psychologique  écrit  en  forme  de  mémoires. 

Romain  Heurfils,  le  héros,  parvenu  à  un  âge  avancé,  affligé  d'un  trouble  cardiaque, 
se  remémore  le  périple  de  sa  vie.  Enfant  fermé,  mais  plein  d'ambition,  turbulent 

et  pas  toujours  compris,  idéaliste  et  meneur,  il  s'affirme  par  une  supériorité  intellec- 

tuelle pour  marquer  sa  méfiance  envers  tous  ceux  qui  l'entourent.  L'amour  lui 
apporte  plus  d'ouverture,  mais  malheureusement  la  timidité  l'étouffera  vite.  Il  se 
referme  sur  lui-même.  Son  existence  manquera  de  cette  ouverture  qui  épanouit. 

L'auteur  nous  entraîne  dans  tous  les  coins  et  recoins  de  diverses  psychologies  avec 
une  dextérité  et  un  style  tout  aussi  admirables  l'une  que  l'autre. 

Gaston  Rioux,  o.m.i. 

*       *       * 

Robert  Choquette.  —  EZi.se  Velder.  Roman,  version  nouvelle.  Montréal, 

Fides,  [cl958L     22  cm.,  334  p.     (Coll.  «La  Gerbe  d'Or».) 

Le  monde  d'Élise  Velder  dépeint  notre  société  canadienne-française.  Chacun 
des  personnages  nous  présente  un  type  particulier  :   le  tout  fait  de  ce  roman  une 
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belle  peinture  de  mœurs.  L'unité  de  personnalité  de  chaque  membre  de  ce  monde 
dénote  une  finesse  psychologique  qui  commande  notre  admiration.  Le  dynamisme 

de  l'action  nous  fait  passer  par  toutes  sortes  de  situations,  allant  du  comique  au 
sérieux.  L'amour,  la  jalousie,  l'humour,  le  «  snobisme  »,  le  commérage  ont  leur 
bonne  part  dans  l'intrigue.  Élise  Velder  convaincra  facilement  le  lecteur  de  la 
haute  qualité  romancière  de  l'œuvre.  L'auteur  possède  à  un  degré  exceptionnel 

l'art  de  nous  faire  vivre  avec  ses  personnages.  Le  style  est  alerte,  vif  et  coloré. 
Somme  toute,  c'est  une  lecture  de  choix  tant  par  le  fond  que  par  la  forme  qui 
attend  le  lecteur  éventuel. 

Gaston  Rioux,  o.m.i. 

*  *       * 

Félix-Antoine  Savard.  —  Le  Barachois.    Montréal,  Fides,  [cl959].    19  cm.,  207  p. 

Le  Barachois  est  une  série  de  morceaux  choisis  glanés  au  cours  d'expéditions 
folkloriques  en  Acadie.  L'auteur  y  a  trouvé  de  vieilles  légendes,  rencontré  des 
personnes  burinées  par  le  temps,  senti  vibrer  des  personnalités  frustres,  mais  toutes 

pétries  d'humain,  de  don  de  soi,  de  cœur  en  un  mot.  Le  fil  conducteur  de  tout 

l'ensemble  m'apparaît  être  celui  de  nous  faire  pénétrer  ce  peuple  acadien.  Tout  le 
décrit,  tout  nous  introduit  dans  sa  vie;  coutumes,  traditions,  légendes  se  succèdent. 

La  narration  descriptive  et  imagée  se  change  soudain  en  un  bouillonnement  poéti- 

que. La  parole  de  l'auteur  s'y  fait  claire,  limpide,  vivante.  Mais  ce  n'est  pas  du 
Félix-Antoine  Savard  à  son  meilleur. 

Gaston  Rioux,  o.m.i. 

*  *       * 

Yves  Thériault.  —  Ashini.    Roman.    Montréal,  Fides,  [I960].    19  cm.,  173  p. 

Ashini,  c'est  la  fraîcheur  des  sous-bois,  la  liberté  des  grands  espaces,  la  poésie 
de  l'homme  qui  sait  écouter  le  vent  dans  les  feuilles,  le  cri  de  l'oiseau  dans  la 
ramure,  le  doux  murmure  du  ruisseau  à  travers  les  bois.  Ashini,  c'est  l'âme  simple 
du  nomade.  Tout  lui  parle,  il  entre  en  communion  de  vie  avec  tout  ce  qui  l'entoure. 
Ashini,  c'est  le  drame  de  l'étouffement  par  une  civilisation  sans  cœur,  gouvernée 
par  la  mesquinerie  et  le  profit.  Ashini  nous  ouvre  des  horizons  de  compréhension 

humaine  trop  souvent  ignorés.  Ashini,  c'est  cette  bouffée  d"air  pur  qui  secoue 
notre  conventionnalisme.  La  qualité  du  fond  est  traduite  dans  un  style  hautement 

poétique.    Ashini  mérite  bien  les  éloges  qu'on  lui  a  décernés. 

Gaston  Rioux,  o.m.i. 

Louis-Edmond  Hamelin.  —  Evolution  numérique  séculaire  du  Clergé  catholique 

dans  le  Québec,  extrait  de  Recherches  socio  graphiques,  t.  2,  1961,  p.  189-241. 

Même  si  les  données  statistiques  utilisées  dans  cette  étude  ne  sont  pas  absolu- 

ment complètes,  les  conclusions  qui  s'en  dégagent  sont  indéniables. 

Le  fait  le  plus  frappant  découvert  par  l'auteur  nous  paraît  être  celui-ci  :  dans  le 
Québec,  le  nombre  des  vocations  sacerdotales  —  séculières  et  régulières  —  est 

aujourd'hui  plus  considérable,  même  proportionnellement,  qu'il  a  généralement  été 
dans  le  passé.    Par  exemple,  en  1840,  l'on  avait  une  ordination  pour  270  garçons  de 
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25  ans;  en  1890,  une  pour  210;  en  1930,  une  pour  180;  et  en  1970,  il  devrait  y  en 
avoir  une  pour  145  ! 

Si  l'on  en  croit  la  science,  le  problème   des  vocations   sacerdotales   n'est   donc 

pas  aujourd'hui  un  problème  de   «  recrutement  »  puiscra'il  est  meilleur  que  jamais, 
mais  un  problème  de  distribution  des  effectifs  ! 

Germain  Lesage,  o.m.i. 

Yves  Thériault.  —  Séjour  à  Moscou.  Montréal,  Fides,  1961.  22  cm.,  192  p., 

20  p.  d'illustrations  hors-texte. 

Cet  opuscule  n'est  pas  une  thèse  :  ni  idéologique,  ni  sociologique,  ni  historique. 

C'est  le  carnet  de  voyage  d'un  écrivain  pressé,  mais  cultivé,  sympathique  et  bon 
observateur.  C'est  le  recueil  des  impressions  d'un  Canadien  français  ordinaire 
d'aujourd'hui  chez  les  Russes  ordinaires  d'aujourd'hui.  C'est  un  journal  fort  bien 

illustré  et  qui  se  lit  sans  fatigue,  d'autant  mieux  que  sur  les  192  pages  de  papier 
qu'il  couvre,  il  y  a  à  peine  l'équivalent  de  125  petites  pages  de  texte. 

Le  régime  communiste  n'est  sans  doute  pas  satisfait  de  Thériault  ni  de  son 

reportage;  mais  le  peuple  russe  devrait  l'être,  et  nous  aussi  d'ailleurs.  Car  c'est  un 
document  honnête,  humain,  qui  donne  confiance  en  l'homme  et  qui  peut  rendre 
service  aux  lecteurs  intelligents  qui  s'intéressent  à  ce  qu'il  y  a  dans  l'homme. 

Germain  Lesage,  o.m.i. 

Léon  Zitrone.  —  Sans  micro  aux  États-Unis.  [Les  Américains  au  naturel]. 
Paris,  Del  Duca,  [cl961].    21  cm.,  351  p. 

Léon  Zitrone,  interviewer  de  profession,  nous  invite  à  l'accompagner  aux  États- 
Unis.  Son  récit  subira  l'influence  des  trucs  du  métier.  Le  texte  est  émaillé  de 

dialogues  aux  questions  nombreuses,  questions  d'intérêt  général,  questions  de  curio- 
sité de  touristes,  questions  insidieuses  du  curieux  indiscret.  Il  voyage  en  français 

et  établit  des  comparaisons  avec  la  France  actuellement.  Ses  observations  sonnent 

parfois  défavorables  à  nos  voisins  du  48e  parallèle.  Une  impression  a  gagné  l'auteur 
et  son  épouse,  elle  ne  cessera  de  se  manifester  :  le  matérialisme  de  la  vie.  Etats- 

Unis,  pays  où  le  commutateur  est  maître,  pays  des  «  super-markets  »,  des  «  super- 

highways ».  L'image  qu'il  nous  sert,  permet  de  nuancer  certaines  affirmations 
comme  la  question  de  l'intégration  des  Noirs.  L'Américain  nous  est  décrit  comme 

le  type  charmant,  amical,  courtois,  hospitalier,  un  peu  grand  enfant,  d'une  simplicité 

désarmante,  encore  doué  du  pouvoir  d'émerveillement  que  d'autres  ont  perdu  dans 
la  complexité  de  leur  vie.  La  narration  tient  du  commentateur,  du  journaliste  et  de 

l'interviewer  tout  à  la  fois.  On  ne  saurait  trop  dire  ce  qui  nous  charme  le  plus  : 
le  style  alerte,  vif,  piquant  ou  l'à-propos  des  réflexions.  Son  témoignage  nous  donne 
un  son  de  cloche  qui  ne  coïncide  pas  toujours  avec  ce  qu'on  en  dit.  Le  court 
chapitre  sur  le  Canada  ne  touche  que  nos  relations  avec  les  États-Unis.  On  peut 

affirmer  qu'elles  manifestent  le  sentiment  commun.  Somme  toute,  ce  reportage  nous 
entraîne  partout.  On  furète  dans  les  coins,  on  touche  aux  points  sensibles,  avec 

une  verve  et  un  style  entraînant.    Tout  n'est  pas  définitif  dans  ce  livre,  mais  il  vaut 
la  peine  de  le  prendre  au  sérieux. 

Gaston   Rioux,  o.mJ. 
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Suzanne  Paradis.  —  Les  hauts  cris.     Roman.     Paris,  Éd.  de  la  Diaspora  fran- 
çaise, [I960].     19  cm.,  175  p.     (Collection  Fiction.) 

Ce  roman  canadien  est  le  premier  de  l'auteur.     Comme  tous  les  débuts,  il  a  les 
qualités    et   les    défauts    de    sa    naissance.      Un    grand    enthousiasme,    un    souffle    qui 
présage  bien.     Une  intrigue   subtile  où  les  sentiments  nuancés  prennent  toutes  les 
teintes    possibles    de    façon    imprévue.      Le    tout    raconté    dans    un    style    de    jeune 

premier,  ardent,  coloré,  plein  d'images  neuves,  mais  qui  nous  font  parfois  sentir  la 
sueur.     Certaines   images   sont   de   vraies   trouvailles.     La    quête   du   bonheur    e>t    le 

thème  de  base.     Chacun  des  personnages  l'harmonise  à  sa  façon.     Le  déroulement 
subtil    de    l'intrigue    tient    de    la    psychologie    tantôt    fougueuse,    tantôt    caressante. 
Œuvre  tragique  puisque  la  quête   de  l'amour  rencontre  toujours  un  refus   ou  une 
non-réponse.     L'œuvre    dans    son    ensemble    laisse    entrevoir    un    avenir    intéressant 

pour  l'auteur. Gaston  Rioux,  o.m.i. 

V 

Félix-Antoine  Savard.  —  La  folle.    Drame  lyrique  en  trois  tableaux.    Montréal, 
Fides,   [I960].     19  cm.,  91  p. 

La   folle   tire   son   origine    d'une    légende   recueillie    au   cours    d'un   voyage    en 
Acadie.     Le  poète  y  trouve  un   champ  propice  aux  ébats  de   sa   muse.     Le   drame 

admet  un   chœur  qui   se   fait  l'interprète   des   sentiments   des   acteurs.     Cet   élément, 
déjà    à   l'honneur   chez   les    Grecs,   donne    au   tout    une    force    poétique    particulière. 
La  folle  doit  son  déséquilibre  à  une  peine  d'amour  :  le  départ  de  son  mari.     Elle 
vient  sur  le  bord  de  l'étang  pleurer  son  malheur  et  chanter  la  plainte  de  son  amour 
incompris.    Le  charme  qui  se  dégage  du  texte  nous  emporte  et  éveille  des  résonances 

profondément  humaines. 
Gaston  Rioux,  oan.i. 

Robert  de  Roquebrune.  —  La  Seigneuresse.    Roman.    Montréal,  Fide«,  [cl960]. 

22  cm.,  270  p.     (Collection  «La  Gerbe  d'Or».) 

«  Seigneuresse  »  n'est  pas  un  mot  français,  mais  il  a  été  créé  par  l'auteur  comme 
reflétant  très  bien   l'idée   du   grand   propriétaire    (une   femme   en   l'occurrence)    du 
temps   de  la   domination  française   au   Canada.     La   vie   des   Canadiens   français   du 

XVIIP    siècle,   avant   1763,  y   est   dépeinte.     L'amour   et   la   haine   y   trouvent    leur 
compte.     Les  stratagèmes  se  multiplient  de  part  et  d'autre.     Louise  de  Normanville 
est  charmante,  mais  ce  qui  la  rend  encore  plus  charmante,  elle  est  riche  héritière. 

Ceci  provoque  toute  une  gamme  de  péripéties  et  d'intrigues  qui  tiennent  le  lecteur 
en  haleine.     Tout  est  raconté  par  un  vieux  grand-père   qui  ne   manque  pas,  entre 

deux  pipées  de  tabac,  de  commenter  les  événements   qu'il   relate.     Un   bonhomme 
sympathique,    notre    narrateur.      Quelle    vigueur,    quel    élan    dans    le    récit.      Sans 

conteste,  l'auteur  est  un  maître  conteur.     L'intérêt  est  soutenu   sans  effort  pour  le 

lecteur.     Style  vif  et  descriptif  s'ajoute  aux  autres   qualités.     D'agréables  moments 
attendent  le  lecteur  de  la  Seigneuresse. 

Gaston  Rioux,  o.m.i. 
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Yves  Thériault.  —  Le  Vendeur  d'Etoiles.    Montréal,  Fides,  1961.    22  cm.,  125  p. 

Dans  les  douze  contes  de  ce  recueil,  l'auteur  fait  dénier  un  immigrant  italien, 
une  montagnarde,  un  quêteux,  un  fondeur  de  cloches,  un  avare,  des  époux,  un 
fermier,  une  vieille  fille,  un  idéaliste,  un  fonctionnaire,  un  enfant,  un  fidéiste... 

Deux  scènes  sont  bien  localisées  :  l'une  est  à  Montréal,  l'autre  en  Sicile;  le  reste 

peut  se  passer  n'importe  où. 
Le  ton  est  tour  à  tour  triste,  évocateur,  macabre,  futile,  tragique,  fantaisiste, 

émouvant... 

Un  écrivain  aussi  extrêmement  prolifique  que  Thériault  ne  peut  pas  toujours 

produire  du  génial.  Ici,  il  manque  maintes  fois  de  pénétration  ou  d'âme  et  l'on 
peut  croire  qu'il  se  joue  du  lecteur  par  l'inégalité  de  l'inspiration  et  l'artificiel  du 
discours.  Ces  contes,  qui  ne  manquent  pas  d'imagination,  y  gagneraient,  ce  me 
semble,  à  exprimer  plus  de  fraîcheur,  plus  de  joie  de  vivre  !  Mais  Le  Vendeur 

d'Etoiles  porte  la  marque  du  talent  de  son  auteur  :  la  trame  de  chacune  des  pièces 
est  originale  et  même  captivante,  le  style  est  correct  et  le  vocabulaire  est  riche. 

Germain  Lesace,  o.m.i. 

Avec  l'autorisation  de  l'Ordinaire  et  des  Supérieurs. 





Veterum  Sapientia{] 

Jean  XXIII,  dans  un  document  solennel  en  date  du  22  février 

dernier,  réitère  la  pensée  de  l'Eglise  sur  l'usage  et  l'étude  de  la  langue 

latine.  Et  pourquoi  ?  Le  pape  l'indique  lui-même  dans  la  constitution 
apostolique  : 

De  nos  jours  l'usage  du  latin  est  l'objet  de  controverses  en  de 
nombreux  endroits,  et  en  conséquence  beaucoup  demandent  quelle  est  la 

pensée  du  Siège  apostolique  sur  ce  point;  c'est  pourquoi  Nous  avons 
décidé  de  prendre  des  mesures  opportunes,  énoncées  dans  ce  document 

solennel,  pour  que  l'usage  ancien  et  ininterrompu  du  latin  soit  maintenu 
pleinement,  et  rétabli  là  où  il  est  presque  tombé  en  désuétude  2. 

Voilà  la  raison  principale  de  l'intervention  pontificale  qui  se  situe 

parfaitement  dans  la  ligne  des  directives  de  l'Eglise  sur  ce  sujet.  S'il 

est  vrai  que  la  portée  d'un  document  pontifical  ne  se  mesure  pas  à  la 
solennité  qui  entoure  sa  signature  ou  sa  promulgation,  mais  à  son 

contenu,  il  n'en  reste  pas  moins  vrai  que  Jean  XXIII  a  voulu  manifester 

l'importance  qu'il  attachait  à  ses  prescriptions  en  signant  la  constitution 
apostolique  à  Saint-Pierre,  en  présence  des  cardinaux  présents  à  Rome 

ainsi  que  des  archevêques  et  évêques  membres  de  la  Commission 

centrale,  des  membres  des  diverses  commissions  préparatoires  au 

concile,  des  membres  de  la  Curie  romaine,  des  séminaristes  et  étudiants 

ecclésiastiques  de  Rome  et  de  nombreux  fidèles  lors  d'une  audience 
générale.  Un  genre  aussi  solennel  de  promulgation  a  été  rarement 

employé. 

Les  motifs  qui  insistent  sur  la  valeur  du  latin  dans  l'Eglise  sont 

énoncés  au  début  du  document.  Il  s'agit  plutôt  d'arguments  de  conve- 

nance, apportés  à  titre  d'exemples,  que  de  raisons  à  proprement  parler 

démonstratives.  L'énumération  des  raisons  n'est  pas  exhaustive  et, 

d'autre  part,  les  arguments  apportés  ne  doivent  pas  être  examinés  et 
considérés  indépendamment  les  uns  des  autres. 

L'insistance  que  le  pape  met  sur  l'importance  de  la  langue  latine 

concerne  avant  tout  l'Eglise  latine,  car  c'est  en  Occident  que  le  latin  a 

1  Constitutio  apostolica  De  latlnitatis  studio  provehendo,  dans  Acta  Apostolicœ 
Sedis,  54  (1962),  p.  129-135. 

2  Traduction  de  la  Documentation  catholique,  59  (1962),  col.  364. 
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joué  un  grand  rôle  et  c'eêt  en  Occident  aussi  qu'en  le  connaissant  plus 
parfaitement  on  pourra  être  mieux  à  même  de  reprendre  contact  (là  où 

on  a  perdu  ce  contact)  avec  les  grands  docteurs  de  la  théologie  latine, 

avec  l'ensemble  des  monuments  canoniques  et  avec  les  auteurs  qui 

nous  ont  transmis  l'héritage  gréco-latin  dans  un  contexte  chrétien  au 
moyen  âge  et  après. 

Il  ne  s'agit  nullement  ici  d'une  révolution  ou  d'une  marche  en 

arrière,  mais  simplement  de  continuer  et  de  conserver  une  bonne  tradi- 

tion. Le  latin,  écrit  le  pape,  est  «  un  lien  précieux  qui  relie  excellemment 

l'Eglise  d'aujourd'hui  avec  celle  d'hier  et  de  demain3».  Il  n'est  pas 

question  de  retenir  ou  de  revenir  au  latin  parce  qu'il  fut  longtemps  la 
langue  ordinaire  de  communication  entre  les  ressortissants  de  presque 

tous  les  pays  occidentaux,  mais  bien  plutôt  de  créer  des  conditions 

permettant  de  mieux  utiliser  un  instrument  qui  a  déjà  fait  ses  preuves 

en  imposant  un  effort  de  pénétration  et  de  précision  qui  doit  exister 

dans  les  langues  modernes,  mais  qui  peut  par  ailleurs  y  passer  plus 

facilement  inaperçu,  les  langues  modernes  étant  plus  malléables, 

soumises  comme  elles  le  sont,  à  toutes  les  influences  rencontrées  dans 

la  vie  quotidienne  et  dans  les  situations  contemporaines. 

La  constitution  n'entend  pas  donner  un  prix  d'excellence  à  une 

langue,  en  l'occurrence  au  latin,  de  préférence  aux  autres.  Il  n'est  pas 

facile,  en  effet,  d'établir  une  hiérarchie  de  valeur  entre  toutes  les 

langues  du  passé  et  du  présent.  Elle  tend  plutôt  à  remettre  en  valeur 

et  en  honneur  une  langue  nécessaire  à  la  théologie  catholique.  En 

effet,  le  latin  a  joué  un  rôle  de  tout  premier  plan  par  le  nombre 

considérable  des  auteurs  et  par  la  qualité  des  ouvrages  qui  ont  contri- 

bué à  former  et  à  développer  la  théologie  sous  toutes  ses  formes,  telle 

que  nous  la  possédons  aujourd'hui,  sans  oublier  que  la  philosophie 
elle-même  a  connu,  par  le  travail  de  ces  mêmes  auteurs,  un  progrès 
notable. 

On  voit  sans  difficulté  l'appauvrissement  réel  qui  résulterait  de 

l'étude  des  docteurs  de  l'Eglise,  latins  et  grecs,  des  grands  théologiens 
et  des  canonistes  du  moyen  âge  uniquement  dans  les  traductions. 

L'objet  de  la  constitution  est  donc  d'indiquer  clairement  les 
moyens  préconisés  pour  favoriser  une  meilleure  connaissance  du  latin, 

3    Ibid.,  col.  363. 
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connaissance  qui  à  son  tour  pourra  fournir  un  admirable  instrument 

permettant  de  mieux  connaître  le  riche  passé  doctrinal  de  l'Eglise  en 
Occident,  en  favorisant  la  lecture  directe  des  sources  doctrinales 4  et 

en  permettant  ainsi  de  conserver,  même  aujourd'hui,  quoique  à  un 

degré  moindre  que  par  le  passé,  une  langue  commune  de  communica- 

tion entre  les  ecclésiastiques  du  globe.  C'est  pourquoi  la  constitution 
ajoute  : 

C'est  pour  ces  raisons  que  le  Siège  apostolique  a  toujours  veillé 
jalousement  à  maintenir  le  latin,  et  qu'il  a  toujours  estimé  que  «  ce 
splendide  vêtement  de  la  doctrine  céleste  et  des  saintes  lois  »  était  digne 

d'être  utilisé  dans  l'exercice  de  son  magistère,  et  devait  également  être 
utilisé  par  ses  ministres.  Les  ecclésiastiques,  en  effet,  de  quelque  nationa- 

lité qu'ils  soient,  peuvent  aisément,  grâce  au  latin,  prendre  connaissance 
de  ce  qui  vient  du  Saint-Siège,  et  communiquer  avec  celui-ci  ou  entre  eux  5. 

Aucune  langue  moderne  ne  peut  prétendre  rendre  plus  facile  cette 

communication  universelle,  du  fait,  entre  autres,  de  la  nécessité 

constante  pour  l'Eglise  de  se  reporter  aux  textes  pontificaux  du  passé, 
aux  décrets  concilaires  et  aux  textes  des  Pères  et  des  docteurs. 

Ceci  dit,  nul  n'ignore  l'importance  des  autres  langues,  encore 

moins  de  l'importance  du  grec  pour  la  connaissance  de  l'Ecriture  et 

des  Pères  de  l'Eglise,  ce  qui  est  bien  mis  en  lumière  dans  le  document 

pontifical  6. 

Il  est  à  noter  que  les  résolutions  et  mesures  adoptées  ici  concernent 

l'enseignement  des  matières  philosophiques  et  théologiques  dont  les 
modalités  ultérieures  sont  déterminées  avec  une  très  grande  précision 

par  les  Ordinationes 7  de  la  Sacrée  Congrégation  des  Séminaires  et 
Universités. 

A  noter  aussi  que  l'enseignement  technique  de  la  théologie  est  une 

chose  et  que  la  liturgie  en  est  une  autre.     Le  pape  veut  qu'on  s'en  tienne 

à  la  volonté  clairement  exprimée  du  Saint-Siège  et  qu'on  ne  se  laisse 
pas  entraîner  par  le  goût  de  la  nouveauté.     Il  écrit  : 

Ils  [les  évêques  et  les  supérieurs  généraux]  veilleront  avec  une  pater- 

nelle sollicitude  à  ce  qu'aucun  de  leurs  subordonnés,  par  goût  de  la 
nouveauté,  n'écrive  contre  l'usage  du  latin,  soit  dans  l'enseignement  des 

4  Le  latin  est  «  comme  une  porte  qui  permet  à  tous  d'accéder  directement  aux 
vérités  chrétiennes  transmises  depuis  les  temps  anciens  et  aux  documents  de  l'ensei- 

gnement de  l'Eglise  »   (ibid.,  col.  363). 
5  Ibid.,  col.  362. 
6  Ibid.,  col.  366-367.     Les  Ordinationes  insistent  à  bon  droit  sur  ce  point. 
7  Acta  Apostolicœ  Sedis,  54  (1962),  p.  339-368. 
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sciences  sacrées,  soit   dans   la   liturgie,  ou  bien,  par   préjugé,   n'atténue    la 
volonté  du  Siège  apostolique  sur  ce  point  ou  n'en  altère  le  sens  s. 

Ceci  n'altère  en  rien  les  autorisations  données  par  le  Saint-Siège  en 
ces  dernières  années  relativement  à  un  usage  plus  large  des  langues 

modernes  dans  les  fonctions  liturgiques.  Il  est  cependant  regrettable 

que  certains  commentateurs  se  soient  trop  émus  et  n'aient  peut-être  pas 
répondu  avec  assez  de  fidélité  aux  désir»  du  pape,  chef  suprême 

de  l'Eglise. 

La  tâche  à  laquelle  le  pape  convie  les  catholiques  offre  sans  doute 

des  difficultés  réelles  et  sérieuses.  Il  serait  puéril  de  penser  que  lui 

seul  l'ignorerait.  Si  la  remise  en  honneur  du  latin  présente  des  pro- 

blèmes, il  reste  indubitable  que  sa  mise  au  rancart  n'apporterait  pas 

uniquement  des  avantages.  C'est  précisément  pour  obvier  aux  incon- 
vénients qui  en  résulteraient  que  Jean  XXIII  a  voulu  promulguer  de 

façon  si  solennelle  un  décret  disciplinaire  portant  sur  le  renouveau  du 

latin  à  l'intérieur  de  l'Eglise  et  surtout,  cela  va  de  soi,  à  l'intérieur  de 

l'Eglise  latine. 
La  piété  filiale  et  la  soumission  que  les  catholiques  doivent  à 

l'Eglise  et  à  son  chef  les  maintiendra  dans  la  juste  voie  et  les  portera  à 
suivre  fidèlement  les  prescriptions  énoncées  dans  Veterum  sapientia 

pour  leur  plus  grand  bien  personnel,  celui  de  la  science  catholique  et 

celui  de  notre  Mère  la  sainte  Eglise. 

Gaston  Carrière,  o.in.i., 

directeur  de  la  Revue. 

8     Doc.  cath.,  col.  365. 



Le  Saint-Siège  et  le  fascisme  en  19&8 

Le  concordat  signé  par  le  Saint-Siège  et  l'Italie,  en  1929,  marque 
la  fin  des  luttes  du  gouvernement  italien  et  des  autres  pouvoirs  politi- 

ques contre  le  pouvoir  temporel  et  spirituel  des  papes.  Par  cet  accord, 

l'Eglise  allait  jouer  dans  l'histoire  de  la  péninsule  un  nouveau  rôle,  à 
prédominance  toute  spirituelle,  duquel  découleraient  des  bienfaits 

inestimables,  à  son  bénéfice  et  au  bénéfice  du  pays  unifié.  Aussi,  le 

christianisme  tout  entier  pouvait-il  se  réjouir,  car  les  nouveaux  rapports 

entre  l'Eglise  et  l'Etat  italien  facilitaient  la  mission  surnaturelle  du 

siège  de  Pierre  auprès  des  autres  nations  et  communautés  chrétiennes  1. 
Les  deux  promoteurs  des  accords  du  Latran,  Pie  XI  et  Mussolini, 

reconnaissaient,  en  des  termes  pleins  d'optimisme,  la  grande  portée  de 

l'événement  :  «  Si  le  concordat,  disait  le  pape,  n'est  pas  le  meilleur  de 

ceux  qui  existent  il  est,  certainement,  parmi  les  meilleurs  2.  » 
Mais  le  concordat  ne  devait  pas  mettre  fin  à  tout  malentendu  entre 

le  Saint-Siège  et  le  gouvernement  italien  :  des  changements  de  politique 

à  l'intérieur  du  fascisme  ou  le  changement  de  régime,  ou  encore  des 

difficultés  suscitées  par  les  partis  et  les  hommes  de  l'opposition  devaient 

mettre  en  danger,  dans  l'avenir,  le  respect  des  accords  3.  Le  fascisme, 
à  la  suite  de  son  chef,  devait  être  le  premier  à  violer  le  concordat,  deux 

fois,  dans  l'espace  de  dix  ans  4.     Ces  violations  devaient  engager  le  pape 

1  Dans  les  articles  1  et  2  du  concordat  on  reconnaissait  :  1°  la  religion  catholi- 

que comme  la  seule  religion  de  l'Etat;  2"  le  libre  exercice  du  pouvoir  spirituel  de 
l'Eglise;  3°  le  libre  exercice  public  de  son  culte  et  de  sa  juridiction;  4"  enfin,  la 
possibilité  pour  le  Saint-Siège  de  communiquer  librement  avec  les  évêques,  le  clergé 
et  le  monde  catholique,  sans  aucune  intervention  du  gouvernement  italien. 

2  «  Concordato  che  se  non  é  il  migliore  di  quanti  ce  ne  possono  essere  é  certo 

tra  i  migliori  »  (Pio  XI,  Discorso  ai  Professori  ed  agli  Studenti  deU'Universitâ  Cattofica 
del  Sacro  Cuore,  dans  Parole  Pontificie  sugli  Accordi  del  Laterano,  Roma,  1929,  p.  30). 

3  De  nos  jours  encore,  des  articles  du  concordat  ont  reçu  des  interprétations 

inexactes  et  ont  connu  une  opposition  violente  de  la  part  des  partis  d'extrême  gauche 
et  d'extrême  droite.  Qu'on  se  souvienne  de  la  question  de  l'évèque  de  Prato  (Toscane), en  1958. 

4  II  ne  semble  pas  qu'on  puisse  douter  de  la  sincérité  de  Mussolini  en  1929;  il 
voulait  améliorer  les  relations  de  l'Etat  italien  avec  l'Eglise,  même  s'il  y  était  poussé 
par  son  opportunisme  dictatorial.  Cela  ressort  des  paroles  suivantes  :  «  C'é,  dunque, 
da  dipingere  l'orizzonte  nero  se  domani,  per  avventura,  in  occasione  délia  nomina  d'un 
vescovo,  ci  sarâ  un  punto  di  vista  diverso  tra  noi  e  la  Santa  Sede  ?  Avrenio  noi  la  viltâ 

del  palude,  cioé  la  viltâ  dell'uomo  che  vuol  star  fermo,  immobile,  pur  di  non  affrontare 
i  necesari  risebi  che  sono  legati  al  fatto  di  vivere  ?  Tanto  vale  rinunciare  alla  vita.  » 

—   «  Est-ce  qu'il   faut  voir  l'horizon  en   noir  parce  que  dans   l'avenir  il    peut    arriver,  à 
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Pie  XI  dans  une  lutte  très  dure.  Je  me  limiterai,  dans  mon  étude,  aux 

difficultés  qui  surgirent  autour  du  concordat  dans  les  dernières  années 

de  la  vie  du  pontife.  Et  puisque  la  violation  des  accords  de  la  part  du 

fascisme  repose  sur  un  changement  de  sa  politique  et  précisément  sur 

l'adoption  des  théories  racistes,  avant  d'étudier  la  violation  de  l'arti- 
cle 34  du  concordat,  touchant  le  mariage,  il  faudra  connaître  la  doctrine 

raciste  professée  par  le  fascisme,  ainsi  que  son  évolution  dans  la  politi- 

que de  Mussolini.  Mais  l'étude  de  ces  aspects,  qui  devra  servir 

d'éclairage  dans  la  question  de  la  violation  du  concordat,  doit  aussi 
nous  intéresser  en  elle-même  et  nous  faire  connaître  la  réaction  de 

l'Eglise  devant  cette  nouvelle  philosophie  de  l'homme.  En  dernier  lieu, 

je  parlerai  des  difficultés  que  Mussolini  suscita  à  l'Action  catholique 

dont  l'existence  et  les  buts  étaient  précisés  par  l'article  43  du  concordat. 

I.  —  LE  RACISME. 

On  rencontre  le  racisme  en  Italie  dès  1938.  Le  mot  désignait  une 

philosophie  qui  exaltait  une  race  humaine  au  mépris  des  autres.  Si 

cette  philosophie  n'avait  pas  trouvé  d'applications  à  la  fin  du  XIXe  siè- 

cle, elle  devint  l'élément  exaltant  de  la  politique  du  national-socialisme, 

en  Allemagne,  au  XXe  siècle. 

Le  souverain  pontife  avait  dû  condamner  le  racisme  allemand  le 
1er  mars  1937  : 

Quiconque  prend  la  race,  ou  le  peupe,  ou  l'État,  ou  les  dépositaires 
du  pouvoir,  ou  toute  autre  valeur  fondamentale  de  la  communauté 

humaine  —  toutes  choses  qui  tiennent  dans  l'ordre  terrestre  une  place 
nécessaire  et  honorable,  —  quiconque  prend  ces  notions  pour  les  retirer 
de  cette  échelle  de  valeurs,  même  religieuses,  et  les  diviniser  par  un  culte 

idolâtrique,  celui-là  renverse  et  fausse  l'ordre  des  choses  créé  et  ordonné 
par  Dieu  :  celui-là  est  loin  de  la  vraie  foi  en  Dieu  et  d'une  conception 
de  la  vie  répondant  à  cette  foi  0. 

En  effet,  le  racisme  allemand  s'appuyait  sur  des  dogmes  qui   ne 

tenaient  plus  aucun  compte  de  l'égalité  de  la  nature  humaine  et  de  sa 

l'occasion  de  la  nomination  d'un  évêque,  qu'il  y  ait  divergence  de  vues  entre  nous  et 
le  Saint-Siège  ?  Aurions-nous  la  lâcheté  d'un  homme  qui  veut  rester  inactif,  immobile, 
par  crainte  d'affronter  les  risques  nécessairement  liés  à  la  vie  humaine  ?  Il  vaudrait 
mieux,  alors,  renoncer  à  la  vie»  (B.  Mussolini,  Gli  Accordi  del  Laterano,  Roma,  1929, 

p.  107). 
5  Pio  XI,  Mit  brenncnder  Sorge,  dans  Nouv.  Rev.  théol.,  64  (1937),  p.  495. 

Voir  aussi  A.  Missineo,  La  via  dolorosa  délia  Chiesa  in  Germania,  dans  Civ.  Cat: , 

1937,  2,  p.  217-230. 
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dépendance  à  l'égard  de  Dieu.  Entre  autre,  il  affirmait  que  la  race  se 
distingue  historiquement  et,  surtout,  physiquement;  que  les  qualités 

spirituelles,  culturelles,  intellectuelles,  morales  et  religieuses  d'une  race 

sont  proportionnées  à  sa  supériorité  physique;  qu'il  existe  vine  hiérar- 
chie des  races  en  supérieures  et  inférieures,  irréductibles  entre  elles,  et 

qu'à  celles-là  appartient  de  dominer  celles-ci;  que  les  races  supérieures 
sont  les  nordiques  et  la  plus  inférieure  la  juive;  enfin,  que  le  mélange 

des  races  serait  dommageable  à  l'humanité  6. 
Le  racisme  italien,  en  1938,  était  beaucoup  plus  modéré  que  le 

racisme  allemand  et  il  restera  tel  jusqu'à  la  mort  de  Mussolini.  Du 

reste,  le  racisme  ne  fut  jamais  connu  du  peuple  italien,  mais  de  l'élite 
seule  du  parti.  Mussolini  lui-même  et  ses  collaborateurs  ne  le  reçurent 

de  l'Allemagne  que  très  tard.  Les  sources  ne  nous  permettent  pas 

d'établir  s'il  y  eut  chez  le  dictateur  italien  un  cheminement  progressif 

vers  le  racisme,  mais  il  semble  qu'il  l'ait  accepté  en  1938  seulement, 
forcé  par  les  circonstances  politiques.  Nous  avons  des  documents 

précieux  à  ce  sujet.  Ciano,  ministre  des  Affaires  étrangères,  dans  son 

journal,  nous  communique  ses  idées  politiques,  qui  reflètent  aussi  celles 
de  Mussolini.    Le  20  novembre  1937  il  écrivait  : 

Le  secret  des  dictatures  de  droite  et  leur  avantage  sur  les  autres 

régimes,  consiste  justement,  dans  le  fait  d'avoir  une  formule  nationale. 

L'Italie  et  l'Allemagne  l'ont  trouvée.  Les  Allemands  dans  le  racisme  et 
nous  dans  l'impérialisme  romain 7. 

Il    est    vrai    que    plusieurs    fois    Mussolini,    dans    ses    discours,    avait 

employé  le  mot  «  razza  »   (race)   et  qu'en  1921  il  avait  affirmé  : 
Je  puis  dire  que  le  fascisme  s'occupe  du  problème  de  la  race;  les 

fascistes  doivent  se  préoccuper  de  la  santé  de  la  race,  avec  laquelle  on 

fait  l'histoire  8. 

Mais  comment  expliquer  d'autres  déclarations   du  chef  fasciste  faites 

en    des   circonstances    importantes  ?      A    l'écrivain    juif   Ludwig    Emil 
il  déclarait  : 

6  P.  Lorson,  Le  racisme  politique  du  IIIe  Reich,  dans  P.  Charles,  J.  Folliet, 
P.  Lorson,  E.-V.  Copenhout,  Racisme  et  Catholicisme,  Paris,  1939,  p.  56-59. 

7  €  Il  secreto  délie  dittature  di  destra,  e  il  loro  vantaggio  rispetto  agli  altri 
regimi,  consistono  appunto  nell'avere  una  formula  nazionale.  L'Italia  e  la  Germania 
l'hanno  trovata.  I  tedeschi  nel  razzismo  e  noi  nell'imperialismo  romano  »  (Galeazzo 
Ciano,  Diario,  I  [1937-1938],  20  novembre  1937,  p.  54). 

8  «  Intendo  dire  che  il  Fascismo  si  préoccupa  del  problema  délia  razza,  con  la 
quale  si  fa  la  storia  »  (Informazione  diplomatica,  5  agosto  1938,  dans  Civ.  Catt.,  1938, 
3,  p.  377). 
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Naturellement,  il  n'existe  pas  une  race  pure,  pa6  même  la  race  juive 
[...].  Une  chose  semblable  [il  faisait  allusion  à  l'Allemagne]  n'arrivera 

jamais  chez  nous.  L'orgueil  national  n'a  pas  du  tout  besoin  des  délires 
de  la  race.     L'antisémitisme  n'existe  pas  en  Italie 9. 

En  1935  il  s'exprimait  sur  le  même  ton  : 

Nous  les  fascistes  ne  voulons  pas  être  les  propagateurs  d'exclusivismes 
et  de  haines  raciales.  [...]  Il  est  ridicule  de  penser  qu'on  fermera  les 
synagogues  !  Les  Juifs  sont  à  Rome  du  temps  des  rois;  ils  étaient  50.000 

au  temps  d'Auguste  et  demandèrent  de  pleurer  sur  le  tombeau  de  Jules 
César.  Ils  ne  seront  pas  dérangés  10. 

Des  quelques  témoignages  qui  nous  sont  donnés  par  Ciano  en  1937, 

nous  pouvons  conclure  que  le  duce  n'a  pas  accepté  la  théorie  de  la 
race  avant  1938  : 

Les  Juifs  m'accablent  [écrit  le  ministre]  d'injures  anonymes  en 

m'accusant  avoir  promis  à  Hitler  leur  persécution.  C'est  faux  !  Les 
Allemands  nous  ont  parlé  de  cet  argument,  mais  je  ne  crois  pas  qu'il 
convienne  de  déchaîner  une  campagne  antisémite  en  Italie.  Le  problème 

n'existe  pas  chez  nous.  Les  Juifs  sont  peu  nombreux  et,  sauf  exception, 
ils  sont  bons  11. 

En  1938  Mussolini  accepte  le  racisme  sans  aucune  hésitation,  et  il 

le  met  au  service  de  sa  politique.  Bien  qu'il  soit  difficile  de  déterminer 
avec  certitude  toutes  les  causes  de  ce  changement,  nous  en  connaissons 

quelques-unes.  La  première  et  la  plus  importante  fut  la  pression  de  la 

politique  allemande  sur  le  chef  italien.  L'influence  d'Hitler  sur  lui 

fut  d'autant  plus  efficace  que,  dans  les  années  1930-1938,  il  avait  connu 
de  grands  succès. 

En  outre,  les  victoires  d'Afrique  et  l'occupation  de  l'Albanie 

provoquèrent  la  jalousie  de  la  France  —  qui  craignait  pour  Tunis  et 

la  Corse  —  et  de  l'Angleterre  —  qui  ne  voulait  pas  voir  diminuer  ses 

intérêts  en  Afrique.  Cette  opposition  de  la  France  et  de  l'Angleterre 

poussa  Mussolini  à  prêter  l'oreille  aux  flatteries  d'Hitler. 

9  «  Naturalmente  non  esiste  una  razza  pura,  nemmeno  quella  ebrea  [...].  Razza  : 
questo  é  un  sentimento  non  una  realtâ;  il  95%  é  sentimento  [...].  Una  cosa  simile 

(alludeva  alla  Germania)  da  noi  non  succédera  mai.  L'orgoglio  nazionale  non  ha 
affatto  bisogno  dei  deliri  délia  razza.  L'antisemitismo  non  esiste  in  Italia  »  (Mat. 
Vezzani,  Mussolini  alio  specchio,  Roma,  1953,  p.  210). 

10  «  Noi  fascisti  non  intendiamo  farci  banditori  di  esclusivismi  e  di  odii  razziali 

[...].  E'  ridicolo  pensare,  corne  fu  detto,  che  si  dovessero  chiudere  le  sinagoghe  !  Gli 
Ebrei  sono  a  Roma  dal  tempo  dei  Re;  erano  50.000  al  tempo  d'Augusto  e  chiesero  di 
piangere  sulla  tomba  di  Giulio  Cesare.  Rimarranno  indisturbati  »  (M.  Vezzani,  op. 
cit.,  p.  209). 

11  «  Gli  ebrei  mi  caricano  di  anonime  ingiuriose  accusandomi  d'aver  promesso  ad 
Hitler  la  loro  persecuzione.  Falso  !  Mai  i  tedeschi  ci  hanno  parlato  di  questo 
argomento.  Né  io  credo  che  a  noi  convenga  scatenare  in  Italia  una  campagna  anti- 
semitica.  Il  problema  da  noi  non  esiste.  Gli  ebrei  sono  pochi  e,  salvo  eocezioni,  buoni  » 
(Ciano,  Diario,  I,  3  diccmbre  1937,  p.  62).     Voir  aussi  29  décembre,  p.  78. 
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A  cela,  s'ajouta  une  provocation  directe  de  la  part  des  Juifs  qui 

soutenaient,  tant  en  Italie  qu'à  l'étranger,  une  lutte  clandestine  contre 
le  fascisme  :  lutte  toujours  active,  que  les  événements  de  1938  ne  feront 

que  rendre  plus  acerbe  12. 

Enfin,  une  circonstance  particulière  vint  convaincre  Mussolini  de 

la  nécessité  d'utiliser  les  principes  du  racisme  :  les  militaires  cantonnés 
en  Afrique  risquaient,  par  leur  conduite  déréglée,  de  susciter  des 

révoltes  chez  les  indigènes.  Le  seul  moyen  de  maintenir  l'ordre  était 
de  promulguer  une  loi  défendant  tout  mariage  avec  les  personnes  de 

race  chamite,  en  s'inspirant  du  principe  de  la  supériorité  de  la  race  13. 

Selon  Mussolini,  l'union  étroite  à  la  politique  allemande  et  l'application 

de  la  philosophie  de  la  race  ne  pouvaient  qu'assurer  et  accroître  sa 

puissance.  La  visite  d'Hitler  en  Italie,  au  printemps  de  1938,  scella 
cette  unité.  Dans  la  suite,  des  lois  antiraciales  ne  tardèrent  pas  à 

paraître  :  on  priva  les  Juifs  du  droit  d'enseigner  dans  les  écoles  de 

toutes  sortes  et  à  tous  les  niveaux,  d'y  recevoir  l'instruction;  on  leur 

défendit  de  résider  sur  le  territoire  ou  dans  les  possessions  d'Italie;  on 

ordonna  leur  envoi  immédiat  dans  des  camps  de  concentration  14. 

La  réaction  de  l'Eglise  devant  le  racisme  italien  fut  énergique. 
Lorsque  Pie  XI  connut  la  décision  de  Mussolini,  il  ne  put  que  la 

réprouver  :  «  On  peut  se  demander  comment,  malheureusement,  l'Italie 

a  eu  besoin  de  recourir  à  l'imitation  de  l'Allemagne  15.  »  Puis,  l'Eglise 
dut  agir.  Déjà  au  printemps  1938,  voyant  pencher  le  fascisme  envers 

le  racisme,  elle  n'avait  point  hésité,  par  la  voix  de  la  Congrégation  des 
Séminaires  et  des  Universités,  à  demander  à  toutes  les  universités  et 

facultés  catholiques  de  défendre  la  «  vérité  contre  la  menace  de  telles 

erreurs 16  ».      Quand    Farinacci,    membre    du    Grand    Conseil    fasciste, 

12  Deliberazioni  del  Gran  Consiglio  sul  problema  délia  razza,  dans  Civ.  Catt, 
1938,  4,  p.  270-271. 

13  Dichiarazioni  ufficiali  del  Segretario  del  Partito,  Starace,  26  luglio  1938,  dans 
Civ.  Catt.,  1938,  3,  p.  377. 

14  La  posizione  degli  ebrei,  dans  Civ.  Catt.,  1938,  3,  p.  559-560. 
15  «  Ci  si  puô  chiedere  corne  mai,  disgraziatamente,  l'Italia  abbia  avuto  bisogno 

d'andare  ad  imitare  la  Germania  »  (Pio  XI,  La  parola  del  Sommo  Pontefice  Pio  XI 
agli  alunni  del  Collegio  di  Propaganda  Fide,  dans  Oss.  Rom.,  30  juillet  1938,  p.  1). 

16  Circolare  délia  Congregazione  dei  Seminari  e  Universitâ,  dans  Civ.  Catt., 
1938,  3,  p.  84.  Voici  quelques  principes  que  les  universités  devaient  réfuter  :  «  1°  Le 
stirpi  umane  per  i  loro  caratteri,  originari  ed  immutabili,  differiscono  talmente  tra  di 

loro,  che  l'infima  di  esse  é  piû  lontana  dalla  stirpe  umana  piû  alta,  che  dalla  piû  alta 
specie  dei  bruti.  2°  Il  vigore  délia  razza  e  la  purezza  del  sangue  devono  essere 
conservati  e  favoriti  con  qualsiasi  mezzo;   quindi,  tutto  ciô  che  conduce  a  questo  fine, 
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accusa  injustement  l'Action  catholique  d'activité  subversive  contre  le 

parti,  parce   qu'elle  critiquait  les  nouvelles   lois   antisémites,   le   pape 
intervint  encore  une  fois  : 

On  oublie  que  le  genre  humain  est  une  seule,  grande  et  universelle 
race  humaine.  [...]  Un  vieux  savant,  qui  connaissait  bien  les  universaux, 

à  l'expression  race  humaine  —  puisque  le  terme  race  lui  semblait  plus 
apte  pour  désigner  les  animaux,  —  préférait  celle  de  genre  humain. 
[...]  Nos  anciens  italiens  ont  des  mots  plus  beaux,  plus  sympathiques  : 

gens  italica,  itala  stirps,  japeti  genus  17. 

Mussolini  ne  dut  pas  digérer  cette  intervention  du  pontife,  si  on 

en  juge  par  certaines  dispositions  qui  suivirent  :  en  effet,  il  défendit  à 

tous  les  journaux  et  à  toutes  les  revues  catholiques  d'écrire  sur  le 

racisme,  et  à  tous  les  prédicateurs  d'en  parler  18.  Le  fascisme  semblait 
vouloir  mettre  à  exécution  ses  lois  antiraciales;  le  pape  dut  alors 

condamner  une  deuxième  fois  le  racisme.  Il  s'attira,  certes,  des 
protestations  de  la  part  du  parti  fasciste,  qui  voulait  que  le  problème 

de  la  race  n'appartint  ni  à  l'Eglise,  ni  à  la  religion  19;  mais,  par  contre, 

per  ciô  stesso  é  onesto  e  lecito  [...].  5°  La  religione  deve  sottostare  alla  legge  délia 
razza  e  ad  essa  deve  adattarsi.  6°  La  fonte  prima  e  la  suprema  regola  dell'intero  ordine 
giuridico  é  l'istinto  délia  razza.  7°  Non  esiste  altro  se  non  il  Cosmo,  cioé  l'Universo, 
Ente  vivo;  tutte  le  cose  insieme  con  lo  steso  uomo,  non  sono  altro  che  forme  varie, 

evolventesi  attraverso  le  epoche,  dell'universo  vivente.  8°  I  singoli  uomini  non  sono  se 
non  per  lo  Stato  e  a  causa  dello  Stato;  qualunque  ragione  di  diritto,  da  essi  posseduto, 
dériva  unicamente  dalla  concessione  dello  Stato.  » 

«  1°  Les  races  humaines,  par  leurs  caractères  originaux  et  immuables,  diffèrent 
tellement  entre  elles  que  la  plus  inférieure  d'elles  est  tellement  plus  loin  des  races 
humaines  supérieures  que  de  la  plus  haute  espèce  des  animaux.  2°  La  vigueur  de  la 
race  et  la  pureté  du  sang  doivent  être  conservées  et  favorisées  par  n'importe  quel 
moyen;  donc,  tout  ce  qui  sert  à  ce  but  est  honnête  et  licite  [...].  5°  La  religion  doit 
rester  soumise  à  la  loi  de  la  race  et  doit  s'adapter  à  elle.  6°  La  source  première  et  la 
règle  suprême  de  tout  l'ordre  juridique  c'est  l'instinct  de  la  race.  7°  Il  n'existe  pas 
autre  chose  que  le  Cosmos,  c'est-à-dire  l'Univers,  l'Etre  vivant;  toutes  les  autres  choses 
ensemble  avec  l'homme  lui-même,  ne  sont  pas  autre  chose  que  des  formes  diverses,  en 
évolution  à  travers  le  temps,  de  l'Univers  vivant.  8°  Tout  homme  n'existe  que  par 
l'Etat  et  pour  l'Etat;  et  tous  les  droits  qu'il  possède  lui  viennent  uniquement  de  la 
bienveillance  de  l'Etat.  » 

17  «  Si  dimentica  che  il  génère  umano  é  una  sola,  grande,  universale  razza 

umana...  Un  vecchio  studioso  —  che  conosceva  bene  gli  universali  —  all'espressione 
razza  umana  —  siccome  razza  gli  sembrava  per  vero  piû  adattâ  per  designare  gli  animali 
—  preferiva  la  dizione  génère  umano...  i  nostri  vecchi  italiani  hanno  altre  parole  piû 
belle,  piû  simpatiche  :  gens  italica,  itala  stirps,  japeti  genus  >  (Pio  XI,  La  parola  del 
Sommo  Pontefi.ee  Pio  XI  agli  alunni  del  Collegio  di  Propaganda  Fide,  dans  Oss.  Rom., 
30  juillet  1938,  p.  1). 

18  «  E'  vivo  desiderio  del  Capo  del  Governo  che  la  stampa  cattolica,  i  predica- 
tori,  i  conferenzieri  e  via  dicendo,  si  astengano  dal  trattare  in  publico  questo  argomento; 

alia  Santa  Sede,  alio  stesso  Sommo  Pontefice  non  manca  il  modo  d'intendersela 
direttamente  in  via  privata  con  Mussolini  e  di  proporgli  quelle  osservazioni  che  si 
credesse  opportune  per  la  migliore  soluzione  del  delicato  problema  »  (cité  par  Salvato- 
relli-Mira,  Storia  d' Italia  nel  period o  fascista,  Torino,  1956,  p.  941). 

19  UOsservatore  Romano  répondait  à  ces  protestations  par  ces  mots  :  «  Conclu- 
sion! fantastiche  quanto  lo  era  il  commento  nella  sua  premessa.     Basti,  infatti,  osservare 
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ce  geste  lui  valut  des  louanges  de  beaucoup  de  chrétiens  et  de  Juifs. 

Cette  résistance  du  pape  retrempa  le  courage  des  catholiques  dans 

la  lutte  contre  la  politique  italo-allemande.     Mussolini,  évidemment, 

s'aperçut  vite  de  cela  et  il  ne  put  s'empêcher  de  manifester  sa  mauvaise 

humeur  en  menaçant  le  pape.    Selon  Ciano,  au  mois  d'août  il  déclarait  : 
Si  le  pape  continue  de  parler,  en  un  rien  de  temps,  je  peux  faire 

de  tous  les  Italiens  des  anticléricaux 20. 

Mais,  en  novembre,  il  confessait  à  son  ministre  son  impuissance  devant 
la  force  du  christianisme  : 

Toute  violence  contre  le  clergé  et  les  églises  rend  impopulaire  et  si 
une  crise  ouverte  devait  se  manifester  et  que  le  catholicisme  dût  subir  le 

même  sort  des  Juifs,  il  [Mussolini]  pourrait  difficilement  résister21. 

Bien  que  l'Eglise  eût  remporté  une  victoire  morale  sur  la  nouvelle 
politique  italo-allemande,  la  persécution  continuait  à  sévir  contre  les 

catholiques  en  Allemagne,  et  les  lois  antijuives  se  faisaient  toujours 

plus  sévères  dans  la  péninsule  22. 

Le  6  octobre  1938,  les  relations  entre  l'Eglise  et  le  gouvernement 
italien  se  détérioraient  davantage  :  le  Grand  Conseil  du  parti  fasciste 

votait  une  loi  interdisant  les  mariages  des  aryens  avec  les  Juifs,  violant 

ainsi  ouvertement  l'article  34  du  concordat  de  1929. 

II.    —    LA    VIOLATION    DE    L'ARTICLE    34    DU    CONCORDAT. 

Si  la  nouvelle  politique  du  fascisme  préoccupait  le  souverain 

pontife,  la  violation  des  accords  sur  le  mariage,  fixés  par  l'article  34  du 

come  il  razzismo,  quale  fu  considerato  dal  Santo  Padre,  non  costituisca  un  «  tema 
politico  »,  ma  un  pericolo  per  la  grande  famiglia  umana  e  cristiana  essenzialmente 
spirituale,  morale,  religioso.  Proprio,  quindi,  délie  pastorali  sollecitudini  sue  e  délia 
Chiesa  »  (Oss.  Rom.,  24  août  1938;  cité  dans  Civ.  Catt.,  1938,  3,  p.  470). 

20  «  Se  il  Papa  continua  a  parlare  io  gratto  la  crosta  agli  italiani  e  in  men  che 
si  dica  li  faccio  tornare  anticlericali  »  (Ciano,  Diario,  I,  22  agosto  1938,  p.  223);  voir 
aussi  18  octobre,  p.  270. 

21  «  ...  Che  ogni  violenza  contro  il  clero  e  le  chiese  rende  impopolare,  e  che  se 
una  crisi  aperta  dovesse  manifestarsi  e  il  cattolicesimo  dovesse  subire  la  stessa  sorte 
degli  ebrei,  dimcilmente  (Mussolini)  potrebbe  resistere  »  (Ciano,  Diario,  I,  13  novem- 

bre 1938,  p.  291-292). 
22  Notons  ici  que  Mussolini  voulait  prendre  les  mêmes  moyens  radicaux  des 

nationaux-socialistes  allemands  contre  les  Juifs,  mais  il  en  a  été  empêché  et  par  la 

présence  du  Saint-Siège  et  par  l'opinion  catholique  italienne  contraire  au  racisme. 
Voici  ce  que  nous  révèle  Ciano  :  €  [Mussolini]  intende  creare  il  campo  di  concentra- 
mento,  con  sistema  piû  duro  del  confine  di  polizia.  Una  prima  awisaglia  del  giro  di 
vite  sara  dato  dai  falô  degli  scritti  ebraici,  massoneggianti,  francofili.  Scrittori  e 
giornalisti  ebrei  saranno  messi  al  bando  di  ogni  attivitâ...  La  rivoluzione  deve  ormai 
incidere  sul  costume  degli  italiani.  I  quali  bisogni  che  imparino  ad  essere  meno 
simpatici,  per  diventare  duri,  implacabili,  odiosi.  Cioé  padroni  »  (Ciano,  Diario,  I, 
10  luglio  1938,  p.  207). 
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concordat  23,  affligea  profondément  son  âme.     Il  fut  d'autant  plus  blessé 

par  ce  bris  de  parole,  qu'il  avait  mis  sa  confiance  dans  la  droiture  du 
gouvernement    italien,    même    lorsque    les    relations    étaient    le    plus 

tendues  2i. 
Nous  connaissons  la  raison  de  cette  attitude  extrême  de  Mussolini  : 

il  croyait   pouvoir   ainsi   solidifier   son   gouvernement 25.      Qu'il   suffise 

d'apporter  en  témoignage  un  texte  officiel  : 

Le  Grand  Conseil  rappelle  que  l'hébraïsme  mondial  t...]  a  été 
l'animateur  de  l'antifascisme  en  tous  les  secteurs  et  que  l'hébraïsme 
étranger  ou  italien  exilé  a  été   [...]  unanimement  hostile  au  fascisme26. 

Mussolini   fut   encouragé   dans   sa    décision   par   le   courant    qui    avait 

toujours  été  «  opposé  à  la  conciliation,  qui  lui  avait  toujours  reproché 

les  concessions  faites  à  propos  du  mariage  et  qui  faisait  des  pressions 

pour  un  retour  à  l'ancienne  pratique27  ». 

Pour  faire  connaître  les  nouvelles  dispositions  28,  Mussolini  usa  de 

beaucoup    de   circonspection    afin    de   ne   pas   irriter   le    peuple    et    de 

pouvoir  connaître  les  réactions  du  Saint-Siège  :  il  ne  présenta  pas  les 

décisions  comme  des  lois  définitives,  mais  comme  des  délibérations  du 

Grand   Conseil.      Elles    interdisaient    le   mariage    «  d'Italiens    et    d'Ita- 

23  De  Corneliano  Nasalli  Rocca,  Concordatorum  PU  XI  P.M.  Concordantiœ, 
Romae,  1940,  p.  256-257. 

24  En  1938  Mussolini,  parlant  à  un  grand  nombre  d'évêques  et  de  prêtres  à  qui 
il  devait  remettre  des  prix  pour  la  coopération  apportée  au  concours  du  blé,  prononça 

ces  mots  qui  révèlent  encore  une  fois  son  opportunisme  :  e  Da  quell'evento  [il  Concor- 
dato]  le  relazioni  fra  lo  Stato  e  la  Chiesa  venivano  poste  sul  terreno  délia  cordiale 
collaborazione,  che  ha  dato  e  darâ  sempre  i  suoi  frutti  »  (Premiazione  dei  vincitori  del 
III  Concorso  nazionale  del  grano,  dans  Civ.  Catt.,  1938,  3,  p.  282). 

Pourtant  le  pape  se  réjouit  de  telles  paroles  :  «  Si  é  detto  [...]  qualcosa  di 
supremamente  consolante  e  rassicurante  quando  si  é  detto  che  a  quel  grande  atto  e  agli 
altri  grandi  atti  che  lo  hanno  accompagnato  e  compiuto  si  vuole  fermamente  serbare 
fede.  Noi  non  dubitiamo  che  su  questa  alta  parola,  su  questi  alti  e  veramente  sovrani 
impegni  la  benedizione  di  Dio  discenderâ  copiosa  »  (Pio  XI,  Il  San  to  Padre  ai  l  escovi 
e  ai  sacerdoti  benemeriti  délia  battaglia  del  grano,  dans  Civ.  Catt.,  1938,  1,  p.  278). 

25  Dichiarazioni  ufficiali  sulla  politica  razzistica  del  Fascismo,  dans  Civ,  Catt., 
1938,  3,  p.  376-378. 

26  «  Il  Gran  Consiglio  ricorda  che  l'ebraismo  mondiale  [...]  é  stato  l'animatore 
dell'antifascismo  in  tutti  i  tempi,  e  che  l'ebraismo  estero  o  italiano  fuoriuscito  é  stato 
[...]  unanimemente  ostile  al  Fascismo  »  (Deliberazioni  del  Gran  Consiglio  sul  problema 
délia  razza,  dans  Civ.  Catt.,  1938,  4,  p.  575-576). 

27  «  ...  Contraria  alla  Conciliazione,  la  quale  gli  aveva  sempre  rimproverato  le 
concessioni  fatte  segnatamente  nel  campo  matrimoniale  e  premeva  per  una  rottura  e  un 

ritorno  alla  prassi  antica  »  (Ang.  Martini,  L 'ultima  battaglia  di  Pio  XI,  dans  Civ. 
Catt.,  1959,  2,  p.  575-576). 

28  Selon  le  témoignage  de  Ciano,  Mussolini  lui-même  rédigea  le  texte  des 
délibérations  (Ciano,  Diario,  I,  17  luglio  1938,  p.  211). 
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liennes  avec  des  éléments  appartenant  aux  races  chamite,  sémite  et 

aux  autres  races  non  aryennes29  ». 

A  partir  de  ce  moment,  le  Saint-Siège,  vu  que  le  gouvernement 

fasciste  n'avait  que  peu  tenu  compte  de  ses  protestations,  s'employa, 

par  voie  diplomatique,  à  régler  les  difficultés  que  faisait  surgir  l'appli- 

cation des  délibérations.  L'histoire  complexe  des  tractations  comprend 
trois  périodes:  une  période  initiale  (8  octobre  -  10  novembre  1938) 

pendant  laquelle  le  Saint-Siège  tenta  d'empêcher  la  publication  des 
délibérations  sous  forme  de  lois;  une  période  intermédiaire  (10- 

30  novembre  1938)  pendant  laquelle  le  Saint-Siège  s'efforça  d'obtenir 
réparation,  et  une  période  finale  (26  décembre  1938-11  février  1939), 

qui  va  jusqu'à  la  mort  du  souverain  pontife,  pendant  laquelle  le  Saint- 

Siège  continua  à  chercher  des  formules  d'entente. 
\JOsservatore  Romano,  publiant  les  délibérations  du  Grand 

Conseil,  formulait  le  voeu  qu'elles  soient  modifiées  avant  leur  approba- 
tion sous  forme  de  lois  par  le  gouvernement.  Peu  après,  les  représen- 

tants du  Saint-Siège,  le  père  Tacchi  Venturi,  Jésuite,  et  Msr  Borgoncini, 
nonce  auprès  du  gouvernement  italien,  ouvraient  les  négociations.  Le 

nonce  prépara,  sur  l'ordre  du  souverain  pontife,  un  mémoire  dans 
lequel,  ayant  rappelé  les  lois  ecclésiastiques  sur  les  empêchements 

matrimoniaux  et  la  violation  de  l'article  34  de  la  convention,  il  propo- 

sait «  soit  une  dispense  royale,  soit  une  déclaration  faisant  foi  d'une 

dispense  pontificale,  soit  des  tractations  directes  30  »,  au  cas  où  l'Eglise 

serait  forcée  de  tolérer  les  nouvelles  lois.  En  fait,  l'Eglise  ne  peut 

empêcher,  en  aucune  manière,  le  mariage  entre  catholiques,  même  s'ils 

sont  de  nations  et  races  diverses  :  1°  parce  que  cela  est  contraire  au 
plan  salvifique  de  Dieu  auquel  coopère  le  sacrement  du  mariage; 

2°  parce  qu'elle  ne  peut  accepter  le  principe  de  la  distinction  des  races; 

et  3"  parce  que,  au  dire  même  du  pontife,  «  ce  serait  une  grave  offense 

29  «  ...  Di  italiani  e  di  italiane  con  dementi  aparrtenenti  aile  razze  camita,  semita 
ed  altre  razze  non  ariane  »  (  Deliberazioni  del  Gran  Consiglio  sul  problema  délia  razza, 
dans  Civ.  Catt.,  1938,  4,  p.  270). 

30  «  ...  Proponeva  o  la  dispensa  reale  o  la  dichiarazione  di  ottenuta  dispenza 
pontificia,  oppure  trattative  dirette.  »  Voici  in  extenso  les  principes  formulés  par 

Borgoncini  aidé  d'une  commission  de  spécialistes  :  «  1°  I  matrimoni  misti  autorizzati 
dalla  Chiesa  sono  rarissimi  e  per  il  futuro  il  Santo  Padre  ha  disposto  che  vengano 

BOttopostî  [a  lui]  al  suo  esame.  2°  Il  Governo  da  parte  sua  concédera  la  trascrizione 
a  questi  matrimoni,  cosi  eccezionali,  previa,  se  si  crede  necessaria,  dispensa  reale  » 

(Ang.  Martini,  L" Ultima  battaglia  di  Pio  XI,  dans  Civ.  Catt.,  1959,  2,  p.  588). 
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au  sentiment  religieux  et  au  droit  naturel  que  d'établir  des  sanctions 

contre  ceux  qui,  pour  des  raisons  de  conscience,  posent  l'acte  religieux 

du  mariage  31  ». 

Il  est  vrai  qu'en  Italie  le  nombre  de  mariages  entre  catholiques 

de   race   juive   et   de   race   aryenne   était   très    restreint,   mais    l'Eglise 
devait    défendre    les    principes.      Quoi    de    plus    raisonnable    pour    le 

gouvernement   que   d'ajouter   aux   délibérations   les   clauses   proposées 

par    l'Eglise  ?      Au    contraire,    les    premières    avances    du    Saint-Siège 

rencontrèrent  une  opposition  obstinée.     Le  ministre  de  l'Intérieur  osa 

même  proposer  à  Mgr  Borgongini,  sans  pudeur  : 
Qu'on  accepte  aussi  pour  le  mariage  concordataire  le  principe  de 

l'empêchement  racial,  tout  en  précisant  certains  cas  dans  lesquels  l'Eglise 
exerce  la  faculté  de  dispense  avec  les  effets  civils  32. 

Devant  le  refus  de  Mussolini  de  traiter  avec  le  Saint-Siège,  l'Eglise 
ne  se  désista  point  et  se  servit  de  tous  les  moyens  diplomatiques  et  non 

diplomatiques  afin  d'obtenir  quelque  résultat  positif.  Parmi  les 
moyens  non  diplomatiques  il  faut  signaler  deux  lettres  personnelles  du 

pape,  dont  l'une,  envoyée  au  roi  —  qui  fit  tout  son  possible  pour 

amener  son  ministre  à  traiter  avec  le  Saint-Siège,  —  et  l'autre,  à  Musso- 

lini lui-même  33,  qui  commit  l'impolitesse  de  ne  pas  répondre  du  tout. 
Sur  le  plan  diplomatique,  les  résultats  ne  furent  pas  plus  consolants; 

mais,  le  2  novembre,  après  beaucoup  de  démarches,  le  père  Tacchi 

Venturi  réussit  à  obtenir  le  texte  de  la  loi  que  le  gouvernement  devait 

approuver  le  7  novembre.  La  connaissance  du  document  permit  au 

Saint-Siège  de  faire  d'autres  propositions  au  gouvernement  fasciste. 
Les   articles   premier,   deuxième  et   septième   des   délibérations   se 

lisaient  comme  suit  : 

1°  Le  mariage  d'un  citoyen  italien  de  race  aryenne  avec  une  personne 
appartenant  à  une  autre  race  est  prohibé.  Le  mariage  célébré  contre 

cette  défense  est  nul,  exception  faite  pour  ce  qu'établit  l'article  sept. 

31  «  ...  Sarebbe  gravemente  offensivo  per  il  sentimento  religioso  e  per  il  diritto 
naturale  stabilire  sanzioni  a  carico  di  coloro  che  per  ragioni  di  coscienza  pongono  l'atto 
religioso  del  matrimonio  »   (Ang.  Martini,  art.  cit.,  p.  588). 

32  «  Si  accettasse  anche  per  il  matrimonio  concordatario  il  principio  dell'impedi- 
mento  razziale,  previa  precisazione  di  casi  concordati  entro  i  quali  la  Chiesa  esercita  la 
facoltâ  di  dispenza  che  viene  ad  avère  effetti  civili  »  (art.  cit.,  p.  589). 

33  Letera  di  Pio  XI  a  Mussolini,  4  novembre  1938,  dans  Ci».  Catt.,  1959,  2,  p.  577. 
Voici  un  extrait  de  la  lettre  du  pape  :  «  Un  taie  €  vulnus  »  pué  facilment  evitarsi, 

qualora,  invece  del  testo  del  predetto  articolo  (art.  7)  pronto  per  l'approvazione  si 
ammetta  quello  che  non  si  é  mancato  per  Nostro  desiderio  di  far  conoscere  ai  tuoi  alti 
collaborator!  [...].  Te  lo  inviamo  pertanto  qui  unito,  nella  speranza  che  lo  vedremo 
accolto  dalla  tua  sagezza.  > 
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2°  Est  défendu  le  concubinage  entre  les  personnes  qui  ne  peuvent 

contracter  mariage  entre  elles  aux  termes  de  l'article  premier.  Les 
transgresseurs  seront  passibles  d'emprisonnement,  jusqu'à  concurrence 
de  deux  ans,  et  à  une  amende  de  5.000  à  10.000  lires. 

7°  Le  mariage  célébré  contre  la  défense  de  l'article  premier  ne  produit 

pas  les  effets  civils,  excepté  s'il  a  été  célébré  à  l'article  de  la  mort  ou, 
après  l'obtention  de  la  dispense  des  autorités  civiles,  pour  la  légitima- 

tion des  enfants.  Dans  ces  cas  seulement,  on  peut  enregistrer  l'acte 
du  mariage  conformément  à  la  loi  citée  34. 

Le  Saint-Siège  s'empressa  de  faire  connaître  ses  désirs;  il  demanda 
la  révision  totale  du  deuxième  article  où  le  mariage  religieux  pouvait 

être  confondu  avec  le  concubinage  :  le  gouvernement  y  consentit.  Puis 

il  demanda  moins  de  rigueur  dans  l'article  7  :  à  la  clause,  «  excepté  si 

le  mariage  a  été  célébré  à  Yarticle  de  la  mort  »,  qu'on  substitue  «  excepté 

s'il  a  été  célébré  en  danger  de  mort  ».  Et  qu'il  soit  prévu  un  autre  cas 
de  dispense  :  «  Ou  aussi  dans  le  cas  où  les  deux  contractants,  bien  que 

de  races  diverses,  professent  la  religion  catholique  35.  »  Le  gouverne- 
ment ne  voulut  rien  savoir  de  ces  dernières  propositions. 

On  était  à  la  veille  de  l'approbation  de  la  loi;  Ciano  écrivait  ce 
jour-là  dans  son  journal  : 

Bourrasque  en  vue  avec  l'Eglise.  Demain  le  Conseil  des  Ministres 

approuvera  la  loi  sur  la  race,  qui  contient  l'article  interdisant  les  mariages 
mixtes,  excepté  à  l'article  de  la  mort  et  pour  la  légitimation  des  enfants. 

Le  pape  voudrait  qu'on  fasse  exception  aussi  pour  les  convertis  au 
catholicisme.  Le  duce  a  refusé  une  telle  requête  qui  transformerait  la  loi 

de  raciale  en  confessionnelle  36. 

L'approbation  de  la  loi  raciale,  le  7  novembre,  inaugurait  la 
deuxième  période  des  tractations  entre  le  Saint-Siège  et  le  gouverne- 

ment italien.     Le  13  novembre,  le  pape  faisait  parvenir  une  note  de 

34  €  1°  Il  matrimonio  del  cittadino  italiano  di  razza  ariana  con  persona  apparte- 
nente  ad  altra  razza  é  proibito.  Il  matrimonio  celebrato  in  contrasto  con  tale  divieto  é 

nullo,  salvo  quanto  dispone  l'articolo  7.  2°  E'  vietato  il  concubinato  tra  persone  che 
non  possono  contrarre  matrimonio  tra  loro  ai  termini  dell'articolo  1°.  I  trasgressori 
sono  puniti  con  la  reclusione  fino  a  due  anni  e  con  la  multa  da  5000  a  10000  £.  7°  Non 
produce  effetti  civili  il  matrimonio  celebrato  contro  il  divieto  dell'articolo  1°,  salvo  che 
esso  sia  stato  celebrato  in  punto  di  morte  o,  previa  dispenza  délie  autorité  civili,  per 

legittimazione  di  proie.  Solo  in  questi  casi  si  fa  luogo  a  trascrizione  dell'atto  di 
matrimonio  ai  sensi  délia  legge  citata  »  (Ang.  Martini,  art.  cit.,  p.  573). 

35  Art.  cit.,  p.  574-580. 
36  «  Burrasca  in  vista  con  la  Chiesa.  Domani  il  Consiglio  dei  Ministri  approverâ 

la  legge  sulla  razza.  In  essa  vi  é  l'articolo  che  proibisce  i  matrimoni  misti,  salvo  in 
punto  di  morte  e  con  legittimazione  di  proie.  Il  Papa  vorrebbe  che  venisse  accordata 
la  deroga  anche  per  i  convertiti  al  cattolicesimo.  Il  Duce  ha  respinto  taie  richiesta  che 
trasformerebbe  la  legge  da  razzista  in  confessionale  »  (Ciano,  Diario,  I,  6  novem- 

bre 1938,  p.  286). 
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protestation    à   l'ambassade   italienne,   dans    laquelle   il    rappelait    que 

l'Eglise  «  ne  peut,  pour  le  seul  motif  de  la  diversité  des  races,  refuser 

son    assistance.      Sa    mission    sanctificatrice    l'exige 37.  »      La    note    ne 
recevant   pas   de   réponse,   le   pape   réitéra   son   intervention   le   22    du 

même  mois.     Cette  fois  il  reçut  une  réponse,  inspirée  semble-t-il  par 
Mussolini  : 

La  Loi  du  27  mai  1929,  n°  847,  établit  certains  cas  d'empêchements 
civils  dans  lesquels  n'a  pas  lieu  l'enregistrement  du  mariage  religieux. 
Le  Saint-Siège  les  accepta  sans  y  voir  une  violation  de  l'article  34  du 
Concordat  qui  ne  les  avait  pas  prévus  38. 

Devant  cette  réponse  il  ne  restait  au  Saint-Siège  qu'à  se  résigner 
et  à  espérer  que  des  circonstances  meilleures  favoriseraient  le  triomphe 

de  la  justice  et  de  la  vérité.     Tel  était  le  souhait  formulé  par  le  pape 

à  l'occasion  du  discours  de  Noël  :  «  Que  Dieu  illumine  les  intelligences 

et  meuve  les  cœurs  dans  le  sens  de  la  vérité  et  de  la  justice  39  !  » 

III.   —   LES    ATTAQUES    COxNTRE   L'ACTION    CATHOLIQUE. 

Le  concordat  avait  établi  des  normes  qui  devaient  diriger  l'activité 

apostolique  de  l'Eglise  en  Italie.  Le  salut  des  âmes  le  demandait. 

Mais  un  des  moyens  pour  l'Eglise  de  faire  œuvre  apostolique  était  de 
se  servir  des  forces  du  laïcat  chrétien  qui,  sous  le  pontificat  de  Pie  XI, 

prenait  de  plus  en  plus  conscience  ae  son  rôle.  L'article  43  du 

concordat  reconnaissait  la  mission  apostolique  de  l'Eglise  et  fixait  les 

limites  de  l'activité  de  l'Action  catholique.  A  la  lecture  de  cet  article, 
on  voit  déjà  poindre  la  préoccupation  du  gouvernement  fasciste 

d'assurer  sa  pleine  influence  politique  et  la  bienveillance  que  le  Saint- 
Siège  met  à  le  rassurer  : 

L'État  italien  reconnaît  les  organisations  dépendantes  de  l'Action 

catholique  italienne,  en  tant  qu'elles  travaillent  ainsi  qu'en  a  disposé  le 
Saint-Siège,    en    dehors    de    tout    parti    politique    et    sous    la    dépendance 

37  «  ...  Non  puô,  per  il  solo  fatto  délie  diversitâ  di  razze,  negare  la  sua  assistenza. 
Lo  esige  la  sua  missione  santificatrice  »   (Ang.  Martini,  art.  cit.,  p.  582). 

38  «  La  legge  27  maggio  1929,  n°  847,  stabilisée  alcuni  casi  di  impedimenti 
civili,  nei  quali  la  trascrizione  dei  matrimoni  religiosi  non  ha  luogo.  La  Santa  Sede  li 
accettô  e  non  vide  in  essi  una  violazione  dell'articolo  34  del  Concordato  che  non  li 
contemplava  »  (art.  cit.,  p.  588).  On  retrouve  à  peu  près  les  mêmes  idées  chez  les 
écrivains  du  régime  :  «  Il  diritto  canonico  che  pur  contempla  le  limitazioni  per  il 

matrimonio  di  persone  di  religione  diversa,  non  contempla  l'impedimento  délia  razza. 
E  invece  questa  limitazione  era  indispensabile  per  attuare  quella  difesa  délia  razza  che 
é  tra  i  compiti  essenziali  del  Fascismo  »  (Ar.  Solmi,  Stato  e  Chiesa,  Milano,  1939,  p.  46). 

39  «  ...  Si  degni  illuminare  le  intelligenze  e  muovere  i  cuori  nel  senso  délia  veritâ 
e  délia  giustizia  »  (Pio  XI,  Messaggio  natalizio,  dans  Oss.  Rom.,  25  décembre  1938,  p.  1). 
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immédiate  de  la  hiérarchie  de  l'Eglise  pour  la  diffusion  et  l'application 
des  principes  catholiques40. 

Peu  après,  Mussolini  eut  l'occasion  d'exprimer  explicitement  ses 

préoccupations  politiques,  déclarant  qu'il  n'accepterait  dans  l'Action 
catholique 

...  aucune  tendance  ou  velléité,  aucune  empreinte  particulière  qui  l'éloigné 
de  la  loi  commune  et  viole  le  droit  exclusif  de  l'État  d'organiser  les 
masses  pour  des  fins  politiques  ou  sociales,  et  qui  fasse  concurrence  à 

l'organisme  éducatif  de  l'Etat41. 

Pour  expliquer  l'origine  des  difficultés  que  le  fascisme  suscita  à 

l'Action  catholique,  il  faut  connaître  l'idée  que  Mussolini  se  faisait  de 

l'Etat  et  du  gouvernement  du  peuple.  L'Etat  c'est  la  seule  réalité  d'une 
nation  à  laquelle  les  individus  doivent  être  subordonnés;  ceux-ci 

doivent  tout  faire  pour  lui  et  par  lui.  L'Etat  «  est  la  conscience  même 

et  la  volonté  du  peuple  »,  «  la  véritable  réalité  de  l'individu  »;  «  c'est 

l'Etat  qui  crée  la  nation,  qui  lui  permet  de  s'épanouir  ».  Et,  au  dire 

de  Mussolini,  ce  n'est  pas  la  nation  qui  crée  l'Etat.  Au  contraire,  «  la 

nation  est  créée  par  l'Etat  qui  donne  au  peuple,  conscient  de  sa  propre 
unité  morale,  une  volonté  et  par  conséquent  une  existence  effective  ». 

Cette  conception  devait  naturellement  conduire  Mussolini  à  cette 

conséquence  :  «  Tout  dans  l'Etat,  rien  en  dehors  de  l'Etat  42.  »  Voilà 

supprimée  la  liberté  de  l'individu  et  voilà  légitimé  le  pouvoir  absolu 

du  chef  à  qui  revient  de  défendre  la  divinité  de  l'Etat.  Quoi  de 

surprenant,  alors,  que  Mussolini  se  soit  inquiété  de  l'influence  montante 

d'une  Action  catholique  forte  et  bien  organisée  ? 

Ce  fut  cette  conception  de  l'Etat  et  du  pouvoir  qui  lui  fit  attaquer 

violemment  l'Action  catholique,  en  1931  43,  jusqu'à  déclarer  l'incompa- 

tibilité   d'inscription    simultanée    dans    le    parti    fasciste    et    dans    les 

40  «  Lo  Stato  Italiano  riconosce  le  organizzazioni  dipendenti  dell'Azione  Cattolica 
Italiana,  in  quanto  esse,  siccome  la  Santa  Sede  ha  disposto,  svolgono  la  loro  attivitâ  al 

di  fuori  di  ogni  partito,  politico  e  sotto  l'immediata  dipendenza  délia  Gerarchia  délia 
Chiesa  per  la  diffusione  e  l'attuazione  dei  principi  cattolici  »  (De  Corneliano  Nasalli- 
Rocca,  Concordatorum  Pu  XI  P.M.  Concordantiœ,  Romae,  1940,  p.  280-281). 

41  «  ...  Una  qualsiasi  tendenza,  o  velleita,  o  sfumatura,  o  un'impronta  particola- 
ristica  che  la  dissoci  dalla  legge  comune  e  infranga,  anche  potenzialmente,  l'esclusivo 
diritto  statale  di  organizzare  le  masse  a  scopo  politico  e  sociale  e  crei  concorrenze 

all'oraganismo  educativo  dello  Stato»  (U.  Cuesta,  Mussolini  e  la  Chiesa,  Roma,  1936, p.  212). 

42  J.  Touchard,  Histoire  des  Idées  politiques,  2e  éd.,  Paris,  1959,  p.  806-808. 

43  Dopo  l'Enciclica  per  l'Azione  Cattolica,  dans  Civ.  Catt.,  1931,  3,  p.  257. 
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associations  de  l'Action  catholique44.  A  la  suite  des  attaques  de  1931 

les  deux  parties  intéressées  purent  s'entendre  sur  un  modus  vivendi. 

Mais  qui  pouvait  assurer  à  l'Action  catholique  la  liberté  dans  l'avenir  ? 
En  effet,  en  1938,  Mussolini  dira  : 

Autre  problème  qui  intéresse  vivement  le  gouvernement  :  les  jeunes 
générations.  Elles  nous  appartiennent  entièrement  et  nous  ne  voulons 

créer  d'exceptions  d'aucune  sorte  à  cette  règle  fondamentale  45. 

De  plus,  en  1938,  il  avait  accru  son  prestige  en  Italie  et  à  l'étran- 

ger :  il  avait  conquis  des  colonies,  il  aidait  l'Espagne  contre  le 
communisme,  il  augmentait  sa  puissance  militaire,  il  se  préoccupait  de 

préparer  la  jeunesse  à  la  défense  de  la  patrie  et  des  colonies;  donc, 

tout  ce  qui  minimisait  sa  puissance  ou  ses  plans  devait  être  impitoya- 

blement attaqué. 

Le  journal  de  Ciano  peut  nous  donner  une  idée  juste  de  ce  que 

Mussolini  et  le  fascisme  pensaient  de  l'Action  catholique,  en  1938. 
Le  nonce,  Mgr  Borgoncini,  m'a  parlé  de  son  entretien  avec  Buffarini. 

Il  était  alarmé.  Et  le  Saint-Siège  même  partage  cette  alarme.  Buffarini 

aurait  dit  que  la  situation  à  l'égard  de  l'Action  catholique  était  en  train 

de  devenir  pire  de  celle  de  1931.  Moi,  je  n'avais  pas  d'éléments  pour 
confirmer  ou  nier.  Mais  j'ai  fait  au  nonce  une  description  de  l'activité 
internationale  du  Vatican  en  ces  derniers  temps.  Je  me  rends  compte  des 

difficultés  de  l'Allemagne,  mais  elle  ne  doit  pas  exagérer  son  flirt  avec 
les  fronts  populaires,  et  parfois  avec  les  communistes  même.  Cela 

pourrait  rendre  le  duce  plus  susceptible  à  l'égard  des  organisations 
catholiques  46. 

Le  lendemain,  après  s'être  renseigné  sur  la  pensée  de  Mussolini, 

Ciano  pouvait  rassurer  le  nonce  et  le  Saint-Siège  47. 

44  «  In  data  9  lugiio  il  Segretario  del  Partito  fascista  spedi  ai  Segretari  federali 
la  seguente  circolare  :  Presi  gli  ordini  da  S.E.  il  Capo  del  Governo  e  Duce  del  Fascismo, 
é  revocata  la  compatibilitâ  fra  la  iscrizione  al  partito  fascista  e  la  iscrizione  aile 

organizazioni  dipendenti  dall'Azione  Cattolica  »  (Revoca  délia  compatibilitâ  fra  Partito 
Fascista  e  Azione  Cattolica,  dans  Civ.  Catt.,  1931,  3,  p.  188). 

45  €  Altro  problema  che  intéressa  vivamente  il  Governo  :  le  giovani  generazioni. 
Esse  ci  appartengono  per  intero  e  non  intendiamo  creare  eccezioni  di  nessuna  specie  a 
questa  fermissima  regola  fondamentale  »  (Discorso  di  Mussolini  a  Milano  ne!  1929, 
dans  Lo  scioglimento  dei  circoli  délia  gioventû  cattolica  italiana  nel  1931,  Roma,  1956, 

P.  5). 
**  «  Il  Nunzio  mi  ha  parlato  del  suo  colloquio  con  Buffarini.  Era  molto  allar- 

mato.  E  del  suo  allarme  anche  la  Santa  Sede  ne  ha  risentito.  Buffarini  avrebbe  detto 

che  la  situazione  nei  confronti  dell'Azione  Cattolica  sta  diventando  peggiore  di  quelle 
che  fu  nel  1931.  Non  avevo  elementi  per  confermare  o  meno.  Ma  ho  fatto  al  Nunzio 
il  quadro  délie  attivitâ  internazionale  del  Vaticano  in  questi  ultimi  tempi.  Mi  rendo 
conto  délie  difncoltâ  délia  Germania,  ma  non  devono  esagerare  nei  flirt  con  i  fronti 
popolari,  e  talvolta  persino  coi  comunisti.  Ci6  pu6  rendere  piû  suscettibile  il  Duce 
anche  nei  confronti  délie  organizzazioni  cattoliche  »  (Ciano,  Diario,  I,  4  gennaio  1938, 

p.  90). 
47  «  Colloquio  col  Nunzio  :  l'ho  rassicurato.  Niente  sarâ  fatto  contro  l'Azione 

Cattolica»  (Ciano,  Diario,  I,  5  gennaio  1938,  p.  92). 
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Cependant,  l'offensive  contre  l'Action  catholique  ne  devait  pas 
tarder.    Le  5  juillet,  nous  lisons  dans  le  journal  de  Ciano  : 

Mussolini  attaque  fortement  l'Action  catholique.  Il  dit  que  les 
prêtres  se  font  des  illusions  s'ils  croient  avoir  une  force  positive  en  Italie  48. 

Comment    expliquer    ce    changement    d'attitude    de    la    part    du 
dictateur  ?      Depuis   quelque  temps,  courait   le  bruit,  en   Italie  et   en 

France,  que  Mussolini  se  serait  séparé  d'Hitler   et,  naturellement,  la 

faute  en  fut  rejetée  sur  les  membres  de  l'Action  catholique.     Quand, 
peu  après,  Mussolini  publia  les  délibérations  contre  les  Juifs,  de  fortes 

protestations   s'élevèrent    en    Italie    et    dans    toute    l'Europe  :    l'Action 
catholique  fut  accusée,  sans  aucun  fondement,  de  susciter  cette  révolte 

contre  les  lois  antiraciales.     Le  pape,  en  condamnant  le  racisme,  dut 

intervenir  aussi  pour  défendre  49  la  «  pupille  de  ses  yeux  ».     Que  cette 
intervention  ne  plût  pas  à  Mussolini,  on  le  sait  par  Ciano  qui  notait 

le  8  août  : 

Le  duc  est  monté  t...]  contre  l'Action  catholique  [...].  Il  est  violent 
contre  le  pape.  Il  dit  :  «  Moi  je  ne  déprécie  pas  ses  forces  et  lui  ne  doit 

pas  déprécier  la  mienne.  L'exemple  de  1931  est  un  enseignement.  Il 
suffirait  que  je  lance  un  signal  pour  déchaîner  l'anticléricalisme  de  ce 
peuple  qui  a  eu  beaucoup  de  misère  à  ingurgiter  un  Dieu  juif  50.  » 

Le  pape  voulut  dissiper  promptement  ces  causes  de  frictions  qui 

auraient   rendu   plus    difficile   la    solution    des    autres    problèmes    avec 

lesquels   se  trouvait   aux  prises   le   Saint-Siège.      A   cette   fin,   le   pape 

charge  Mgr  Borgongini  de  traiter  avec  le  pouvoir  italien  et   d'établir 
un  nouveau  statut,  au  besoin,  sur  le  but  et  les  activités  du  Saint-Siège. 

La  bonne  volonté  des  deux  parties  intéressées  donna  des  bons  résultats; 

on  pouvait  continuer  à  observer  intégralement  le  pacte  de  1931  : 

1°  L'Action  catholique  est  essentiellement  diocésaine  et  dépend  directe- 
ment des  Évêques  [...].  Ne  pourront  être  choisis  des  chefs  opposés  au 

régime.     L'Action  catholique  ne  s'occupe  point  de  politique. 
2°  L'Action  catholique  ne  se  propose  pas  des  buts  syndicaux  [...].  Ses 

sections  internes  et  professionnelles  [...]  sont  formées  à  des  fins 
exclusivement  spirituelles  et  religieuses. 

48  €  [Mussolini]  attacca  fortemente  l'Azione  Cattolica.  Dice  che  i  preti  si 
illudono  se  credono  di  avère  in  Italia  una  forza  positiva»  (Ciano,  Diario,  1,5  luglio  1938, 
p.  206). 

49  Pio  XI,  La  parola  del  Sommo  Pontefice  agli  alunni  del  Collegio  di  Propaganda 
Fide,  dans  Oss.  Rom.,  30  luglio  1938,  p.  1. 

50  «  Il  Duce  é  montato  contro  l'Azione  Cattolica...  E'  violento  contro  il  Papa. 
Dice  :  Io  non  sottovaluto  le  sue  forze,  ma  lui  non  deve  sottovalutare  la  mia.  L'esempio 
del  1931,  insegna.  Basterebbe  un  mio  cenno  per  scatenare  tutto  l'anticlericalismo  di 
questo  popolo,  il  quale  ha  dovuto  faticare  non  poco  per  ingurgitare  un  Dio  ebreo  » 
(Ciano,  Diario,  I,  8  agosto  1938,  p.  216-217). 
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3°  Les  groupements  de  jeunes  rattachés  à  l'Action  catholique  italienne 

devront  s'appeler  Associations  juvéniles  de  l'Action  catholique.  [...] 

Les  diverses  associations  n'arboreront  que  le  drapeau  national  et  leurs 

étendards  religieux  r'1. 

Les  difficultés  au  milieu  desquelles  se  débattait  l'Action  catholique, 

en  1938,  apparaissent  donc  comme  le  fruit  de  la  susceptibilité  d'un 

dictateur,  susceptibilité  qui  ne  disparaîtra  qu'avec  le  personnage  lui- 

même  n2. 

A  la  fin  de  l'année  1938,  l'Eglise  et  l'Etat  italien  étaient  plus 

séparés  que  jamais  :  les  difficultés  de  l'Action  catholique  s'étaient 
heureusement  terminées  par  un  accord,  mais  le  différend  causé  par  le 

racisme  et  la  violation  du  Concordat  restait  sans  solution.  Dans  un  tel 

climat,  approchait  le  dixième  anniversaire  du  Pacte  du  Latran.  Le 

Saint-Siège  voulut  profiter  de  l'événement  pour  rendre  moins  tendues 
ses  relations  avec  le  gouvernement  fasciste;  il  demanda  la  collaboration 

de  ce  dernier  pour  préparer  les  fêtes  de  cet  anniversaire.  Ne  l'ayant 

pas  obtenue,  il  décida  d'agir  seul.  Naturellement,  Mussolini  et  9on 
gouvernement  voyaient  approcher  le  11  février  non  sans  quelques 

préoccupations  :  ils  savaient  que  le  souverain  pontife  préparait  un 

important  discours  qu'il  devait  prononcer  devant  tout  l'épiscopat 
italien.  Dieu,  toutefois,  en  avait  disposé  autrement  :  avant  le  jour 

solennel,  il  rappelait  à  lui  son  serviteur.  Les  paroles  pleines  d'espoir 

et  d'optimisme  du  pape  resteront  le  plus  grand  témoignage  de  son 

pontificat  et  de  son  esprit.  Il  écrivait  :  «  Exultez  dans  ce  jour  mémo- 

rable qui  rappelle  Dieu  redonné  à  l'Italie  et  l'Italie  à  Dieu,  excellent 

auspice  d'un  avenir  plus  lumineux  n3.  » 

51  «  1°  L'Azione  Cattolica  é  essenzialmente  diocesana  e  dipende  direttamente  dai 

Vescovi.  [...]  Non  potranno  essere  scelti  dirigenti  awersi  al  Regime.  L'Azione 
Cattolica  non  si  occupa  affatto  di  politica.  2"  [L'Azione  Catt.]  non  si  propone  compiti 
d'ordine  sindacale  [...].  Le  sue  sezioni  interne  e  professional!  [...]  sono  formate  a  fini 
esclusivamente  spirituali  e  religiosi.  3°  I  circoli  giovanili  facendo  capo  AU'A.C.I.  si 
chiameranno  Associazioni  Giovanili  d'Az.  Catt.  [...]  Né  avranno  per  le  diverse  asso- 
ciazioni  altra  bandiera  all'infuori  délia  nazionale  e  dei  propri  stendardi  religiosi  > 
(L.  Civaiîdi,  Manuale  d'Azione  Cattolica,  1"  éd.,  Vicenza,  1932). 

52  En  1939  les  préventions  contre  l'Action  catholique  ne  sont,  certes,  pas  dispa- 
rues chez  Mussolini  qui,  selon  Ciano  :  «  Vede  nell'opera  svolta  dall'Azione  Cattolica  un 

tentativo  di  costituire  un  vero  e  proprio  partito  politico,  che,  prevedendo  ore  difficili 
per  il  Fascismo,  vuole  essere  pronto  a  raccogliere  la  successione  »  (Ciano,  Diario,  II, 
1939-1940,  Milano,  1946,  1  gennaio  1939,  p.  11). 

53  «  Esultate  in  qucsto  memorabile  giorno  che  ricorda  Dio  ridato  all'Itaha  e 
l'Italia  a  Dio.  ottimo  auspicio  di  phi  luminoso  avvenire  »  (Joannes  XXIU,  Epistola  ad 
Venerabiles  Fratres,  etc.,  dans  A. A. S.,  51    [1959],  p.  134). 
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A  peu  près  dans  le  même  temps,  Ciano  écrivait  :  «  Etrange  :  depuis 

quelque  temps  Mussolini  manifeste  toujours  un  plus  grand  éloignement 

de  l'Eglise.     Il  n'en  était  pas  ainsi  autrefois  54.  » 

A  la  fin  de  ce  modeste  travail  des  conclusions  s'imposent  :  le 

fascisme,  en  1938,  n'a  pas  laissé  pleine  liberté  à  l'Eglise.  Consciem- 

ment, il  s'est  éloigné  d'elle,  acceptant  et  favorisant  des  principes 

philosophiques  immoraux.  Son  chef,  qui  n'avait  jamais  été  en  faveur 

de  l'Eglise,  se  révèle,  ouvertement  et  à  plusieurs  reprises,  son 
adversaire.  Ajoutons  que  les  événements  de  1938  nous  confirment 

dans  l'idée  que  Mussolini  agit  souvent  en  faveur  de  l'Eglise  par  pur 

opportunisme  politique.  Il  est  évident  encore  que,  s'il  n'a  pas  attaqué 

plus  fortement  l'Eglise,  c'est  parce  qu'il  craignait  la  puissance  morale 
de  la  papauté  et  du  catholicisme  italien.  Enfin,  quand  on  compare  les 

deux  protagonistes  de  cette  bataille  de  1938,  on  doit  mesurer  leur 

grandeur  par  les  idéaux  qu'ils  défendaient  et  les  moyens  par  lesquels 

ils  les  défendaient.  C'est  ainsi  qu'on  n'hésitera  pas  à  s'incliner  devant 
la  foi,  le  courage  et  la  grandeur  morale  du  Vieillard  du  Vatican. 

P.  Paul  Franco,  o.f.m.cap. 
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New  Challenges  and  Old  Questions 

If  I  were  to  speak  just  one  sentence  this  evening,  it  would  be  this: 

I  want  to  congratulate  you  upon  coming  to  maturity  at  one  of  the 

most  thrilling  and  challenging  times  in  the  history  of  the  world,  a 

time  for  new  heights  of  ingenuity  and  imagination  in  leadership;  a 

time  to  prove  the  genius  of  the  most  gifted;  a  time  to  test  the  mettle 
of  the  best  of  men  and  women! 

What  are  some  of  the  great  challenges  of  the  modern  world? 

I  would  like  to  present  an  urgent  and  challenging  problem  from  each 

of  several  spheres  of  experience. 

First,  let  us  take  an  example  in  the  social  and  political  sphere. 

It  is  commonplace  to  say  that  world  has  shrunken.  When  western 

culture  was  born  in  Athens  nearly  3,000  years  ago,  the  limits  of  the 

known  world  were  only  a  few  hundred  miles  in  any  direction.  There 

soon  began  a  series  of  great  explorations,  the  stories  of  which  loom 

large  in  the  literature  of  adventure,  which  gradually  expanded  the 

horizons  of  knowledge,  yet  it  was  only  a  few  hundred  years  ago  that 

the  great  extent  of  the  globe  was  finally  revealed.  The  world  had 

indeed  grown  large  by  then.  A  voyage  around  the  world  was  a  three 

year  affair,  and  so  it  remained  until  the  advent  of  the  steamship  about 

a  century  and  a  half  ago.  Slowly  at  first,  and  then  much  more  rapidly, 

this  new  invention  cut  the  time  for  intercontinental  and  circumglobal 

voyages,  yet  when  in  1872  Jules  Verne  published  Around  the  World  in 

Eighty  Days,  it  was  regarded  as  wildly  extravagant  science  fiction. 

Nonetheless,  it  was  generally  agreed  that  the  world  was  shrinking,  and 

not  many  years  after  Jules  Verne,  circumnavigation  of  the  globe  in 

80  days  became  quite  practical.  It  has  been  said  that  history  since 

Jules  Verne  has  been  largely  a  matter  of  realization  of  his  novels. 

Then  in  1927,  Charles  Lindberg  flew  non-stop  from  New  York  to  Paris, 
and  the  establishment  of  commercial  airlines  with  round-the-world 

networks    became    inevitable.      Around    the    world    in    80    hours    now 

*  Commencement  address  given  at  Aylmer  High  School,  Aylmer,  Quebec,  on 
May  18,  1962. 
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became  a  more  venturesome  target,  but  the  development  of  jet  aircraft 

soon  made  even  that  rather  unimpressive.  I  well  remember  the  story 

of  a  man  who  took  off  by  jet  from  London  at  8:00  o'clock  in  the 
morning.  He  flew  at  about  800  miles  per  hour,  thus  just  offsetting  the 

earth's  rotation,  and  so  he  arrive  in  New  York  at  about  the  same  time 
that  he  had  left  London.  After  refueling,  he  continued  to  San 

Francisco,  arriving  there  at  the  same  time  that  he  had  left  the  other 

two  cities.  There  he  remained,  and  he  made  a  speech  in  the  evening. 

He  pointed  out  that  in  principle  he  could  have  flown  all  the  way 

around  the  world,  staying  all  the  while  with  the  same  hour  of  the 

same  day.  Yet  upon  arrival  at  his  starting  point,  it  would  be  the 

same  time  one  day  later.  "And  now",  he  asked,  "what  has  become  of 

that  24  hours?" 

It  is  a  nice  question.  The  shrinkage  of  the  world  does  produce 

some  curious  consequences.  However,  the  shrinkage  did  not  stop 

there:  about  three  months  ago,  Col.  John  Glenn  circled  the  globe  three 

times  in  not  much  more  than  80  minutes  each.  Today,  Jules  Verne 

might  seem  just  a  bit  slow! 

Before  the  shrinkage  of  the  world  began,  there  were  many  worlds, 

in  the  sense  that  few  people  ever  traveled  far  from  their  home  villages. 

The  horizon  marked  the  limits  of  each  man's  world:  a  world  in  which 

he  was  rarely  called  upon  to  adjust  to  any  but  very  familiar  persons 

and  situations. 

Today,  the  speed  of  travel  and  of  communications  have  made  this 

globe  one  world  in  fact,  even  though  much  of  our  thinking,  our  social 

institutions,  and  our  political  institutions  are  still  cast  in  the  old  mold 

of  many  worlds,  each  largely  unaware  of  the  character,  needs,  and 

values  of  the  others.  Today,  more  than  ever  in  the  past,  no  man  lives 

in  isolation;  no  man  lives  only  with  people  of  his  own  social  and 

cultural  background;  no  man  lives  only  with  people  of  his  own  creed; 

and  no  man  lives  only  with  people  of  his  own  nation  or  race.  The 

one  world  in  which  we  live  challenges  us,  and  especially  you  who  have 

never  really  known  any  other  kind  of  world,  to  learn  to  live  as  citizens 

of  one-world,  in  peaceful  and  sympathetic  relationships  with  all  of 

mankind.  It  will  be  necessary  to  overcome  great  barriers  of  racial  and 

national   prejudice;   to   bring  the   religious  virtue  of  charity   to   our 
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problems  of  religious  differences;  to  learn  to  treat  differences  of 

language  as  opportunities  for  cultural  enrichment  rather  than  as 
barriers  between  us. 

Essentially,  our  one-world  challenges  us  to  live  as  one  human  and 

humane  family.  This  has  always  been  an  ideal  of  Christian  societies, 

but  it  has  rarely  been  seriously  attempted.  Until  very  recently,  the 

degree  of  isolation  of  different  societies  from  one  another  was  great 

enough  that  this  ideal  could  only  be  conceived  in  rather  vague  terms. 

Today  this  challenge  has  elemental  urgency,  because  for  the  first  time 

we  have  the  power  to  destroy  mankind  completely.  We  may  quite 

unintentionally  unleash  that  power  if  we  do  not  rise  to  the  challenge 

of  our  one-world. 

In  this  connection,  I  would  like  to  comment  upon  the  value  of  the 

Commonwealth.  It  is  unique  in  world  history  as  a  family  of  nations. 

The  United  Nations,  too,  is  a  voluntary  association  of  independent 

nations,  and  it  includes  almost  all  of  the  governments  of  the  world. 

But  it  is  perhaps  held  together  more  by  fear  of  war  than  by  dedication 

to  the  common  good;  its  assembly  is  often  the  battle-ground  of  the 

cold  war;  and  its  police  force,  one  of  its  principal  means  of  maintaining 

the  peace,  all  too  easily  becomes  involved  in  hot  wars,  as  in  Korea 

and  the  Congo. 

By  contrast,  the  Commonwealth  is  held  together  by  a  common 

history,  by  mutual  interests  of  preferential  trade,  by  common  citizen- 

ship of  all  Commonwealth  citizens  in  the  United  Kingdom,  and  by 

common  loyalty  to  the  Crown.  These  forces  have  been  enough  to 

unite  in  one  international  community  nations  as  old  as  England  and 

India  and  as  new  as  Sierra  Leone;  to  unite  men  of  every  race  and 

color;  and  to  unite  men  of  Islam  and  Christendom  and  of  many  lesser 

religions.  There  is  no  Commonwealth  police  force  and  none  is  needed. 

The  growth  of  the  Commonwealth  idea  is  perhaps  one  of  the  most 

hopeful  things  in  the  world  today. 

Nonetheless,  the  Commonwealth  is  not  so  secure  as  one  might 

hope.  Economic  necessity  is  driving  England  into  the  European 

Common  Market  and  it  remains  to  be  seen  whether  this  can  be  done 

without  destroying  the  preferential  trading  within  the  Commonwealth 

which  has  been  one  of  its  main  bulwarks.    A  new  sense  of  nationalism 
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and  an  old  sense  of  resentment  lingering  from  colonial  days  tend  to 

weaken  Commonwealth  ties  in  some  of  the  new  nations,  particularly 

in  Africa.  In  some  of  the  older  nations,  like  Canada,  a  sense  of  remote- 

ness from  the  Crown  is  a  divisive  force.  Before  you  support  any  of 

these  divisive  movements,  I  ask  you  to  consider  well  the  great  value 

of  the  Commonwealth  as  an  international  community.  As  such,  it  may 

well  be  the  experimental  model  for  the  world  community  of  the  future, 

and  the  failure  of  the  Commonwealth,  which  is  quite  conceivable  if, 

for  example,  reaction  against  the  Crown  should  become  more  acute, 

might  well  be  as  damaging  to  our  hopes  for  world  peace  as  would 

be  the  failure  of  the  United  Nations. 

Next,  I  would  like  to  consider  a  challenge  in  the  scientific  sphere. 

My  six-year-old  son  enjoys  a  little  book  entitled  You  Will  Go  to  the 

Moon.  Only  a  few  years  ago,  books  on  lunar  travel  were  completely 

divorced  from  any  claim  to  reality,  but  this  one  is  based  upon  estab- 

lished facts,  and  it  is  intended  to  be  an  introduction  to  the  future,  the 

near  future.  The  authors  believe,  and  I  agree,  that  many  of  the  young 

readers  of  that  book  will  go  to  the  moon.  Some  of  you  may  well  be 

among  the  first  lunar  travellers. 

Yes,  but  not  until  you,  or  others  of  your  generation,  have  solved 

some  very  difficult  problems.  There  are  the  engineering  problems  of 

design  of  rockets  capable  of  carrying  the  necessary  load  and  of  with- 

standing the  enormous  stress  of  acceleration  to  speeds  approaching 

25,000  miles  per  hour.  There  are  physical  problems  basic  to  the 

engineering  problems  as  well  as  such  purely  physical  problems  as  the 

understanding  of  the  radiation  belts  which  surround  the  earth.  There 

are  chemical  problems,  such  as  the  making  of  highly  efficient  fuels 

capable  of  producing  the  enormous  thrust  needed  to  power  the  rockets. 

There  are  great  biological  problems  of  protection  of  our  space 

travellers  from  the  blast-off  force,  from  radiation  in  outer  space,  and 

from  meteorites;  there  are  problems  of  adjusting  man,  who  has  always 

been  earth-bound,  to  the  absence  of  gravity  during  the  journey  and 

to  much  weaker  gravity  after  arrival  on  the  moon;  and  there  are  great 

problems  of  food,  and  of  waste  disposal. 

These  problems  will  be  solved,  and  some  of  you  may  well 

contribute  to  their  solution.     When  they  are  solved,  the  exploration 
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of  space  will  not  stop  with  the  moon:  the  moon  will  surely  be  a  base 

from  which  to  explore  Mars,  Venus,  and  possibly  other  planets.  Surely, 

man  is  today  on  the  verge  of  his  greatest  adventure! 

Finally,  I  would  like  to  discuss  a  challenge  in  the  sphere  of  general 

culture.  Culture  is  a  distinctively  human  phenomenon,  involving  as 

it  does  such  things  as  language  and  tradition.  Anthropologists,  our 

students  of  man,  use  this  term  in  a  very  broad  sense  which  includes 

such  things  as  bath-tvibs  and  highways,  TV  and  rain  dances,  marriage 

customs  and  parliaments.  In  short,  all  of  the  things  which  give  a 

people  a  collective  personality  comprize  their  culture.  That  collective 

personality  is  often  most  clearly  expressed  in  literature,  art,  and  music, 

and  therefore,  to  a  large  part  of  mankind,  these  fields  have  seemed  to 

be  the  culture,  the  humanities,  the  distinctive  works  of  man  and  the 

true  marks  of  a  cultured  person. 

Since  remote  antiquity,  however,  there  have  always  been  a  few 

who  have  studied  nature  by  the  exacting  methods  of  science.  Until 

recently,  they  were  called  natural  philosophers,  and  their  influence 

upon  culture  in  general  was  small.  Gradually,  however,  they  have 

introduced  ideas  that  have  changed  the  course  of  history,  for  example 

the  Copernican  idea  of  the  solar  system  as  sun-centered  rather  than 

earth-centered,  Darwin's  idea  of  the  evolution  of  life,  and  the  recent 

ideas  of  atomic  energy.  So  rapid  has  been  the  growth  of  science  in 

recent  years  that  over  half  of  all  the  scientists  who  have  ever  lived 

are  living  right  now.  It  is  apparent  that  we  are  in  the  midst  of  a 

scientific  revolution  that  dwarfs  the  old  industrial  revolution. 

In  the  face  of  this,  the  new  scientific  culture  is  not  well  integrated 

with  the  older  culture  of  arts  and  letters.  Sir  Charles  Snow  has  written 

a  most  thought-provoking  essay  entitled  The  Two  Cultures,  in  which 

he  pictures  the  old  culture  of  arts  and  letters  and  the  new  culture  of 

science  as  conflicting  things  which  interact  to  make  a  sick  society.  He 

thinks  it  desperately  necessary,  if  our  western  society  is  to  survive, 

that  these  two  subcultures  be  wedded. 

I  am  not  sure  that  our  plight  is  quite  so  desperate  as  Sir  Charles 

suggests.  It  is  my  experience  that  the  most  outstanding  men  in  both 

camps  do  understand  each  other.  I  think  of  Sir  Charles  himself,  who 

has  earned  an  enviable  reputation  both  as  a  physicist  and  as  a  novelist; 
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and  I  think  of  my  own  teacher,  Richard  Goldschmidt,  who  was  a  world- 

renowned  biologist,  yet  he  was  also  an  accomplished  violinist  and  a 

connoisseur  of  Oriental  art.  Actually,  science,  as  the  most  portentous 

of  the  works  of  man  today,  has  become  one  of  the  humanities,  one  of 

the  distinctive  works  of  man  and  one  of  the  marks  of  the  collective 

personality  of  our  society.  Yet  the  split  personality  which  Sir  Charles 

has  described  does  prevail  widely  in  the  lesser  ranks  of  our  culture. 

To  heal  it  will  be  no  easy  task,  but  to  this  end  I  challenge  those  of 

you  who  look  forward  to  careers  in  science  to  include  a  rich  apprecia- 

tion of  arts  and  letters  as  a  part  of  your  intellectual  equipment.  And 

I  challenge  you  who  aspire  to  the  traditional  humanities  to  study  for 

a  real  understanding  of  the  nature  of  science,  for  without  this  you 

cannot  understand  man  in  today's  world. 

These,  then,  are  some  of  the  challenges  facing  today's  graduates, 
and  I  congratulate  you  because  it  is  so  stimulating  a  prospect.  But 

not  everyone  feels  the  excitement  and  challenge  of  the  times.  Not  a 

few  of  the  young  men  and  women  of  today  feel  that  they  are  beaten 

before  they  start.  The  difference,  I  think,  lies  in  the  answers  they 

give  to  three  age-old  questions.  I  would  like  to  introduce  these 

questions  briefly  and  to  indicate  what  answers  I  give  to  them. 

A  scientist  does  not  create  the  truths  of  nature  —  he  simply 

discovers  things  which,  since  the  beginning  of  time,  have  been  awaiting 

intelligent  attack.  The  chemical  elements  have  been  discovered,  for 

the  most  part,  during  the  past  200  years,  yet  they  are  the  materials 

out  of  which  this  universe  was  constructed  perhaps  5,000,000,000  years 

ago.  Penicillin  was  discovered  only  about  30  years  ago,  yet  its  healing 

powers  have  been  hidden  in  the  molds  which  produce  it  for  millions 

of  years.  How  did  these  things  come  to  be?  There  are  only  three 

possibilities.  One  is  that  it  all  happened  by  accident-matter  with 

certain  properties  just  happened  to  exist  and  by  accident  interacted 

to  form  the  universe  as  we  know  it.  It  takes  a  tremendous  act  of 

faith,  and  a  very  futile  one,  to  believe  this,  nonetheless,  many  people 

base  their  lives  upon  this  proposition.  In  a  word,  it  is  the  belief  that 

nothing,  not  even  human  life,  has  any  real  meaning.  The  second 

possibility  is  that  all  of  the  present  characteristics  of  the  universe  were 

in  some  way  programmed  into  primeval  matter  so  that  the  world  as 
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we  know  it  developed  inevitably.  Aside  from  the  fatalism  of  this 

philosophy,  it  means  that  there  is  no  possibility  of  ever  really  under- 

standing anything.  People  who  hold  this  philosophy  can  hardly  be 

expected  to  face  any  challenge  with  enthusiasm.  Finally,  there  is  the 

possibility  that  the  universe  was  created  by  an  intelligent  God,  and 

that  we  recognize  some  relationship  between  our  own  intelligence  and 

His.  This  great  question  of  ultimate  origins  may  be  called  the 

metaphysical  question.  I  commend  the  third  answer  to  you,  because 

I  believe  that  it  is  the  only  one  which  affords  a  basis  for  a  worthwhile 

life. 

Science  is  concerned  only  with  the  discovery  of  truth  in  the 

physical  universe.  This  is  a  morally  neutral  thing  —  knowledge  as 

such  is  neither  good  nor  evil.  It  simply  exists.  For  this  reason,  it  used 

to  be  said  that  science  was  above  morality,  or  even  that  it  was  morally 

superior  because  of  its  exclusive  concern  with  truth.  Just  as  soon  as 

science  is  applied  to  human  affairs,  however,  problems  of  values  arise 

—  moral  problems.  For  example,  a  long  series  of  quite  neutral 

discoveries,  beginning  in  the  19th  century,  terminated  with  the  discov- 

ery of  nuclear  fission  about  20  years  ago.  But  the  application  of  this 

final  discovery  at  Hiroshima  introduced  new  horrors  into  warfare,  new 

levels  of  slaughter  of  civilians,  and  even  the  maiming  of  generations 

not  yet  conceived.  The  conscience  of  scientists  has  never  been  the 

same  since.  Those  who  had  denied  the  reality  of  morality  now  knew 

that  morality  confronted  them.  There  is  a  moral  question  which  must 

be  answered  by  every  responsible  person.  Either  our  moral  values 

were  programmed  into  us  by  an  inexorable  and  irrational  fate,  or  they 

have  their  origin  in  the  same  Intelligence  which  created  the  things  that 

scientists  study.  I  recommend  the  latter  answer  to  you  because  it  is 

the  only  reasonable  complement  to  our  answer  to  the  first  question. 

Long  ago,  the  psalmist  David  asked  ".  .  .  what  is  man,  that  Thou 

regardest  him?"  and  this  personal  question  is  still  one  of  greatest  of 
all  questions.  Is  man  just  a  thing,  an  unintended  result  of  blind 

forces?  Or  is  he  a  person,  capable  of  using  his  intelligence  for  free 

choices,  capable  of  good  or  of  evil?  a  person,  reflecting,  however  dimly, 

the  personality  of  his  Creator?  Our  answers  to  the  first  two  questions 

require  the  second  answer  to  this  last  question. 
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In  summary,  then,  the  orderly  character  of  the  universe  of  nature 

results  from  its  creation  by  an  intelligent  God;  the  providence  of  God 

includes  a  moral  law  before  which  we  recognize  our  responsibility; 

and  man  himself  is  a  person,  endowed  with  intelligence  and  free  will, 

and  capable  of  good  and  evil. 

You  will  recognize  that  what  I  have  recommended  to  you  com- 

prises a  confession  of  faith,  and  I  would  only  like  to  add  that  faith  is 

courage,  the  courage  to  step  forth  from  the  known  to  its  logical  conse- 

quences in  the  unknown.  Face  the  future  with  this  faith,  and  it  will 

be  the  glorious  adventure  that  it  can  be! 

Edward  0.  Dodson, 

Faculty  of  Science. 



Une  égérie:  Mme  de  Staël 

Qui  ne  connaît  le  portrait  désormais  classique  de  Mme  de  Staël, 
née  Germaine  Necker  ?  Les  traits  sont  réguliers,  un  peu  empâtés 

cependant,  la  chevelure  est  abondante  et  retombe  sur  les  épaules.  Le 

nez  est  gros,  la  bouche,  sensuelle,  est  légèrement  entrouverte,  comme 

pour  savourer  un  baiser,  comme  pour  parler  aussi,  lancer  une  obser- 

vation malicieuse  et  spirituelle.  Les  yeux  n'ont  pas  la  vivacité  que  lui 
prêtent  les  contemporains  qui,  eux,  ont  essuyé  leurs  feux.  La  poitrine 

est  généreuse  et  opulente.  En  somme,  un  tableau  gracieux,  à  la  Greuze, 

qui  révèle  une  jeune  femme  intelligente  et  jolie,  plus  que  le  cerveau 

masculin  et  l'allure  virile  qu'elle  eut  en  réalité. 

Comme  son  nom  l'indique,  Germaine  Necker  n'est  pas  Française, 

c'est  une  Suissesse;  son  style  et  son  comportement  social  le  démontre- 

ront plus  d'une  fois.  Par  sa  famille,  elle  a  même  une  origine  prussienne 

nullement  équivoque;  on  prétend  aussi,  sans  l'avoir  jamais  établi  de 

façon  irréfutable,  qu'on  trouverait  chez  elle  une  lointaine  parenté 

britannique.  Il  se  peut,  après  tout...  Quoi  qu'il  en  soit  de  ces  considé- 
rations généalogiques,  cet  écrivain  se  trouve  parfaitement  préparé  à 

faire  entrer  le  cosmopolitisme  dans  la  littérature  française.  Aucun 

chauvinisme,  aucune  étroitesse  d'esprit  dans  ses  goûts.  Rien  de  ce 
qui  est  européen  ne  lui  est  étranger. 

Elle  est  fille  d'un  financier  important  qui  a  joué  un  rôle  rapide, 
peut-être  capital,  dans  les  dernières  années  du  règne  de  Louis  XVI. 

Quand  le  gouvernement  est  aux  abois,  on  fait  appel  à  son  expérience 

des  finances  pour  rétablir  le  budget  du  royaume.  L'histoire  retient 

qu'il  n'a  pas  réussi  brillamment.  Un  autre  eût-il  mieux  fait  à  sa 
place  ?  La  situation  était  désespérée,  seul  un  miracle,  qui  ne  se 

produisit  pas,  eût  pu  conjurer  l'inévitable  catastrophe.  A  nos  yeux, 

les  méthodes  de  Necker  paraissent  empreintes  d'un  empirisme  peu 

conforme  aux  exigences  d'une  saine  administration  financière.  Dès 
son  âge  le  plus  tendre,  la  jeune  Germaine  voue  à  ce  père  un  culte 

entier  qu'elle  conservera  toujours  et  dont  l'excès  même  lassera  souvent 
son  entourage. 
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Mm°  Necker  tient  un  salon  très  couru;  elle  se  gagne  l'amitié  très 
tendre  de  Buffon.  Chez  elle  fréquentent  les  philosophes  les  plus  en 

vedette,  dont  l'athéisme  est  le  premier  article  de  foi.  Grimm  et 

Raynal,  entre  autres,  comptent  parmi  ses  habitués.  C'est  l'atmosphère 
intellectuelle  dans  laquelle  est  élevée  cette  jeune  fille  qui  manifeste 

précocement  des  dons  éclatants.  Qu'elle  devienne  un  peu  bas-bleu 

n'offre  rien  qui  doive  étonner;  prenant  connaissance  de  ses  premiers 
travaux  littéraires,  vivement  encouragés  par  les  visiteurs  de  sa  mère, 

son  père  lui  donne  le  sobriquet  de  «  Monsieur  de  Saint-Ecritoire  ». 

Son  éducation  littéraire  s'accomplit  au  hasard  des  engouements 

de  l'époque.  Elle  lit  tous  les  ouvrages  discutés  dans  le  salon  de  sa 

mère;  plusieurs  d'entre  eux  ne  conviennent  guère  à  son  âge  non  plus 

qu'à  son  développement  intellectuel.  D'autant  moins  que,  intelligente 

et  primesautière,  elle  se  donne  d'un  seul  élan  aux  auteurs  de  son  choix, 
sans  toujours  être  en  mesure  de  discerner  avec  compétence  de  la  qualité 

de  ses  dilections.  La  découverte  de  Jean- Jacques  Rousseau  est  pour 

elle  une  grande  révélation;  c'est  une  date  qui  importe  dans  la  forma- 

tion de  son  esprit.  Elle  s'y  jette  avec  une  ardeur  intempérée.  Elle 

écrit  sur  son  écrivain  des  lettres  enflammées,  d'une  ferveur  qui  ne  se 

dément  pas  1. 
Après  avoir  pris  connaissance  de  La  Nouvelle  Héloïse,  elle  définit 

le  roman  comme  «  une  grande  idée  morale  mise  en  action,  et  rendue 

dramatique  2  »  ;  c'est  la  définition  même  du  roman  à  thèse  :  un  Paul 
Bourget  verrait  peu  à  y  reprendre.  De  Rousseau  également  elle 

emprunte  une  théorie  extrêmement  dangereuse  pour  la  morale.  Pour 

Mme  de  Staël,  la  pratique  de  la  vertu  est  dépendante  de  l'amour  et  de 

la  passion.  Pas  d'amour,  pas  de  vertu  !  N'est-ce  pas  une  base  exagéré- 

ment fragile  pour  la  vertu  ?  Dans  l'application  courante,  ce  principe 

est  nettement  pernicieux  et  erroné  3. 

1  Est-elle  de  Jean-Jacques  ou  de  Germaine,  cette  phrase  qu'aucun  des  deux 
ne  saurait  désavouer  :  €  A  l'aspect  du  ciel  étoile,  il  me  semblait  que  le  spectacle  de  la 
nature  parlait  à  l'âme  de  vertu,  d'espérance  et  de  bonté  »  (  Lettres  sur  les  Ouvrages  et 
le  Caractère  de  /.-/.  Rousseau,  1788,  p.  90). 

2  Ibid.,  p.  19. 
3  On  voit  combien  sont  confuses  dans  son  esprit  les  notions  rousseauistes  et 

romantiques,  quand  elle  écrit  :  «  N'est-ce  pas  aussi  dans  la  jeunesse  qu'on  doit  à 
Rousseau  le  plus  de  reconnaissance  ?  Celui  qui  a  su  faire  une  passion  de  la  vertu, 

qui  a  consacré  l'éloquence  à  la  morale,  persuadé  par  l'enthousiasme,  s'est  servi  des 
qualités  et  des  défauts  mêmes  de  cet  âge  pour  se  rendre  maître  de  lui  »  {ibid.,  p.  IV). 

Mais  de  quelle  vertu,  de  quelle  morale  s'agit-il  ? 
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Rousseau  s'est  emparé  de  l'esprit  de  Mme  de  Staël,  il  y  a  laissé  une 

marque  qui  ne  s'effacera  jamais.  Elle  épouse  en  1788  un  monsieur 

assez  terne,  M.  de  Staël-Holstein,  ministre  de  Suède  à  Paris.  C'est  à 
son  tour  maintenant  de  tenir  salon.  Elle  le  fait  avec  éclat,  mais  elle 

ne  laisse  pas  que  d'agacer  un  peu  ses  visiteurs  par  ses  improvisations 
incessantes  à  la  louange  de  son  père.  Bientôt,  il  y  est  couramment 

question  de  politique,  car  elle  s'intéresse  de  près  à  la  chose  publique. 
Elle  en  parle  avec  cette  passion  qui  la  caractérise,  avec  une  absence  de 

mesure  qui  lui  vaudra  plus  tard  des  démêlés  retentissants  avec  les 

autorités  impériales.  On  lui  reproche  généralement  un  ton  agressif  qui 

se  concilie  mal  avec  sa  situation  dans  le  monde.  Cette  femme  intelli- 

gente n'a  pas  une  excellente  éducation  ou,  si  l'on  préfère,  elle  oublie 

l'éducation  de  son  milieu  chaque  fois  qu'elle  se  laisse  emporter  par  le 

mouvement  de  ses  idées.  La  logique  n'est  pas  toujours  le  fort  de  cette 
logicienne.  Comment  oublier  que  cette  femme  de  tête  possède  des 

sens  exigeants  et  que  certains  de  ses  dérèglements  sont  des  concessions 

à  sa  nature  exubérante. 

Il  lui  arrive  souvent  de  causer  des  embarras  très  graves  à  son 

mari,  qui  préfère  à  tout  la  tranquillité  et  qui  se  voit  obligé  de  subir 

les  répercussions  des  excentricités  de  conduite  ou  des  écarts  de  langage 

de  son  impétueuse  et  irrépressible  épouse.  On  s'est  beaucoup  amusé, 

à  l'époque,  de  son  engouement  pour  un  dénommé  Ribbing,  qui  avait 

été  l'un  des  assassins  de  Gustave  III  de  Suède.  Elle  s'étonne  que  son 

mari  refuse  de  le  recevoir  à  l'ambassade  !  Inconséquence  qui  ne  la 
trouble  en  aucune  façon.  Ajoutons  que  Ribbing  est  fort  bel  homme 

et  c'est  un  attrait  auquel  résiste  mal  Mmc  de  Staël. 
La  Révolution  approche.  Il  en  est  beaucoup  question  parmi  les 

intimes  de  Germaine.  Les  discussions  deviennent  très  animées,  parfois 

même  acrimonieuses,  dans  le  petit  groupe.  Elle  s'intéresse  à  la  réforme 

de  l'Etat,  mais  la  situation  du  peuple  la  laisse  assez  indifférente.  Elle 

n'est  pas  Française,  il  lui  est  difficile  de  comprendre  l'état  d'esprit  de 

la  population  4.     Toutefois,  les  événements  se  précipitent,  elle  se  rend 

4  Elle  écrit  dédaigneusement,  comme  une  aristocrate,  les  lignes  suivantes  :  «  Le 
peuple  se  croit  heureux  et  met  de  la  vanité  à  le  paraître  en  présence  de  ses  ennemis. 

Il  n'y  a  pourtant  rien  de  bien  prospère  à  manquer  d'argent  et  de  travail,  mais  ce 
nouveau  régime  l'amuse;  les  uniformes,  les  évolutions  militaires,  les  événements  conti- 

nuels le  tirent  de  l'uniformité  de  sa  vie,  et  je  crois  quelquefois  qu'il  ne  tient  à  ce 
nouvel  ordre  que  parce  qu'il  l'arrache  à  l'ennui  de  ses  occupations  habituelles  »    (cité 
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compte  que  sa  propre  sécurité  exige  son  départ  immédiat.  Elle  s'en 
va  rejoindre  son  père  sur  les  bords  du  lac  Léman,  à  Coppet,  où  elle 

passera  trois  ans.  Les  spectacles  de  la  nature  l'enchantent  et  la 
rassérènent;  elle  oublie  pour  un  temps  le  tumulte  de  Paris  et  ce  calme 

la  pousse  même  à  écrire  des  vers,  qui  ne  sont  pas  sans  laisser  présager 

Lamartine  et  les  élégiaques  qui  accéderont  à  la  notoriété  dans  un 

quart  de  siècle  5.  Il  lui  demeure  toutefois  malaisé  de  s'abstraire  entiè- 
rement du  drame  qui  se  joue  si  près  de  sa  retraite.  Elle  regrette,  et 

elle  le  dit  éloquemment,  les  excès  des  terroristes,  elle  s'élève  aussi 

contre  la  campagne  de  calomnies  dirigées  contre  la  reine  6. 

Ces  protestations  sont  de  noble  inspiration;  elles  indiquent  que 

Mme  de  Staël,  même  confortablement  retirée  en  Suisse,  à  l'abri  des 

troubles  qui  déchirent  la  France,  n'oublie  pas  ses  amis.  Elle  s'inquiète 
beaucoup  de  Talleyrand-Périgord,  elle  correspond  avec  lui,  en  Angle- 

terre d'abord,  aux  Etats-Unis  ensuite,  et  c'est  à  elle  que  l'ex-évêque 

d'Autun  s'adressera  pour  préparer  sa  rentrée  en  France,  une  fois  l'orage 

passé;  il  est  aujourd'hui  connu  que  ces  deux  personnages  ne  sont  pas 

indifférents  l'un  à  l'autre 7.  A  la  vérité,  elle  se  lance  dans  l'action 

clandestine  avec  toute  l'ardeur  passionnée  de  son  tempérament:  une 
activité  incessante,  parfois  un  peu  brouillonne,  fait  partie  de  son 

hygiène  intellectuelle.  Aussi  la  voit-on  entretenir  un  réseau  d'infor- 
mation et  se  multiplier  auprès  des  émigrés.  Ce  déploiement  de  zèle 

est-il  toujours  opportun  ?  En  tout  cas,  elle  délaisse  volontiers,  car 

l'heure  est  grave,  ses  préoccupations  littéraires  8. 

par  L.  Maury,  dans  la  Revue  bleue  du  27  mai  1905,  p.   1675).     En  fait,  il  y  a   bien 

autre  chose,  et  qui  échappe  au  regard  de  M™"  de  Staël. 
5  €  Souvent,  les  yeux  fixés  sur  ce  beau  paysage 

Dont  le  lac  avec  pompe  agrandit  les  tableaux, 
Je  contemplais  ces  monts  qui,  formant  son  rivage, 
Peignent  leur  cime  auguste  au  milieu  de  ses  eaux  : 
Quoi  !  disais-je,  ce  calme  où  se  plaît  la  nature 
Ne  peut-il  pénétrer  dans  mon  cœur  agité  ?  »   (Œuvres,  t.  III,  p.  304). 

6  «  Qu'a-t-on  fait  pour  détacher  les  Français  de  cet  aimable  objet,  si  fait  pour 
leur  plaire  ?  On  leur  a  dit  que  Marie-Antoinette  détestait  la  France,  qu'elle  était 
€  Autrichienne  »  ;  et  c'est  par  ce  nom  que  dans  leur  fureur  ses  ennemis  l'ont  toujours 
appelée,  certains  de  frapper  ainsi  l'esprit  du  peuple,  qu'un  mot  égare,  qu'un  mot  rallie, 
et  qui  ne  se  passionne  jamais  que  pour  les  idées  exprimées  par  un  seul  mot.  »  L'idée 
est  juste  et  généreuse;  Mm*  de  Staël  conclut  par  ce  mot  d'un  indiscutable  romantisme  : 
«  Et  ne  savez-vous  pas  que  tout  ce  qui  est  écrit  en  lettres  de  sang  sera  lu  par  l'univers  ?  » 

7  Voir  Louis  Madelin,  Talleyrand,  Paris,  Flammarion,  1944,  p.  61. 

8  €  ...  pendant  le  règne  sanglant  de  Robespierre...  je  me  serais  reproché  jusqu'à 
la  pensée,  comme  trop  indépendante  de  la  douleur.  » 
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Admettons  que  Mme  de  Staël  se  soit  interdit  la  pensée  désintéressée, 

mais  chez  elle  l'intellect  est  rarement  en  repos,  même  au  sein  des  pires 
angoisses.  A  distance,  elle  regarde  et  elle  juge  la  Révolution.  Son 

analyse  est  souvent  pertinente  et  dénote  une  intelligence  aiguisée 9. 

C'est  à  ce  moment  que  cette  Suissesse  d'origine  allemande,  mariée  à 
un  Suédois,  se  reconnaît  vraiment  Française.  Elle  découvre  dans  la 

France  la  véritable  patrie  de  son  esprit.  Elle  va  jusqu'à  préconiser 
les  frontières  naturelles,  cette  idée  séculaire  de  la  monarchie  10.  Mais 

cette  femme  qui  juge  si  lucidement  les  crimes  de  la  Révolution,  qui 

témoigne  d'un  attachement  qui  n'est  pas  feint  à  la  personne  des 
souverains  malheureux  et  des  nobles  obligés  de  fuir  leur  patrie,  est 

susceptible  de  changer  rapidement  d'opinion.  Peu  de  temps  s'écoule 

et  nous  la  voyons  se  faire  l'apôtre  d'une  république  libérale  et  tenter 
de  justifier  la  Révolution  par  les  abus  de  la  féodalité  et  les  privilèges 

excessifs  d'une  caste  fainéante.     Que  s'est-il  donc  passé  ? 

Ceci,  tout  simplement,  que  Mme  de  Staël  a  fait  la  rencontre  de 

Benjamin  Constant  et  qu'elle  s'est  furieusement  éprise  de  lui.  C'est 

le  début  d'une  liaison  qui  durera  seize  ans,  dont  Constant  souffrira 

terriblement,  mais  qu'il  n'osera  rompre  u.     Germaine  n'est  pas  femme 

9  €  A-t-on  jamais  pensé  qu'on  détruisait  une  religion  par  le  martyre  ?  Eh  bien, 
ce  chimérique  système  d'égalité  est  une  religion  politique  dont  le  temps  et  le  repos 
peuvent  seuls  affaiblir  le  redoutable  fanatisme.  Il  réunit  l'enthousiasme  exalté  qu'ins- 

pirent les  abstractions  métaphysiques  aux  fureurs  trop  réelles  que  les  intérêts  de  fortune 

et  d'ambition  font  naître  chez  tous  les  hommes;  c'est  du  dogme  —  et  du  pillage,  du 
principe  —  et  de  l'orgueil  »  (Œuvres,  t.  I,  p.  34  et  41). 

10  «  Cette  France  si  étendue,  si  puissante,  si  favorisée  de  tous  les  dons  de  la 
nature,  semble  tenir  dans  les  empires  le  même  rang  que  les  rois  parmi  les  hommes  » 
(Œuvres,  t.  I,  p.  44). 

11  Nous  avons  de  ce  fait  la  preuve  la  plus  explicite.  C'est  une  lettre  de  l'auteur 
d'Adolphe,  transposition  romanesque  de  cette  longue  et  épuisante  liaison,  à  sa  tante,  la 
comtesse  de  Nassau,  en  date  du  18  mai  1797  :  «  Je  vous  écris,  ma  chère  tante,  du  fond 

de  la  solitude  la  plus  complète,  au  milieu  de  mes  forêts  et  sentant  qu'il  ne  me  manque 
que  de  la  stabilité  dans  ma  situation  pour  être  tolérablement  heureux.  Je  vous  écris 

pour  vous  demander  si  vous  pouvez  m'aider  à  donner  à  cette  situation  ce  qui  lui  manque. 
Un  lien  auquel  je  tiens  par  devoir,  ou  si  vous  voulez  par  faiblesse  —  mais  auquel  je 
sens  bien  que  je  tiendrai  aussi  longtemps  qu'un  devoir  plus  réel  ne  m'en  affranchira 
pas,  et  que  je  ne  pourrai  briser  qu'en  avouant  que  je  suis  terriblement  fatigué,  ce  que 
je  suis  trop  poli  pour  dire  —  un  lien  qui,  me  précipitant  dans  un  monde  que  je  n'aime 
plus  et  m'arrachant  à  la  campagne  que  j'aime,  me  rend  profondément  malheureux  et 
menace  du  plus  grand  désordre  une  fortune  qu'au  milieu  du  vagabondage  de  ma  vie 
je  ne  me  suis  acquise  que  par  miracle,  un  lien,  enfin,  qui  ne  peut  se  rompre  que  par 

une  secousse  qui  ne  saurait  venir  de  moi,  m'enchaîne  depuis  deux  ans.  —  Je  suis  isolé 
sans  être  indépendant;  je  suis  subjugué  sans  être  uni.  Je  vois  s'écouler  les  dernières 
années  de  ma  jeunesse  sans  avoir  ni  le  repos  de  la  solitude  ni  la  légitimité  des 

affections  douces.  C'est  en  vain  que  j'ai  tenté  de  le  rompre  !  Il  est  impossible  à  mon 
caractère  de  résister  aux  plaintes  d'une  autre,  auxquelles  je  n'ai  à  opposer  que  ma 
volonté,  lorsque  surtout  je  puis  retarder  mon  affranchissement  d'un  moment,  d'un  jour 
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à  laisser  s'échapper  une  telle  proie.  Au  demeurant,  nous  en  sommes 

encore  à  la  période  de  l'exaltation  réciproque,  car  il  faudra  bien  deux 

ans  à  Benjamin  Constant  pour  regretter  son  aventure.  Pour  l'instant, 

Mm°  de  Staël  fait  siennes  les  idées  politiques  de  son  amant  et  devient 
la  laudatrice  passionnée  de  YEsprit  des  Religions. 

Sous  le  Directoire,  elle  s'agite  comme  à  l'accoutumée;  elle 

s'immisce  dans  toutes  les  querelles  politiques  d'une  époque  particuliè- 
rement chaotique.  Elle  se  rend  vite  intolérable  et  elle  finit  par 

comprendre  qu'on  souhaite  la  voir  retourner  en  Suisse,  ce  qui  lui 
évitera  des  désagréments.  Rendue  à  Coppet,  la  fille  spirituelle  de 

Rousseau  rédige  son  étude  De  l'Influence  des  Passions  sur  le  Bonheur 

des  Individus  et  des  Nations.  C'est  le  cantique  fervent  d'une  bacchante 

enivrée,  chantant  l'amour  au-dessus  de  tous  les  devoirs.  On  y  découvre 

tous  les  débordements  littéraires  de  cette  femme  excessive.  L'amour, 

c'est-à-dire,  comme  elle  l'entend,  la  passion  sans  frein  ni  limite,  doit 
faire  face  à  deux  ennemis  redoutables  :  le  mariage  et  la  religion.  Se 

fondant  sur  son  expérience  personnelle,  Mme  de  Staël  ne  peut  faire 

preuve  d'un  grand  enthousiasme  pour  la  vie  conjugale.  Elle  tient 
également  le  catholicisme  en  detestation.  Pour  elle,  la  vertu  doit  être 

pratiquée,  elle  ne  peut  être  pratiquée  qu'en  dehors  de  toute  religion. 

Jean-Jacques  est  passé  par  là...  De  Marseille  où  il  s'est  rendu  quelque 

temps  pour  y  suivre  Mélanie  Guilbert,  Henri  Beyle,  qui  n'a  alors  que 
vingt-deux  ans,  exprime  dans  une  lettre  à  sa  sœur,  sa  chère  Pauline, 

ses  sentiments  sur  cet  ouvrage  de  Mme  de  Staël.  Tout  en  l'appréciant 
favorablement,  il  le  juge  «  horriblement  enflé  »  et  il  se  montre  très 

sévère  pour  le  style  12. 

à  l'autre  sans  un  inconvénient  évident.  Je  m'use  ainsi  dans  une  situation  contraire  à 
mes  goûts,  à  mes  occupations  favorites  et  à  la  tranquillité  de  ma  vie  »  (cité  par  Charles 
du  Bos,  Grandeur  et  Misère  de  Benjamin  Constant,  Paris,  Corrêa,  1946,  p.  33). 

12  «  Ce  livre  donc,  si  enflé,  est  excellent  au  fond.  Il  se  nomme  :  De  l'Influence 
des  Passions  sur  le  Bonheur,  par  Madame  de  Staël.  C'est  son  meilleur  ouvrage.  Il  est 
dans  ma  portée,  et  cependant  j'ai  travaillé  péniblement  quinze  jours  pour  le  lire.  Dès 
que  j'en  aurai  le  courage,  je  le  lirai  en  extrayant  les  bonnes  pensées  et  en  les  traduisant 
en  français.  Il  y  a  deux  ou  trois  grands  défauts  dans  cet  ouvrage;  ils  peuvent  tous  se 

rapporter  à  une  cause  :  l'exagération  de  l'auteur.  Madame  de  Staël  n'est  pas  très 
sensible  et  elle  s'est  crue  très  sensible;  elle  a  voulu  être  très  sensible,  elle  s'est  fait, 
dans  le  secret  de  son  cœur,  une  gloire,  un  point  d'honneur,  une  excuse  d'être  très 
sensible,  ensuite  elle  a  mis  là-dessus  son  exagération.  Elle  s'est  donc  livrée  aux 
passions  (je  le  suppose,  ne  la  connaissant  guère  que  par  ses  ouvrages)  et  a  été  toute 

étonnée  de  ne  pas  trouver  le  bonheur  qu'elles  donnent  aux  âmes  passionnées  »  (Corres- 
pondance de  Stendhal  (1800-1842),  publiée  par  Paupe  et  Chéramy,  Paris,  Charles 

Bosse,  1908,  t.  I,  p.  179). 
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Les  temps  sont  venus  où  l'anarchie  fait  place  à  l'ordre,  à  un  ordre 

surtout  policier,  qui  ne  fournira  pas  beaucoup  d'avantages  à  la  littéra- 

ture, qu'elle  soit  classique  ou  romantique.  Le  Premier  Consul  a  des 

idées  arrêtées  sur  le  sujet;  s'il  favorise  l'enseignement  et  la  diffusion 

des  sciences,  il  se  montre  toute  appréhension  pour  les  belles-lettres,  qui 

donnent  libre  cours  à  un  libéralisme  qu'il  abomine.  Ses  exigences 
personnelles  sont  minces  :  il  ignore  sereinement  les  Grecs  et  les  Latins; 

il  connaît  bien  L'Esprit  des  Lois  et  il  ne  tarit  pas  d'éloges  pour  les 

poésies  d'Ossian,  de  Macpherson.  Sa  maîtrise  de  la  langue  française 

est  plus  le  fait  d'un  soldat,  énergique,  direct,  à  l'emporte-pièce,  que  de 

l'intellectuel  nuancé,  souple  et  de  goût  raffiné.  A  quoi  rime  en  effet  la 

littérature,  quand  il  y  a  un  pays  à  subjuguer,  un  continent  à  dompter  13  ? 

Pour  Bonaparte,  la  littérature  est  un  divertissement  dangereux  ou 

une  arme  de  domination.  Il  verra  donc  à  s'en  servir,  sans  aucun  souci 
de  la  beauté,  mais  à  des  fins  exclusivement  utilitaires.  Deux  genres  le 

retiennent  davantage,  parce  qu'ils  exercent  une  influence  directe  sur 

le  public.  C'est  la  presse  et  le  théâtre.  Il  commence  par  le  moyen 
familier  à  tous  les  despotes  désireux  de  consolider  leur  autorité  :  il 

fait  complètement  disparaître  la  liberté  de  la  presse.  Les  journalistes 

qui  acceptent  cette  servitude  ne  sont  plus  que  des  scribes  à  gages,  tenus 

de  louanger  le  régime  et  de  préparer  l'opinion  à  toutes  les  initiatives 
émanant  du  Premier  Consul.     La  dignité  de  pensée  est  abolie. 

Il  en  va  de  même,  ou  peu  s'en  faut,  pour  le  théâtre.  Bonaparte 

réclame  un  théâtre  politique 14.  Il  s'agit  de  mettre  les  œuvres 
anciennes  à  la  mode  du  jour;  de  scrupuleux  censeurs  opéreront  les 

modifications  requises  dans  les  tragédies  de  Corneille  et  de  Voltaire, 

car  il  importe  de  supprimer  toute  allusion  qui  pourrait  prêter  à 

confusion...     Les  pièces  nouvelles  doivent  comporter  des  louanges  non 

13  II  le  dit  expressément  :  c  II  faut  à  la  nation  un  chef,  un  chef  illustré  par  la 

gloire,  et  non  pas  des  théories  de  gouvernement,  des  phrases,  des  discours  d'idéologues 
auxquels  les  Français  n'entendent  rien.  »  C'est  traiter  les  Français  à  la  hussarde;  et 
le  terme  d'idéologue  sera  exagérément  extensible.  Tous  les  esprits  qui  refuseront 
l'embrigadement  se  verront  aussitôt  accusés  d'idéologie  pernicieuse  pour  le  bien  de  la 
nation.  C'est  toujours  en  recourant  à  ces  procédés  arbitraires  qu'une  dictature  se 
maintient  et  que  la  liberté  est  étouffée. 

14  «  Les  intérêts  des  nations,  les  développements  des  projets  de  l'homme  d'Etat, 
les  révolutions  qui  changent  la  face  des  empires,  voilà  la  matière  tragique.  Les  autres 

intérêts  qui  s'y  trouvent  mêlés,  les  intérêts  d'amour,  surtout,  qui  dominent  dans  les 
tragédies  françaises,  ne  sont  que  de  la  comédie  dans  la  tragédie  »  (Arnault,  Souvenirs 

d'un  Sexagénaire,  Paris,  Dufey,  1833,  t.  IV,  p.  99-100). 
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équivoques  à  l'adresse  du  Premier  Consul.  Le  peuple  s'habituera  ainsi 
à  goûter  les  joies  de  son  régime.  Nous  voyons  le  théâtre  domestiqué  à 

des  fins  politiques  et  policières. 

Des  écrivains  en  souffrent.  Un  Ducis,  un  Népomucène  Lemercier, 

une  fois  rendus  à  l'extrême  limite  des  concessions  au  pouvoir  consu- 

laire, préféreront  se  taire.  Aucun  d'eux  toutefois  n'aura  le  courage 

d'entreprendre  et  de  mener  allègrement  la  lutte  contre  l'autorité.  Cette 

vigueur,  une  femme  la  déploiera,  ce  sera  Mme  de  Staël. 

Ce  courage,  très  réel  à  certains  moments,  il  ne  faut  pas  le  dimi- 

nuer; il  est  toutefois  nécessaire  d'expliquer  un  peu  les  circonstances 
qui  entourent  sa  manifestation,  les  événements  qui  le  provoquent.  Il 

est  erroné  de  soutenir  que,  dès  les  débuts,  M°"  de  Staël  a  discerné  les 

périls  de  la  dictature  pour  l'intelligence,  qu'elle  s'est  immédiatement 

dressée,  de  toute  sa  révolte  désintéressée,  contre  l'autorité  du  Premier 

Consul.  Germaine,  femme  de  tête  —  femme  tout  court  aussi  et  plus 

souvent  qu'à  son  tour,  —  n'a  pas  été  cet  adversaire  systématique  dont 

l'histoire  a  retenu  les  bruyants  démêlés.  Cette  terrible  mangeuse 

d'hommes  se  montre  d'abord  tout  miel  pour  le  conquérant;  pourquoi 

ne  songerait-elle  pas  à  ajouter  à  sa  collection  cet  étonnant  spécimen 

d'humanité  ?  Bonaparte  n'est  pas  homme  à  se  laisser  ainsi  croquer 

sans  résistance.  S'il  éprouve  du  goût  pour  les  femmes,  il  restreint 

toutefois  leur  rôle  aux  choses  de  l'amour  et  de  la  famille.  Qu'une 
femme  ne  se  permette  pas  de  réfléchir,  encore  moins  de  jouer  un  rôle 

dans  la  vie  publique;  il  la  prend  aussitôt  en  detestation.  Ce  n'est  pas 

en  brillant  par  l'éclat  de  son  esprit,  c'est  en  témoignant  de  toutes  les 

grâces  de  son  corps  qu'une  femme  a  chance  de  le  séduire.  Il  arrive 

que  Germaine,  très  intelligente,  est  d'une  beauté  discutable.  Aussi  son 
échec  sera-t-il  retentissant  et  ce  sera  une  habileté  de  sa  part  de  le 

masquer  sous  des  prétextes  idéologiques,  tout  à  fait  plausibles,  auxquels 

nous  ne  lui  ferons  pas  l'injure  de  prétendre  qu'elle  ne  croyait  pas  en 
toute  sincérité... 

A  chacun  de  ses  séjours  à  Paris,  Mme  de  Staël  réunissait  chez  elle 
les  esprits  les  plus  étincelants  et  les  personnalités  les  plus  connues.  En 

ces  dernières  années,  les  propos  ont  tout  naturellement  évolué  de  la 

littérature  à  la  politique.  Or  Napoléon  a  particulièrement  en  horreur 

l'immixtion  des  femmes  dans  ce  qu'il  estime  être  le  domaine  exclusif 
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des  hommes.  On  a  retenu  plusieurs  de  ses  expressions  d'opinion  à  cet 

égard,  qui  sont  surtout  des  expressions  d'humeur  15.  Bonaparte  trans- 

porte dans  les  relations  d'homme  à  femme  ses  théories  politiques 
fondées  sur  le  despotisme  le  plus  entier.  Il  y  a  aussi  dans  son  attitude 

une  bonne  part  de  mépris  pour  la  femme,  avec  laquelle  il  sera  bien 

aise,  au  hasard  d'une  vie  aventureuse,  de  faire  l'amour  à  la  galope, 
mais  dont  il  est  incapable  de  comprendre  la  nature  exquise  et  les 

qualités  profondes. 

C'est  cet  homme  dont  Mme  de  Staël  décide  d'entreprendre  la 
conquête.  Elle  se  multiplie  avec  sa  fébrilité  coutumière;  il  ne  sera 

pas  dit  qu'une  illustration  de  son  siècle  ne  lui  aura  pas  dû  un  rayon 

additionnel  !  Au  retour  de  la  campagne  d'Egypte,  comme  la  France 
commence  à  se  tourner  vers  Bonaparte  et  attend  de  lui  une  restauration 

inévitable  de  l'ordre  après  l'anarchie  d'un  Directoire  corrompu,  il  doit 

se  rendre  un  jour  chez  Talleyrand.  Elle  s'y  précipite,  car  il  lui  faut 
prendre  position  sans  retard.  De  cette  entrevue,  nous  avons  deux 

récits  :  le  sien  et  celui  de  Napoléon.  La  comparaison  de  ces  deux  textes 

est  instructive;  la  critique  historique  la  plus  impartiale  nous  incline  à 

penser  que  la  relation  de  Bonaparte  se  rapproche  davantage  de  la 

réalité  :  lui,  il  n'a  pas  à  dissimuler  un  échec  16  ! 

15  Au  Conseil  d'Etat,  il  défend  l'article  du  Code  civil  prescrivant  à  la  femme 
l'obéissance  à  son  mari.  Il  a  même  à  cet  égard  des  phrases  nullement  ambiguës  : 
«  L'adultère,  c'est  une  affaire  de  canapé.  [...]  Les  femmes  ont  besoin  d'être  contenues 
dans  ce  temps-ci.  [...]  Ce  qui  n'est  pas  Français,  c'est  de  donner  de  l'autorité  aux 
femmes  !  [...]  Il  faut  un  frein  aux  femmes  qui  sont  adultères  pour  des  clinquants,  des 
vers,  Apollon,  les  Muses,  etc.  Le  mari  doit  avoir  un  pouvoir  absolu  »  (Thibodeau, 

Mémoires  sur  le  Consulat...  par  un  ancien  Conseiller  d'Etat,  Paris,  Ponthieu,  1827). On  ne  saurait  être  moins  féministe. 

16  Voici  d'abord  le  récit  de  Germaine  :  «  Je  ne  trouvai  pas  de  paroles  pour  lui 
répondre  quand  il  vint  à  moi  me  dire  qu'il  avait  cherché  mon  père  à  Coppet...  Lorsque 
je  fus  un  peu  remise  du  trouble  de  l'admiration,  un  sentiment  de  crainte  très  prononcé 
lui  succéda...  La  crainte  qu'il  inspirait  n'était  causée  que  par  le  singulier  effet  de  sa 
personne  sur  presque  tous  ceux  qui  l'approchaient...  Je  sentais  dans  son  âme  une 
épée  froide  et  tranchante  qui  glaçait  en  blessant...  Jamais  la  difficulté  de  respirer 

que  j'éprouvais  en  sa  présence  ne  put  se  dissiper  »  (Œuvres,  t.  II,  p.  195-196).  En 
somme,  elle  est  médusée  par  l'apparition  du  grand  homme,  elle  ne  trouve  à  peu  près 
rien  à  lui  dire,  elle  voudrait  que  cet  émoi  lui  fît  comprendre  qu'elle  lui  est  toute  gagnée. 
Dans  le  Mémorial,  Napoléon  rapporte  la  conversation  qui  s'engagea  :  «  Mme  de  Staël, 
résolue  de  lutter  avec  le  vainqueur  de  l'Italie,  l'aborda  [...]  dans  la  grande  fête  que 
M.  de  Talleyrand,  ministre  des  relations  extérieures,  donnait  au  général  victorieux. 

Elle  l'interpella  au  milieu  d'un  grand  cercle,  lui  demandant  quelle  était  à  ses  yeux  la 
première  femme  du  monde,  morte  ou  vivante.  —  Celle  qui  a  fait  le  plus  d'enfants  [...]. 
—  Mm"  de  Staël,  d'abord  un  peu  déconcertée,  essaya  de  se  remettre  en  lui  observant 
qu'il  avait  la  réputation  d'aimer  peu  les  femmes.  —  Pardonnez-moi,  reprit  Napoléon, 
j'aime  beaucoup  la  mienne,  Madame  »  (Mémorial  du  13  août  1816,  t.  I,  p.  175).  Un 
témoin  impartial,  Arnault,  confirme  à  peu  près  textuellement  le  récit  de  Napoléon.     Le 
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Mm'  de  Staël  ne  se  tient  pas  pour  battue,  elle  n'abandonne  pas  si 
tôt  la  lutte.  Peu  à  peu  cependant,  grâce  à  sa  clairvoyance  rarement 

en  défaut,  elle  se  rend  compte  que  la  bataille  est  vaine,  qu'elle 

n'ajoutera  pas  le  grand  vainqueur  à  son  carnet  de  chasse.  Elle  passe 

alors  d'un  extrême  à  l'autre;  son  salon  devient  un  centre  d'opposition 
au  régime  du  Premier  Consul;  chez  elle  se  réunissent  tous  les  ambitieux 

évincés  et  déçus,  tous  les  compagnons  d'armes,  inconsolables  de  la 

fortune  inouïe  de  leur  camarade.  Si  bien  qu'un  jour  Fouché  lui 
conseille  charitablement  une  villégiature  à  la  campagne.  On  ne  brave 

pas  impunément  le  tout-puissant,  même  quand  on  est  femme  d'esprit  et 

qu'on  brûle  d'agir  sur  la  matière  politique. 

De  nouveau  installée  à  Coppet,  Mme  de  Staël  y  travaille  à  la 
rédaction  de  son  ouvrage,  De  la  Littérature  considérée  dans  ses  Rap- 

ports avec  les  Institutions  sociales.  Il  y  sera,  à  vrai  dire,  assez  peu 

question  de  littérature,  beaucoup  plus  des  institutions  sociales,  et  plus 

particulièrement  du  régime  politique  qui  prévaut  alors  en  France. 

L'auteur  est  trop  agité  pour  s'abstraire  aisément  des  conjonctures 

présentes;  il  développe  à  loisir  son  idée,  très  XVIIIe  siècle,  de  la 

perfectibilité  indéfinie  des  sociétés  humaines  n.  Mme  de  Staël  ne  peut 

taire  l'hostilité  qu'elle  ressent  à  l'endroit  de  l'homme  qu'elle  a  voulu 

aimer,  à  l'égard  d'un  régime  qui  n'a  pas  reconnu  ses  dons  18.  Ses 
attaques  sont  directes,  on  ne  tarde  pas  à  y  répondre.  Fontanes  se 

charge  d'abord  de  l'opération  dans  le  Mercure  de  France.  Du  point 

de  vue  littéraire,  une  observation  vaut  d'être  retenue;  elle  a  trait  au 

style  de  Mme  de  Staël,  la  remarque  vaut  pour  tous  ses  ouvrages.  L'auteur 

donne  toujours  l'impression  d'improviser;  on  constate  des  négligences 
de  style  tout  à  fait  intolérables.  Les  contemporains,  qui  ont  loué  la 

vivacité  et  l'esprit  de  sa  conversation  souvent  étincelante,  s'accordent 

à  reconnaître  que  sa  langue  écrite  lui  est  très  inférieure  19. 

soldat   heureux   éprouve   un   invincible   agacement   devant   les   efforts    déployés   par   ce 

bas-bleu,  il  exagère  même  la  sécheresse  de  ses  répliques  pour  s'en  débarrasser  prestement. 
17  Œuvres,  t.  I. 

18  €  Si  le  pouvoir  militaire  dominait  seul  dans  un  Etat,  et  dédaignait  les  lettres 

et  la  philosophie,  il  ferait  rétrograder  les  lumières  [...]  ;  il  s'associerait  quelques  vils 
talents,  chargés  de  commenter  la  force,  quelques  hommes  qui  se  diraient  penseurs  pour 

s'arroger  le  droit  de  prostituer  la  pensée»   (Œuvres,  t.  I,  p.  299). 
19  Fontanes  note  :  «  L'art  de  parler  et  d'écrire  sont  très  différents  [...].  On 

demande  aux  paroles  plus  de  mouvement  que  de  justesse  [...]  ;  on  leur  permet  tout, 

jusqu'à  la  folie  [...].    Mais  un  livre  est  une  affaire  sérieuse  [...].    Voilà  ce  qui  explique 
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Chateaubriand  n'est  pas  plus  tendre.  Dans  une  lettre  adressée  à 
«on  ami  Fontanes  et  parue  également  au  Mercure,  il  vide  le  débat  et 

s'en  prend  aux  idées  religieuses  et  politiques  de  l'écrivain  20.  Chateau- 

briand feint  de  penser  qu'il  ne  s'agit  que  d'une  querelle  littéraire.  Il 
6ait  très  bien  que  ce  ne  sont  pas  quelques  propos  superficiels  de 

littérature  comparée  qui  font  l'essentiel  de  l'ouvrage,  destiné  avant  tout 
à  satisfaire  une  rancune  et  peut-être  aussi  à  exprimer  une  conviction 

sincère  en  faveur  de  la  liberté  21. 

L'ouvrage  n'est  pas  indifférent.  Il  ne  suscite  encore  que  des 
escarmouches;  les  adversaires  ne  se  connaissent  pas  parfaitement,  ils 

hésitent  sur  la  meilleure  tactique,  ils  cherchent  à  découvrir  le  défaut 

de  la  cuirasse.  Dans  l'intervalle,  l'indulgence  s'impose  et  Mme  de  Staël 
parvient,  pour  un  temps,  à  rentrer  en  grâce.  Elle  est  heureuse,  elle  est 

revenue  à  Paris 22.  Elle  n'y  demeurera  pas  très  longtemps,  car  son 

démon  de  l'intrigue  ne  tarde  pas  à  la  reprendre.  Si  elle  réussit  assez 

bien  à  se  gagner  des  faveurs  dans  l'entourage  du  maître,  César,  lui, 
demeure  froid  et  distant.  Il  ne  se  laisse  pas  prendre  dans  les  rets  de 

l'enjôleuse,  même  s'il  lui  rend  l'hommage  de  la  redouter  un  peu.  Dans 

les  salons  où  elle  s'empresse  pour  l'approcher,  il  ne  se  prive  pas  de  lui 
servir  des  rosseries  de  sa  façon,  car  il  reste  toujours  chez  Napoléon 

certaines  habitudes  de  corps  de  garde23. 
Au  moment  où,  pour  des  raisons  de  politique  très  perspicace, 

Bonaparte  songe  à  établir  un  empire  catholique,  pour  donner  satisfac- 

tion aux  convictions  religieuses  de  la  très  grande  majorité  du  peuple 

les  irrégularités  qu'on  a  relevées  dans  l'ouvrage  de  Mme  de  Staël.     En   écrivant,  elle 
croyait  converser  encore.  » 

20  «  Je  vous  dirai  [...],  mon  cher  ami,  qu'il  me  semble  tout  à  fait  indigne  d'une 
femme  du  mérite  de  l'auteur,  d'avoir  cherché  à  vous  répondre  en  élevant  des  doutes  sur 
vos  opinions  politiques.  Et  que  font  ces  prétendues  opinions  à  une  querelle  purement 

littéraire  ?  Ne  pourrait-on  pas  rétorquer  l'argument  contre  Mme  de  Staël,  et  lui  dire 
qu'elle  a  bien  l'air  de  ne  pas  aimer  le  gouvernement  actuel,  et  de  regretter  les  jours 
d'une  plus  grande  liberté  ?  Mme  de  Staël  était  trop  au-dessus  de  ces  moyens  pour 
les  employer.  » 

21  Après  avoir  lu  De  la  Littérature,  Stendhal  trouve  l'ouvrage  «  enflé  en  diable, 
mais  d'excellentes  idées,  à  la  Montesquieu,  à  la  Molière  »  (Correspondance,  t.  I,  p.  232). 
Il  y  revient  à  plusieurs  reprises. 

22  «...le  plaisir,  c'est  l'amour,  Paris,  ou  la  puissance;  il  faut  une  de  ces  trois 
choses  pour  combler  le  cœur,  l'esprit  et  l'activité;  tout  le  reste  est  métaphysique  en 
jouissances,  mais  réel  en  douleurs  si  cela  manque  »  (voir  D'Haussonville,  dans  la 
Revue  des  Deux-Mondes  du  15  mai  1914,  p.  336). 

23  Un  jour  qu'il  jette  un  regard  sur  les  épaules  généreusement  découvertes  de 
Germaine,  le  Premier  Consul  lance  avec  une  hautaine  insolence  :  «  Vous  avez  sans 

doute  nourri  vous-même  vos  enfants  ?  »  (Mme  de  Staël,  Dix  années  d'Exil,  Paris,  Plon- 
Nourrit,  1904,  p.  46).     Ce  sont  de  ces  traits  qu'une  femme  ne  pardonne  pas. 
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français  et  par  là  asseoir  solidement  son  règne,  M""  de  Staël,  par  son 

esprit  inconséquent  ou  par  son  goût  de  la  bravade,  s'apprête  à  publier 
un  roman,  Delphine,  dans  lequel  elle  préconise  la  république  protes- 

tante 24.  C'est  un  roman  écrit  —  et  mal  écrit  —  sous  la  forme 

épistolaire,  un  roman  à  clef,  où  Mme  de  Récamier  se  reconnaît  sous  les 

traits  de  Thérèse  d'Ervins,  Benjamin  Constant  sous  ceux  de  M.  de 

Labensei,  où  Mme  de  Staël  se  peint  elle-même,  avec  avantage,  sous  le 

nom  de  Delphine.  C'est  surtout  un  roman  d'idées;  sa  thèse  théologique 

le  rattache  à  l'esprit  du  XVIIIe  siècle,  tandis  que  sa  thèse  morale 
préfigure  fort  justement  les  déchaînements  passionnels  du  romantisme. 

Tout  comme  les  philosophes  encyclopédistes  dont  elle  demeure  malgré 

tout  la  fille  spirituelle,  Mme  de  Staël  oppose  au  catholicisme,  représenté 

sous  l'image  la  plus  revêche  et  la  plus  déplaisante  qui  soit,  une  vague 
religion  de  bonté  naturelle.  Quand  elle  traite  de  mœurs,  elle  accepte 

et  va  jusqu'à  préconiser  tous  les  égarements  de  la  passion;  la  passion 

qui  justifie  tout  25. 

C'est  une  provocation  directe  à  l'ordre  moral  que  veut  restaurer 

Bonaparte  en  France.  Comment  pourrait-il  accepter  la  diffusion  d'une 
thèse  aussi  contraire  à  ses  préoccupations  du  moment  ?  Le 

13  février  1803,  le  sort  de  Germaine  est  scellé  :  elle  doit  quitter  la 

France,  mais  son  rôle  n'est  pas  encore  terminé.  Elle  s'engage  sur  les 

voies  de  l'exil  où  elle  fera  de  plus  en  plus  figure  de  coryphée  du 
libéralisme  traqué. 

Roger  Duhamel,  m.s.r.c, 

de    l'Académie    canadienne-française. 

24  Voir  Iung,  Bonaparte  et  son  temps...  d'après  les  documents  inédits,  Paris, 
Charpentier,  1880. 

26  «  Delphine  est  un  livre  démoralisant,  parce  qu'il  nous  fait  aimer  le  vice  et 
mépriser  la  vertu.  Prenons  la  liste  des  personnages  :  tous  ceux  qui  remplissent  leurs 
devoirs  sont  présentés  comme  des  esprits  bornés,  antipathiques;  tous  ceux  qui  sacrifient 

obligations,  devoirs,  à  l'amour,  sont  proposés  à  notre  admiration.  Ce  livre,  c'est  l'apo- 
logie de  la  faute,  c'est  la  déification  de  la  femme  coupable  »  (Souriau,  op.  cit,  t.  I, 

p.  118). 



Le  thème  de  mesquinerie  dans  l'oeuvre 
d'André  Giroux 

André  Giroux  a  écrit  deux  romans  :  Au-delà  des  Visages 1,  Le 

Gouffre  a  toujours  soif2,  et  un  recueil  de  contes  intitulé  :  Malgré  tout 

la  Joie  3. 

Bien  qu'ayant  un  thème  commun,  la  mesquinerie,  son  œuvre  se 
divise  en  deux  parties  :  la  mesquinerie  source  de  malheur,  la  mesqui- 

nerie source  de  joie.  C'est  de  la  première  —  la  mesquinerie  source  de 

malheur  —  qu'il  sera  question  surtout  au  cours  de  la  brève  analyse 
qui  sera  faite  des  romans;  et  de  la  seconde  —  la  joie  du  mesquin  — 
quand  les  contes  seront  commentés. 

Les  drames  des  deux  romans  sont  présentés  différemment  :  dans 

l'un  il  a  eu  lieu,  dans  l'autre  il  se  déroule  devant  le  lecteur. 
Dans  les  deux  cas  les  héros  sont  des  fonctionnaires  provinciaux, 

groupe  social  dont  l'auteur,  au  cours  de  ses  deux  romans,  illustre  les 
comportements. 

Au-delà  des  Visages  débute  par  un  meurtre  qui  a  eu  lieu  la  veille, 

nous  informe  la  voix  du  journal  qui  dans  le  roman  est  un  personnage. 

Toute  l'oeuvre  sera  ainsi  construite  :  le  criminel  et  les  motifs  qui  l'ont 
poussé  à  cet  acte  seront  plus  ou  moins  révélés  par  les  répercussions 

que  cause  l'événement  dans  l'entourage  du  meurtrier.  La  personnalité 
de  Jacques  Langlet  sera  révélée  au  lecteur  par  le  miroir  déformant  des 

autres,  ceux  qui  l'ont  connu. 

En  fait  la  jeune  fille,  l'assassinée,  la  victime  importe  peu.  Car  la 

vraie  victime,  c'est  le  jeune  homme,  idéaliste,  fonctionnaire  malgré  lui, 

dont  l'acte  sera  diversement  interprété.  Si  bien  que  le  meurtre  semble 

en  somme  n'avoir  eu  lieu  que  pour  nous  montrer  l'ineptie  d'une  classe 

sociale.  Et  c'est  ici  que  Giroux  s'est  pris  à  son  propre  jeu  tant  il  y  est 

à  l'aise.  Tellement  que  le  meurtre  dont  il  sera  question  tout  le  long 
du  roman  passe  au  second  plan.     Et  les  échos  nous  intéressent  par  les 

1  André  Giroux,  Au-delà  des  Visages,  Montréal,   1948. 
2  Id.,  Le  Gouffre  a  toujours  soif,  Québec,  1953. 
3  Id.,  Malgré  tout  la  Joie,  Québec,  1959. 
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renseignements  qu'ils  apportent  non  sur  le  caractère  du  meurtrier  (ce 
qui  aurait  dû  être),  mais  sur  le  caractère  de  ceux  qui  les  formulent  et 

les  expriment. 

Et  ce  caractère,  chez  les  fonctionnaires  dans  le  roman,  se  révèle 

rongé  par  la  mesquinerie.  C'est  ce  chancre,  cette  habitude  de  réduire 

un  drame  aux  limites  étroites  des  préoccupations  particulières;  c'est 
encore  cette  plaie,  cette  tendance  à  voir  dans  un  drame  la  preuve 

revalorisant  l'idée  fixe,  la  marotte,  que  Giroux  illustre  ou  dénonce 
dans  cette  oeuvre. 

Le  commentateur  mesquin,  interprète  aux  courtes  vues,  ruine  à 

jamais,  par  son  attitude,  ses  chances  de  connaître  les  véritables  motifs 

qui  ont  déclenché  le  drame.  De  plus,  illusionné  et  flatté  par  son  rôle 

de  juge  (forcément  provisoire  et  justement  à  cause  de  cela),  il  manque 

infailliblement  de  charité  à  l'égard  des  coupables  qu'il  condamne 

d'emblée  parce  qu'il  refuse  de  comprendre  au-delà  de  ses  limites 

personnelles  ou  au-delà  de  l'apparence  des  gestes. 
Le  roman  est  un  roman  à  tiroirs  :  chaque  personnage  constitue  un 

chapitre,  livre  son  opinion,  ses  commentaires.  Pour  la  plupart,  ce  sont 

des  fonctionnaires  :  les  deux  patrons,  les  camarades  de  travail,  les  bons 

amis,  même  le  journal  du  jour;  ou  encore  des  journaliers  :  la  femme 

de  peine,  la  serveuse  de  restaurant;  ou  bien  les  bourgeoises  d'un  club 

de  bridge,  ou  l'avocat  et  sa  femme  aux  réactions  arrivistes.  Qui 

encore  ?  le  père,  la  mère,  le  confesseur,  l'amie  de  cœur  :  Marie-Eve, 

la  seule  d'ailleurs  à  reparaître  deux  fois  dans  le  roman.  Mais  ces 

quatre  derniers  constituent  peut-être  les  chapitres  les  moins  captivants 

bien  qu'ils  soient  les  plus  édifiants.  Au  fait,  ces  personnages  sont  trop 
atteints  au  vif  par  le  drame  pour,  dans  la  tangente  prise  par  le  roman, 

contrebalancer.  Ils  ne  renseignent  pas  assez  et  leur  comportement 

quoique  plein  d'abnégation  n'émeut  pas  tellement. 

Que  le  père  ait  eu  jadis  une  aventure  qui  a  failli  se  terminer  de  la 

même  façon  que  celle  de  son  fils  paraît  être  une  révélation  plus 

artificielle  qu'autre  chose  !  en  ce  sens  que  cette  anecdote  semble  trop 

évidemment  là  dans  l'unique  but  d'éclairer  sur  celle  du  fils.  C'est,  à 
mon  sens,  le  point  le  plus  faible  du  roman. 

Quant  au  confesseur,  le  père  Brillart,  lorsqu'il  écrit  à  la  mère  de 
Jacques  Langlet  (le  meurtrier)  : 
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Les  indifférents  s'esclafferaient  si  je  leur  disais  que,  ce  qui  s'est 

réellement  joué  l'autre  soir,  c'est  le  drame   de  la  pureté 4. 

cela,  au  lieu  d'avoir  effet  de  révélation,  laisse  à  peu  près  indifférent. 
Il  eût  été  plus  heureux  de  montrer  le  héros  aux  prises  avec  la  pureté. 

L'incompréhension  du  milieu  en  eût  été  plus  odieuse.  En  ce  sens, 
Au-delà  des  Visages,  qui  parut  avant  Moïra  et  dont  le  thème  est  simi- 

laire, est  une  demi-réussite.  Car  le  lecteur  aurait  été  moins  frustré, 

plus  ému,  plus  convaincu  en  partageant  la  découverte  de  Jacques,  qu'à 
la  seule  lecture  de  la  confidence  du  père  Brillart  :  «  Jacques  découvrit, 

dans  une  illumination  soudaine,  ce  qu'est  la  pureté  5.  »  Et  c'est  pour- 

quoi les  meilleurs  passages  du  roman  sont  ceux  où  l'on  voit  agir 
messieurs  les  employés  civils. 

Peut-être  est-ce  aussi  parce  que  l'auteur  les  connaît  bien.  Dès  le 

début,  il  le  déclare  d'une  façon  très  claire  par  le  journal  du  matin  : 
Je  connais  les  habitudes  des  fonctionnaires6... 

et  leurs  gestes  chronométrés,  quotidiens  : 

Neuf  heures,  dans  la  vie  des  fonctionnaires,  moment  sacré  !  N'allez 

pas  leur  demander  d'attaquer  le  travail  sans  avoir  lu  la  vie  héroïque  de 
Tarzan  et  la  page  du  sport.  Il  y  a  aussi  la  page  de  la  finance  que 

j'oubliais,  obsession  des  naïfs  qui  ont  risqué  cinquante  dollars  dans  les 

compagnies  minières.  Quant  à  la  chronique  judiciaire,  je  n'en  parle  pas, 
elle  rallie  tous  les  suffrages. 

Mais  ce  matin,  ils  fondront  unanimement  sur  la  grosse  nouvelle  qui 

s'étale  sur  ma  première  page.  Ils  n'en  liront  pas  seulement  le  titre,  il  ne 
s'agit  pas  de  politique  internationale,  voyons  7  ! 

Et  le  journal  d'ajouter  malicieusement,  après  avoir  remarqué  tel 
monsieur  lorgnant  une  jeune  fille  : 

Pensez  !     Je  suis  peut-être  leur  seule  fidélité  8. 

la  présence  de  l'auteur  est  à  peine  voilée;  il  ne  peut  s'empêcher  dès 

l'abord  d'ironiser;  comment  résister  ?  D'ailleurs  le  journal,  qui  est 

devenu  une  institution  chez  les  fonctionnaires  provinciaux,  s'y  prête 
si  bien. 

Le  premier  patron  de  Langlet,  monsieur  Laberge,  est  un  fonction- 

naire du  type  inconscient.  Du  genre  de  ce  brave  employé  de  la  «  Régie 

des  alcools  »  qui  un  jour  invectiva  un  universitaire  en  ces  termes  qu'il 

4  Id.,  Au-delà  des  Visages,  p.  163. 
5  Id.,  ibid.,  p.  165. 
*     Id.,  ibid.,  p.  10. 
7  Id.,  ibid.,  p.  11. 
8  Id.,  ibid.,  p.  12. 
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voulait  méprisants  :  «  Les  professeurs  à  l'Université,  ils  n'enseignent 

que  ce  qu'ils  savent.  »  De  même  monsieur  Laberge  déclare  que  Langlet 

a  eu  tort  d'abord  de  ne  s'être  jamais  résigné  à  cette  atmosphère  de 

bureau  à  laquelle  pourtant  on  s'habitue  «  à  la  longue  9  »  ;  ensuite  de 
lire  «  des  livres  bien  étranges,  des  histoires  morbides,  des  romans  noirs 

[...]  un  en  particulier  :  «  Mort,  où  est  ta  gloire  10  !  »  Et  les  consé- 
quences les  plus  désastreuses  du  meurtre  pour  ce  patron  se  réduisent 

au  seul  fait  que  toute  sa  «  comptabilité  va  être  détraquée  n  »,  puisque 
le  meurtrier  sera  congédié. 

L'assistant-patron,  monsieur  Giguère,  simple  subalterne,  est  pour- 
tant la  pièce  de  résistance.  Homme  demi-cultivé,  comme  on  dirait  de 

quelqu'un  qu'il  est  du  demi-monde,  Giguère  présage  l'avocat,  Georges 
Lebrun,  qui  verra  dans  cette  cause  la  chance  de  sa  vie.  Pour  Giguère, 

c'est  la  chance  de  se  venger  sous  le  couvert  odieux  de  la  noblesse  d'âme. 

Giguère,  c'est  l'homme  dont  la  grande  préoccupation  se  limite  à 

équilibrer  l'avoir  et  le  devoir.  C'est  l'homme  qui  sait  tout  mesurer, 

même  l'expression  de  ses  passions.  Voilà  pourquoi  Langlet  lui  était 
odieux  qui  osait  exprimer  son  opinion.  Sans  aucun  doute,  un  roman 

montrant  un  héros  du  type  de  celui  à"* Au-delà  des  Visages  se  débattant 

dans  un  tel  milieu,  au  contraire  de  ce  qu'a  fait  Giroux,  pourrait  être 
passionnant.  Mais  voici  quelques  réactions  de  monsieur  Giguère 

lorsqu'il  apprend  que  le  subalterne  avec  qui  il  avait  eu  le  dessous  dans 
quelques  discussions,  est  un  meurtrier  : 

Ah  bien  !  elle  est  bonne  celle-là  !  Elle  est  formidable  !  Elle  est 

inouïe  !  Ça  dépasse  tout  ce  que  je  pouvais  imaginer  !  Je  n'en  reviens 
pas  encore  !  Inouï  est  bien  le  mot  !  Surtout  quand  je  pense  que  ce 

petit  hypocrite-là  m'avait  reproché,  à  moi,  d'avoir  une  maîtresse  !  Et  la 
sienne,  son  histoire,  elle  n'est  pas  sale,  non  ?  D'ailleurs,  ces  tartuffes-là 
ne  m'ont  jamais  inspiré  confiance.  Ils  cachent  leur  jeu  pendant  des 

années,  et  puis,  le  jeu  se  découvre  et  on  les  aperçoit  tels  qu'ils  sont. 
Tant  de  cynisme  me  renverse  ! 

Ah  !  ce  jour  où  Langlet  avait  découvert  l'existence  de  cette  femme 
dans  ma  vie  !  Une  malencontreuse  et  bête  distraction  de  ma  part  lui 

avait  permis  d'apprendre  mon  secret.  Maudite  négligence,  l'ai-je  assez 
regrettée  !  Un  peu  plus  tard,  et  parce  que  je  suis  prudent,  je  lui  avais 

parlé,  à   mots   couverts,   de   cette   femme,  de   cet   amour.     Ça   n'aurait   pas 

»  Id.,  ibid.,  p.  19. 
!»  Id.,  ibid.,  p.  22. 
»     Id.,  ibid.,  p.  24. 



MESQUINERIE    DANS    L'ŒUVRE    D'ANDRE    GIROUX  415 

été  mauvais  du  tout  d'amadouer  sa  réserve  d'Eliacin  prolongé  et  de  le 

gagner  à  ma  cause.  On  ne  sait  jamais  !  Mon  plan  était  tout  tracé  :  s'il 
acceptait  les  compensations  de  la  vie,  j'organisais  une  petite  fête  champê- 

tre, à  quatre,  et  nous  bouffions  tranquillement  sur  l'herbe.  Et  puis  [...]. 
J'avais  d'ailleurs  en  vue  une  petite  femme  extraordinaire,  épatante  pour 
lui.  Une  jeune  fille  dégourdie  et  qui  n'a  pas  froid  aux  yeux.  Elle 
aurait  vite  vaincu  ses  préjugés  idiots.  Mais  monsieur,  tout  offusqué, 
avait  rejeté  ma  proposition.  Il  prétendait  vouloir  garder  son  corps  et 

son  esprit  intacts  pour  la  femme  avec  qui  il  traverserait  la  vie.  Il  m'avait 
cité  Alain  Fournier.  Des  mots  !  Rien  que  des  mots  !  Et  l'air  de  vierge 
offensée  qu'il  avait  pris  pour  m'opposer  son  refus  !  Et  la  leçon  qu'il 
s'était  permis  de  me  servir  !  Quand  j'y  pense,  j'enrage  !  Quel  farceur  ! 
Quel  être  ignoble  ! 

Je  le  revois  encore,  le  moraliste.  Il  était  là,  devant  moi,  ses  mains 

tremblaient  et  son  regard  me  fixait  si  tragiquement  que  j'avais  été  boule- 
versé pendant  quelques  minutes.  Il  avait  évoqué  ma  femme  qui,  par 

amour  pour  moi,  précisait-il,  avait  accepté  de  souffrir  puisqu'elle  m'a 
donné  quatre  fils.  Il  m'avait  vanté  sa  fidélité  d'épouse.  Comme  si  c'était 
la  même  chose  pour  les  femmes  que  pour  nous  12  ! 

D'une  façon  aussi  remarquable,  sont  mesquins  et  aveugles,  le 

bibliothécaire  et  l'éditorialiste  du  journal  Le  Bon  Combat.  Deux 
véritables  fonctionnaires  de  la  religion. 

Le  premier  se  plaint  que  «  la  jeunesse  d'aujourd'hui  lit  trop  13  » 
Claudel,  Rimbaud,  Aragon,  Supervielle;  et  pas  assez  Louis  Veuillot, 

Paul  Bourget,  Henri  Bordeaux.  Il  s'inspire  de  la  Revue  des  Lectures 
et  il  exige,  évidemment,  une  autorisation  écrite  du  confesseur  de 

l'abonné  qui  ose  prétendre  être  assez  mûr  pour  lire  Romain  Rolland  et 
Une  Saison  en  Enfer. 

Quant  à  l'éditorial  Nos  mœurs  s'en  vont  !  Où  vont-elles  14  ?  et 

signé  Jean-Paul  Ratté,  c'est  une  réussite  dans  le  genre.  Le  ton  s'inspire 

de  celui  d'un  célèbre  journaliste  régional  qui  terminait  un  jour  un 
article  sur  Staline  et  le  communisme  par  cette  phrase  dont  le  ridicule 

a  inspiré  plus  d'un  chansonnier  : 
que  la  Russie  se  le  tienne  pour  dit. 

Tous  les  clichés  littéraires,  moraux  et  politiques,  y  sont  : 

—  la  jeune  fille  «  qui  vient  d'entrer  dans  l'éternité  sans  revêtir 
sa  robe  nuptiale  15  »... 

—  ...  «  la  honte  qui  enveloppe  de  ses  doigts  visqueux  et  rouges  de 
sang  une  honorable  famille  16  »... 

12  Id.,  ibid.,  p.  25. 
13  Id.,  ibid.,  p.  63. 
14  Id.,  ibid.,  p.  45-54. 
"  Id.,  ibid.,  p.  46. 
1r-     Id.,  ibid.,  p.  46. 
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—  ...  le  dieu,  Bacchus  qui  présidait  sûrement  à  la  fête  qui  s'est 
terminée  si  tragiquement,  ah!   si  l'assassin   [...]   avait  été   Lacordaire 17  ! 

—  ...l'âme  impure  [...]  terre  toute  prête  à  recevoir  la  graine  mosco- 
vite et  à  la  faire  germer18... 

—  Les  ricanements  de  l'Ours  rouge  qui  se  pourléche  les  babines 

chaque  fois  qu'il  se  commet  un  péché  mortel  dans  notre  province, 
château  fort  du  catholicisme,  galvaniseront  notre  volonté  de  le  museler 

définitivement 1<J  ! 

On  pourrait  citer  encore  des  phrases  comme  celles-ci  : 

—  Depuis  quelques  semaines,  la  police  semble  sortir  de  sa  léthargie. 

Ce  n'est  pas  trop  tôt  20. 
—  Nos  mœurs  s'en  vont  à  la  débandade,  c'est  visible21.  (Qui  répond 

à  la  question  posée  dans  le  titre  dt  l'éditorial  :  Nos  mœurs  s'en  vont. 
Où  vont-elles  ?) 

et  puis  : 

—  Non,  Lucifer  ne  vieillit  pas  22  ! 

On  ne  pouvait  mieux  parodier.  Et  cette  parodie  intéresse  plus  que 

le  meurtre. 

Quant  aux  maniaques  du  bridge  et  aux  bons  amis,  un  terme 

américain  que  les  phonéticiens  doivent  particulièrement  chérir  pour 

ses  sonorités  descriptives  :  Yaketeyack  !  résume  le  ton  des  conversations. 

Chez  ces  dames,  le  meurtre  est  un  prétexte  à  curiosité  :  les  «  Oh  !  », 

les  «  Ah  !  »,  les  «  c'est  affreux  !  »  et  les  «  heureusement-que-ma-jeune- 

fille-1'a-mis-à-la-porte  »  abondent;  tandis  que  chez  les  bons  amis,  c'est 
une  occasion  de  plus  pour  raconter  les  traditionnelles  histoires  grivoises 

dont  les  protagonistes  sont  le  prude  et  la  respectueuse. 

Le  Gouffre  a  toujours  soif  se  résume  ainsi  :  un  employé,  un 

fonctionnaire  est  terrorisé  par  la  menace  mesquine  de  son  patron.  S'il 

s'absente,  il  risque  d'être  congédié.  Une  lutte  désespérée,  au-delà  de 

ses  forces  physiques  dans  l'espoir  de  se  mériter  une  petite  augmentation 

et  assurer  un  meilleur  confort  aux  siens,  s'engage. 

Deux  personnages  retiennent  vraiment  l'attention  :  Sirois,  la  vic- 
time;  Poirier,  le  patron.     La   trop   longue  maladie   de  Sirois,   et  son 

17  Id.,  ibid.,  p.  50. 
is  Id.,  ibid.,  p.  52. 
i»  Id.,  ibid.,  p.  52. 
20  ID.(  ibid.,  p.  47. 
21  Id.,  ibid.,  p.  52. 
22  Id.,  ibid.,  p.  51. 
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agonie  font  regretter  de  ne  pas  trouver  les  deux  antagonistes  plus 

souvent  en  présence  l'un  de  l'autre.  N'eût-elle  été,  cette  présence,  que 

morale  !  Car,  dès  le  début  on  le  sent  :  c'est  la  pression  que  l'un 

exerce  sur  l'autre,  qui  crée  l'élément  dramatique  du  roman.  Aussi  la 
visite  de  Sirois  à  son  patron  pour  demander  une  augmentation  est-elle 

la  scène-clef.  Elle  fait  d'ailleurs  regretter  les  rares  apparitions  de 
Poirier  par  la  suite  :  Sirois  ne  le  verra  dans  le  délire  de  son  agonie 

qu'aux  dernières  affres;  et  Poirier  dira  à  son  portier  en  apprenant  le 
décès  de  Sirois  : 

Vous  irez  aux  funérailles  de  Sirois,  demain.  N'oubliez  pas  de  donner 
mon  nom  aux  reporters 23. 

L'entrevue  de  Sirois  et  de  Poirier  aura  pour  résultat,  chez  Sirois, 

de  créer  l'angoisse  d'être  congédié.  En  conséquence,  il  essaiera,  au-delà 

de  ses  forces,  de  ne  pas  s'absenter  du  bureau.    L'entrevue  débute  ainsi  : 
—  Monsieur  Sirois  demande  à  vous  voir. 

—  Qu'il  attende. 

La  porte  se  referme.  D'un  geste  de  priseur,  Charles  Poirier  se 
tripote  fébrilement  la  narine  droite.  Il  a  voulu  se  corriger  de  cette 

manie,  mais  il  a  songé  à  temps  que  ce  tic  ajoutait  à  sa  personnalité.  Il 

l'a  accentué. 
Poirier  pensait  pourtant  en  avoir  fini  avec  ce  Sirois. 
Au  fait,  son  prénom  ?     Ah  oui,  Jean  ! 

Il  se  souvient  :  la  dernière  fois,  il  l'avait  presque  mis  à  la  porte  de 
son  bureau.  Sirois  aurait-il  donc  si  courte  mémoire  ?  Il  est  vrai  que 
cette  dernière  rencontre  remonte  déjà  à  un  an.  Ce  que  le  temps  a  pu 

passer  vite,  là,  à  l'abri  des  hautes  portes  capitonnées,  derrière  cette  table 
massive  qui  fait  de  Poirier  un  chef. 

Les  doigts  sur  le  clavier  des  boutons  d'appel,  il  hésite,  puis  étale 
quelques  dossiers  en  prenant  soin  de  dégager  le  petit  crucifix  d'acajou. 
Sirois  ?  On  lui  a  pourtant  dit  quelque  chose  au  sujet  de  Sirois...  Voilà  ! 

Il  a  été  malade  l'automne  dernier.  Il  s'est  absenté  sept  ou  huit  semaines 

et  n'a  repris  le  travail  qu'en  décembre.  Bon  !  Comme  il  vient  sûrement 
quémander  une  augmentation  de  salaire,  la  discussion  sera  brève  et  facile. 

Le  chef  du  personnel  sonne  énergiquement.  Le  messager  ouvre  la 

porte  alors  que  le  timbre  résonne  encore.  Son  visage  ingrat  surgit  auquel 

Poirier  ne  s'est  jamais  habitué  :  front  fuyant,  yeux  siroteux  et  surtout, 
surtout,  cette  bouche  à  la  lèvre  pendante  ! 

Oui,  un  téteux,  songe  Poirier. 

Mais  il  sait  aussi  que  ce  -  téteux  >  appartient  à  une  famille  puissante, 
une  famille  qui  possède  des  droits  acquis  à  la  reconnaissance  des  maîtres 

de  l'heure.  Et  puis,  comment  lui,  le  chef  du  personnel,  pourrait-il  se 

passer  de  son  messager  ?  Ainsi,  l'an  dernier,  qui  lui  a  repeint  toute 
sa  maison  sans  demander  un  cent  ?     Au  fait,  où  Castonguay  a-t-il  bien  pu 

23     André  Giroux,  Le  Gouffre  a  toujours  soif,  p.  176. 
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prendre  la  peinture  ?  Bah  !  personne  n'ira  enquêter  là-des«us  !  Si  le 
messager  a  obtenu  la  peinture  gratuitement  et  6'il  a  voulu  en  faire 
profiter  son  patron,  libre  à  lui.  Un  bon  chien  de  garde,  ce  Castonguay. 

Il  marche  à  l'œil.  Quand  on  l'envoie  à  l'épicerie,  on  peut  être  tranquille  : 
la  liste  sera  complète.  Et  pour  le  blanchissage  à  la  maison  il  remplace 
la  meilleure  des  bonnes. 

L'homme  ne  cherche  même  pas  à  comprendre  et,  servile  par  habitude, 
s'efface  devant  Jean  Sirois. 

—  Faites  vite,  monsieur  Sirois.     Je  suis  pressé. 

—  Vous  permettez  que  je  m'assoie,  monsieur  ?     Je  suis  à  bout. 
Sirois   s'assied.     Des   sueurs   mouillent   son   front.     Un    filet   court    de 

la  tempe  droite  aux  commissures  des  lèvres.  Il  l'essuie  avec  un  mouchoir 
déjà  humide. 

Poirier  regarde  Sirois  et  se  demande  pourquoi  cet  homme  lui  est  si 
antipathique.  A  cause  de  ses  yeux  froids,  de  son  visage  hautain,  de  sa 

bouche  amère  ?  Après  tout,  on  a  la  tête  qu'on  a  !  Son  caractère,  alors  ? 
Ce  serait  idiot  de  le  détester  parce  qu'il  a  une  volonté  de  fer.  Au  fond, 
Poirier  ne  désirerait-il  pas,  inconsciemment,  une  amitié   impossible  ? 

Il  ne  pousse  pas  plus  avant  l'examen.  S'il  s'y  attardait,  même  briève- 
ment, peut-être  serait-il  obligé  de  s'avouer  qu'il  est  un  être  médiocre,  un 

individu  sans  force,  sans  personnalité,  un  insignifiant  qui  dispose  de 

l'autorité  et,  buté,  fonce  de  l'avant. 
—  Et  alors  ? 

—  Monsieur  Poirier,  il  y  a  un  an,  jour  pour  jour,  je  suis  venu  vous 
demander  une  augmentation  de  traitement.     Vous... 

—  Oui,  je  m'en  souviens. 

—  Vous  m'aviez  dit  que  vous  y  songeriez...  de  vous  en  reparler... 
Pouvez-vous  faire  quelque  chose  pour  moi  ? 

Amusant  de  contempler  devant  soi  un  type  fier  qui,  sans  hausser  la 

voix,  avec  humilité,  demande  une  augmentation  de  traitement.  C'est  tout 

de  même  fort,  l'argent. 
—  Mon  cher  monsieur  Sirois,  j'aurais  été  heureux  de  faire  quelque 

chose  pour  vous.  Je  m'y  préparais  d'ailleurs  quand  vous  êtes  tombé 
malade.  Ennuyeux,  ça,  très  ennuyeux.  A  ce  propos,  et  soit  dit  en 

passant,  si  vous  vous  absentez  encore,  je  serai  obligé  de  songer  sérieuse- 
ment à  votre  mise  à  la  retraite  24. 

Sirois  —  la  victime,  —  c'est  le  type  du  fonctionnaire  :  homme 

dévoué,  craintif,  esclave  du  quotidien,  aux  vues  étroites  lorsqu'il  s'agit 

de  son  emploi,  incapable  d'imposer  sa  valeur  d'employé,  ne  sachant 
pas  où  frapper  le  coup  décisif. 

Poirier  —  le  bourreau,  —  c'est  le  primaire  promu  sergent,  heureux 

de  ses  prérogatives  qui  lui  donnent  l'impression  de  toute-puissance.  Le 

sergent,  style  je-n'ai-qu'une-cinquième-année,  qui  nargue  les  universi- 

24     Id.,  ibid.,  p.  9  et  suiv. 
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taires  au  camp  d'entraînement,  l'été.  Sa  joie  :  écraser  les  autres,  joie 

que  l'on  retrouvera  chez  les  personnages  des  contes.  Il  est  le  contraire 
de  Sirois  à  qui  les  gestes  généreux  semblent  naturels,  qui  ne  comprend 

pas  que  la  honte,  que  devraient  provoquer  une  mauvaise  action  ou  une 

mesquinerie,  prenne  des  années  à  naître.  Au  fond,  il  est  incapable 

d'une  action  foncièrement  mauvaise,  peut-être  par  manque  d'intelligence. 

Tout  comme  le  héros  d'Au-delà  des  Visages,  Jacques  Langlet,  il  a 

conscience  de  l'utilisation  mesquine  de  la  religion  commercialisée, 
devenue  fond  de  décor;  il  dira  dans  son  délire  : 

Non,  Monsieur  le  curé,  mes  revenus  ne  me  permettent  pas  d'être 
marguillier  cette  année.  Savez-vous  que  dimanche  dernier  vous  avez 

parlé  d'argent  pendant  douze  minutes  et  de  Dieu  pendant  quatre  minutes 
et  dix-huit  secondes  ?  Je  vous  ai  chronométré.  Ce  n'est  pas  aimable  de 
ma  part,  mais  c'est  scientifique. 

Bien  cuit,  mademoiselle,  je  déteste  les  œufs  baveux  aussi  25. 

Puis  il  reprend  : 
Je  vous  le  dis,  monseigneur  le  curé,  vous  avez  perdu  le  sens  de 

la  charité. 

Du  fumier,  du  fumier,  ma  sœur.  Les  fleurs  et  les  hommes  en  font 

une  consommation  phénoménale.  Nul  ne  saura  jamais  la  part  du  fumier 
dans  le  monde  moderne  26. 

Sirois  est  un  raisonneur. 

La   longue  maladie   fait   connaître   le   petit   train-train   de   vie    de 

Sirois  et  des  siens;  elle  n'émeut  que  si  elle  paraît  être  la  conséquence 

de   l'attitude    mesquine    du    patron.      Et    ici,    l'on    pense    à    cet    autre 
fonctionnaire,  frère  spirituel  de  Sirois,  Alexandre  Chenevert,  caissier 

à  la  succursale  «  J  »   de  la  Banque  d'Economie  de  la  Cité  et  de  l'île 
de  Montréal. 

#        *        * 

Mais  la  mesquinerie,  Poirier  en  est  un  premier  témoin,  a  aussi  ses 

joies.  C'est  cet  aspect  que  révèlent  surtout  les  contes  du  recueil  Malgré 
tout  la  Joie.  Ils  confirment  ce  que  Giroux  notait  dès  son  premier 

roman  et  qui  est  à  la  source  même  de  la  mesquinerie  : 

Le  grand  drame  des  humains,  c'est  bien  leur  impuissance  à  regarder 
au-delà  des  visages  27. 

Cette  impuissance  est  ce  qui  rend  le  héros  incapable  de  goûter  la 

joie  de  la  générosité.    La  joie  que  recherche  le  mesquin  est  celle  de  la 

25  Id.,  ibid.,  p.  147. 
2«  Id.,  ibid.,  p.  148. 
27     André  Giroux,  Au-delà  des  Visages,  p.  142. 
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petitesse,  de  l'étroitesse.  Et  ce  qu'il  ignore  (ici  renseignement  pourrait 
devenir  enrichissant),  par  le  fait  même,  il  se  mutile  à  tout  coup.  La 

joie  étroite  l'empêche  de  goûter  matériellement  une  joie  plus  grande 
sur  le  plan  humain,  et  combien  plus  profonde. 

Car  la  joie  du  mesquin  est  une  joie  de  surface  —  toujours  menacée; 

un  peu  comme  celle  du  pauvre  de  la  fable  que  la  joie  de  posséder  de 

l'argent  empêchait  de  chanter.  La  joie  de  la  mesquinerie  est  constam- 
ment conditionnée  par  la  crainte;  elle  est  sans  musique. 

Si  elle  est  menacée  elle  est  aussi  menaçante  autant  pour  l'auteur 

que  pour  la  victime.  C'est-à-dire  qu'au  lieu  d'être  génératrice  comme 

l'est  le  don  de  soi,  elle  est  destructrice  comme  l'est  la  suppression  de 
soi  vis-à-vis  un  être  qui  attend  beaucoup  de  vous. 

Elle  rend  impossible  la  véritable  communication  entre  les  êtres. 

Bien  que  stérilisante,  elle  procure  à  celui  qui  la  pratique  une  illusion 

de  bonheur.     Bonheur  dont  le  spectacle  est  en  général  pénible. 

Etant  le  résultat  de  l'égoïsme,  elle  donne  l'impression  souvent  de 

supériorité  et  flatte  l'amour-propre.  Les  mesquins  sont  rarement 

humbles,  persuadés  qu'ils  sont  de  détenir  un  flambeau  qu'évidemment 
ils  gardent  caché.  Ils  font  parade,  comme  monsieur  Giguère,  comme 

monsieur  Poirier,  de  sentiments  exceptionnels.  Mais,  pour  parodier 

Iago  :   «  Ils  sont  ce  qu'ils  ne  sont  pas.  » 

Leur  joie  se  manifeste  surtout  dans  l'écrasement;  une  seule  fois, 

Jacques  Langlet,  l'assassin  de  Au-delà  des  Visages,  l'éprouvera  : 

Vous  savez  patron,  j'ai  été  dur,  mais  ce  type-là  voulait  se  payer  ma 

tête,  alors  je  l'ai  écrasé  28... 

Mais  à  peine  le  geste  fait,  qui  semble  combler,  satisfaire,  le  vide 

reparaît  et  avec  lui  le  besoin  de  recommencer.  D'où  cette  soif  inextin- 
guible; Le  Gouffre  a  toujours  soif,  dit  le  titre. 

Egalement,  la  joie  mesquine  rend  aveugle.  Elle  empêche  de  voir 

le  malheur  dont  elle  devient  la  cause.  Paré  sait-il  la  portée  de  son 

acte  sur  le  bonheur  de  Sirois  ?  Et  Robert,  dans  le  conte  intitulé 

Le  Doute 29  mesurera-t-il  son  injuste  aveuglement  vis-à-vis  sa  femme, 

Claire,  en  supposant  qu'elle  se  conduisît  comme  il  le  fit  avec  une  petite 
secrétaire  de  Vancouver,  pendant  son  voyage  ? 

28  Id.,  ibid.,  p.  20. 
29  André  Giroux,  Malgré  tout  la  Joie,  p.  153-168. 
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Le  mesquin  en  s'enfermant  dans  sa  propre  joie  devient  sa  propre 

victime;  et  ce,  jusqu'à  la  stupidité  :  telle  l'épouse  style  qui-suit-partout- 

son-époux-par-fidélité-traditionnelle,  dans  la  Belle  vie  30  au  point  de  lui 

avoir  rendu  la  vie  impossible;  ou  encore  :  la  femme  trop  sûre  d'elle  à 

qui  le  mari  révélera,  au  moment  où  elle  pense  l'avoir  dompté,  qu'il  est 

heureux,  mais  avec  une  autre.  Ce  conte  s'intitule  Le  mari  parfait  31, 

c'est-à-dire  le  mari  soumis  à  toutes  les  exigences  de  l'épouse.  Il  est 

vrai  que  certaines  femmes,  comme  Génitrix 32,  préfèrent  le  chien  à 

l'homme,  c'est  moins  d'ennuis  et  c'est  plus  obéissant. 

C'est  encore  jusqu'à  l'hystérie  que  le  mesquin  devient  sa  propre 

victime  :  témoin,  Joseph-Armand  Massu,  détective.  Joseph-Armand 

Massu  dont  le  record  —  quatre-vingt-dix-neuf  pendaisons  —  faisait 

l'admiration  de  ses  collègues.  Joseph-Armand  Massu  qui  obtenait,  des 

plus  récalcitrants,  à  tout  coup  une  déposition.  Joseph-Armand  Massu 

sur  le  point  d'être  créé  «  Chevalier  de  l'Ordre  du  Mérite  judiciaire  » 
«  ...  exemple  pour  tous  ses  camarades,  officiers  et  subalternes  de 

l'escouade  des  homicides  33...  »  agonise.  Le  chef  et  le  major  vont  lui 

porter  la  décoration.  Mais  c'est  le  visage  épouvanté  de  madame  Massu 
qui  les  accueille,  et  des  hurlements  de  douleur  qui  sortent  de  la 

chambre  où  Massu  reposait  très  calme,  quelques  heures  auparavant. 

—  Massu  !  Moi,  votre  chef,  je  vous  ordonne  d'ouvrir  cette  porte  ! 

Je  suis  chargé  d'une  mission  par  l'honorable  ministre  de  la  Justice,  qui 
vous  décerne,  en  raison  de  vos  brillants  états  de  service,  la  médaille  du 

Mérite  judiciaire.     Ouvrez  ! 
Un  horrible  blasphème  lui  répondit. 
La  femme  se  signa. 

—  Un  saint  !  Un  saint,  qu'il  était  !  gémit-elle.  Ce  que  la  maladie 
peut  faire  au  cerveau  d'un  homme,  hein  ? 

—  On  défonce,  dit  le  chef,  en  reculant  de  deux  pas  afin  de  laisser 
le  champ  libre  à  son  subalterne. 

Faure  s'élança;  la  porte  céda.  Redoublant  d'efforts,  il  repoussa 
lentement  l'immense  commode  qui  obstruait  l'entrée. 

Trois  têtes  se  penchèrent,  avides,  vers  l'intérieur  de  la  chambre;  trois 

visages  se  pétrifièrent  d'horreur. 
Massu,  exsangue,  les  yeux  tuméfiés  et  exorbités,  hagards,  les  incisives 

et  les  canines  incrustées  dans  la  lèvre  inférieure  déchiquetée,  la  bouche 

cernée  d'une  écume  rose  que  son  souffle  gonflait  en  bulles  qui  se  crevaient, 
était  assis,  nu,  sur  son  lit,  jambes  pendantes  de  chaque  côté  du  matelas. 

30  Id.,  ibid.,  p.  77-84. 
31  Id.,  ibid.,  p.  29-35. 
32  Id.,  ibid.,  p.  217-220. 
33  Id.,  ibid.,  p.  204. 
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Le  sang  roulait  abondamment  de  son  bas-ventre  et  imbibait  le*  «-ouvertures 
et  les  draps.  Les  mains  crispées  sur  des  tenailles  dont  les  pinces 
broyaient  ses  chairs  en  charpie,  les  veines  des  tempes  gonflées  à  éclater, 
le  visage  décomposé,  ricanant  et  pleurant  à  la  fois,  re^errant  toujours 
son  étreinte  sur  les  tenailles,  Massu  poursuivant  un  infernal  dialogue 

avec  lui-même,  tantôt   pleurant,  tantôt   hurlant   de   rafie  haineuse. 

—  Assez...  assez,  suppliait  une  voix  décomposée  par  la  souffrance 
intolérable. 

—  Avoueras-tu,  bandit  !  lui  répondait  une  voix  de  forcené  déchaîné. 
Avoueras-tu,  fumier,  vache,  écœurant  !     Avou... 

Madame  Massu  s'écroula,  inconsciente,  sur  le  plancher.  Hypnotisés 

par  la  scène,  les  deux  hommes  ne  s'en  aperçurent  pas. 
Une  dernière  étreinte  sur  les  tenailles... 

- —  Vas-tu  avouer,  fu... 

Et  Massu  s'immobilisa  subitement,  comme  frappé  par  la  foudre. 
Le  sang  coulait  maintenant  par  petites  saccades  lentes,  au  rythme 

d'un  cœur  à  bout  de  course.  La  douleur  disparut  du  visage,  les  mains 
desserrèrent  leur  étreinte,  les  tenailles  glissèrent  sur  le  lit  entraînant  dans 
leurs  pinces  un  mince  lambeau  de  chair  livide. 

Massu  s'affaissa  sur  ses  oreillers.  Ses  traits  prirent  une  expression 
d'extraordinaire  bonté. 

Il  était  mort.     Joseph-Armand  Massu  avait  avoué  34. 

Il  arrive  aussi  que  le  destin,  la  vie  semblent  parcimonieux  —  et 

alors  les  antagonistes  sont,  les  uns  les  autres,  victimes  au  même  degré. 

Tels  sont  les  contes  :  Pas  de  trois  3o,  La  robe  de  linon  bleu  3G,  Dernières 

volontés  31,  Le  dernier  cadeau  3S,  La  demande  en  mariage39,  Ainsi  donc, 

Paule  40  (où  le  temps,  comme  pour  le  précédent,  reste  sourd  aux  prières 

de  l'amour),  L'étranger41  (le  plus  poétique),  La  soif42  (la  mesquinerie 

de  la  fatalité),  La  mort  d'un  autre43  (où  la  mesquinerie  devient  le 

résultat  d'une  déformation  professionnelle). 

Le  mesquin  semble  avoir  pour  seule  passion  sa  petite  joie  —  et 

non  pas  la  joie  de  la  passion.  Il  n'est  pas  le  passionné  victime  du 
geste  essentiel,  souvent  imprévisible  de  la  passion.  Non,  sa  passion 

c'est  d'avoir  des  gestes  calculés,  parcimonieux,  dont  l'effet  rapportera 
—  en  ce  sens  le  mesquin  est  un  réfléchi. 

34  Id.,  ibid.,  p.  213-214. 
35  Id.,  ibid.,  p.  21-25. 
3«    Id.,  ibid.,  p.  39-46. 
37  Id.,  ibid.,  p.  49-64. 
38  Id.,  ibid.,  p.  67-73. 
39  Id.,  ibid.,  p.  87-92. 
4°  Id.,  ibid.,  p.  95-117. 
41  Id.,  ibid.,  p.  121-130. 
42  Id.,  ibid.,  p.  133-149. 
*3    Id.,  ibid.,  p.  171-175. 
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Son  apparence  seule  compte  et  celle  d'autrui  qui  le  fait  souffrir  en 

tant  qu'elle  s'oppose  à  la  sienne.  C'est  pourquoi  le  mesquin  est  un 

être  socialement  incomplet.  Son  besoin  d'écraser  crée  chez  la  victime 

un  durcissement  (Le  mari  parfait,  La  belle  vie44).  Ce  durcissement 

peut  aller  jusqu'au  meurtre,  au  suicide.  En  deçà,  l'ironie  est  le  moyen 
de  défense.  Ceci  explique  le  ton  ironique  qui  sourd  un  peu  partout 

dans  l'oeuvre  de  Giroux. 

Car  malgré  la  cruauté  de  leur  défense  (Le  mari  parfait,  La  belle 

vie),  l'ironie  corrosive  de  leur  parole,  les  victimes  qui  semblent  devenir 

à  leur  tour  les  bourreaux,  gardent  notre  sympathie.  Et  c'est  dans  la 
mesure  où  la  réaction  de  la  victime  se  révélera  mutilante  que  la 

profondeur  de  la  blessure  reçue  apparaîtra.  Autrement  dit,  plus  la 

réaction  sera  méchante,  cruelle,  dure,  plus  elle  aura  pour  source  une 

mesquinerie  petite,  noire,  veule.  Mais  la  plupart  du  temps,  la  victime 

ne  sait  pas  se  défendre  et,  comme  Sirois  ou  Langlet,  ce  n'est  que 

l'étendue  du  malheur  où  elle  est  plongée  qui  nous  indique  le  poids 

lourd  qui  l'a  écrasée  sans  retour. 

Jean-Paul  Plante, 

Collège    militaire    royal,    Saint-Jean,    Que. 

APPENDICE. 

Entretien  avec  André  Giroux. 

P.  —  Pourquoi   écrivez-vous  ? 

G.  —  Vous  vous  doutez  que  je  me  suis  déjà  posé  la  question  avant  vous.  J'écris 
peut-être  parce  que  c'est  difficile.  C'est  très  difficile  pour  moi  d'écrire.  Et  dans 

cette  lutte  il  y  a  une  certaine  joie.  J'écris  aussi  parce  que,  comme  on  dit  à  Québec, 
je  suis  placoteux;  je  veux  m'exprimer,  j'ai  besoin  de  m'exprimer.  J'ai  aussi  besoin 

d'avoir  des  échos  de  ce  que  je  pense,  c'est  peut-être  présomptueux,  mais  c'est  ça. 
Les  échos,  ce  sont  les  quelques  lettres,  les  quelques  commentaires  que  l'on  reçoit  à 
la  suite  de  la  publication  d'un  livre. 

P.  —  Que  préférez-vous  écrire,  le   roman   ou  le   conte  ? 

G.  —  Je  pense  que  je  préfère  écrire  le  conte  qui  me  permet  d'aller  directe- 

ment à  l'essentiel  d'un  problème  ou  d'une  situation.  Je  n'aime  pas  les  descriptions. 

J'aime  enfin  le  cri,  le  cri  d'angoisse,  le  cri  de  joie;  j'aime  le  cœur  du  problème  et 
le  conte  me  permet  précisément  de  le  cerner  rapidement. 

P.  —  Vous  disiez  que  vous  n'aimez  pas  la  description,  est-ce  une  des  raisons 
pour  lesquelles  vous  éprouvez  le  besoin  dans  vos  romans  et  dans  vos  contes  de 
donner  une  préférence  notable  au  dialogue  ? 

•44     ID.,  ibid.,  p.  29-35;  77-84. 
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G.  —  Nettement,  je  pense;  et  je  crois  que  la  description  est  quelque  chose  de 

dépassé.  Enfin,  pour  moi,  je  sens  ça,  ça  n'est  pas  un  besoin,  ni  un  désir,  ni 
un  plaisir. 

P.  —  Trouvez-vous  que  l'écrivain  joue  un  rôle  efficace  dans  la  société 
canadienne  ? 

G.  —  Je  ne  crois  pas.  Je  pense  que  l'écrivain  est  un  bonhomme  assez  inexistant 
dans  la  société  canadienne.  Il  existe  pour  un  petit  nombre  de  gens  que  nous 

qualifions  l'élite,  mais  en  général  son  influence  est  à  peu  près  inexistante. 
P.  —  Croyez-vous  que  ce  soit  dû  au  fait  que  notre  société,  enfin  les  gens  de  la 

société  lisent  peu  ? 

G.  —  Je  pense  que  c'est  dû  au  fait  que  nous  sommes  le  produit  du  milieu, 
le  milieu  n'a  pas  engendré  de  grandes  œuvres  ni  de  grands  hommes.  C'est  un 
cercle  vicieux  :  on  ne  leur  apporte  pas  une  nourriture  tellement  substantielle  et, 

d'autre  part,  ils  n'ont  pas  un  appétit  tellement  fort. 
P.  —  Croyez-vous  que  le  romancier  devrait  se  limiter  à  raconter  ? 

G.  —  Non,  cent  fois  non.  La  caméra  peut  raconter  mais  un  homme  doit  tout 
de  même  dépasser  cela;  il  doit  chercher  des  causes,  il  doit  mettre  ses  personnages 

en  jeu,  et  ceux-ci  doivent  s'exprimer,  et  quand  on  s'exprime,  et  quand  on  exprime 

ses  réactions,  ses  passions,  on  dépasse  l'illustration,  ce  me  semble. 

P.  —  Par  conséquent  trouvez-vous  que  la  télévision,  comme  moyen  d'expression 
(il  s'agit  de  caméra  encore),  est  inférieure  au  roman  ? 

G.  —  C'est  une  autre  chose  très  différente.  Elle  est  inférieure  en  ce  sens  qu'elle 
s'adresse  au  grand  public  avec  tout  ce  que  ce  mot  de  grand  public  renferme  de 
petit.  La  télévision  met  en  jeu  un  tas  de  gens  qui  se  trouvent  entre  votre  œuvre 

et  celui  qui  la  reçoit.  Ces  gens  peuvent  enrichir  l'œuvre  ou  l'appauvrir;  mai6 
d'abord  ces  gens  veulent  le  succès,  le  gros  succès  populaire,  et  rechercher  le  gros 
succès  populaire  est  une  recette  infaillible  de  qualité  inférieure. 

P.  —  Vous  parliez  plus  haut  de  la  difficulté  d'écrire;  comment  se  pose  pour 
vous  le  problème  du  style  ? 

G.  —  C'est  très  simple,  la  difficulté  d'écrire  est  pour  moi  une  certaine  garantie 
de  qualité;  et  parce  que  je  travaille  énormément,  le  problème  du  style  est  aussi 

très  simple  pour  moi.  Je  recherche  la  simplicité,  l'honnêteté  et  la  force.  Je  ne 
sais  pas  si  j'y  parviens  toujours;  mais  en  faisant  sept,  huit,  dix  brouillons  comme 

j'ai  toujours  fait  pour  mes  trois  livres,  je  crois  que  j'arrive  enfin  beaucoup  mieux 
que  si  je  me  limitais  à  un  ou  deux  brouillons. 

P.  —  Tout  à  l'heure,  vous  parliez  de  grand  public  au  sujet  de  la  télévision, 

croyez-vous  que  le  Canadien  moyen  soit  naturellement  enclin  à  s'exprimer  ? 

G.  —  Je  pense  que  le  Canadien  moyen  aimerait  s'exprimer  mais  qu'il  en  est 
incapable  en  général,  par  pauvreté  de  pensée,  par  pauvreté  de  vocabulaire;  et  le 

fait  qu'il  sacre  et  qu'il  blasphème  illustre  bien,  je  pense,  cette  maladie  du  vocabu- 
laire, chez  nous,  ce  drame  de  la  langue  française.  On  se  bat  pour  la  survie,  la 

survivance  de  la  langue  française,  à  quoi  ça  rime  ?  comment  la  parle-t-on  ?  c'est 
terrible.  Et  une  chose  encore  plus  terrible,  c'est  qu'à  Kingston  la  Société  royale 

qui  s'est  réunie  et  m'a  reçu  dans  son  sein  en  juin  mil  neuf  cent  soixante,  cette 
même  Société  royale  a  élu  monsieur  Claude-Henri  Grignon  qui  est  le  champion 

d'une  langue  visqueuse  et  infecte. 
P.  —  Parlant  de  survivance  et  de  congrès,  croyez-vous  que  les  congrès  soient 

un  moyen  très  efficace  pour  aider  à  une  langue  à  s'épanouir  ? 
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G.  —  Je  vais  vous  répondre  par  une  question.  Croyez-vous  qu'une  réunion  de 
peintres  ait  jamais  engendré  une  grande  peinture  ? 

P.  —  Vous  avez  parlé  de  la  langue  de  Grignon,  dans  quel  sens  la  trouvez-vous 
infecte  ? 

G.  —  Je  la  trouve  infecte  en  ce  sens  qu'elle  bafoue  les  mots,  qu'elle  les 

déforme,  qu'elle  les  triture  avec  le  résultat  qu'un  Français  qui  écoute  «  Un  homme 
et  son  péché  »  ou  «  Les  belles  histoires  »  ne  peut  absolument  rien  comprendre  de 
cette  langue.  Ici  se  situe  le  problème,  notre  drame  :  nous  voulons  parler  français, 

et  toutes  les  semaines  nous  présentons  à  des  auditeurs  qui  sont  enclins  à  mal  parler, 
nous  présentons  à  ces  auditeurs  une  œuvre  qui  magnifie  une  langue  épouvantable, 

une  langue  qui  n'est  comprise  nulle  part,  et  même  que  les  Canadiens  anglais  qui 
ont  appris  le  français  ne  comprennent  pas,  je  pense  que  ça  juge  le  cas.  Est-ce  qu'on 
va  faire  une  réserve  de  la  province  de  Québec  ?  Est-ce  que  monsieur  Grignon  et 

ceux  qui  l'admirent  veulent  que  nous  vivions  en  serre  chaude  et  que  dans  cent  ou 
deux  cents  ans,  il  y  ait  la  réserve  indienne  canado-française  ? 

P.  —  Tout  de  même  croyez-vous  qu'il  y  ait  dans  cette  langue  des  vocables,  des 
mots,  des  expressions  qui  soient  riches  de  couleur  locale  et  qui  ne  peuvent  pas  ne 
pas  être  employés  pour  signifier  quelque  chose  de  notre  milieu  ? 

G.  —  Absolument,  je  crois  que  certains  mots  sont  très  beaux.  Entre  autres, 
madame  Guévremont  dans  «  Le  Survenant  »  a  illustré  la  beauté  de  certains  de  ces 

mots.  Nous  avons  le  droit  de  créer  des  mots  si  nous  croyons  à  la  langue  mais  nous 
devons  créer  des  mots  qui  soient  logiques. 

P.  —  Cette  langue  qui  est  employée  spontanément  par  certains,  artificiellement 

par  d'autres,  croyez-vous  que  pour  l'écrivain  elle  puisse  être  utilisée  à  l'intérieur 
d'un  style  ? 

G.  —  Oui,  je  crois  qu'un  écrivain  a  le  droit  d'utiliser  cette  langue,  enfin  les 

aperçus  riches  de  cette  langue;  et  je  pense  que  le  rôle  d'un  artiste  est  de  transposer, 
de  styliser  quoi;  enfin,  je  ne  vous  apprendrai  rien  en  citant  l'exemple  de  Maupassant 
et  de  Zola. 

P.  —  Croyez-vous  alors  que  Grignon  exprime  un  milieu  ?  Enfin  un  milieu 
dans  notre  société,  un  groupe  ? 

G.  —  Je  crois  qu'il  est  juste  de  dire  que  Grignon  a  déjà  exprimé  un  milieu 

mais  qu'aujourd'hui  cela  est  devenu  une  caricature  très  grosse.  D'ailleurs  le  drame 

de  Grignon,  je  pense  que  c'est  son  impuissance,  ça  fait  au  moins  vingt  ans  qu'il 
tète  Séraphin. 

P.  —  D'une  façon  plus  générale,  croyez-vous  que  la  littérature  canadienne 
exprime  vraiment  notre  milieu  ? 

G.  —  Je  crois  que  la  littérature  canadienne  exprime  assez  bien  notre  milieu  et 

voici  le  drame  :  le  milieu  n'a  pas  tellement  de  cadre  et  n'est  pas  tellement  existant; 
en  conséquence  la  littérature  canadienne  souffre  de  cette  inexistence. 

P.  —  D'anémie  ? 

G.  —  De  l'anémie. 

P.  —  Croyez-vous  que  le  peuple  canadien  soit  d'abord  un  peuple  de  fonc- 
tionnaires ? 

G.  —  J'ignore  s'il  est  un  peuple  de  fonctionnaires  mais  il  en  possède  largement 
les  qualités  de  prudence  excessive  et  d'une  certaine  monotonie;  enfin  une  chose  que 
je  puis  vous  assurer,  ce  n'est  pas  un  peuple  d'aventuriers. 
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P.  —  Quel  conseil  donneriez-vous  à  un  jeune  romancier  canadien  sur  le  point 
de  devenir  célèbre  ? 

G.  —  Il  m'est  assez  difficile  de  vous  répondre  parce  que  je  ne  connais  pas  'a 

célébrité;  mais  j'imagine  que  si  j'étais  sur  le  point  de  l'atteindre,  je  tenterais  de 
me  perfectionner  à  tout  prix  pour  en  être  digne  —  non  pas  digne  aux  yeux  des 
autres  —  mais  digne  à  mes  propres  yeux. 

P.  —  Croyez-vous  que  la  critique  canadienne  soit  plus  conservatrice  que 
destructrice  ? 

G.  —  Non,  je  pense  simplement  que  la  critique  canadienne  est  à  peu  près 
inexistante,  comme  les  grandes  œuvres.  Les  critiques  qui  sont  souvent  des  gens 
ayant  dans  leurs  tiroirs  un  tas  de  romans  inachevés,  reprochent  souvent  aux 

créateurs  d'être  très  pauvres,  très  limités,  et  je  pense  qu'eux-mêmes  le  sont,  pauvres 

et  limités.  J'ai  mené  une  petite  enquête  parmi  plusieurs  auteurs  canadiens.  J'ai 
demandé  aux  gens  de  me  répondre  très  honnêtement  et  de  me  dire  si  une  critique, 
un  jour,  leur  avait  rendu  service.  Les  réponses  étaient  unanimes.  Aucune  critique 

n'a  jamais  rendu  service  aux  gens  que  j'ai  questionnés.  Et  là  je  pense  qu'il  faut 
regretter  que  Robert  Èlie  ne  soit  pas  —  enfin  il  est  critique  littéraire  —  mais  qu'il 

ne  le  soit  pas  chaque  semaine  ou  chaque  mois,  parce  que  c'est  à  peu  près  le  seul 
que  je  respecte. 

P.  —  Est-ce   à   dire   que   la    critique    souffre   également   d'anémie  ? 
G.  —  Mais  oui.     (Je  sens  que  je  suis  en  train  de  me  faire  des  amis.) 

P.  —  Est-ce  que  vous  avez  des  contes,  des  romans  que  vous  n'osez  publier 
chez  nous  ? 

G.  —  Oui,  certainement.  Et  ça  c'est  tragique.  Je  sais  que  si  je  publiais  un 
roman  et  des  contes  que  j'ai  dans  le  cœur  et  dans  le  ventre,  je  paierais  fort  cher, 
et  ma  femme  paierait  fort  cher,  et  ma  fille  paierait  encore  plus  cher  parce  qu'elle 
en  souffrirait  davantage. 

Le  milieu  avec  ses  limites  (enfin  ses  qualités  sont  admises),  je  pense  que  le 

milieu  ligote  l'écrivain,  non  pas  à  cause  de  sa  foi,  non  pas  à  cause  de  sa  religion, 
mais  en  raison  de  la  mauvaise  compréhension  qu'il  a  de  la  foi  et  de  la  religion. 

P.  —  Est-ce  que  vous  croyez  que  la  sexualité  comme  sujet  littéraire  puisse 
être  possible  chez  nous  ? 

G.  —  Enfin,  voici  je  ne  sais  pas  si  vous  voulez  me  demander  si  elle  m'intéresse. 
Elle  m'intéresse  parce  que  toutes  les  passions  humaines  m'intéressent.  Maintenant 

il  y  a  un  mot  de  Mauriac  ou  de  Maritain  qui  m'a  toujours  hanté  :  «  Il  y  a  moyen 
de  tout  dire  et  de  tout  dire  chastement  »  et  je  pense  que  cette  recette  exige  de 

l'écrivain  qu'il  atteigne  un  plus  haut  point  d'art,  et  excusez-moi  de  me  citer,  mais 
puisque  nous  parlons  ensemble  (et  légèrement  de  moi),  il  y  a  tout  de  même  des 

situations  assez  osées  que  j'ai  réussi  à  passer,  simplement,  enfin  en  les  traitant,  en 
y  mettant  de  l'art.  Mais  il  y  a  évidemment  des  situations  qui,  même  enveloppées 

de  beaucoup  d'artifice,  ne  pourraient  être  mises  sous  les  yeux  des  gens  ici.  Et  des 
situations  très  humaines. 

P.  —  En  me  référant  aux  remarques  que  vous  venez  de  faire  sur  notre  milieu, 

croyez-vous  qu'il  serait  juste  d'écrire  que  notre  littérature  est  une  littérature 
d'eunuques  ? 

G.  —  Dites  donc,  vous  devenez  plus  violent  que  moi  !  Non,  je  pense  que  ça 

ce  serait  exagéré,  mais  c'est  une  littérature  de  peureux. 

P.  —  Est-ce  que  vous  avez  déjà  été  censuré  par  un  éditeur  ? 
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G.  —  Non  jamais. 

P.  —  Avez-vous  déjà  pensé,  étant  refusé  au  Canada,  à  être  édité  en  France  ? 

G.  —  J'aimerais  être  édité  en  France,  et  en  Angleterre  et  en  Allemagne  et  en 
Italie,  mais  les  éditeurs  étrangers  ne  sont  pas  encore  venus  me  chercher. 

P.  —  Quel  est  le  rôle  du  censeur  selon  vous,  du  censeur  littéraire,  non  pas 
cinématographique  ? 

G.  —  Enfin,  je  pense  que  cet  homme  peut  indiquer  la  qualité  du  produit.  Et 

s'il  est  très  intelligent,  très  cultivé  et  très  honnête,  indiquer  les  âges  mentaux 

auxquels  s'adressent  les  œuvres.  Je  crois  qu'il  existe  une  littérature  pour  enfants, 

je  crois  que  mes  livres  ne  s'adressent  pas  aux  enfants.  D'ailleurs  au  contraire,  et 
je  n'aurais  aucune  objection  à  ce  que  quelqu'un  signale  la  chose. 

P.  —  Est-ce  que  vous  estimez  que  vos  romans  sont  autobiographiques  ?  Ici  je 

rentre  dans  la  petite  histoire,  l'anecdote,  mais  inévitablement  les  critiques  et  les 

gens  se  posent  toujours  la  question  en  lisant  l'œuvre  d'un  auteur. 

G.  —  Je  suis  tenté  de  vous  faire  la  réponse  d'un  chauffeur  de  taxi  à  Paris  : 
«  Et  ta  sœur  ?  »  Évidemment,  toute  œuvre,  enfin  la  première  œuvre  d'un  homme 
comporte  toujours  une  large  part  d'autobiographie.  Voici  d'ailleurs  la  chose 
fantastique  :  on  se  livre  à  des  inconnus  pour  un  dollar.  Ils  paient  un  dollar  pour 

nous  connaître,  alors  qu'on  ne  se  livre  pas  jusqu'à  ce  point-là  à  un  ami  ou  à  une 
épouse.     Aux  amis  et  aux  épouses  de  lire  entre  les  lignes. 

P.  —  Serait-ce  exact  d'écrire  que  vos  contes  sont  autobiographiques  ? 

G.  —  Quelques  contes  ont  partiellement  une  part  d'autobiographie.  Et  je  pense 

que  ça  sera  toujours  comme  ça.     Pour  moi  c'est  heureux  que  ce  soit  comme  ça. 
P.  —  Autrement  dit,  il  y  a  un  départ  dans  une  réalité  ? 

G.  —  Oui,  et  je  pense  que  c'est  dans  cette  mesure  que  l'on  peut  dire  d'un 
homme  qu'il  est  créateur.  Lorsqu'il  se  livre,  ça  vient  de  lui  évidemment.  Il  glane 
de  gauche  à  droite,  et  il  récolte  chez  les  humains  qui  l'entourent.  Mais  fatalement 

l'écrivain  véritable  donne,  enfin,  quelques  gouttes  de  son  sang  et  quelques  parcelles 
de  sa  chair  et  de  ses  vertus  et  de  ses  vices  qu'il  prête  évidemment  à  ses  personnages, 
et  généreusement. 

P.  —  Si  l'opportunité  vous  était  offerte,  est-il  un  écrivain  contemporain  que 
vous  aimeriez  être  ? 

G.  —  Oui,  je  regrette  parfois  de  n'avoir  pas  assez  de  talent  et  de  courage  pour 
être  le  successeur  de  Bloy  et  de  Bernanos  et,  sur  le  plan  plus  particulièrement 

artistique,  de  Saint-Exupéry  et  de  Mauriac.     Ces  deux  derniers  me  font  rêver. 

P.  —  Est-ce  que  vous  vous  considérez  écrivain  parce  que  vous  écrivez  ou 
écrivez-vous  parce  que  vous  êtes  écrivain  ? 

G.  —  Évidemment,  j'écris  parce  que  je  pense  que  je  suis  écrivain  mais  — 
enfin,  ça  me  gêne  un  petit  peu  de  vous  donner  cette  réponse  —  même  les  inexistants 

qui  réussissent  à  écrire  vous  diront  qu'ils  écrivent  parce  qu'ils   sont  écrivains. 

P.  --  Tout  à  l'heure,  nous  avons  parlé  de  la  société  et  de  l'œuvre  littéraire, 
croyez-vous  que  notre  société  favorise  son  éclosion  ? 

G.  —  Je  pense  que  toute  société  favorise  l'éclosion  d'une  œuvre  littéraire. 
Maintenant  il  faut  savoir  la  regarder,  il  faut  savoir  en  déceler  les  différents  aspects; 

et  je  pense  qu'il  faudra  un  jour  qu'un  auteur  canadien  écrive  un  roman  inspiré  du 
milieu   universitaire,   du   milieu   clérical,   du   milieu   commercial.     Je   vous   jure   que 
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c'est  riche  tout  ça.  D'ailleurs  le  simple  spectacle  d'un  homme  peut  favoriser 
l'éclosion  d'une  œuvre  littéraire. 

P.  —  Autrement  dit  la  matière  ne  manque  pas  ! 

G.  —  Elle  est  là,  il  faut  savoir  la  regarder.  Je  pense  que  bien  souvent  nous 

manquons  d'yeux. 

P.  —  Ce  serait  donc,  en  d'autres  mots,  un  manque  de  prise  de  conscience. 

G.  —  Oui,  je  pense  que  ça  décrit  bien  la  situation. 

P.  —  Si  l'on  vous  obligeait  à  exercer  un  autre  métier  que  celui  d'écrivain,  que 
choisiriez-vous  ? 

G.  —  Enfin...  La  vie  m'a  obligé  d'exercer  un  autre  métier  parce  que  sauf  les 
auteurs,  les  écrivains  et  les  scripteurs  qui  travaillent  pour  la  télévision  ou  pour  la 
radio,  tous  les  autres  doivent  se  trouver  une  source  de  revenu.  Alors  moi  je  suis 
fonctionnaire  de  neuf  heures  à  cinq  heures  ou  six  heures  ou  huit  heures. 

P.  —  Croyez-vous  qu'il  soit  bon  et  nécessaire  pour  l'écrivain  d'exercer  un 
métier  secondaire  ? 

G.  —  Je  ne  le  crois  pas.  Moi  je  serais  fort  heureux  de  pouvoir  écrire,  gagner 
ma  vie  en  écrivant  tout  simplement  avec  la  part  de  réflexion  et  de  rêverie  que 
cela  comporte  évidemment,  et  de  lecture  et  de  voyages. 

P.  —  Que  détestez-vous  le  plus  ? 

G.  —  J'ai  souvent  réfléchi  là-dessus.  Je  déteste  énormément  le  mensonge  et 
aussi  sa  sœur  spirituelle  :  l'injustice.  Dans  un  domaine  moins  absolu,  je  vous  dirai 

que  la  vantardise  de  certains,  de  certains  adultes  infantiles,  m'agace   profondément. 
P.  —  Si  vous  aviez  un  message  de  dix  mots,  dix  mots  à  envoyer  à  chaque 

Canadien  et  à  chaque  «  Canadian  »,  quel  serait-il  ? 

G.  —  Mon  message  de  dix  mots  serait  très  simple.  Comptez  bien  :  «  Aimer, 
aimer,  aimer,  aimer,  aimer,  love  love,  love,  love,  love.  » 

P.  —  Revenons  un  instant  au  problème  d'éditeur.  Croyez-vous  qu'il  y  ait  chez 
nous  d'excellents  écrivains  ne  pouvant  trouver  d'éditeur  ? 

G.  —  Non,  je  ne  le  crois  pas  parce  que  si  un  écrivain  inconnu  se  présente 

chez  un  éditeur  et  est  refusé,  je  pense  que  spontanément  il  s'adressera  aux  aînés, 
aux  écrivains  aînés.  Ceux-ci  liront  son  œuvre.  S'ils  y  décèlent  des  qualités,  ils 
plaideront  la  cause  et  convaincront  facilement  un  éditeur.  Pour  ma  part,  je  reçois 

chaque  année  dix  ou  douze  manuscrits.     Il  m'arrive  d'en  recommander  un. 

P.  —  Croyez-vous  qu'en  général  les  écrivains  aînés,  pour  prendre  votre  expres- 
sion, se  donnent  la  peine  de  lire  les  manuscrits  qui  leur  sont  envoyés  ? 

G.  —  Je  le  pense.  Je  sais  que  deux  ou  trois  de  mes  confrères  sont  dans  la 

même  situation  que  moi.  D'ailleurs  c'est  un  devoir;  si  on  croit  à  la  chose  écrite, 
si  on  croit  enfin  au  métier  qu'on  exerce,  on  doit  tout  de  même  chercher  à  découvrir 
des  successeurs.    Et  je  pense  que  la  plupart  ont  cette  probité  intellectuelle. 

P.  —  Quel  est  votre  auteur  canadien  préféré  ? 
G.  —  Giroux. 

P.  —  La  femme  influence-t-elle  notre  littérature  ? 

G.  — ■  La  femme  a  une  certaine  influence,  mais  je  pense  qu'il  n'y  a  pas  eu  de 

grand  roman  d'amour  encore  publié  chez  nous,  et  ça  fait  peur.  Peut-être  pourrait-on 
expliquer  cette  absence  par  la  pudeur,  la  froideur  et  l'incompréhension. 

P.  —  Quelle  doit  être,  selon  vous,  la  qualité  dominante  d'une  femme  ? 
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G.  —  C'est  d'abord  d'être  femme.  C'est-à-dire  de  posséder  de  la  grâce,  de  la 

féminité,  d'immenses  possibilités  d'amour,  et  sur  le  plan  épouse,  d'immenses 
ressources  de  compréhension.  C'est  effrayant  comme  on  est  exigeant  pour  les 
femmes  ? 

P.  —  Plusieurs  sont  dignes  de  cette  exigeance  !  Dans  un  autre  domaine, 

Diderot  dit  qu'il  y  a  pour  chaque  homme,  un  équivalent  animal;  quel  animal  vous 
symboliserait  le  mieux  ? 

G.  —  Ouais  !  j'aimerais  mieux  parler  des  femmes  !  Voici,  je  pense  qu'il  peut 

y  avoir  en  moi  un  peu  du  lièvre,  de  la  tortue  arrosés  d'une  sauce  au  lapin. 

P.  —  C'est  tout  un  menu.  Est-ce  que  vous  considérez  la  révolte  comme  un 
signe  de  santé  ? 

G.  —  Je  suis  très  mal  placé  pour  vous  répondre  parce  que  je  suis,  je  crois, 

un  être  révolté,  c'est-à-dire  un  être  qui  refuse  un  tas  de  choses  comme  le  mensonge 
et  l'injustice  dont  je  vous  parlais  tout  à  l'heure;  et  vous  savez  si  la  vie  des  humains 
et  la  vie  des  sociétés  en  comportent  une  large  part.  Or,  si  la  révolte  est  le  refus 
des  choses  laides,  je  pense  que  la  révolte  est  un  signe  de  santé. 

P.  —  Dans  la  création  littéraire,  que  préférez-vous  :  le  désir  ou  sa  réalisation  ? 

G.  —  Enfin,  je  crois  que  je  trouve  plus  de  joie  dans  le  désir  que  dans  sa 
réalisation.  Lorsque  je  porte  un  livre  en  moi,  lorsque  je  sens  que  je  suis  sur  le 

point  d'accoucher,  de  le  mettre  au  monde,  je  connais  un  état  de  fébrilité,  de  joie 

fantastique.  Lorsque  le  livre  est  fini,  il  n'est  jamais  conforme  à  ce  que  j'avais  rêvé. 
Aussi  la  joie  est-elle  moindre. 

P.  —  Pensez-vous  que  le  cinéma  ait  quelque  influence  sur  le  roman  contem- 
porain ?  ait  contribué  à  son  évolution  ?  ou  ait  provoqué  un  retardement  ? 

G.  —  Oui  je  pense  que  le  cinéma  a  justement  remplacé  une  certaine  partie  du 

roman  :  cette  partie  de  la  description  dont  nous  parlions  tout  à  l'heure.  Les  specta- 
teurs peuvent  puiser  dans  le  film  la  part  de  description  dont  ils  ont  faim  ou  soif; 

ce  qui  permet  d'alléger  le  roman. 

P.  —  Tout  à  l'heure  vous  avez  dit,  en  parlant  de  Grignon  :  €  Je  prends  les 
moyens  pour  me  faire  des  amis.  »     Est-ce  que  vous  avez  des  ennemis  ? 

G.  —  Oui,  je  crois  qu'il  y  a  des  gens  qui  ne  peuvent  pas  me  sentir,  et  je 
les  comprends. 

P.  —  Quel  conseil  donneriez-vous  à  vos  ennemis  alors  ? 

G.  —  De  demeurer  ennemis. 

P.  —  Serait-ce  un  signe  de  santé,  ça  aussi  ? 

G.  —  Enfin,  je  pense  que  si  un  homme  prend  certaines  attitudes  très  tranchées, 

il  se  fait  fatalement  des  ennemis.  Je  crois  que  c'est  sain.  D'ailleurs,  j'ai  deux  ou 
trois  amis,  ça  me  suffit;  j'ai  un  tas  de  camarades,  et  ça  me  suffit  aussi. 

P.  —  Que  représente  l'argent  pour  vous  ? 

G.  —  Oh  !  ça  représente,  le  quinze  et  le  trente  de  chaque  mois,  des  maux  dt 

tête.  J'aimerais  avoir  de  l'argent  pour  n'avoir  pas  de  problème  de  ce  côté-là.  Je 

trouve  ça  sordide  d'être  obligé  d'affronter  ce  genre  de  problèmes.  Ce  n'est  pas  un 
drame,  mais  tout  de  même,  ça  existe,  et  parfois  c'est  paralysant. 

P.  —  En  ce  sens  que  l'argent  nuit  à  la  création  littéraire  ? 

G.  —  L'absence  d'argent  ! 

P.  —  Quels  sont  les  problèmes  d'ordre  social  qui  vous  passionnent  le  plus  ? 
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G.  —  Justement,  c'est  dans  le  même  ordre  d'idée  :  la  panvreté.  Il  j  .1  une 
chose  qui  me  fait  de  la  peine,  c'est  de  penser  aux  gens  qui  possèdent  moini  que 
moi;  et  une  chose  qui  me  ravit,  c'est  de  savoir  et  de  rencontrer  de-  gens  qui 
possèdent  plus  que  moi.  La  pauvreté  est  quelque  chose  qui  me  hante.  Il  y  aura 

toujours  quelque  part,  dit  Anouilh,  un  chien  perdu  qui  m'empêchera  d'être  heureux  ; 
moi,  il  y  a  toujours  quelque  part  des  pauvres  qui  m'empêchent  d'être  heureux. 

P.  —  Votre  ambition  première,  par  conséquent,  serait-elle  de  ne  pas  être  pauvre  ? 

G.  —  Je  ne  veux  pas  de  la  pauvreté,  ni  pour  moi  ni  pour  les  autre».  Si  je 

l'avais  voulue,  si  je  l'avais  acceptée,  j'aurais  peut-être  tenté  de  prendre  cette  succes- 

sion de  Bernanos  dont  je  vous  ai  parlé.  Non,  mon  ambition  première,  c'est  de 
vivre,  de  vivre  avec  tout  ce  que  cela  signifie.  Et,  je  puis  bien  le  dire,  j'ai  la  hantise 
de  la  mort.  A  dix-sept  ans,  j'ai  trouvé  ma  mère  morte  dans  son  lit;  à  dix-huit  ans, 
j'ai  trouvé  mon  père  mort  dans  son  lit;  je  pense  que  ces  coups  terribles  qui  arrivent 
dans  l'adolescence  modifient  quelque  chose  dans  la  vie  d'un  être  humain.  Je  sois 
obsédé  par  la  mort.  Mes  œuvres,  je  pense,  trahissent  cette  obsession.  Les  autres 
œuvres  qui  viendront,  si  Dieu  me  prête  vie,  continueront  de  dévoiler  cet  aspect  de 
mon  caractère;  je  hais  la  mort,  je  ne  la  comprends  pas. 

Jean-Paul  Plante,  prof., 

Collège  militaire  royal,  Saint-Jean,  P.Q. 



Survivance  des  cultes  africains 

et  syncrétisme  en  Haïti 

Les  livres  ne  manquent  pas  sur  le  Vodou,  encore  moins  les  études 

publiées  ça  et  là  1.  En  présence  d'une  documentation  aussi  variée,  on 

est  déconcerté  par  les  diverses  manières  d'envisager  le  Vodou  haïtien  2; 
il  y  aurait  peut-être  à  faire  le  point  à  ce  sujet.  Mais  ce  qui  importe 

surtout,  c'est  (ce  qui  n'a  jamais  été  fait)  de  chercher  à  mettre  en  relief 

le  point  de  vue  de  l'ethnologie  religieuse  3.     Nous  ne  saurions  avoir  la 

*  Qu'il  me  soit  permis  au  seuil  de  ce  travail  de  dire  toute  ma  reconnaissance 
au  T.R.P.  Léo  Deschâtelets,  o.m.i.,  supérieur  général,  dont  la  bienveillance  m'a  permis 
de  faire  cette  étude.  Je  tiens  à  dire  aussi  ma  gratitude  aux  pères  Van  Bulck,  s.j.,  et 

Perbas,  o.m.i.,  dont  les  conseils  m'ont  tant  aidé. 
1     Signalons  entre  autres  :   Léon  Audain,  Le  Mal  d'Haïti,   Port-au-Prince,   1908. 

—  Dantès  Bellegarde,  La  Nation  haïtienne,  Paris,  Gigord,  1938.  —  John  Houston 
Craige,  Black  Bagdad  The  Arabian  Nights,  Adventures  of  a  Marine  Captain  in  Hayti, 

Minton,  Black  &  Co.;  Londres,  Stanley  Paul  &  Co.,  1931.  —  Id.,  Cannibal  Cousins, 

Minton-Londres,  1934.  —  Lorimer  Denis  &  François  Duvalier,  L'Evolution  stadiale  du 
Vodou,  Port-au-Prince.  —  Lorimer  Denis,  La  Révolution  populaire,  Port-au-Prince,  1946. 
—  Maya  Deren,  Divine  Horsemen,  Londres,  1953;  trad,  ital.,  Milan,  1959.  —  J.-C. 
Dorsainvil,  Vodou  et  Névrose,  Etude  médico-sociologique,  Port-au-Prince,  1931.  —  Id., 
Vodou  et  Magie,  Psychologie  haïtienne,  Port-au-Prince,  1937.  — Melville  J.  Herskovits, 
Life  in  a  Haitian  Valley,  New-York,  A.  Knopff,  1947.  —  Arthur  Holly,  Les  Daïmons 
du  Culte  vodou,  Port-au-Prince,  1918.  —  Zora  Hurston,  Tell  my  Horse,  Philadelphie, 

Lippincott,  1938.  —  Id.,  Voodoo  Gods,  Londres,  J.  M.  Dent,  1939.  —  Mgr  François-Marie 
Kersuzan,  Conférence  populaire  sur  le  Vodou,  Port-au-Prince,  1896.  —  Jacques-Nicolas 
Léger,  Haïti,  son  Histoire  et  ses  Détracteurs,  New- York  et  Washington,  1907.  —  J.  G. 
Leyburn,  The  Haitian  People,  Yale  University,  1941.  • —  Milo  Marcelin,  Mythologie 
Vodou,  Port-au-Prince,  1949.  —  Id.,  Jésus  ou  Legba,  Paris,  1933.  — ■  Louis  Mars,  La 
Crise  de  Possession  dans  le  Vodou,  Port-au-Prince,  1946.  —  Louis  Maximilien,  Le 

Vodou  haïtien,  Port-au-Prince,  1945.  - —  Alfred  Métraux,  Le  Vodou  haïtien,  6e  éd., 
Paris,  Gallimard,  1958.  —  Id.,  Haïti,  la  Terre,  les  Hommes  et  les  Dieux,  Neufchâtel,  La 
Braconnière,  1957.  —  Id.,  The  Concept  of  Soul  in  Haitian  Vodoo,  dans  Southwestern 

Journal  of  Anthropology,  vol.  II,  n°  1,  Albuquerque,  N.-M.,  Primavera,  1946.  —  Jean 

Parisot,  Vodou  et  christianisme,  dans  Des  Prêtres  noirs  s'interrogent,  Paris,  Ed.  du 
Cerf,  1956.  —  Elsie  Parsons,  Spirit  Cult  in  Haiti,  dans  Journal  des  Américanisants  de 
Paris,  20  (1958),  p.  157-179.  —  Carl  Edward  Peters,  Le  Service  des  Loas,  Port-au- 

Prince,  1956.  —  Jean  Price-Mars,  Ainsi  parla  l'Oncle,  New-York,  Parapsychology 
Foundation,  1954.  —  Id.,  Une  Etape  de  l'Evolution  haïtienne,  Port-au-Prince,  1929.  — 
Jacques  Roumain,  Le  Sacrifice  du  Tambour  Assotor,  Port-au-Prince,  1943.  —  W.  B 
Seabrook,  The  Magic  Island,  New- York,  Blue  Ribbon  Books,  1928.  —  St.  John  Spenser 
Hayti  or  the  Black  Republic,  Londres,  1884.  —  Edna  Taft,  A  Puritan  in  Voodoo  Land 
Philadelphie,  1938.  —  D.  Trouillot,  Esquisse  ethnographique  du  Vodou,  Port-au 

Prince,  1885.  —  J.  Verschueren,  La  République  d'Haïti,  t.  Ill,  Le  Culte  du  Vodou 
Ophiolâtrie  et  Animisme,  Paris,  Lethielleux;  Wetteren,  Scaldis,  1948.  —  Jos.  J.  WlL 
liams,  Voodoos  and  Obeahs,  Phases  of  West  Indian  Witchcraft,  New- York  &  Londres 

Allen,  3*  éd.,  1932.  —  Pour  une  bibliographie  plus  complète,  voir  A.  Métraux,  Le 
Vodou  haïtien,  p.  335  et  suiv. 

2  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  VII-VIII. 

3  G.  Van  Bulck,  Liminaire  du  livre  de  Verschueren  :  «  Mis  en  présence  d'une 
documentation  aussi  vaste  que  variée,  le  lecteur  devra   porter  lui-même  son  jugement. 
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prétention  d'épuiser  le  sujet;  nous  essaierons  au  moins  de  poser  des 
jalons,  quitte  à  reprendre  la  question,  dans  une  étude  ultérieure. 

I.  _  VODOU  PRIMITIF  :    CULTE   DU  SERPENT  ? 

CULTE  DE  L'ÊTRE  SUPRÊME? 

Les  Haïtiens  actuels  sont  les  descendants  des  diverses  tribus 

amenées  en  esclavage  d'Afrique  en  Amérique  :  la  plupart  venaient  de 

la  partie  de  l'Afrique  qui  s'étend  du  Sénégal  à  l'Angola.  On  aurait 

pu  s'attendre  à  ce  que  toutes  ces  tribus  fissent  pour  la  religion  comme 

pour  la  langue.  Il  n'en  fut  rien.  De  fait,  alors  que  les  différents 
dialectes  africains  firent  place  graduellement  au  dialecte  parlé  par  les 

colons  français  de  l'époque,  les  croyances  particulières  disparurent, 

non  pas  au  profit  du  christianisme,  mais  au  profit  d'une  croyance 
beaucoup  moins  élaborée,  celle  de  la  tribu  dahoméenne  des  Fons,  le 

«  Vodou  4  ».  Certains  pourront  s'étonner  de  ce  phénomène;  mais  on 

se  l'explique  facilement  quand  on  pense,  d'une  part,  que  le  christia- 

nisme n'était  pratiquement  pas  enseigné  aux  Noirs  :  on  se  contentait 

de  les  baptiser 5  ;  d'autre  part,  il  est  bon  de  se  rappeler  que  les 

Dahoméens  étaient  aussi  belliqueux  qu'intelligents,  sans  compter  que 

leur  culte  avait  une  si  forte  organisation,  que  c'est  lui  qui  donna  le 

branle  au  mouvement  insurrectionnel,  d'où  sortira  l'émancipation  des 

esclaves  en  Haïti 6.  Ajoutons  du  reste  que  cette  unification  ne  se  fit 

pas  d'un  seul  coup  :  elle  s'échelonna  sur  plusieurs  lustres  7. 
Pour  mieux  apprécier  maintenant  le  fait  de  la  survivance  en 

Haïti  du  culte  africain  du  Vodou,  il  faudrait  retrouver  ce  qu'il  fut  à 

l'origine;  mais  c'est  une  entreprise  très  difficile.  De  fait,  que  le  Vodou 

consistât  à  l'origine  principalement  dans  le  culte  du  serpent  et  secon- 

dairement dans  le  culte  des  esprits  et  des  ancêtres,  c'est  ce  qui,  jusqu'à 

une  époque  relativement  récente,  était  incontestablement  admis  8.    Mais 

[...]  A  lui  de  déceler  les  phénomènes  religieux  d'un  ancien  culte  des  ancêtres  et  les 
ajoutes  informes  des  rites  magiques;  à  lui  de  retracer  l'évolution  sinueuse  de  ces  rites 
primitifs  au  contact  de  la  prédication  chrétienne...  » 

4  C.  Pressoir,  Genèse  d'une  Nation,  cité  par  J.  Parisot,  Vodou  et  Christianisme, 
p.  213. 

5  J.  Price-Mars,  Ainsi  parla  l'Oncle,  p.  112.  —  A.  Cabon,  Notes  sur  FHistoire 
religieuse  d'Haïti  (De  la  Révolution  au  Concordat) ,  Port-au-Prince,  1933,  p.  27. 

*  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  11. 

7  J.  Price-Mars,  Ainsi  parla  l'Oncle,  p.  113-114.  —  J.  Verschueren,  op.  cit., 
p.  41. 

8  Pour  cela,  voir  les  ouvrages  de  Verschueren  et  Williams. 
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depuis  quelque  temps,  des  auteurs,  tant  haïtiens  qu'étrangers  9,  ont  cru 
devoir  ébranler  cette  position  :  ils  soutiennent  que  le  serpent,  même 

dans  le  Vodou  primitif,  n'était  qu'un  simple  totem,  sans  aucune  signi- 

fication religieuse  10.  Nous  ne  saurions  dans  le  cadre  de  ce  rapport 
nous  prononcer  :  seule  une  étude  approfondie  du  Vodou  au  Dahomey 

(à  l'époque  de  la  traite  des  Noirs)  permettrait  de  le  faire. 
Cependant  il  est  une  question  que  nous  devons  absolument  tirer 

au  clair  :  certains,  en  effet,  de  ceux  qui  soutiennent  que  le  serpent  était 

plus  qu'un  simple  totem  dans  le  Vodou  primitif,  disent  que  la 

vénération  dont  il  était  l'objet  s'adressait  à  «  un  être  surnaturel  et  tout- 
puissant,  dont  dépendent  tous  les  événements  qui  se  passent  sur  la 

terre n  »  ;  s'ensuit-il  pour  autant  qu'il  s'agissait  d'un  culte  rendu  à 

l'Etre  suprême  ?  Pour  comprendre  le  bien-fondé  de  cette  question,  il 
faut  se  rappeler  que  pour  le  primitif,  au-dessus  des  esprits  (bons  ou 

méchants),  il  y  a  l'Etre  suprême,  créateur  de  l'univers  12,  qui  seul  est 

9  Roger  Bastide,  Les  Religions  africaines  au  Brésil,  Paris,  Presses  universitaires 
de  France,  1960,  p.  255  :  «  Malheureusement  tous  ces  auteurs  partant  du  Vodou  de 
Haïti  ou  de  celui  de  la  Nouvelle-Orléans,  ont  confondu  le  vodouisme  avec  le  culte  du 
serpent,  comme  si  le  culte  du  serpent  avait  une  importance  capitale  dans  la  religion 

dahoméenne,  à  part  certaines  régions,  comme  s'il  n'y  avait  pas  une  distinction  radicale 
à  faire  entre  le  totémisme  de  la  famille  royale  de  Ouidah  qui  garde  en  effet  un  serpent 

sacré,  servi  par  une  confrérie  d'initiées,  et  la  divinité  serpentine  de  l'arc-en-ciel...  » 
Louis  Maximilien,  Le  Vodou  haïtien,  p.  4  :  «  Ce  n'est  point  un  culte  du  serpent, 

ainsi  que  certains  l'ont  cru,  pour  avoir  rencontré  un  serpent  vivant,  entretenu  soigneuse- 
ment dans  un  houmfort;  ce  qui  d'ailleurs  a  presque  disparu.  Pas  plus  que  les  cultes 

égyptiens  n'ont  été  un  culte  du  faucon.  Ce  serpent  doit  être  considéré  comme  un 
vestige  préhistorique;  car  le  Vodou,  au  moment  de  la  traite  des  noirs  et  bien  antérieu- 

rement, était  parvenu  dans  son  devenir  historique.  Les  hommes  jouaient  déjà  les 
influences  cosmiques.  Ce  serpent  a  la  valeur  des  «  vêvers  »  que  nous  analyserons  plus 
loin  et  qui  ne  sont  que  des  vestiges  des  clans  totémiques  chez  des  peuples  qui  avaient 
connu  des  royautés  puissantes.  » 

10  F.-M.  Bercounioux  &  Joseph  Gœtz,  Les  Religions  des  Préhistoriques  et  des 
Primitifs,  Paris,  Arthème  Fayard,  1958,  p.  78-79  :  «  Nous  pouvons  affirmer  nettement, 

au  regard  de  l'ethnologie  actuelle,  que  le  totémisme  n'est  pas  une  religion.  Dans  la 
masse  des  faits  contradictoires,  on  peut  relever  comme  caractéristique  du  totémisme 
proprement  dit  :  une  organisation  sociale  en  clans,  qui  sont  des  groupements  basés  non 

sur  les  liens  du  sang,  mais  sur  des  liens  «  mystiques  »  avec  une  espèce  animale  :  c'est 
évidemment  une  réinterprétation  de  la  bande,  qui  est  de  fait  orientée  sur  la  chasse. 

Cette  double  association,  entre  hommes  et  avec  l'animal,  devient  une  affinité  mythique 
que  l'on  suppose  née  du  fait  que  l'ancêtre  était  cet  animal  au  temps  où  le  monde  n'était 
pas  encore  tombé  dans  la  différenciation,  ou  qu'il  a  fait  alliance  avec  une  espèce 
animale,  ou  qu'à  la  mort  il  a  émigré  dans  cette  espèce  animale.  [...]  On  a  tout  supposé 
pour  expliquer  cet  étrange  complexe  mental.  [...]  Ce  n'est  pas  une  religion,  c'est  une 
symbolisation  et  une  projection  mythique  de  la  sociologie  concrète  de  la  bande,  qu'il 
transforme  à  son  tour  en  clan.  Et  Durkheim  avait  sans  doute  raison  en  fondant  le 
totémisme  sur  des  «  expériences  collectives  »,  si  nous  entendons  par  là  une  sociologie 
artificielle  qui  a  besoin  de  justification  et  de  consécration.  » 

11  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  14. 
12  F.-M.  Bercounioux  et  J.  Gœtz,  op.  cit.,  p.  72-73  :  «  L'idée  de  création  n'est 

pas  satisfaction  oiseuse  d'un  besoin  de  causalité,  mais  le  produit  religieux  de  toutes  les 
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considéré  comme  Dieu;  car  le  Noir  n'est  pas  polythéiste13.  Or  à  la 

question  posée,  tous  ceux  qui  ont  écrit  au  sujet  de  l'Afrique  sont 

unanimes  à  reconnaître  que  «  nulle  part  en  Afrique  Dieu  n'est  repré- 
senté sous  une  forme  matérielle  quelconque,  ni  supposé  demeurer  soit 

dans  une  figure,  soit  dans  un  temple.  Dieu  n'a  pas  de  fétiche.  L'idée 

de  présenter  un  ohjet  matériel  comme  Dieu  paraîtrait  extravagante  14.  » 
Le  serpent  dans  le  Vodou  primitif  était  donc  tout  au  plus  le  symbole 

d'un  esprit,  probablement  au  dire  de  certains  d'un  esprit  des  ancêtres  15, 

ou  encore  de  l'esprit  du  bien  16.  Si  le  culte  du  serpent  dans  le  Vodou 

primitif  n'était  pas  référé  directement  à  l'Etre  suprême,  ne  pourrait-on 

pas  au  moins  affirmer,  comme  certains  auteurs  le  font,  que  cette  véné- 

ration «  avait  comme  but  final  l'Etre  suprême  17  »  ?  De  l'avis  du  père 

G.  Van  Bulk,  professeur  d'ethnologie  à  l'Université  Grégorienne,  ce 
serait  une  chose  tout  à  fait  inouïe  en  pays  noir;  de  fait,  B.  Tanghe, 

dans  Le  Culte  du  Serpent  chez  les  Ngbandi  18  fait  remarquer  avec  soin 

émotions  d'admiration  et  de  crainte  qui  saisissent  l'homme  devant  les  phénomènes  de 
la  vie  [...]  et  devant  toutes  les  puissantes  révolutions  du  monde  qui  l'entoure.  [...] 
Cette  idée  [de  Dieu]  se  trouve  plus  ou  moins  explicite  dans  tous  les  types  de  civilisation. 

C'est  un  fait  humain  donné  avec  la  condition  humaine,  tant  du  moins  que  l'homme 
n'est  pas  totalement  sophistiqué  par  la  civilisation.  »  A  ce  sujet  voir  surtout  les  études 
de  W.  Schmidt,  Der  Ursprung  der  Gottesidee,  12  vol.,  1926-1955;  voir  aussi  A.  Le  Roy, 

La  Religion  des  Primitifs,  6e  éd.,  Paris,  Beauchesne,  1925,  p.  170-198;  G.  Van  Bulck, 
Existence  et  portée  du  monothéisme  africain  —  Formation  religieuse  en  Afrique  noire, 

dans   Semaines    d'Etudes   de   Léopoldville,   22-27   août    1955,    Bruxelles,    Lumen   Vitœ, 
1956,  p.  20  et  suiv. 

13  A.  Le  Roy,  op.  cit.,  p.  171-172  :  «  Comme  chaque  famille  a  son  père  et  chaque 
clan  son  ancêtre,  ainsi  chaque  tribu  et  chaque  groupe  de  tribus  se  rattachant  à  la 

même  origine  a  voulu  avoir  son  Dieu.  Qu'a-t-on  fait  ?  On  a  donné  à  l'Etre  suprême 
un  nom  spécial,  comme  pour  le  localiser  chez  soi  :  d'où  les  noms  divers  sous  lesquels 
Dieu  est  connu  dans  le  continent  noir.  [...]  Mais  quand  on  interroge  les  indigènes, 

on  s'aperçoit  bien  vite  que  dans  leur  esprit,  ces  appellations  diverses  s'appliquent  au 
même  Etre  souverain  [...].  Les  Noirs  ne  sont  pas  polythéistes.  Ainsi  font-ils  des 

fleuves  :  chaque  groupe  de  riverains  donne  un  nom  différent  au  même  cours  d'eau...  > 
14  A.  Le  Roy,  op.  cit.,  p.  182;  voir  aussi  M.  Briault,  Polythéisme  et  Fétichisme, 

Paris,  Bloud  &  Gay,  1929,  p.  90;  voir  surtout  R.  La  Roche,  La  Divination  —  La  Supers- 
tition en   Afrique   centrale,   Washington,   The   Catholic   University   of   American   Press, 

1957,  p.  218,  note  9,  où  il  cite  un  grand  nombre  d'auteurs  à  l'appui  de  ce  point. 
15  J.  J.  Williams,  op.  cit.,  p.  210. 

16  J.-C.  Dorsainvil,  Vodou  et  Névrose,  p.  158. 

17  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  16;  voir,  du  même  ouvrage,  p.  8  :  €  L'ophiolâtrie 
n'adore  pas  le  serpent  lui-même.  Elle  n'honore  pas  non  plus  directement  dans  le  serpent 
l'Etre  suprême,  mais  un  esprit,  par  l'intermédiaire  duquel  les  hommages  sont  adressés 
à  Dieu.  » 

18  B.  Tanche,  Le  Culte  du  Serpent  chez  les  Ngbandi,  Bruges,  1926,  p.  2  :  €  Je 

tiens  à  le  signaler  ici  [...]  pour  prévenir  la  déduction  erronée  que  l'on  tirerait  de  ces 
notes,  que  le  Ngbandi  considère  le  serpent  comme  l'Etre  suprême  et  ne  se  soucie  point 
de  Dieu.  L'Etre  souverain  chez  lui  s'appelle  Nzapa.  Il  l'invoque  dans  son  serment  [...]. 
Il  l'invoque  encore  au  cours  de  ses  ablutions  matinales,  sorte  de  prière  du  matin  et  le 
long  du  jour,  en  route,  en  oraisons  jaculatoires.     [...]    Cette  notion  de  Dieu  coexiste 
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que  ce  culte  n'est  référé  en  aucune  façon  à  l'Etre  suprême.  Celui-ci  a 
son  culte  à  part.  Cette  dernière  remarque  a  toute  son  importance;  car, 

comme  nous  le  verrons  plus  loin,  l'appréciation  que  l'ethnologie  est 

appelée  à  porter  sur  le  Vodou  en  dépend  en  grande  partie  :  qu'il  nous 
suffise  de  l'avoir  mis  bien  en  lumière  dès  le  début. 

IL  —  VODOU  ACTUEL  :    CULTE  DES   ESPRITS, 
CULTE  DES   MORTS. 

Alors  qu'à  l'époque  de  la  colonie,  le  Vodou  semblait  consister 
principalement  dans  le  culte  du  serpent  et  secondairement  dans  le  culte 

des  esprits  et  des  ancêtres,  aujourd'hui  le  Vodou  est  devenu  principa- 

lement le  culte  des  esprits  et  des  «  morts  19  ».  Voyons  donc  les 

modalités  actuelles  de  ce  culte.  Pour  cela  nous  envisagerons  successi- 

vement :  1°  les  esprits  vénérés  aujourd'hui;  2°  le  rituel  en  usage;  3°  le 

glissement  qui  s'opère  de  plus  en  plus  vers  la  magie. 

A.    Les  esprits  vénérés  dans  le  Vodou. 

Jusqu'à  une  époque  relativement  récente,  on  pensait  avec  Fustel 

de  Coulanges  20  que  le  culte  des  esprits  venait  du  fait  que  les  peuples 

avec  celle  des  autres  esprits,  mais  comme  motion  d'un  Esprit  supérieur  et  transcendental. 
[...]  Mais  cherchant  autour  d'eux  aide  et  protection  contre  les  mille  petites  inimitiés 
de  la  vie,  nos  indigènes  ont  perdu  de  vue  l'Etre  primordial,  qui  est  passé  à  l'arrière-plan.  » 

19  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  305-306  :  «  Y  a-t-il  eu  changement  substantiel 
dans  le  Vodou  haïtien  depuis  le  temps  de  la  Colonie  ?  »  Avec  le  père  Williams 

(op.  cit.,  p.  94,  106)  nous  pensons  que  oui.  A  l'époque  de  Moreau  de  Saint-Méry  le 
Vodou  consistait  surtout  dans  la  vénération  du  serpent  et  était  donc  du  fétichisme. 
De  plus  on  invoquait  spécialement  les  bons  génies.  Maintenant,  le  Vodou  est  devenu 

le  culte  des  esprits,  c'est-à-dire  l'animisme.  En  outre,  on  honore  spécialement  les  génies 
méchants,  et  la  magie  s'est  mêlée  au  culte.  Il  s'ensuit  donc  qu'il  y  a  eu  changement 
substantiel.  Par  ailleurs,  le  Dr  Price-Mars  (Ainsi  parla  l'Oncle,  p.  118)  dit  que 
«  l'adoration  de  la  couleuvre  a  été  éliminée  du  Vodou  ou  reléguée  à  l'arrière-plan  du 
cérémonial  ».  De  même  Seabrook  (The  Magic  Island,  p.  311,  335)  affirme  qu'on  ne 
garde  aujourd'hui  nulle  part  en  Haïti  un  serpent  vivant  dans  une  boîte  ou  d'une  autre 
manière  sur  un  autel  du  Vodou.  Par  contre  Herskovits  (Life  in  a  Haitian  Valley, 

p.  140)  affirme  qu'à  certains  endroits  des  couleuvres  sont  vénérées  et  occupent  une 
place  considérable  dans  les  cérémonies.  Il  est  très  difficile  de  se  prononcer  :  de  fait 

Verschueren  affirme  sans  doute  (op.  cit.,  p.  29)  qu'à  certaines  solennités  «  on  ne  se 
sert  ni  de  tambours,  ni  d'autres  instruments  de  musique,  en  dehors  des  grelots 
attachés  à  la  caisse  du  serpent  »,  et  que  comme  ces  solennités  ont  lieu  en  des  endroits 
écartés,  elles  «  peuvent  plus  facilement  passer  inaperçues  »  ;  mais  que  vaut  ce  témoignage 

s'il  n'est  pas  oculaire  et  basé  seulement  sur  des  «  on-dit  »  ? 
20  Fustel  de  Coulanges,  La  Cité  antique,  1.  III,  c.  2,  Paris,  1943,  p.  136-137  : 

«  L'homme  des  premiers  temps  était  sans  cesse  en  présence  de  la  nature  [...].  Comme 
il  jugeait  les  choses  extérieures  d'après  lui-même  et  qu'il  sentait  en  lui  une  personne 
libre,  il  vit  aussi  dans  chaque  partie  de  la  création,  dans  le  sol,  dans  l'arbre,  dans  le 
nuage,  dans  l'eau  du  fleuve,  dans  le  soleil,  autant  de  personnes  semblables  à  la  sienne; 
[...]  comme  il  les  sentait  puissants  et  qu'il  subissait  leur  empire,  il  avoua  sa  dépendance; 
il  les  pria  et  les  adora.  » 



436  REVUE    DE   L'UNIVERSITÉ   D'OTTAWA 

de  style  oral  avaient  simplement  transposé  dans  la  nature  l'idée  d'âme 

«  fondée  sur  l'expérience  d'une  activité  particulière  dans  l'homme, 

indépendante  du  corps  dans  les  rêves  et  la  pensée  21  ».  Aujourd'hui 

on  pense  de  plus  en  plus  que  «  ce  n'est  pas  cette  idée  seule  qui  explique 

l'animisme  généralisé  :  elle  suggère  l'animatisme,  c'est-à-dire  l'idée  de 

douhlets  semblables  à  l'âme  humaine  dans  tout  objet  matériel. 

L'animisme  suppose  [en  effet]  la  fusion  de  l'idée  d'âme  avec  celle  de 
présences  conçues  directement  à  partir  des  impressions  de  la  nature; 

[et  c'est]  le  culte  des  morts  ou  du  moins  le  soin  des  morts  [qui] 

provoque  cette  fusion  22...  »  Le  simple  culte  des  esprits  s'appelle  donc 

naturisme;  le  simple  culte  des  «  morts  »  s'appelle  mânisme;  et  c'est  la 

fusion  du  naturisme  et  du  mânisme  qui  a  donné  ce  qu'on  appelle 

ordinairement  l'animisme 23.  C'est  ainsi  que  dans  l'animisme  vodou 

nous  avons  affaire  à  deux  sortes  d'esprits  :  les  esprits  proprement  dits 
et  les  morts.  Les  esprits  proprement  dits  se  subdivisent  en  «  loas  » 

(esprits  de  la  nature)  et  en  «  marassas  »   (esprits  de  jumeaux). 

Il  importe  de  noter,  dès  l'abord,  que  les  esprits  en  question  ne  sont 

pas  des  «  dieux 24  ».  Parlant  de  l'animisme  d'Afrique,  le  père  Geetz 

suggère  de  l'interpréter  de  la  façon  suivante  : 

21  F.-M.  Bergounioux  &  J.  Gœtz,  op.  cit.,  p.  83. 
22  F.-M.  Bergounioux  &  J.  Gœtz,  op.  cit.,  p.  84  :  «  Les  morts  sont  objets  de 

rites  qui  ne  sont  que  la  fixation  de  coutumes  d'ensevelissement  et  d'inhumation,  dou- 
blées, par  une  sorte  d'impuissance  à  changer  subitement  les  relations  avec  celui  qui  vient 

de  mourir,  de  services  alimentaires  ou  vestimentaires  et  d'habitudes  d'urbanité.  Or  qui 
dit  rite,  dit  action  et  une  action  suppose  un  effet.  Cet  effet  que  doit  produire  le  rituel, 
vénérable  par  tradition  et  intense  par  coopération,  ne  peut  être  que  de  donner  au  mort 

un  statut  supérieur  à  celui  de  vivant  ordinaire.  Il  doit  surtout  l'aider  à  rejoindre  le 
séjour  des  morts;  il  est  en  effet  admis  que  le  mort  ne  peut  atteindre  sa  situation 

définitive  qu'à  la  fin  des  rites.  Jusque  là  il  rôde  et  il  faut  l'occuper,  le  distraire,  le 
fixer  jusqu'à  ce  que  les  rites  l'aient  transformé  de  «  mort  »  en  «  défunt  ».  A  ce  moment 
il  n'est  plus  exactement  un  homme  et  se  rapproche  des  esprits  de  la  nature,  auxquels 
il  tend  à  ressembler  complètement  tout  en  leur  passant,  dans  cette  assimilation,  ses 

caractéristiques  humaines.  C'est  cette  ambiguïté  innombrable  qui  assure  la  fusion  du 
naturisme  et  du  mânisme  et  c'est  cette  synthèse  qui  constitue  l'animisme  proprement 
dit.  Les  esprits,  quels  qu'ils  soient,  sont  conçus  comme  doués  à  la  fois  des  forces  de 
la  nature  et  des  besoins  des  morts.  Ils  concentrent  en  eux  tout  ce  que  suggère  au 

sédentaire  la  variété  de  ses  expériences.  »  Voir  aussi  à  ce  sujet  J.  Gœtz,  L'évolution 
de  la  religion,  dans  M.  Brillant  &  R.  Aigrain,  Histoire  des  Religions,  Paris,  Bloud  & 
Gay,  1953,  t.  I,  p.  357;  ainsi  que  W.  Schmidt,  Origine  et  Evolution  de  la  Religion, 
6e  éd.,  Paris,  Grasset,  1931,  p.  119;  H.  Bergson,  Les  Deux  Sources  de  la  Morale  et  de 
la  Religion,  76e  éd.,  Paris,  Presses  universitaires  de  France,  p.  141. 

23  F.-M.  Bergounioux  &  J.  Gœtz,  op.  cit.,  p.  82  :  €  L'animisme  a  deux  compo- 
santes fondamentales  :  la  croyance  aux  esprits  de  la  nature  ou  naturisme  et  le  culte 

des  morts  ou  mânisme.  » 
24  C.  E.  Peters,  Le  Service  des  Loas,  p.  13  :  «  Ces  loas  ne  sont  pas  des  dieux. 

Inférieurs  au  Créateur  ils  sont  cependant  supérieurs  aux  hommes.  Ils  correspondent  et 
se  confondent  dans  l'état  actuel  du  culte  aux  saints  et  saintes  du  catholicisme,  aux 
anges  bons  et  mauvais.  » 
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Ce  que  nous  appelons  pour  eux  «  esprit  >,  c'est  tout  simplement  un 
«  quelqu'un  invisible  ».  Là  où  nous  disons  esprit,  ils  croient  en  une 
présence  qui  se  manifeste  par  une  activité,  présence  peu  définie  quant  à 

sa  figure,  mais  précise  dans  le  temps  et  l'espace,  activité  spécifique,  qui 
suppose  en  eux  un  vouloir  et  un  pouvoir  assez  peu  différents  des  modèles 

connus,  animaux  ou  humains,  mais  invisibles.  [...]  [D'autre  part]  ces 
entités  ne  sont  jamais  ni  certainement  bonnes,  ni  simplement  mauvaises  : 

ce  sont  des  forces  dirigées  par  des  intentions  [...]  bénéfiques  ou  maléfiques 

selon  les  circonstances  [...].  [Du  reste]  il  vaut  mieux  s'attendre  toujours 
au  pire  25. 

Au  demeurant,  remarquons  que  les  «  loas  »  vénérés  dans  le  Vodou 

actuel  sont  en  très  grand  nombre.  Les  auteurs  qui  ont  enquêté  et 

écrit  sur  le  sujet  étalent  une  nomenclature,  les  uns  de  cent  noms  26,  les 

autres  de  cent  trente  27  ;  certains  vont  même  jusqu'à  dire  que  «  leur 

nombre  augmente  continuellement 28  ».  Il  ne  faudrait  pas  croire 
cependant  que  ces  esprits  soient  tous  vénérés  partout  :  «  Il  en  est 

beaucoup  de  réputation  purement  locale  et  récente,  auxquels  seuls  de 

petits  groupes  de  fidèles,  ou  même  parfois  les  membres  d'une  seule 

famille,  rendent  un  culte  29.  »  Aussi  nous  n'allons  passer  en  revue  ici 
que  les  «  loas  »  les  plus  populaires. 

Nous  devons  mentionner  en  tout  premier  lieu  Damballab  :  origi- 

naire du  Dahomey 30,  il  est  en  quelque  sorte  le  premier  des  esprits. 

D'après  certains,  il  serait  le  «  gardien  »  des  sources,  des  rivières,  du 

soleil  et  des  astres31;  d'après  d'autres  auteurs,  il  serait  assimilé  aussi  à 

J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  43  :  «  Ces  loas  ne  sont  pas  des  dieux  proprement  dits 

c'est-à-dire  des  êtres  tout-puissants;  ils  remplissent  la  fonction  d'intermédiaires  entre 
Dieu  et  les  hommes  ou  même  d'esprits  jouissant  d'une  certaine  indépendance,  comme 
chez  les  peuples  primitifs  d'Afrique.  »  Voir  également  p.  32.  Il  y  a  longtemps  que 
MgT  Le  Roy  (Christus,  6  e  éd.,  Paris,  Beauchesne,  1934,  p.  89)  en  avait  fait  la  remarque  : 
«  Une  [...]  erreur,  à  notre  avis,  est  de  donner  le  nom  de  «  dieux  »  à  ces  mânes  et  à  ces 

esprits  par  assimilation  aux  «  dii  »  des  Latins,  à  seule  fin  de  les  ranger  dans  l'un  de  ces 
casiers  religieux  qu'on  a  eu  soin  de  construire  à  l'avance  à  leur  intention  et  qu'on 
appelle  le  polythéisme  »  ;  voir  dans  le  même  sens,  R.  La  Roche,  La  Divination,  p.  241. 

25  F.-M.  Bercounioux  &  J.  Gœtz,  op.  cit.,  p.  80-81.  Voir  dans  le  même  sens, 
A.  MÉtraux,  Haïti,  p.  61  :  «  Les  loas  se  distinguent  des  hommes  uniquement  par 

l'étendue  de  leurs  connaissances  ou,  ce  qui  revient  au  même,  de  leurs  pouvoirs  surna- 
turels. Ce  sont  tous  des  personnages  du  terroir  qui  partagent  les  goûts,  les  habitudes, 

les  passions  de  leurs  serviteurs.  Comme  ceux-ci  ils  sont  amis  de  la  bonne  chère, 
roublards,  susceptibles,  paillards,  jaloux,  sujets  à  de  violents  accès  de  colère  [...]  ;  entre 

eux  ils  s'aiment  ou  se  détestent,  se  fréquentent  ou  s'évitent  tout  comme  les  moindres habitants  des  sections  rurales.  » 

26  J.-C.  Dorsainvil,  Vodou  et  Névrose,  p.  174. 
27  M.  J.  Herskovits,  Life  in  a  Haitian  Valley,  p.  310-313. 
28  C.  E.  Peters,  op.  cit.,  p.  14. 
29  A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  60. 
30  J.-C.  Dorsainvil,  Vodou  et  Névrose,  p.  158. 
31  Seabrook,  The  Magic  Island,  p.  57;  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  112-113. 

Nous  avons  quelque  chose  d'approchant  chez  les  Celtes  (Christus,  6e  éd.,  p.  580). 
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l'arc-en-ciel,  ainsi  que  6a  femme  Aida-Oueddo  32.  Après  Damballah, 

c'est  Legba  qui  est  l'esprit  le  plus  en  vogue  :  il  semble  même  que,  ça 

et  là,  le  culte  de  Legba  l'emporte  sur  celui  de  Damballah  33.  Originaire 

d'Afrique34,  il  est  censé  être  le  «  gardien»  des  entrées  [de  maisons], 

des  carrefours  et  des  grandes  routes35;  il  sert  aussi  d'intermédiaire 

entre  l'homme  et  les  autres  esprits  :  il  protège  ses  dévots  contre  les 

esprits  méchants 36.  D'après  certains,  il  serait  aussi  le  génie  de  la 

fécondité37;  notons  cependant  qu'il  «n'est  plus  une  divinité  phalli- 

que 38  ».  Après  Damballah  et  Legba,  il  convient  de  mentionner  Ogoun, 

originaire  lui  aussi  d'Afrique  :  en  Haïti  il  est  censé  protéger  contre 

les  armes  à  feu  39.  Après  Ogoun  il  y  a  lieu  de  signaler  Baron  Samedi, 

d'origine  typiquement  haïtienne.  Il  est  vénéré  le  dernier  jour  de  la 

semaine  (d'où  son  nom);  il  porte  par  ailleurs  le  titre  de  «  Baron  »  à 
cause  de  son  importance  :  il  est  censé  être  le  «  maître  de  la  mort  »  ;  et 

personne  n'a  le  droit  d'entreprendre  quoi  que  ce  soit  contre  la  vie  de 

quelqu'un  sans  sa  permission  40.    Baron  Samedi  a  comme  aide  principal 

32  M.  J.  Herskovits,  op.  cit.,  p.  316.  D'après  une  tradition,  le  serpent,  après 
une  longue  existence  sur  terre  est  monté  au  ciel  où  il  est  devenu  l'arc-en-ciel.  Là  il 
ne  paraît  que  quand  il  a  besoin  de  boire;  alors  il  repose  sa  queue  sur  la  terre  et  plonge 

sa  tête  dans  l'eau  près  de  laquelle  se  trouve  Damballah,  qui  le  soutient  pour  qu'il  ne 
tombe  pas  dans  la  rivière  (J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  44,  45,  113;  J.  J.  Williams, 
op.  cit.,  p.  55;  M.  J.  Herskovits,  op.  cit.,  p.  31). 

53  A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  61;  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  Ill;  E.  Taft,  A 
Puritan  in  Voodoo  Land,  p.  245. 

34  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  36,  115. 

35  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  36,  115.  Chez  les  Romains,  le  pendant  de  Legba 
serait  Janus  et  les  «  Lares  compitales  »,  protecteurs  des  rues  et  des  carrefours  (voir  à 
ce  sujet  Christus,  p.  522,  526,  540). 

36  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  116. 

37  C'est  à  lui  qu'on  demande  de  protéger  les  demeures,  les  animaux  et  les 
champs  contre  les  divers  accidents  que  la  nature  peut  occasionner  (Seabrook,  op.  cit., 
p.  295-300)  ;  quelquefois  il  est  aussi  invoqué  par  les  mères  qui  désirent  avoir  un  enfant 
(J.-C.  Dorsainvil,  Vodou  et  Névrose,  p.  158). 

38  A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  62. 
39  En  Afrique,  Ogoun  était  «  le  forgeron  des  dieux.  Le  travail  du  fer  ayant 

perdu  beaucoup  de  son  importance  en  Haïti,  il  est  devenu  exclusivement  un  dieu 

guerrier  qui  est  symbolisé  par  un  sabre  piqué  en  terre.  On  lui  attribue  l'aspect  et  les 
façons  des  vieux  briscards  du  temps  des  guerres  civiles  »  (A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  64). 

40  A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  66.  Il  est  à  noter  que  Baron  Samedi  est  simple  dans 
ses  manières  :  on  le  représente  avec  une  longue  redingote  noire,  un  chapeau  et  un 

bâton  de  voyage.  Il  n'a  pas  d'autel,  il  est  censé  avoir  «  son  reposoir  »,  c'est-à-dire 
demeurer  près  de  la  croix  des  cimetières.  Notons  aussi  que  pour  Baron  Samedi  et 

Guédé,  il  n'y  a  pas  toujours  d'accord  entre  les  auteurs  :  certains  (E.  Aubin,  En  Haïti. 
Paris,  1910,  p.  50)  ne  nomment  qu'un  seul  esprit  «  maître  de  la  mort  »,  à  savoir  : 
»  Guédé-Baron-Samedi  »  ;  d'autres  en  nomment  deux,  comme  nous  l'avons  fait;  il  en  est 
même  qui  distinguent  trois  maîtres  du  trépas  :  Baron-Samedi,  Baron-Croix,  Baron- 
Cimetière  (L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  216;  Z.  Hurston,  Voodoo  Gods,  p.  121,  214: 
C.  E.  Peters,  op.  cit.,  p.  20-21). 
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«Guédé41»,  mais  ce  dernier  n'est  pas  un  simple  fossoyeur;  il  peut 
refuser  de  creuser  une  fosse  pour  un  de  ses  dévots  :  ce  qui  veut  dire 

qu'il  est  la  dernière  instance  quand  il  s'agit  de  la  mort  42.  Signalons 
encore  :  Agoué-Tarayo,  le  génie  de  la  mer,  figuré  ordinairement  soit 

par  des  navires  en  miniature,  soit  par  des  avirons 43  ;  et  Loco,  le 
protecteur  des  bois,  lequel  est  censé  enseigner  la  connaissance  de8 

propriétés  médicinales  des  herbes  44.  Il  y  aurait  enfin  à  citer  Erzulie 

ou  Ezilée;  certains  distinguent  deux  esprits  de  ce  nom  :  l'un  qui  serait 

l'épouse  d'Agoué;  l'autre  qui  serait  la  «  déesse  de  l'amour  platoni- 

que 45  ».  D'autres  n'en  connaissent  qu'un,  qui  serait  à  la  fois  épouse 

d'Agoué,  Ougoun  et  Damballah  46.  Quoi  qu'il  en  soit,  on  représente 
ordinairement  Erzulie  comme  une  jeune,  belle  et  riche  mulâtresse. 

B.    Rituel  en  usage  dans  le  Vodou. 

Après  avoir  parlé  des   esprits  vénérés   dans   le  Vodou,  voyons  le 

rituel   en   usage   aujourd'hui. 

1.     Le  sacerdoce  et  le  sanctuaire  Vodou. 

Le  culte   actuel  du  Vodou  n'a   pas   d'organisation  centrale  ni   de 

hiérarchie     centralisée47;     chaque     sanctuaire     a     son     administration 

41  D'après  Maximilien  (op.  cit.,  p.  119-120),  Guédé  viendrait  d'Afrique,  tandis 
que  pour  Hurston  (op.  cit.,  p.  213-215)  il  serait  comme  Baron-Samedi  une  création  du 
milieu  haïtien.  Maximilien  voudrait  voir  aussi  (loc.  cit.)  dans  le  culte  de  Guédé 

l'influence  de  certains  rites  mystériques.  Au  sujet  de  Guédé  voir  R.  Bastide,  A  propos 
de  quelques  livres  récents  sur  les  Afro-Américains,  dans  Cahiers  d'Etudes  africaines, 
décembre  1960,  p.  119. 

42  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  46,  135-136;  M.  J.  Herskovits,  op.  cit.,  p.  247,  318. 

Cela  n'empêche  pas  Guédé  d'être  un  esprit  facétieux  :  il  aime  à  rire  et  à  se  moquer  de 
tout  le  monde.  C'est  pour  cela  qu'on  le  représente  dans  un  accoutrement  aussi  comique 
que  sa  personne  :  c'est-à-dire  avec  un  vieux  pardessus  noir,  un  haut-de-forme  défoncé, 
un  pantalon  usé  et  un  cigare. 

43  A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  62. 
44  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  36. 
45  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  120-123. 
46  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  198-199.  Par  ailleurs,  au  dire  de  certains 

(Hurston,  op.  cit.,  p.  126-132),  Erzulie  a  pour  époux  tous  ceux  parmi  les  hommes 

qu'elle  se  choisit.  On  présume  ce  choix  par  des  rêves  ou  des  contrariétés;  si  après 
avoir  fait  un  «  service  »  en  son  honneur,  les  mécomptes  continuent,  il  faut  en  conclure 

qu'Erzulie  réclame  le  mariage;  ce  mariage  n'est  pas  qu'une  formalité  :  si  l'homme  n'est 
pas  marié,  il  ne  peut  prendre  femme;  s'il  l'est  déjà,  il  devra  se  séparer  de  son  épouse 
durant  les  deux  jours  consacrés  à  Erzulie  (mardi,  jeudi)  (voir  J.  Verschueren,  op.  cit., 
p.  124).  Notons  que  certains  (L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  210-211)  insistent  surtout 

sur  la  stabilité  que  ce  mariage  mystique  confère  même  à  l'union  libre.  Voir  aussi  au 
sujet  de  ce  mariage  mystique  M.  Deren,  Divine  Horsemen,  trad,  ital.,  p.  349  et  suiv. 

—  Quelqu'un  désireux  de  plus  amples  détails  au  sujet  des  esprits  vénérés  dans  le 
Vodou  haïtien,  n'aurait  qu'à  se  référer  à  M.  J.  Herskovits,  op.  cit.,  p.  314-319;  J.-C. 
Dorsainvil,  Vodou  et  Névrose,  p.  158-160;  C.  E.  Peters,  op.  cit.,  p.  13-21;  A.  Métraux, 
Le  Vodou  haïtien,  p.  71-106. 

47  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  50. 
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autonome  4K.  De  là  viennent  non  seulement  les  variations  de  détails, 

mais  même,  suivant  les  régions,  des  divergences  assez  profondes  49.  Le 

chef  religieux  dans  le  Vodou  s'appelle  «  papa-loa,  hougan,  divinor, 

bocor  50  »  ;  la  prêtresse  s'appelle  «  manman-loa,  mambo  »  ;  les  assistants 

du  «houngan  »  s'appellent  «  hounsi-canzo  51  ». 

Beaucoup  de  maisons  à  la  campagne  ont  un  «  oratoire  »,  formé 

d'une  chambre  de  l'habitation.  Cependant  le  Vodou  a  ses  sanctuaires 

propres  :  ces  sanctuaires  sont  appelés  «  houmforts  52  ».  Le  «  houmfort  » 
est  une  maison  composée  de  trois  chambres,  et  devant  laquelle  se  trouve 

un  «  péristyle  »  couvert  53.  Deux  pièces  seulement  sont  indispensables  : 

le  «  bagui  »  et  le  «  sabagui  »  ;  la  troisième,  placée  au  milieu,  ne 

constitue  que  les  pas-perdus.  Le  «  bagui  »  est  la  chambre  principale 

au  centre  de  laquelle  s'érige  l'autel.  Des  motifs  très  divers  sont  peints 
sur  les  façades  extérieures  en  couleurs  voyantes.  Les  panneaux  inté- 

rieurs sont  blanchis  :  sur  ce  fond  blanc  sont  représentés  les  emblèmes 

des  esprits.  L'autel  s'appelle  «  pé  ».  Sa  forme  n'est  pas  fixe  :  le  plus 

souvent  c'est  un  bloc  de  maçonnerie,  de  forme  cubique.  Devant  l'autel 
est  construit  un  bassin  connu  sous  le  nom  de  bassin  de  Damballah  54. 

Sur  l'autel  (le  «pé»)  sont  déposés  les  «  govis  »,  ou  cruches  sacrées 
contenant  les  esprits.  Ces  cruches  sont  enveloppées  de  tissus  de  satin 

ou  de  soie  de  toutes  les  couleurs  réservées  aux  esprits  55.  A  côté  des 

«  govis  »  sont  alignés  les  «  pots  de  tête  »  :  ce  sont  de  petits  pots  en 

faïence  blanche,  à  couvercle,  dans  lesquels  sont  censés  être  renfermée 

l'âme  des  «  hounsi-canzos  »  qui  ont  été  initiés  dans  le  «  houmfort  ». 

Le  nombre  de  ces  pots  témoigne  de  l'importance  de  la  clientèle  de  la 

maison  56.  On  trouve  sur  le  «  pé  »  les  drapeaux  57  indispensables  aux 

cérémonies,  ainsi  que  les  offrandes  faites  aux  esprits,  des  pierres  taillées 

ou    haches    venues    des    Indiens,    des    crucifix,    des    sonnettes    et    des 

48  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  24-27. 
49  C.  E.  Peters,  op.  cit.,  p.  46. 
50  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  53. 
51  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  26. 
52  Ce  mot  vient  de  deux  mots  africains  :  «  houn  »  qui  signifie  «  esprit  »  et  «  f ô  » 

qui  signifie  «  maison  ».  Nous  écrivons  «  houmforts  »  pour  suivre  l'orthographe  usuelle 
en  Haïti  (voir  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  74-75). 

53  A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  68-69. 
54  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  19-20. 
65  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  20. 
56  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  21. «  Ibid. 
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colliers 58.  A  tout  cela  il  faut  ajouter  les  crécelles  appelées  «  tcha- 

tcha  »  et  «  asson  »  :  on  s'en  sert  pour  diriger  la  danse  ou  appeler  les 

esprits  59.  Dans  le  «  bagui  »  on  garde  aussi  les  trois  tambours  rituels, 

de  différentes  grandeurs,  dont  nous  parlerons  plus  bas60;  on  peut 

trouver  plusieurs  autels  dans  le  même  «  hounfort  61  ».  En  somme  le 

sanctuaire  dans  le  Vodou  est  un  «  véritable  bric-à-brac  d'objets 

rituels  62  ».  Par  ailleurs,  dans  le  péristyle,  s'élève  un  poteau  «  peint 
en  rouge  et  en  bleu  (les  couleurs  nationales),  qui  paraissent  envelopper 

le  poteau  dans  un  mouvement  de  spirale  63  »  ;  ce  poteau  central  s'appelle 

le  «  poteau  zin  »  :  c'est  par  là  que  les  esprits  descendent  sur  une  réunion 

et  prennent  possession  de  leurs  favoris  64. 

2.     Les  cérémonies  en  Vhonneur  des  esprits  ou  des  morts. 

F  Les  sacrifices. 

Ici  il  importe  surtout  de  noter  que  ce  qui  pousse  ordinairement 

les  adeptes  du  Vodou  à  se  saigner  à  blanc  quelquefois  pour  faire  les 

services  (sacrifices)  réclamés  par  les  «  loas  »  et  les  «  morts  »,  c'est 
toujours  la  crainte  et  la  crainte  pure  (crainte  de  la  maladie,  de  la  perte 

d'un  être  cher,  de  la  mort...)  ;  il  n'y  a  pas,  je  pense,  même  une  once  de 

crainte  révérentielle.  La  preuve  c'est  que  ces  malheureux  s'en  dispen- 
seraient bien  volontiers,  si  le  carcan  de  la  crainte  ne  les  subjuguait.  Il 

s'ensuit  qu'on  peut  appliquer  au  sacrifice  vodou  l'opinion  du  père  Gœtz 

au  sujet  du  sacrifice  dans  l'animisme  en  général  : 

Dans  l'animisme  [nous  dit  le  père  Gœtz]  ce  qui  ressemble  au  sacrifice 

n'est  en  réalité  qu'une  offrande  intéressée  ou  magique  sans  idée  de 
révérence.  Le  don  intéressé  constitue  un  marché  «  do  ut  des  »  :  échange 

d'aliments,  de  richesses  [...]  contre  de  bons  offices  ou  au  moins  la  tran- 
quillité de  la  part  de  ces  esprits  si  jaloux  du  bien-être  des  hommes.  On 

a  pu  démontrer  [en  effet]  que  dans  les  milieux  agraires  le  don  lui-même 

est  un  acte  magique  [...].  Sur  le  plan  rituel  il  n'y  a  plus  rien  de 
religieux65... 

58    J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  69. 
69    J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  68. 
60  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  21. 
61  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  22. 
62  A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  69. 
63  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  22-23.  Pour  une  description  détaillée  du  «  houmfort  > 

voir  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  15-27;  C.  E.  Peters,  op.  cit.,  p.  22-28. 
64  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  67,  168,  note  1. 
65  F.-M.  Bercounioux  &  J.  Gœtz,  op.  cit.,  p.  110.  Voir  aussi  dans  le  même  sens 

M.  Brillant,  Introduction,  p.  19-20  (Brillant-Aigrain,  Histoire  des  Religions,  t.  1), 
de  même  que  M.  Leenhardt,  Quelques  éléments  communs  aux  formes  inférieures  de  la 
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Je  me  demande  si  ce  n'est  pas  à  la  lumière  de  ces  données  qu'il  faut 

comprendre  l'opinion  exprimée  par  ceux  qui,  parlant  du  culte  des 

esprits  en  Afrique,  disent  que  ce  culte  «  n'est  pas  idolâtrique w  », 
quoique  «  tout  acte  de  ce  culte  et  toute  participation  formelle  à  un 

acte  de  ce  culte  constituent  une  faute  grave  de  superstition07  ».  De 

fait,  pour  qu'il  y  ait  idolâtrie  «  il  est  essentiel  que  la  chose  soit  offerte 

et  détruite  pour  rendre  les  honneurs  divins  à  Dieu  ou  à  un  être  qu'on 

croit  être  Dieu  68  »  ;  mieux,  pour  qu'il  y  ait  idolâtrie  il  ne  suffit  pas 

religion,  p.  106  (Brillant-Aigrain,  Histoire  des  Religions,  t.  1),  ainsi  que  J.  Gœtz, 

L'évolution  de  la  religion,  p.  357  (Brillant-Aigrain,  Histoire  des  Religions,  t.  5); 
H.  Cornelis,  Bulletin  d'histoire  des  religions,  dans  Revue  des  Sciences  philosophiques 
et  théologiques,  45  (1961),  p.  252-253. 

m  R.  La  Roche,  op.  cit.,  p.  311.  —  Voir  dans  le  même  sens  A.  Le  Roy,  La 

Religion  des  Primitifs,  p.  182;  voir  aussi  l'Ami  du  Clergé,  1932,  p.  749-750  :  «  Je  lis 
dans  l'Ami  du  18  février  1932,  p.  98  :  l'idolâtrie  parfaite  existe,  lorsqu'on  rend  de  plein 
gré  les  honneurs  divins  à  une  créature,  mais  avec  la  conviction  que  cette  créature  est 

vraiment  un  dieu.  En  ce  cas  l'idolâtrie  est  jointe  à  l'infidélité.  C'est  l'idolâtrie  des 
peuples  païens  actuels.  Ancien  missionnaire,  qui  ai  vécu  neuf  ans  au  milieu  de  peuples 

païens  fétichistes  en  A.O.F.,  j'ai  appris  par  expérience  que  ces  peuples  noirs  [...]  ne 
sont  pas  du  tout  idolâtres,  au  sens  strict  du  mot.  Us  savent  que  Dieu  existe,  qu'il  les 
a  créés  et  les  récompensera  ou  les  punira  après  la  mort.  Mais  ils  admettent  l'existence 
d'esprits  bons  et  d'esprits  mauvais.  Dieu  et  les  esprits  bons  ne  leur  cherchent  pas 
noise;  donc  ils  ne  s'en  occupent  pour  ainsi  dire  pas.  Par  contre  les  esprits  mauvais 
sont  capables  de  tout  mal  [...];  donc  il  faut  les  apaiser  [...]  par  des  sacrifices.  Ces 
sacrifices  se  font  devant  des  représentations  matérielles  [...]  plus  ou  moins  façonnées  et 

où  les  mauvais  esprits  sont  censés  résider.  //  n'est  nullement  question  de  les  adorer 
comme  des  dieux.  Ainsi  donc  l'idolâtrie  véritable  a  toujours  été  (c'est  mon  avis  et 
celui  de  beaucoup  de  missionnaires)  plus  rare  qu'on  ne  l'a  cru  jusqu'ici.  Connaîtriez- 
vous  un  travail  en  ce  sens  ?»  A  cette  question  le  rédacteur  de  l'Ami  répondait  qu'aucun 
travail  n'avait  été  fait  dans  ce  sens.  «  [...]  En  attendant,  écrivait-il,  qu'il  nous  soit 

permis  de  présenter  quelques  remarques  [...].  La  phrase  incriminée  est  extraite  d'une 
citation.  Il  est  vraisemblable  que  l'auteur  de  l'article  Idolâtrie  du  Dictionnaire  de 
Théologie,  tout  comme  les  auteurs  des  Théologies  morales,  qui  s'expriment  en  termes 
analogues,  a  voulu  simplement  expliquer  le  caractère  de  l'idolâtrie  parfaite,  qui  croit 
honorer  le  vrai  Dieu  en  honorant  une  créature.  Son  intention  n'a  jamais  été  d'affirmer 
que  tel  était  le  cas  de  vos  fétichistes.  Soyez  indulgent  pour  des  théologiens  qui 
raisonnent  «  in  abstracto  »  et  ne  peuvent  avoir  acquis,  comme  vous,  F  expérience  du 
concret.  Que  cette  interprétation  de  leur  pensée  réponde  à  la  réalité,  nous  en  avons 

pour  garant  l'accueil  empressé  fait  par  les  mêmes  théologiens  à  des  ouvrages  qui  ont 
mis  en  relief  votre  observation  sur  le  caractère  du  fétichisme.  Dès  son  apparition  La 

Religion  des  Primitifs  de  Mgr  Le  Roy  a  conquis  les  suffrages  de  tous;  [...]  tout  aussi 
bien  que  nous,  vous  savez  que  la  croyance  en  un  Dieu  créateur  est  d'après  Mgr  Le  Roy 
à  la  base  de  cette  religion.  [...]  Dans  les  anciennes  religions  polythéistes  et  principale- 

ment chez  les  Latins  comme  chez  les  Grecs,  les  propos  monothéistes  ne  sont  jamais  des 

déclarations  franches.  La  pensée  semble  s'être  réfugiée  non  dans  les  mots,  mais  dans  le 
style  et  dans  le  ton  :  le  Dieu  unique  est  possible,  probable  peut-être,  mais  c'est  une 
conception  en  quelque  sorte  sous-jacente.  Ce  n'est  jamais  une  profession  de  foi  déli- 

bérée et  nette  d'ambiguïté.  Le  pli  polythéiste  était  trop  ancien,  trop  accentué  pour 
s'effacer  de  lui-même...  »  Il  est  bon  de  noter  avec  Mgr  Le  Roy  (art.  Fétichisme,  dans 

Diet.  apol.  de  la  Foi  catholique,  col.  1905)  que  la  superstition  est  mêlée  à  de  l'idolâtrie 
«  dans  d'autres  religions  moins  pures  de  l'Inde,  de  la  Chine,  de  l'ancien  monde  égyptien, 
grec,  latin  ».  Dans  ces  religions  il  y  a  «  un  culte  rendu  à  une  image  visant  à  la 

représentation  d'un  dieu  :  ce  qui  n'est  pas  le  cas  du  fétiche  d'Afrique  ». 
«7     R.  La  Roche,  op.  cit.,  p.  309. 
08    R.  La  Roche,  op.  cit.,  p.  311. 
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d'un  simple  acte  externe  :  il  faut,  d'une  part,  qu'il  y  ait  un  culte  rendu 

à  un  être  qu'on  croit  être  Dieu  et,  d'autre  part,  il  importe  qu'il  y  ait 

intention  de  révérer  cet  être;  cela  c'est  la  doctrine  de  tous  les  auteurs 

classiques  de  Suarez  à  Ballerini  69.     Or  ces  deux  conditions  manquent 

69  F.  Suarez,  De  virtute  et  statu  religionis  (Opera  Omnia,  t.  XIII,  Parisiis,  1859), 
tract.  HI,  lib.  II,  c.  III,  n°  7,  p.  482  :  «  [...]  Advertendum  est  ex  supra  dictis  latriam  et 
internis  et  externis  actibus  fieri  posse.  Et  quidem  internis  ut  sit  vera,  non  ficta  adoratio, 
primo  requirit  actum  intellectus,  quo  res  adorabilis,  seu  quae  adoranda  proponitur, 
aestimetur  seu  habeatur  pro  Deo.  Deinde  in  voluntate  requiritur  voluntas  et  intentio 
adorandi,  id  est  exhibendi  aliquod  signum  submissionis  et  recognitionis  excellentiae 
divinae  in  tali  re.  Ultimo  consummatur  adoratio  in  exhibitione  talis  signi,  vel  interioris 
si  adoratio  sit  mere  interna,  vel  exterioris  si  externa  sit.  Hœc  ergo  tria  debent  in 
idololatria  concurrere  circa  idolum  ut  omnino  vera  et  consummata  sit  in  génère  suo 
scilicet  opinio  aliqua  divinitatis  de  idolo  seu  re  quœ  adoratur,  affectas  adorationis,  et 
adoratio  ipsa...  » 

Tract.  Ill,  lib.  II,  c.  IV,  n°  3,  p.  483-484  :  «  Est  enim  quaedam  idololatria  vera, 
alia  ficta.  [...]  Est  considerandum  duobus  vel  tribus  modis  posse  adorationem  aliquam 
dici  veram,  scilicet  ex  parte  adorantis,  vel  ex  parte  persona?  adoratae  vel  ex  utroque 
capite.  [...]  Dicendum  est  omnem  idololatriam  esse  falsam  adorationem  ex  parte  rei 
adoratas,  quia  in  ea  significat  excellentiam  quae  in  illa  non  est  [...].  At  vero  hœc  ipsa 
idololatria  potest  interdum  esse  vera  idololatria  ex  parte  adorantis,  interdum  vero  ficta. 
Veram  appello,  quia  non  ex  animo  ficto  procedit,  sed  ex  intentione  adorandi,  licet  alias 
falsum  signified,  sicut  qui  falsam  propositionem  affirmât,  putans  esse  veram  et  ex 
intentione  dicendi  verum  formaliter  non  mentitur,  licet  materialiter  falsum  dicat.  Sic 
ergo  potest  esse  aliqua  vera,  id  est  non  ficta  idololatria,  licet  in  se  sit  falsa  latria; 
aliqua  vero  idololatria  potest  esse  ficta  seu  falsa  etiam  ex  parte  adorantis,  qui  non  ex 
animo  talem  cultum  exhibet.  Quœ  fictio  interdum  potest  esse  ex  parte  intellectus,  ut 
cum  quis  non  opinatur  esse  in  re  sic  adorata  divinam  excellentiam,  tanem  propter 
extrinsecas  causas  vult  Warn  externo  signo  confiteri.  »  Voir  aussi  du  même  auteur, 

tract.  HI,  lib.  II,  c.  VI,  nos  3,  5,  p.  492-493. 
T.  Sanchez,  Opus  morale  in  Prœcepta  Decalogi,  Lugduni,  1621,  lib.  II,  c.  37, 

n°8  21-23  :  «  Idololatria  sic  definitur  [...]  superstitio  qua  tribuitur  honor  creaturae  sicut 
Deo.  Quare  duo  petit  :  1)  ut  honor  vel  cultus  creaturae  tributus,  soli  Deo  debitus  sit; 
2)  ut  is  vere  impendatur  creaturae  sicut  Deo  impendi  oportebat.  [...]  Hinc  deducitur 
idololatriam  sive  interiorem  sive  exteriorem  posse  contingere  absque  mentis  errore,  ac 
proinde  absque  haeresi  et  cum  ilia.  Contingit  autem  cum  haeresi,  quando  idololatria 
putat  creaturam  a  se  adoratam  esse  Deum.  Absque  haeresi  autem  quoties  non  credit 
earn  esse  Deum,  vult  tamen  illi  honorem  divinum  déferre.  [...]  Quando  autem  idolatria 
est  absque  haeresi,  sed  sola  exterior,  nulla  censura  incurritur  [...].  Secundo  deducitur, 
déficiente  voluntate  interna  sive  expressa,  sive  tacita  consiliandi  creaturœ  existimationem 
soli  Deo  debitam,  per  cultum  divinum  illi  exhibitum,  non  esse  veram  idololatriam,  sed 
fictam,  quamvis  sit  gravissimum  peccatum.  Sicut  enim  hœresis  ad  suam  ration em  verœ 
hœreseos  petit  omnino  errorem  intellectus  :  ita  vera  idololatria  earn  voluntatem  perversam 
petit  sive  sit  error  in  intellectu  sive  non.  Quaredum  communiter  Doctores  veram 
idololatriam  dividunt  in  interiorem,  et  exteriorem;  nomine  exterioris  non  intelligunt  hanc 
externam  fictam  adorationem.  Sed  nomine  interioris  intelligunt  earn,  quœ  vel  ab 
intellectus  errore  procedit,  quo  creatura  putatur  Deus;  aut  ab  expressa  et  directa 
voluntate  conciliandi  creaturœ  divinam  œstimationem.  Nomine  autem  externœ  earn 
intelligunt,  quœ  ex  tacita  ea  voluntate,  absque  errore  interno  procedit;    [...].  » 

P.  Laymann,  Theologiœ  moralis  in  quinque  libros  partitœ...,  t.  1,  Venetiis,  1719, 

lib.  IV,  tract.  X,  c.  II,  nos  4-6  :  «  [...]  Ex  dictis  colligitur  triplicem  idololatriam 
distingui  posse  t...].  1)  Perfecta,  cum  quis  idolo  divinum  honorem  exhibere  intendit, 
quia  falso  existimat  Deum  esse  :  cujusmodi  idololatria  cum  infidelitate  juncta  est. 
2)  Minus  perfecta  :  cum  quis  sciens  idolo,  i.e.  creaturae  cuicumque,  quae  ut  Deus  colitur, 
divinitatem  nullam  inesse,  tamen  ex  pravo  affeetu  v.g.  ex  odio  erga  verum  Deum,  vel 
ex  cupiditate  aliquid  a  diabolo  obtinendi,  ipsi  daemoni  vel  alteri  creaturae  externum 
cultum  tanquam  Deo  defert.  [...]  Cujusmodi  cultus  licet  a  proprietate  idololatriae 
deficiat  secundum  intellectum,  quia  non  procedit  ex  falsa  aestimatione  divinitatis,  tamen 
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et  dans  l'animisme  d'Afrique  et  dans  le  Vodou  d'Haïti  :  d'une  part,  en 

effet,  «  ce  culte  rendu  aux  mânes  et  aux  esprits  ne  6'adresse  [...]  ni  en 

fait,  ni  dans  l'intention  des  indigènes  à  des  êtres  regardés  comme  dieux, 

ou  auxquels  on  veut  rendre  les  honneurs  divins  70  »  ;  d'autre  part,  pour 

reprendre  les  termes  du  père  Gœtz,  «  dans  l'animisme  ce  qui  ressemble 

au  sacrifice  n'est  en  réalité  qu'une  offrande  intéressée  ou  magique  sans 

idée  de  révérence 71  ».  Il  est  bien  entendu  que  les  idées  émises  ici 

n'ont  pas  la  prétention  d'être  infaillibles  :  je  me  demande  simplement 

si  ce  n'est  pas  là  qu'il  faudrait  chercher  la  solution  de  la  question  des 
sacrifices  «  vodou  »  ;  et  je  pose  le  problème  à  de  plus  avisés... 

Ces  remarques  préliminaires  faites,  voyons  par  quels  moyens  on 

essaie,  dans  le  Vodou,  d'obtenir  la  tranquillité  de  la  part  des  esprits 

malfaisants.  Et  d'abord,  on  trouve  les  offrandes  appelées  «  mangers 
secs  »  :  la  plupart  du  temps  elles  consistent  en  fruits,  petits  pains, 

gâteaux,  maïs  grillé,  boissons  gazeuses,  liqueurs.  On  les  offre  dans  les 

circonstances  moins  importantes,  comme  à  l'attente  d'une  naissance 

ou  avant  le  mariage.  Il  n'y  a  que  quelques  rares  esprits,  comme 

Legba  et  Agoué,  qui  s'en  contentent 72.  Aussi  habituellement  on  a  le 
sacrifice  sanglant  :  la  victime  (poule,  chèvre,  mouton,  cabri)  diffère 

selon  les  esprits  et  l'importance  de  la  cérémonie  73. 

secundum  voluntatem  non  deficit;  quia  procedit  ex  affectu  interna?  reverentiae,  ac 
submissionis  tanquam  ergo  Deum  [...].  3)  Simulata  :  non  est  vera  et  formalis,  sed 
materialis  tantum;  nam  deest  affectus  submissionis  erga  supremam  excellentiam.  [...] 
Ad  omnem  latriam  sive  exhibitionem  cultus  divini  requiritur  affectus  submissionis, 
tanquam  erga  supremam  excellentiam;  ergo  ubi  talis  affectus  deest,  non  est  verœ  latriœ 
cultus,  sed  simulatus;  licet  interim  gravissimum  sit  peccatum  etiam  contra  Religionis 
virtutem.  » 

Ballerini,  Opus  theologicum  Morale  in  Busenbaum  Medullam  absolvit  et  edidit 

Dominus  Palmieri,  vol.  II,  éd.  3,  Prati,  1899,  nos  352-353  :  «  Ad  omnem  latriam  sive 
exhibitionem  cultus  divini  requiritur  affectus  submissionis  tanquam  erga  supremam 
excellentiam  :  ideoque  ubi  talis  affectus  deest,  non  est  verus  latriœ  cultus,  sed  simulatus 
atque  idcirco  idololatria  tune  non  est  vera,  sed  ficta  :  licet  interim  sit  gravissimum 
peccatum  etiam  contra  religionis  virtutem.  Ficta  scilicet  dicitur  idololatria,  cum  abest 
error  intellectus  et  affectus  colendi  creaturam  ut  Deum  ;  sed  adest  solum  voluntas 
exhibendi  signum  externum  adorationis  soli  Deo  debitee  cum  exteriori  significatione 
adorandi  creaturam,  sine  intentione  cultus.  [...]  Idololatria  sive  interior  sive  exterior 
potest  contingere  absque  haeresi  et  cum  ilia.  Contingit  cum  hasresi  quando  idololatria 
putat  creaturam  a  se  adoratam  esse  Deum;  absque  haeresi,  quoties  non  credit  earn  esse 
Deum,  vult  tamen  illi  honorem  divinum  déferre.  Ita  clare  (II-II,  q.  94,  a.  3,  ad  1). 
Quando  autem  idololatria  est  absque  haeresi,  sed  sola  exterior  nulla  censura  incurritur 
[...].  »  Voir  aussi  P.  Sporer,  Theologice  Moralis  super  decalogum,  t.  I,  ed.  3,  Venetiis, 

1726,  tract.  II,  c.  IX,  sect.  1,  n°  4. 
70  R.  La  Roche,  op.  cit.,  p.  241.  Voir  aussi  A.  Le  Roy,  op.  cit.,  p.  182,  ainsi 

que  la  note  52  plus  haut. 
71  Voir  note  51. 

72  C.  E.  Peters,  op.  cit.,  p.  63;  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  84. 
73  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  85. 
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En  général  les  gens  croient  que  les  esprits  goûtent  l'essence,  l'âme 

(comme  ils  disent)  des  choses  offertes,  et  qu'ils  laissent  le  reste  aux 

hommes 74.  Notons  de  même  que,  quand  on  immole  une  victime, 

l'assistance  a  sa  «  part  »  :  il  existe  une  «  communion  »  avec  l'esprit 

qu'on  essaie  d'apaiser  75. 

Dans  le  Vodou  on  fait  aussi  des  libations  qui  consistent  à  répandre 

à  terre  avant  de  boire  un  peu  du  contenu  de  son  verre  à  gauche,  à 

droite  et  devant  soi  :  ces  libations  sont  censées  être  faites  aux  morts, 

aux  «  marassas  »  et  aux  «  loas 76  ».  Pour  ce  qui  est  des  sacrifices 

humains  il  se  peut  qu'il  y  en  ait  eu  par  le  passé;  mais  ce  sont  des  cas 

rares,  qu'il  ne  faudrait  pas  multiplier  indûment77;  de  toutes  façons, 

«  il  serait  souverainement  injuste  [...]  de  rendre  tout  un  peuple  respon- 

sable des  crimes  de  quelques  malfaiteurs  et  dire  que  les  Haïtiens  sont 

anthropophages  78  ».  De  fait,  il  est  hors  de  doute  que  dans  tous  les 

pays,  même  les  plus  civilisés,  on  rencontre  parfois  des  monstres  :  ainsi 

R.  Allier,  dans  son  livre  Le  Non-Civilisé  et  nous  79,  parle  d'un  cas  récent 

d'anthropophagie  en  Transylvanie;  pourtant  personne  ne  dira  que  le 

peuple  de  ce  pays  est  cannibale...  Quoi  qu'il  en  soit,  s'il  y  a  encore  des 
homicides  imputables  aux  sorciers  en  Haïti,  ce  ne  sont  pas  des  meurtres 

rituels,  ce  sont  des  cas  de  vengeance  relevant  purement  de  la  magie. 

Or  ces  cas  existent  dans  tous  les  pays,  où  existe  une  maffia. 

2°  Les  cérémonies  typiquement  «  vodou  ». 

Pour  comprendre  les  cérémonies  typiquement  «  vodou  »,  il  faut 

se  rappeler,  comme  nous  l'enseigne  l'ethnologie  religieuse,  que  «  la 

relation  de  l'homme  avec  le  monde  invisible  correspond  à  un  échange 

où  l'une  des  parties  est  concrète,  empirique  et  où  l'autre  échappe  aux 

sens  [...].  De  cette  relation  résulte  sa  ferveur  [de  l'homme]  dans 

toutes   ses  relations   avec   l'autre.     Qu'il   l'établisse   par   sa   danse,   son 

74    J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  86. 

"  A.  Le  Roy,  op.  cit.,  p.  306,  318,  326;  voir  aussi  du  même  auteur  dans  Christus, 
p.  67;  voir  de  même  A.  Bros,  La  Religion  des  Peuples  non  civilisés,  3e  éd.,  Paris, 
Lethielleux,  1907,  p.  147,  150,  175. 

"''    J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  88;  M.  J.  Herskovits,  op.  cit.,  p.  209. 
77  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  275-279. 
78  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  283. 
79  R.  Allier,  Le  Non-Civilisé  et  nous,  Paris,  1927,  p.  216,  note  1. 
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présent,  sa  sueur,  sa  transe  [...]  il  s'agit  toujours  d'un  don  en  lequel  il 
est  tout  entier  80.  » 

a)  La  «  danse-loa  ».  —  D'après  certains,  dans  le  Vodou  primitif  on 
ne  se  servait  pas  de  tambours  et  les  cérémonies  étaient  strictement 

religieuses  81  ;  de  toutes  façons  aujourd'hui,  «  la  danse  est  intimement 

associée  au  culte  et  y  occupe  une  place  si  essentielle  qu'on  pourrait 
presque  définir  le  Vodou  comme  une  religion  dansée  ».  Le  tambour 

sur  lequel  on  bat  le  rythme  des  danses  est  devenu  en  quelque  sorte  le 

symbole  même  du  Vodou,  si  bien  que  «  battre  tambour  »  a  pris  dans  le 

langage  courant,  le  sens  de  «  célébrer  le  culte  des  loas  82  ». 

Les  tambours  sont  fabriqués  de  troncs  creux  de  palmiers  recouverts 

d'une  peau  de  bœuf  ou  de  chèvre.  Ordinairement  les  tambours  rituels 
sont  au  nombre  de  trois  et  de  différente  grandeur;  quelquefois  on  en 

ajoute  un  quatrième83.  Chaque  tambour  a  un  nom;  malheureusement 

les  auteurs  ne  sont  pas  d'accord  au  sujet  de  ces  noms  84  :  ce  désaccord 

des  auteurs  ne  fait  que  refléter  les  variantes  de  détail,  dues  à  l'absence 
de  centralisation  dans  le  Vodou.  Le  battement  des  tambours  diffère 

selon  les  esprits  que  l'on  invoque  et  il  est  regardé  comme  la  voix  des 

esprits85;  mieux,  le  tambour  «  est  le  réceptacle  d'un  esprit86  ».  Telle 
est  la  raison  pour  laquelle  ceux  qui  sont  possédés  par  les  esprits  dansent 

devant  les  tambours;  c'est  aussi  la  raison  pour  laquelle  même  la  fabri- 
cation de  ceux-ci  est  accompagnée  de  rites  sacrés,  ainsi  que  leur 

«  inauguration  87  ». 

Dans  le  Vodou  on  danse,  non  pas  par  couple,  mais  seul;  on  évolue 

sans  ordre  autour  du  «  poteau-zin  »,  sauf  dans  le  cas  assez  fréquent  où 

deux  ou  plusieurs  danseurs,  se  faisant  face,  rivalisent  d'agilité  et  de 

fantaisie 88.     Verschueren   dit   qu'on   danse   les   bras   levés,    geste   par 

80  Leenhardt,  Quelques  éléments   communs  aux  formes  inférieures   de   religion 
(Brillant-Aigrain,  Histoire  des  Religions,  t.  1),  p.  100-101. 

81  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  306. 
82  A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  70. 

83  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  74. 

84  M.   J.   Herskovits,   op.   cit.,   p.    181-182;    J.   Verschueren,   op.    cit.,    p.   74; 
C.  E.  Peters,  op.  cit.,  p.  24. 

85  M.  J.  Herskovits,  op.  cit.,  p.  182. 
86  A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  70. 

87  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  76-77. 
88  A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  70. 
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lequel  on  s'offre  aux  esprits  89.  Metraux  semble  plus  près  de  la  vérité 
quand  il  écrit  : 

Tout  l'art  de  la  danse  s'exprime  moins  dans  le  jeu  des  pieds  que  dans 
celui  des  épaules  et  des  hanches.  Un  geste  habituel  des  femmes  est  de 

saisir  le  bas  de  leur  robe  et  de  l'élever  et  de  l'abaisser  légèrement  en 
mesure;  les  hommes  eux  laissent  pendre  leurs  bras  légèrement  plies, 

comme  pour  maintenir  l'équilibre 90. 
Toutes  les  danses  et  même  les  principaux  actes  rituels  s'accompagnent 

de  chants.  [...]  Ils  sont  «  envoyés  »  par  une  femme  ou  un  homme,  qui 
hochet  en  mains,  remplit  la  fonction  de  chef  de  chœur  et  entonne  les 

premières  strophes,  que  les  t...]   Hounsis  reprennent  à  l'unisson 91. 

Par  ailleurs  notons  aussi  que  «  la  musique  religieuse  haïtienne,  plutôt 

africaine  d'origine,  présente  plusieurs  de  ces  formes  basiques  [...]  qui 
ont  été  certainement  influencées  par  les  musiques  arabe,  persane, 

turque 92.  »  Nous  devons  déplorer  malheureusement  que  certaines 

danses  du  Vodou  soient  nettement  erotiques  93  ;  et  que  la  plupart  soient 

«  une  orgie  de  dissipation  énervante,  [et]  produisent  un  état  de  [...] 

surexcitation  sensuelle  94  ». 

b)  La  «  crîse-loa  ».  —  La  communication  entre  les  «  loas  »  et  les 

hommes  se  réalise  surtout  par  la  transe  ou  «  crise-loa  »,  phénomène  qui 

constitue  à  la  fois  l'aspect  le  plus  spectaculaire  du  Vodou  et  «  son 

mystère  le  plus  troublant 95  ».  Pour  mieux  en  juger,  disons  d'abord 

un  mot  de  l'aspect  que  revêt  cette  «  crise-loa  ».  «  En  général  les 

possédés  donnent  aux  personnes  présentes  l'impression  d'avoir  perdu 
le  contrôle  de  tout  leur  système  moteur.  Après  avoir  été  secoués  par 

des  convulsions  spasmodiques,  ils  s'élancent  droit  devant  eux  comme 
projetés  par  un  ressort,  tournent  avec  frénésie,  se  figent  sur  place,  le 

corps  penché  en  avant,  titubent,  chancellent,  se  reprennent,  perdent  à 

nouveau  l'équilibre,  pour  sombrer  finalement  dans  un  état  de  semi- 

pâmoison  96.  »  Quand  l'intéressé  se  redresse,  il  a  conscience  de  repré- 

senter un  esprit;    «  il  n'a  pas  perdu  sa  personnalité  propre,  puisqu'il 

89  J.  Versciiueren,  op.  cit.,  p.  94. 
90  A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  70. 
91  A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  80. 

92  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  202;  pour  toute  la  question  de  la  musique  vodou 
voir  le  même  auteur,  p.  201-205. 

93  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  124  :  «  Il  exécute  des  danses  erotiques  et  mime 
l'acte  de  copulation.  » 

94  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  93. 
95  A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  84. 

96  A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  85. 
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distingue  [...]  les  gens  avec  qui  il  entre  en  contact97  ».  La  «  crise-loa  » 

se  développe  ensuite  en  conformité  avec  les  attributs  du  «  loa  »  qui  est 

censé  être  descendu  :  ainsi  ceux  qui  sont  possédés  par  Agoué  émettent 

des  sons  gutturaux  qui  imitent  le  bruit  des  vagues,  ou  assis  sur  une 

chaise  ils  font  semblant  de  ramer 98.  Il  n'est  pas  toujours  facile 

cependant  de  préciser  par  quel  «  loa  »  quelqu'un  est  possédé  ".  Quand 

le  «  loa  »  ne  se  retire  pas  de  lui-même  au  bout  d'un  certain  temps,  le 

«  houngan  »  intervient  10°.  Il  faut  noter  aussi  que  les  esprits  ne 

descendent  pas  toujours  spontanément  :  il  faut  quelquefois  les 

appeler  101. 
Que  penser  de  ce  phénomène  ?  Pour  le  gros  peuple,  tout  cela  n'a 

rien  d'une  énigme  :  le  «  loa  »  déloge  une  des  deux  âmes  possédées  par 

chaque  homme;  l'individu  devient  alors  non  seulement  le  réceptacle 

de  cet  esprit,  mais  son  instrument  et  comme  «  son  cheval 102  ».  Est-ce 

à  dire  que  nous  serions  en  présence  d'une  possession  diabolique  ? 

«  Il  est  des  cas,  écrit  Mgr  Le  Roy,  où  l'esprit  le  plus  sceptique  doit 

s'avouer  embarrassé  —  quand  par  exemple  la  possédée  [...]  reste  plu- 
sieurs minutes  élevée  de  terre  [...]  parle  couramment  une  langue  dont 

auparavant  elle  ne  savait  pas  le  premier  mot 103.  »  Ce  n'est  ordinaire- 

ment pas  le  cas  pour  la  «  crise-loa  »  du  Vodou.  Aussi  il  faut  déplorer 

que  dans  un  passé  relativement  récent,  écrit  Verschueren,  on  ait  «  abusé 

bien  des  fois  de  cette  [...]  explication,  alors  que  beaucoup  de  faits 

pouvaient  s'interpréter  d'une  façon  toute  naturelle  104  ».  S'il  en  est 

ainsi,  qu'en  pense  la  science  ?  A  ce  sujet  les  avis  sont  partagés  en  deux 
courants.       Le     premier    courant     est     représenté     par    les     médecins 

97  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  57. 
98  Ibid.;  A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  80. 
09  Cela  est  indiqué  ordinairement,  nous  dit  Verschueren  (p.  98),  par  la  façon 

dont  on  danse,  la  chanson  que  l'on  chante  ou  le  battement  du  tambour.  En  cas  de 
doute  le  «  houngan  »  résout  la  difficulté. 

100  Quand  la  «  crise  »  dure  trop,  «  le  houngan  est  obligé  de  le  [l'intéressé] 
soustraire  de  l'ambiance,  il  le  fait  pénétrer  dans  le  houmfort  et  le  fait  revenir  à  son 
état  normal  par  des  gestes  de  convention  »  (L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  58).  A  ce  sujet 
voir  aussi  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  96;  A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  86. 

101  II  y  a  différents  moyens  de  faire  descendre  les  esprits  :  dans  ce  but  le 
€  houngan  »  peut  dessiner  le  «  vêvers  •  du  «loa»  (voir  plus  bas);  on  peut  aussi  faire 
entendre  la  mélodie  propre  au  «  loa  »  ;  ou  bien  encore  on  prend  la  main  droite  de 

l'intéressé  et  on  le  fait  tourner  plusieurs  fois  en  rond  (J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  96). 
102  A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  84-85;  J.  Price-Mars,  Ainsi  parla  l'Oncle,  p.  89-95. 

Pour  l'Afrique,  voir  R.  Roei.aindt,  L'attitude  magique  chez  les  peuples  congolais,  dans 
Revue  du  Clergé  africain,  1958,  p.  142. 

103  A.  Le  Roy,  op.  cit.,  p.  348. 
104  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  103;  J.  Price-Mars,  op.  cit.,  p.  123. 
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haïtiens  105  qui  se  sont  penchés  sur  le  problème  :  pour  eux  ce  n'est 

qu'un  phénomène  psycho-pathologique.  Ainsi  selon  le  Dr  Maximilien, 

dont  l'exposé  est  «  un  véritable  chef-d'œuvre  d'observation  clini- 

que 106  »,  «  la  crise-loa  est  un  phénomène  nerveux  d'ordre  suggestif  107  »; 

«  la  suggestion  se  réalise  par  l'émotion  religieuse  créée  [...]  par  le 

psychisme  inférieur  (de  façon  organique  ou  par  l'ambiance  ou  par  les 

tambours  provoquant  un  phénomène  de  résonance)  108  ».  Pour  le 

comprendre  il  faut  se  rappeler,  nous  dit-il,  que  «  le  processus  de 

suggestion  a  commencé  dès  la  première  enfance  [...]  et  que  l'hypnoti- 

seur plutôt  que  d'être  un  homme  est  une  discipline  religieuse  109  ».  Le 

Dr  J.-C.  Dorsainvil,  lui,  définit  la  «  crise-loa  »  «  une  psycho-névrose 
religieuse  raciale,  caractérisée  par  un  dédoublement  du  moi  avec 

altérations  fonctionnelles  de  la  sensibilité,  de  la  motilité  et  prédomi- 

nance de  symptômes  pithiatiques no  ».  Pour  le  Dr  Louis-Mars,  la 

«  crise-loa  est  un  cas  de  mysticisme  émotivo-kinétique  ni  ».  Selon  le 

Dr  Price-Mars  «  la  crise  vaudouesque  est  un  état  mystique  caractérisé 
par  le  délire  de  la  possession  théomaniaque  et  le  dédoublement  de  la 

personnalité  112  ».  A  l'encontre  de  ceux  qui  voient  ainsi  dans  la  «  crise- 

loa  »  un  phénomène  nerveux,  A.  Métraux,  suivant  en  cela  R.  Bastide  113, 

n'y  voit  qu'un  «  phénomène  de  compensation  »  : 
L'aspect  théâtral  des  possessions  [...  dit-il]  exerce  un  attrait  puissant 

sur  tous  ceux  que  la  vie  a  [...]  déçus.  On  n'a  pas  assez  tenu  compte 
[en  effet]  de  la  satisfaction  que  peut  éprouver  par  exemple  une  pauvre 
paysanne  à  [...]  parader  [...]  entourée  de  marques  de  respect  de  tous 

les  spectateurs  114. 

Nous  ne  saurions  nous  prononcer  dans  le  cadre  de  ce  rapport;  aussi  il 

serait  à  souhaiter  que  le  problème  soit  repris  et  étudié  à  fond. 

c)  Les  «  vêvers  ».  —  Les  esprits  se  manifestant  par  le  truchement 

de  personnes  qui  parlent  et  agissent  en  leur  nom,  on  aurait  pu  croire 

qu'on  ne  chercherait  pas  à  les  représenter.     11  n'en  est  rien;  c'est  ainsi 

105  J.-C.   Dorsainvil,    Vodou   et   Névrose;    L.    Maximilien,   Le    Vodou    haïtien; 
L.  Mars,  La  Crise  de  Possession  dans  le  Vodou;  J.  Price-Mars,  Ainsi  parla  VOncle. 

îoo  jy  Marille,  Préface  au  livre  du  Dr  Maximilien,  p.  XXII. 
107  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  58. 
108  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  59. 
109  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  61-62. 
110  J.-C.  Dorsainvil,  op.  cit.,  p.  3. 
111  L.  Mars,  op.  cit.,  passim. 
112  J.  Price-Mars,  op.  cit.,  p.  131. 
113  R.  Bastide,  Les  Religions  africaines  au  Brésil,  p.  307-308,  330-333,  524-527. 
114  A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  89. 



450  REVUE   DE   L'UNIVERSITÉ   D'OTTAWA 

que  certains  esprits  sont  symbolisés  par  un  fétiche  ou  représentés  sous 

une  forme  humaine  n'.  En  plus  de  cela  on  représente  encore  les  esprits 

au  cours  des  cérémonies  par  des  dessins  symboliques  appelés  «  vêvers  >. 

Ces  dessins  sont  censés  manifester  sous  une  forme  tangible  la  présence 

du  «  loa  »  ;  aussi  c'est  sur  eux  qu'on  dépose  les  offrandes  et  le  corps 

des  victimes  sacrifiées;  on  croit  aussi  qu'ils  ont  la  vertu  magique 

d'attirer  les  esprits  116. 

Les  «  vêvers  »  proviennent  des  traditions  religieuses  africaine  et 

indienne m  :  d'après  le  Dr  Maximilien  ce  sont  «  des  vestiges  de  la 

culture  totémique  118  »;  il  faut  reconnaître  cependant  qu'ils  ont  été 

influencés  par  la  magie  européenne  du  moyen  âge 119,  et  cela  par 

l'intermédiaire  des  Loges  120  :  cela  se  voit  aux  motifs  semblables  à  ceux 

des  Pentacles  du  Clavicule  de  Salomon;  d'autre  part,  les  volutes  et  les 

entrelacs  rappellent  les  motifs  de  ferronnerie  à  la  mode  au  XVIIIe  siè- 

cle m.  Les  «  houngans  »  obtiennent  ces  dessins  en  prenant  de  la  farine 

en  petite  quantité  entre  le  pouce  et  l'index  et  en  la  laissant  tomber  à  la 

manière  d'un  sablier.  Les  adeptes  du  Vodou  accordent  une  grande 

importance  au  fait  de  savoir  «  tirer  la  farine  122  ». 

3.     Rites  spéciaux  :  rites  agraires,  rites  d'initiation,  rites  de  divination. 

a)  Rites  agraires,  rites  dinitiation  mystérique,  mythes.  —  L'ani- 

misme n'est  pas  tout  le  Vodou.  Le  Vodou,  en  effet,  est  le  propre  d'un 

peuple  «  agraire  ». 

Or  [nous  dit  le  père  Gœtz]  l'animisme  [...]  n'exprime  pas  toute  la 
religion  agraire,  loin  de  là.  [...]  On  appelle  justement  rites  agraires 
toutes  les  mises  en  scène  et  pratiques  saisonnières,  qui  accompagnent  le 

passage  d'un  cycle  à  un  autre,  les  moments  critiques  de  la  météorologie, 
de  la  végétation  [...].  Et  dans  les  initiations  au  sein  des  cultures  agraires, 
nous  avons  affaire  au  type  même  de  la  célébration  mystérique  :  elles  sont 

bâties  sur  un  rituel  de  mort  et  de  renaissance  symbolique  des  candidats  123... 

115  Damballah  est  symbolisé  par  l'arc-en-ciel  ;  Erzulie  est  représentée  sous  les 
traits  d'une  mulâtresse.     Voir  notes  40  et  42. 

116  «  Lorsqu'une  personne  possédée  par  Damballah  grimpe  sur  un  arbre  et  refuse 
d'en  descendre,  le  prêtre  pour  le  forcer  à  quitter  son  perchoir  n'a  qu'à  tracer  un  «  vève  » 
(A.  Métraux,  op.  cit.,  p  82). 

117  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  41-49. 
118  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  41. 
119  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  42,  152-154. 
120  Dr  Mabille,  Préface  au  livre  du  Dr  Maximilien,  p.  XIX. 
121  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  42  et  suiv. 
122  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  41. 
123  F.-M.  Bercounioux  &  J.  Gœtz,  op.  cit.,  p.  87-90.  Voir  aussi  à  ce  sujet 

R.  Dussaud,  Introduction  à  l'Histoire  des  Religions,  Paris,  1914,  p.  53  et  suiv. 
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Nous  retrouvons  tout  cela  dans  le  Vodou.  Nous  avons  d'abord  les 

rites  agraires.  Parmi  ces  rites  il  faut  signaler  l'offrande  des  prémices  : 
ainsi  quand  le  premier  maïs  est  mûr,  les  grains  sont  grillés  et  le  père 

de  famille  les  jette  aux  quatre  coins  de  l'horizon;  à  la  cueillette  du 

riz,  on  en  fait  de  même  l'offrande  124.  Avant  de  manger  les  ignames 

(au  moins  la  meilleure  qualité  :  les  «  ignames-guinéé  »)  on  en  offre  les 

prémices  :  c'est  ce  qu'on  appelle  le  «  manger-gname  12°  ».  En  outre,  la 

veille  de  Noël  on  célèbre  dans  un  «  houmfort 126  »  important  la  fête  des 

forces  de  la  terre  127.  Nous  avons  aussi  l'intervention  du  Vodou  à  la 

naissance,  au  mariage  et  à  la  mort 128.  Nous  avons  enfin  les  rites 

d'initiation  des  «  hounsi-canzo  »  bâtis  sur  un  rituel  de  mort  et  de 

renaissance  symboliques  des  candidats  :  point  qui  a  été  mis  en  lumière 

par  le  Dr  Maximilien  dans  son  livre  sur  le  Vodou  129.  Sans  doute,  il 

faut  avouer  qu'il  n'y  a  presque  pas  de  mythes  dans  le  Vodou  130;  mais 

l'ethnologie  religieuse  nous  apprend  qu'«  il  n'est  pas  nécessaire  de 
présupposer  le  mythe  au  rite  ou  inversement.  On  trouve  [en  effet] 

des  groupes  qui  ont  le  mythe  sans  rite,  d'autres  ont  le  rite  sans  mythe 

[c'est  le  cas  du  Vodou],  d'autres  ont  un  rite  différent  du  mythe131.  » 
Il  est  bon  de  noter  aussi  que  «  jamais  on  ne  trouve  de  système  cosmo- 

biologique organisé  :  il  s'agit  d'une  série  de  représentations  et  de  rites, 

où  pour  chaque  situation  concrète  l'homme  sait  à  quels  symboles  et  à 
quels  schemes  il  doit  se  référer.  Ces  cadres  [...]  expriment  [...]  la 

même  mentalité  132.  » 

b)  Rites  de  divination.  —  Les  fonctions  divinatoires  du  «  bocor  » 

s'exercent  de  bien  des  manières;  cependant  les  objets  dont  il  se  sert 
le  plus  souvent  pour  rendre  ses  oracles  sont  les  coquillages  (affas),  le 

gobelet  de  cendre,  les  cartes  et  le  «  govi 133  ».  Avec  cela  il  aura  réponse 

à  toutes  les  questions  qui  pourront  lui  être  posées.     «  D'une  manière 

124  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  150. 

125  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  150,  172;  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  131-136; 
J.  Price-Mars,  op.  cit.,  p.  145  et  suiv.;  A.  Métraux,  Le  Vodou  haïtien,  p.  200-201. 

126  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  169-170. 
127  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  117,  172. 

128  C.  E.  Peters,  op.  cit.,  p.  84-96;  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  147-149,  157-160. 
129  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  78-115,  35-37,  143-145;  voir  aussi  M.  Deren, 

Divine  Horsemen,  trad,  ital.,  p.  260. 

130  D'  Mabille,  Préface  au  livre  du  Dr  Maximilien,  p.  XVI. 
131  F.-M.  Beucounioux  &  J.  Gœtz,  op.  cit.,  p.  92. 132  Ibid. 

133  C.  E.  Peters,  op.  cit.,  p.  60-62;  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  161  et  suiv. 
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générale  [écrit  le  père  Peters]  il  n'y  a  dans  cette  divination  que 

charlatanisme  et  duprie  134  »  ;  même  l'«  appel  du  loa  sur  govi  »  qui  est 
censé  être  une  évocation  des  esprits  comporte  plus  de  mise  en  scène 

que  de  sérieux 135.  Aussi  en  général  on  ne  peut  même  pas  parler 

d'invocation  tacite  du  démon  :  les  conditions  requises  par  la  théologie 

pour  cela  ne  se  vérifient  pas  136.  Cela  ne  veut  pas  dire  cependant  qu'on 

ne  rencontrera  jamais  ni  l'invocation  tacite  du  démon,  ni  même  l'invo- 

cation explicite  (avec  ou  sans  pacte137).  Aussi  chaque  cas  particulier 
devra  être  étudié  séparément  avec  la  présomption,  encore  une  fois,  que 

«  d'une  manière  générale,  il  n'y  a  dans  cette  divination  que  charlata- 

nisme et  duperie  138  ».  Il  est  bien  entendu  qu'il  y  a  toujours  faute  de 
scandale  au  moins. 

III.  —  LE  GLISSEMENT  VERS  LA  MAGIE. 

Tel  est  dans  ses  grandes  lignes  l'essentiel  du  rituel  vodou.  A  côté 
de  ces  rites  où  affleure  encore  le  sentiment  religieux,  il  existe  en 

quantité  d'autres  pratiques  du  Vodou,  une  intrusion  très  nette  de  la 

magie.  Ainsi  le  Dr  Maximilien  ne  peut  s'empêcher  de  noter  «  que  la 
plupart  des  houngans  et  des  mambos  [...]  sont  à  la  fois  grand-prêtres 

et  magiciens.  Rien  ne  permet  [nous  explique-t-il]  de  gagner  plus 

aisément  de  l'argent  que  les  pratiques  magiques  et  il  serait  étonnant 

134  c.  E.  Peters,  op.  cit.,  p.  107. 

135  C.  E.  Peters,  op.  cit.,  p.  61  :  «  Le  Dr  Maximilien  qui  cherche  toujour;  à 
présenter  le  Vodou  sous  ses  belles  couleurs,  a  de  la  peine  à  garder  ici  son  sérieux  et 

le  ton  grave  de  son  ouvrage  dans  le  récit  de  l'appel  du  Loa  sur  Govi.  » 
136  F.  Suarez,  De  virtute  et  statu  religionis,  1.  II,  c.  IX,  n°  2,  p.  512  :  «  [...] 

Dicendum  est  ut  in  hujusmodi  cognitione  interveniat  pactum  implicitum  cum  daemone 
necessarium  esse  ut  quaeratur  absque  ope  divina  et  per  vanam  inquisitionem  seu  per 

medium  ineptum  et  de  se  inutile  ut  talis  cognitio  acquiratur...  »  N°  11,  p.  515  : 
«  Modus  autem  hujus  pacti  in  hoc  solum  videtur  poni  a  D.  TH.  [...]  quod  ille,  qui  his 
vanis  inquisitionibus  utitur  ita  se  gerit,  ut  virtute  velit  daemonem  illis  observantiis 
immisceri.  At  enim  ad  summum  habetur  talem  hominem  se  exnonore  periculo  sorie- 
tatis  cum  dœmone,  non  vero  quod  jam  utatur  pacto  implicito.  Ut  ergo  declaretur  hoc 
pactum,  imprimis  supponendum  est  hominem  exercentem  hanc  artem  vel  observantem 
talia  signa,  uti  illis  ut  utilibus  ad  cognoscendam  rem  occultam  et  spe  adinveniendi 
illam  per  hoc  medium;  et  hoc  vocavimus  in  assertione,  serio  his  attendere  et  cum 
animo  adhibendi  fidem.  Nam  si  quis  aliquid  hujusmodi  faciat,  non  quia  putet  esse 
utile,  nee  quia  sperat  per  illud  medium  scire  veritatem,  sed  solum  otiose  quasrendo  quid 
casu  accidat,  vel  quid  designet  tale  signum  juxta  régulas  talis  artis,  licet  falsas,  et 
nullius  momenti  eas  esse  credat,  tunc  constat  non  operari  ex  pacto  implicito  dasmonis, 
nee  esse  ariolum  aut  divinum,  sed  materialiter  facere  id  quod  isti  soient  formaliter 
facere.  Unde  in  eo  modo  operandi  haec,  non  est  peccatum  superstitionis,  sed  otiosae 
actionis,  ideoque  per  se  loquendo,  et  secluso  scandalo,  vel  periculo  per  ilia  joca 
perveniendi  ad  seria,  illud  non  est  peccatum  mortale.  sed  veniale...  » 

137  F.  Suarez,  op.  cit.,  1.  II,  c.  VIII,  n°  1,  p.  503. 
is»    C.  E.  Peters,  op.  cit.,  p.  107. 
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de  voir  le  houngan  inculte  résister  à  cette  tentation.  Il  apporte  à  la 

magie  son  prestige  de  grand-prêtre  139.  »  De  cela  il  ne  faut  pas  s'éton- 
ner :  les  ethnologues  nous  apprennent  en  effet  que  «  la  magie  est  le 

plus  souvent  mêlée  à  l'animisme  »  et  que  «  c'est  par  l'animisme  [...] 

que  la  religion  et  la  magie  sont  mêlées  l'une  à  l'autre  140  ». 

Ces  remarques  préliminaires  faites,  voyons  les  manifestations 

principales  de  la  magie  dans  le  Vodou.  Déjà  nous  avons  eu  à  signaler 

le  glissement  vers  la  magie  qui  s'opérait  tant  dans  la  notion  de  sacrifice 

que  pour  d'autres  cérémonies  typiquement  vodou 141  comme  les 

«  vêvers  ».  A  côté  de  cela,  il  y  a  en  quantité  d'autres  pratiques,  une 

véritable  invasion  de  la  magie.  Notons  d'abord  qu'il  est  des  catégories 

d'esprits  qui  répondent  volontiers  aux  sollicitations  des  magiciens  et 

qui  se  font  de  bon  gré  les  instruments  des  vengeances  secrètes  142.  Ce 

sont  la  plupart  des  «  loas  »  vénérés  dans  le  rite  «  Petro  »  :  il  faut  savoir, 

en  effet,  qu'il  y  a  dans  le  Vodou  plusieurs  rites  originairement  diffé- 

rents 143;  or,  dans  la  pratique,  ces  rites  chevauchent  aujourd'hui  les 
uns  sur  les  autres,  étant  donné  que  les  «  houngans  »  tiennent,  à  cause 

de  leur  clientèle,  à  «  rendre  plus  complètes  les  pratiques  de  leur 

houmfort 144  ».  Les  autres  agents  de  la  magie  sont  les  «morts»;  les 

«  morts  »,  en  effet,  sont  censés  pouvoir  revenir  sur  terre  et  nuire  aux 

vivants  145  :    il    n'est    pas    étonnant    que    les    sorciers    exploitent    cette 

139  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  149-150. 
140  A.  Bros,  La  Religion  des  Peuples  non  civilisés,  p.  81,  96.  Voir  aussi  à  ce 

sujet  W.  Schmidt,  Origine  et  Evolution  de  la  Religion,  p.  202.  «  La  Magie  [...]  revêt 
nettement  un  caractère  réel.  Négligeant  ou  niant  la  Cause  suprême  personnelle,  elle 

s'adresse  aux  choses  elles-mêmes  et  entreprend  d'exploiter,  au  bénéfice  de  ses  propres 
desseins,  les  forces  mystérieuses  qui  sommeillent  en  elles.  Cette  procédure  pouvait  dès 
la  période  pré-animiste,  trouver  des  adeptes  partout,  ou  pour  une  cause  ou  une  autre, 

on  prétendait  rejeter  ou  reléguer  au  second  plan  le  culte  et  la  soumission  envers  l'Etre 
suprême.  L'entrée  en  scène  de  l'Animisme  renforça  cette  tendance.  Outre  qu'il  impli- 

quait lui-même  un  refoulement  de  l'Etre  suprême,  il  rendait  possible,  par  l'introduction 
de  l'idée  d'esprit,  la  Magie  à  distance.  C'était  lui  ouvrir  un  champ  d'action  beaucoup 
plus  vaste  et  lui  assurer  de  nouveaux  avantages  au  détriment  de  l'ancienne  conception 
personnelle.  Il  était  inévitable  que  le  pouvoir  magique  parlât  à  la  conscience  humaine 
et  la  flattât  davantage  que  la  nécessité  de  prier  une  autre  personne.  » 

141  Voir  plus  haut,  p.  449-450. 
142  A  .Métraux,  op.  cit.,  p.  64. 
143  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  42-43. 
144  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  21;  C.  E.  Peters,  op.  cit.,  p.  15-21. 
145  F. -M.  Bercounioux  &  J.  Gœtz,  op.  cit.,  p.  83-84  :  c  Si  les  morts  bien  connus 

sont  bien  repérables  et  donc  maniables,  au-delà  de  la  quatrième  génération  on  ne 
connaît  plus  leurs  noms  ni  leurs  qualités  et  forcément  on  les  néglige.  Ce  sont  autant 
de  nouvelles  présences  inquiétantes.  [...]  Et  puis,  il  y  a  les  morts  étrangers  à  la  famille, 
peut-être  des  ennemis,  et  il  y  a  les  morts  oubliés  [...].  Ces  morts  sont  essentiellement 

ambigus,  car  on  ne  sait  pas  bien  ce  dont  ils  ont  besoin,  on  ne  peut  pas  s'occuper  de 
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croyance.  Notons  cependant  que  les  «  morts  »  ne  peuvent  répondre 

aux  avances  de  magiciens  que  si  le  «  loa  »,  «  maître  de  la  mort  »  C  Baron 

Samedi)  y  consent14".  Il  n'est  pas  nécessaire  d'entrer  dans  tout  le 

détail  des  pratiques  de  magie  en  usage  dans  le  Vodou;  qu'il  suffise  de 
faire  remarquer  que  comme  ailleurs  la  magie  dans  le  Vodou  a  pour 

but  soit  de  nuire,  soit  d'assurer  le  succès  et  d'écarter  les  influences 

néfastes.  Dans  le  premier  cas  l'on  a  ce  que  les  ethnologues  appellent  la 

«  magie  noire  147  »  :  les  maléfices  du  Vodou  s'appellent  «  ouangas  148  »; 

dans  le  second  cas  nous  avons  ce  que  l'ethnologie  appelle  la  «  magie 

blanche  149  ».  A  cette  deuxième  classe  appartiennent  les  enchantements, 

les  philtres  d'amour,  les  préservatifs  15°.  Sans  doute,  en  tout  cela, 

certains  auteurs  ne  manquent  pas  de  noter  que  l'autel  magique  est 

nettement  séparé  de  l'autel  religieux1"'1;  mais  on  ne  peut  être  que 
désagréablement  impressionné  par  tout  le  fatras  de  préoccupations 

magiques  qui  hantent  la  clientèle  ordinaire  des  «  houmforts  », 

préoccupations  qui  ne  peuvent  qu'altérer  le  sentiment  religieux  des 

adeptes  du  Vodou.  On  peut  même  aller  jusqu'à  dire  que  par  les  «  loas 
Pétro  »  la  magie  a  envahi  le  Vodou,  et  que  le  mânisme  ou  culte  des 

«  morts  »  menace  d'y  sombrer  entièrement. 

tous,  il  y  en  a  qui  ont  été  méchants  dès  leur  vie  ou  doivent  le  devenir  à  cause  de  leur 
genre  de  mort.  » 

146  A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  66. 

147  H.  Howells,  Les  Païens,  Paris,  Payot,  1950,  p.  67. 

148  Bien  des  fois  ces  maléfices  ne  produisent  aucun  effet  par  eux-mêmes;  d'autres 
fois  ce  sont  de  véritables  poisons.  D'autre  part,  il  est  bon  de  noter  que  la  «  magie 
noire  »  du  Vodou  procède  en  vertu  de  la  «  loi  de  sympathie  »  ou  de  la  «  loi  de  simili- 

tude »  (voir  à  ce  sujet  A.  Bros,  La  Religion  des  Peuples  non  civilisés,  p.  71;  H. 
Howells,  op.  cit.,  p.  62;  R.  Allier,  Magie  et  Religion,  Paris,  1935,  p.  12,  15,  21)  : 

c'est  ainsi  que  nous  avons  l'envoûtement  ou  l'ensorcellement  consistant  à  maltraiter 
l'image  de  quelqu'un  pour  nuire  à  sa  personne,  ou  encore  à  se  procurer,  si  on  veut 
nuire  à  quelqu'un,  une  mèche  de  cheveux,  des  rognures  d'ongles  ou  des  vêtements de  dessous. 

149  H.  Howells,  op.  cit.,  p.  68. 

150  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  200-203.  Les  enchantements  procurent  par 
exemple  à  une  monture  ou  à  un  coq  de  combat  plus  de  force;  parmi  les  préservatifs 
il  faut  mentionner  les  «  paquets-congos  »  réputés  comme  «  contre-ouangas  »,  les  «  arrêts  > 
destinés  à  protéger  les  champs,  les  amulettes  (comme  amulettes  on  emploie  surtout  les 
colliers  qui  préservent  contre  le  «  mauvais-œil  »,  appelé  «  maldioc  »  [en  italien  :  mal- 
docchio]).  Remarquons  que,  pour  que  ces  recettes  relèvent  vraiment  de  la  magie  et 
non  de  la  simple  superstition,  il  faut  que  le  sorcier  intervienne  pour  les  fabriquer,  ou 
pour  les  appliquer  (J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  200). 

151  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  149. 
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IV.  —  LE  PROBLÈME  DU  SYNCRÉTISME  DANS  LE  VODOU. 

Ainsi  donc  le  Vodou  est  essentiellement  le  culte  des  «  loas  »  et  des 

«  morts  »,  avec  quelques  rites  spéciaux  :  rites  agraires,  rites  d'initiation, 
rites  de  divination;  à  tout  cela  est  mêlée  une  grande  part  de  magie. 

Nous  serions  incomplet,  cependant,  si  nous  ne  mentionnions  aussi  les 

éléments  de  la  religion  catholique,  qui  ont  été  insérés  dans  le  rituel 

«  vodou  ».  Nous  allons  en  premier  lieu  signaler  les  principaux 

emprunts  et  nous  tâcherons  ensuite  de  voir  si  ces  éléments  sont  simple- 

ment juxtaposés  aux  rites  «  vodou  »  ou  ont  été  réinterprétés  en  fonction 
de  la  mentalité  animiste. 

Et  d'abord  voyons  les  emprunts  faits  à  la  religion  catholique.  Il 
faut  remarquer  en  premier  lieu  que  la  plupart  des  «  loas  »  sont  assimi- 

lés à  des  saints  catholiques.  Ainsi  saint  Patrice  qu'on  figure  chassant 

les  serpents  d'Irlande  est  censé  être  la  personnification  de  Damballah; 
saint  Pierre  qui  porte  les  clés  du  ciel  figure  Legba;  Erzulie  est  rappelée 

par  sainte  Anne  ou  encore  une  image  de  la  Sainte  Vierge  au  cœur 

transpercé;  Ogoun,  par  saint  Jacques  le  Majeur;  Agoué,  par  saint 

Expédit 152.  Il  importe  de  souligner  que  dans  cette  assimilation  des 

«  loas  »  aux  saints  catholiques,  il  n'y  a  pas  toujours  unanimité  :  il  y  a 
des  variantes  locales  153.  De  toutes  façons  nous  retrouvons  dans  les 

«  houmforts  »  les  chromos  de  ces  différents  saints,  de  même  que  des 

crucifix  154.  Notons  aussi  que  la  plupart  des  grandes  fêtes  chrétiennes 

sont  célébrées  d'une  façon  ou  d'une  autre  dans  le  Vodou  :  ainsi  le 

6  janvier  est  consacré  à  Damballah  156,  la  Toussaint  à  Legba  156;  aux 
environs  de  Pâques  on  honore  Legba  en  tant  que  principe  de  la  fécon- 

dité157; la  Pentecôte  est  réservée  aux  initiations158;  à  Noël  on  célèbre 

les  forces  de  la  nature  et  les  jumeaux  159;  le  2  novembre,  les  «  morts  16°  ». 

A  l'occasion   de  la   réception   de  certains   sacrements   ou   de  certaines 

152  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  47-48;  voir  aussi  R.  Bastide,  Les  Religions 
africaines  au  Brésil,  p.  366-371. 

153  J.  Price-Mars,  Ainsi  parla  l'Oncle,  p.  180-181;  J.  Verschueren,  op.  cit., 
p.  48;  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  106. 

!54  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  18,  22. 
155  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  114. 
156  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  115. 
157  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  117. 
158  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  169. 
159  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  169-171. 
160  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  173. 
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cérémonies  catholiques,  il  y  a  aussi  des  rites  «  vodou  »  :  c'est  le  cas  pour 
le  baptême,  la  première  communion,  le  mariage,  les  enterrements  et 

les  services  anniversaires  pour  les  défunts  m.  D'autre  part,  tout  ce  qui 
sert  au  culte  «  vodou  »  (tambours,  houmforts)  doit  être  «  baptisé  », 

c'est-à-dire  consacré  par  des  cérémonies  inspirées  des  cérémonies  catho- 

liques 162.  Dans  les  cérémonies  «  vodou  »,  nous  trouvons  enfin,  avant 

«  la  litanie  des  mystères  »,  «  la  litanie  des  saints  »,  avec  mention  du 

«  Grand-Père  Eternel  »  et  de  la  Sainte  Vierge  Marie  163. 

Tel  est  dans  toute  sa  crudité  le  «  mélange  »  qui  caractérise  le 

Vodou.  Que  faut-il  en  penser  ?  Ici  c'est  tout  le  problème  du  syncré- 

tisme et  de  l'acculturation  qui  se  pose.  C'est  un  problème  aussi  vieux 
que  le  monde  :  «  Dans  la  réalité  historique  [écrit  en  effet  le  père 

Gœtz],  les  cultures  ont  été  continuellement  en  contact  entre  elles  et 

leurs  traditions  se  sont  mêlées  partout  à  des  degrés  divers.  Il  n'existe 
à  peu  près  aucune  religion  typologiquement  pure.  Presque  tout  ce  que 

nous  connaissons  est  syncrétisme  plus  ou  moins  complètement  synthé- 

tisé. Le  polythéisme  est  un  de  ces  syncrétismes,  le  plus  maladroit 164.  » 

C'est  un  problème  qui  s'est  posé  pour  le  Vodou  en  Afrique  bien  avant 

son  importation  en  Haïti 165.  Pour  le  résoudre  cependant,  il  importe 

d'avoir  des  notions  claires. 

Comme  le  dit  si  bien  R.  Bastide,  il  faut  distinguer  le  syncrétisme 

externe  (sur  le  plan  des  rites,  de  la  doctrine)  et  le  syncrétisme  psychi- 

que, ou  encore  le  syncrétisme  du  dehors  et  le  syncrétisme  du  dedans  166  ; 

il  importe  surtout  de  souligner  qu'au  syncrétisme  externe  ne  correspond 

pas  toujours  le  syncrétisme  psychique 167.  Ceci  posé,  peut-on  parler 
pour  le  Vodou,  de  syncrétisme  externe  sur  le  plan  de  la  doctrine  ?  Il 

semble  que  non;  tout  se  passe  comme  s'il  y  avait  plutôt  juxtaposition 

de  deux  doctrines  :  «  L'Haïtien,  nous  disent  ceux  qui  ont  écrit  sur  le 
Vodou,  veut  à  la  fois  honorer  Dieu  (par  la  religion  catholique)  et  servir 

161  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  147-149,  157-160;  C.  E.  Peters,  op.  cit.,  p.  84-96. 
162  M.  J.  Herskovits,  op.  cit.,  p.  271-272,  274-276;  J.  Verschueren,  op.  cit., 

p.  71,  76-77. 
163  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  98-100. 
164  F.-M.  Bercounioux  &  J.  Gœtz,  op.  cit.,  p.  117. 

165  J.  Price-Mars,  Ainsi  parla  l'Oncle,  p.  143-152;   R.  Bastide,  op.  cit.,  p.  386. 
!66    R.  Bastide,  op.  cit.,  p.  377-378. 

167  R.  Bastide,  op.  cit.,  p.  378  :  «  J'avais  raisonné  à  travers  la  logique  de  la 
pensée  occidentale  qui  est  fondée  sur  le  principe  d'identité  et  de  non-contradiction  — 
je  m'étais  imaginé  qu'à  tout  syncrétisme  externe  devait  correspondre  un  syncrétisme 
psychique,  alors  que  le  Noir  n'apercevait  pas  de  contradictions  où  j'en  voyais...  » 
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les  esprits  (par  le  Vodou)  168.  »  Cela  ne  fait  que  confirmer  les  prin- 

cipes établis  par  les  sociologues  : 

Lorsque  deux  religions  [écrit  Bastide]  se  trouveront  en  contact,  ou 
bien  il  se  produira  une  stratification  religieuse,  une  des  deux  religions 

étant  considérée  la  seule  et  vraie,  l'autre  étant  rejetée  dans  le  domaine 
des  cultes  à  mystères  ou  de  la  magie  sinistre  —  ou  bien  on  tentera 

d'établir  des  équivalences  entre  les  dieux,  à  les  placer  à  un  même  niveau 
de  valorisation.  Mais  dans  un  cas  comme  dans  Vautre,  chaque  religion 

tendra  toujours  à  continuer  comme  un  tout 169. 

Et  ce  dernier  point  reste  vrai  même  si  l'on  ne  doit  pas  (comme  nous 
le  verrons  plus  bas)  considérer  le  Vodou  comme  une  religion  (au  sens 

strict  du  mot)  ;  de  fait  même  si  l'on  ne  considère  le  Vodou  que  comme 
un  animisme  comportant  des  rites  mystériques  et  des  rites  agraires 

supposant  une  «  cosmobiologie  »,  les  ethnologues  sont  d'accord  pour 

affirmer  que  «  nulle  part,  même  dans  les  chamanismes  d'Asie  centrale, 
on  ne  trouve  une  véritable  synthèse  entre  le  monothéisme  et  la  cosmo- 

biologie, ce  qui  est  pourtant  le  problème  central  de  l'histoire  des 
religions.  On  trouve  [simplement]  des  syncrétismes  rituels,  parce  que 

les  rites  peuvent  facilement  se  juxtaposer  en  ne  s'intéressant  qu'à 

l'efficacité  17°.  »  Nous  pouvons  donc,  sans  crainte  de  nous  tromper, 

affirmer  que  les  «  loas  »  ne  s'identifient  pas  avec  les  saints  catholiques, 

parce  qu'il  n'y  a  pas  syncrétisme  sur  le  plan  doctrinal.  C'est  du  reste 

ce  qu'affirment  tous  ceux  qui  ont  écrit  sur  le  Vodou  m.  S'il  en  est 
ainsi,  quelles  peuvent  être  les  raisons  de  ces  rapprochements  ? 

R.  Bastide,  qui  a  étudié  le  problème  pour  le  Brésil,  signale  les  rappro- 

chements structurels,  culturels,  sociologiques  et  de  détails  172.  Pour  le 

Vodou,  je  pense  que  ce  qui  a  joué,  c'est  le  rapprochement  culturel  et 
surtout  les  rapprochements  de  détails.  Le  rapprochement  culturel 

consiste  dans  le  rapprochement  «  de  la  conception  fonctionnelle  des 

saints,  qui  président  chacun  à  une  activité  humaine  ou  qui  sont  chargés 

de  guérir  tel  ou  tel  type  de  maladie,  et  la  conception  également 

fonctionnelle    des    «  vodous  »     [...]     qui    dirigent    un    secteur    de    la 

168  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  296. 
169  R.  Bastide,  op.  cit.,  p.  387. 
170  M.-J.  Bergounioux  &  J.  Gœtz,  op.  cit.,  p.  118. 
171  A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  60  :  «  Bien  que  les  vodouistes  donnent  aux  esprits  le 

nom  de  «  saints  »  ils  ne  les  confondent  pas  et  savent  fort  bien  qu'ils  ont  une  origine 
différente.»  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  47  :  «  Zora  Hurston  (p.  120)  fait  remarquer 

que  ce  n'est  pas  une  identification,  mais  un  simple  rapprochement;  c'est  à  défaut 
d'autres  représentations  qu'on  se  sert  des  images  catholiques.  » 

172  R.  Bastide,  op.  cit.,  p.  365-372. 
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nature173»;  quant  aux  rapprochements  de  détails,  les  raisons  qui  ont 

fait  choisir  l'image  de  tel  ou  tel  saint  pour  figurer  tel  «  loa  »  sont 

souvent  déconcertantes  :  c'est  généralement  un  détail  superficiel  et 

fortuit  des  chromos  populaires  peu  coûteux,  représentant  ces  saints  m 

et  c'est  ce  qui  explique  la  variabilité  de  ces  assimilations. 

Si  la  question  du  syncrétisme  sur  le  plan  de  la  doctrine  ne  se  pose 

pas  dans  le  Vodou,  il  n'en  est  pas  de  même  du  syncrétisme  rituel;  on 
peut  même  dire  que  tout  le  syncrétisme  du  Vodou  est  du  syncrétisme 

rituel.  Ce  syncrétisme  rituel  est  sans  doute  tout  d'abord  un  phénomène 
de  mimétisme,  bien  compréhensible  :  le  moins  favorisé  essaie  toujours 

de  copier  le  mieux  doué.  Ainsi  s'expliquent  l'adoption  partielle  du 

calendrier  chrétien,  la  création  de  certains  rites  d'inauguration  inspirés 

des  cérémonies  catholiques.  Mais  à  mon  avis,  cela  n'explique  pas  le 
fait  que  le  Vodou  ait  accaparé  certains  rites  catholiques,  transposés  tels 

quels  dans  ses  cérémonies  :  je  veux  parler  des  cantiques  catholiques  et 

de  «  l'invocation  du  Grand-Père  Eternel  et  de  la  Sainte  Vierge  Marie  ». 

Ce  qui  a  dû  jouer  en  l'occurrence  c'est  surtout  la  tendance  de  l'ani- 
misme à  la  magie  :  «  Le  ritualisme  animiste  est  essentiellement  [...] 

magique  »,  écrit  le  père  Gœtz  175.  De  fait  dans  la  magie  on  s'entoure, 
pour  triompher,  de  toutes  les  précautions  possibles  :  «  Le  sorcier 

expérimente  tout  ce  qu'il  sait,  tout  ce  qu'il  imagine  afin  de  réaliser  plus 

sûrement  son  objectif176»;  or  le  Noir  «ne  pouvait  [...]  pas  ne  pas 

reconnaître  [...]  que  le  Blanc  était  possesseur  comme  le  nègre  de  forces 

bienfaisantes  ou  redoutables.  C'est  pourquoi  il  va  greffer  la  tradition 
catholique,  mais  la  tradition  catholique  repensée,  réinterprétée  en 

termes  de  magie  dans  sa  propre  tradition  à  lui,  il  fortifiera  la  seconde 

en  l'enrichissant  de  procédés  empruntés  à  la  première,  mêlant  les  rites 

173  R.  Bastide,  op.  cit.,  p.  365. 
174  A.  Métraux,  op.  cit.,  p.  61  :  «  Si  Damballah  [...]  a  été  identifié  à  St  Patrick, 

c'est  que  celui-ci  est  représenté  sur  les  images  pieuses  en  train  de  chasser  les  serpents 
d'Irlande.  Saint  Jacques  le  Majeur,  qui  apparaît  dans  l'iconographie  chrétienne  sous 
les  traits  d'un  guerrier  casqué  et  cuirassé  est  devenu  Ogoun-Ferraile,  génie  du  fer  et 
de  la  guerre.  » 

175  J.  Gœtz,  L'Evolution  de  la  Religion  (Brillant-Aicrain,  Histoire  des  religions, 
t.  V),  p.  357;  voir  plus  haut,  note  140. 

176  R.  Bastide,  op.  cit.,  p.  388;  voir  du  même  auteur,  p.  387  :  «  La  magie  est 

liée  à  la  toute-puissance  du  désir  et  elle  garde  tout  l'illogisme  frémissant,  toute  la 
passion  obstinée  du  désir  qui  ne  désespère  jamais  [...].  Les  croyances  qui  naissent  de 

l'affectivité  ne  veulent  pas  reconnaître  de  défaite;  l'insuccès  ne  provoque  pas  le scepticisme  en  relation  aux  pratiques  magiques,  mais  au  contraire  une  complication  de 
ces  dernières.  » 
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chrétiens  à  ses  propres  rites  afin  de  leur  donner  ainsi  plus  de  force 

efficace  m.  »  C'est  donc  la  «  loi  d'accumulation  178  »,  propre  au  syncré- 

tisme magique,  qui  a  inséré  dans  le  rituel  «  vodou  »  les  prières  catholi- 

ques que  nous  avons  signalées.  Dès  lors  nous  pouvons  dire  qu'il  n'y  a 

pas  à  proprement  parler  intégration  d'éléments  catholiques  dans  le 
Vodou,  mais  simplement  juxtaposition,  accumulation,  addition  de 

prières  catholiques,  réinterprétées  tout  au  plus  non  en  termes  de 

religion,  mais  en  termes  de  magie  :  ce  qui  veut  dire  que  les  prières 

en  question  n'ont  pas  été  assumées  en  tant  qu'expression  d'une  doctrine 

(la  magie  ne  s'en  préoccupe  pas),  mais  uniquement  pour  l'efficacité 

matérielle  qu'on  leur  attribue. 
Il  resterait  maintenant  à  aborder  le  problème  du  syncrétisme 

psychique  ou  de  «  l'acculturation  »,  mais  cette  étude  dépasse  le  cadre 
de  ce  travail.  Pour  le  moment,  contentons-nous  de  faire  remarquer 

avec  Bastide  qu'«  il  existe  presque  autant  de  formes  de  syncrétisme 

[psychiques],  qu'il  y  a  de  strates  dans  le  social179  ».  Ce  qui  veut  dire 

qu'il  y  a  du  pain  sur  la  planche  pour  les  chercheurs.  Remarquons 

cependant  que  la  pratique  du  Vodou  n'est  pas  répandue  dans  la  même 

proportion  à  tous  les  degrés  de  l'échelle  sociale.  D'autre  part,  il  serait 
souverainement  injuste  de  dire  que  la  masse  paysanne,  dans  laquelle 

le  Vodou  recrute  ordinairement  ses  adeptes,  est  tout  entière  plongée 

dans  ce  culte;  car  même  dans  la  masse  il  y  a  un  pourcentage  consolant 

de  «  convertis  »  au  catholicisme,  franchement  convertis. 

CONCLUSION. 

Nous  avons  vu  au  cours  de  cette  étude,  comment  dans  l'animisme 

«  vodou  »  le  glissement  s'est  opéré  vers  la  magie,  et  cela  même  dans  la 
notion  de  sacrifice.  Le  glissement  était  facile  :  le  sacrifice  «  de  tout 

temps  a  pu  être  purement  religieux  mais  de  tout  temps  aussi  a  été,  par 

sa  forme  même,  plus  proche  de  l'action  magique  facile  à  tourner  en 

magie  180  ».  Nous  avons  vu  aussi  comment  le  culte  des  «  morts  »  et 

des  «  loas  »  a  été  envahi  par  la  magie.     Il  fallait  s'y  attendre  :   «  C'est 

177    R.  Bastide,  op.  cit.,  p.  388. 
"8      Ibid. 

179  R.  Bastide,  op.  cit.,  p.  379. 
180  M.  Brillant,  Introduction,  dans  Brilla nt-Aigrain,  Histoire  des  religions, 

t.  I,  p.  20. 
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par  l'animisme   [...]   que  la  religion  et  la  magie  sont  mêlées  l'une  à 
l'autre  181.  » 

Sans  doute  le  père  Van  Bulck  fait  remarquer  qu'il  faudrait  voir  si 

la  magie  ne  s'apparente  pas  de  loin  au  sentiment  religieux  dont  elle 

présente  des  déviations  occasionnelles182;  sans  doute  aussi  on  connaît 

les  divergences  et  les  discussions  sur  la  définition  même  de  la  magie  183; 

cependant  il  ne  semble  pas  qu'il  faille  entendre  par  magie  simplement 
«  une  activité  en  marge  de  la  religion  officielle,  œuvre  de  sorciers  non 

conformistes  (point  de  vue  de  l'école  sociologique);  il  en  résulterait 
que  la  plus  grossière  sorcellerie  et  la  mieux  caractérisée,  quand  elle  est 

officielle,  ce  qui  est  fréquent,  ne  pourrait  être  dite  magique  184  ».  Il 

semble  plutôt  qu'il  faille  s'en  tenir  à  l'acceptation  traditionnelle  et 
entendre  par  magie  cet  ensemble  de  rites  nécessitants,  qui  cherchent  à 

domestiquer  les  forces  supérieures,  ou  à  profiter  de  certaines  forces 

expérimentées  sans  en  connaître  l'agent  spécifique  185.  Or,  ainsi  conçue, 

la  magie  est  «  la  contrefaçon  ou  la  corruption  de  la  religion  vérita- 

ble 186  »,  qui  est  essentiellement  «  attitude  révérencieuse  de  la  créature 

envers  l'Etre  suprême  187  ».  Par  ailleurs,  «  les  sentiments  entretenus 
par  la  magie  sont  [...]  essentiellement  différents  [...]  du  vrai  sentiment 

religieux  188  ».  Cela,  les  historiens  des  religions  même  les  non-catho- 

liques le  reconnaissent  : 

Entre  la  piété  et  ce  qu'on  appelle  [...]  simplement  la  magie  [écrit 
Soderblom]  il  existe  dès  le  début  un  contraste  nettement  accusé  qui 

subsiste  à  travers  toute  l'histoire  de  la  religion  [...].  La  piété  est  prière, 
crainte,  respect,  soumission,  dépendance  [...],  tandis  que  la  magie,  auto- 

crate et  arrogante,  rabaisse  le  divin,  la  divinité  elle-même,  dans  un  but 

intéressé  et  cherche  à  la  domestiquer.  Au  sein  de  l'humanité  préhisto- 
rique et  aujourd'hui  encore  du  reste,  il  n'y  a  religion  dans  le  vrai  sens 

du  mot  qu'à  partir  du  moment  où  l'homme  prend  conscience  des  limites 

181  A.  Bros,  La  Religion  des  Peuples  non  civilisés,  p.  96. 
182  G.  Van  Bulck,  dans  La  Sorcellerie  dans  les  pays  de  Mission  (Semaine  de 

Missiologie,  1936),  Paris,  Desclée  de  Brouwer;  Bruxelles,  Edition  universelle,  1937,  p.  31, 

note  2.  Pour  cela,  nous  dit  le  père  Van  Bulck,  il  faudrait  examiner  l'attitude  de 
l'indigène  en  face  du  sacré  :  à  ce  sujet  voir  R.  Roeundt,  L'attitude  magique  chez  les 
peuples  congolais,  dans  Revue  du  Clergé  africain,  1958,  p.  146-148. 

183  H.  Howells,  op.  cit.,  p.  78-79;  Anthropos,  t.  VIII,  p.  885;  R.  Allier,  Magie 
et  Religion,  p.  3-4. 

184  M.  Brillant,  Introduction,  dans  Brillant-Aicrain,  Histoire  des  religions, 
t.  I,  p.  19. 

185  M.  Brillant,  Introduction,  loc.  cit.,  p.  19;  H.  Howells,  op.  cit.,  p.  78; 
R.  Allier,  op.  cit.,  p.  4;  J.  Maxwell,  La  magia,  trad,  ital.,  Bari,  1932,  p.  7. 

186  L.  De  Crandmaison,  L'étude  des  religions,  dans  Christus,  p.  20. 
187  G.  Van  Bulck,  dans  La  Sorcellerie  dans  les  pays  de  Mission,  p.  31,  note  2. 
188  L.  De  Grandmaison,  loc.  cit.,  p.  20;  R.  Roelandt,  art.  cit.,  p.  151-152. 
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de  son  pouvoir  et  plie  respectueusement  les  genoux,  dans  le  sentiment  de 

sa  faiblesse  devant  un  plus  puissant  que  lui  189. 

S'il  y  a  un  contraste  nettement  marqué  entre  religion  et  magie, 
nous   devons  noter  cependant  que  dans  la  pratique   «  il  est   souvent 

difficile  de  tracer  une  ligne  nette  de  démarcation  entre  le  culte  religieux 

et  le  culte  magique  19°  ». 
Qui  distinguera  des  émotions  religieuses  [écrit  en  effet  le  père  de 

Grandmaison]  l'angoisse  du  magicien  à  l'heure  où  le  sentiment  de  la 

force  redoutable  qu'il  veut  contraindre  ou  capter,  change  malgré  qu'il  en 
ait,  la   formule  de  compulsion  en  invocation   et   presque   en   prière 191  ? 

Il  y  a  mieux  :  nous  avons  noté  que  dans  le  Vodou  il  existe  des  rites  où 

affleure  un  authentique  sentiment  religieux;  dans  l'animisme,  écrit  le 

père  Gœtz,  «  la  magie  de  fait  se  mêle  à  tout,  mais  elle  n'est  jamais 

tout 192  ».  Aussi  ce  n'est  pas  sans  raison  qu'on  peut  être  amené  à  se 
demander  si  pour  cette  partie,  où  affleure  un  véritable  sentiment 

religieux,  le  Vodou  ne  mériterait  pas  d'être  considéré  comme  une 
religion  au  sens  strict  du  mot.  La  réponse  à  cette  question  nous  est 

fournie  par  le  même  père  Gœtz  :  «  Peut-on  appeler  [se  demande-t-il] 

l'animisme  une  religion  ?  Oui  [répond-il]  si  on  entend  par  là  tout  ce 
qui  chez  ces  peuples  tient  lieu  de  religion;  non,  si  on  ne  veut  pas 

mettre  sous  ce  mot  des  réalités  absolument  contradictoires  193.  »  Sans 

doute,  dans  le  Vodou  il  n'y  a  pas  que  l'animisme;  il  y  a  aussi  ces  rites 

d'initiation  mystérique,  rites  qui  peuvent  donner  l'impression  «  d'un 
système  organique  qui  tombe  dans  les  traditions  des  grandes  religions, 

[et]  présentent  une  discipline  de  l'ordre  du  spirituel 194  »  ;  cela,  le  père 
Gœtz  lui-même  le  reconnaît  :  «  Du  point  de  vue  religieux  [dit-il]  on 

décèle  dans  la  cosmobiologie  mystérique  une  attitude  spirituelle  qui  se 

rapproche  du  théisme  et  qu'il  serait  absolument  erroné  de  réduire  à 

une  mentalité  magique  195.  »  Malgré  cela,  le  grand  ethnologue  main- 

tient que  «  les  mystères  ne  sont  pas  une  religion  en  ce  sens  qu'ils  ne 

constituent  pas  un  culte.     Il  n'y  a  pas  d'entité  spirituelle  honorée  par 

189  N.  Soderblom,  Manuel  d'Histoire  des  Religions,  éd.  fr.  W.  Corswant,  Paris, 
Editions  Ernest  Leroux,  1925,  p.  47-48. 

190  A.  Le  Roy,  La  Religion  des  Primitifs,  p.  264. 
191  L.  De  Grandmaison,  dans  Christus,  p.  10. 

192  F.-M.  Bergounioux  &  J.  Gœtz,  op.  cit.,  p.  112. 

183    F.-M.  Bergounioux  &  J.  Gœtz,  op.  cit.,  p.  86. 
194  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  78. 
195  F.-M.  Bergounioux  &  J.  Gœtz,  op.  cit.,  p.  92. 
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un  rite    [...].     Les   célébrations  mystériques   ne   sont   que   l'expression 

symbolique  [mythes]  et  jouée  [rites]  de  la  cosmobiologie  190.  » 

S'il  en  est  ainsi,  d'où  vient  que  certains  voient  «  religion  m  »  là  où 

il  n'y  en  a  pas  au  sens  strict  du  mot  ?  —  Ce  qui  donne  le  change  à  mon 

avis  c'est  la  confusion  faite  entre  «  attitude  religieuse  »  et  «  religion  » 
au  sens  strict  du  mot.  Il  y  a  longtemps  que  les  ethnologues  religieux 

ont  mis  en  garde  contre  ce  «  blocage  de  notion  ».  «  L'attitude  religieuse 

[écrivait  le  père  de  Grandmaison]  s'étend  plus  loin  que  la  religion,  et 

s'égare  sur  ces  conceptions  apparentées  ou  voisines  198.  »  Malheureu- 

sement on  n'y  a  pas  toujours  pris  garde.  Il  est  bon  de  se  rappeler,  en 

conséquence,  que  s'il  y  a  sous  toutes  les  latitudes  «  une  sorte  d'obliga- 

tion d'agir  d'une  manière  religieuse  199  »,  cela  ne  veut  pas  dire,  même 
si  ce  comportement  religieux  suppose  des  idées  religieuses,  que  partout 

il  suppose  l'existence  de  la  religion  au  sens  strict  du  mot;  bien  des  fois, 

en  effet,  ce  comportement  religieux  peut  ne  recouvrir  qu'un  succédané 
de  religion,  un  ersatz.  Il  suffit,  pour  voir  le  bien-fondé  de  cette  affir- 

mation, même  d'une  simple  définition  nominale  de  la  religion  «  tradui- 

sant, sans  se  prononcer  sur  la  question  de  droit,  ce  que  l'usage  en  fait 

a  désigné  comme  tel  20°  ».  Avec  le  père  Pinard  de  la  Boullaye  on  peut 

définir  la  religion  «  cet  ensemble  de  croyances  et  de  pratiques  [...] 

concernant  une  réalité  objective  ou  du  moins  conçue  comme  telle, 

unique  ou  collective,  mais  suprême  en  quelque  mesure  et  personnelle 

de  quelque  manière,  réalité  dont  l'homme  [...]  se  reconnaît  dépendant 

et  avec  laquelle  il  veut  rester  en  relation  201  »  ;  or,  au  premier  coup 

d'œil  on  voit  qu'il  manque  au  culte  «  vodou  »  un  élément  important  de 

cette  définition  :  à  savoir  le  fait  «  que  l'hommage  religieux  doit 

s'adresser  à  la  Puissance  déterminée  ou  vague,  anonyme  ou  désignée, 

conçue  par  l'homme  comme  ultime202  ».  De  fait,  nous  l'avons  vu  dans 
notre  étude,  les  esprits  vénérés  dans  le  Vodou  ne  sont  suprêmes  en 

aucune  manière  :   d'abord  parce  que   «  les  Haïtiens  comme  les  Daho- 

196  F.-M.  Bergounioux  &  J.  Gœtz,  op.  cit.,  p.  93-94. 

197  J.  Price-Mars,  Ainsi  parla  l'Oncle,  p.  32;  L.  Maximilien,  op.  cit.,  p.  109. 
198  L.  De  Grandmaison,  dans  Christus,  p.  10. 
199  H.  Howells,  op.  cit.,  p.  323. 

200  H.  Pinard  de  la  Boullaye,  L'Etude  comparée  des  Religions,  3e  éd.,  Paris, 
Beauchesne,  1929,  t.  II,  p.  3. 

201  H.  Pinard  de  la  Boullaye,  op.  cit.,  t.  II,  p.  5. 
202  L.  De  Grandmaison,  dans  Christus,  p.  8. 
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méens  ne  connaissent  qu'un  seul  Etre  suprême  203  »,  et  ensuite  parce 
que   ni   les    «  loas  »    ni    les    «  morts  »    ne    sont    considérés    comme    des 

«  dieux  204  ».    Comme,  d'autre  part,  dans  le  Vodou,  le  culte  des  «  loas  » 

et  des  «  morts  »  n'est  jamais  référé  ni  directement  ni  indirectement  à 

l'Être  suprême  205,  on  ne  voit  pas  comment  le  Vodou  pourrait  prétendre 

être  une  religion  au  sens  strict  du  mot.     Cela  il  y  a  longtemps  qu'on 

l'a  souligné  : 
Il  y  a  religion  [écrit  le  père  de  Grandmaison]  partout  et  seulement 

où  se  trouve  implicite  peut-être,  mais  certainement  présent  et  sortissant 
ses  effets  naturels  de  sérieux,  de  soumission,  de  crainte,  le  caractère 

transcendant  de  l'Etre  que  visent  la  prière,  le  rite,  le  sacrifice.  [...]  Au 
dessous  de  ce  niveau,  il  existe  des  actes,  des  cérémonies,  des  émotions 

analogues  aux  pratiques  et  aux  sentiments  [religieux].  [...]  [Et]  ces 

difficultés  de  frontière,  ces  incertitudes  pratiques  à  propos  des  cas-limites 

enlèvent  peu  de  chose  au  bénéfice  qu'on  obtient  en  définissant  la  religion 
par  ce  qui  la  différencie  nettement  de  toutes  les  notions  voisines  :  la 

transcendance  admise  de  son  objet  et  l'attitude  de  juste  dépendance  qui 
s'ensuit  206„. 

Pour  mieux  faire  ressortir  la  chose,  prenons  un  terme  de  comparaison; 

il  est  clair  qu'on  ne  saurait  appeler  «  nourriture  »  tout  ce  qui  satisfait 
le  besoin  de  manger  :  on  peut,  en  effet,  avoir  affaire,  à  côté  des 

substances  vraiment  nutritives,  à  de  purs  trompe-la-faim  ou  à  des 

poisons.  Nous  pouvons  dire  de  même  que  la  religion  a  son  objet 

propre  et  ses  lois;  dès  lors  «  déclarer  religion  toute  attitude  d'âme  qui 

satisfait  d'une  manière  ou  d'une  autre  ce  que  l'on  peut  nommer 

l'instinct  religieux,  ce  serait  au  moins  s'exposer  à  définir  cet  instinct 
par  ses  déviations  ou  ses  perversions  et  risquer  de  confondre  avec  la 

religion  au  sens  objectif  du  mot,  ce  qui  peut  en  être  un  substitut 

accidentel,  un  ersatz  quelconque,  voire  une  contrefaçon  20T...  »  Voilà 

pourquoi  le  père  de  Grandmaison  suggère  d'appeler  plutôt  «  infra- 

religieuses  208  »  ces  formes  peu  satisfaisantes  dont  se  contente  quelque- 

fois l'instinct  religieux.  On  pourrait  tout  au  plus  reprendre  ici  la 
distinction  de  Bergson  et  appeler  «  religion  statique  »  ces  manifestations 

religieuses    à    tendances    magiques    et    réserver    le    nom    de    «  religion 

203  J.  Verschueren,  op.  cit.,  p.  43;    voir,  du  même  ouvrage,   p.  31;    voir  aussi 
C.  E.  Peters,  op.  cit.,  p.  13. 

204  Voir  plus  haut,  p.  436-437. 
205  Voir  plus  haut,  p.  433-435. 
206  L.  De  Grandmaison,  dans  Christus,  p.  9-10. 
207  H.  Pinard  de  la  Boullaye,  op.  cit.,  t.  II,  p.  7-8. 
208  L.  De  Grandmaison,  dans  Christus,  p.  11. 
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dynamique  »  (religion  au  sens  strict  du  mot)  à  la  religion  telle  que 

nous  l'avons  définie 209.  Seule,  en  effet,  la  «  religion  dynamique  > 

assure  le  mouvement  de  montée  de  l'humanité;  la  «  religion  statique  » 

n'est  qu'un  mouvement  de  descente  vers  le  matériel  où  l'homme  s'enlise 

et  aboutit  à  une  impasse  210. 
De  tout  ce  que  nous  venons  de  dire  sur  le  Vodou,  il  ne  faudrait  pas 

cependant  déduire  que  par  ailleurs  l'Haïtien  n'a  pas  été  doté  d'une 
religion  digne  de  ce  nom.  De  fait,  à  côté  du  culte  des  «  esprits  »  et 

des  «  morts  »  (qui  constitue  le  Vodou),  nous  trouvons,  héritée  aussi  de 

l'Afrique,  la  croyance  en  un  seul  Dieu,  Créateur  et  Ordonnateur  de 

toutes  choses.  Tout-puissant,  invisible,  maître  de  la  vie,  Dieu  n'est  pas 

pour  l'Haïtien  (pas  plus  que  pour  l'Africain)  le  premier  parmi  les 
«  esprits  »  tutélaires  ou  les  «  mânes  »  des  ancêtres  :  il  est  un  Etre  à 

part,  infiniment  bon.  Sans  doute,  il  peut  sembler  à  un  observateur 

superficiel  que  l'Haïtien  n'a  pas  l'idée  d'un  Dieu-Providence  au  sens 

où  l'enseigne  la  foi  catholique  :  la  preuve,  dira-t-on,  c'est  que  les  esprits 
malfaisants  semblent  mener  le  cours  des  choses.  A  cela  nous  répon- 

drons avec  un  missionnaire  qui  a  écrit  de  l'Afrique  avec  une  rare 

pénétration  : 
Que  ces  recours  à  Dieu  soient  exceptionnels  et  bien  moins  fréquents 

que  le  recours  aux  ancêtres  et  aux  sortilèges,  c'est  l'évidence  même.  Mais 
cela  ne  doit  pas  s'expliquer  par  un  éloignement  de  Dieu,  supposé  trop 
grand  et  trop  distant  ou  par  la  conviction  que  Dieu  reste  indifférent 

aux  besoins  de  l'homme.  L'explication  obvie  se  trouve  dans  le  fait  que 

le  Noir  agit  envers  Dieu  comme  un  fils  envers  son  père.  L'enfant  vivant 
dans  l'entourage  du  père  n'a  pas  besoin  de  recourir  continuellement  à 
lui  pour  tous  les  détails  quotidiens  de  la  vie  [...].  Même  quand  il  ne 
semble  pas  se  préoccuper  de  son  père,  le  fils  vit  et  agit  avec  une  confiance 
subconsciente  dans  la  sollicitude  paternelle;  jamais  il  ne  met  en  doute 

que  celui-ci  ne  veuille  sa  prospérité  et  son  bonheur211. 

C'est  pour  cela  que  l'Haïtien  aime  à  répéter  «  Bon  Dieu  bon  !  »  Bien 

mieux,  nous  pouvons  dire  que  le  recours  à  Dieu  n'est  pas  remarqué 

parce  qu'il  ne  fait  pas  l'objet  d'un  culte  public  :  mais  l'observateur 
perspicace,  qui  a  vécu  au  contact  de  la  masse  paysanne,  peut  témoigner 

que  le  recours  à  Dieu  s'intègre  dans  la  trame  même  de  sa  vie  :  ainsi 

209  H.  Bergson,  Les  Deux  Sources  de  la  Morale  et  de  la  Religion,  76°  éd.,  Paris, 
Presses  universitaires  de  France,  1955,  p.  105-282. 

2io    H.  Bercson,  op.  cit.,  p.  225,  227. 
211  P.  R.  Van  Caeneghem,  La  Notion  de  Dieu  chez  les  Baluba  du  Kasai, 

Bruxelles,  1956,  p.  200  (cité  par  R.  La  Roche,  op.  cit.,  p.  218). 
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instinctivement  le  paysan  haïtien  invoque  Dieu  pour  affirmer  la  véra- 

cité de  ce  qu'il  dit;  instinctivement  encore  le  «  Merci  Papa  Bon  Dieu  !  » 

lui  vient  aux  lèvres  quand  la  fortune  lui  sourit;  et  si  c'est  le  malheur 

qui  s'abat  sur  lui,  son  premier  réflexe  sera  le  classique  «  adié  Bon  Dieu 

Papa  »,  qui  est  comme  une  supplication  de  l'enfant  en  danger,  tendant 

tout  naturellement  les  mains  à  Celui  qui  lui  a  donné  le  jour 212.  A 

côté  de  la  croyance  en  un  Dieu-Providence,  nous  trouvons  aussi  la  foi 

dans  l'immortalité  de  l'âme  et  la  rétribution  de  l'au-delà.  Sans  doute, 

on  peut  dire  du  culte  des  «  morts  »  en  Haïti  ce  qui  a  été  écrit  de 

l'Afrique  : 

On  recourt  à  eux  [les  «  morts  »]  comme  s'ils  étaient  tout-puissants, 

comme  si  la  vie  et  la  mort  [...]  dépendaient  d'eux  seuls.  En  n'exprimant 
pas  de  manière  positive  le  souverain  domaine  de  Dieu  et  la  dépendance 

totale  des  ancêtres  à  son  égard,  [...]  [on  a  créé]  un  très  grave  danger  de 

déviation  religieuse  qu'il  faut  corriger  à  tout  prix  213. 

Mais,  tout  compte  fait,  nous  avons  là  autant  de  pierres  d'attente  qui 

doivent  servir  pour  l'évangélisation  du  peuple  haïtien. 

La  conclusion  de  tout  ce  que  nous  venons  de  dire  se  dégage  d'elle- 

même  :  le  Vodou  n'a  pas  ce  qu'il  faut  pour  se  suffire  à  lui-même  et 

satisfaire  aux  exigences  religieuses  vraies  de  l'homme.  Cependant 

l'Haïtien  est  authentiquement  religieux  et  le  Vodou  contient  des 
«  valeurs  religieuses  humaines  que  Dieu  y  a  déposées  pour  le  salut  de 

ceux  qui  en  ont  été  pétris  214  »  :  entre  autres,  il  importe  de  signaler 

surtout  l'intensité  du  sentiment  religieux 215.  Il  faudra  donc,  d'une 

part,  empêcher  le  Vodou  de  se  replier  sur  lui-même  comme  sur  un 

tout  se  suffisant  à  soi-même  :  ce  faisant,  on  l'empêchera  de  s'anémier, 

212  Voir  à  ce  sujet  les  remarques  des  ethnologues  pour  l'Afrique  :  G.  Van  Bulck, 
Existence  et  portée  du  Monothéisme  africain  —  Formation  religieuse  en  Afrique  noire 

(Semaine  d'études  de  Lêopoldville,  22-27  août  1955),  Bruxelles,  Ed.  Lumen  Vitae, 
p.  39-40;  R.  La  Roche,  op.  cit.,  p.  218-221. 

213  H.  Matota,  Le  christianisme  face  à  la  croyance  aux  Ancêtres,  dans  Revue 
du  Clergé  africain,  1959,  p.  169;  voir  dans  le  même  sens  R.  La  Roche,  op.  cit.,  p.  308-309. 

214  J.  Pahisot,  Vodou  et  christianisme,  dans  Des  Prêtres  noirs  s'interrogent, 
Paris,  1956,  p.  245. 

215  J.  Parisot,  loc.  cit.,  p.  249  :  «  Nous  constatons  trop  souvent  que  des  vodoui- 

sants  qui  avaient  résolu  de  rompre  avec  leurs  pratiques  et,  pour  cela,  s'étaient  inscrits 
dans  les  sectes  protestantes,  une  fois  le  premier  enthousiasme  refroidi,  abandonnent  ces 
sectes.  Mais  ils  ne  sont  plus  les  mêmes  :  leur  ferveur  religieuse  (mal  orientée,  il  est 
vrai,  quand  ils  étaient  vodouisants)  a  disparu;  ils  sont  devenus  sceptiques,  jouisseurs, 

indifférents;  même  s'ils  retournent  à  leurs  pratiques  superstitieuses,  ce  n'est  plus  avec 
la  même  foi.  C'est  cela  qu'il  faut  éviter,  la  perte  de  ce  sentiment  religieux  qui  vient 
de  Dieu,  et  qui  y  conduit  à  travers  la  rectification  des  idées  religieuses  et  des  sentiments.  » 

Au  sujet  du  sentiment  religieux  chez  l'Africain  voir  J.  Danielou,  Le  colloque  d'Abidjan 
sur  les  religions  et  la  personnalité  culturelle  africaine,  dans  La  Croix,  4  mai  1961. 
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de  s'atrophier;  il  faudra  l'empêcher  de  vivre  en  parasite  sur  la  religion 

catholique  :  on  le  défendra  de  cette  façon  contre  ce  qu'il  y  a  de  moins 
bon  en  lui  (la  magie)  et  contre  la  tentation  de  facilité.  Il  faudra, 

d'autre  part,  aussi  sublimer,  décanter  les  valeurs  religieuses  contenues 
dans  le  Vodou.  Ce  sera  un  travail  très  délicat;  mais  ce  travail,  déjà 

amorcé 216,  répond  aux  directives  pontificales  les  plus  authentiques  : 

Pie  XII  recommande  en  effet  «  de  rendre  les  valeurs  spirituelles 

(contenues  dans  les  civilisations  les  plus  variées)  fécondes  pour  une 

vivante  et  vivifiante  prédication  de  l'Evangile  [et]  d'examiner  avec 

bienveillance  tout  ce  qui  dans  les  usages  et  coutumes  [d'un  peuple] 

n'est  pas  indissolublement  lié  à  des  erreurs  religieuses217  ».  De  toutes 
façons,  le  plus  grand  malheur  pour  le  Vodou  ce  serait  de  voir  greffer 

ses  valeurs  religieuses  humaines  sur  des  valeurs  frelatées  comme  le 

spiritisme218;  il  n'en  résulterait  (l'exemple  du  «  Spiritisme219  de  l'Uni- 

216  J.  Parisot,  op.  cit.,  p.  245-254. 
217  Encyclique  Summi  Pontificatus,  dans  A.A.S.,  31  (1939),  p.  429  (pour  la 

traduction,  voir  Le  Saint-Siège  et  les  Missions,  fasc.  II,  p.  151). 
218  R.  Bastide,  op.  cit.,  p.  443-474. 

219  II  serait  aussi  inexact  d'assimiler  totalement  le  Vodou  à  ce  qu'on  rencontre 
au  Brésil,  que  de  nier  les  points  de  contact.  Pour  bien  faire,  il  importe  de  distinguer 

au  Brésil  :  1°  la  campagne  où  les  gens  sont  isolés;  2°  les  petites  villes  de  l'intérieur; 
3°  les  grandes  villes. 

1°  Et  d'abord  la  campagne.  — ■  «  L'isolement,  la  mobilité  qui  ont  succédé  à  l'escla- 
vage [...]  permettent  encore  aux  descendants  des  premiers  africains  de  maintenir  la 

magie,  comme  arme  de  défense  individuelle  ou  comme  succédané  de  la  médecine,  au 

sein  de  régions  trop  peu  peuplées  pour  qu'un  médecin  s'y  fixe.  Mais  ils  ne  permettent 
pas  l'organisation  de  cultes  africains  institutionalises  [...].  Le  catholicisme  rural  [...] 
était  seul  apte  à  fournir  à  la  masse  des  paysans  dispersés  des  cadres  de  rapprochement 

[...].  Certes  la  question  se  pose  de  savoir  si,  en  y  entrant,  il  [le  Noir]  n'y  a  pas  glissé 
certains  de  ses  souvenirs  africains  ou  s'il  n'a  pas  réinterprété  ce  catholicisme  à  travers 
des  attitudes  africaines.  [...]  [Aussi  nous  pouvons  dire  que]  l'influence  africaine  est 
nulle  dans  la  campagne»   (R.  Bastide,  op.  cit.,  p.  399-400). 

2°  Les  petites  villes  de  l'intérieur.  —  Dans  les  petites  villes  de  l'intérieur  l'on  a 
ce  qu'on  appelle  le  «  candomblé  rural  ».  Ce  candomblé  est  caractérisé  par  la  désagréga- 

tion des  croyances  et  des  rites,  dans  cette  désagrégation  des  institutions  religieuses  la 
mythologie  est  la  première  atteinte;  les  vides  ainsi  creusés  sont  remplis  par  de  nouvelles 

figures,  celles  des  saints  du  catholicisme,  des  «  enchantés  »  du  «  catimbo  »  ;  il  n'y  a 
pas  de  prêtre  à  proprement  parler,  pas  d'initiation,  remplacée  simplement  par  le 
baptême  et  fait  selon  le  rite  catholique;  bref  l'élément  de  culte  disparaît  pour  faire 
place  à  une  association  en  vue  de  la  guérison;  cependant  les  croyances  superstitieuses 

ne  flottent  pas  en  l'air;  ici  ces  superstitions  se  concrétisent  autour  de  certains  individus 
qui  ont  l'air  d'avoir  plus  de  mana  que  les  autres,  qui  paraissent  doués  de  plus  de 
pouvoirs  mystérieux  que  la  masse  ordinaire  des  gens  (voir  R.  Bastide,  op.  cit.,  p.  401-408). 

3°  Pour  les  grandes  villes,  il  importe  de  distinguer  la  «  macoumba  urbaine  »  et  le 

c  spiritisme  de  l'Umbanda  ». 
a)  Dans  la  «  macoumba  urbaine  »,  comme  dans  le  Vodou,  nous  avons  des  esprits, 

un  sacerdoce,  une  initiation,  la  danse,  la  transe,  les  «  vêvers  ».  Il  faut  noter  cependant 

que  «  sous  l'influence  du  spiritisme,  les  esprits  protecteurs  sont  des  anciens  Indiens  ou 
des  anciens  Africains  morts  et  dont  l'âme  flotte  dans  le  monde  astral.  [...]  [D'autre 
part]  l'élément  spectaculaire  est  seul  en  jeu  et  nous  sommes  bien  près  de  la  commer- 

cialisation de  la  macumba   [...]    [qui  finit  souvent]   par  perdre  tout  caractère  religieux 
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banda  brésilien  »   est  là  pour  le   prouver),   il   n'en   résulterait,   dis- je, 

qu'un  produit  hybride  :  une  vulgaire  secte  acatholique  ! 

Jean-Marie  Salgado,  o.m.i. 

pour  s'achever  en  spectacles  ou  se  prolonger  en  pure  magie  noire  »  (  R.  Bastide,  op.  cit., 
p.  413-415). 

b)  Quant  au  «  spiritisme  de  VUmbanda  »,  il  est  difficile  d'en  faire  une  description, 
car  «  nous  sommes  en  présence  d'une  religion  en  train  de  se  faire  [...]  se  multipliant 
en  une  infinité  de  sous-sectes,  chacune  avec  son  rituel  et  sa  mythologie  propres.  Cer- 

taines plus  près  de  la  Macoumba  par  la  place  laissée  aux  instruments  de  musique 

africaine  et  à  la  danse,  d'autres  plus  près  du  spiritisme,  d'autres  enfin  tendant  vers  la 
magie  ou  l'astrologie  »  (R.  Bastide,  op.  cit.,  p.  443).  Cependant  on  peut  dire  que  dans 
l'ensemble  «  l'Umbanda  est  une  valorisation  de  la  Macoumba  à  travers  le  spiritisme  » 
(R.  Bastide,  op.  cit.,  p.  443).  Et,  même  si,  à  côté  de  cette  tendance  qui  noie  l'Afrique 
dans  l'occultisme  européen,  il  y  a  une  autre  tendance  qui  se  cramponne  davantage  à  la 
tradition  africaine,  cependant  «  la  valorisation  de  l'Afrique  s'accompagne  d'une  trahison 
plus  ou  moins  consciente.  On  abandonne  tout  ce  qui  froisse  la  conscience  de  l'homme 
moderne,  comme  le  sacrifice  sanglant  ou  on  le  repousse  dans  le  secret  »  (R.  Bastide, 

op.  cit.,  p.  462).  Aussi  les  auteurs  sont-ils  d'accord  pour  souligner  dans  le  «  Spiritisme 
de  l'Umbanda  »,  la  présence  des  conditions  requises  pour  constituer  une  véritable  secte 
acatholique  ou  hérétique  :  c'est-à-dire,  d'une  part,  le  fait  de  posséder  une  organisation 
hiérarchique  centralisée  et,  d'autre  part,  le  fait  de  soutenir  la  réincarnation  et  de  nier 
certaines  vérités  fondamentales  de  la  doctrine  chrétienne  (telles  que  la  Sainte-Trinité,  la 

divinité  du  Christ,  la  Rédemption,  la  vie  surnaturelle,  l'enfer,  la  résurrection)  :  à  ce 
sujet  voir  Frei  Boaventura,  5e  o  Espiritismo  e  juridicamente  una  seita  acatolica,  dans 
Revista  Eclesiastica  Brasileira,  vol.  14,  fasc.  1,  Marco  1954,  p.  126-130. 



De  la  démocratie  libérale 
à  la  démocratie  chrétienne 

(suite  et  fin) 

IV.  —  PERSONNE   ET   VERITE 

L'auteur  de  l'Homme  et  VEtat  a  pu  jusqu'ici  s'avérer  très  peu 
libéral,  au  sens  fort  que  nous  avons  cru  devoir  donner  à  ce  qualificatif; 

il  a  pu  même  à  plus  d'une  reprise  prendre  l'exact  contre-pied  des 
positions  libérales  —  ses  définitions  de  la  liberté,  des  droits  de 

l'homme,  de  l'Etat,  de  l'autorité  et,  surtout,  de  la  personne  le  montrent 

assez;  —  cela  ne  doit  pas  nous  empêcher  de  faire  état  des  difficultés 

que  pose  une  solution  «  personnaliste  »  du  conflit  :  personne-vérité. 

Car  ces  difficultés  existent.  La  soumission  de  l'Etat-instrument  aux 

destinées  de  l'homme  tout  entier,  la  subordination  du  corps  politique 
au  bien  de  la  personne  prise  en  tant  que  personne,  puis,  en  raison 

même  de  ces  limites,  la  liberté,  vis-à-vis  de  l'Etat  et  du  corps  politique, 
des  options  religieuses  et  idéologiques  des  personnes,  tous  ces  nœuds 

de  croissance  de  la  philosophie  politique  maritainienne  recoupent  de 

trop  près  des  sentiers  jadis  ouverts  par  un  libéralisme  libre-penseur  et 

«  tolérant  »  pour  que  nous  n'émettions  pas  des  doutes  à  leur  sujet. 
Tolérance  maritainienne,  tolérance  libérale  :  avons-nous  là  deux 

concepts  bien  différenciés  ou  un  seul,  sous  des  dehors  en  apparence 

seulement  distincts  ?     C'est  ce  que  nous  allons  essayer  d'établir. 

A.    Tolérance  libérale. 

Chose  certaine,  il  y  a  une  façon  proprement  libérale  de  concevoir 

la  tolérance.  UAufklàrung  et  le  Kulturprotestantismus  ont  cru  la  faire 

remonter  à  Luther,  ce  pionnier  de  la  liberté  de  conscience  et  du  libre 

examen,  mais,  de  fait,  ce  n'est  pas  à  Luther,  pour  qui  l'idée  même  de 

tolérance   était   impensable 223,   mais   à   certains   de   ses   disciples,   plus 

223  Tant  il  jugeait  infrangible  l'autorité  de  sa  conscience  et  de  sa  compréhension 
de  la  Parole  (voir  N.  Hartmann,  s.j.,  Vraie  et  Fausse  Tolérance,  trad,  de  l'allemand 
par  A.  Besnaud,  Paris,  Ed.  du  Cerf,  1958,  p.  10-13). 
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logiques  que  lui  avec  leur  protestantisme,  que  l'on  doit  d'avoir  réclamé 

au  nom  de  la  liberté  de  l'acte  de  foi  et  en  conformité  avec  le  caractère 

essentiellement  invisible  de  l'Eglise  la  reconnaissance  de  formes  parti- 

culières de  croire  et  d'agir  224.  La  formule  n'est  pas  encore  tout  à  fait 
libérale,  mais  elle  consacre  déjà  le  principe  qui  va  inévitablement 

l'amener  à  l'être,  à  savoir,  le  primat  de  la  conscience  subjective  sur 
la  vérité. 

Dès  le  XVIe  siècle,  il  se  trouve  des  penseurs  comme  Castellion, 

premier  avocat  de  l'œcuménisme  de  compromis  225,  et  Bodin,  premier 

porte-parole  des  «  politiques  226  »,  pour  prôner,  avec  la  mise  en  veilleuse 
des  questions  dogmatiques,  la  reconnaissance  effective  de  toutes  les 

religions,  aucune  n'ayant,  selon  Bodin,  le  monopole  de  la  vérité.  Le 
discrédit  jeté  sur  tout  le  christianisme  par  les  luttes  confessionnelles 

et  les  guerres  de  religion  ne  fait  rien  pour  atténuer  cette  vague  de 

scepticisme,  pas  plus  d'ailleurs  que  l'influence  grandissante  du  rationa- 

lisme et  de  ces  fauteurs  d'inconviction  que  sont  les  récits  de  voyages  227. 

Aussi,  à  partir  du  XVIIe  et  surtout  du  XVIIIe  siècles,  les  revendi- 

cations de  tolérance  reposent-elles  de  plus  en  plus  sur  une  certaine 

relativisation  de  la  foi  religieuse,  voire  sur  un  athéisme  pur  et  simple, 

avec  la  conséquence  qu'elles  deviennent  de  moins  en  moins  acceptables 
aux  esprits  qui  maintiennent  encore  la  vérité  objective  de  la  foi 

chrétienne.  De  plus  en  plus,  les  «  tolérants  »  sont  rationalistes  à  la 

manière  de  Cherbury,  de  Toland  et  de  Tindal.  Disciples  de  Locke,  ils 

s'emploient  à  discréditer  toute  croyance  qui  prétendrait  échapper  au 

commun  dénominateur  d'une  religion  naturellement  accessible  à  tous 
les  hommes.  Héritiers  de  Bayle  et  de  Voltaire,  ils  hésitent  à  croire 

que  des  dogmatismes  aussi  intolérants  que  ceux  qui  ont  provoqué  les 

massacres  du  XVIe  et  du  XVIIe  siècle  puissent  avoir  pour  auteur  le 
Dieu  bon.  Lecteurs  assidus  de  Lessing,  ils  ne  savent  plus  voir  chez 

les  croyants  que  cruauté,  intransigeance  et  superstition  tant  la  bonté, 

le    dévouement    et    la    miséricorde    des   tolérants    leur    paraissent,    par 

224  J.  Lecler,  s.j.,  Au  temps  de  Luther  :  les  premiers  apologistes  du  libre 
examen,  dans  Rech.  de  Se.  rel.,  43  (1955),  p.  56-58;  Histoire  de  la  Tolérance  au  Siècle 
de  la  Réforme,  Paris,  Aubier.   [1955],  t.  1,  p.  177-195. 

225  Ibid.,  t.  1,  p.  322-342. 
226  Ibid.,  t.  2,  p.  153. 

227  N.  Hartmann,  op.  cit.,  p.  22-24.  Voir  P.  Hazard,  La  Crise  de  la  Conscience 
européenne,  t.  1,  p.  5-16. 
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contraste,  admirables  228.  Tout  cela  parce  qu'au  fond  ils  sont  de  plus 

en  plus  esclaves  du  scepticisme  229  et  de  l'insatiable  soif  de  liberté  qui 

leur  tenaille  l'esprit  et  le  cœur. 
L'homme  si  grand  par  son  intelligence,  est  en  même  temps  si  borné 

par  les  erreurs  et  les  passions,  qu'on  ne  saurait  trop  lui  inspirer  pour 
les  autres,  cette  tolérance  et  ce  support  dont  il  a  tant  besoin  pour  lui- 
même,  et  sans  lesquelles  on  ne  verrait  sur  la  terre  que  troubles  et 

dissentions  230. 

Et  la  vérité  ?     Eh  bien, 

...  la  vérité  n'a  besoin  que  d'elle-même  pour  se  soutenir,  et  pour  captiver 
les  esprits  et  les  cœurs;  elle  brille  de  son  propre  éclat,  et  ne  combat 

qu'avec  ses  armes  [...]  ;  elle  rougirait  d'un  secours  étranger  qui  ne 

pourrait  qu'obscurcir  ou  partager  sa  gloire  231. 

Tant  et  si  bien  d'ailleurs  qu'elle  ne  pourrait  que  profiter  d'une  mise 

en  compétition  ouverte  avec  l'erreur  232.     Dès  lors, 

...  rien  n'est  plus  déraisonnable  que  de  s'imaginer  qu'il  soit  dangereux 
d'accorder  aux  hommes  la  liberté  d'examiner  les  fondements  des  idées 

reçues;  rien  n'est  plus  déraisonnable  que  de  soupçonner  les  bonnes 
intentions  de  ceux  qui  usent  de  cette  liberté.  Jusqu'à  ce  que  les  hommes 
aient  un  meilleur  guide  que  la  raison,  il  est  de  leur  devoir  de  suivre  cette 

lumière  partout  où  elle  les  conduit  233. 

Et  si  elle  allait  les  conduire  à  l'incrédulité  ?     Qu'à  cela  ne  tienne  :  si 

l'incrédulité  est  un  mal,  ce  produit  de  la  stupidité  de  l'esprit  et  de  la 

négligence  pour  la  vérité  qu'est  la  tendance  à  tout  croire  sans  contrôle 

l'est  plus  encore  234. 
Aussi,  les  gouvernements  sont-ils  bien  inspirés  de  fermer  les  yeux 

sur  tant  «  d'erreurs  spéculatives  »   qui  leur  «  sont  indifférentes  235  »   et 

les  princes,  fort  sages,  de  ne  pas  laisser  s'étendre  «  l'usage  du  glaive  [...] 

sur  les  consciences  236  »  de  leurs  sujets.     Sans  doute,  ne  leur  faut-il  pas 

228  N.  Hartmann,  op.  cit.,  p.  27-36. 
229  Le  témoignage  suivant  en  fournit  un  exemple  assez  caractéristique  :  «  Truth 

is  a  various  and  uncertain  thing  and  changes  with  the  air  and  climate  —  it  is  Mahomet 
at  Constantinople,  the  Pope  at  Rome,  Luther  at  Wittenberg,  Calvin  at  Geneva,  Arminius 
at  Oldwater,  Socinus  at  Cracow  »  (George  Rust,  cité  par  E.  J.  Hughes,  The  Church 
and  the  Liberal  Society,  p.  50). 

230  Tolérance,  dans  Enc,  t.  16,  p.  390. 
231  Tolérance,  dans  Enc,  t.  16,  p.  392. 
232  «  So  Truth  be  in  the  field  [...]  let  her  and  Falsehood  grapple;  who  ever 

knew  truth  put  to  the  worse,  in  a  free  and  open  encounter  ?  »  (J.  Milton,  Areopagitica, 

Ed.  Everyman's  Library,  p.  35-36). 
233  A.  Collins,  Discours  sur  la  Liberté  de  penser,  cité  par  P.  Hazard,  Crise  de 

la  Conscience  européenne,  t.  2,  p.  38. 
23*    J.  de  Clerc,  cité  par  P.  Hazard,  ibid.,  t.  1,  p.  129-130. 
235  Tolérance,  dans  Enc,  t.  16,  p.  394. 
236  Jurieu,  Lettres  pastorales  aux  fidèles  qui  gémissent  sous  la  captivité  de 

Babylone,  cité  dans  P.  Hazard,  Crise  de  la  Conscience  européenne,  t.  2,  p.  57. 



DÉMOCRATIE    LIBÉRALE   A   LA   DÉMOCRATIE    CHRÉTIENNE       471 

«  tolérer  les  dogmes  qui  [seraient]  opposés  à  la  société  civile  »,  encore 

moins  s'accommoder  de  sociétés  «  qui  soumettant  leurs  membres  à  une 

double  autorité  [formeraient]  un  état  dans  l'état237».  Mais,  ces 
réserves  faites,  ils  se  doivent  de  tolérer,  sans  avoir,  bien  entendu,  à  se 

prononcer  sur  leur  valeur  objective  238,  religions,  philosophies  et  opi- 

nions qui  s'étant  «  établies  dans  l'Etat  [...]  contribuent  à  le  faire 

fleurir  239  ».  Il  n'y  a  donc  pas  à  hésiter.  Entre  une  attitude  susceptible 

de  provoquer  la  guerre  —  ce  que  ne  manquerait  pas  de  faire  un 

dogmatisme  intransigeant  —  et  une  autre  favorable  au  maintien  de  la 

paix  —  ce  qu'on  est  en  droit  d'attendre  de  la  tolérance  —  il  s'impose  à 

tout  prix  d'adopter  la  seconde. 

Telles  sont  les  «  rationnelles  »  convictions  de  ceux  qui,  au 

XVIIIe  siècle,  se  font  les  propagateurs  zélés  de  l'idée  de  tolérance.  On 

peut  affirmer  qu'avec  eux,  la  position  libérale  sur  le  sujet  est,  à  peu  de 

termes  près,  acquise.  Leurs  successeurs  ne  feront  à  vrai  dire  qu'accen- 

tuer la  pente  vers  l'agnosticisme  avec  ici  et  là  quelques  velléités 

religieuses  de  caractère  syncrétiste  sinon  pragmatiste  240. 

Cette  position  est  claire.  On  est  tolérant  parce  qu'on  ne  croit  plus 

à  l'objectivité  de  la  vérité.  On  impose  à  l'Etat  de  l'être  parce  que, 

d'une  part,  on  juge  désormais  soustrait  à  sa  juridiction  tout  ce  qui 

regarde  le  domaine  de  la  conscience  et  parce  que,  d'autre  part,  on  ne 

conçoit  plus  qu'il  soit  possible,  sans  tolérance,  d'assurer  la  paix  dans  la 
société  des  hommes.  Précisons  que  ces  deux  formes  de  tolérance  ne 

sont  pas  nécessairement  liées  entre  elles.  Si  la  première  s'appuie 
ouvertement  sur  un  agnosticisme  de  principe,  la  seconde,  beaucoup 

plus  pratique  dans  sa  formulation  même,  révèle  des  préoccupations  qui 

ne  sont  pas  que  libérales.  Ainsi,  au  XVIIe  siècle,  un  Roger  Williams 

peut-il  prêcher  une  tolérance  civile  appuyée  sur  la  séparation  de 

l'Eglise  et  de  l'Etat  sans  qu'il  soit  un  seul  instant  question  d'indiffé- 

237  Tolérance,  dans  Enc,  t.  16,  p.  394. 

238  «  Nous  prêchons  la  tolérance  pratique,  et  non  point  la  spéculative;  et  l'on 
sent  assez  la  différence  qu'il  y  a  entre  tolérer  une  religion  et  l'approuver  »  (ibid., 
p.  395).  Mais  cette  mise  au  point  des  encyclopédistes  ne  semble  pas  très  sérieuse  si 

l'on  en  juge  par  ce  qui  la  suit  :  «  Nous  renvoyons  les  lecteurs  curieux  d'approfondir  ce 
sujet  au  commentaire  philosophique  de  Bayle,  dans  lequel  selon  nous,  ce  beau  génie 

s'est  surpassé.  »     Sans  commentaire. 
239  Loi  politique,  dans  Enc,  t.  9,  p.  668. 

240  Voir  N.  Hartmann,  Vraie  et  Fausse  Tolérance,  p.  29-56. 
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rentisme  241.  Mais  il  faut  reconnaître  ce  fait  que,  dans  la  plupart  des 
cas,  les  manifestes  libéraux,  surtout  de  provenance  continentale, 

s'entendent  pour  fondre  tolérance  dogmatique  et  tolérance  civile  en 

un  seul  et  infrangible  bloc  de  doctrine.  De  sorte  qu'à  la  fin  il  devient 
presque  impossible  de  ne  pas  identifier  chez  eux  tolérance  et  indiffé- 

rentisme,  respect  de  la  personne  et  pragmatisme  religieux.  Alors,  il 

faut  bien  reconnaître  quelle  pierre  d'achoppement  cela  a  pu  constituer 

et  peut  constituer  encore  aujourd'hui  pour  toute  tentative  de  christia- 
niser l'idée  libérale  de  tolérance. 

Sur  le  plan  existentiel  d'un  dialogue  et  d'un  vouloir-vivre  commun 
démocratique,  il  peut  très  bien  se  concevoir  une  forme  de  tolérance 

qui  ne  soit  en  rien  opposée  au  respect  de  la  vérité.  Nous  dirons  plus 

loin  en  quoi  on  pourrait  la  faire  consister.  Mais,  comme  l'a  si  bien 
montré  le  néo-libéral  Emile  Mireaux,  «  sur  le  terrain  de  la  confronta- 

tion des  doctrines,  la  tolérance  n'a  pu  avoir  qu'une  base,  le  scepticisme 

qui  est,  au  vrai,  la  négation  même  de  l'ordre  spirituel242  ».  Dès  lors, 
sur  le  plan  idéologique  comme  sur  le  plan  politique,  le  libéralisme 

apparaît  comme  une  minimisation,  sinon  une  négation  totale  de 

l'objectivité  de  la  vérité.     C'est  là,  à  vrai  dire,  son  vice  fondamental. 
L'erreur  du  libéralisme  bourgeois  a  été  de  concevoir  la  société 

démocratique  comme  une  sorte  de  champ  clos,  où  toutes  les  conceptions 
de  base  de  la  vie  commune,  même  les  plus  destructrices  de  la  liberté  et 
de  la  loi,  ne  rencontrent  que  la  pure  et  simple  indifférence  du  corps 

politique,  tandis  qu'elles  rivalisent  devant  l'opinion  publique  dans  une 
sorte  de  marché  libre  des  idées-mères,  saines  ou  empoisonnées,  de  la  vie 

politique.  La  démocratie  bourgeoise  du  XIXe  siècle  était  neutre  même 

en  ce  qui  touche  la  liberté.  De  même  qu'elle  n'avait  pas  de  réel  bien 
commun,  elle  n'avait  pas  de  réelle  pensée  commune  —  pas  de  cerveau  à 
elle,  mais  un  crâne  neutre  et  vide,  tapissé  de  miroirs  243. 

Maritain,  comme  on  peut  le  voir,  n'est  pas  doux  pour  le  XIX'  siè- 

cle bourgeois.  Mais  —  c'est  la  question  qu'il  faut  maintenant  nous 

poser  —  a-t-il  su  lui-même  éviter  les  écarts  qu'il  reproche  si  amèrement 
au  libéralisme  ? 

B.     Tolérance  maritainienne. 

Rappelons  tout  d'abord  à  quel  point  le  concept  de  tolérance 
répond   chez   lui   à   la   logique   de   son   personnalisme   politique.      Or, 

241  Voir  J.  C.  Murray,  s.j.,  Church,  State  and  Religious  Liberty,  dans  Catholic 
Mind,  57  (1959),  p.  203-208. 

242  Philosophie  du  Libéralisme,  p.  324. 
243  L'Homme  et  l'Etat,  p.  102. 
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qu'est-ce  qu'une  société  personnaliste  ?  C'est  une  communauté  où  l'on 

a  reconnu  le  principe  de  l'extraterritorialité  de  la  personne,  en  tant  que 

personne,  vis-à-vis  des  moyens  temporels,  et  le  fait  de  plus  en  plus 

répandu  du  pluralisme  religieux  et  philosophique  des  groupements 

humains;  une  communauté,  par  conséquent,  où  l'on  a  pris  conscience 

de  n'avoir  charge  «  que  de  la  vie  temporelle  des  hommes  et  de  leur 

bien  commun  temporel  244  »  et  dans  laquelle,  eu  égard  au  climat  histo- 

rique de  la  civilisation  moderne,  on  s'est  refusé  à  faire  de  «  l'unité  de 

religion  [...]  une  condition  prérequise  à  l'unité  politique  24i>  ».  Non 
pas  que  cette  communauté  soit  par  nature  irreligieuse  ou  indifférente 

à  la  religion  «  («  laïque  »  et  «  laïcisé  »,  «  séculier  »  et  «  sécularisé  »  sont 

deux  choses  toutes  différentes  246)  »,  bien  au  contraire,  elle  est  une  cité 

chrétienne,  mais  «  une  cité  chrétienne  au  dedans  de  laquelle  les  infi- 

dèles vivent  comme  les  fidèles  et  participent  à  un  même  bien 

commun 24T  »,  une  cité  chrétienne  bâtie  sur  la  conviction  qu'«  une 
démocratie  authentique  ne  peut  pas  imposer  à  ses  citoyens  ou  exiger 

d'eux,  comme  condition  d'appartenance  à  la  cité,  un  credo  philosophi- 

que et  religieux248  ».  Tout  cela,  parce  que  dans  nos  sociétés  modernes 

le  seul  commun  dénominateur  susceptible  de  réaliser  l'unité  politique 

s'avère  une  certaine  «  foi  »  démocratique,  de  nature  purement  pratique, 
portant  sur  un  ensemble  de  valeurs  humaines  primordiales  telles 

l'intelligence,  la  dignité  humaine,  la  liberté,  l'amour  fraternel  et  le 

bien  moral  249.  Ce  qui  ne  veut  pas  dire  qu'on  renonce  à  la  vérité,  ou 

encore,  qu'on  la  méprise.  On  tient  tout  simplement  compte  du  fait 

que  «  chacun  est  obligé  à  l'égard  de  la  vérité  dans  la  mesure  où  il  la 
connaît  »,  et  que,  si  le  corps  politique,  comme  chacun  des  individus 

qui  le  composent,  «  a  une  obligation  à  l'égard  de  la  vérité  »,  un  devoir 
qui  lui  incombe,  «  et  auquel  il  est  contraint  par  sa  propre  conscience, 

d'adopter  pour  règle  de  sa  vie  morale  et  politique,  [...],  et  de  mani- 

fester explicitement  ce  qu'il  tient  pour  la  vraie  religion  28°  »  et  pour  la 

vérité,  l'Etat,  lui,  n'a  pas   à   définir  la  vérité   ou   même   à  fixer   dans 

244  Ibid.,  p.  142. 
245  Ibid.,  p.  149 

246  Ibid'.',  p!  142'. 247  Humanisme  intégral,  p.  179. 
248  L'Homme  et  l'Etat,  p.  102. 
249  Range  of  Reason,  p.  167. 
250  L'Homme  et  l'Etat,  p.  154. 
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quelle    mesure     les     individus     sont     obligés     à     l'égard     d'elle.       En 
d'autres  mots, 

L'univers  des  vérités  —  de  science,  de  sagesse  et  de  poésie  —  vers 

lequel  l'intelligence  tend  d'elle-même,  relève,  par  nature,  d'un  domaine 

plus  élevé  que  celui  de  la  communauté  politique.  Le  pouvoir  de  l'Etat 
et  des  intérêts  sociaux  ne  peut  s'exercer  sur  cet  univers.  (Bien  qu'il 

puisse  et  doive  s'opposer  à  la  propagation  dans  le  corps  social  d'erreurs 
qui  menaceraient  l'éthique  fondamentale  de  la  vie  commune  et  les  prin- 

cipes sur  lesquels  elle  s'est  constituée.)  [...]  l'État  peut  dans  des 
circonstances  définies  demander  à  un  mathématicien  d'enseigner  les 

mathématiques,  à  un  philosophe  d'enseigner  la  philosophie,  —  ce  sont 
là  des  fonctions  du  corps  social.  Mais  l'État  ne  peut  pas  obliger  un 
philosophe  ou  un  mathématicien  à  adopter  une  doctrine  philosophique 

ou  une  doctrine  mathématique,  parce  que  ces  choses-là  dépendent  seule- 
ment et  exclusivement  de  la  vérité. 

Le  secret  des  cœurs  et  l'acte  libre  comme  tel,  l'univers  des  lois 
morales,  le  droit  de  la  conscience  à  écouter  Dieu  et  à  faire  son  chemin 

vers  lui,  toutes  ces  choses,  dans  l'ordre  naturel  comme  dans  l'ordre 

surnaturel,  ne  peuvent  pas  être  touchées  par  l'État  ni  tomber  sous  ses 
prises.  Sans  doute  la  loi  oblige  en  conscience,  mais  c'est  parce  qu'elle 
n'est  loi  que  si  elle  est  juste  et  promulguée  par  l'autorité  légitime,  non 
parce  que  l'État  ou  la  majorité  seraient  la  règle  de  la  conscience.  Sans 
doute  l'État  a  une  fonction  morale  et  non  pas  seulement  matérielle  ;  la 
loi  a  une  fonction  pédagogique  et  tend  à  développer  les  vertus  morales; 

l'État  a  le  droit  de  me  punir  si,  ma  conscience  étant  aveuglée,  je  commets 
en  suivant  ma  conscience  un  acte  en  lui-même  criminel  et  délictueux. 

Mais  en  pareille  circonstance  l'État  n'a  pas  l'autorité  de  me  faire  réformer 

le  jugement  de  ma  conscience,  pas  plus  qu'il  n'a  le  pouvoir  d'imposer  aux 
esprits  son  jugement  sur  le  bien  et  le  mal,  ni  de  légiférer  sur  les  choses 

divines,  ni  d'imposer  aucune  croyance  religieuse  quelle  qu'elle  soit-51. 

Il  faut  ici  bien  distinguer  entre  Etat  et  corps  politique.  Le  corps 

politique,  c'est  le  peuple,  cette  communauté  de  cœur  et  d'esprit  en 

marche  vers  un  même  bien  commun  temporel,  investie  d'un  certain 
nombre  de  droits  et  de  devoirs  et  possédant  en  son  sein  toute  autorité 

et  tout  pouvoir  politiques.  L'Etat,  c'est  le  complexe  juridique  et 

administratif  délégué  par  le  peuple  pour  exercer  l'autorité  et  les 

pouvoirs  que  ce  dernier  ne  peut  de  lui-même  mettre  en  oeuvre.  L'Etat 
est  donc  essentiellement  vicarial.  Ses  pouvoirs  et  son  autorité  sont 

réels  mais,  d'autre  part,  ils  ne  cessent  jamais  d'être  l'objet  d'un  mandat, 
ils  restent  inséparables  de  la  délégation  qui  les  a  fait  naître.  Si  les 

prérogatives  du  corps  politique  sont  limitées,  celles  de  l'Etat  le  sont 

plus  encore.     Maritain  revient  souvent  sur  ce  «  fait  que  l'Etat  n'est  pas 

251     Les  Droits  de  l'Homme  et  la  Loi  naturelle,  p.  97-99. 
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équipé  pour  s'occuper  des  choses  de  l'intelligence 252  ».  Ayant  à 

déterminer  dans  quelle  mesure  l'Etat  pourra  intervenir  contre  les 

ennemis  de  la  charte  démocratique  commune,  il  ne  craint  pas  d'affir- 
mer que  «  plus  ce  critère  sera  extérieur  au  contenu  même  de  la  pensée, 

meilleur  il  sera253  ».  Souvent  aussi,  il  insiste  sur  l'instrumentalité  du 

rôle  de  l'Etat  par  rapport  au  dialogue  engagé  entre  l'Eglise  et  le  corps 
politique,  ce  dernier  seul  ayant  le  devoir  de  reconnaître  la  vérité 

enseignée  par  l'Eglise  254. 

Avouons  que  cette  méfiance  a  quelque  chose  d'inquiétant.  Car,  si 

technique  et  si  anonyme  qu'il  puisse  paraître,  l'Etat  n'en  demeure  pas 

moins  porteur  d'intelligence  et  de  volonté,  c'est-à-dire,  dans  la  mesure 

où  il  est  au  service  de  l'intelligence  et  de  la  volonté  de  ceux  qui  le 
dirigent.  On  peut  le  déclarer  inhabile  à  juger  de  la  vérité  comme 

telle,  on  peut  réduire  son  champ  d'action  au  contenu  de  la  charte 

adoptée  par  le  corps  politique,  il  reste  qu'on  ne  peut  exempter  les 

hommes  qui  l'animent  de  remplir  leur  devoir  envers  la  vérité  et  d'agir 
en  conformité  avec  elle. 

L'objection  est  majeure.  Mais,  justement,  Maritain  ne  nie  pas  la 

vérité  qu'elle  voudrait  faire  valoir.  Malgré  toutes  ses  mises  en  garde 

contre  les  dangers  de  la  vérité  d'Etat  et  contre  ceux  des  censures 

étatiques,  il  reste  convaincu  de  la  nécessité  pour  tout  homme  d'Etat 

d'être  porteur  d'une  philosophie  politique  juste  et  authentique,  suscep- 
tible en  tout  cas  de  conduire  les  membres  de  la  communauté  politique 

à  leur  vraie  fin.  N'est-ce  pas  ce  qui  est  supposé  par  ce  qu'il  nous  dit, 

dans  UHomme  et  l'Etat,  du  rôle  moral  et  pédagogique  de  la  loi  ? 
L'objet  final  de  la  loi  est  de  rendre  les  hommes  moralement  bons. 

La  loi  civile  s'adapterait,  en  vue  du  bien  maximum  dont  la  multitude 
est  capable,  à  des  comportements  variés  sanctionnés  par  les  codes  moraux 

divers,  mais  elle  devrait  résister  aux  changements  appelés  par  un  simple 
relâchement  des  consciences  et  par  des  mœurs  décadentes.  Et  elle  devrait 
toujours  maintenir  une  orientation  générale  vers  la  vie  vertueuse,  et  faire 

tendre,  à  chaque  niveau,  la  conduite  commune  vers  le  plein  épanouisse- 
ment de  la  loi  morale  255. 

On  conçoit  mal  que  la  loi  puisse  remplir  un  tel  office  sans  l'apport 
de  législateurs  pensant  juste  et  vrai,  disons  plus,  pensant  chrétien. 

252  L'Homme  et  l'Etat,  p.  109. 253  Ibid.,  p.  108. 
254  Ibid.,  p.  154. 
255  L'Homme  et  l'Etat,  p.  158-159. 
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Au  fait,  pour  bien  comprendre  le  chassé-croisé  des  affirmations 

maritainiennes  sur  l'Etat,  la  personne  et  la  vérité,  il  importe  que  nous 

ne  perdions  jamais  de  vue  l'hypothèse  qui  commande  toute  sa  problé- 

matique, hypothèse  qu'il  a  lui-même  liée  à  «  l'idéal  d'une  nouvelle 
chrétienté  »  tel  que  nous  le  trouvons  proposé  dans  Humanisme 

intégral  25°. 
Cette  hypothèse  envisage  une  cité  chrétienne,  régie  par  des  prin- 

cipes chrétiens,  fondée  sur  une  charte  commune  d'inspiration  chré- 
tienne, mais  tenant  réalistement  compte  du  fait  que  la  plupart  des 

communautés  humaines  sont  aujourd'hui  pluralistes,  c'est-à-dire, 

composées  d'une  variété  de  familles  religieuses  et  idéologiques.  Elle 

ne  contredit  pas  ce  qui  a  déjà  été  dit  des  limites  imposées  à  l'Etat  par 

le  principe  de  la  liberté  des  consciences,  qu'il  s'agisse  de  la  liberté  de 

l'acte  de  foi  ou  encore  de  la  liberté  d'adhésion  à  la  vérité  en  général; 

bien  au  contraire,  elle  l'affirme  plus  fermement  encore,  tant  est 

chrétienne  la  distinction  faite  dans  l'Evangile  entre  les  choses  de  Dieu 
et  les  choses  de  César.  Mais,  en  même  temps,  elle  suppose  que  les  chefs 

de  l'Etat  sont  chrétiens,  que  la  charte  commune,  exempte  d'erreurs, 
respecte  le  droit  naturel  et  que  la  majorité  des  citoyens  reconnaît  la 

valeur  rationnelle  et  le  bien-fondé  de  la  conception  chrétienne  de 

l'ordre  politique. 

Quelle  place  la  tolérance  peut-elle  bien  occuper  dans  une  sembla- 

ble hypothèse  ?  A  quelles  conditions  est-elle  possible  ?  Quelles 

formes  peut-elle  revêtir  ?  Etabli  le  contexte  doctrinal  dans  lequel 

elles  se  racinent,  c'est  à  ces  questions  stratégiques  elles-mêmes  qu'il 
nous  faut  maintenant,  avec  Maritain,  chercher  réponse. 

La  tolérance,  comme  toute  autre  réalité  humaine,  a  ses  antynomies 

et  ses  contrefaçons.  Maritain  dénonce  tout  d'abord  «  l'erreur  des 

absolutistes  qui  désireraient  imposer  la  vérité  par  la  coercition  ».  Leur 

méprise,  dit-il,  «  vient  du  fait  qu'ils  transfèrent  leur  juste  manière 

d'apprécier  l'objet,  de  l'objet  au  sujet;  et  ils  pensent  que,  tout  comme 

l'erreur  n'a  pas  de  droits  par  elle-même  et  doit  être  bannie  de  l'esprit 

(par  les  moyens  de  l'esprit),  ainsi  l'homme,  quand  il  est  dans  l'erreur, 

n'a  pas  de  droits  par  lui-même  et  doit  être  banni  du  compagnonnage 

256     Humanisme  intégral,  p.  175-224. 
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humain  (par  les  moyens  du  pouvoir  humain)  257  ».  D'autre  part,  il  y  a 

«  l'erreur  des  théoriciens  qui  font  du  relativisme,  de  l'ignorance  et  du 
doute  une  condition  nécessaire  pour  la  tolérance  mutuelle  ».  Cette 

fois,  Maritain  s'élève  contre  le  «  fait  qu'ils  transfèrent  leur  droite 

manière  d'apprécier  le  sujet  humain  —  qui  doit  être  respecté  même 

quand  il  est  dans  l'erreur  —  du  sujet  à  l'objet;  et  ainsi  ils  privent 
l'homme  et  l'intellect  humain  de  l'acte  même  —  adhérence  à  la  vérité 

—  en  lequel  consistent  à  la  fois  la  dignité  de  l'homme  et  la  raison 

de  vivre  258  ».  Entre  l'intransigeance  des  premiers  et  le  scepticisme  des 
seconds,  il  y  a  place,  selon  Maritain,  pour  la  vraie  tolérance. 

La  tolérance  réelle  et  authentique  reconnaît  que  «  c'est  par  des 

moyens  raisonnables,  c'est-à-dire  par  la  persuasion,  non  par  la  coerci- 

tion, que  l'animal  raisonnable  est  tenu,  en  vertu  de  sa  nature  même, 

d'essayer  d'amener  ses  compagnons  à  participer  à  ce  qu'il  connaît  ou 

aspire  à  connaître  comme  vrai  ou  juste  259  ».  Parce  qu'elle  a  confiance 

en  la  raison  humaine  et  parce  qu'elle  croit  en  la  grâce  divine,  il  lui 

suffit,  sur  le  plan  métaphysique,  d'avoir  recours  aux  démonstrations  et, 

sur  le  plan  de  la  foi,  de  faire  appel  aux  témoignages  d'une  réelle 

charité.  Tant  il  est  vrai  qu'«  une  foi  contrainte  est  une  hypocrisie 
haïssable  à  Dieu  et  à  l'homme  2(i0  ». 

Mais   il  reste   que   la  vraie   tolérance   n'est   pas   indifférentiste   ou 

neutre.     D'aucuns  sont  naturellement  portés   à  croire   que   le   fait   de 

tenir  fermement  à  une  vérité  pousse  inévitablement  à  l'intolérance. 
Et  ainsi,  il  n'est  pas  rare  de  rencontrer  des  gens  qui  pensent  que 

ne  pas  croire  à  une  vérité,  ou  ne  pas  adhérer  fermement  à  une  assertion 

comme  inébranlablement  vraie  en  elle-même  est  une  condition  première 

exigée  des  citoyens  en  démocratie,  afin  d'être  tolérants  les  uns  envers  les 
autres  et  de  vivre  en  paix  les  uns  avec  les  autres201. 

Hans  Kelsen,  faisant  part  de  sa  «  justification  relativiste  de  la  démo- 

cratie, n'attribue-t-il  pas  le  fait  que  «  la  tolérance  mutuelle  »  puisse 

régner  dans  une  société,  à  ce  que  «  personne  ne  sait  ce  qu'est  la 

vérité 262  »  ?  De  tels  postulats,  d'où  qu'ils  viennent,  s'avèrent,  à 

l'analyse,  «  barbares  »  et  «  erronés  ». 

237  Tolérance  et  Vérité,  dans  Nova  et  Vetera,  32  (1957),  p.  165. 2r'«  Ibid. 
259  Ibid.,  p.  164. 26«  Ibid. 
2«!  Ibid.,  p.  162. 
262  Ibid.,  p.  163. 
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En  effet,  c'est  une  utopie  que  de  croire  qu'on  puisse  construire  une 

communauté  politique  sur  le  doute  et  l'indifférence  :  ce  serait  la 

condamner  à  tous  les  maux  depuis  l'insignifiance  jusqu'au  suicide. 
Sans  foi  commune  pratique,  sans  vérité,  toute  société  tend  à  se  briser 

et,  éventuellement,  à  mourir.  D'ailleurs,  est-il  bien  vrai  que  le 

scepticisme  soit  nécessairement  lié  à  la  tolérance,  et  la  foi  à  l'intolé- 
rance ?  Fût-il  historiquement  prouvé  que  la  tolérance  a  souvent  été 

le  fruit  du  relativisme,  il  n'est  pas  dit  que  ce  dernier  ait  toujours  été 

tolérant.  Bien  au  contraire,  il  n'est  pas  rare,  surtout  au  siècle  des 
«  lumières  »,  de  voir  succéder  au  fanatisme  de  la  vérité  un  fanatisme 

du  doute  qui  n'a  rien  à  envier  à  son  compétiteur  263. 

Au  fait,  s'il  arrive  souvent  que  la  vérité  engendre  le  trouble  ou 

que  le  zèle  pour  la  vérité  pousse  à  la  persécution,  cela  n'est  pas  causé 
par  la  vérité,  mais  par  la  faiblesse  même  de  notre  nature  :  «  les  réalités 

les  plus  hautes  et  les  plus  sacrées,  en  raison  de  leur  impact  sur  la 

grossièreté  du  cœur  humain,  sont  exposées  à  devenir,  par  accident,  la 

proie  de  ses  passions,  tant  qu'il  n'a  pas  été  purifié  par  un  authentique 

amour  264  ».  Le  fanatisme  n'est  donc  pas  un  sous-produit  de  la  religion, 
mais  une  «  tendance  naturelle  enracinée  dans  notre  égoïsme  foncier  et 

notre  volonté  de  puissance  2G5  ».  Plus  la  religion  s'approfondit  dans  la 

foi  et  l'amour,  plus  le  fanatisme  disparaît,  parce  qu'alors  «  l'homme 

s'agenouille,  non  devant  l'aveu  de  sa  propre  ignorance  de  la  vérité, 

mais  devant  l'inscrutable  mystère  de  la  vérité  divine,  et  devant  les  voies 

cachées  par  lesquelles  Dieu  tend  à  rassembler  ceux  qui  le  cherchent  266  ». 

Dès  lors,  être  tolérant,  au  vrai  sens  du  terme,  c'est  «  avoir  l'esprit 

dur  et  le  cœur  doux  267  ».     Pour  tout  dire, 

...  il  n'y  a  tolérance  réelle  et  authentique  que  lorsqu'un  homme  est 
fermement  et  absolument  convaincu  d'une  vérité,  ou  de  ce  qu'il  tient  pour 
une  vérité,  et  quand,  dans  le  même  temps,  il  reconnaît,  pour  ceux  qui 

nient  cette  vérité,  le  droit  d'exister,  et  de  le  contredire,  et  d'exprimer 

leur  propre  pensée,  non  point  parce  qu'ils  seraient  libres  à  l'égard  de  la 
vérité,  mais  parce  qu'ils  cherchent  la  vérité  dans  leur  propre  voie,  et 
parce  qu'il  respecte  en  eux  la  nature  humaine  et  la  dignité  humaine,  ces 

ressources  mêmes  et  ces  vivants  jaillissements   de   l'intelligence,   qui   les 

263  Ibid.,  p.  162. 
264  Ibid.,  p.  164. 265  Ibid. 

266  Ibid.,  p.  165. 

267  Réponse  à  Jean  Cocteau,  Paris,  Stock,  Delamain  et  Boutelleau,  1926,  p.  23. 
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rendent,  en  puissance,  capables  d'atteindre  eux  aussi  la  vérité  qu'il  aime, 
si  un  jour  ils  arrivent  à  la  voir268. 

Il  ne  faut  donc  point  chercher  dans  un  faux  universalisme,  syncré- 

tiste  ou  indifférent,  le  secret  de  la  vraie  tolérance,  mais  dans  l'«  univer- 

salisme de  l'amour  qui  utilise  [les]  certitudes  mêmes  de  la  foi,  et  toutes 

les  ressources  de  l'intelligence,  pour  mieux  comprendre  autrui,  et  lui 
rendre  pleine  justice  269  ».  Le  tolérant  authentique  tient  pour  indisso- 

ciables le  respect  de  la  personne  et  celui  de  la  vérité. 

Si  telles  sont  les  données  et  les  conditions  d'un  vrai  compagnonnage 
humain,  à  quels  aménagements  la  société  politique  moderne  devra-t-elle 
avoir  recours  pour  sauvegarder  à  la  fois  les  droits  de  la  vérité  et  ceux 

de  la  personne  ?  Sera-t-elle  autoritaire,  tolérante,  au  sens  que  nous 
venons  de  dire,  ou  franchement  neutre  ? 

Si  nous  nous  référons  au  contexte  politique  décrit  par  Maritain,  il 

semble  bien  qu'il  lui  faille  être  tolérante.  La  raison  en  est  simple. 

Ni  le  corps  politique,  ni  l'État,  subordonnés  l'un  et  l'autre  à  la 

personne,  n'ont  autorité  pour  imposer  aux  esprits  un  jugement  sur  le 
bien  et  le  mal,  sur  la  vérité,  sur  les  «  choses  divines,  ou  encore,  sur 

une  croyance  religieuse  ».  L'Etat  se  doit  de  respecter  absolument  la 

liberté  des  consciences  :  il  «  n'a  pas  autorité  pour  imposer  ou  pour 
interdire  au  domaine  interne  de  la  conscience  une  croyance  religieuse 

quelle  qu'elle  soit  270  »  ;  il  ne  peut  s'attaquer  au  «  droit  de  croire  libre- 
ment en  la  vérité  reconnue  par  la  conscience  »  sans  léser  «  le  plus 

fondamental  et  le  plus  inaliénable  de  tous  les  droits  humains 2n  »  ; 

plus  encore,  il  n'est  pas  habilité  à  définir  une  formule  unique  d'adhé- 
sion à  la  charte  démocratique  commune  adoptée  par  le  corps  politi- 

que 272,  bien  que  dans  l'hypothèse  maritainienne  cette  charte  soit 

supposée  chrétienne  d'inspiration  et  conforme  aux  dictées  de  la  loi 

naturelle.  Pour  toutes  ces  raisons,  l'aire  d'intervention  du  chef  d'État, 

en  tant  que  chef  d'Etat,  dans  tous  les  problèmes  qui  touchent  à  la 
liberté   de  croire   et   de   penser  se  trouve  singulièrement   circonscrite. 

268     Tolérance  et  Vérité,  p.  166. 
2<i»     Ibid.,  p.  168. 

270  L'Homme  et  l'Etat,  p.  163.  Maritain  précise  ailleurs  que  si,  vis-à-vis  de 
Dieu  et  de  la  vérité,  une  conscience  ne  peut  choisir  n'importe  quel  chemin,  vis-à-vis  du 
pouvoir  politique  «  elle  est  libre  de  choisir  sa  voie  religieuse  à  ses  risques  et  périls  » 

(Les  Droits  de  l'Homme  et  la  Loi  nature/le,  p.  103). 
271  L'Homme  et  l'Etat,  p.  140. 272  Ibid.,  p.  102. 
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Ce  qui  ne  veut  pas  dire  que  le  chef  d'Etat  doive  être  incroyant,  ou 
sceptique,  ou  méprisant  pour  la  vérité  :  il  demeure,  pour  son  propre 

compte,  aussi  responsable  devant  Dieu  et  l'Eglise  de  sa  foi  et  de  sa 
connaissance  de  la  vérité  que  chacun  de  ses  sujets,  mais  il  reste  que 

vis-à-vis  de  la  communauté  politique  il  n'est  responsable  que  de 

l'interprétation  pratique  et  de  l'application  de  la  constitution  adoptée 
par  le  corps  politique.  Il  lui  faut  donc,  aux  termes  mêmes  de  sa 

délégation,  pratiquer  une  certaine  mesure  de  tolérance. 

On  est  pourtant  en  droit  de  se  demander  si  de  telles  limites  ne 

vont  pas  à  l'encontre  des  droits  inaliénables  de  la  vérité.  Laisser 

subsister  dans  le  corps  politique  des  doctrines  ou  des  attitudes  manifes- 

tement erronées,  n'est-ce  pas  du  coup  reconnaître  le  primat  du  sujet 
sur  la  vérité  objective  ?  Ou  encore,  donner  libre  cours  aux  assauts 

d'une  propagande  maligne  et  frauduleuse,  n'est-ce  pas  sacrifier  la 
vérité  au  profit  de  prétendues  libertés  de  presse  et  de  parole  ? 

Considérées  en  elles-mêmes  ces  objections  ne  manquent  pas  de  poids, 

mais  il  faut  avouer  que  dans  l'hypothèse  présente,  elles  portent 
quelque  peu  à  faux.     Nous  nous  expliquons. 

Les  sociétés  démocratiques  modernes  ont  pour  donnée  de  base 

«  l'égalité  des  droits  de  tous  les  citoyens  273  ».  Peu  importe  que  ces 

citoyens  soient  chrétiens  ou  non  :  «  en  ce  qui  concerne  les  droits  qu'ils 
possèdent,  les  citoyens  chrétiens  [...]  ne  sont  pas  supérieurs  devant  la 

loi  aux  autres  citoyens  274  ».  Cela  ne  constitue  pas  de  soi  une  atteinte 

aux  droits  de  la  vérité.  Aux  yeux  de  l'Etat,  «  les  sujets  de  droit  ne 

sont  pas  des  entités  abstraites  comme  «  la  vérité  »  ou  «  l'erreur  »,  mais 

des  personnes  humaines,  prises  individuellement  ou  collectivement  275  ». 
Si  cela  équivaut,  de  fait,  à  reconnaître  la  liberté  de  pensée,  rappelons, 

avec  Emile  Mireaux,  que  «  ce  n'est  pas  comme  un  droit  des  idées  » 

mais  «  comme  un  droit  de  la  personne  que  la  liberté  de  pensée  s'est 

imposée  à  la  conscience  humaine  27G  ».  A  cet  égard,  la  société  tempo- 

relle qui  «  unit  dans  sa  tâche  commune  et  son  bien  commun  des 

hommes  appartenant  à  différentes  familles  religieuses  »  entend  appli- 

quer   «  le    principe    de    l'égalité    des    droits    [...]    —    non    pas    à    des 

273  L'Homme  et  l'Etat,  p.  164. 274  Ibid.,  p.  165. 

275  Ibid'.',  p.  164.' 276  E.  Mireaux,  Philosophie  du  Libéralisme,  p.  324. 
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«  doctrines  »  ou  à  des  «  croyances  »,  ce  qui  n'aurait  pas  de  sens  —  niais 
aux  citoyens,  notamment  à  ceux  qui   appartiennent  »    à   des   religions 

faisant  partie  de  l'héritage  commun  277. 
Une  telle  solution  peut  comporter  certains  dangers.     Maritain  ne 

le  nie  pas.     Mais  il  note,  d'autre  part,  les  réels  avantages  qu'elle  offre 
dans  le  contexte  politique  présent. 

Une  cité  terrestre  qui,  sans  reconnaître  de  droit  à  l'hérésie  elle- 
même,  assure  à  l'hérétique  ses  libertés  de  citoyen,  et  lui  accorde  même 
un  statut  juridique  approprié  à  ses  idées  et  à  ses  moeurs,  —  non  seule- 

ment parce  qu'elle  veut  éviter  la  discorde  civile,  mais  aussi  parce  qu'elle 
respecte  et  protège  [...]  les  réserves  de  forces  spirituelles  qui  habitent 

l'univers  des  âmes  [...]  - —  favorise  certes  beaucoup  moins  qu'une  cité 

moins  patiente  la  vie  spirituelle  des  personnes  du  côté  de  l'objet  de 
celle-ci,  le  niveau  de  sagesse  et  de  vertu  au-dessous  duquel  le  corps  social 

ne  tolère  pas  le  mal  ou  l'erreur  étant  alors  abaissé  (quoique  bien  moins, 
certes,  que  dans  la  cité  «  neutre  »  du  libéralisme)  ;  mais  elle  favorise 
davantage  la  vie  spirituelle  des  personnes  du  côté  du  sujet,  dont  le 

privilège  d'extraterritorialité  à  l'égard  du  social  terrestre,  à  titre  d'esprit, 

capable  d'être  instruit  du  dedans  par  l'auteur  de  l'univers,  est  porté  à  un 
niveau  plus  élevé  278. 

Il  ne  faudrait  pas  conclure  de  ce  qui  vient  d'être  dit  que  l'Etat 

renonce  à  défendre  toute  vérité,  quelle  qu'elle  soit,  contre  les  agisse- 

ments d'esprits  pervers  ou  irresponsables.  Autre  chose  est  le  fait  de 
soustraire  à  la  juridiction  de  la  société  politique  tout  le  domaine  de  la 

conscience,  autre  chose,  le  fait  de  bâillonner  l'autorité  publique  face 
aux  hérésies  qui  menaceraient  la  vie  même  de  la  communauté.  Mari- 

tain s'oppose  à  ce  que  l'Etat  fasse  obstacle  de  quelque  façon  que  ce 

soit  à  la  liberté  de  l'acte  de  foi  aussi  bien  qu'à  la  liberté  d'adhésion 

des  consciences  à  la  vérité;  il  ne  s'oppose  pas  à  ce  que  cet  Etat  inter- 

vienne contre  ceux  —  (il  les  appelle  «  hérétiques  »)  —  qui,  dans  une 

société  laïque  d'hommes  libres,  briseraient  les  croyances  et  les  prati- 
ques communes  et  prendraient  «  position  contre  la  liberté,  ou  contre 

l'égalité  fondamentale  des  hommes,  ou  contre  la  dignité  et  les  droits 

de  la  personne  humaine,  ou  contre  le  pouvoir  moral  de  la  loi  279  ». 

Bien  au  contraire,  il  lui  en  fait  un  devoir,  et  des  plus  impérieux, 

puisque  c'est  à  l'Etat,  à  ses  agents  et  à  ses  chefs,  qu'il  revient  de  faire 
respecter  la  charte  commune  adoptée  par  le  corps  politique,   charte, 

277  L'Homme  et  l'Etat,  p.  164. 
278  Du  Régime  temporel  et  de  la  Liberté,  p.  80-81. 

27»    L'Homme  et  l'Etat,  p.  106. 
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rappelons-le,     qui,     dans     l'hypothèse     maritainienne,     est     supposée 
conforme  aux  dictées  de  la  droite  raison. 

Le  problème  ne  se  pose  donc  pas  à  l'égard  de  la  liberté  des 

consciences  comme  tel;  il  se  pose,  et  d'une  façon  aiguë,  à  l'égard  de 
tout  comportement,  de  toute  manifestation,  disons  en  gros,  de  tout 

emploi  de  la  liberté  d'expression  qui  serait  contraire  à  la  loi  naturelle 

ou,  du  moins,  s'en  écarterait  sensiblement.  Le  législateur  décrit  dans 

l'«  idéal  d'une  nouvelle  chrétienté  »  sait  très  bien  que  la  vérité  est  une 

et  qu'«  une  seule  morale  est  la  vraie  morale  280>.  Au  surplus,  il 

n'ignore  pas  le  devoir  qui  est  fait  à  l'Etat  de  combattre  tout  ce  qui 

attenterait  à  l'ordre  public,  tout  ce  qui  saperait  les  fondements  de 

l'ordre  naturel.  Mais,  conscient  de  ses  obligations  vis-à-vis  du  bien 

commun  et  de  «  la  paix  de  tel  peuple  donné  »,  il  se  rend  compte  qu'il 

ne  peut  faire  fi  «  de  l'état  de  ce  peuple  et  de  l'idéal  moral  plus  ou 
moins  déficient,  mais  existant  en  fait,  des  diverses  familles  religieuses 

qui  le  composent  »  ;  il  se  rend  compte  qu'en  certaines  circonstances  il 

se  doit,  non  pas  d'endosser,  encore  moins  d'approuver,  mais  tout 
simplement  de  tolérer,  en  faisant  jouer  «  le  principe  du  moindre 

mal281»,  certaines  attitudes  jugées  en  elles-mêmes  fausses  ou  immo- 

rales. A  ceux  qui  seraient  tentés  de  voir  là  un  certain  mépris  de  la 

vérité,  Maritain  répond  : 

Il  y  a  une  manière  d'entendre  cette  solution  pluraliste  qui  verserait 
dans  l'erreur  du  libéralisme  théologique,  et  dont  on  trouverait  peut-être 

un  exemple  dans  la  législation  hindoue;  on  penserait  alors  qu'en  vertu 
d'un  droit  des  opinions  humaines  quelles  qu'elles  soient  à  être  enseignées 
et  propagées,  la  cité  serait  tenue  de  reconnaître  pour  statut  juridique  à 

chaque  famille  spirituelle  le  droit  élaboré  par  celle-ci  conformément  à 

ses  principes  propres.  Ce  n'est  pas  ainsi  que  nous  entendons  cette  solu- 
tion. Elle  signifie  pour  nous  que  pour  éviter  des  maux  plus  grands  (qui 

seraient  la  ruine  de  la  paix  de  la  communauté  et  l'endurcissement  —  ou 
le  fléchissement  —  des  consciences)  la  cité  peut  et  doit  tolérer  en  elle 

(tolérer  n'est  pas  approuver)  des  manières  d'adorer  qui  s'écartent  plus  ou 
moins  gravement  de  la  vraie  :  ritus  infidelium  sunt  tolerandi,  enseignait 

saint  Thomas;  des  manières  d'adorer,  et  donc  aussi  des  manières  de 
concevoir  le  sens  de  la  vie  et  des  manières  de  se  comporter;  et  que  la 
cité  se  décide  par  suite  à  accorder  aux  diverses  familles  spirituelles  qui 

vivent  en  son  sein  des  structures  juridiques  qu'elle-même  dans  sa  sagesse 

politique  approprie  d'une  part  à  leur  état,  d'autre  part  à  l'orientation 
générale  de  la  législation  vers  la  vie  vertueuse,  et  aux  prescriptions  de  la 

280  Humanisme  intégral,  p.  179. 
281  L'Homme  et  l'Etat,  p.  286. 
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loi  morale,  vers  l'accomplissement  desquelles  elle  dirige  autant   que  pos- 
sible cette  diversité  de  formes 282. 

Précisons,  avec  Maritain  toujours,  que  cette  reconnaissance  «  ne 

serait  pas  fondée  sur  un  droit  —  je  ne  sais  quel  droit  qui  serait  censé 

appartenir  à  n'importe  quel  système  de  vie  morale  —  à  l'égard  de  la 
loi  civile,  mais  sur  les  exigences  du  bien  commun  politique,  qui  dans 

une  société  démocratique  demande  »  non  seulement  «  un  respect  parti- 

culier pour  le  monde  intérieur  et  la  conscience  du  sujet  humain  »  mais 

aussi  «  une  attention  particulière  à  ne  pas  imposer  par  la  force  de  la 

loi  des  règles  de  moralité  trop  lourdes  pour  la  capacité  morale  de  vastes 

groupes  de  la  population  ».  D'ailleurs,  «  il  appartiendrait  [...]  à  la 
sagesse  politique  du  législateur  de  déterminer  quelles  familles  de 

citoyens  seraient  habilitées  à  jouir  du  statut  légal  pluraliste  [...]  283  ». 

Le  problème  n'est  donc  pas  de  savoir  si  l'Etat  peut  ou  non  léser 
les  droits  de  la  vérité  au  nom  de  ceux  de  la  personne;  le  problème  est 

de  savoir  comment  l'Etat  peut  et  doit  promouvoir  l'ordre,  la  paix,  la 
prospérité  civile  et  la  moralité  générale  «  selon  ses  voies  propres  [...], 

de  son  propre  point  de  vue,  qui  est  le  point  de  vue  du  bien  commun 

temporel  284  »,  et  dans  les  limites  de  son  mandat,  qui  est  le  mandat  que 

lui  a  confié  la  charte  commune.  Le  problème  n'est  pas  de  savoir  s'il 
faut  ou  non  renoncer  aux  principes  régissant  toute  vraie  société 

chrétienne;  le  problème  est  de  savoir  quelles  mesures  il  importe  de 

prendre  hic  et  nunc  pour  que  la  communauté  politique  puisse  tout  à 

la  fois  rester  «  vitalement  chrétienne  »  et  respectueuse  de  la  «  juste 

liberté  »  des  «  familles  spirituelles  non  chrétiennes  285  ».  Le  problème, 

en  d'autres  mots,  en  est  un  de  prudence  politique  et  il  appartient,  en 

propre,  au  chef  d'Etat. 

A  ce  propos,  il  faut  faire  remarquer  que  le  chef  d'Etat  n'est 

d'aucune  manière  un  dieu.  Il  est  un  homme  tiré  d'entre  les  hommes 

pour  gérer  en  leur  nom  les  biens  de  la  communauté.  Son  aire  d'action 

est  temporelle;  ses  principes  s'appuient  sur  les  dictées  de  la  loi  natu- 
relle; son  gouvernement  est  fondé  sur  le  consentement  commun  des 

citoyens   à   une   «  foi  »    démocratique   profane   et   de   nature   purement 

282  Humanisme  intégral,  p.  179-180.  Voir  aussi  Du  Régime  temporel  et  de  la 
Liberté,  p.  74. 

2«3    L'Homme  et  l'Etat,  p.  157-158. 
284  Ibid.,  p.  163-164. 
285  Humanisme  intégral,  p.  181. 
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pratique.  Une  politique  de  tolérance,  fût-elle  élaborée  par  un  législa- 

teur qui  est  en  même  temps  chrétien,  ne  peut  faire  fi  de  ces  données. 

Nous  avons  vu  plus  haut  que,  de  fait,  une  telle  politique  ne  pouvait 

se  poser,  dans  un  Etat  moderne,  qu'à  l'égard  de  la  liberté  d'expression. 

Or,  la  liberté  d'expression  est  un  droit  «  substantiellement  »  inaliénable. 

Sans  doute,  «  il  n'est  pas  vrai  que  toute  pensée,  par  le  simple  fait 

qu'elle  a  germé  dans  un  intellect  humain,  a  le  droit  d'être  diffusée  dans 

le  corps  politique  28G  ».  Il  y  a  des  limites  exigées  par  le  bien  commun 

et  par  la  liberté  d'expression  elle-même.  Ainsi  l'Etat  peut  intervenir 
en  certaines  circonstances  graves  pour  combattre  une  erreur  qui 

saboterait  les  «  plus  simples  »  et  «  les  plus  élémentaires  des  composants 

fondamentaux  du  bien  commun287».  Même  plus,  il  se  doit  de  sévir 
contre  toute  pratique  illégale,  contre  tout  acte  antidémocratique, 

contre  tout  usage  de  la  liberté  qui  menacerait  de  conduire  la  société 

démocratique  à  l'abattoir.  A  ce  compte,  une  «  voie  religieuse  »  qui 

serait  à  ce  point  «  aberrante  »  qu'elle  conduirait  «  à  des  actes  contraires 

à  la  loi  naturelle  et  à  la  sécurité  de  l'Etat 288  »  devrait  pouvoir  être 

contenue  sinon  punie  par  l'Etat. 

Mais,  ces  précisions  faites,  il  faut  convenir  que  «  toute  restriction 

directe  de  la  liberté  d'expression,  bien  qu'inévitable  dans  certains  cas 

de  nécessité,  [est]  le  pire  moyen  d'assurer  les  droits  du  corps  politique 
à  défendre  la  liberté,  la  charte  commune  et  la  moralité  commune  ». 

Par  rapport  à  la  liberté  de  recherche  et  aux  valeurs  internes  de  l'intel- 
ligence et  de  la  conscience,  les  limitations  devraient  dépendre  le  plus 

possible  «  du  jeu  des  institutions  et  des  organismes  qui  aident  les 

initiatives  créatrices  à  se  développer  et  à  se  régler  elles-mêmes,  et  des 

libres  activités  spontanément  développées  dans  le  corps  politique  28t)  ». 

Contre  l'hérésie  politique  donc  —  mis  à  part  ce  qu'il  y  aurait  en  elle 

d'illégal  et  de  légitimement  punissable  par  l'Etat,  —  la  véritable  lutte 

devrait  venir  non  seulement  de  groupes  et  d'associations  de  citoyens 

menant  mission  d'éducation  politique  et  de  combat  contre  les  opinions 

erronées,  mais  aussi  d'organisations  spécialisées  faisant  office  d'auto- 

régulation    dans    divers    champs    d'activité    publicitaire    et    aidant    à 

286  L'Homme  et  l'Etat,  p.  107. 287  Ibid.,  p.  108. 

288  Les  Droits  de  l'Homme  et  la  Loi  naturelle,  p.  103,  note  2. 
289  L'Homme  et  l'Etat,  p.  108. 
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grandir  le  sens  de  la  responsabilité  morale,  ou  mieux  encore,  de  «  la 

pression  spontanée  de  la  conscience  commune  et  de  l'opinion  publique, 
qui  émane  de  Féthos  national  quand  il  est  solidement  établi,  et  qui  est 

assez  forte  pour  maintenir  les  hérétiques  politiques  à  l'écart  des 

fonctions  de  commandement290».  A  l'activité  politique,  ou  encore,  à 

l'activité  de  la  parole  et  de  la  plume  de  ceux  qui  travaillent  contre  la 
charte  morale  de  la  communauté,  le  mieux  serait,  dans  les  circonstances 

présentes,  d'opposer  l'activité  politique  ou  l'activité  de  la  parole  et  de 
la  plume  de  ceux  qui  tiennent  fermement  à  la  vérité,  à  la  justice  et  à 

la  liberté 291.  A  cet  égard,  Maritain  souligne  l'importance  capitale 

d'une  œuvre  d'éducation  aux  vraies  valeurs  démocratiques  menée 

conjointement  par  l'école  et  l'Etat,  et  visant  à  affermir  l'adhésion  à  la 

charte  démocratique  et  à  la  «  foi  »  séculière  commune  292. 

Ici  encore,  pourtant,  bien  qu'il  conçoive  que  l'Etat  puisse  informer 
le  peuple  de  jugements  portés  par  des  groupes  de  sages  sur  les  idéolo- 

gies antidémocratiques,  il  renonce  à  ce  qu'il  y  ait  dans  la  société 
politique  un  conformisme  de  la  raison  imposé  de  haut  par  rapport  à 

la  justification  théorique  de  l'adhésion  à  la  charte  commune  :  cela, 

dit-il,  ne  peut  dépendre  que  «  de  la  liberté  de  chacun  »  et  l'Etat  doit 
assurer  cette  dernière  en  adoptant  des  structures  de  type  pluraliste  où 

chaque  tradition  pourra  vivre  et  enseigner  sa  formule  d'adhésion  à 

l'unique  charte  démocratique  293. 
Une  pareille  latitude  dans  la  pratique  de  la  tolérance  civile  et  dans 

l'octroi  des  libertés  peut  nous  sembler  incompatible  avec  l'idéal  tradi- 

tionnel d'une  société  chrétienne.  Quelle  place  le  christianisme 
occupera-t-il  dans  une  telle  conjoncture  sinon  la  plus  pauvre  et  la  plus 

exposée  ?  Comment  concevoir,  d'autre  part,  qu'une  société  pluraliste 

et  à  ce  point  tolérante  puisse  assurer  les  droits  de  l'Eglise  et  de 
la  vérité  ? 

29°    Ibid.,  p.  109-110. 
291    Ibid.,  p.  106. 

2»2    Ibid.,  p.  110-116. 

293  Ibid.,  p.  112.  Il  commente  ailleurs  :  «  [...]  it  is  but  normal  that  in  a 
democratic  culture  and  society  the  diverse  philosophical  or  religious  schools  of  thought 
which  in  their  practical  conclusions  agree  with  regard  to  democratic  tenents,  and  which 
claim  to  justify  them,  come  into  free  competition.  Let  each  school  freely  and  fully 
assert  its  belief!  But  let  no  one  try  to  impose  it  by  force  upon  the  others!  The 
mutual  tension  which  ensues  will  enrich  rather  than  harm  the  common  task  »  (Range 
of  Reason,  p.  170). 
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Pour  répondre  à  ces  difficultés,  il  faut  une  fois  de  plus  revenir  au 

personnalisme  de  Maritain.  En  proposant  l'idéal  d'une  nouvelle 
chrétienté,  Maritain  a  voulu  constituer  une  société  dont  le  christia- 

nisme, au  lieu  d'être  assuré  par  des  structures,  le  serait  par  des 

personnes  animées  d'une  foi  réelle  et  authentique.  Les  monarchies 

d'ancien  régime,  dit-il,  n'ont  trop  souvent  été  que  des  Etats  «  décorati- 
vement  »  chrétiens  :  leurs  cadres  étaient  extérieurement  cléricaux,  mais 

les  motifs  qui  les  inspiraient  intérieurement,  fort  peu.  Les  nouvelles 

réalisations  sociales-temporelles  de  l'Evangile  se  devront  d'être  «  réelle- 
ment »  et  «  substantiellement  »  chrétiennes  :  leurs  cadres  seront 

profanes  mais  le  ferment  qui  les  travaille  proviendra  du  témoignage 

et  de  l'action  à  l'intérieur  de  la  société  de  personnes  imbues  d'un  vrai 

christianisme 294.  Désormais,  la  présence  effective  à  toutes  les 

consciences  d'une  vraie  religion  et  d'une  vraie  philosophie  de  la  vie  ne 

dépendra  plus  des  pressions  de  l'appareil  étatique,  mais  «  de  ce  que  le 
peuple  ou  les  citoyens  croient  librement  en  conscience;  et  de  la  pleine 

liberté  d'enseigner  et  de  prêcher  [...]  de  l'Eglise  [...]  et  du  degré 

d'efficacité  »  du  témoignage  des  chrétiens  29°.  Car,  désormais,  c'est 

«  par  les  citoyens  qui  sont  membres  de  l'Eglise  que  l'Eglise,  qui  est 

au-dessus  du  corps  politique,  pénètre  dans  la  sphère  du  corps  politique 

et  de  son  bien  commun  temporel  296  ». 

La  perspective  est  assez  nouvelle;  on  ne  peut  dire  cependant 

qu'elle  soit  fausse.  Sans  doute,  on  peut  trouver  Maritain  trop  optimiste 

à  l'endroit  de  la  personne  et  par  rapport  au  rôle  qu'elle  peut  jouer 

dans  l'aménagement  d'une  vraie  cité  chrétienne;  on  peut  juger  exces- 

sive sa  méfiance  à  l'égard  des  interventions  de  l'Etat  dans  le  domaine 

de  la  liberté  d'expression;  on  peut  estimer  quelque  peu  naïve  sa 
confiance  en  la  fécondité  et,  ultimement,  en  la  victoire  de  la  vérité, 

294  On  trouve  cette  idée  exprimée  à  plusieurs  reprises  dans  Humanisme  intégral. 
En  voici  un  exemple  significatif  :  «  Cette  transfiguration  devra  atteindre  réellement,  et 

non  pas  seulement  d'une  façon  figurative,  les  structures  de  la  vie  sociale  de  l'humanité, 
et  comporter  ainsi,  —  dans  la  mesure  où  cela  est  possible  ici-bas  pour  tel  ou  tel  climat 

historique  —  une  véritable  réalisation  sociale-temporelle  de  l'Evangile.  Un  nouvel  âge 
de  culture  chrétienne  comprendra  sans  doute  un  peu  mieux  qu'on  a  fait  jusqu'à  présent 
(et  jamais  le  monde  n'aura  fini  de  comprendre  cela,  c'est-à-dire  de  rejeter  de  son  sein 
le  «  ferment  des  pharisiens  »),  à  quel  point  il  importe  de  donner  partout  le  pas  au  réel 

et  au  substantiel  sur  l'apparent  et  le  décoratif,  —  au  réellement  et  substantiellement 
chrétien  sur  l'apparemment  et  décorativement  chrétien  »   (Humanisme  intégral,  p.  104). 

295  L'Homme  et  l'Etat,  p.  155. 
296  Ibid.,  p.  164. 
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même  laissée  à  elle-même;  il  reste  que,  dans  l'hypothèse  où  il  se  place 

—  et,  eu  égard  aux  conditions  historiques  présentes,  on  ne  peut  nier 

que  cette  hypothèse  soit  valable  —  sa  problématique  de  la  tolérance 

ne  paraît  aucunement  léser  les  droits  de  l'Eglise  ou  de  la  vérité. 

Affirmer  qu'il  y  a  distinction  entre  l'Eglise  et  l'Etat,  que  la 
personne,  en  tant  que  personne,  est  supérieure  au  corps  politique  et, 

en  conséquence,  que,  dans  le  domaine  de  la  vérité,  plus  encore,  dans 

celui  de  la  foi,  il  y  a,  vis-à-vis  de  l'Etat,  liberté  des  consciences;  c'est-à- 

dire  que  par  rapport  à  elles  l'Etat  n'a  droit  à  aucune  forme  de  magis- 

tère ou  de  pression  coercitive  si  ce  n'est,  dans  ce  dernier  cas,  pour  sévir 
contre  des  actes  qui  violeraient  le  droit  naturel  ou  mettraient  en 

danger  le  bien  commun;  il  n'y  a  en  tout  cela  rien  qui  s'oppose  aux 
principes  religieux,  métaphysiques  ou  moraux  qui  ont  à  commander 

l'agir  humain.     Voyons  plutôt. 

C.    Positions  chrétiennes. 

Toute  société  est  travaillée  par  deux  inquiétudes  :  celle  de  l'unité 

par  laquelle  il  n'y  a  qu'un  but,  qu'un  chef,  qu'un  assentiment  à  une 
«  foi  »  commune;  celle  de  la  diversité  qui  veut  que  chaque  membre 

soit  différent  de  l'autre,  que  toutes  les  variétés  soient  respectées,  que 

l'intégration  au  tout  ne  se  fasse  jamais  au  prix  d'un  nivellement  des 

consciences.  Ces  deux  inquiétudes  perpendiculaires  l'une  à  l'autre 

forment  l'axe  autour  duquel  doit  se  mouvoir  toute  problématique  de 
la  tolérance. 

Certes,  la  tolérance  ne  peut  jamais  être  une  «  autorisation  positive 

d'enseigner  et  de  faire  ce  qui  serait  contraire  à  la  vérité  religieuse  ovi 

au  bien  moral  297  ».  Ou  alors,  il  ne  s'agit  plus  de  tolérance,  mais  bien 

plutôt  de  relativisme  et  d'indifférence.  Est-ce  à  dire  qu'il  faille  répri- 

mer l'erreur  et  le  mal  partout  où  ils  se  produisent  ?  Non  pas. 

L'absence,  dans  l'ordre  métaphysique,  d'un  droit  de  l'erreur  ne  confère 

pas  automatiquement  à  l'Etat  le  droit  et  le  devoir  de  réprimer  l'erreur. 

Dieu  lui-même  permet  le  mal  et  l'erreur.  D'autre  part,  il  n'a  jamais 
donné  aux  hommes  le  précepte  de  les  empêcher  toujours  et  partout. 

297  Pie  XII,  Ciriesce  (discours  aux  membres  de  la  5e  Assemblée  nationale  de 
l'Union  des  Juristes  catboliques  italiens,  sur  les  devoirs  et  les  problèmes  des  commu- 

nautés d'Etats  souverains,  6  déc.  1953),  trad.  fr.  dans  Documentation  catholique,  50 
(1953),  col.  1605. 
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On  ne  trouve  un  tel  commandement  «  ni  dans  la  conviction  des  hommes, 

ni  dans  la  conscience  chrétienne,  ni  dans  les  sources  de  la  Révélation, 

ni  dans  la  pratique  de  l'Église  ».  Par  conséquent,  «  le  devoir  de 
réprimer  les  déviations  morales  et  religieuses  ne  peut  [...]  être  une 

norme  ultime  d'action.  Il  doit  être  subordonné  à  des  normes  plus 

hautes  et  plus  générales  298  ». 

La  première  de  ces  normes  est  celle  de  la  liberté  de  conscience. 

Règle  prochaine  de  l'action  individuelle,  la  conscience  impose  à  tout 

homme  le  devoir  de  se  conformer  à  l'ordre  de  la  moralité  tel  que  voulu 

par  Dieu.  L'homme  est  à  ce  point  lié  par  elle  que,  fût-il  prouvé  que 

sa  conscience  se  trouvât  dans  l'erreur,  il  resterait  interdit  à  l'Etat  de 

le  contraindre  à  agir  contre  elle.  L'Etat  doit  savoir  en  toutes  circons- 

tances respecter  l'extraterritorialité  de  la  personne  et  «  la  réforme 
sociale  doit  avoir  pour  tâche  [...]  de  créer  un  ordre  où  chacun  puisse 

vivre  selon  sa  conscience  sans  être  acculé  à  un  héroïsme  permanent 

dont  la  plupart  des  hommes  ne  sont  pas  capables  2"  ». 

Evidemment,  cela  ne  saurait  signifier  que  la  société  doive  désor- 

mais se  refuser  à  punir  celui  qui  dans  sa  bonne  foi  violerait  une  loi 

juste.  L'Etat  n'a  pas  le  droit  de  condamner  comme  immoral  l'individu 
qui  obéit  à  une  conscience  erronée,  mais  il  a  le  devoir  de  prendre  fait 

et  cause  pour  l'ordre  légitime  qui,  dans  un  conflit  de  droits,  a  toujours 

préséance  sur  le  droit  subjectif.  D'ailleurs,  ce  faisant,  il  ne  viole  pas 

la  conscience  :  il  la  met  tout  simplement  dans  l'impossibilité  de  réaliser 

ce  qu'elle  tient  pour  un  devoir  et,  du  coup,  l'obligation  cesse  pour  elle. 

L'Etat  ne  peut  donc  forcer  un  individu  à  agir  contre  sa  conscience, 

mais  il  peut  très  bien  l'empêcher  d'agir  en  conformité  avec  elle  dans 

tous  les  cas  où  son  action  s'affirmerait  comme  une  violation  de  l'ordre 

légitime. 

La  même  distinction  vaut  sur  le  plan  de  la  liberté  religieuse. 

Evidemment,  ici,  les  droits  de  la  conscience  sont  plus  infrangibles 

encore,  puisqu'ils  procèdent  de  la  liberté  essentielle  de  l'acte  de  foi. 

Nul  ne  peut  être  forcé  contre  son  gré  d'adopter  les  articles  d'un  credo. 

Dès  lors,  toute  mesure  visant  à  imposer  la  foi  de  l'extérieur  doit-elle 

être  considérée  comme  sacrilège  pour  la  bonne  raison  qu'elle  équivaut 

298  Ibid.,  col.  1606. 
299  N.  Hartmann,  Vraie  et  Fausse  Tolérance,  p.  209. 
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à  substituer  une  action  humaine  à  l'action  personnelle  de  Dieu.  S'il 

est  un  bien  qui  justifie  pleinement  la  tolérance,  c'est  à  n'en  pas  clouter 

l'exigence  que  la  vérité  soit  accueillie  comme  vérité. 

Est-ce  à  dire  que  l'Etat  doive  accorder  au  dissident  le  droit  d'agir 
positivement  selon  sa  conscience  ?  Pas  nécessairement.  Car  il  faut 

ici  respecter  l'ordre  de  la  vie  sociale  déterminée  par  le  bien  commun. 

L'Etat  ayant  pour  mission  d'assurer  la  paix  et  l'unité  au  sein  du 

corps  politique,  ne  peut  «  accorder  la  liberté  à  ce  qui  violerait  l'ordre 

juridique  dans  lequel  s'expriment  les  convictions  de  la  nation  en 
matière  de  morale  et  de  droit,  convictions  qui  ont  un  caractère  obliga- 

toire pour  tous300  ».  Tant  il  est  vrai  que  le  peuple  a  le  droit  d'être 
protégé  contre  tout  ce  qui  pourrait  menacer  sa  libre  existence.  Mais, 

d'autre  part,  il  doit  tenir  compte  des  variétés  de  codes  moraux  et  de 
croyances  qui,  de  fait,  subsistent  dans  la  nation.  Et,  alors,  il  peut  très 

bien  se  faire  que  pour  assurer  la  paix  et  l'unité  il  lui  faille  reconnaître 
un  statut  juridique  égal  à  toutes  les  religions  et  tolérer  nombre  de 

comportements  qui  ne  sont  pas  objectivement  conformes  à  la  vérité 

morale  ou  religieuse.  L'idéal  envisagé  par  l'éthique  politique  n'est  pas 

la  condition  d'une  société  humaine  où  seraient  interdites  toutes  formes 

illégitimes  de  croire  et  de  penser,  mais  plutôt  celle  d'un  corps  politique 
où  nulle  tolérance  ne  serait  nécessaire  parce  que  les  membres  seraient 

unanimes  dans  la  profession  de  la  vérité.  Dans  la  situation  présente, 

qui  est  loin  d'être  parfaite  ou  idéale,  il  s'impose  moins  d'instaurer 

l'unité  de  force  que  de  sauvegarder  ce  qui  en  reste  en  évitant  toute 

coercition  dans  le  domaine  de  la  conscience  et  en  assurant  l'égalité 
juridique  des  personnes,  quelles  que  soient  leurs  convictions  ou  leurs 

non-convictions  religieuses.  Il  ne  s'agit  pas  de  reconnaître  un  droit  à 

l'erreur;  il  s'agit  tout  simplement  d'assurer  l'inviolabilité  des  conscien- 
ces et  de  réaliser  adéquatement  le  bien  commun  aussi  bien  national 

qu'international  dans  un  monde  qui  devient  de  plus  en  plus  pluraliste. 
Telles  sont  à  notre  avis  les  positions-clefs  qui  doivent  servir  à 

fonder  toute  politique  chrétienne  de  la  tolérance  digne  de  ce  nom. 

Sauf  erreur,  ce  sont  elles  que  nous  retrouvons,  à  peu  de  termes  près, 

dans  la  problématique  maritainienne.  Maritain  ne  peut  donc  être  taxé 

d'hérésie  pour  la  seule  raison  qu'il  propose  l'idée  d'une  cité  où  seraient 

300    N.  Hartmann,  op.  cit.,  p.  223. 



490  REVUE    DE   L'UNIVERSITE   D'OTTAWA 

reconnues  l'égalité  juridique  des  personnes,  la  liberté  absolue,  vis-à-vis 

de  l'Etat,  de  l'acte  de  foi  et  de  l'acte  d'adhésion  à  la  vérité,  la  tolérance 

de  certaines  pratiques,  en  elles-mêmes  fausses  ou  immorales,  mais  dont 

la  répression  serait,  au  jugement  du  législateur,  plus  dommageable 

qu'utile  au  bien  commun.  Et  les  arguments  sur  lesquels  il  s'appuie  : 

distinction  plus  nette  entre  l'Eglise  et  l'Etat,  sens  plus  aigu  de  la  dignité 
de  la  personne  et  de  sa  vocation  supra-terrestre,  importance  de  la  paix, 

de  l'unité  et  de  l'ordre  dans  l'aménagement  d'une  cité  vraiment  frater- 

nelle, toutes  ces  données  de  base  portent  elles  aussi  l'estampille 
chrétienne  et  se  situent  dans  une  tradition  franchement  catholique. 

Allons  plus  loin  encore.  Au  cœur  de  la  société  personnaliste,  il  y 

a  deux  maîtres-pôles  qui  sont,  du  côté  des  gouvernés,  la  liberté  de 

conscience,  c'est-à-dire  la  liberté  de  l'acte  de  foi  et  de  l'acte  d'adhésion 
à  la  vérité  et,  du  côté  des  gouvernants,  la  prudence  politique  ou  la 

vertu  d'aménager,  pour  le  plus  grand  profit  de  tous  et  dans  les  limites 
fixées  par  le  mandat  politique,  le  bien  de  la  communauté  des  personnes. 

En  rattachant  sa  définition  de  la  tolérance  à  ces  deux  vérités  de  base, 

Maritain  fait  plus  que  donner  des  assises  respectables  à  une  politique 

de  bon  compagnonnage;  il  s'insère  dans  une  tradition  chrétienne 

vivante  pour  laquelle  le  respect  de  la  personne  et  de  la  raison  n'est  pas 
considéré  comme  une  concession  au  laïcisme  ou  au  libéralisme  radical, 

mais  comme  une  forme  de  l'estime  due  à  tout  ce  qui  est  don  et  largesse 
de  Dieu. 

La  tolérance  maritainienne  est  donc  une  tolérance  de  souche 

chrétienne.  Forme  du  respect  de  la  liberté  de  l'acte  de  foi,  forme  du 

respect  de  la  transcendance  de  l'Eglise,  forme  du  respect  de  la  vérité, 

elle  apparaît  à  tous  ces  titres  comme  la  cristallisation  et  le  point  d'ar- 

rivée d'une  philosophie  politique  centrée  sur  des  valeurs  chères  au 
christianisme. 

CONCLUSION. 

L'étude  de  la  pensée  maritainienne  nous  a  montré  que  ses  objectifs, 

voire  sa  logique  interne,  obéissaient  à  des  principes  et  à  des  préoccupa- 

tions qui  étaient  aux  antipodes  mêmes  du  libéralisme  des  «  libéraux  ». 

A  la  liberté  absolue,  négative  et  individualiste  de  ces  derniers,  nous 

avons  vu  que  Maritain  opposait  une  conception  réaliste  et  dynamique 
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de  la  liberté,  d'une  liberté  subordonnée  à  Dieu  et  ordonnée  à  la 

conquête  d'une  vraie  autonomie.  A  leur  anthropocentrisme  égoïste  et 

bourgeoisement  satisfait,  il  nous  est  apparu  qu'il  substituait  un  person- 

nalisme  d'immanence  et  de  liberté,  mais  d'une  liberté  ouverte  à  la 
transcendance  divine  et  à  la  dignité  du  prochain.  Au  faux  bonhomme 

sans  autorité  que  représentait  l'Etat  bourgeois,  nous  avons  constaté 

qu'il  préférait  la  juste  image  d'un  Etat  réellement  investi  d'un  pouvoir 

venant  de  Dieu  et  commandant  l'obéissance  des  citoyens.  La  démo- 
cratie maritainienne  ne  nous  paraît  donc  pas  être  une  démocratie 

libérale.  Mais  est-elle  bien  chrétienne  ?  Nous  croyons  avoir  montré 

qu'elle  l'est,  mais  en  un  sens  qu'il  faut  préciser. 
Fait  capital,  son  christianisme  ne  dépend  plus  des  structures  de  la 

communauté  temporelle,  mais  de  la  libre  intervention  de  personnes 

réellement  et  effectivement  chrétiennes  qui  y  agissent  comme  un  levain, 

de  l'intérieur.  A  ceux  qui  seraient  tentés  de  croire  qu'il  s'agit  là  d'une 
mise  en  veilleuse  des  principes  chrétiens,  Maritain  répond  tout  simple- 

ment qu'il  s'agit  plutôt  d'un  effort  pour  «  montrer  que  notre  époque 

demande  d'autres  modes  de  réalisation  des  mêmes  principes  :  je  ne  dis 

pas  (absit)  l'abandon  de  ces  mêmes  principes  [...]  car  appliquer  un 

principe  est  le  contraire  de  l'abandonner 301  !  »  L'«  idéal  d'une  nou- 

velle chrétienté  »  n'est  par  conséquent  rien  d'autre  qu'une  application 

des  principes  éternels  et  immuables  aux  données  concrètes  d'un  climat 
historique  nouveau. 

A  un  monde  caractérisé  par  le  pluralisme  et  l'affirmation  de 

l'autonomie  du  temporel,  à  des  consciences  tendues  vers  la  conquête 

de  la  liberté  et  des  valeurs  démocratiques,  il  n'est  plus  concevable  ni 

même  possible  d'imposer  des  structures  médiévales.  C'est  ce  que 

Maritain  n'a  pas  manqué  de  voir.  Mais  il  s'est  aussi  rendu  compte  de 
quelle  faillite  avait  été  marquée  la  tentative  libérale  et  anthropocen- 

trique de  donner  un  sens  à  la  civilisation  moderne.  De  là,  la  solution 

qu'il  propose. 

Ni  libérale,  ni  médiévale,  sans  jamais  pourtant  cesser  d'être 

chrétienne,  elle  répond  à  ce  qu'il  appelle  lui-même  l'idéal  d'un 
«  humanisme  intégral  »  ou  théoccntrique  fondé  sur  la  primauté  du 

spirituel   et   l'émincnte   dignité   de   la   personne.      Cette   solution   tient 

301     Raison  et  Raisons,  p.  259-260. 
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compte  des  gains  enregistrés  par  l'âge  moderne.  L'autonomie  du 

temporel,  la  liberté,  les  droits  de  l'homme,  l'exterritorialité  de  la 
personne  ne  sont  pas  rejetés  mais  replacés  dans  leur  vraie  perspective. 

Et  quelle  est  cette  perspective  ?  Celle  d'un  homme  et  d'une  société 
vus  en  leur  intégrité,  dans  la  double  lumière  de  la  grâce  et  de  la  nature. 

S'il  nous  est  parlé  de  l'Etat  comme  d'un  instrument  soumis  aux 

destinées  de  l'homme  tout  entier,  du  corps  politique  comme  d'une 
communauté  subordonnée  au  bien  de  la  personne  prise  en  tant  que 

personne,  de  l'Eglise  comme  d'une  société  de  rang  supérieur,  investie 

de  l'autorité  et  de  la  liberté  même  du  Christ,  et  avec  laquelle  l'Etat 

doit  nécessairement  collaborer;  s'il  nous  est  parlé  d'une  exterritorialité 
de  la  personne,  en  tant  que  personne,  vis-à-vis  du  pouvoir  temporel, 

d'un  dynamisme  de  la  liberté  ordonné  à  un  épanouissement  en  Dieu  et 

par  Dieu,  d'une  inviolabilité  des  droits  accordés  à  l'homme  par  son 

Créateur  et  par  la  loi  juste,  parmi  lesquels  la  liberté  vis-à-vis  de  l'Etat 
et  du  corps  politique,  des  options  religieuses  et  idéologiques  des  per- 

sonnes; s'il  nous  est  parlé  de  tout  cela,  c'est  que  l'idéal  mis  en  avant 
par  Maritain  ne  ressort  pas  à  une  simple  conception  démocratique, 

mais  à  une  conception  démocratique  fondée  sur  la  primauté  du  spiri- 
tuel et  des  valeurs  chrétiennes. 

On  peut  bien  appeler  libérale  une  telle  conception  de  la  société 

politique  pour  autant  qu'est  libérale  l'aspiration  de  l'homme  à  la 

liberté  personnelle,  à  la  destruction  de  l'illégalité  et  de  l'arbitraire,  à 

une  élaboration  plus  démocratique  des  destins  collectifs  302.  Mais,  est- 

ce  là  le  libéralisme  qu'a  condamné  l'Eglise  et  que  ne  cessent  d'attaquer 
les  adversaires  de  Maritain  ?  Evidemment,  non.  Ainsi  que  Maritain 

le  dit  lui-même  : 

...  la  condamnation  du  libéralisme  théologique  par  l'Église  ne  sera  jamais 
révoquée;  parce  que  le  libéralisme  théologique  impliquait  la  fausse 

philosophie  de  l'absolue  autonomie  métaphysique  de  la  raison  et  de  la 
volonté.  Il  rendait  ce  qu'on  appelle  les  «  libertés  modernes  »  à  tel  point 
absolues  et  illimitées  que  les  obligations  de  l'homme  à  l'égard,  soit  de 
la  vérité,  soit  du  bien  commun  disparaissaient  simplement.  Et  il  estimait 

que  les  principes  qui  avaient  été  appliqués  au  moyen  âge  ou  à  l'âge 
baroque  d'une  manière  qui  n'est  plus  réalisable  aujourd'hui  étaient  des 
principes  eux-mêmes  périssables,  qui  ont  été  rejetés  par  l'évolution  des 
idées  et  des  sociétés.     De  telles  positions  sont  intrinsèquement  erronées. 

302  J.  Folliet,  La  3e  révolution,  dans  Chroniques  sociales  de  France,  65  (1957), 

p.  18. 
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Cela  néanmoins  ne  veut  pas  dire  que  les  «  libertés  modernes  »  correcte- 

ment entendues  doivent  être  niées.  Et  cela  n'empêche  pas  l'Église 
d'invoquer  aujourd'hui  des  libertés  telles  que  la  liberté  de  conscience, 
la  liberté  de  l'enseignement,  etc. 303. 

Et  ailleurs  :    «  Ceux  qui,  plaçant  avant  tout  les  valeurs   spirituelles  » 

voient  s'écrouler   «  sans  déplaisir  les  vieilles  erreurs  libérales  »   mais, 

d'autre  part,  «  reconnaissent  la  nécessité  de  tenir  compte  des  divisions 
religieuses  que  le  progrès   du  temps,  et  sa  malice,  ont  inscrites  dans 

l'histoire  du  monde  »   doivent   «  concevoir  une  civilisation  chrétienne 

ou  humaniste  intégrale  pure  à  la  fois  de  libéralisme  et  de  cléricalisme 

[...]  304  ». 

Evidemment,  une  telle  conception  ne  va  pas  sans  quelque  risque. 

Il  n'est  que  trop  facile  dans  un  domaine  où  il  faudrait  à  chaque  instant 

tempérer  l'expression  de  sa  pensée  par  des  distinctions  et  des  sous- 

distinctions,  de  frôler  sinon  de  franchir  certaines  frontières  qu'on 

s'était  expressément  engagé  à  respecter.  Maritain  n'échappe  pas  tota- 

lement à  ce  danger.  Est-ce  l'effet  d'une  dialectique  propre  à  sa  façon 
de  penser  ou  la  rançon  de  certaines  équivoques  verbales  trop  facilement 

acceptées  305,  nous  ne  saurions  le  dire,  mais,  chose  certaine,  son  analyse 

des  rapports  entre  la  liberté  et  les  libertés,  entre  la  personne,  l'Eglise 

et  l'Etat,  entre  le  christianisme  et  la  cité  temporelle,  épouse  des  courbes 
et  des  méandres  qui  peuvent  bien  être  commandés  par  la  réalité,  mais 

qui  n'en  forment  pas  moins  pour  le  lecteur  non  initié  un  sujet  d'inintel- 

ligence, d'équivoque,  voire  d'erreur. 
Dans  tous  ces  cas,  nous  avons  vu  que  le  contexte  était  capital. 

Plus  d'une  fois,  il  nous  a  permis  de  déchiffrer  des  affirmations  qui  à 
première  vue  pouvaient  paraître  suspectes.  Il  aurait  peut-être  fallu 

aussi  tenir  un  peu  plus  compte  de  l'arrière-plan  psychologique.  En 

effet,  la  réflexion  maritainienne  n'est  pas  sans  se  ressentir  de  l'attitude 
que  son  auteur  a  cru  devoir  adopter  face  aux  événements  tragiques  des 

303  L'Homme  et  l'Etat,  p.  169-170. 
304  Du  Régime  temporel  et  de  la  Liberté,  p.  75-76. 
305  €  Inasmuch  as  in  philosophy  more  than  in  any  other  science  words  can  never 

relieve  us  of  thinking,  it  is  fitting  that  in  philosophy  suppleness  of  vocabulary  should 
take  precedence  over  fixity,  and  that  a  certain  margin  of  imperfection  in  language 
obliges  the  mind  constantly  to  revitalize  and  to  go  beyond  signs.  If  I  were  not  afraid 
of  scandalizing  the  reader,  I  should  say  that  in  philosophy  as  in  poetry  verbal  equivoca- 

tions occasionally  guarantee  the  most  fertile  and  the  truest  intuitions  »  (J.  Maritain, 
Introduction,  dans  M.  J.  Adler,  Problems  for  Thomists  :  The  Problem  of  Species,  p.  IX; 

cité  dans  A.  Tamosaitis,  Church  and  State  in  Mari  tain's  Thought,  Chicago,  1959,  p.  105). 
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années  de  guerre 30(i,  puis  de  l'expérience  qu'il  a  faite  aux  Etats-Unis 

d'une  société  pluraliste-type  répondant,  du  moins  en  germe,  à  son  idéal 

d'une  nouvelle  chrétienté  307. 

Mais  ce  sont  là  des  réserves  qui,  pour  l'essentiel,  n'infirment  pas 
les  positions  adoptées  par  Maritain.  La  cité  maritainienne  demeure 

fondamentalement  une  cité  régie  par  des  principes  chrétiens,  fondée 

sur  une  charte  commune  d'inspiration  chrétienne  et  orientée  vers  une 

réalisation  sociale-temporelle  de  l'attention  évangélique  à  l'humain. 
Elle  croit  en  Dieu;  elle  reconnaît  en  lui  le  premier  principe  de  la 

société  politique  et  de  l'autorité  parmi  nous;  elle  veut  trouver  en  son 

Evangile  l'énergie  interne  dont  notre  civilisation  a  besoin  pour  parvenir 
à  son  accomplissement.  Il  est  par  conséquent  inutile  de  chercher  à 

l'identifier  avec  le  type  de  société  mis  en  avant  par  le  libéralisme. 
Démocratie  libérale,  démocratie  chrétienne  :  nous  avons  là  deux 

mondes  à  part.  Aussi  restons-nous  bien  convaincus  que  les  adversaires 

de  Maritain  se  sont  mépris  sur  le  sens  et  la  portée  de  son  «  idéal  d'une 

nouvelle  chrétienté  ».  Avec  un  peu  plus  d'attention  aux  mots  et  aux 
réalités  on  ne  serait  pas  arrivé  aussi  spontanément  à  découvrir  la  voie 

secrète  qui  mène  du  libéralisme  à  Jacques  Maritain. 

Pierre  Hurtubise,  o.m.i., 

professeur  aux  facultés  de  philosophie  et  de  théologie. 

306  Le  Crépuscule  de  la  Civilisation,  Montréal,  Ed.  de  l'Arbre,  [1941],  p.  [291-40, 
[73] -92;  Sort  de  l'Homme,  Neuchâtel,  La  Baconnière,  1943,  p.  [97] -150;  Messages 
(1941-1944),  New- York,  Ed.  de  la  Maison  française,  1945,  passim;  Pour  la  Justice, 
New-York,  Ed.  de  la  Maison  française,  1945,  passim. 

307  Reflections  on  America,  New- York,  Charles  Scribner's  Sons,  1958,  p.  161-200. 
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Le  T.R.P.  Recteur. 

Le  T.R.P.  Recteur,  dans  une  conférence  aux  membres  de  la  section 

anglaise  de  l'Association  des  Parents  et  Instituteurs  de  l'Archidiocèse 

d'Ottawa,  a  affirmé  que  les  parents  pourraient  stimuler  leurs  enfants 
dans  le  choix  de  bonnes  lectures  et  les  orienter  également  dans  le 

choix  des  sujets  scolaires. 

Parlant  à  une  réunion  de  la  Société  des  Femmes  diplômées  de 

l'Université  Queen's  de  Kingston,  le  T.R.P.  a  réfuté  l'opinion  qu'en 
démocratie,  tous  les  citoyens  ont  droit  à  une  éducation  supérieure. 

Selon  le  T.R.P.,  l'étudiant  doit  être  en  mesure  de  démontrer  sa  compé- 
tence pour  entreprendre  des  études  universitaires  et  les  conduire  à 

bonne  fin. 

A  la  conférence  canadienne  sur  l'Education,  tenue  à  Montréal,  le 

T.R.P.  Henri  Légaré,  o.m.i.,  s'en  est  pris  à  la  vague  de  laïcisation  qui 
se  fait  jour  depuis  quelque  temps. 

Lors  d'une  conférence  de  presse,  le  T.R.P.  Recteur  a  rendu  public 
son  rapport  annuel  pour  les  années  1959-1960  et  1960-1961. 

Facultés  ecclésiastiques. 

Le  R.P.  Pierre  Hurtubise,  o.m.i.,  professeur  à  la  Faculté  de  Théo- 

logie, a  donné  une  conférence  sur  nosseigneurs  Guigues  et  de  Charbon- 

nel  à  la  réunion  annuelle  de  la  Société  canadienne  d'Histoire  de 

l'Eglise,  à  Hamilton. 
Plusieurs  professeurs  de  la  Faculté  de  Philosophie  ont  assisté  au 

congrès  de  la  Société  canadienne  de  Philosophie  à  Hamilton.  Ce  sont 

les  RR.PP.  Jacques  Croteau,  o.m.i.,  doyen,  Henri  Gratton,  o.m.i.,  et 

MM.  Jean-Louis  Allard  et  Jerzy  Wojciechowski.  Le  R.P.  Croteau  a 
lu  une  communication. 

Le  R.P.  Benoît  Garceau,  o.m.i.,  a  participé  à  un  symposium  sur  la 

philosophie  à  Washington,  D.C.  Il  était  accompagné  du  R.P.  Gilles 

Cazabon,  o.m.i. 

Le  R.P.  André  Guindon,  o.m.i.,  a  assisté,  au  Regis  College  de 

Toronto,  à  un  seminar  sur  la  nature  de  la  théologie. 
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Le  R.P.  Clemens  Stroick,  o.m.i.,  s'est  rendu  en  Allemagne  au  cours 

de  l'été  pour  y  travailler  à  une  édition  des  oeuvres  de  saint  Albert 
le  Grand. 

Lors  des  élections  à  la  Faculté  de  Droit  canonique,  le  R.P.  Arthur 

Caron,  o.m.i.,  a  été  réélu  doyen,  le  R.P.  René  Latrémouille,  o.m.i.,  vice- 

doyen,  et  le  R.P.  Raymond  Chaput,  o.m.i.,  secrétaire. 

Faculté  des  Arts. 

M.  le  professeur  Alfred  Vanasse  a  été  nommé  professeur  agrégé  et 

directeur  du  département  d'histoire.  Sept  autres  professeurs  ont 
également  reçu  des  promotions  :  MM.  Alphonsus  Campbell,  Edgar 

Scully  et  Jean  Ménard,  professeurs  agrégés;  MM.  Stjepan  Kresic,  Ralph 

Vicero,  Sergio  Petraroja  et  Richard  Lebrun,  professeurs  adjoints. 

Le  professeur  Bodgan  Zaborski,  directeur  de  l'Institut  de  Géogra- 

phie, a  participé  au  congrès  de  l'Association  américaine  des  Géographes 
à  Miami-Beach,  et  a  lu  une  communication  sur  les  changements  ethni- 

ques en  Europe  à  travers  les  siècles.  Au  congrès  de  l'Association 
canadienne  des  Géographes,  il  a  donné  un  travail  sur  les  changements 

du  territoire  polonais.  MM.  Ralph  D.  Vicero  et  D.  Michael  Ray 

assistaient  également  à  ce  dernier  congrès. 

L'Institut  d'Education  physique  a  inauguré  une  clinique  spécialisée 

à  son  camp  d'été  de  Gracefield.  Les  professeurs  Jean  Vives,  de  l'Ecole 

normale  supérieure  d'Education  physique  de  Paris,  Michel  Voitchovski, 
professeur  au  Collège  Saint-Laurent,  et  MM.  Fernand  Landry  et 

Gaston  Marcotte  ont  dirigé  la  clinique. 

MM.  Fernand  Landry,  directeur  adjoint  de  l'Institut  d'Education 
physique,  a  visité  les  principaux  centres  de  recherches  et  les  établisse- 

ments pédagogiques  en  éducation  physique  de  Belgique,  de  France,  de 

Suisse  et  d'Allemagne.  Son  collègue,  M.  Jean-Marc  Beauchesne,  a 

étudié  l'organisation  de  la  récréation  et  des  loisirs  dans  ces  mêmes  pays. 

M.  Frederick  Karam,  directeur  de  la  Société  chorale  d'Ottawa  et 

de  l'Ottawa  Orchestra  Guild,  a  été  chargé  d'un  cours  d'été  en  apprécia- 
tion de  la  musique. 

Cours  d'été. 

Environ  2,800  étudiants  ont  suivi  les  cours  d'été.  Ce  chiffre 

marque  une  augmentation   de  plus   de  500  sur  celui   de  l'an   dernier. 
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Un  ensemble  de  175  sujets  furent  enseignés  au  cours  de  cette  vingt- 

neuvième  session.  Une  dizaine  de  matières  étaient  au  programme  des 

cours  du  soir,  également  donnés  durant  l'été. 

Collation  des  grades. 

A  l'occasion  de  la  collation  des  grades,  553  étudiants  ont  reçu  des 

diplômes,  c'est-à-dire  25  doctorats,  31  maîtrises,  22  licences,  395  bacca- 
lauréats et  80  certificats  et  diplômes. 

En  cette  circonstance,  l'Université  décerna  trois  doctorats  honoris 

causa.  Les  récipiendaires  furent  l'honorable  Jean  Lesage,  premier 
ministre  de  la  province  de  Québec,  M.  Roger  Duhamel,  imprimeur  de 

la  Reine,  et  M.  W.  P.  Twaits,  de  Toronto,  président  de  la  compagnie 

Imperial  Oil. 

Au  cours  de  la  matinée,  à  une  messe  solennelle  de  fin  d'année 

célébrée  dans  la  chapelle  de  l'Université,  le  R.P.  Jacques  Gervais,  o.m.i., 
professeur  à  la  Faculté  de  Théologie,  a  prononcé  le  sermon  de 

circonstance. 

École  des  Gradués. 

Les  autorités  universitaires  ont  confié  à  M.  le  professeur  Louis 

Dugal,  vice-doyen  de  la  Faculté  des  Sciences  pures  et  appliquées,  le 

soin  de  faire  une  étude  approfondie  du  fonctionnement  des  écoles 

universitaires  d'études  supérieures  au  Canada.  Il  visitera  aussi  les 

écoles  d'études  supérieures  de  plusieurs  universités  américaines  afin 

de  réorganiser  l'Ecole  des  Gradués  de  l'Université. 

SÉMINAIRE  UNIVERSITAIRE. 

Le  Séminaire  universitaire  a  célébré  avec  pompe  le  vingt-cinquième 

anniversaire  de  sa  fondation.  Une  dizaine  d'évêques  et  un  grand 

nombre  d'anciens  participèrent  à  ces  fêtes.  Le  Séminaire  a  déjà  fourni 

plus  de  450  prêtres  à  l'Eglise.  On  compte  aussi  trois  évêques  parmi 
ses  anciens  étudiants. 

Une  messe  pontificale  fut  célébrée  par  Son  Excellence  M*r  Marie- 

Joseph  Lemieux,  o.p.,  archevêque  d'Ottawa  et  chancelier  de  l'Univer- 
sité. Le  R.P.  Jean-Charles  Laframboise,  o.m.i.,  provincial  de  la 

province  Saint-Joseph  et  ancien  supérieur  du  séminaire,  a  prononcé  le 

sermon  de  circonstance.  Le  T.R.P.  Henri  Légaré,  o.m.i.,  recteur,  a 

également  pris  la  parole  au  cours  du  banquet. 
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Faculté  des  Sciences  pures  et  appliquées. 

Le  professeur  Keith  Laidler,  directeur  du  département  de  chimie, 

a  été  invité  à  prononcer  une  causerie  sur  les  recherches  entreprises  par 

son  département,  à  la  Société  américaine  de  Physique  à  Baltimore  et 

à  l'Ecole  de  Médecine  de  l'Université  de  West  Virginia,  à  Morgantown. 
Il  a  aussi  participé,  avec  les  professeurs  Frank  A.  L.  Anet,  R.  R.  Fraser, 

R.  T.  M.  Fraser,  Hans  H.  Baer,  Bernard  Belleau  et  R.  S.  Mann,  à  la 

rencontre  de  l'Institut  canadien  de  Chimie  à  Edmonton. 

M.  John  M.  Robson,  directeur  du  département  de  physique,  a  lu 

une  communication  sur  un  aspect  de  l'action  réciproque  des  neutrons, 
à  la  Société  américaine  de  Physique  à  Washington,  et  M.  J.  L.  Howland, 

directeur  du  centre  de  calcul,  a  participé,  à  Atlantic-City,  à  un  sympo- 

sium sur  la  relation  entre  la  recherche  mathématique  et  le  calcul 

électronique,  sous  les  auspices  de  la  Société  américaine  des  Mathéma- 

tiques et  de  l'Association  for  Computing  Machinery. 
Les  professeurs  Keith  Laidler  et  M.  B.  W.  Wojciechowski  ont 

donné  une  communication  intitulée  Inhibition  of  Organic  decomposi- 

tion au  congrès  de  la  société  Farady  à  Cambridge,  Angleterre.  Ils  ont 

lu  une  autre  communication  devant  les  membres  de  la  Société  de 

Chimie  de  Londres. 

Plusieurs  professeurs  de  la  Faculté  ont  reçu  des  promotions.  Ce 

sont  MM.  C.  Y.  Lu,  directeur  du  département  de  génie  chimique, 

Frank  A.  Anet  et  Brian  Conway,  du  département  de  chimie,  nommés 

professeurs  titulaires,  MM.  Raymond  Rowe,  directeur  de  la  section  de 

génie  général,  et  Richard  Bader,  du  département  de  chimie,  professeurs 

agrégés,  MM.  William  Fyson  et  Myron  Best,  du  département  de 

géologie,  professeurs  adjoints. 

Des  travaux  pratiques  sur  un  appareil  IBM-650  ont  été  offerts 

dans  un  cours  spécial  d'introduction  aux  méthodes  de  calcul  sur  un 
coordinateur  à  tambour  magnétique.  M.  Clarence  King,  programma- 

teur senior  au  centre  de  calcul,  dirigeait  le  cours. 

Le  R.F.  Fabius  LeBlanc,  s.c,  professeur  de  botanique,  a  entrepris 

un  voyage  d'étude  en  France,  en  Espagne,  en  Allemagne,  en  Pologne, 
en  Hollande  et  en  Suède.  Il  a  également  participé  à  un  symposium 

sur  l'écologie  des  cryptogames  à  Flatford-Mill,  près  de  Londres, 
Angleterre. 
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Pharmacie. 

Grâce  à  une  entente  conclue  avec  l'Université  de  Toronto,  l'Uni- 

versité   d'Ottawa   offre   maintenant   les    cours    de    première    année    de 
pharmacie.      Les    étudiants    pourront    ensuite    être    admis    en    seconde 

année  à  l'Université  de  Toronto. 
Faculté  des  Sciences  sociales. 

La  Faculté  offre  désormais  un  cours  de  baccalauréat  avec  spéciali- 

sation dans  l'un  des  domaines  suivants  :  science  économique,  science 
politique  et  sociologie. 

École  de  Psychologie  et  d'Éducation. 

M.  John  Wyspianski  a  été  chargé  de  cours  à  l'Ecole  de  Psychologie 
et  d'Éducation. 

Faculté  de  Médecine. 

Le  docteur  J.-Jacques  Lussier,  doyen  de  la  Faculté  de  Médecine,  a 

prononcé  le  discours  à  l'occasion  de  la  collation  des  grades  aux  étu- 

diants de  sa  faculté.  Au  cours  d'une  cérémonie  intime,  les  étudiants 

lui  présentèrent  une  paire  de  gants  hlancs,  coutume  en  honneur  dans 

plusieurs  écoles  de  médecine  lorsque  tous  les  étudiants  de  la  classe  des 

finissants  réussissent  les  examens  du  doctorat.  On  avait  organisé  la 

même  cérémonie  en  1956,  alors  que  le  docteur  Arthur  Richard  était 

doyen  de  la  faculté. 

Le  docteur  J.  H.  B.  Hilton  a  été  nommé  professeur  de  médecine 

clinique  à  l'Université  et  chef  du  département  de  médecine  à  l'hôpital 
municipal. 

Les  professeurs  Joseph  Auer,  doyen  adjoint  et  directeur  du  dépar- 

tement d'anatomie,  Janos  Szaho,  professeur  adjoint,  Antoine  D'Iorio, 
directeur  du  département  de  biochimie,  W.  K.  Paik  et  Léo  Benoiton, 

du  même  département,  Margaret  Beznak,  directeur  du  département  de 

physiologie,  M.  F.  Murmaghan,  chef  du  département  de  pharmacologie, 

Irena  M.  Mazurkiewicz  et  Michael  MacConaill,  du  même  département, 

et  Léonard  F.  Bélanger,  directeur  du  département  d'histologie  et 

d'embriologie,  ont  présenté  des  travaux  à  la  réunion  de  la  Canadian 
Federation  of  Biological  Societies  tenue  à  Québec. 

Un  contrat  signé  par  le  T.R.P.  Henri  Légaré,  o.m.i.,  recteur,  le 

docteur  J.-Jacques  Lussier,  doyen  de  la  Faculté  de  Médecine,  et  les 

révérendes  sœurs   Hélène-de-1'Annonciation,   provinciale   des   Filles   de 
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la  Sagesse,  et  Béatrice-de-l'Immaculée,  supérieure  de  l'hôpital  Saint- 

Louis-de-Montfort,  d'Eastview,  font  de  cet  hôpital  une  nouvelle  institu- 

tion affiliée  à  l'Université. 

Faculté  de  Droit. 

Le  professeur  Pierre  Azard,  de  Paris,  a  été  nommé  doyen  de  la 

Faculté  de  Droit  en  remplacement  de  l'honorable  juge  Gérald  Fauteux, 
démissionnaire.  Le  juge  Fauteux,  de  la  Cour  suprême  du  Canada, 

occupait  le  poste  depuis  la  fondation  de  la  faculté  en  1953. 

A  la  suite  d'une  réorganisation  de  la  faculté,  Me  Thomas  Feeney 
a  été  nommé  doyen  de  la  section  du  droit  coutumier. 

La  faculté  compte  trois  nouveaux  professeurs  :  MM.  John  Alfred 

Kavanagh,  Ivan  Albert  Vlasik  et  Walter  Surma  Tarnopolsky  qui  ensei- 

gneront dans  la  section  du  droit  coutumier. 

École  de  Service  social. 

Vingt  étudiants  ont  obtenu  la  maîtrise  en  service  social  lors  de  la 

collation  des  grades  de  l'école,  dirigée  par  le  Collège  Saint-Patrick. 
Ceci  porte  à  165  le  nombre  de  travailleurs  sociaux  formés  à  cette  école 

depuis  treize  ans. 

Le  R.P.  Lorne  MacDonald,  o.m.i.,  professeur  adjoint  à  l'école,  a 

reçu  une  bourse  d'étude  en  vue  de  l'obtention  du  doctorat  en  service 

social  à  l'Université  Brandeis,  de  Waltham,  Mass. 

Le  R.P.  Swithun  Bowers,  o.m.i.,  directeur  de  l'école,  s'est  rendu  à 

Denver,  Colorado,  et  y  a  étudié  le  programme  d'entraînement  de 

l'Ecole  de  Service  social  de  l'Université  de  cette  ville,  afin  d'y  faire 

l'examen  décennal  imposé  par  le  Conseil  des  Ecoles  de  Service  social 
d'Amérique. 

Publications. 

Viennent  de  paraître  : 

Gaston  Carrière,  o.m.i.,  Histoire  documentaire  de  la  Congrégation  des 

Missionnaires  Oblats  de  Marie-Immaculée  dans  VEst  du  Canada... 

(1841-1861),  Ottawa,  Éditions  de  l'Université,  tome  IV,  340  pages. 
Germain  Lesage,  o.m.i.,  Dynamisme  de  la  Vocation,  Montréal,  Rayon- 

nement, 184  pages. 

Gaston  Carrière,  o.m.i. 

Séminaire  universitaire. 
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Raymond  Hostie,  s.j.  —  Le  Discernement  des  Vocations.  [Bruges],  Desclée  de 
Brouwer,  [1961].    21,5  cm.,  170  p. 

Dans  son  introduction,  l'auteur  expose  ses  «  lettres  de  créance  »  ;  elles  nous 
impressionnent.  Il  délimite  aussi  les  frontières  de  son  ouvrage  qui  a  pour  but  de 

combler  les  lacunes  provenant  du  caractère  spéculatif  de  «  presque  toutes  »  les 

études  récentes  sur  la  vocation  et  d'éclairer  les  «  supérieurs,  les  directeurs  et  le& 
spécialistes  »  par  qui  les  principes  sont  «  souvent  mal  compris  »  et  dont  les  applica- 

tions sont  «souvent  fort  discutables»   (p.  11). 

Pour  réaliser  ce  programme,  le  père  Hostie  parle  successivement  :  1°  de  la 
vocation,  2°  des  auteurs  du  discernement,  3°  de  la  vocation  externe,  4°  de  la  vocation 
interne,  5°  de  la  communication  du  discernement,  et  6°  du  discernement  concret. 

Il  y  a  dans  ce  livre  une  foule  d'excellentes  considérations.  Cependant,  on  peut 
douter  de  la  valeur  absolue  et  définitive  de  la  distinction  entre  vocation  «  externe  » 

et  «  interne  »  ;  il  eut  été  plus  commode,  ce  semble,  d'adopter  pour  la  structure  de 
l'exposé  la  terminologie  de  Pie  XII  :  vocation  divine  et  vocation  ecclésiastique. 

De  plus,  je  n'admettrais  pas  aisément  l'universelle  utilité  d'un  examen  psychique 
systématique,  par  un  psychanalyste,  avant  l'entrée  au  noviciat  ou  au  séminaire 

(p.  47).  Là-dessus,  l'auteur  interprète  en  habile  casuiste  l'avertissement  du  Saint- 
Office  sur  le  recours  à  la  psychanalyse  (p.  167). 

Le  Discernement  des  Vocations  est  une  thèse  personnelle,  vigoureuse  et  prati- 

que. On  y  trouve,  dites  d'une  façon  intelligente,  des  choses  qui  ne  se  présentent 
pas  aussi  lucidement  ailleurs. 

Germain    Lesace,    o.m.i. 
*       *       * 

Jean  Steinmann.  —  Pascal.     Paris,  Desclée  de  Brouwer,  1962.     21,5  cm.,  380  p. 

Cet  ouvrage,  qui  commémore  le  tricentenaire  de  la  mort  de  Pascal,  est  une 

réédition  d'un  livre  paru  il  y  a  huit  ans.  Outre  quelques  retouches  ici  et  là,  il  y  a, 

en  une  vingtaine  de  pages  à  la  fin  du  volume,  deux  chapitres  nouveaux,  l'un 
consacré  aux  travaux  sur  Pascal  parus  depuis  1954  et  l'autre  à  un  jugement  que 
portait,  il  y  a  quelques  années,  le  père  Valensin  sur  les  Provinciales,  condamnées 

par  l'Eglise  en  1657.  L'auteur  est  non  seulement  extrêmement  indulgent  envers 

Pascal  sur  ce  point,  mais  il  va  jusqu'à  conseiller  aux  «  esprits  vraiment  libres 

d'aujourd'hui,  que  ce  soit  dans  l'Eglise  ou  hors  d'elle  »,  de  garder  à  la  main  les 

Provinciales  et  «  de  les  ouvrir  souvent  ».  Il  devrait  pourtant  savoir  qu'on  ne  badine 

pas  avec  l'Index. 
Il  serait  intéressant  de  comparer  le  Pascal  de  Steinmann  avec  le  Pascal  d'autres 

écrivains,  comme  Chevalier,  etc.  Comme  le  dit  notre  auteur,  il  n'y  a  pas  de 
métaphysique  chez  Pascal,  qui  n'est  pas  du  tout  un  philosophe  mais,  outre  un  savant, 
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un    apologiste,    qu'on   pourrait    appeler    un    fidéiste    et    qui    croit    que    la    vérité    6e 
découvre  par  le  «  cœur  »  plutôt   que  par  l'esprit. 

M.  l'abbé  Steinmann  révèle  une  connaissance  remarquable  de  toute  l'œuvre  de 
Pascal  et  une  sympathie  profonde,  nous  allions  dire  un  culte,  pour  sa  personne. 

On  voit,  par  son  style  et  sa  manière  de  penser,  qu'il  a  pratiqué  Pascal  depuis  de 
nombreuses  années  et  qu'il  s'en  est  nourri.  Il  réussit  à  nous  le  rendre  non  seule- 

ment vivant,  mais  moderne.  Il  est  peu  d'ouvrages  qui  puissent  nous  aider  autant 
à  apprécier  l'auteur  génial  des  Pensées. 

Henri   Saint-Denis,  o.m.i. 
*       *       * 

* 

Marshall    McLuhan.    —    The    Gutenberg    Galaxy.      Toronto,    University    of 
Toronto  Press,  1962.     24  cm.,  294  p. 

Dr.  McLuhan,  who  graduated  from  the  University  of  Manitoba  and  from 

Cambridge  University,  and  who  taught  in  several  American  and  Canadian  univer- 

sities, has  been  Professor  of  English  at  St.  Michael's  College  since  1950.  He  is  also 
the  author  of  two  well-known  and  much-talked-about  books,  The  Mechanical  Bride 
(1951)  and  Explorations  in  Communication  (1960).  There  is  nothing  trite  or 
commonplace  in  his  writings.  His  ideas  are  novel,  and,  at  the  same  time,  very 
sound  and  replete  with  wisdom.  He  does  not  stay  in  ruts,  but  breaks  new  soil,  and 

is  truly  a  creative  writer,  not  just  with  his  imagination  but  with  his  alert,  searching 
and  reflective  mind. 

Most  people  are  not  conscious  of  the  changes  that  man  and  society  are  under- 
going in  our  age  of  accelerated  communication  and  electronic  devices;  but  this 

cannot  be  said  of  McLuhan  who,  in  this  book,  is  not  content  to  describe  the 

influences  of  phonetic  literacy  and  especially  of  the  art  of  printing  on  human 
development  in  the  past,  but  casts  a  prophetic  look  on  the  future  transformations 
likely  to  be  brought  about  by  modern  technology  and  mass  media.  He  expects  that, 
in  our  age,  the  Western  World  is  going  to  see  a  change  of  all  the  characteristics 

accruing  from  the  technology  of  literacy.  The  electronic  revolution  due  to  Marconi 

will  be  greater  still  than  the  printing  revolution  due  to  Gutenberg.  "We  are  today 
as  far  into  the  electric  age  as  the  Elizabethans  had  advanced  into  the  typographical 

and  mechanical  age.  And  we  are  experiencing  the  same  confusions  and  indecisions 
which  they  had  felt  when  living  simultaneously  in  two  contrasted  forms  of  society 
and  experience.  Whereas  the  Elizabethans  were  poised  between  medieval  corporate 

experience  and  modern  individualism,  we  reverse  the  pattern  by  confronting  an 
electric  technology  which  would  seem  to  render  individualism  obsolete  and  the 

corporate  interdependence  mandatory."  This  sample  is  just  one  bright  star  in  an 
immense  galaxy  which  startles  one  with  its  brilliance,  its  insights,  and  its  stimulating 

and  provocative  statements. 

The  last  chapter  of  the  book,  "The  Galaxy  reconfigured",  describes  the  plight 
of  mass  man  in  an  individualistic  society.  "Today  our  science  and  method  strive 
not  towards  a  point  of  view  but  to  discover  how  not  to  have  a  point  of  view,  the 

method  not  of  closure  and  perspective  but  of  the  open  "field"  and  the  suspended 
judgment.  Such  is  now  the  only  viable  method  under  electric  conditions  of 
simultaneous  information  movement  and  total  human  interdependence  —  The 

technique  of  the  suspended  judgment,  the  great  discovery  of  the  twentieth  century 

in  art  and  physics  alike,  is  a  recoil  and  transformation  of  the  impersonal  assembly- 
line    of   the   nineteenth    century   art    and    science.      And    to    speak    of    the    stream    of 
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consciousness  as  unlike  the  rational  world  is  merely  to  insist  upon  visual  sequence 
as  the  rational  norm,  handing  art  over  to  the  unconscious  quite  gratuitously.  For 

what  is  meant  by  the  irrational  and  the  non-logical  in  much  modern  discussion  is 
merely  the  rediscovery  of  the  ordinary  transactions  between  the  self  and  the  world, 
or  between  subject  and  object ...  It  has  been  the  business  of  The  Gutenberg  Galaxy 

to  examine  the  mechanical  technology  emergent  from  our  alphabet  and  the  printing 
press.  What  will  be  the  new  configurations  of  mechanisms  and  of  literacy  as  these 

older  forms  of  perception  and  judgment  are  interpenetrated  by  the  new  electric 
age  ?  The  new  electric  galaxy  of  events  has  already  moved  deeply  into  the 

Gutenberg  galaxy.  Even  without  collision,  such  coexistence  of  technologies  and 
awareness  brings  trauma  and  tension  to  every  living  person.  Our  most  ordinary 
and  conventional  attitudes  seem  suddenly  twisted  into  gargoyles  and  grotesques. 
Familiar  institutions  and  associations  seem  at  times  menacing  and  malignant.  These 

multiple  transformations,  which  are  the  normal  consequence  of  introducing  new 

media  into  any  society  whatever,  need  special  study  and  will  be  the  subject  of 

another  volume  on  Understanding  Media  in  the  world  of  our  time."  We  have 
thought  that  the  best  way  to  give  an  idea  of  this  remarkable  book  was  to  allow 
the  reader  to  hear  McLuhan  himself.     Hence  that  lengthy  quotation. 

The  author's  preoccupations  and  apprehensions  are  akin  to  those  of  Father 
John  Mole,  of  this  University,  who  has  already  set  up  the  Canadian  Institute  of 

Communications,  for  the  very  purpose  of  exploring  and  appraising  the  ideological 
aspects  of  communication. 

The  erudition  displayed  by  McLuhan  is  beyond  belief.  He  quotes  appropriately 
from  more  than  two  hundred  authors  of  all  categories,  poets,  literary  and  art  critics, 

historians,  sociologists,  scientists,  philosophers,  and  theologians.  The  mass  of  infor- 
mation, of  opinions,  of  incidental  data,  of  obiter  dicta  is  so  overpowering  that  we 

wish  that  the  author  had  provided  us  with  an  analytical  table  of  contents. 

The  Gutenberg  Galaxy  is  not  a  book  for  light  reading;  its  profound  wisdom 

demands  careful  and  serious  inquiry,  and,  if  such  attention  be  given  to  it,  it  is 

immensely  rewarding. 
Henri  Saint-Denis,  o.m.i. 

Our  Living  Tradition.  Fourth  series.  Toronto,  University  of  Toronto  Press, 

1962.    22  cm.,  x-158  p. 

Edited  by  R.  L.  McDougall,  Director  of  the  Institute  of  Canadian  Studies  at 

Carleton  University,  under  whose  auspices  series  of  lectures  on  various  aspects  of 

the  cultural  history  of  Canada  have  been  organized  for  the  past  four  years,  this 

book  contains  seven  public  lectures,  given  at  Carleton,  during  1961,  by  a  group  of 
distinguished  scholars  and  writers,  on  such  leading  figures,  in  the  history  of  Canadian 

letters  and  public  affairs,  as  Joseph  Howe,  Sir  Charles  G.  D.  Roberts,  John  Graves 

Simcoe,  Saint-Denys-Garneau,  J.  W.  Dafoe,  Emily  Carr  and  Henri  Bourassa.  The 
subjects  of  the  lectures,  as  well  as  the  high  quality  of  the  lecturers  themselves,  give 
exceptional  worth  and  interest  to  this  recent  addition  to  Canadiana. 

Henri   Saint-Denis,  o.m.i. 
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Ludwic  von  Bertalanfy.  —  Modem  Theories  of  Development.  New  York, 
Harper  and  Brothers,  1962.    20.5  cm.,  xiv-204  p. 

This  volume,  in  the  series  Harper  Torchhooks,  is  a  reprint  of  Woodger's  trans- 
lation, which  was  first  published  by  the  Oxford  University  Press  in  1933.  The 

original  German  version,  Kritische  Théorie  der  Formbildung,  appeared  in  Vienna 
in  1928.  The  author,  who  is  a  scientist  of  international  repute  and  to  whom  the 
University  of  Ottawa  Medical  School  owes  an  immense  debt  of  gratitude  for  hii 

precious  collaboration  during  its  formative  years,  was  one  of  the  few  scientists  of 
his  day  who  reacted  against  the  mechanistic  view  of  biology.  Since  his  book 

appeared,  scientism  and  the  hope  of  explaining  all  reality  by  physics  have  lost 
ground,  problems  of  wholeness,  teleology  and  organization  are  no  longer  taboo,  and 
scientific  explanation  is  not  sought  only  in  the  analysis  of  the  components  elements 

of  the  living  system  and  of  one-way  causalities. 
The  book  deals  mainly  with  theoretical  embryology,  which  is  something  quite 

distinct  from  experimental  embryology.  It  describes  and  evaluates  the  principal 
embryological  theories  that  were  current  about  thirty  years  ago. 

In  Part  I  entitled  "Principles  of  Theoretical  Biology",  the  author  claims  that  a 

"theory  of  life"  is  not  part  of  philosophy  but  a  branch  of  natural  science,  and  he 
compares  his  "organismic"  position  to  mechanism  and  to  vitalism,  and  has  no 
difficulty  in  showing  that  it  is  more  satisfactory  than  either  of  the  two  other 
theories;  mechanism  denying  any  essential  difference  between  a  machine  and  a 
living  being,  and  vitalism,  in  his  supposition,  implying  the  presence  of  an  agent  or 
force  or  efficient  cause  in  the  living  being  to  account  for  life.  Following  Aristotle, 
the  scholastic  philosophers  do  not  conceive  the  soul  as  an  efficient  cause,  but  as  a 

formal  constitutive  principle.  The  "organismic"  theory  however  is  not  the  last  word 
on  this  question,  because  the  organization  itself  has  to  be  accounted  for  and 
explained.  It  is  the  formal  cause  which  determines  the  body  to  be  what  it  is.  It  is 

an  actual  state  of  matter  which  involves  and  requires  such  a  structure  or  organiza- 
tion. We  might  add  that,  in  the  living  or  organized  body,  the  organization  or 

accidental  form  is  the  result  of  the  substantial  form.  It  would  be  putting  the  cart 
before  the  horse  to  say  that  organization  is  the  explanation  of  life.  It  would  be 

better  to  say  that  it  is  its  sign  and  manifestation. 

Henri  Saint-Denis,  o.m.i. 
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Thèmes  bibliques  et  théologie  spéculative 

Où  faut-il  aller  étudier  la  doctrina  sacra,  l'enseignement  de  Dieu  : 
dans  une  somme  théologique  ou  dans  les  écrits  inspirés  qui  préparent 

et   publient   le    message    de    Jésus-Christ  ?      C'est    en   ces    termes    que 

semble  se  poser  la  question  à  bien  des  esprits  aujourd'hui.     Débat  très 
ancien  :  les  Pères  de  Nicée  voulaient  se  contenter  de  formules  scriptu- 

raires;   pour  couper  court  aux  arguties  ariennes,  ils  durent  canoniser 

le   terme   importé    homoousion 1.      Au   siècle   dernier   Newman,    qu'on 

n'accusera  pas  de  favoriser  la  scolastique,  revendique  les  droits  d'une 

réflexion   théologique   contre  l'étroit   biblisme   d'un  Dr   Hampden   qui 
affirmait  : 

The  only  ancient,  only  catholic,  truth  is  the  scriptural  fact.  Let  us 

hold  that  fast  in  its  depth  and  breadth  —  in  nothing  extenuating,  in 

nothing  abridging  it  —  in  simplicity  and  sincerity  2. 

Aujourd'hui  le  progrès  des  études  bibliques,  particulièrement  la  florai- 

son de  la  théologie  biblique,  fascine  les  esprits  au  détriment  d'une 

forme  de  théologie  d'allure  plus  spéculative. 

Il  y  a  une  dizaine  d'années,  l'encyclique  Humani  generis  dénonçait 
cette  tendance  3.  Sans  nous  attarder  à  relever  tous  les  indices,  signalons 

celui-ci,  encore  bien  matériel  :  qu'on  parcoure,  par  exemple,  les 
dépouillements  bibliographiques  des  Ephemerides  Theologicœ  Lova- 

nienses  et  on  constatera  vite  que  la  part  du  lion  revient  à  la  production 

biblique.  Avec  sans  doute  plus  de  nuances,  plusieurs  souscriraient 

cette  lettre  adressée  à  la  revue  Bible  et  Vie  chrétienne,  en  réponse  à 

la  question  :  ce  que  j'attends  de  la  Bible. 
Connaître  Dieu  pour  l'aimer.  En  somme,  y  trouver  la  seule  théologie 

qui,  avec  la  tradition,  soit  vraie  et  totale,  à  l'encontre  des  «  théologiens  » 
imaginatifs  qui  «  pensent  »  ceci  ou  cela  4. 

On  a  vite  fait  d'établir  des  échelles  de  valeur  justificatives.  En 

fréquentant  l'Ecriture  je  me  mets  directement  à  l'écoute  de  Dieu;  en 

1  Saint  Athanase,  De  décret.  Nicœn.  synodi,  19-20,  dans  P.G.,  t.  25,  col.  448-452. 
2  Maisie  Ward,  Young  Mr.  Newman,  1948,  p.  293. 
8     HiÊmani  Generis,  dans  A.A.S.,  42   (1950),  p.  566-568. 

4     Bible  et  Vie  chrétienne,  21   (1958),  p.  112. 
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étudiant  la  théologie  scolastique,  je  inarche  à  la  remorque  d'un  homme, 

si  savant  soit-il,  rien  qu'un  homme  et,  qui  plus  est,  d'une  époque 

révolue.  Comme  Jésus-Christ  l'emporte  sur  saint  Thomas,  ainsi  les 

études  bihliques  doivent-elles  déclasser,  sinon  exclure,  les  spéculations 

ou  les  constructions  scolastiques. 

Avouons  qu'ainsi  présentée  l'option,  il  ne  reste  guère  qu'un  seul 

choix  possible.  Saint  Thomas  le  premier  refuserait  net  d'entrer  en 
lice  avec  son  Maître  et  nous  enjoindrait  de  le  quitter  pour  accourir  à 

l'unique  école  de  Dieu.  Mais  la  question  est-elle  posée  en  termes 

équitables  ?  D'une  part,  en  effet,  aucun  théologien  scolastique  ne 
propose  une  construction  de  son  cru,  mais  uniquement  une  étude 

diligente  et  attentive  du  message  du  Christ,  un  effort  de  pénétration  à 

l'intérieur  de  la  parole,  pour  en  scruter,  non  en  rationaliste  critique, 

mais  en  croyant  docile,  tout  le  sens  et  toute  la  portée.  D'autre  part, 
en  cultivant  le  champ  biblique,  il  ne  faut  pas  oublier  que  si  la  semence 

est  divine,  il  faut,  pour  la  faire  fructifier,  des  études  rationnelles  menées 

par  des  esprits  humains  avec  des  instruments  humains  °.  Au  fait,  on 
apprendra  la  Bible  à  telle  ou  telle  école,  et  on  pourrait  citer  ici  des 

noms  respectables  d'aujourd'hui;  mais,  en  définitive,  ces  étoiles  brillent- 
elles  plus  que  le  soleil  de  saint  Thomas  ? 

Nous  voici  devant  une  autre  alternative,  plus  juste  et  appelant  une 

démarche  plus  équilibrée.  A  tous  s'offre  comme  l'unique  objet  de  nos 
études,  Jésus-Christ,  la  parole  révélatrice,  dont  le  message,  transmis  par 

l'Eglise,  est  contenu  dans  l'écrin  des  textes  sacrés  que  l'Eglise  vénère 

avec  autant  de  soin  que  l'eucharistie.  Voilà  ce  que  tous  veulent  égale- 

ment saisir,  comprendre,  assimiler  pour  s'en  imprégner  et  en  vivre. 
Pour  ce  faire,  nous  en  sommes  venus,  au  cours  des  siècles,  à  élaborer 

deux  techniques  (je  ne  dis  pas  deux  savoirs)  différentes,  mais  conver- 

gentes et  même  entrelacées  l'une  dans  l'autre;  deux  techniques 
humaines  et  faillibles,  mais  toutes  deux  au  service  du  même  désir 

d'intelligence  et  en  soumission  à  la  même  vérité  :  la  technique  dite 
scolastique  et  la  technique  historique  ou  positive,  dont  la  gemme  est 

5  On  pourrait  appliquer  ici  la  réflexion  de  saint  Thomas  :  «  Ad  verba  sacrae 
Scripturae  non  licet  aliquid  apponere  quantum  ad  sensum;  sed  quantum  ad  expositionem 
sacrae  Scriptural  multa  eis  verba  a  doctoribus  apponuntur.  Non  tamen  licit  etiam  verba 
Sacrae  Scripturae  apponere,  ita  quod  dicantur  esse  de  integritate  sacrae  Scripturaï,  quia 
hoc  esset  vitium  falsitatis;  et  similiter  si  quis  diceret  aliquid  esse  de  necessitate  forma? 

quod  non  est  »  (IIIs,  q.  60,  a.  8,  ad  1). 
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la  théologie  biblique.  Non  plus  l'Ecriture  contre  la  somme,  ce  qui  au 

fond  n'a  pas  de  sens;  mais  la  parole  de  Dieu  mieux  explorée,  mieux 
investie  grâce  aux  efforts  coordonnés  tant  de  la  positive,  spécialement 

biblique,  que  de  la  scolastique. 

Rien  de  tellement  neuf  peut-être.  Mais  les  progrès  mêmes  des 

études  scripturaires  et  les  fruits  de  vie  qui  en  découlent,  renouvellent 

l'attention  et  invitent  à  des  vues  moins  unilatérales  de  part  et  d'autre. 

I.  —  L'ÉTUDE   DES   THÈMES   BIBLIQUES    EST   AFFECTÉE 

D'ÉLÉMENTS    HUMAINS    ET    RÉCLAME    DE    SE    POURSUIVRE 

DANS    UNE   THÉOLOGIE   SPÉCULATIVE  «. 

On  veut  se  débarrasser  de  toutes  les  élucubrations  imaginatives  et 

boire  à  la  pure  source  de  la  parole  de  Dieu.  Entrons  dans  cette  inten- 

tion. Mettons  tout  croyant  que  vous  voudrez  devant  la  Bible  et 

supposons-le  aussi  pur  que  possible  de  tout  préjugé,  de  toute  idée 

préconçue,  l'esprit  désinfecté  de  toute  préoccupation  autre  que  celle  de 

lire  la  seule  parole  de  Dieu,  l'esprit  le  plus  désireux  de  n'entendre  que 

Dieu,  dans  l'esprit  de  Dieu  et  dans  le  sens  voulu  par  Dieu. 

Omettant  toutes  les  questions  relatives  à  l'état  actuel  des  textes 

bibliques,  contentons-nous  ici  de  vérifier  la  pureté  d'esprit  de  notre 
lecteur.  Bien  entendu,  il  ne  devra  lire  que  le  texte  original,  toute 

traduction  comportant  inévitablement  un  minimum  d'interprétation. 
Il  sait  donc  à  fond  toutes  les  langues  bibliques.  Non  seulement  en 

possède-t-il  la  mécanique  sans  hésitation,  mais  il  en  vit  l'esprit  :  les 

conceptions  qu'elles  véhiculaient,  l'arrière-plan  imaginatif  qui  les 
soutenait,  les  harmoniques  affectives  qui  les  accompagnaient.  En  un 

mot  Yhomo  biblicus  en  plein  XXe  siècle. 
Croyez-vous  beaucoup  à  sa  parfaite  asepsie  mentale  ?  Est-il 

rigoureusement  désinfecté  de  toute  imagination,  hésitation,  idée  arbi- 

traire, en  un  mot  de  contamination  d'éléments  non  bibliques  ?  En 

réalité  ce  n'est  ni  possible  ni  nécessaire.  De  même  que  pour  vivre 

normalement  en  bonne  santé  il  n'est  pas  nécessaire  d'éviter  tout 

contact  susceptible  de  communiquer  des  microbes,  il  n'est  pas  requis 

0  Un  article  récent  de  Charles  Davis,  The  Danger  of  Irrelevance,  dans  The 
Downside  Review,  Spring  1961,  p.  93-104,  montre  justement  que  les  récents  progrès  en 

liturgie,  en  patristique  et  en  Ecriture  resteront  vains  s'ils  ne  sont  pas  assumés  et  relayés 
par  un  renouveau  de  théologie  spéculative. 
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non  plus  de  se  vider  de  toute  idée  préconçue,  dont  d'une  philosophie 
au  moins  élémentaire,  pour  aborder  la  lecture  des  livres  inspirés. 

Mais  nous  n'en  sommes  qu'au  point  de  départ.  On  ne  lit  que 

pour  saisir  la  pensée.  Or  la  pensée  divine  ne  s'est  pas  exprimée  en 
un  seul  mot,  ni  en  un  seul  livre,  ni  en  livres  à  auteur  unique,  ni  en 

un  seul  genre  de  livres,  ni  en  livres  d'une  même  époque,  ni  en  œuvres 

littéraires  d'un  même  peuple.  La  Révélation  par  la  voix  des  auteurs 
inspirés,  prophètes  et  apôtres,  se  répartit  sur  une  longue  histoire. 

Parmi  les  conséquences  de  ce  simple  fait,  il  saute  aux  yeux  que 

pour  saisir  la  pensée  divine,  il  faudra  la  ramasser  à  travers  une  multi- 

tude d'expressions,  formant  un  dessein  unique  sans  doute,  mais  diver- 

sifiées au  maximum  dans  les  moyens  d'expression.  Pour  la  saisir  dans 

sa  vérité,  il  faut  l'embrasser  dans  son  intégrité,  donc  en  toutes  ses 
expressions.  De  là  un  travail  absolument  nécessaire  de  comparaison 

d'un  mot  à  l'autre,  d'un  livre  à  l'autre,  d'un  auteur  à  l'autre,  d'une 

époque  à  l'autre.  Se  contenter  d'une  pure  lecture  de  la  lettre  inspirée, 
serait  trahir  la  lettre  elle-même.  Ce  serait  la  répéter  sans  plus 

d'intelligence  que  le  disque.  Or  la  lettre  est  donnée  pour  être 
comprise.  La  moindre  lecture  engage  donc  une  réflexion  au  moins 

élémentaire  et  voilà  que  s'ébauchent,  au  niveau  même  de  la  lecture,  si 

elle  est  intelligente,  le  jeu  des  comparaisons  de  mots  et  d'idées,  le 

discours  humain  sans  lequel  il  n'y  a  aucun  progrès  d'intelligence. 

Ne  parlons  pas  encore  du  discours  philosophique,  mais  du  simple 

rapprochement  des  textes  scripturaires  pour  interpréter  et  comprendre 

la  Bible  par  elle-même.  Sans  compter  que  les  auteurs  inspirés  en 

usent,  nous  voyons  la  liturgie  y  recourir  pour  composer  ses  propres 

formules.  Les  Pères  de  l'Eglise  se  sont  largement  livrés  à  ce  procédé  : 
leurs  écrits,  surtout  sermons,  homélies  et  commentaires,  ne  sont  souvent 

qu'une  trame  de  passages  scripturaires  7.  Plus  tard,  même  aux  périodes 
de  scolastique  proliférante,  les  théologiens  tiennent  à  rassembler  sur 

les  sujets  qu'ils  traitent  ce  qui  équivaudrait  à  un  florilège  biblique  8. 

7  A  titre  de  specimen,  voir  saint  Ambroise,  In  Luc,  2,  84-88,  dans  P.L.,  t.  15, 

col.  1584-1585.  Toute  la  prédication  de  saint  Bernard  est  ainsi  tissée  d'Ecriture  (P.  Du- 
moutier,  Saint  Bernard  et  la  Bible,  Desclée  De  Brouwer,  1953). 

8  Qu'on  fasse  le  bilan  de  tous  les  textes  d'Ecriture  dont  est  parsemé  le  traité  de 
Jean-de-Saint-Thomas  sur  les  dons  du  Saint-Esprit.  On  sent  bien  que  ces  textes  n'y 
sont  pas  jetés  par  routine  de  métier  :  ils  fécondent  la  pensée. 
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Ce  n'est  pas  à  dire  qu'on  enregistre  récemment  un  progrès  marqué 
dans  cette  ligne,  au  point  de  constituer  une  discipline  distincte  très 

prospère.  On  le  doit  à  un  perfectionnement  de  toutes  les  techniques 

d'étude  des  textes  historiques  en  général  et  des  textes  scripturaires  en 
particulier  :  archéologie,  langues,  état  des  manuscrits,  analyse  des 

genres  littéraires,  etc.  On  est  en  état  d'examiner  avec  plus  de  nuance 
les  expressions  inspirées,  de  suivre  avec  plus  de  continuité  le  dévelop- 

pement de  la  littérature  biblique,  tant  en  elle-même  que  dans  ses 

rapports  avec  l'histoire  du  monde.  On  arrive  ainsi  à  constituer  des 

synthèses  de  plus  en  plus  larges  et  compréhensives  qui  vont  de  l'étude 

d'un  thème  précis  jusqu'à  l'élaboration  des  vues  d'ensemble  de  la 

pensée  et  du  plan  de  Dieu  tels  qu'exprimés  dans  les  livres  sacrés.  On 
reconnaît  la  formation  de  la  théologie  biblique  9. 

Ce  développement  est  tellement  conforme  à  la  nature  des  choses 

qu'il  n'y  a  rien  à  redire  contre  la  légitimité  et  la  nécessité  d'un  pareil 
travail,  tout  au  contraire.  Mais  des  simples  constatations  précédentes 

se  dégagent  deux  conséquences  importantes  pour  notre  sujet  :  l'élément 
de  construction  humaine  qui  se  mêle  du  commencement  à  la  fin  de  ce 

travail;  la  nécessité  interne  de  le  poursuivre  sur  le  terrain  spéculatif. 

La  théologie  des  thèmes  bibliques,  si  adhérente  qu'on  la  veuille  à 

la  parole  de  Dieu,  reste  de  la  théologie,  c'est-à-dire  un  effort  d'intelli- 

gence de  la  Révélation.  De  l'excellente  théologie,  mais  de  la  théologie 
quand  même,  par  conséquent  mettant  en  œuvre  des  instruments 

humains.  Plus  qu'une  simple  lecture,  elle  permet  d'arriver  à  une  vue 
beaucoup  plus  vraie  de  la  Révélation  intégrale.  Mais  pas  de  méprise  : 

cette  vue  n'est  pas  identifiable  de  tout  point  à  la  Révélation  elle-même; 

on  cherche  certes  à  s'égaler  à  tout  le  message  révélé  et  à  suivre  toutes 
ses  sinuosités,  mais  si  attentif  que  soit  Yauditus  fidei,  si  soucieux  de 

n'utiliser  que  des  instruments  de  haute  fidélité,  on  n'empêchera  pas 

qu'il  ne  s'agisse  d'une  reproduction,  d'une  reconstitution  de  la  parole 

divine.  Avec  celle-ci  on  peut  toujours  craindre  qu'il  ne  se  mêle  des 
bruits  parasites  et  des  échos  déformants.  Pour  parler  sans  métaphore, 

disons  que  l'intelligence  de  la  Bible  ne  va  pas  sans  une  élaboration 

philosophique  plus  ou  moins  consciente.     Ce  qui  n'est  pas  nécessaire- 

9  C.  Si'ico,  L'avènement  de  la  théologie  biblique,  dans  Revue  des  Se.  phil.  et 
théol.,  1951,  p.  561-574;  F.-M.  Braun,  La  Théologie  biblique.  Qu'entendre  par  là? 
dans  Revue  thomiste,  1953,  p.  221-253. 
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ment  une  déformation,  mais  peut  en  comporter  les  risques.     C'est  le 

père  Daniélou  qui  remarque  à  propos  de  l'œuvre  de  Bultman  : 
Toute  exégèse  engage  des  présupposés  philosophiques.  Ceci  va  à 

l'encontre  d'un  certain  biblicisme  qui  voudrait  atteindre  la  Bihle  pure 
et  voit  dans  tout  usage  de  la  philosophie  une  déformation.  En  réalité, 

qu'on  le  veuille  ou  non,  on  fait  de  la  philosophie,  et  la  prétention  à  se 

passer  de  philosophie  n'ahoutit   qu'à   faire   de  la  mauvaise   philosophie  10. 

Qu'on  ne  vienne  donc  pas  nous  présenter  ces  théologies  bibliques 
comme  le  dernier  mot  de  la  saisie  du  message  de  Dieu,  comme  la 

traduction  absolument  fidèle  de  la  Révélation,  comme  le  tout  de 

l'intelligence  qu'on  en  peut  acquérir.  D'une  valeur  irremplaçable,  on 

n'y  applaudira  jamais  assez.  Mais  qu 'elles  restent  conscientes  de  leurs 

limites  et,  jusqu'à  un  certain  point,  de  leur  caducité  n. 

Qu'elles  ne  prétendent  donc  pas  disqualifier  à  l'avance  tout  effort 

théologique  où  l'usage  de  la  philosophie  deviendrait  plus  explicite  et 

plus  abondant 12.  La  meilleure  organisation  des  thèmes  bibliques 

n'épuise  pas  le  contenu  de  la  Révélation;  elle  ne  dit  pas  tout  ce  que 

Dieu  nous  a  confié;  elle  nous  laisse  en  appétit  d'une  saisie  plus 

profonde  de  la  pensée  de  Dieu.  A  supposer  même  qu'on  ait  réussi  à 
capter  tout  le  sens  exprimé  dans  les  expressions  inspirées,  non  seule- 

ment prises  isolément,  mais  groupées  et  comparées,  peut-on  dire  qu'on 
a  inventorié  tout  le  contenu  du  message  de  Dieu  ? 

C'est  ici  qu'il  faut  se  rendre  compte  que  la  portée  de  la  Révélation 

déborde  ses  cadres  bibliques,  ceux-ci  étant  nécessairement  limités  à  une 

civilisation,  à  une  mentalité,  à  un  moment  de  l'évolution  de  l'humanité. 
Semence  jetée  dans  le  sol  des  Ecritures  juives  et  chrétiennes,  la  parole 

de  Dieu  y  puise  toujours  son  suc  et  ne  doit  jamais  en  être  arrachée  13, 

10  Dans  une  recension  de  René  MaslÉ,  Bultmann  et  V interprétation  du  Nouveau 
Testament,  dans  Rech.  de  Se.  religieuses,  1956,  p.  477-478. 

11  II  leur  reste  à  subir  l'épreuve  des  siècles  comme  les  grandes  théologies 
scolastiques. 

12  Ce  qui  n'est  pas  le  fait  seulement  de  biblistes,  mais  aussi  de  certains  théolo- 
giens scolastiques  qui,  identifiant  tout  simplement  théologie  biblique  et  Révélation, 

doivent  forcément  restreindre  ce  qu'ils  appellent  encore  sacra  doctrina  à  des  rôles 
secondaires.  Un  exemple  :  «  Theologia  igitur  nostra  aliam  scientiam  prœsupponit  nempe 
theologiam  biblicam  sive  revelationem,  cujus  munus  est  patefacere  id  quod  Deus 
expresse  revelavit  [...].  Hjec  scientia  biblica  praebet  articulos  fidei,  qui  sunt  hujus 
nostrae  theologiae  principia,  ex  quibus  theologus  eruere  debet  conclusiones  »  (Iragui- 
Abârzuza,  o.f.m.cap.,  Manuale  Theologiœ  dogmaticœ,  Madrid,  éd.  Studium,  2e  éd., 
[1956],  vol.  II,  p.  1).  C'est  faire  la  partie  belle  à  la  théologie  biblique  :  à  celle-ci 
l'objet  de  foi;  à  l'autre,  des  conclusions  qui  ne  portent  plus  sur  l'objet  révélé,  mais  en sont  tirées. 

13  II  n'est  pas  question  de  procéder  à  cette  sorte  d'épuration  qu'on  a  appelée 
démythisation,  comme  si   pour  obtenir  la  pure  parole  de  Dieu  il   fallait  la   dépouiller 
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mais  elle  pousse  en  arbre  vigoureux,  dont  la  frondaison  abrite  toutes 

les  générations.  C'est  à  toute  l'humanité,  aux  hommes  de  tous  les 

temps  que  Dieu  parle.  Sa  parole  a  plus  de  profondeur  et  d'ampleur 

que  le  point  particulier  d'insertion  par  où  elle  pénètre  en  ce  monde. 

Il  faut  en  dégager  l'universalité.  On  ne  peut  se  contenter  de  ce  que 

les  Juifs  y  entendaient,  mais  allant  jusqu'au  bout,  il  faut  en  saisir 

l'intention  première,  l'universelle  signification,  la  portée  œcuménique. 

Nous  ne  faisons  en  cela  que  suivre  le  mouvement  de  la  Bible  elle- 

même.  Car  elle  nous  fait  assister,  à  l'intérieur  même  de  son  champ,  à 

toute  une  série  de  transpositions  d'un  message  identique  en  des 

formules  nouvelles  et  en  des  conceptions  évoluées.  L'un  des  bienfaits 

d'une  bonne  théologie  biblique  n'est-il  pas  de  nous  rendre  sensible  ce 
progrès  de  la  Révélation,  non  par  addition  de  notions  disparates,  mais 

par  le  développement  organique  des  révélations  antérieures.  L'une  des 

lois  de  ce  développement  semble  bien  être  celle  de  l'universalisation. 

A  mesure  que  l'humanité  avance,  s'étend  dans  l'histoire  et  l'espace, 
multiplie  ses  situations  et  ses  expériences,  pousse  ses  réflexions,  se  pose 

des  questions  et  cherche  des  réponses,  on  constate  que  la  Révélation, 

telle  que  consignée  dans  les  Livres,  s'élargit  au  rythme  de  cette  avance, 
apportant  de  nouvelles  lumières  et  des  réponses  approfondies.  On  voit 

le  message  de  Dieu  s'universaliser  sans  jamais  renier  les  formes  passées, 

mais  en  dépassant  ces  formes  particulières  dans  lesquelles  il  s'était 

coulé.  Tout  au  cours  de  cette  histoire  c'est  toujours  Dieu  qui  se  fait 

entendre,  c'est  lui  qui  a  l'initiative.  Parlant  à  des  hommes  qui  vivent 

dans  l'histoire,  il  suit  le  cours  de  l'histoire  et  leur  multiplie  les 
expressions  de  sa  pensée  en  des  formes  qui  varient  avec  le  progrès  de 

l'histoire,  au  point  qu'il  peut  être  difficile  au  pur  historien  de  discerner 

autre  chose  que  les  traces  d'une  évolution  humaine.  Cependant  le 
théologien  croyant  perce  le  sens  transcendant  de  cette  histoire  :  il  y 

lit  le  tracé  d'une  Révélation  qui  s'entrouvre  de  plus  en  plus  grand 

d'une  expression  à  l'autre,  jusqu'à  ce  que  soit  prononcé  le  verbe  final 
qui  contient  tout  :  «  En  ces  jours  qui  sont  les  derniers,  il  nous  a  parlé 

par  le  Fils.  » 

de  tout  son  fonds  biblique.  On  arrive  ainsi,  comme  cbez  Bultmann,  à  une  révélation 

tellement  formelle  qu'elle  n'a  plus  de  consistance.  Jésus  n'est  rien  d'autre  que  la 
Révélation  de  Dieu  et  il  ne  dit  rien  d'autre,  tout  le  reste  qu'on  lui  attribue  n'étant 
que  mythes. 
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Mieux  qu'une  théorie,  des  exemples  expliqueraient  le  sens  de  cette 
universalisation.     Profitant  des  études   des  dernières  années,   il  serait 

facile    de   suivre   la    ligne    de    développement    de   multiples    thèmes    à 

travers  la  Révélation  hihlique.     Entre  autres,  voici  comment  le  père 

L.  Bouyer  résume  l'évolution  hihlique  du  Règne  de  Yahvé,  évolution, 
dit-il,   «  qui   transpose   et  élève   pareillement   de   la   lettre   étroite   aux 

extrêmes  dilatations  de  l'Esprit  »  : 

Dans  les  plus  vieux  documents  de  l'histoire  israélite,  c'est  simplement 

la  domination  d'Israël  sur  ses  rivaux,  assurée  par  la  protection  divine. 
Chez  Amos,  cela  devient  le  règne  de  la  justice  de  Yahvé,  jugement  non 

moins  inexorable  pour  Israël  que  pour  ses  ennemis.  Chez  les  derniers 

prophètes,  ce  sera  la  vision  d'un  monde  transfiguré  où  Dieu  sera  comme 
visiblement  présent  et  transfigurera  toutes  choses  par  cette  présence.  Pour 

les  Sages,  c'est  la  patiente  et  toute-puissante  réalisation  des  desseins  de  la 
Sagesse  divine,  arrivant  à  ses  fins  au  rebours  des  pensées  de  la  sagesse 

humaine,  orgueilleuse  et  bornée.  Pour  les  Apocalypses,  c'est,  après  une 

catastrophe  cosmique,  l'inauguration  d'un  nouvel  ordre  de  choses,  d'un 
«  éon  »  définitif  où  les  puissances  du  mal  seront  anéanties,  les  opprimés 

relevés,  la  gloire  de  Dieu  vengée  du  mépris  des  impies.  Pour  l'Evangile, 

c'est  le  règne  de  l'Agapè  divine,  instauré  par  la  Passion-glorification  du 

Sauveur,  couronné  par  son  propre  avènement  au  terme  de  l'histoire.  Pour 

saint  Paul,  c'est  finalement  Dieu  tout  en  tous  14. 

Mais,  dira-t-on,  la  Révélation  est  achevée  avec  la  dernière  ligne  de 

l'Apocalypse  et  ces  dernières  lignes  menacent  de  tous  les  fléaux  décrits 

dans  ce  livre,  qui  oserait  y  imposer  des  surcharges  15.  On  ne  va  donc 
pas  plus  loin  :  Dieu  a  prononcé  son  dernier  mot,  il  a  fini  son  discours, 

il  nous  a  dit  son  Verbe  substantiel. 

Tout  ce  qu'il  faut  en  conclure,  c'est  qu'il  n'y  aura  plus  de  progrès 

de  la  Révélation  comme  telle.  Mais  le  mouvement  d'universalisation 

auquel  l'Ecriture  nous  a  fait  assister  en  sera-t-il  pour  autant  arrêté  ? 

Si  Dieu  a  prononcé  son  mot  final,  c'est  qu'il  en  a  assez  dit  pour  suffire 

à   toute   l'histoire   humaine,   à   condition    que   les   hommes   continuent 

14  La  Bible  et  l'Evangile,  2e  éd.,  p.  232.  L'auteur  continue  en  ajoutant  ce 
commentaire  :  «  Le  même  mot  ne  recouvre,  d'un  bout  à  l'autre  de  la  Bible,  ni  des 
réalités  séparables  et  opposables,  ni  une  réalité  demeurée  identique  à  elle-même.  Il 

embrasse  tout  un  devenir  historique  dont  Dieu  est  l'agent  souverain,  toute  une  révélation 
calquée  sur  ce  devenir.  Ce  n'est  donc  aucunement  artificiel  de  voir  sous  le  signe  de 
Yahvé  des  plus  anciens  textes  bibliques  le  Royaume  du  Père  dont  nous  parlera 

l'apôtre,  comme  de  la  réalité  dernière  à  laquelle  tend  l'ensemble  de  l'histoire.  Bien 
que  les  anciens  Israélites  n'eussent  pu  s'élever  encore  à  une  telle  conception,  c'est  de 
leur  propre  notion  que  celle  de  saint  Paul  a  germé  et  s'est  peu  à  peu  dégagée.  Dès 
le  début,  l'infaillible  main  du  Tout-Puissant  orientait  les  esprits  par  l'une  vers  l'autre, 
en  ouvrant  dans  l'histoire  et  le  monde  un  sillon  qu'elle  tracerait  sans  un  écart  jusqu'à 

cette  perte  royale  dans  l'infini.  » 15  22,  18. 
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d'exploiter  les  enseignements  divins.  Il  ne  faut  pas  s'en  évader,  mais 
en  obtenir  une  intelligence  plus  large.  Ce  que  Dieu  a  fait  de  sa  propre 

initiative  pour  la  Révélation  écrite,  nous  devons  le  poursuivre  à  nos 

propres  frais,  sous  la  lumière  de  la  foi  et  avec  le  secours  de  l'Eglise. 

Il  n'y  a  plus  de  progrès  de  la  Révélation,  il  faut,  il  doit  y  avoir  progrès 

de  l'intelligence  de  la  Révélation.  Les  formules  et  les  conceptions 
scripturaires  ne  seront  pas  rejetées,  Dieu  nous  en  préserve,  mais  elles 

seront  transposées  en  d'autres  formules  et  conceptions  équivalentes 

plus  élaborées,  et  cela  sous  la  surveillance  de  l'Eglise.  Le  message  de 

la  Révélation,  d'abord  appliqué  et  incarné  dans  les  situations  bibliques, 

devra  répondre  à  d'autres  situations.  La  parole  de  Dieu  viendra 

éclairer  d'autres  esprits  qui  se  posent  les  antiques  questions  dans  une 
problématique  renouvelée.  Plus  de  nouvelles  révélations,  mais  des 

formules  différentes,  des  applications  inédites,  des  réponses  neuves. 

Par  là  la  révélation  se  découvre  de  plus  en  plus  universelle  1G.  Par  voie 

d'explicitation  ou  d'explication,  on  en  tire  des  virtualités  inépuisables. 

Comme  il  est  dit  de  l'homme  de  bien  dans  l'Evangile,  on  trouve  dans 
les  profondeurs  de  la  parole  de  Dieu  des  trésors  anciens  et  sans  cesse 

nouveaux  17. 

A  quel  instrument  de  labeur  humain  recourir  pour  amener  à  jour 

ces  virtualités  de  la  Révélation,  pour  opérer  le  passage  à  des  formules 

plus  universelles  ?  A  rien  d'autre  qu'à  une  pensée  déjà  universalisée, 
habilitée  à  remonter  aux  essences,  à  cerner  les  natures,  à  apercevoir 

l'ordre  et  l'agencement  des  êtres  et  des  agirs,  en  un  mot,  une  pensée 
philosophique.  La  Révélation  stimulée  par  une  pensée  philosophique 

active  et  munie  d'une  saine  philosophie  qui  lui  soit  congénitalement 
accordée,  deviendra  alors  théologie  spéculative  et  rendra  du  fruit 

jusqu'à  cent  pour  cent  :  fructuosissimam,  comme  s'exprime  le  concile 
du  Vatican  lh. 

18  Au  sens  expliqué,  il  sera  assez  clair  que  cette  universalisation  n'encourt  pas 
la  censure  infligée  à  la  proposition  moderniste  :  «  Doctrina  christiana  in  suis  exordiis 
fuit  judaica,  sed  facta  est  per  successivas  evolutiones  primum  paulina,  tum  ioannica, 
demum  hellenica  et  universalis»  (prop.  60,  décret  Lamentabili) .  En  effet,  la  proposition 

moderniste  doit  s'interpréter  en  fonction  de  la  précédente  proposition  58  :  «  Veritas  non 
est  immutabilis  plus  quam  ipse  homo,  quippe  quae  cum  ipso,  in  ipso  et  per  ipsum 
evolvitur.  » 

17  Voir  les  réflexions  on  ne  peut  plus  à-propos  dans  l'article  déjà  cité  de  Charles 
Davis,  The  Danger  of  Irrelevance,  dans  The  Downside  Review,  Spring  1961,  p.  101-102. 

18  Const.  De  Fide,  cap.  4  (Denz.,  1796). 
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Plusieurs,  du  reste,  expriment  l'insatisfaction  qu'ik  éprouvent 
devant  les  limites  de  certains  thèmes  bibliques  quand  on  veut  les 

projeter  sur  notre  vie  humaine.  La  théologie  du  travail  en  fournit 

un  cas  19.  On  remarque  que,  même  si  l'Ecriture  fournit  des  données 
valables  et  précieuses,  sur  ce  sujet,  on  se  heurterait  vite  à  une 

«  impasse  »,  si  on  refusait  d'utiliser  «  un  système  conceptuel  philoso- 
phique ».  A  quoi  un  autre  ajoute  ces  réflexions  qui  vont  assez  dans 

le  sens  de  notre  sujet  pour  trouver  place  ici  : 

Il  n'y  a  pas  à  s'étonner  d'un  tel  résultat.  Seuls  peuvent  s'en  scanda- 
liser ceux  qui  confondent  conception  biblique  et  conception  révélée. 

[...]  L'engouement  pour  la  Bible  a  fait  oublier  à  nombre  de  théologiens 
que  les  «  réalités  terrestres  »  n'atteignent  leur  essence  que  dans  leur 
devenir,  et  que  le  monde  biblique  n'échappe  pas  à  cette  relativité. 

Connaître  peut-être  fort  bien  la  réalité  biblique  du  travail  [...]  n'est  pas 
connaître  l'essence  du  travail,  c'est-à-dire  sa  signification  anthropologique; 

c'est  faire  une  théologie  à  partir  d'une  de  ses  formes  de  réalisation,  et 

une  forme  de  réalisation  telle  qu'il  est  peut-être  impossible  de  découvrir 
en  elle  la  véritable  essence  du  travail.  C'est,  en  ce  cas,  attribuer  à  une 
forme  singulière  une  universalité  que  rien  ne  lui  confère,  et  construire 
une  théologie  qui  ne  rejoint  pas  la  réalité  contemporaine.  Tant  que  les 

théologiens  n'auront  pas  pris  au  sérieux  l'étude  de  ces  réalités  dans  leur 
être  même  et  avec  les  méthodes  que  l'essence  de  ces  réalités  requièrent, 
il  est  vain  d'espérer  une  théologie  des  «  réalités  terrestres  »  qui  réponde 
non  seulement  aux  requêtes  de  la  pensée  contemporaine  la  plus  exigeante, 

mais  également  aux  désirs  des  croyants  engagés  dans  le  monde  20. 

IL  —  APPORTS  MUTUELS  DES  DEUX  FORMES  DE  THÉOLOGIE. 

Nous  en  sommes  arrivés  à  déterminer  les  deux  formes  de  théologie 

qu'exige  la  Révélation,  ou  sous  lesquelles  la  Révélation  nous  découvre 

son  intelligibilité.  On  a  paru  les  amener  en  contraste  l'une  de  l'autre, 

insistant  sur  la  faiblesse  de  l'une  et  sur  l'indispensabilité  de  l'autre. 

Cependant  il  n'y  a  pas  lieu  d'en  faire  des  antagonistes.  Puisqu'elles 

prennent  origine  à  la  même  source  et  qu'elles  sont  destinées  à  une 

meilleure  compréhension  de  l'unique  Révélation,  elles  entretiennent  de 
multiples  relations  et  se  développent  non  comme  deux  parallèles  qui 

se  côtoient  sans  s'aider,  mais  comme  des  coordonnées  qui  se  croisent 

19  Voir  aussi  dans  La  Vie  spirituelle,  janvier  1961,  p.  100,  une  réaction  semblable 
du  sujet  du  livre  de  J.  Comblin,  Théologie  de  la  Paix.  Principes,  éd.  Universitaires, 
Paris,  1960. 

20  Ch.  Ducoc,  o.p.,  Eschatologie  et  réalités  terrestres,  dans  Lumière  et  Vie,  n°  50, 
nov.-déc.  1960,  p.  13-14. 



THÈMES   BIBLIQUES   ET   THÉOLOGIE   SPECULATIVE  15* 

et  par  leur  recoupement  concourent  à  mieux  fixer  le  contenu  de  la 

Révélation. 

Ne  calculons  pas  ces  rencontres  avec  mesquinerie.  Comme  si  d'un 
côté  le  seul  service  de  la  scolastique  consistait  à  marquer  des  barrières, 

à  élever  des  veto  au  nom  d'impossibilités  métaphysiques.  Comme  si 

d'un  autre  côté  la  théologie  biblique  devait  se  contenter  d'affirmer  des 

«  quia  »  et  de  servir  à  sa  sœur  des  affirmations  à  l'état  brut  que  celle-ci 

s'appliquerait  à  dégrossir  à  force  de  limage  dialectique.  L'Ecriture 

n'est  pas  non  plus  ce  carquois  appelé  «  locus  theologicus  »  d'où  le 

théologien  en  mal  d'argumentation  tire  des  munitions  à  la  défense  de 

thèses,  dont  en  certains  cas  on  se  demande  d'où  elles  proviennent  et 

pourquoi  il  faut  tant  les  défendre,  alors  qu'il  faudrait  peut-être  cher- 
cher davantage  à  les  comprendre. 

A.    Apports  des  thèmes  bibliques. 

Ces  conceptions  étriquées  des  rapports  entre  Ecriture  et  théologie 

ne  proviennent-elles  pas,  pour  une  part,  de  l'absence  d'une  théologie 
biblique  entre  les  deux  ?  Trop  souvent,  surtout  en  classe,  le  passage  se 

pratique  sans  transition  des  textes  inspirés  aux  positions  évoluées  de 

la  scolastique.  On  sait  le  risque  que  représente  pour  le  théologien 

l'utilisation  directe  de  l'Ecriture  :  la  faire  entrer  dans  des  cadres  trop 
évolués  et,  à  ce  compte,  forcés.  On  glane  ici  ou  là  sa  petite  gerbe  de 

textes  plus  ou  moins  en  rapport  avec  ses  thèses.  On  pratique  une 

vivisection  dans  le  tissu  vivant  de  la  parole  inspirée;  on  en  découpe 

des  lambeaux  plus  ou  moins  considérables,  plus  ou  moins  vifs.  On  se 

prive  du  bénéfice  que  peut  valoir  l'étude  de  l'Ecriture  dans  toute 

l'ampleur  de  son  cadre  propre  et  par  comparaison  à  elle-même.  C'est 
justement  le  profit  de  la  constitution  des  thèmes  bibliques.  Recueillant 

à  travers  tous  sentiers  parfois  courts,  parfois  longs,  droits  ou  sinueux, 

toute  la  sève  des  arbres  bibliques,  on  arrive  à  la  présenter  non  plus 

dans  un  état  plus  ou  moins  brut,  mais  déjà  préparée,  raffinée,  concen- 

trée. Non  plus  seulement  des  citations  disjointes  et  disparates,  mais 

les  idées  maîtresses  de  la  Bible  groupant  autour  d'elles  toutes  les 
connotations  de  ces  idées;  du  même  coup  un  relevé  plus  exact  de  toutes 

les  connexions  établies  par  Dieu  entre  les  parties  de  son  plan. 



16*  REVUE  DE  L'UNIVERSITÉ  D'OTTAWA 

Grâce  à  quoi,  on  peut  espérer  d'abord  que  la  théologie  spéculative 
laissera  moins  facilement  échapper  ces  mille  nuances  et  reflets  de  sens 

inspiré  dont  se  revêtent  les  notions  bibliques.  Soit  en  exemple  la 

notion  de  charité.  Une  méthodologie  superficielle  pourrait  faire  croire 

que  l'Ecriture  nous  fournit  seulement  le  fait  d'un  amour  de  choix 
entre  Dieu  et  la  créature,  quitte  ensuite  à  construire  systématiquement 

toute  une  théologie  de  la  charité  à  l'aide  de  la  notion  aristotélicienne 

d'amitié.  En  réalité,  des  études,  comme  celles  du  R.P.  Spicq  sur 
Yagapè,  nous  font  découvrir  que  la  théologie  classique  de  la  charité 

est  beaucoup  imprégnée  d'Ecriture  ou,  en  tout  cas,  qu'elle  peut  s'en 

imprégner  :  bien  des  éléments  qu'on  aurait  pu  croire  de  pure  construc- 

tion systématique  s'avèrent  comme  contenus  dans  les  Ecritures.  Qui 
dira  le  prix,  en  soi  et  relativement  à  la  théologie,  de  toute  recherche 

qui  fait  ainsi  apparaître  à  nos  yeux  tant  et  tant  de  nuances  de  sens 

qu'étoffent  dans  l'Ecriture  elle-même  des  notions  capitales  comme  celle 
de  la  charité. 

De  même  toute  bonne  théologie  ne  peut  être  qu'extrêmement 

attentive  à  toutes  les  indications  de  Dieu  sur  l'agencement  de  son  plan, 
et  dès  lors  reconnaissante  aux  études  scripturaires  qui  lui  en  fournissent 

le  plus  possible.  Il  existe  dans  le  plan  de  Dieu  de  multiples  harmonies, 

convenances,  rapprochements  et  liens.  Il  n'est  pas  nécessaire  que  toutes 

ces  liaisons  soient  exprimées  dans  l'Ecriture;  il  en  est  que  la  réflexion 
peut  apercevoir  (par  exemple  le  lien  entre  la  maternité  virginale  de 

Marie  et  la  génération  éternelle  du  Verbe  au  sein  du  Père21).  Mais  il 

est  certain  que  les  Ecritures  en  contiennent  beaucoup.  On  aimera  s'en 
inspirer  non  seulement  pour  formuler  les  thèses  scolastiques,  mais 

surtout  pour  orienter  les  systématisations  et  en  dresser  le  plan.  Je 

songe,  par  exemple,  au  triple  étagement  des  grâces  du  Christ  :  grâce 

d'union,  grâce  sanctifiante  personnelle,  grâce  de  chef.  Il  est  assez  clair 

que  si  saint  Thomas  en  a  fait  l'une  des  structures  majeures  de  sa 

christologie,  c'est  qu'il  voulait  suivre  l'ordre  annoncé  par  saint  Jean  au 
prologue  :  Verbum  caro  factum;  vidimus  eum  plenum  gratiœ  et 

veritatis;  de  plenitudine  ejus  omîtes  nos  accepimus  22. 

21  M.-J.  Nicolas,  De  la  Vierge  mère  à  l'Immaculée,  dans  La  Vie  spirituelle, 
mai  1954,  p.  453-458. 

22  La  chose  est  très  explicitement  marquée  dans  le  Compendium  theologiœ  à  la 
fin  du  ch.  214.     On  pourra  se  rapporter  aussi  au  Commentaire  in  Jo.  1,  14,  lect.  VIII 
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B.    Bienfaits  d'une  élaboration  spéculative. 

Quand  on  s'est  ainsi  vitalement  enraciné  dans  la  parole  de  Dieu 
pour  y  puiser  le  suc  de  ses  thèmes,  que  reste-t-il  à  espérer  de  la  mise 

en  œuvre  de  l'instrument  d'une  saine  philosophie  23  ? 

Ne  soyons  pas  dupes  de  cette  idée  d'instrument,  comme  s'il  s'agis- 

sait d'appliquer  plus  ou  moins  mécaniquement  un  système  quelconque 
de  philosophie  à  la  Révélation  pour  lui  surimposer  une  série  de 

superstructures  rationnelles  à  je  ne  sais  quelles  fins  apologétiques  ou 

rationalisantes.  Loin  de  là,  c'est  l'enseignement  révélé  lui-même  qui, 

en  présentant  ce  qu'il  a  d'intelligihle,  suggère  à  l'esprit  les  amorces 

d'une  plus  vive  pénétration  de  son  contenu.  C'est  toujours  sous  la 

mouvance  de  ce  qui  est  déjà  saisi  de  ce  contenu  intelligible  que  l'esprit 

humain  élabore  les  voies  de  pénétration  plus  à  l'intérieur,  qu'il  élimine, 

choisit,  bâtit  et  parcourt  les  avenues  qui  s'offrent  à  lui.  Il  n'assume 

pas  au  hasard  n'importe  quelle  notion  pour  s'expliquer  le  rôle  des 

sacrements,  la  médiation  de  l'Eglise,  le  rayonnement  du  Christ  glorieux, 

l'union  du  Verbe  incarné,  la  mission  du  Fils  de  Dieu,  la  génération 
éternelle  du  Verbe.  Ce  sont  les  expressions  et  les  indications  mêmes 

de  la  Révélation  qui  sont  grosses  de  la  philosophie  qui  s'élaborera  au 

sein  même  de  l'enseignement  révélé,  de  la  doctrina  sacra.  On  a  juste- 

ment pu  dire  que  la  théologie  élabore  sa  philosophie  à  mesure  qu'elle 
se  construit  24. 

En  quoi  cette  élaboration  d'allure  et  d'efficacité  philosophiques 
va-t-elle  contribuer  à  une  meilleure  intelligence  de  la  parole,  de  la 
Révélation   de  Dieu  ? 

Comme  toute  entreprise  philosophique  en  général,  elle  tendra  à 

purifier  nos  notions  de  foi,  à  dépasser  ce  qu'elles  ont  de  trop  sensible, 
de  trop  matériel,  à  percer  un  revêtement  encore  trop  imaginatif,  à 

passer  de  l'image  au  concept  pur  (ou  du  moins  aussi  épuré  que  possi- 

(nos  189  et  190,  éd.  Marietti,  1952,  cura  R.  Cai).  Le  père  B.  Gillon,  o.p.,  fait  noter 
que  saint  Thomas  introduit  pour  la  première  fois  le  texte  de  Jean  1,  14,  lorsqu'il 
commence  d'enseigner  explicitement  (De  Verit.,  q.  29,  art.  2)  que  la  grâce  sanctifiante 
dans  le  Christ  est  effet  de  l'union  hypostatique  (La  notion  de  conséquence  de  l'union 
hypostatique,  dans  Angelicum,  1938,  p.  25). 

23  Saint  Thomas  parle  de  sciences  inférieures  et  servantes  dont  la  sacra  doctrina 
se  sert  en  maîtresse  (I\  q.  1,  a.  5,  ad  2). 

24  C'est  ce  que  M.  E.  Gilson  explique  dans  son  livre  Le  Philosophe  et  la 
Théologie,  1960,  surtout  le  ch.  IX  sur  la  philosophie  chrétienne. 
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ble),  à  parvenir  aussi  rigoureusement  que  possible  aux  définitions 
essentielles  ? 

Quel  que  soit  le  discrédit,  conscient  ou  instinctif,  que  de  puissants 

mouvements  de  pensée  ont  jeté  sur  la  constitution  essentielle  des  choses 

et  sur  la  possibilité  de  la  cerner  et  de  l'exprimer  en  des  formules 

serrées  qui  s'appellent  définitions  et  principes,  il  faut  quand  même 

tenir  ferme  à  ce  qui  fait  le  sens  et  l'intelligibilité  de  toute  chose.  La 
réalité  de  Dieu  même  et  son  plan  sur  la  création,  tels  que  révélés,  sont 

pensés  par  Dieu,  exprimés  par  son  Verbe  et  contenus  dans  les  idées 

exemplaires.  Voilà  le  ferme  appui  de  la  consistance  des  essences,  sans 

quoi  la  Révélation  elle-même  finirait  par  n'avoir  plus  de  sens.  Or  le 

premier  effort  d'une  théologie  scolastique,  c'est  de  retrouver  à  travers 

les  termes  inspirés  l'essence  aussi  pure  que  possible  des  réalités  divines 
et  subsidiairement  des  réalités  terrestres. 

Je  dis  bien  :  les  retrouver  à  travers  les  termes  inspirés.  Car  la 

Révélation  biblique  est  loin  d'exprimer  l'essentiel  en  termes  dépouillés. 

Elle  est  faite,  au  contraire,  d'images,  de  métaphores,  de  comparaisons, 

d'allégories,  d'histoires  et  d'anthropomorphismes.  Dieu  s'y  révèle 
clairement  comme  Dieu  et  Dieu  transcendant,  mais  sous  un  vêtement 

anthropomorphique.  Dieu  s'y  fait  connaître  par  son  action,  mieux, 

par  les  effets  de  son  action,  effets  qu'on  voit,  qu'on  touche,  qu'on 
expérimente.  Ses  relations  avec  les  hommes  sont  décrites  sous  mille 

aspects  anecdotiques  et  pittoresques 2r>.  Il  est  nécessaire  qu'il  en  soit 

ainsi,  c'est  tout  profit,  il  ne  s'agit  pas  de  répudier  quoi  que  ce  soit  du 
message  biblique.  Le  profit  sera  cependant  plus  grand  si  on  pénètre 

dans  la  profondeur  spirituelle  du  message  en  se  purifiant  l'esprit. 
Dieu  est  esprit  et  spirituelles  sont  ses  relations  avec  les  hommes.     Il 

25  «  Le  langage  symbolique  de  la  Bible,  ainsi  que  tous  les  procédés  d'expression 
par  comparaison  —  métaphore,  parabole,  allégorie  —  montrent  que  l'Hébreu  ne  sépare 
pas  monde  visible  et  monde  invisible,  et  sait  entendre  les  êtres  de  l'univers.  Il  a  le 
sens  du  dépassement,  un  sens  aigu  du  mystère,  de  ce  qui  ne  s'enferme  pas  en  des 
schemes  mentaux  ou  verbaux.  C'est  d'instinct  qu'il  sait  qu'il  y  a  plus  de  choses  dans 
le  monde  que  dans  toute  la  sagesse  humaine.  Sa  façon  de  parler  en  paradoxes  ou  par 
hyperboles  indique  son  incapacité  de  réduire  la  réalité  à  des  idées,  de  concevoir  autre 

chose  que  des  aspects  ou  des  significations.  Qu'on  ne  lui  demande  pas  d'être  mesuré, 
exact,  ordonné  [...].  Ainsi  Israël  n'a  pas  défini  le  monde  :  il  avait  assez  à  faire  de 
le  découvrir  [...]  »  (Georges  Auzou,  La  Parole  de  Dieu,  2"  éd.,  Paris,  1960,  p.  162-163). 

Dans  la  pensée  de  l'auteur  tous  ces  traits  sont  des  compliments.  Mais  croit-il 
qu'on  puisse  découvrir  le  monde  en  ses  profondeurs  sans  essayer  de  le  définir  ?  Croit-il 
que  chercher  une  définition  consiste  à  s'enfermer  dans  un  scheme  mental  et  verbal  ? 
Croit-il  que  toute  pensée  spéculative  réduise  la  réalité  à  des  idées  ?  Croit-il  enfin  avoir 

pu  analyser  si  brillamment  l'esprit  hébraïque  sans  le  secours  de  la   pensée   grecque  ? 
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faut  donc  chercher,  dans  la  réalité,  au-delà  des  phénomènes  la  subs- 

tance, au-delà  des  dehors  sensibles  les  essences,  au-delà  de  l'histoire  la 

permanence  d'un  ordre  éternel;  dans  la  pensée,  au-delà  des  images  les 

concepts,  au-delà  de  la  métaphore  l'analogie  propre  26. 

Je  ne  m'arrête  pas  ici  à  démolir  les  caricatures  de  qui  s'imagine- 

rait que  les  théologiens  s'amusent  à  je  ne  sais  quelle  collocation  des 

choses  en  des  casiers  à  mesure  humaine  pour  le  plaisir  d'une  raison 

naïvement  arriérée  à  l'époque  des  predicaments  aristotéliciens  2".  Tout 
à  l'inverse,  comme  on  l'écrivait  récemment, 

...  un  des  critères  décisifs  pour  qu'une  philosophie  puisse  être  assumée 

en  théologie  [...]  est  son  aptitude  à  nous  donner  un  certain  nombre  d'idées 

purifiées  de  toute  potentialité  (c'est-à-dire  de  tout  ce  qui  reste  lié  aux 
modes  imparfaits  de  notre  expérience),  et  donc  son  aptitude  à  lire  la 

différence  entre  ce  qui  est  l'essentiel  de  la  réalité  en  question  et  ce  qui  ne 
résulte  que  des  limites  de  notre  expérience  humaine  [...].  Ne  soyons  pas 

dupes,  concluait-on,  les  scolastiques  de  l'image  ne  sont  pas  moins  factices 
que  celles  du  concept,  et  hélas,  plus  faciles  à  élaborer  28„. 

On  veut  un  moyen  efficace  de  purification  active,  de  lessivation  de 

la  foi  :  le  voilà.  Ce  sera  tout  profit  tant  pour  la  foi  qui  se  veut 

contemplative  que  pour  celle  qui  veut  défendre  son  orthodoxie.  Qu'on 

songe,  par  exemple,  à  cette  vérité  capitale  qu'est  la  génération  éternelle 

du  Verbe.  Pour  se  prémunir  contre  toute  récurrence  larvée  d'aria- 

nisme,  il  faudra  bien  définir  avec  la  plus  exacte  précision  ce  qu'est 

l'action  fabricatrice  et  ce  qu'est  l'opération  immanente,  afin  de  mieux 

saisir  en  quoi  la  naissance  éternelle  de  l'Inigenitus  se  distingue  de  la 
création  du  monde. 

La  réalité  n'est  pas  constituée  que  d'essences  en  l'air.  On  sait  très 

bien  qu'elles  se  réalisent  en  des  sujets  existants,  existant  en  des  condi- 

tions variables  et  insérés  dans  une  économie  d'ensemble.     Le  Créateur 

20  La  métaphore  et  le  symbole  tiennent  une  place  nécessaire  en  théologie.  On 
peut  accepter  la  légitimité  d'une  théologie  symboliste.  Mais  on  ne  peut  s'en  contenter. 
Le  symbolisme,  laissé  à  sa  pente,  s'égare  en  déviations  fantaisistes  ou  bien  aboutit  à 
l'agnosticisme.  Le  traité  De  divinis  nominibus  est  toujours  d'actualité  :  voir  C.  Journet, 
Connaissance  et  Inconnaissance  de  Dieu.    Voir  aussi  M.-D.  Chenu  (note  suivante). 

27  En  lisant  les  scolastiques,  y  compris  saint  Thomas,  il  faut  savoir  surmonter  un 
premier  agacement  en  face  de  questions  comme  celle-ci  :  en  quelle  catégorie  faut-il 
placer  la  grâce  sanctifiante  ?  (P-IP%  q.  110,  a.  2).  Quelle  idée  de  contraindre  la  vie 

divine  dans  l'alvéole  d'une  catégorie  mentale  !  Qu'on  veuille  bien  mettre  ici  la  même 
patiente  sympathie  que  l'on  déploie  (avec  raison)  pour  comprendre  les  penseurs  étran- 

gers, et  on  finira  par  apercevoir  la  certitude  et  la  profondeur  de  pensée  que  saint 
Thomas  traduit  sous  ces  questions.  On  peut  voir  M.-D.  Chenu,  o.p.,  Introduction  à 

l'étude  de  saint  Thomas  d'Aquin,  2e  éd.,  p.  136-146. 
28  B.  Bros,  o.p.,  Des  raisons  d'étudier,  dans  La  Vie  spirituelle,  oct.  1960,  p.  238. 
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très  sage  a  inventé  un  ordre  admirable,  non  seulement  étage  en  hiérar- 

chies fixes,  mais  accomplissant,  sous  sa  gouverne,  le  périple  du  retour 

au  Principe.  Tous  les  savoirs  s'essaient  à  retracer  cet  ordre  immense. 

Mais  seul  le  savoir  divin  en  livre  le  secret,  puisqu'il  en  est  seul  l'auteur. 
Encore  ici  une  théologie  spéculative  permettra  de  reproduire  avec 

plus  de  netteté  les  contours  du  plan  de  Dieu.  Elle  ne  consiste  pas  à 

fabriquer  des  systèmes  de  déductions  audacieuses,  même  si  toute  pensée 

discursive  bien  menée  bâtit  d'élégantes  architectures 2<J.  Son  affaire, 

c'est  plutôt,  après  avoir  lu  les  lignes  du  plan  sur  la  carte  de  la  théologie 

biblique,  d'en  souligner  les  principales,  celles  qui  ont  fonction  de  prin- 

cipes. La  théologie  spéculative  le  peut  parce  qu'elle  s'est  appliquée  à 

connaître  l'essentiel.  Seule  une  pensée  qui  a  su  se  dépouiller  dans  la 

recherche  de  l'essentiel,  sera  capable  d'indiquer  par  où  passent  les 
lignes  maîtresses  du  plan  de  Dieu.  Elle  seule  peut  présenter  une  vue 

d'ensemble.  Elle  seule  peut  refaire  à  nos  yeux  de  croyants  la  synthèse 

de  ce  que  Dieu  embrasse  dans  sa  science  de  vision  30. 

Indiquons  du  doigt  quelques-unes  des  ressources  dont  elle  dispose 

dans  l'accomplissement  de  cette  œuvre  d'ordre.  Premièrement  elle 
sera  capable  de  démarquer  plus  exactement  les  frontières  entre  naturel 

et  surnaturel.  Dans  un  monde  où  les  deux  se  conditionnent  de  mille 

manières,  on  ne  peut  se  passer  de  déterminer  les  attributions  de  l'un 

et  de  l'autre.  C'est  ici  que  s'avère  indispensable  en  même  temps  que 

féconde  une  ferme  définition  de  l'essence  et  des  propriétés  essentielles 
de  chaque  chose.  Dans  des  controverses  pas  encore  très  éloignées  sur 

le  surnaturel,  on  a  l'impression  qu'il  manquait  une  ferme  notion  de  la 
nature  humaine. 

Deuxièmement  le  spéculatif  s'efforcera,  toujours  dans  les  mêmes 
conditions  et  avec  les  mêmes  instruments,  de  distinguer  ce  qui  est  de 

nécessité  et  s'impose  à  la  sagesse  divine  et,  d'autre  part,  ce  qui  est  de 

soi  contingent  et  ne  relève  que  d'un  libre  choix  de  Dieu.  Comment  se 

distinguent  et  s'accordent  histoire  sainte  et  structure  essentielle  ?  Un 

seul  exemple,  mais  d'importance  :  dès  lors  que  Dieu  appelle  l'homme 

à  devenir  l'auteur  de  sa  béatitude  par  voie  de  mérite,  il  s'impose 

absolument  que  l'homme  soit  aidé  de  la  grâce.     Mais  que  la  grâce  nous 

29  La  logique  est  le  premier  des  arts. 
30  II  faut  aller  jusque  là,  parce  que  la  doctrina  sacra  est  une  imitation,  une 

impressio  de  la  science  divine  (1°,  q.  7,  a.  3). 
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soit  donnée  par  les  mérites  de  Jésus-Christ,  voilà  qui  relève  d'une 
disposition  admirablement  convenable,  mais  entièrement  libre.  Il 

importe  d'établir  fermement  de  pareilles  distinctions  et  d'en  tenir 

compte  dans  la  reconstitution  du  plan  divin.  C'est  la  raison  pour 

laquelle  la  Somme  théologique  distribue  l'étude  du  retour  de  la 

création  à  Dieu  en  deux  parties  :  l'ordre  à  suivre  et  la  voie  contingente 

à  parcourir  31. 

Troisièmement,  enfin,  grâce  encore  à  son  effort  pour  s'appuyer  sur 
la  connaissance  des  structures  essentielles,  la  théologie  saura  envisager 

l'économie  divine  sous  son  angle  le  plus  ouvert,  le  plus  capable  d'em- 
brasser le  tout.  Elle  en  fera  une  synthèse  aussi  comprehensive  que 

possible.  Mille  synthèses  sont  possibles  et  désirables  d'un  point  de  vue 
plus  ou  moins  particulier;  tous  les  thèmes  bibliques,  par  exemple,  en 

sont.  Mais  au  niveau  purement  biblique,  il  ne  semble  pas  qu'on  puisse 

rejoindre  autant  qu'il  est  possible  le  point  de  vue  le  plus  universel  et 

le  plus  unifiant,  celui  où  l'on  essaie  de  voir  ce  que  Dieu  voit.  On  ne 

peut  le  faire  à  moins  d'introduire  des  données  philosophiques.  Pour 
devenir  conscient  de  dépasser  les  points  de  vue  partiels,  pour  savoir  en 

connaissance  de  cause,  il  faut  se  hausser  au  point  de  vue  panoramique 

de  Yordo  disciplines.  Cette  vue  de  sagesse  permet  d'assurer  qu'on  a 

vraiment  fait  le  tour  de  son  sujet,  qu'on  ne  s'est  pas  buté  au  premier 

accident  géographique  dans  l'illusion  de  se  croire  au  bout  du  monde. 
En  dominant  le  fouillis  de  la  forêt  du  sommet  de  la  montagne,  on 

oriente  une  exploration  complète  et  systématique  sans  danger  ni  de 

s'égarer,  ni  d'omettre  un  secteur.  Non  seulement  on  sera  sûr  de  tout 
couvrir,  mais  on  observera  mieux  la  proportion  relative  des  parties 

dans  le  tout.  On  apprendra  à  tenir  par  le  sommet  les  vérités  complé- 

mentaires sans  recourir  à  des  compromis  pour  les  équilibrer. 

L'histoire  de  l'Eglise  est  jalonnée  de  ces  outrances  qui,  poussées  à 
leur  extrême  pointe,  produisent  l'hérésie.  Contentons-nous  ici  d'illus- 

trer la  nécessité  d'une  synthèse  par  un  exemple  tiré  de  la  vie  morale. 

A  lire  l'Ecriture,  il  semblera  que  chaque  vertu  soit  la  plus  importante... 
l'humilité,  car  à  elle  est  donnée  la  grâce;  la  foi,  car  le  juste  en  vit;  la 

douceur,  car  c'est  elle  qui  attire  les  cceurs  à  Dieu;  le  zèle  apostolique, 

31  Voir  M.-D.  Chenu,  o.p.,  Introduction  à  l'étude  de  saint  Thomas  d'Aquin, 
p.  269-273;  et  la  chaleureuse  approbation  de  M.  E.  Gilson  dans  sa  recension  du  même 
ouvrage,  dans  le  Bulletin  thomiste,  8  (1951),  p.  9. 
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car  malheur  à  Paul  s'il  ne  prêche  l'Evangile;  la  bienfaisance,  car  c'est 

sur  elle  qu'on  sera  jugé;  la  charité,  car  en  elle  s'accomplit  toute  la  Loi. 

Tout  cela  est  incontestablement  vrai.  Mais  quel  avantage  si  l'on  peut 
hiérarchiser  ces  vertus,  analyser  les  liens  qui  les  rattachent,  et  les 

équilibrer,  non  en  les  tronquant  l'une  au  profit  de  l'autre,  mais  en  les 

développant  chacune  jusqu'au  bout  de  sa  ligne  propre  en  convergence 
harmonieuse  vers  des  fins  subordonnées. 

*        *        * 

Je  n'ai  pas  la  prétention  d'avoir  dessiné  tout  l'entrelacs  des  rap- 
ports Ecriture-théologie,  mais  pour  terminer  soulignons  comment 

celle-ci,  partie  de  l'Ecriture,  y  retourne  comme  à  son  terme  naturel. 
A  première  vue  il  ne  semblerait  pas.  Pour  constituer  la  théologie,  il 

a  bien  fallu  cheminer,  mener  mille  courses  ou  discours,  multiplier  les 

démarches  de  l'esprit;  est-ce  qu'en  cours  de  route  le  feu  de  la  parole 
de  Dieu  ne  se  sera  pas  éteint  ?  De  déduction  en  déduction  est-ce  que 

ne  se  sera  pas  amenuisé  le  fil  vital  qui  relie  le  courant  à  sa  source 

génératrice  ?  A  force  de  spéculer,  est-ce  qu'on  ne  s'est  pas  éloigné  de 

la  vigueur  et  de  la  vérité  de  l'Ecriture  pour  y  substituer  des  considé- 
rations philosophiques  ou  scientifiques.  Objection  vieille  comme  le 

monde.  Il  y  a  longtemps  qu'on  accuse  de  réduire  le  vin  de  l'Ecriture 

par  l'eau  de  la  philosophie. 
Que  le  danger  soit  possible,  qui  en  disconviendra.  Mais  il  ne  tient 

pas  à  la  constitution  de  la  théologie.  Celle-ci  ne  se  constitue  que  par 

les  exigences  mêmes  de  la  Révélation  et  elle  n'avance  que  sous  la 
continuelle  pression  et  régulation  de  la  Révélation.  Au  vrai,  eUe 

n'avance  pas  en  s'éloignant  de  ses  sources  révélées,  mais  elle  progresse 

en  s'y  plongeant.  Elle  s'y  enfonce  comme  dans  un  abîme  d'intelligibi- 
lité dont  le  croyant  se  gorge,  vers  une  foi  plus  contemplative,  et  plus 

voyante  (car  il  y  a  un  «  voir  »  dans  la  foi  s'2)  et,  grâce  à  cette  vue,  vers 

une  foi  plus  éprise,  plus  éperdue  de  son  objet.  Tant  qu'elle  reste  fidèle 
à  son  intention  première,  la  spéculation  théologique  la  plus  sévère,  au 

terme  de  ses  analyses  d'essence  formulées  en  définitions  et  principes, 

de  sa  synthèse  déployée  pour  embrasser  l'ensemble  et  les  nuances  du 
plan  divin,  boucle  ses  discours  par  le  retour  pur  et  simple  aux  mots  de 

32  IP-II",  q.  1,  a.  4,  ad  3;  IIMP,  q.  2.  a.  10;  II'-IP,  q.  8,  a.  2;  voir  Jean  H 
9-10;  12,  44-45. 
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l'Écriture,  niais  livrant   désormais  une   plénitude   de   sens,  non  moins 
animés  de  la  pensée  de  Dieu,  mais  moins  matérialisés,  plus  diaphanes 

et,  en   même  temps,  plus   divinement  mystérieux.     La   théologie  :    au 

fond  ce  n'est  rien  d'autre  que  la  foi  en  exercice  rigoureux,  mettant  en 
œuvre  toutes  les  ressources  de  la  raison  pour  parvenir  à  une  meilleure 

intelligence  de  son  objet  qui  est  la  parole  de  Dieu.     En  dehors  ou  en 

deçà  de  cet  idéal  contemplatif,  elle  dégénère  en  mécanique  rationaliste 

ou  en  pragmatisme  utilitaire,  ce  qui  se  vérifiera  surtout  de  la  fonction 

spéculative,  en  vertu  de  l'axiome  corruptio  optimi  pessima.     Mais  si  la 

spéculation    reste    contemplative 33,    le    fruit    en    est    nourrissant    et 
savoureux. 

Un  exemple  de  ce  retour  chargé  d'intelligence  accrue  aux  mots  de 

l'Ecriture  :  l'analyse  des  processions  divines.     A  certains  moments  on 

se  croirait  loin  de  la  simplicité  de  l'Evangile.     Et  pourtant  qu'on  relise 
ce  qui  suit   dans   la   langue   si   dépouillée,   mais   si   vigoureuse   de   son 

auteur  : 

Id  quod  procedit  secundum  processionem  quae  est  ad  extra,  oportet 
esse  diversum  ab  eo  a  quo  procedit.  Sed  id  quod  procedit  ad  intra 
processu  intelligibili,  non  oportet  esse  diversum;  imo,  quanto  perfectius 

procedit,  tanto  magis  est  unum  cum  eo  a  quo  procedit.  Manifestum  est 

enim  quod  quanto  aliquid  magis  intelligitur.  tanto  conceptio  intellectualis 
est  magis  intima  intelligent!  et  magis  unum.  Nam  intellectus  secundum 
quod  actu  intellegit,  secundum  hoc  fit  magis  unum  cum  intellecto.  Unde 

cum  divinum  intelligere  sit  in  fine  perfectionis,  ut  supra  dictum  est 

(q.  XIV,  art.  2),  necesse  est  quod  Verbum  divinum  sit  perfecte  unum  cum 

eo  a  quo  procedit,  absque  omni  diversitate  34. 

Impossible  de  ne  pas  entendre  Jésus  lui-même  déclarer  :  «  Ego  et  Pater 

unum  sumus  »  ;  ou  bien  :  «  Non  creditis  quia  ego  in  Pâtre  et  Pater  in 

me  est  S5.  »  Rien  de  surprenant  au  fond,  car  ces  mots  de  l'Ecriture 

avaient  présidé  à  l'élaboration  de  l'idée  de  procession  immanente.  Non 

pas  que  la  préoccupation  de  sauver  l'Ecriture  ait  infléchi  la  ligne  du 
raisonnement  pour  le  pousser  à  la  conclusion  désirée,  pareille  tricherie 

annullerait  ce  piètre  effort  d'intelligence.     Mais  la  vérité  de  l'Écriture 

33  Le  père  S.  Pinkaers,  o.p.,  pense  que  pour  saint  Thomas  le  terme  spéculatif 
est  pratiquement  l'équivalent  de  contemplation  (Recherche  de  la  signification  du  terme 
spéculatif,  dans  Nouvelle  Rente  théol.,  1959,  p.  693).  Le  père  R.  Guindon,  o.m.i., 
retiendrait  une  nuance  entre  les  deux  :  la  théologie  serait  plus  spéculative,  la  béatitude 
plus  contemplative  (Béatitude  et  union  à  Dieu  dans  la  contemplation,  dans  Revue  de 

l'Univ.  d'Ottawa,  31  [1961],  p.  93*). 
3*     I",  q.  27,  a.  1,  ad  2. 
35     Jean  10,  30;   14,  10. 
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servait  de  critère  pour  éprouver  la  valeur  de  la  notion  de  procession 

immanente  et  lui  faire  produire  tout  son  rendement.  A  ce  moment,  et 

ces  moments  sont  nombreux  dans  toute  grande  œuvre  théologique,  la 

théologie  est  sagesse,  elle  est  contemplation;  non  je  ne  sais  quel  ratio- 

nalisme, mais  pur  hommage  de  toute  l'intelligence  humaine  à  l'humble 

parole  évangélique  86. 

On  voudrait  s'arrêter  sur  cet  idéal.  Mais  n'est-ce  pas,  encore  une 

fois,  nourrir  trop  d'ambition  en  faveur  de  la  fonction  spéculative  de 

la  théologie  ?  Est-ce  qu'en  réalité  la  spéculation  ne  tourne  pas  en 
rond  dans  des  a  priori  ratatinés  et  dans  une  universalité  squelettique 

et  privée  de  vie  ?  Nul  besoin  d'insister  là-dessus  :  qui,  aujourd'hui, 

n'est  pas  convaincu  de  ces  dangers  et  de  ces  manques  ?  Ce  qu'il  faut 

plutôt  maintenir,  c'est  l'idéal  d'une  théologie  spéculative.  Quoi  qu'il 

en  soit  des  faits,  quoi  qu'il  en  soit  aussi  des  possibilités  scolaires 37, 

l'idéal  dessiné  est-il  concevable  ?  Si  oui,  il  est  méritoire,  il  est  néces- 

saire de  le  poursuivre.  Ce  n'est  qu'en  le  poursuivant,  non  en  le  négli- 

geant ou  en  le  méprisant,  qu'on  a  chance  de  s'en  rapprocher.  Le 
passé  a  connu  des  réussites.  Les  chances  de  succès  ne  sont  que  plus 

grandes  maintenant  que  nous  commençons  de  bénéficier  de  l'apport 
rajeunissant  et  fécondant  des  disciplines  positives,  particulièrement 

des  études  bibliques  :  «  Sacrorum  fontium  studio  sacrae  disciplina? 

6emper  juvenescunt;  dum  contra  speculatio,  quae  ulteriorem  sacri 

depositi  inquisitionem  negliget,  ut  experiundo  novimus,  sterilis 

evadit  38.  » 

Jacques  Gervais,  o.ni.i.. 
Faculté  de  Théologie. 

3(5  Dom  Ghislain  Lafont,  o.s.b.,  vient  d'écrire  à  la  dernière  page  de  son  beau 
livre  Structure  et  Méthode  dans  la  Somme  théologique  de  saint  Thomas  d'Aquin  : 
«  La  Somme  théologique  est  un  livre  plein  de  prière;  nous  ne  voulons  pas  dire  par  là 

qu'on  trouverait,  ici  et  là,  quelques  passages  de  style  plus  cordial  qui  nous  éclaireraient 
sur  la  vie  spirituelle  de  saint  Thomas,  non,  c'est  au  niveau  même  des  textes  les  plus 
scientifiques,  les  plus  spécifiquement  scolastiques  que  le  familier  de  saint  Thomas 

perçoit  la  contemplation  de  son  Maître.  Des  textes  comme  l'explication  de  l'union 
hypostatique  (III,  2,  2)  ou  la  définition  de  la  Personne  divine  (I,  29,  4)  sont  peut-être 
parmi  les  plus  techniques  de  la  Somme  :  dans  leur  sobriété  et  leur  apparente  richesse, 

ils  rayonnent  de  la  lucidité  limpide  d'un  cœur  très  pur  qui  voit  presque  Dieu.  » 
37  On  se  demande  parfois  si  tous  nos  étudiants  en  théologie  sont  aptes  à  profiter 

des  avantages  de  la  théologie  scolastique.  Il  s'agit  ici  de  problème  de  pédagogie;  nous 
n'avons  pas  l'intention  d'en  traiter.  Mais  il  semble  qu'on  puisse  aussi  bien  se  demander 
si,  toutes  choses  égales  par  ailleurs,  un  étudiant  incapable  d'assimiler  une  théologie 
scolastique  sera  tellement  plus  en  mesure  de  recevoir  une  théologie  biblique  le 
moindrement  élaborée. 

38  Humani  generis,  dans  A.A.S.,  42  (1950),  p.  568. 



he  temps  de  VEglise 

Notes  en  marge  de  saint  Augustin 
et  d'Oscar  Cullmann 

A  nulle  autre  époque  que  la  nôtre,  peut-être,  n'a-t-on  autant  parlé 

de  l'Eglise.  Non  seulement  les  regards  des  théologiens  convergent-ils 
vers  elle,  mais  le  peuple  chrétien  dans  son  ensemble  prend  plus  profon- 

dément conscience  des  dimensions  sociales  de  sa  vie  surnaturelle.  Ces 

attitudes,  cependant,  sont  loin  de  constituer  des  phénomènes  entière- 

ment nouveaux.  Elles  se  rattachent  plus  ou  moins  délibérément  à 

une  longue  tradition  dont  certains  éléments  avaient  pu  s'estomper  au 

cours  des  âges,  mais  qui,  à  l'état  latent,  attendaient  l'apparition  d'un 

climat  favorable  qui  leur  permettraient  d'être  remis  en  valeur. 

On  s'explique  facilement  l'intérêt  que  suscite  aujourd'hui,  dans 

ce  climat,  l'ecclésiologie  patristique  et  particulièrement  celle  de  saint 

Augustin.  La  présente  étude  sur  le  temps  de  l'Eglise  s'inspire  donc  à 
la  fois  des  préoccupations  vitales  les  plus  actuelles  et  du  désir  qui 

s'affirme  en  même  temps  de  rejoindre  les  intuitions  fondamentales  de 
nos  ancêtres  dans  la  foi. 

Il  ne  faudrait  pas  oublier  pourtant  que  certaines  catégories  de  la 

pensée  chrétienne  ont  évolué.  Lorsque,  par  exemple,  nous  employons 

sans  détermination  le  mot  «  Eglise  »,  nous  avons,  de  nos  jours,  l'habi- 

tude d'en  restreindre  le  sens  et  de  désigner  seulement  la  communauté 
du  Nouveau  Testament  établie  par  le  Christ.  Pour  un  saint  Augustin, 
au  contraire,  les  termes  Ecclesia,  civitas  Dei  ou  Jerusalem  cœlestis 

s'appliquaient  de  soi  à  une  réalité  plus  vaste,  comprenant  tout  le  peuple 

de  Dieu  sur  la  terre,  «  ab  Abel  justo  »  jusqu'à  la  fin  des  temps,  et  encore 
la  société  formée  des  bons  anges  l. 

1  Enchiridion,  15,  56  :  éd.  Scheel  (Tiibingen,  1938),  36-37;  De  genesi  ad 
litteram,  XII,  28  :  éd.  Zycha,  C.S.E.L.,  28-2,  423;  Enarratio  in  ps.  90,  II,  1  :  Corpus 
Chrislianorum  [C.C.],  39,  1266;  Enarr.  in  ps.  126,  3  :  C.C.,  40,  1858.  Pour  une  justifi- 

cation textuelle  plus  adéquate  de  nos  affirmations  touchant  l'ecclésiologie  augustinienne, 
nous  renvoyons  à  l'ouvrage  que  nous  ferons  paraître  bientôt  sur  L'Eglise  céleste  d'après 
saint  Augustin.    Les  deux  monographies  les  plus  importantes  sont  celles  de  F.  Hofmann, 
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Le  grand  docteur  ne  méconnaît  pas,  pour  autant,  les  caractères 

propres  de  l'Eglise  présente.  Ainsi  qu'on  le  constatera,  nous  ne  lui 

sommes  pas  infidèle  en  nous  conformant  ici  à  l'usage  reçu  et  en 

entendant  par  temps  de  l'Eglise,  la  période  qui  va  de  l'ascension  du 
Christ  à  son  retour  en  gloire. 

Ecclésiologie  et  eschatologie. 

En  délimitant  ainsi  notre  sujet,  nous  attirons  l'attention  sur  une 

donnée  partout  présente  dans  l'enseignement  chrétien,  mais  comme 

présupposé  plutôt  qu'à  titre  d'objet  immédiat  de  considération.  On 

doit  confesser,  en  effet,  que  cette  question  n'a,  jusqu'à  maintenant, 

occupé  qu'une  place  extrêmement  réduite,  pour  ne  pas  dire  nulle,  dans 
la  théologie  scolaire,  du  moins  celle  des  manuels.  La  scolastique, 

mieux  outillée  pour  approfondir  les  natures  que  pour  saisir  un  être 

dans  son  dynamisme  concret  et  ses  relations  temporelles,  était  peu 

portée  à  s'y  intéresser 2.  Il  fallait,  pour  la  voir  mettre  en  évidence, 

attendre  aussi  la  rencontre  fécondante  de  l'ecclésiologie  et  de  l'eschato- 

logie 3.  Alors  que  depuis  le  milieu  du  XIXe  siècle,  au  moins  à  partir 
des  travaux  du  génial  Jean-Adam  Mohler,  le  problème  ecclésiologique 

est  au  centre  des  préoccupations  de  la  théologie  catholique  4,  le  traité 

de  novissimis  est  resté,  jusqu'à  ces  dernières  années,  l'un  des  moins 
évolués,  centré  la  plupart  du  temps  sur  la  destinée  individuelle  plutôt 

que  développé  dans  la  perspective  globale  de  l'histoire  du  salut. 

Les  conclusions  des  recherches  exégétiques  sur  l'eschatologie  du 

Nouveau  Testament,  inaugurées  d'ailleurs  par  des  protestants,  ont  mis 

Der  Kirchenbegriff  des  hi.  Augustinus  in  seinen  Grundlagen  und  in  seiner  Entwicklung, 
Miinchen,  1933,  et  de  J.  Ratzinger,  Volk  und  Haus  Gottes  in  Augustins  Lehre  von  der 

Kirche,  Miinchen,  1954.  Voir  notre  essai  bibliographique  :  Un  siècle  et  demi  d'études 
sur  l 'ecclésiologie  de  saint  Augustin,  Paris,  1962. 

2  Que  Ton  songe  au  sort  fait  dans  les  synthèses  postérieures  à  de  larges  sections 
de  caractère  positif  que  saint  Thomas,  cependant,  avait  réussi  à  intégrer  dans  sa  Somme 

de  Théologie  :  par  exemple,  sur  la  loi  ancienne  et  la  loi  nouvelle  (I'-II*,  q.  98-108)  et 
sur  les  mystères  du  Christ  (IIP,  q.  27-52). 

a  C.  Journet,  L'Eglise  dans  sa  préparation  et  dans  sa  consommation,  dans  Revue 
thomiste,  51  (1951),  p.  250-251  :  «  Le  traité  de  l'Eglise  débouche  sur  le  traité  des  fins 
dernières  de  tout  l'univers.  Il  est  impossible  de  parler  de  l'Eglise  et  de  son  devenir 
dans  le  temps,  sans  parler  des  fins  dernières  de  ce  devenir.  [...]  Inversement,  il  est 

impossible  de  disjoindre  le  traité  des  fins  dernières  du  traité  de  l'Eglise.  [...]  Comment 
parler  de  ces  splendeurs  eschatologiques  et  cosmiques  sans  montrer  qu'elles  étaient 
précontenues  dans  l'Eglise  voyagère  ?  »  Voir  aussi  les  remarques  pertinentes  de 
M. -M.  Labourdette,  Problèmes  d'eschatologie,  ibid.,  54  (1954),  p.  662. 

4  Sur  les  courants  d'idée  du  siècle  dernier  l'on  dispose  maintenant  d'un  réper- 
toire précieux  dans  l'ouvrage  collectif  :  L' Ecclésiologie  au  XIX"  siècle  (Unam  Sanctam), 

Paris,  1960. 
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du  temps  à  sortir  du  cercle  étroit  des  spécialistes,  mais  présentement 

tout  un  concours  de  circonstances  contribuent  à  créer  une  ambiance 

favorable  à  leur  divulgation  :  renouveau  patristique  et  liturgique, 

dialogue  oecuménique,  etc.  Peu  d'études,  malgré  tout,  ont  encore  été 

consacrées  ex  professo  au  temps  de  l'Eglise,  bien  que  l'on  puisse  puiser 

des  éléments  de  valeur  dans  des  ouvrages  sur  l'ensemble  de  l'ecclésio- 

logie  5  ou  sur  la  théologie  du  temps  et  de  l'histoire  6. 

Il  n'est  pas  besoin  d'insister  longuement  sur  l'importance  de  cette 

question,  en  fonction  du  sens  profond  de  l'Eglise  et  de  sa  mission.  Le 

R.P.  Congar  n'hésitait  pas  à  écrire,  à  ce  propos,  qu'une  juste  vue  des 

choses  pouvait  s'avérer  «  très  féconde  et  même  décisive,  pour  l'équilibre 

du  traité  de  Ecclesia  7  ».  Examiner  la  question  du  temps  de  l'Eglise 
revient,  en  bonne  partie,  à  traiter  du  caractère  eschatologique  de  la 

communauté  chrétienne,  située  par  rapport  à  l'avènement  historique 
du  Christ  et  à  la  parousie. 

Comme  le  titre  placé  en  tête  du  présent  essai  l'indique  suffisam- 

ment, nous  n'avons  d'autre  prétention  que  de  présenter  quelques  notes 

en  marge  de  l'enseignement  de  saint  Augustin  et  du  professeur  Oscar 
Cullmann.  On  éprouvera  peut-être  quelque  surprise  à  voir  réunis  ces 

deux  noms  que  séparent  non  seulement  quinze  siècles  d'histoire,  mais 
surtout  des  attitudes  spirituelles  et  intellectuelles  fort  différentes. 

Malgré  ce  qui  pourrait  opposer  l'un  à  l'autre  l'évêque  d'Hippone, 
ardent  défenseur  de  la  catholica  et  tout  imbu  de  «  Vulgarkatholicis- 

mus  »,  et  le  théologien  protestant  de  Bâle,  nous  ne  pouvons  nous 

empêcher  d'observer,  au  moins  sur  la  question  qui  nous  occupe,  une 
parenté  réelle  de  pensée  et  de  préoccupations.  Cela  nous  paraît 

confirmer  à  la  fois  la  fidélité  de  saint  Augustin  au  message  scripturaire 

5  Par  exemple,  Y.-M.-J.  Congar,  Jalons  pour  une  Théologie  du  Laïcat,  Paris, 
1953,  p.  95-101,  116146. 

6  Saint  Augustin  reste,  sur  ce  point,  le  maître  de  l'Occident  chrétien.  Contentons- 
nous  de  mentionner  parmi  tant  d'autres  :  Jean  Guitton,  Le  Temps  et  l'Eternité  chez 
Plotin  et  saint  Augustin,  Paris,  1933,  particulièrement  p.  287-345;  Henri  Marrou, 

L'Ambivalence  du  Temps  dans  la  Cité  de  Dieu  (Conférences  Albert-le-Grand,  1950), 
Montréal  et  Paris,  1950;  Jules  Ciiaix-Ruy,  La  Cité  de  Dieu  et  la  structure  du  temps 
selon  saint  Augustin,  dans  Augustinus  Magister,  Paris,  1954,  vol.  II,  p.  923-931.  Malgré 

son  titre,  l'ouvrage  de  Heinrich  Schlier,  Die  Zeit  der  Kirche  :  Exegetische  Aufsàtze 
und  Vortràge,  Feiburg  i.B.,  1956,  ne  traite  pas  spécialement  du  temps  de  l'Eglise,  mais 
réunit  diverses  études  sur  le  monde  et  l'Eglise.  On  trouvera,  d'autre  part,  plusieurs 
beaux  articles  dans  Maison-Dieu,  n"  65  (1961)  (Le  Christ  hier,  aujourd'hui,  toujours. 
La  liturgie  et  le  temps). 

7  Le  sens  de  /'«  économie  »  salutaire  dans  la  *  théologie  »  de  S.  Thomas  d'Aquin, 
dans  Festgabe  Joseph  Lortz,  Baden-Baden,  1958,  vol.  II,  p.  90. 
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et  aux  traditions  primitives  du  christianisme  et  l'exactitude  de  beau- 

coup des  conclusions  tirées  par  O.  Cullmann  à  l'aide  d'une  méthode 

proprement  exégétique 8.  On  s'aperçoit  rapidement  que  l'œuvre  de 

ce  dernier,  centrée  sur  l'histoire  du  salut,  s'efforce  de  répondre  à  des 

problèmes  déjà  nettement  posés  par  saint  Augustin,  bien  qu'examinés 
par  lui  dans  un  contexte  souvent  assez  différent.  Il  a  donc  paru  utile 

d'esquisser  une  confrontation 9.  Nous  voudrions  contribuer  ain*i  à 

rappeler  l'ampleur  et  la  beauté  des  conceptions  augustiniennes,  trop 

souvent  ramenées,  par  les  commentateurs,  à  l'enjeu  du  combat  qui  se 
livre  sur  la  terre  entre  la  cité  de  Dieu  et  celle  de  Satan,  sans  tenir 

compte  suffisamment  de  l'inébranlable  espérance  de  l'Eglise  en  un 
accomplissement  final,  lors  des  derniers  événements. 

Le  rejet  des  catégories  philosophiques  et  le  concept  de  temps. 

Avant  de  procéder  plus  avant,  il  faut  nous  arrêter  brièvement  à 

l'idée  que  se  fait  Cullmann  de  la  théologie  et  à  son  concept  de  temps. 

Sur  la  présente  question  comme  sur  beaucoup  d'autres,  le  théologien 

de  Bâle  dénonce  une  hellénisation  du  christianisme  10.     Ce  qu'il  dit  du 

8  Nous  utilisons  surtout  les  travaux  suivants  :  La  Royauté  du  Christ  et  l'Eglise 
dans  le  Nouveau  Testament  (Cahiers  bibliques  Foi  et  Vie),  Paris,  1941;  Le  Retour  du 

Christ,  espérance  de  l'Eglise,  Neuchâtel-Paris,  3e  éd.,  1948;  Christ  et  le  Temps.  Temps 
et  histoire  dans  le  christianisme  primitif,  Neuchâtel-Paris,  1947  ;  Christologie  du  Nouveau 
Testament,  Neuchâtel-Paris,  1958.  Signalons  encore  deux  articles  traitant  directement 

du  problème  eschatologique  :  La  pensée  eschatologique  d'après  un  livre  récent,  dans 
Revue  d'Histoire  et  de  Philosophie  religieuses,  18  (1938),  p.  347-355  (à  propos  de 
F.  Holmstrôm,  Das  eschatologische  Denken  der  Gegenwart,  Giitersloh,  1936),  et 
Parusieverzôgung  und  Urchristentum.  Der  gegenwartige  Stand  der  Diskussion,  dans 
Theologische  Literaturzeitung,  83  (1958),  col.  1-12. 

La  présente  étude  était  rédigée  lorsque  nous  avons  pris  connaissance  de  celle  du 
R.P.  Jésus  Silvestre  Arrieta,  La  Iglesia  del  intervalo  :  aspecto  escatolôgico  del  tiempo 

de  la  Iglesia  en  Oscar  Cullmann,  dans  Miscelanea  Comillas,  n°  31  (1959),  p.  191-297,  et 
n°  32  (1959),  p.  201-281.  Ce  travail,  conçu  dans  des  perspectives  très  différentes  des 
nôtres,  après  avoir  présenté  un  aperçu  des  théories  des  diverses  écoles  eschatologiques 

allemandes,  s'arrête  à  la  position  de  Cullmann,  relativement  au  temps  présent  et  aux 
dons  messianiques  dans  l'Eglise,  et  répond  longuement  à  la  question  concernant  la 
prévision  du  temps  intermédiaire  par  le  Christ  et  à  celle  de  la  continuité  entre  le 

temps  apostolique  et  le  temps  de  l'Eglise.  Il  fait  ressortir  l'insuffisance  de  la  doctrine 
de  Cullmann  sur  plusieurs  de  ces  questions,  tout  en  reconnaissant  sa  fécondité.  Cette 

longue  étude  mérite  d'être  lue  et  complète  le  travail  d'ensemble  de  J.  Frisque  publié 
presque  en  même  temps  (voir  note  suivante). 

9  Cette  confrontation  portera  plutôt  sur  des  points  particuliers.  Cette  manière 
de  procéder  présenterait  le  danger  de  ne  pas  rattacher  suffisamment  les  doctrines 
examinées  aux  positions  fondamentales  de  Cullmann  si  nous  ne  pouvions  nous  appuyer 

sur  l'ouvrage  récent  de  Jean  Frisque,  Oscar  Cullmann.  Une  théologie  de  l'histoire  du 
salut,  Tournai,  1960,  qui  se  donne  précisément  pour  mission  de  dégager  les  traits 

essentiels  de  l'enseignement  de  Cullmann  et  d'en  critiquer  la  méthode  à  la  lumière  de 
la  doctrine  catholique,  plutôt  que  de  juger  de  chacun  de  ses  éléments. 

10  Christ  et  le  Temps,  p.  41.  A  l'opposé  de  cette  attitude,  noter,  par  exemple, 
la  réflexion  du  R.P.  Daniélou  :  «  ...  il  faudrait  tout  de  même  que  l'on  cesse  de  voir  une 
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rapport  temps-éternité  témoigne  d'un  rejet  absolu  de  la  pensée  philo- 

sophique à  l'intérieur  de  la  théologie u  et  conduit  à  proposer  un 

concept  «  temporel  »  de  l'éternité. 

Il  est  peut-être  exact  d'affirmer  que  les  premiers  chrétiens  se 

représentaient  l'éternité  «  comme  un  temps  prolongé  à  l'infini  »,  mais 
nous  ne  voyons  pas  que  la  Révélation  nous  oblige  à  retenir  dans  sa 

littéraîité  cette  expression  de  la  réalité.  De  même,  s'il  est  vrai  que  la 

valeur  propre  de  chaque  époque  se  trouve  dans  la  relation  qui  l'unit  à 

l'événement  central,  c'est-à-dire  à  la  venue  historique  de  Jésus-Christ, 

il  n'est  pas  exclu,  par  ce  fait,  que  chaque  époque  puisse  encore  trouver 

un  sens  dans  son  rapport  immédiat  avec  Dieu  12.  La  chose  n'est-elle 

pas  d'ailleurs  supposée  par  la  division  tripartite  du  temps  dont  fait 

souvent  état  Cullmann  lui-même  (l'éon  qui  précède  la  création;  celui 

qui  est  situé  entre  la  création  et  la  parousie;  l'éon  qui  vient)  ?  C'est 

ce  rapport  immédiat  qui,  finalement,  rend  possible  le  concept  d'histoire 
du  salut  et  d'histoire  universelle  13. 

Pour  Cullmann,  il  n'est  pas  exact  de  dire  que  dans  le  Christ 

l'éternité  (intemporelle)  «  pénètre  dans  le  temps  »,  «  triomphe  du 

temps  14  ».  Pour  saint  Augustin,  au  contraire,  le  Christ  ne  s'est  soumis 
aux  conditions  du  temps  que  pour  nous  en  délivrer  et  nous  faire  parti- 

ciper  à   son   éternité 15.      Malgré   cette   opposition   sur   un   point   aussi 

perversion  de  l'Evangile  partout  où  les  chrétiens  ont  usé  de  l'instrument  admirable 
d'élucidation  de  leur  propre  foi  que  leur  apportait  la  raison  grecque.  Le  vieux  slogan 
de  Harnack  hante  encore  beaucoup  d'esprits.  Partout  où  il  y  a  de  l'hellénisme,  on 
voit  une  déformation  du  pur  Evangile.  Or  rien  n'est  plus  faux  »  (Bulletin  d'Histoire 
des  Origines  chrétiennes,  dans  Recherches  de  Science  religieuse,  48  [1960],  p.  644). 

11  Cela  n'empêche  pas  Cullmann  de  présenter  un  enseignement  très  «  systémati- 
que »  et  d'une  logique  difficilement  prise  en  défaut. 
12  Voir  Hans  Urs  von  Balthasar,  Kérygme  et  temps  présent,  dans  Bulletin  du 

Cercle  saint  Jean-Baptiste  (Paris),  oct.-nov.  1960,  p.  27,  en  note:  «Certes  Dieu  est 

protos  kai  eschatos,  mais  sûrement  pas  au  sens  temporel  qu'a  voulu  y  voir  Cullmann, 
par  exemple.  » 

13  On  pourrait  retrouver  chez  Etienne  Gilson  la  triple  division  dégagée  par 

Cullmann  :  «  Si  l'on  considère  avec  lui  [saint  Augustin]  l'ensemble  des  êtres  raisonna- 
bles, y  compris  les  Anges,  tous  apparaissent  justiciables  d'une  seule  et  même  histoire, 

qui,  préparée  de  toute  éternité  dans  le  secret  de  la  prédestination  divine,  commence 

avec  la  création  du  monde  et  du  temps  pour  ne  se  terminer  qu'avec  la  fin  de  l'un  et  la 
consommation  de  l'autre.  Augustin  a  donc  vraiment  entrepris  d'écrire  un  discours  sur 
l'histoire  universelle  et  s'il  ne  devait  pas  être  le  dernier  à  tenter  l'entreprise,  il  semble 
bien  avoir  été  le  premier  »  {Métamorphoses  de  la  Cité  de  Dieu,  Louvain,  1952,  p.  68-69). 
Voir  Cullmann,  Christ  et  le  Temps,  p.  43-48. 

14  Christ  et  le  Temps,  p.  65. 

16  Tractatus  in  Jo.,  31,  5  :  C.C.,  36,  296  :  «  Denique  ubi  venit  plenitudo  temporis, 
venit  et  ille  qui  nos  liberaret  a  tempore.  Liberati  enim  a  tempore,  venturi  sumus  ad 
aeternitatem  illam,  ubi  non  est  tempus.  »     In  Ep.  Jo.,  2,  10  :  P.L.,  35,  1994  :   «  Propter 
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fondamental,  on  sera  étonné  plus  loin  de  constater  comment  les  vues 

d'Oscar  Cullmann  rencontrent  souvent  celles  de  saint  Augustin.  Cela 
seul  nous  aide  à  comprendre  que  les  catégories  philosophiques  intro- 

duites par  le  nouveau  converti  de  Milan  dans  ses  réflexions  6ur  le  temps, 

ne  l'ont  pas  empêché  de  saisir  le  caractère  historique  de  l'économie  du 

salut,  malgré  une  tendance  à  considérer  avant  tout  les  états  d'âme  et  à 
négliger  les  différences  de  régime  ou  de  situation  concrète. 

Ce  n'est  pas  le  lieu  de  revendiquer  les  droits  de  l'intelligence  à 
scruter  une  doctrine  qui  lui  est  présentée  en  termes  humains  et  dans 

des  concepts  familiers.  Malgré  les  tendances  libérales  de  nombreux 

exégètes  et,  en  particulier,  les  efforts  de  «  démythologisation  »  poursui- 

vis par  l'école  de  R.  Bultmann,  il  subsiste  chez  beaucoup  de  protestants 

une  volonté  foncière  de  fidélité  à  la  parole  de  Dieu  qui  s'affirme,  en 
dépit  parfois  de  concessions  inquiétantes  à  la  mode  du  jour,  par  une 

sorte  de  fondamentalisme  qui  les  porte  à  canoniser  les  catégories  bibli- 

ques, souvent  empruntées  à  la  pensée  sémitique,  et  à  refuser  de  les 

traduire  et  de  les  rendre  plus  assimilables  à  des  esprits  formés  dans  un 
autre  milieu  culturel. 

Nous  n'avons  certes  pas  l'intention  de  nier  le  profit  qui  existe  à 

dégager  exactement  les  catégories  bibliques,  pourvu  que  l'on  distingue 

le  message  divin  de  l'enveloppe  sous  lequel  il  est  présenté.  Cette 

entreprise,  il  est  vrai,  reste  délicate  et  l'on  risque  de  laisser  échapper 
certains  éléments  du  message  lui-même  en  les  soustrayant  aux  cadres 

qui  l'appuient,  mais,  d'autre  part,  n'est-ce  pas  en  restreindre  la  portée 
que  de  le  lier  indissolublement  à  des  formes  particulières  de  pensée  ? 

C'est  ainsi,  par  exemple,  que  même  si  les  catégories  de  l'anthropologie 
biblique  ne  correspondent  pas  à  la  dycotomie  âme-corps  de  la  philo- 

sophie grecque,  il  ne  paraît  nullement  indispensable  d'opposer  catégo- 
riquement, comme  le  fait  Cullmann,  la  doctrine  biblique  de  la 

résurrection  à  la  conception  grecque  de  l'immortalité  de  l'âme  16. 

Nous  savons  que  ces  prises  de  position  impliquent  toute  une 

manière  d'envisager  les  relations  entre  le  naturel  et  le  surnaturel  ou, 
plus  précisément,  les  rapports  entre  la  Révélation  et  la  connaissance 

te  factus  est  [Christus]   temporalis,  ut  tu  fias  aeternus   [...]   tu  factus  es  temporalis  per 
peccatum,  ille  factus  est  temporalis  per  misericordiam  dimittendi  peccata.  » 

1C     Voir  Immortalité  de  l'Ame  ou  Résurrection  des  Morts,  Neuchâtel-Paris,  1956. 
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rationnelle,  mais  nous  ne  pouvons  nous  attarder  davantage  17.  Oscar 
Cullmann,  en  plusieurs  endroits  et  notamment  dans  son  rejet  des 

catégories  spatiales  d'«  ici-bas  »  et  d'«  au-delà  »,  au  profit  des  catégories 
temporelles,  obéit  aux  présupposés  méthodologiques  dont  nous  venons 

de  parler.  Il  ne  reste  pas  moins  qu'on  ne  l'écoute  jamais  sans  avantage 
et  que,  pour  notre  part,  nous  avons  éprouvé  beaucoup  de  satisfaction 

à  retrouver  sous  sa  plume  des  affirmations  auxquelles  saint  Augustin 

n'aurait  pas  souscrit  sans  nuances,  mais  qui,  alors  qu'elles  risquent  de 

nous  dépayser,  ne  l'auraient  pas  entraîné  hors  de  son  horizon  familier. 

Le  Christ  au  centre  de  V histoire. 

Pour  saint  Augustin  comme  aussi  pour  Cullmann,  il  y  a  place,  dès 

maintenant,  pour  une  Eglise  qui  est  le  corps  du  Christ  ressuscité  et  le 

lieu  où  s'exerce  l'action  de  l'Esprit,  tout  en  n'étant  pas  encore  la  réali- 

sation plénière  du  Royaume.  Nul  n'a  rattaché  plus  intimement 

qu'Augustin  l'Eglise  au  Christ.  Il  la  voit  sortir  du  côté  ouvert  du 

Sauveur,  comme  Eve  avait  été  tirée  du  côté  d'Adam  endormi  I8.  Plus 

souvent  encore,  l'Eglise  apparaît  comme  corps  du  Christ.  L'évêque 

d'Hippone  a  des  pages  incomparables  sur  le  Christus  Totus,  tête 

et  corps  19. 
Nous  noterons  seulement  quelques  points  où,  à  propos  de  la  place 

du  Christ,  Oscar  Cullmann  s'éloigne  de  saint  Augustin.  Pour  le 
professeur  de  Bâle,  la  coupure  que  vient  effectuer  la  venue  du  Christ 

dans  l'histoire  est  essentiellement  d'ordre  temporel.  Le  Christ  se  situe 
au  milieu  de  la  période  comprise  entre  la  création  et  la  parousie.  Son 

oeuvre  est  le  Xatpôç  central  du  plan  du  salut  20.  Tout  dans  le  passé 

convergeait  vers  lui  et  tout,  dans  l'avenir,  se  rattache  à  lui.  Ceci  amène 

Cullmann  —  à  juste  titre,  pensons-nous  —  à  marquer  très  nettement 

l'originalité  de  l'Eglise  chrétienne  par  rapport  à  l'Ancien  Testament. 

Le  peuple  élu,  puis  le  petit  reste  d'Israël,  sont  considérés  comme 

formant  une  Eglise,  mais  ils  ne  sont  pas  l'Eglise  du  Christ,  laquelle  ne 

17  Voir  J.  Frisque,  Oscar  Cullmann,  p.  212-225. 
18  On  trouvera  des  références  dans  S.  Tromp,  De  nativitate  Ecclesiœ  ex  Corde 

Jesu  in  Cruce,  dans  Gregorianum,  13  (1952),  p.  489-527. 
19  De  nombreuses  études  ont  mis  en  relief  ce  point  de  la  doctrine  augustinienne. 

Citons,  parmi  les  plus  récentes  :  A.  Piolanti,  //  mistero  del  «  Cristo  totale  »  in  S. 
Agostino,  dans  Augustinus  Magister,  vol.  III,  Paris,  1955,  p.  453-469;  Egon  Franz,  Totus 
Christus.     Studien  ûber  Christus  und  die  Kirche  bei  Augustin,  Bonn,  1956. 

20  Christ  et  le  Temps,  p.  29.     C'est  là  la  thèse  centrale  de  ce  grand  ouvrage. 
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commence  qu'à  la  Pentecôte.  Ils  ne  sont  que  la  préparation  de  l'Eglise 

présente  qui,  elle,  prolonge  le  Christ  ici-bas  21. 

Lorsqu'il  critique  Karl  Barth  pour  qui  l'homme  racheté  vit  dans 

le  futur  alors  que  le  pécheur  continue  à  vivre  dans  le  passé 22, 

Cullmann,  sans  s'en  douter  peut-être,  atteint  un  élément  de  la  doctrine 

augustinienne  et,  il  faut  l'avouer,  un  de  ceux  qui  malgré  la  grandeur 

des  vues  qu'il  suppose,  présente  effectivement  le  plus  de  difficultés. 

Nous  voulons  parler  du  concept  de  YEcclesia  ab  Abel,  c'est-à-dire  de 

l'Eglise  comme  englobant  toute  l'histoire  de  l'humanité.  A  vrai  dire 

cette  idée,  exception  faite  de  la  mention  d'Abel,  n'est  pas  de  saint 
Augustin.  On  la  trouve  déjà  avec  toute  la  précision  désirable  chez 

JVicète  de  Remesiana  23,  mais  le  grand  docteur  africain  l'a  à  ce  point 

exploité  et  il  est  tellement  responsable  de  sa  fortune  que  l'on  est 

amplement  justifié  de  la  qualifier  d'augustinienne. 

Cette  vision  d'une  Eglise  présente  à  tous  les  âges  du  monde  affirme 

l'unité  du  dessein  de  Dieu,  mais  risque  de  négliger  la  diversité  des 

régimes  successifs  de  grâce  et  l'actualisation  progressive  de  l'économie 

salvifique  24.  Pourtant,  en  raison  même  de  la  perspective  augustinienne, 

le  rôle  du  Christ  n'en  apparaît,  en  un  sens,  que  plus  central  pour  être 

moins  lié  au  temps.  Son  influence  s'exerce  d'une  manière  sensiblement 

identique  chez  les  justes  d'Israël  et  les  chrétiens  d'aujourd'hui,  de  sorte 

que  saint  Augustin  a  été  amené,  croyons-nous,  à  rejeter  l'existence  d'une 

Eglise  de  l'Ancien  Testament.  Les  patriarches  et  tous  les  saints 
personnages  qui  ont  précédé  le  Christ,  même  ceux  qui  ont  vécu  en 

dehors  du  peuple  hébreu  comme  Noé  ou  Melchisédech,  étaient,  par 

anticipation,  des  chrétiens,  membres  du  Christ  et  vivant  de  sa  vie. 

Tout  en  maintenant  le  rôle  du  Christ  comme  unique  médiateur,  saint 

Augustin  a  ainsi  tendance  à  supprimer  la  différence  de  condition  entre 

21  Ibid.,  p.  76,  93-98;   Christologie  du  Nouveau  Testament,  p.  196. 
22  Christ  et  le  Temps,  p.  53. 

23  De  Symbolo,  10,  1,  dans  A.  E.  Burn,  Niceta  of  Remesiana,  His  Life  and  Works, 
Cambridge,  1905,  p.  48.  Voir  J.  Beumer,  Die  altchristliche  Idee  einer  pràexistierenden 
Kirche  und  ihre  theologische  Ausivertung,  dans  Wissenschaft  und  Weisheit,  9  (1942), 

p.  13-22. 
24  Ce  point  a  été  passablement  étudié  il  y  a  quelques  années:  G.  Philips,  La  grâce 

des  justes  de  l'Ancien  Testament,  dans  Ephemerides  Theologicœ  Lovanienses,  23  (1947). 
p.  548-552;  Y.-M.-J.  Congar,  Ecclesia  ab  Abel,  dans  Abhandlungen  iiber  Théologie  und 
Kirche  (Festschrift  fur  Karl  Adam),  Dusseldorf,  1952,  p.  79-108;  J.  Beumer,  Die  Idee 
einer  vorchristlichen  Kirche  bei  Augustinus,  dans  Miinchener  theologische  Zeitschrift, 

3  (1952),  p.  161-175. 
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les  fidèles  de  l'Ancien  et  du  Nouveau  Testament.     A  pousser  à  leurs 
limites  les  conséquences  de  cette  assimilation,  on  évacuerait  totalement 

la  réalité  de  l'Ancien  Testament  comme  étape  propre   de  l'économie 
du   salut.     Pour   saint   Augustin,   les   patriarches   étaient   du   Nouveau 
Testament  : 

Ceux  qui  vivent  de  la  grâce,  qui  sont  vivifiés  par  l'Esprit,  qui, 
inspirés  par  la  foi,  agissent  par  la  charité,  dans  l'espérance  des  biens 
spirituels  et  non  des  biens  charnels  [...],  ceux-là  appartiennent  au  Nouveau 
Testament,  sont  fils  de  la  promesse,  régénérés  par  Dieu  leur  Père  et  par 

une  mère  libre.  Tels  furent  tous  les  justes  de  l'antiquité  et  Moïse  lui- 
même,  ministre  de  l'Ancien  Testament  mais  héritier  du  Nouveau,  parce 

qu'ils  ont  vécu  de  la  même  foi  que  nous  en  l'Incarnation,  la  passion  et  la 

résurrection  du  Christ,  à  la  seule  différence  qu'ils  croyaient  devoir  se 
produire  ce  que  nous  croyons  être  accompli  25. 

D'autre  part,  ceux  qui  aujourd'hui  encore  s'attachent  aux  pro- 
messes charnelles,  continuent,  pour  saint  Augustin,  à  appartenir  à 

l'Ancien  Testament 26. 

Malgré  cette  insistance  sur  les  attitudes  intérieures  et  sur  l'unité 

de  la  foi  avant  et  après  le  Christ,  saint  Augustin  n'en  distingue  pa9 

moins  toujours,  dans  le  temps  de  l'Eglise,  conçue  au  sens  le  plus  large, 

divers  «  temps  »  :  Tempora  variala  sunt  21 ...  L'Eglise,  entendue  selon 
son  extension  temporelle  maximale,  comprend  deux  phases  :  le  temps 

qui  précède  l'Incarnation  (  «  prima  tempora  ecclesiae  ante  Virginis 
partum  »)  et  celui  qui  suit  la  montée  du  Christ  au  ciel  («  ista  vero 

tempora  ex  quo  ascendit  in  caelum 28  »  )  :  ces  deux  phases  sont  en 
relation  immédiate  avec  le  premier  avènement  du  Sauveur  et  toutes 

deux  sont  marquées  par  une  attente  et  un  désir  qui  n'ont  connu  qu'un 

moment  de  repos,  lorsque  le  Christ  s'est  trouvé  présent  parmi  ses 

disciples  au  temps  de  sa  vie  terrestre  29. 

On  le  voit  donc,  le  fait,  pour  saint  Augustin,  de  faire  commencer 

l'Eglise  avec  les  débuts  de  l'humanité  et  même  la  création  des  anges, 

25  Contra  duas  epistolas  Pelagianorum,  III,  4,  11  :  éd.  Urba  et  Zycha,  C.S.E.L., 
60,  497. 

26  Ibid.    Voir  De  gestis  Pelagii,  V,  14-15  :  éd.  Urba  et  Zycha,  C.S.EX.,  42,  64-68. 
27  Tract,  in  Jo.,  45,  9  :  C.C.,  36,  392.  Si  l'on  parle  de  l'Eglise  en  son  sens  le 

plus  large  on  commencera  par  distinguer  entre  le  nunc  et  le  tune  :  «  hase  duo  tempora 
ecclesiae,  quae  nunc  est  et  qualis  erit  »,  «  qualis  est  in  praesenti  saeculo  »  et  <  qualis 
venturo  saeculo  in  aeternum  futura  est  »  (  Contra  partem  Donati  post  gesta,  9,  12  :  éd. 
Petschenig,  C.S.E.L.,  53,  109). 

2»    Enarr.  in  ps.  118,  XX,  1  :  éd.  Dombart-Kalb,  C.C.,  40,  1730. 
29     Ibid.  :    «  Neque    hoc    ecclesiae    desiderium    ab    initio    usque    in    finem    saeculi 

requivit  aliquantum,  nisi  quamdiu  hie  cum  discipulis  in  carne  versatus  est...  » 
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ne  rend  pas  moins  décisive  pour  toute  l'histoire  humaine  l'action 

rédemptrice  du  Sauveur.  Moins  que  personne  il  n'est  tenté  de  situer 

le  Christ  dans  la  lignée  des  prophètes  de  l'ancienne  loi.  C'est  plutôt 
la  figure  de  ces  derniers  qui  pâlit  devant  la  lumière  trop  éclatante  qui 

éclairait  déjà  le  monde. 

Il  faut  admettre,  chez  saint  Augustin,  une  certaine  réduction  des 

données  temporelles  à  des  données  existentielles  ou  une  perception 

trop  atténuée  des  faits  historiques,  par  réaction  sans  doute  contre  les 

négations  manichéennes  concernant  l'Ancien  Testament  ou  contre  les 

doctrines  pélagiennes,  mais  il  ne  faut  pas  exagérer  l'étendue  et  la 

portée  de  ces  tendances.  L'attente  messianique  était  de  façon  très 
marquée,  à  ses  yeux,  une  présence  anticipée,  comme  maintenant  la  vie 

de  l'Eglise  est  une  possession  anticipée  des  biens  du  Royaume.  Cepen- 

dant, c'est  toujours  en  référence  au  moment  privilégié  de  la  venue  du 
Christ  que  le  déroulement  du  temps  reçoit  sa  qualification  fondamen- 

tale. Les  événements  qui  inaugurent  le  Nouveau  Testament  sont  ceux 

qui  fondent  l'Eglise.  Le  temps  de  l'Eglise  est  ainsi  pour  Augustin 

comme  pour  Cullmann  une  réalité  du  Nouveau  Testament,  l'espace  qui 

sépare  l'ascension  de  la  parousie 30.  Le  temps  présent,  consécutif  à 

l'Incarnation,  est  bien  un  temps  intermédiaire  (  «  intervallum 31  »  ) . 

Notre  docteur  caractérise  d'ailleurs  le  temps  de  l'Eglise  par  rapport 

aux  événements  historiques  de  la  vie  du  Christ  32. 

L'on  aboutirait  aux  mêmes  conclusions  en  examinant  la  division 

augustinienne  de  l'histoire  du  monde  en  six  âges  dont  le  dernier,  celui 

où  nous  vivons,  commence  avec  l'Incarnation  pour  se  terminer  avec  le 

retour  en  gloire  de  Jésus-Christ  venant  séparer  définitivement  l'ivraie 

30  Même  si  l'Eglise  était  déjà  présente  d'une  certaine  manière  sous  l'Ancien 
Testament,  elle  n'était  pas  liée  à  lui  et  le  temps  qui  a  précédé  le  Christ  n'était  pas  le 
temps  propre  de  l'Eglise.  Nous  pourrions  peut-être  dire,  dans  la  perspective  de  saint 
Augustin,  que  pour  autant  qu'elle  transcende  le  temps,  l'Eglise  existait  depuis  l'origine 
de  l'humanité,  mais  en  tant  que  donnée  historique  elle  appartient,  comme  le  Christ 
lui-même,  au  Nouveau  Testament. 

si     De  civ.  Dei,  XX,  9  :  C.C.,  48,  715  et  718. 
32  Enarr.  in  ps.  118,  XX,  1  :  C.C.,  40,  1730.  Voir  De  civ.  Dei,  XVIII,  51  :  C.C., 

48,  650  :  «  Sed  in  hoc  saeculo,  in  his  diebus  malis  non  solum  a  tempore  corporalis 
praesentiae  Christi  et  apostolorum  ejus,  sed  ab  ipso  Abel...  et  deinceps  usque  in  hujus 
saeculi  finem  inter  persecutiones  mundi  et  consolationes  Dei  peregrinando  procurrit 
ecclesia.  »  Ibid.,  XX,  9  :  C.C.,  48,  715  :  «  Isto  jam  tempore  prioris  ejus  adventus.  » 
Voir  Contra  duas  ep.  Pelagianorum,  III,  4,  11  :  éd.  Urba  et  Zycha,  C.S.E.L.,  60,  498  : 
«  Ab  hoc  Johanne  et  deinceps  cœperunt  de  Christo  fieri  praeterita  vel  prassentia,  quae 
ab  illis  omnibus  anterioris  temporis  justis  credebantur,  sperabantur,  desiderabantur 
futura.  » 
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du  bon  grain  et  accorder  aux  justes  le  repos  du  sabbat  qui  ne  connaîtra 

pas   de  soir 33.     Nous  pouvons   tout   résumer   par   ces   lignes   de   Dom 
O.  Rousseau  : 

Le  déroulement  du  temps  n'a  de  sens  d'après  Augustin  qu'en  vertu 
de  l'œuvre  rédemptrice  et  de  la  venue  du  Christ.  Le  temps  de  l'histoire 
est  accordé  à  l'homme  pour  remonter  vers  Dieu  par  le  moyen  du  Verbe 

incarné.  C'est  lui  qui  donne  le  poids  à  notre  course.  S'il  n'était  pas  là, 
les  temps  seraient  vains  :   tempora  inaniter  currerent 34. 

Ecclésiologie  et  catégories  temporelles. 

Au  cœur  de  la  synthèse  présentée  par  Cullmann,  prend  place 

l'affirmation  du  caractère  temporel  de  l'économie  du  salut.  Pour  la 

Bible,  l'histoire  est  en  mouvement  vers  une  fin,  vers  l'avènement  du 

Messie  et  vers  la  parousie.  Le  présent  s'explique  par  rapport  au  passé 

et  au  futur.  Cette  conception  linéaire  de  l'écoulement  temporel  était 

inconnue  aux  grecs  qui,  faute  d'attendre  un  événement  décisif,  ne 

pouvaient  se  représenter  l'histoire  autrement  que  sous  la  forme  d'un 

retour  cyclique  d'événements  similaires,  ce  qui  revient,  en  somme,  à  la 
priver  de  toute  signification  propre.  Dans  cette  perspective,  écrit 

Cullmann,  «  l'homme,  pour  satisfaire  son  besoin  de  révélation  et  de 

délivrance,  ne  peut  que  recourir  à  une  mystique  où  le  temps  n'existe 

pas  et  qui  s'exprime  à  l'aide  de  concepts  spatiaux35  ». 

Sans  nier  que  le  Nouveau  Testament  connaisse  l'opposition  entre 

le  visible  et  l'invisible,  Cullmann  affirme  que  l'essentiel  réside  dans  la 

distribution  des  temps  :  «  Dans  leur  foi  et  leur  pensée,  les  premiers 

chrétiens  partent  non  pas  de  l'opposition  spatiale  ici-bas  [...]  au-delà, 

mais  de  la  distinction  temporelle  entre  le  passé,  le  présent  et  l'avenir  36.  » 

Le  gnosticisme  a  renversé  la  perspective  :  «  La  distinction  temporelle 

[...]  entre  Yaiôn  présent  et  Yaiôn  futur  est  remplacée  par  la  distinction 

33  De  Genesi  contra  manichœos,  I,  23-25  :  P.L.,  34,  190-193;  De  catechizandis 
rudibus,  22,  39  :  P.L.,  40,  338;  De  civ.  Dei,  XXII,  30  :  C.C.,  48,  865-866.  Voir  l'étude 
suggestive  de  O.  Rousseau,  La  typologie  augustinienne  de  l'hexameron  et  la  théologie 
du  temps,  dans  Maison-Dieu,  n°  65  (1961),  p.  80-95,  qui  réfère  à  quelques  autres travaux  récents. 

34  La  typologie  augustinienne  de  l'hexameron...,  loc.  cit.,  p.  94. 
35  Christ  et  le  Temps,  p.  38. 

36  Ibid.,  p.  28.  Voir  p.  38  :  «  ...Or,  dans  cette  épître  [aux  Hébreux],  l'invisible 
n'est  pas  spatial,  mais  rigoureusement  temporel.  Il  n'y  est  pas  seulement  question 
d'au-delà,  mais  de  la  Jérusalem  future,  de  la  cité  à  venir  (Hébr.  11,  10,  16;  13.  14). 
C'est  pourquoi  il  est  dit  que  nous  Yattendons.  » 
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métaphysique   grecque   entre  :    ici-bas   et   au-delà  37.  »      Une   entreprise 
comme  celle  de  R.  Bultmann  aboutit,  de  nos  jours,  au  même  résultat  : 

Dans  l'Église  du  Christ  l'eschatologie  est  de  fait  un  concept  parfaite- 
ment temporel  et  l'on  ne  peut  la  concevoir  ainsi  que  l'a  fait  R.  Bultmann 

comme  l'expression  de  «  notre  disponibilité  permanente  pour  la  décision 
existentielle  »  ( •  immer  in  der  Entscheidung  stehen>).  On  ne  doit  donc 

pas  interpréter  l'eschatologie  métaphysiquement  jusqu'à  en  faire  évanouir 
la  substance  même.  L'eschatologie  du  Nouveau  Testament,  l'espérance  de 

l'Église  du  Christ  n'est  pas  une  espérance  en  une  quelconque  réalité  qui 

serait  dès  maintenant  et  pour  toujours  à  notre  disposition  dans  l'au-delà. 
Elle  n'est  pas  une  espérance  en  un  «  au-delà  >  opposé  à  un  «  ici-bas  »  mais 
bien  un  «  alors  »  opposé  à  un  «  maintenant  ».  Elle  attend  l'éon  à  venir, 

qui  succède  à  l'éon  présent.  On  ne  peut  parler  d'eschatologie  en  mécon- 
naissant son  caractère  temporel  38. 

Pour  saint  Augustin,  ainsi  que  nous  le  montrerons  longuement 

ailleurs,  les  catégories  fondamentales  de  l'ecclésiologie  sont  également 

temporelles.  L'opposition  se  situe  avant  tout  entre  Yecclesia  qualis 

nunc  et  Yecclesia  qualis  tune,  entre  l'Eglise  présente  et  l'Eglise  future 

(«  ecclesia  vitae  aeternae  39  »  ) .  Plusieurs  des  formules  employées  pour 

qualifier  la  communauté  du  Nouveau  Testament  présentent  une  conno- 

tation temporelle  et  présupposent  une  double  condition  successive  de 

l'Eglise,  dans  le  siècle  présent  et  dans  le  siècle  futur,  «  in  hoc  saeculo  » 

et  «  in  altero  40  »,  actuellement  et  après  la  résurrection,  «  hujus  tem- 

poris  »  et  «  post  resurrectionem  41  ». 

Cependant,  parallèles  à  ces  catégories  —  présent  (et  passé)  et  futur 

—  et  sur  un  plan  transcendant,  apparaît,  chez  Augustin,  un  troisième 

élément  dont  Cullmann  ne  tient  pas  compte,  mais  qu'il  aurait  pu 

trouver  dans  l'Ecriture,  spécialement  dans  Hébr.  12,  22  :  la  société  des 

anges,  si  étroitement  unie  à  l'Eglise  présente  qu'elle  ne  forme  avec 

elle  qu'une  seule  cité  42.  Ainsi,  pour  l'évêque  d'Hippone,  si  l'on  se 

place  d'un  point  de  vue  universel,  celui  de  la  création  entière,  l'idée 

3ï    Ibid.,  p.  39. 
38    Le  Retour  du  Christ,  p.  14. 
3»  Sermo  270,  7  :  P.L.,  38,  1244.  Voir  De  Genesi  ad  litteram,  XII,  28  :  éd. 

Goldbacher,  C.S.E.L.,  28-2,  375. 
40  Enarr,  in  ps.  118,  XIII,  4  :  C.C.,  40,  1707  :  €  ab  ipsa  ecclesia  custodietur,  non 

solum  in  hoc  saeculum...  sed  etiam  in  alterum  >.  Voir  De  civ.  Dei,  I,  35  :  C.C.,  47,  34; 
ibid.,  XVIII,  51  :  C.C.,  48,  650. 

41  Sermo  223  :  P.L.,  38,  1092  :  «  In  ecclesia  hujus  temporis  possunt  esse  nobis- 
cura  [peccatores]  :  in  ilia  vero,  qua?  post  resurrectionem  futura  est,  congregatione 
sanctorum  esse  non  poterunt.  »  Sermo  251,  3  :  P.L.,  38,  1169  :  «  in  isto  regno  caslorum, 
id  est,  in  ecclesia  hujus  temporis...  »  ;  €  in  regno  caelorum,  id  est,  in  ecclesia  qualis  est 
isto  tempore...  ». 

42  Voir  références  plus  haut,  note  1. 
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d'Église  présente  et  d'Église  future  se  double  de  l'idée  d'Église  terrestre 

et  d'Église  céleste  (angélique).  L'expression  niême  d'«  Eglise  céleste  » 
est  rarement  attestée  dans  son  oeuvre.  Elle  peut,  semble-t-il,  désigner 

l'Eglise  eschatologique,  mais  à  un  endroit  au  moins,  dans  le  sermon  341 

—  où  à  propos  de  l'étendue  du  domaine  du  Christ  saint  Augustin 

ajoute  à  l'Eglise  pèlerine  l'Église  angélique  —  ecclesia  cœlestis  se 
rapporte  à  une  réalité  présente  («  illi  cselesti  ecclesiae,  ubi  angelos  cives 

habemus  43  »  ) . 

Si  l'on  se  place  toutefois  dans  la  perspective  de  la  seule  humanité, 

l'on  est  surpris  de  constater  dans  quelle  mesure  prédomine  le  scheme 

nunc-tunc  et  l'idée  d'un  accomplissement  collectif,  consécutif  à  la 

résurrection  4i.  Bien  que  pour  les  martyrs  et  les  autres  justes  défunts, 
saint  Augustin  admette  non  seulement  un  «  repos  »  dans  les  «  secrètes 

demeures  des  âmes  »,  mais  un  véritable  bonheur  dans  la  compagnie 

du  Christ,  il  semble  ne  jamais  les  considérer  explicitement  comme 

membres  de  l'Eglise  céleste.  Pour  lui,  ce  n'est  qu'après  la  résurrection, 
après  la  transformation  de  tout  leur  être,  que  les  hommes  entreront,  à 

l'égal  des  anges,  dans  la  possession  de  la  patrie. 
Le  De  civitate  Dei  est  explicite  sur  le  rattachement  des  défunts  à 

l'Église  présente.  Au  livre  XII,  après  avoir  distingué  deux  parties  de 

la  cité  de  Dieu,  l'une  composée  d'anges  et  l'autre  d'hommes,  Augustin 
traite  de  cette  dernière  partie  qui  se  construit  progressivement  et  qui 

connaît  elle-même  deux  états  différents  :  «  Elle  est  itinérante  sur  la 

terre  en  certains  de  ses  membres,  mais  elle  repose,  en  ceux  qui  sont 

déjà  morts,  dans  les   demeures  secrètes   des   âmes  *5.  »      Au   livre  XX, 

43  Sermo  341,  11  :  P.L.,  39,  1500. 

44  Tout  en  sauvegardant  l'idée  d'attente  collective  des  derniers  événements,  saint 
Augustin  songe  parfois  à  interpréter  le  Vigilate  en  fonction  de  la  mort  de  chacun  : 
Sermo  170,  10  :  P.L.,  38,  932  :  «  quia  novissimus  dies  est  cujusque  dies  mortis...  »  ; 
Epistola  199,  1,  3  :  éd.  Goldbacher,  C.S.E.L.,  57,  247  :  «  ...  tune  enim  unicuique  veniet 
dies  ille,  cum  venerit  ei  dies,  ut  talis  hinc  exeat,  qualis  judicandus  est  illo  die.  Ac  per 
hoc  vigilare  debet  omnis  christianus,  ne  imparatum  eum  inveniat  domini  adventus. 
Imparatum  autem  inveniet  ille  dies,  quem  imparatum  invenerit  suas  vitae  hujus  ultimus 

dies.  »  Voir  Fernand  MÉnégoz,  L'«  illusion  »  dans  l'espérance  de  Jésus,  dans  Recher- 
ches théologiques  (Strasbourg),  n°  2,  1937,  p.  22  :  «  ...pour  tout  l'homme  individuel  et 

pour  l'humanité  tout  le  long  de  son  histoire,  il  ne  cesse  d'y  avoir  imminence  de  la  fin 
en  ce  sens  très  précis  que  la  Mort  peut,  d'un  instant  à  l'autre  et,  si  l'on  veut,  prématu- 

rément, placer  la  «  créature  »  consciente  et  responsable  devant  le  Jugement  et  la  révéla- 
tion brutale  du  dernier  Mystère.  » 

4,1  XII,  9  :  C.C.,  48,  364  :  «  Cujus  pars,  quae  conjungenda  immortalibus  angelis 
ex  mortalibus  hominibus  congregatur  et  nunc  mutabiliter  in  terris  vel  in  eis,  qui  mortem 
obierunt,  secretis  animarum  receptaculis  sedibusque  requiescit...  » 
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les  âmes  des  justes  sont  rapprochées  de  l'Eglise  d'ici-bas  :   «  Les  âmes 

des  justes  décédés  ne  sont  pas,  en  effet,  séparées   de  l'Eglise   qui  est 

aussi,  dès  maintenant,  le  royaume  de  Dieu  46.  » 

Sur  ce  point  comme  sur  d'autres,  saint  Augustin  reste  donc  tout 
proche  de  la  mentalité  qui  prévalait  dans  le  christianisme  primitif  et 

il  se  montre  plus  discret  que  plusieurs  de  ses  contemporains  sur  la  vie 

de  l'«  au-delà  ».     Nous  croyons  que  son  attitude,  à  quelques  insistances 

près,  correspond  assez   bien   à  celle  qu'a   décrite   Oscar   Cullmann   en 

s'appuyant  sur  les  seules  données  scripturaires  : 

...  à  la  différence  de  la  croyance  à  l'immortalité  de  l'âme,  telle  que  la 
professe  la  philosophie  grecque,  l'espérance  biblique  de  la  résurrection 
ne  veut  voir  le  destin  de  l'individu  qu'en  fonction  de  l'œuvre  totale  du 
Christ.  C'est  pourquoi  la  résurrection  de  nos  «  corps  mortels  »  (Ro.  8.  11) 

n'aura  lieu  qu'à  la  fin  des  jours,  sans  que  la  mort  individuelle  soit  dès 
aujourd'hui  suivie  d'une  évasion  immédiate  hors  du  temps  [...].  Certes  la 

possession  eschatologique  et  inamissible  de  l'Esprit  est  déjà  un  événement 

actuel  dans  l'Église  :  ceux  qui  sont  morts  et  qui  meurent  en  Christ  sont 
donc  dans  un  état  nouveau,  ils  sont  enlevés  auprès  du  Christ  et  sont 

«avec  lui»  «dans  le  paradis»  (Luc  23,  43;  I  Thess.  5,  10;  Phil.  1,  23; 
2  Cor.  5,  8).  Mais  ils  demeurent  encore  dans  le  temps,  ils  attendent 
(cf.  la  question  des  martyrs  dans  Apoc.  6,  10  :  «  Jusques  à  quand,  Maître 

Saint  et  Véritable  ?  »).  Ce  serait  déformer  et  oublier  la  conception 
néotestamentaire  du  temps,  que  de  dire  :  ceux  qui  sont  morts  en  Christ 

vivent  déjà  hors  du  temps  et  participent  déjà  à  tout  ce  que  l'Église  attend 

pour  la  fin  du  monde,  c'est-à-dire  à  la  résurrection  du  corps  et  au  revête- 
ment du  Pd>;J.a  zveujxaTC'/.OV  qui  dépend  en  réalité  du  retour  de  Christ 

sur  la  terre  et  de  la  recréation  de  la  matière  elle-même  47. 

Il  est  certain,  en  tout  cas,  que  les  membres  de  l'Eglise  (entendue 
au  sens  le  plus  large),  se  groupent  de  façon  assez  différente  dans  la 

théologie  de  saint  Augustin  et  dans  celle  de  nos  manuels.  L'on  trouve 

communément,  aujourd'hui,  la  division  en  Eglise  triomphante  (compo- 
sée des  anges  et  des  «  bienheureux  »  ) ,  en  Eglise  souffrante  (  «  âmes  du 

purgatoire  »)  et  en  Eglise  militante.     Le  passage  s'effectue  progressive- 

46  XX,  9  :  C.C.,  48,  717. 

47  Le  Retour  du  Christ,  p.  20.  Voir  Christ  et  le  Temps,  p.  174  :  «  La  contradic- 
tion apparente  entre  les  passages  où  il  est  question  de  la  résurrection  des  corps  à  la  fin 

des  temps  et  ceux  qui  montrent  tous  les  chrétiens  «  avec  Christ  »  aussitôt  après  leur 

mort  est  résolue,  dès  que  l'on  a  reconnu  qu'«  être  avec  Christ  »  ne  signifie  pas  encore  la 
résurrection  des  corps,  mais  une  union  avec  le  Christ  rendue  plus  étroite  par  le  pouvoir 
de  résurrection  du  Saint-Esprit.  Les  morts  vivent  donc,  eux  aussi,  dans  un  état  où  la 

tension  entre  le  présent  et  l'avenir  subsiste  encore.  Eux  aussi,  ils  crient  «  Jusque^  à 
quand  ?  »  (Apoc.  6.  10).  Et  leur  attente  est  d'autant  plus  intense  qu'ils  sont  déjà 
sortis  de  leurs  corps.  Ils  appartiennent  tous,  ainsi  que  les  vivants,  à  la  période  présente, 

limitée  par  la  résurrection  et  la  parousie  du  Christ.  C'est  pourquoi  ni  les  morts,  ni  les 
vivants  ne  se  devancent  (1  Thess.  4.  13  et  ss.).  » 
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ment  d'une  catégorie  à  l'autre,  avec  la  mort  et  la  fin  de  la  purification 
du  purgatoire.  La  parousie  doit  mettre  un  terme  aux  deux  états 

«  souffrant  »  et  «  militant  »  et  achever  la  glorification  de  l'Eglise 

triomphante.  Selon  cette  conception,  la  ligne  qui  va  de  l'Eglise  présente 

à  l'Eglise  parfaite  est  donc  avant  tout  verticale,  bien  que  la  dimension 

horizontale  (tendance  vers  une  fin  collective,  dans  l'avenir)  subsiste 
toujours. 

Pour  saint  Augustin  les  choses  se  présentent  assez  différemment. 

Il  existe  actuellement  une  Eglise  angélique  (  «  céleste  »  )  et  une  Eglise 

pèlerine.  A  cette  dernière,  composée  des  fidèles  vivant  sur  la  terre,  se 

rattachent  d'une  certaine  manière  les  «  défunts  »,  ceux  qui  sont  déjà 
en  possession  du  repos,  comme  ceux  qui  sont  en  voie  de  purification. 

Le  passage  ne  se  fait  pas,  à  proprement  parler,  de  l'Eglise  présente  à 

l'Eglise  glorieuse,  mais  l'attente  porte  sur  la  fin  des  temps,  alors  que 

s'accomplira  la  résurrection  des  morts,  le  retour  dans  la  patrie  et  le 

rattachement  à  la  société  des  anges.  La  ligne  qui  va  de  l'Eglise  présente 

à  l'Eglise  parfaite,  «  sans  tache  ni  ride  »,  est  donc  essentiellement 
horizontale  48. 

Affaiblissement  de  la  perspective  eschatologique  chez  saint  Augustin  ? 

Quiconque  fréquente  tant  soit  peu  saint  Augustin  est  nécessaire- 

ment frappé  par  la  place  que  tient,  dans  sa  synthèse  théologique, 

l'Eglise  future  (  «  qualis  venturo  sœculo  f utura  est  49  »  ;  «  qualis  tune 

erit  50  »  ) .  Il  s'est  pourtant  trouvé  chez  les  protestants  nombre  d'histo- 

riens et  de  théologiens  pour  accuser  notre  docteur  d'avoir  contribué  à 

accélérer  dans  l'Eglise  le  processus  de  «  déseschatologisation  »  («  Ent- 

eschatologiesierung  51  »  )  dont  plusieurs,  d'ailleurs,  font  remonter  l'ori- 
gine au  lendemain  même  de  la  mort  du  Christ.  Pour  les  disciples 

d'Albert  Schweitzer,  notamment,  la  communauté  chrétienne,  déçue  par 

le  retard  de  la  parousie,  a  dû  se  former  l'idée  d'un  temps  intermédiaire, 

48  Nous  ne  touchons  pas  ici  à  la  question  de  la  vision  béatifique  immédiate. 
Quelques  expressions  de  saint  Augustin  pourraient,  à  la  rigueur,  être  entendues  de  la 

vision  accordée  dès  après  la  mort,  mais  l'ensemble  de  sa  doctrine  manifeste  une  grande 
hésitation  sur  ce  point.  De  toutes  manières  il  insiste  sur  le  caractère  incomplet  de  la 
béatitude  antérieurement  à  la  résurrection.  Ce  serait  un  anachronisme  que  de  lui  prêter 
toutes  les  précisions  que  nous  ont  valu  les  développements  ultérieurs. 

49  Breviculus  collationis  cum  donatistis,  III,  9,  16  :  éd.  Petschenig,  C.S.E.L.,  53, 65. 
50  Tract,  in  Jo.  122,  9  :  C.C.,  36,  675. 
51  Le  mot  se  trouve  chez  M.  Werner,  Die  Entstehung  des  christlichen  Dogmas, 

Leipzig,  1941,  p.  655-656. 
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à  l'encontre  de  toutes  les  croyances  primitives.  D'autres,  non  sans 
parfois  vider  complètement  de  leur  contenu  les  enseignements  de  Jésus 

et  des  Apôtres,  ont  affirmé  la  concordance  substantielle  entre  leur 

doctrine  et  les  convictions  des  générations  postérieures.  Tout  à  l'opposé 

d'Albert  Schweitzer  et  de  son  école,  Charles  Dodd  propose  une  théorie 
de  la  «  realized  Eschatology  »  qui  aboutit  à  la  négation  même  de 

l'eschatologie.  Pour  lui,  le  Royaume  de  Dieu  est  établi  avec  la  venue 

du  Christ,  à  ce  point  que  les  éléments  d'attente  présents  dans  les 

Evangiles  doivent  être  considérés  comme  des  emprunts  à  l'apocalypti- 

que judaïque  tardive,  sans  rapport  essentiel  avec  l'enseignement  de 

Jésus  52. 
On  comprend  que  les  jugements  portés  sur  la  doctrine  de  saint 

Augustin  sont  souvent  influencés  par  des  présupposés  exégétiques  ou 

dogmatiques  et  que,  par  exemple,  ceux  qui  rejettent  totalement  dans 

l'avenir  la  réalisation  des  promesses  messianiques  et  l'établissement  du 

Royaume  ne  peuvent  que  se  scandaliser  de  sa  position  en  face  d'une 

Eglise  conçue  comme  dépositrice  de  l'autorité,  mère  des  croyants  et 

moyen  de  grâce.  Récemment  encore,  Ernst  Benz  voyait  dans  l'insis- 

tance du  grand  docteur  sur  les  moyens  institutionnels,  la  fin  d'une 

évolution  qui  remplace  l'attente  de  la  parousie  par  l'assimilation  de 

l'Eglise  et  du  Royaume  de  Dieu.  Ce  serait  la  substitution  de  l'ecclésio- 

logie  à  l'eschatologie.  La  doctrine  augustinienne  de  la  double  résurrec- 

tion (résurrection  de  l'âme  et  résurrection  de  la  chair)  et  l'assimilation 

du  millenium  au  temps  de  l'Eglise,  en  seraient  une  manifestation.  Le 
même  auteur  concède  pourtant  que  ce  procédé  ne  fait,  à  proprement 

parler,  entrer  aucun  élément  étranger  dans  la  foi  chrétienne,  l'enseigne- 

ment du  Christ  comportant  déjà  un  double  élément  d'attente  et  de 

présence.  Mais,  dans  la  mesure  où  l'accent  est  mis  sur  l'Eglise  visible 

au  sein  de  laquelle  la  réalité  future  est  déjà  à  l'œuvre,  le  caractère 

historique  du  christianisme  s'effacerait  53. 
Il  suffirait  pourtant  de  lire  une  page  comme  celle  du  commentaire 

sur  le  Psaume  66,  pour  constater  comment  l'évêque  d'Hippone  a  les 

52  The  Parables  of  the  Kingdom,  Londres,  1935,  p.  198;  The  Apostolic  Preaching 
and  Its  Developments,  with  an  appendix  on  Eschatology  and  History,  Londres,  1936,  p.  66. 

53  Augustins  Lehre  von  der  Kirche  (Akad.  der  Wissenschaften  und  der  Literatur. 
Abhandlungen  der  Geistes-  und  Sozialwissenschaftlichen  Klasse,  1954,  Nr.  2),  Mainz, 
1954,  p.  10-12.  Voir  Walter  von  Lôwenich,  Augustin  und  das  christliche  Geschichts- 
denken,  Miinchen,  1947,  repris  dans  Von  Augustin  zu  Luther,  Witten,  p.  44-74. 
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yeux  fixés  en  avant,  au  point  d'en  paraître  négliger  le  présent  et 
méconnaître  le  passé  :  «  Craignons  le  jour  du  jugement.  Le  Seigneur 

viendra.  Celui  qui  est  venu  dans  l'humilité  reviendra  dans  la  gloire 
[...].  Ceux-là  le  désirent  qui  gardent  foi  en  lui  et  observent  ses 

commandements  [...].  Ne  nous  attachons  pas  au  passé  et  que  le  présent 

ne  nous  retienne  pas  54...  » 
Nous  utiliserons  particulièrement  dans  la  suite  de  ce  travail  deux 

essais  parus  il  y  a  déjà  plusieurs  années  et  où  deux  théologiens  protes- 

tants distingués  apportent,  chacun  à  sa  manière,  leur  témoignage  sur 

la  fécondité  et  l'actualité  de  la  doctrine  augustinienne  à  propos  de 

l'Eglise  et  de  l'eschatologie.  Le  premier,  de  Marc  Lods,  sur  L'Espé- 

rance chrétienne  d'Origène  à  saint  Augustin,  présente  le  texte  d'une 
leçon  donnée  dans  le  cadre  des  conférences  sur  YEspérance  de  VEglise 

organisées,  au  cours  de  l'année  scolaire  1951-1952,  par  la  Faculté  libre 

de  Théologie  protestante  de  Paris  B5.  Le  second,  de  Ernst  Kinder,  sur 

Le  Royaume  de  Dieu  et  VEglise  chez  saint  Augustin,  reproduit  la  leçon 

inaugurale  donnée  le  19  mai  1953,  à  l'Université  de  Munster  en 

Westphalie 56.  Ces  deux  travaux  tout  à  fait  indépendants  l'un  de 

l'autre  et  conduits  selon  des  méthodes  différentes,  paraissent  intéres- 

sants non  seulement  au  point  de  vue  de  l'interprétation  de  la  pensée 
augustinienne,  mais  également  à  celui  du  dialogue  œcuménique  et  de 

l'ecclésiologie  tout  court.  Comme  ils  sont  restés  peu  accessibles  à  la 

majorité  des  théologiens  catholiques,  on  nous  saura  gré,  peut-être,  d'en 
faire  connaître  les  passages  principaux  et  les  conclusions. 

Nouveau  Testament  et  perspective  eschatologique. 

Nous  en  avons  déjà  dit  suffisamment  pour  laisser  soupçonner  la 

place  que  prend,  dans  l'œuvre  de  saint  Augustin,  la  perspective  eschato- 

logique.    Il  ne  faudrait  d'ailleurs  pas  non  plus  en  exagérer  l'impor- 

54  Enarr.  in  ps.  66,  10  :  C.C.,  39,  867  :  c  Ne  praeteritis  retardemur  ab  audiendo, 
ne  praesentibus  implicemur  a  futura  meditando,  extendamus  nos  in  ea  quae  ante  sunt, 
obliviscamur  praeterita.  » 

55  Dans  Bulletin  trimestriel  de  la  Faculté  libre  de  Théologie  protestante  de  Paris, 
15'  année,  n°  33,  mars  1952,  p.  18-34. 

56  Reich  Gottes  und  Kirche  bei  Augustin.  Eine  Studie  iiber  das  Verhâltnis  von 
Kirche  und  Eschatologie  im  Blick  auf  das  Generalthema  der  Vollversammlung  des 
Weltrates  der  Kirchen  in  Evanston,  1954  (Luthertum,  14),  Berlin,  1954.  Voir  les 
comptes  rendus  par  A.  de  Veer,  dans  Revue  des  Etudes  augustiniennes,  3  (1957), 

p.  331-332.  et  B.  Capelle,  dans  Bulletin  de  Théologie  ancienne  et  médiévale,  7  (1954- 
1957),  p.  202-203. 
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tance.  Oscar  Cullniann  a  lui-même  parfaitement  montré  la  différence, 

à  ce  point  de  vue,  entre  le  Judaïsme,  entièrement  tendu  vers  l'avène- 

ment du  Messie,  c'est-à-dire  vers  l'avenir,  et  le  christianisme  pour  qui 

l'événement  central  de  l'histoire  s'est  déjà  produit  et  qui,  en  consé- 

quence, se  retourne  sans  cesse  vers  le  passé  5".  Il  s'oppose  avec  raison  à 

A.  Schweitzer  et  à  M.  Werner  selon  qui  l'apparition  future  du  règne 

messianique  représente  le  centre  de  l'histoire  et  pour  qui  l'élément 
eschatologique  garde  ainsi  sa  place  primordiale  : 

Il  est  faux  d'affirmer  sans  réserve  que  le  christianisme  primitif  se 

place  à  un  point  de  vue  eschatologique.  Cela  n'est  vrai  que  pour  le 
judaïsme;  par  contre,  cela  ne  vaut  déjà  plus  de  la  même  manière  pour 

Jésus  pendant  sa  vie  terrestre.  La  norme  n'est  plus  ce  qui  viendra,  mais 
Celui  qui  est  déjà  venu.  L'eschatologie  n'est  pas  abolie,  mais  détrônée, 
et  cela  que  l'on  considère  la  chronologie  ou  le  contenu  58. 

On  doit  donc  admettre  un  retrait  de  la  perspective  eschatologique 

mais,  à  l'encontre  des  opinions  d'A.  Schweitzer  et  de  ses  disciples,  non 

comme  l'effet  du  retard  de  la  parousie,  mais  bien  de  l'apparition  du 

Christ,  le  tsàoç   qui  donne  un  sens  à  l'histoire,  apparition  qui  se  situe 

dans  le  passé  et  non  plus  dans  l'avenir  59.     Cullniann  reconnaît  à  W.  G. 

Kiimmel  le  mérite  «  d'avoir  montré  que,  d'après  les  Synoptiques  déjà, 
il   existe   pour   Jésus   une   opposition   temporelle    entre   le   présent   et 

l'avenir,  en  ce  sens  que,  dans  sa  personne,  le  futur  est  déjà  accompli, 

mais  qu'il  reste  néanmoins  attendu  ». 
Quand  plus  tard,  poursuit-il,  les  premiers  chrétiens  placeront  le  temps 

qui  sépare  la  résurrection  du  retour  du  Christ,  sous  le  signe  de  l'opposi- 
tion entre  Yaiôn  présent  et  Yaiôn  qui  vient,  ce  ne  sera  donc  pas  un 

«  expédient  »  destiné  seulement  à  masquer  la  déception  causée  parce  que 

la   parousie  ne  s'est  pas  produite 60. 

57  A  noter  cependant  que  le  judaïsme  n'aspirait  pas  uniquement  après  la  venue 
du  Messie  sur  la  terre,  mais  qu'il  attendait  aussi,  en  même  temps,  l'établissement  d'une 
cité  céleste  dans  l'avenir  et  l'au-delà.  A  ce  sujet  voir  Antonin  Causse,  De  la  Jérusalem 
terrestre  à  la  Jérusalem  céleste,  dans  Revue  d'Histoire  et  de  Philosophie  religieuse, 
21  (1947),  p.  12-36. 

58  Christ  et  le  Temps,  p.  99.     Voir  p.  59. 
59  Ibid.,  p.  99-100. 
00  Ibid.,  p.  50-51.  Voir  W.  G.  Kummel,  Verheissung  und  Erfullung.  Unter- 

suchungen  zur  eschatologischen  Verkûndigung  Jesu  (Abhandlungen  zur  Théologie  des 

altes  und  neues  Test.,  6),  Zurich,  2*' éd.,  1953;  id.,  Kirchenbegriff  und  Geschichtsbewusst- 
sein  in  der  Urgemeinde  und  bei  Jesus  (Symbols  Biblicae  Upsalienses),  1943.  Voir 

encore  ce  que  Cullmann  écrit  dans  Immortalité  de  l'Ame  ou  Résurrection  des  Morts, 
Neuchâtel,  1956,  p.  56-57  :  «  Ce  que  dans  notre  livre  Christ  et  le  Temps  nous  appelons 
la  tension  entre  «  déjà  accompli  »  et  «  pas  encore  achevé  »,  est  un  élément  intégrant  du 

Nouveau  Testament.  Par  conséquent,  cette  tension  n'est  pas  une  solution  secondaire 
inventée  après  coup,  comme  les  disciples  d'Albert  Schweitzer  et  maintenant  aussi 
R.  Bultmann  le  prétendent.  Cette  tension  caractérise,  au  contraire,  déjà  l'enseignement 
que  Jésus  lui-même  a  donné  sur  le  Royaume  de  Dieu.  » 
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Marc  Lods,  avec  un  peu  plus  d'hésitation,  rejoint  la  même  pensée  : 
L'attente  non  réalisée  du  retour  du  Christ  en  gloire  a  sans  doute  été 

une  grande  épreuve  pour  la  foi  chrétienne,  car  le  christianisme  a  été 

d'abord  essentiellement  une  religion  eschatologique,  mais  l'Église  en  a 

triomphé,  parce  qu'elle  a  pris  conscience  qu'elle  était  fondée  principale- 
ment sur  une  certitude  relative  à  un  événement  qui  avait  eu  lieu,  et  non 

sur  une  espérance  sans  lien  avec  le  passé,  et  parce  que  le  Seigneur  qu'elle 
attendait  et  qu'elle  continue  à  attendre  est  le  même  que  le  Seigneur  Jésus 

qui  s'est  incarné  et  qui  est  mort  sur  la  croix61. 

Si  le  centre  de  l'histoire  du  salut  est  désormais  dans  le  passé,  le 

retard  de  la  parousie  perd,  du  fait  même,  de  son  importance  62.  On 

perçoit,  à  la  lumière  de  ces  réflexions,  ce  qu'il  faut  retenir  des  opinions 
de  ceux  qui,  comme  E.  Benz,  reprochent  à  saint  Augustin  de  réduire 

indûment  la  tension  eschatologique  dans  l'Eglise  ou  qui,  à  l'opposé, 

mais  guidés  par  des  présupposés  identiques,  veulent  interpréter  l'ecclé- 

siologie  augustinienne  uniquement  en  fonction  de  l'avenir,  n'accordant 

à  l'Eglise  présente  qu'un  simple  rôle  de  préparation,  ainsi  que  le  fait 

W.  Kamlah  :  «  Il  [Augustin]  est  avec  toute  l'ancienne  tradition  chré- 
tienne convaincu  que  la  communauté  se  rassemble  en  vue  de  la  royauté 

future  de  Dieu  et  que  cette  communauté  en  voie  de  se  réunir  ne 

représente  d'aucune  façon  le  Royaume  de  Dieu  à  venir  63...  » 

Au   fond,   l'on   refuse   ainsi   purement   et   simplement   l'idée    d'un 

temps    intermédiaire,    d'un    entre-deux,    essentielle    au    christianisme, 
comme  Cullmann  a  su  le  mettre  en  lumière  : 

Il  n'y  a  pas  une  sorte  de  «  vacance  christologique  »  entre  la  résurrec- 
tion du  Christ  et  la  parousie.     Quelle   que  puisse  être   la   durée   de   cette 

61  Art.  cit.,  p.  19.  0.  Cullmann  n'admettrait  pas  que  le  christianisme  a  d'abord 
été  essentiellement  une  religion  eschatologique. 

62  Christ  et  le  Temps,  p.  61-63. 
€3  Ecclesia  und  Regnum  Dei  bei  Augustin  (Zu  De  Civitate  Dei,  XX,  9),  dans 

Philologus,  93  (1938),  p.  252-253.  Les  textes  qu'il  cite  (De  sancta  virginitate,  24. 
De  dono  perseverantiœ,  6,  11)  supposent  simplement  deux  phases  du  Royaume.  On  se 

référera  aussi  à  l'ouvrage  du  même  auteur,  Christentum  und  Geschichtlichkeit.  Unter- 
suchungen  zur  Entstehung  des  Christentums  und  zu  Augustins  Biirgerschaft  Gottes, 
Stuttgart  und  Kôln,  1951,  où  cette  thèse  est  davantage  développée.  On  lira  avec 

beaucoup  d'intérêt,  à  ce  sujet,  les  remarques  d'un  des  meilleurs  connaisseurs  de  l'ecclé- 
siologie  augustinienne  :  J.  Ratzincer,  Herkunft  und  Sinn  der  Civitas-Lehre  Augustins. 
Begegnung  und  Auseinandersetzung  mit  Wilhelm  Kamlah,  dans  Augustinus  Magister, 
Paris,  1954,  vol.  II,  p.  965-979.  Voir  E.  Lewalter,  Eschatologie  und  Weltgeschichte  in 
der  Gedankenwelt  Augustins,  dans  Zeitschrift  jiir  Kirchengeschichte,  53  (1934),  p.  35-36: 
c  Le  cheminement  de  Vecclesia  sur  la  terre,  l'édification  de  la  civitas  Dei  est  une 
préparation  temporelle  à  l'existence  de  Vecclesia  comme  réalité  éternelle.  La  consécra- 

tion ne  peut  avoir  lieu  qu'après  la  completion  de  l'édifice,  donc  au  jour  de  la  parousie 
[...].  Ecclesia  n'est  donc  pas  d'abord  «  l'Eglise  »,  mais  la  société  des  saints  dans  le 
Royaume  de  Dieu.  »  On  a  raison  d'attirer  ainsi  l'attention  sur  l'état  final  et  parfait  de 
l'Eglise,  mais  l'on  aurait  tort  de  conclure  que  pour  saint  Augustin  l'Eglise  présente 
n'est  pas  déjà,  au  sens  propre,  Vecclesia. 



44*  REVUE  DE  L'UNIVERSITÉ  D'OTTAWA 

période   intermédiaire,   la    fonction    médiatrice    du   Christ    n'est   pas    inter- 
rompue, elle  continue. 

Cette  période  intermédiaire  est  quelque  chose  de  totalement  nouveau 
par  rapport  au  plan  du  salut  tel  que  le  concevaient  les  Juifs.  Elle  ne 

représente  pas,  comme  les  partisans  de  l'«  eschatologie  conséquente  >  ne 
cessent  de  l'affirmer,  une  solution  de  fortune;  elle  appartient  organique- 

ment à  la  pensée  du  christianisme  primitif  et  elle  y  occupe  même,  comme 

nous  l'avons  vu,  une  place  centrale.  Elle  s'accorde  aussi  parfaitement 
avec  la  manière  dont  Jésus  concevait  le  plan  du  salut,  puisque  chez  lui 

aussi  on  trouve  cette  tension  entre  le  «  déjà  »  de  l'accomplissement,  et  le 
«  pas  encore  »  de  sa  manifestation.  Bien  plus,  après  tout  ce  que  nous 

avons  relevé,  il  faut  même  affirmer  que  c'est  précisément  l'incorporation 
de  cette  période  intermédiaire  qui  caractérise  essentiellement  la  concep- 

tion chrétienne  néotestamentaire  du  salut.  D'où  l'importance  de  la  foi 
dans  le  Kyrios  Christos.  Si  les  christologies  dogmatiques  classiques  du 

protestantisme  n'accordent  pas  à  cette  idée  la  place  qu'elle  mérite,  c'est 

que  la  théologie  protestante  n'a  pas  pleinement  reconnu  l'importance  de 
cette  période  intermédiaire  pour  la  pensée  du  Nouveau  Testament  °4. 

(à  suivre) 

Emilien  Lamirande,  o.m.i.. 

professeur  à  la  Faculté  de  Théologie. 

64  Christologie  du  Nouveau  Testament,  p.  201-202.  L'auteur  ajoute  en  note  : 
«  D'autre  part  on  ne  doit  cependant  pas  accorder  à  cette  période  intermédiaire  une 
valeur  absolue,  comme  le  fait  la  théologie  catholique.  »  Cette  affirmation  exigerait 

d'être  beaucoup  nuancée. 



Poetic  Statement  in  "Jobv 

The  work  of  understanding  and  interpreting  the  world's  literature 
leads  one  to  apply  the  methods  of  the  new  critics  to  The  Book  of  Job. 

Examining  the  formal  elements  of  Job,  especially  its  constellations  of 

imagery,  hrings  into  focus  an  intent  that  is  attained  in  its  implicit 

rather  than  explicit  statement.  The  question  of  evil,  which  the  author 

raises  explicitly,  he  resolves  implicitly,  by  God's  Being  —  His  Presence 

is  man's  good,  evil  is  His  absence. 
A  vast  body  of  exegesis  indicates  that  the  book  says  many  things 

on  various  levels  and  in  many  ways.  But  integral  to  the  meaning  of 

Job  is  the  force  of  poetic  statement,  that  is,  what  the  poem  says  by 

implication  through  its  form  and  by  means  of  image.  For  what  the 

poet  implies  in  his  use  of  form  and  choice  of  image  not  only  shapes  the 

explicit  statement;  form  and  image  speak  themselves.  Most  important 

of  all  is  what  all  those  voices  say  as  a  choir.  For  the  author's  aim 
is  to  create  a  new  thing  which  will  embody  his  mind;  and  besides,  his 

poetry  works  to  some  extent  whether  the  reader  is  aware  of  it  or  not, 

ex  opere  operato  as  it  were. 

TEXT. 

Our  text  is  that  of  the  Confraternity  edition.  1  The  difficulty  in 
assigning  accurately  the  speeches  of  the  third  cycle  hardly  affects  our 

argument.  For  us  to  use  the  Elihu  speeches  would  fill  out  our  analysis 

or  damage  it,  depending  on  whether  or  not  they  were  conceded  to  be 

part  of  the  poem.  It  is  convenient  to  omit  reference  to  them.  As  new 

insights  into  poetic  unity  attach  less  importance  to  logical  sequence, 

we  need  not  wrangle  over  a  verse  misplaced  here  or  there.  Anyway, 

it  is  remarkable  how  little  difference  there  is  between  the  Confraternity 

1  The  Holy  Bible,  III,  Paterson,  N.J.,  St.  Anthony  Guild  Press,  [1955].  We  have 
also  referred  to  Bib/ia  Sacra,  Juxta  Vulgatam  Clementinam,  ed.  Aloisius  Gramatica, 

Vatican,  1951;  La  Sainte  Bible,  éd.  l'Ecole  biblique  de  Jérusalem,  Paris:  Cerf,  1956; 
The  Complete  Bible,  trans.  J.  M.  Powis  Smith,  Edgar  J.  Goodspeed  and  others,  Chicago, 
University  of  Chicago  Press,  [1939].  Three  outstanding  modem  commentaries  are  Paul 
DnoiiME,  O.P.,  Le  livre  de  Job,  2nd  éd.,  Paris,  Gabalda,  1926;  E.  J.  Kissane,  The  Book 
of  Job,  New  York,  Sheed  and  Ward,  1946;  Robert  H.  Pfeiffer,  Introduction  To  The 
Old  Testament,  New  York,  Harpers,   [1941],  Job,  pp.  660-707. 
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edition,  the  Chicago  Bihle  and  the  Bible  de  Jérusalem,  among  out- 

standing contemporary  renderings  of  Joh.  In  a  word,  the  familiar  text 

is  the  poem  we  shall  be  dealing  with. 

The  procedure  has  the  immense  advantage  that  it  examines  Job  as 

an  object  in  an  order  of  words,  the  world  of  literary  works.  2  That  is 
an  attitude  that  is  objective  in  the  most  literal  sense,  while  it  is 

supported,  subjectively,  by  the  weight  of  a  very  long,  unbroken  tradi- 

tion. Since  the  days  of  Origen  practically  every  exegete  has  commented 

on  the  same  text  we  propose  to  use.  It  is  not  without  significance  that 

the  waxing  and  waning  of  wholesale  textual  emendation  in  profane 

literature  by  the  destroyers,  as  Greg  calls  them,  is  matched  by  the 

same  phenomenon  in  sacred  literature.  3  With  that  scant  defence  our 
choice  of  text  will  have  to  stand  justified. 

I.   —   THE    STATEMENT. 

A.     Explicit  Statement. 

Job  is  wisdom  literature,  one  of  the  didactic  books,  and  also  a 

dialogue.  From  the  Friends  we  get  the  traditional  wisdom:  clearly, 

explicitly,  they  tell  us  that  Yahweh  is  Just  and  Merciful,  Wise  and 

Omnipotent,  so  Other  that  what  man  does  works  Him  neither  weal 

nor  woe.  Quantities  of  close  study  might  be  spent  in  refining  that,  as 

well  as  in  exposing  particular  information  and  statement  available 

only  to  one  familiar  with  the  book's  historical  milieu.  Though  some 
topography  turns  up  in  connection  with  formal  elements  of  the  work, 
the  rest  is  not  within  our  reach. 

The  Question. 

Also  more  or  less  explicitly,  Job  formulates  a  question  —  how  to 

reconcile  the  seeming  contradictions  in  God's  nature.  "Why  do  the 

wicked  survive?"  he  asks  the  Friends  (21  :  7).  The  personal  problem 

of  the  book,  Job's  suffering,  is  an  instance  of  evil,  as  is  plain  from 

2  Northrop  Frye,  Anatomy  of  Criticism,  Princeton,  Princeton  University  Press, 
1957,  p.  189.     Cf.  Theory  of  Symbols,  esp.  p.  73  f. 

3  W.  W.  Greg,  The  Shakespeare  First  Folio,  Oxford,  1955,  Revolt  against 

Pessimism,  p.  89  f.,  Soundness  of  Pollard's  Criticism,  p.  96  f.  Pfeiffer,  op.  cit.,  pp.  668- 
675,  provides  a  map  of  modern  textual  criticism  of  Job. 
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(1)    the   prologue,    (2)    the    opening   lines,    (3)    Yahweh's    statement, 
(4)  the  epilogue,  and  in  particular  (5)  the  turning-point. 

In  the  first  place  the  wager  that  puts  the  action  into  motion  has 

the    absurd    air    characteristic    of    casual    evil.      Satan    wagers    Job's 
happiness  against  his  integrity.     That  Yahweh  agrees  to  the  bargain 

does  not  make  it  rational:  rather  it  is  a  "given"  which  Job's  questioning 
could   expose   as   apparently   irrational.      Then,   the   Friends    and   Job 

begin  by  lamenting  what  they  themselves  identify  as  the  evil  of  Job's 

state.    Yahweh's  series  of  questions,  in  order  that  he  may  be  instructed, 
spell  out  the  charge  that  Job 

obscures  divine  plans 
with  words   of  ignorance    (38:2). 

and  Job  admits 

I  have  dealt  with   great   things  that   I   do   not  understand;   things  too 
wonderful  for  me,  which  I  cannot  know   (42  :  3). 

From  the  epilogue  we  learn  that  the  Friends'  explanation  was  so  bad 
it  was  a  sin. 

The  turning-point  —  "my  Vindicator  lives...  (19  :  25-7)"  —  is 

bound  to  be  especially  meaningful. 4  Job's  agony  subsides,  and  the 
movement  of  the  book  takes  another  direction.  Yet  there  is  no  new 

information:  no  argument  is  offered  whereby  Job  is  now  shown  to 

understand  his  suffering.  The  turning-point  says  that  evil  is  tolerable, 

not  that  it  is  intelligible. 

Unanswered. 

It  may  be  that  the  most  significant  thing  about  the  wisdom 

expressed  in  the  dialogue  is  that  it  does  not  answer  the  problem.  In  a 

peculiarly  apt  fusion  of  form  and  content,  implicit  and  explicit  state- 

ment, the  author  succeeds  in  replying  to  the  question  he  has  posed. 

Tell  me  how  you  reconcile  the  contradictions  in  God's  nature,  the  poet 

asks,  and  replies  with  —  silence.  There  at  the  very  threshold  of  aware- 

ness the  book  says:  there  is  an  "answer"  to  the  problem  of  evil,  and 
that  answer  is  not  an  argument. 

4    It  is  foreshadowed  in  Job's  reply  to  Eliphaz'  second  speech: 
My  witness  is  in  heaven, 

and   my   spokesman   is   on   high    (16  :  19). 
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B.    Implicit  Statement. 

Cyclic  Form. 

The  cyclic  or  repetitious  form  comments  on  the  problem.  Repeat- 

edly each  of  the  characters  travels  the  same  round  of  God"s  power, 

justice,  mercy,  and  man's  impotence,  dependence,  sinfulness.  Whether 
in  the  mouth  of  Eliphaz,  Bildad,  Sophar,  Job  or  Yahweh  Himself  the 

argument  does  not  advance  to  an  intellectually  satisfying  conclusion. 

The  effect  of  the  dialogue  form  in  Job  is  to  establish  the  existence  of 

a  vicious  circle  in  explanations  of  the  relations  between  man  and  God. 

Could  not  so  little  have  been  said  more  economically?  Surely; 

and  therefore  the  fact  of  the  consummate  art  of  the  poet  warns  us  that 

we  should  look  for  a  more  pertinent  use  of  the  form.  It  must  say 

something  else.  Now  it  is  precisely  the  art  of  the  great  poet  to  use  a 

form  like  a  two-edged  sword:  it  cuts  both  ways,  achieving  both 

statement  and  counter-statement. 

Communion  V.  Separation. 

In  Job  the  dialogue  form  says  that  there  is  no  argument  to  account 

for  the  existence  of  evil  and  suffering;  at  the  same  time  it  accounts  for 

it,  because  when  Yahweh  speaks  Job  is  answered:  the  voice  of  God, 

the  presence  of  Job's  beloved  and  loving  Friend  dissipates  the  pain 
and  evil  of  His  absence.  Suffering  means  to  be  excommunicado,  cut 

off  from  God. 

But  to  say  that  with  the  many  nuances  Job  gives  it,  takes  a  series 

of  dialogues.  Repeated  efforts  fail  to  account  for  the  existence  of  evil: 

Job  finds  comfort  neither  in  himself,  nor  in  the  wisdom  of  his  friends 

—  not  in  their  claim  that  Job  is  at  fault,  nor  that  the  wicked  suffer 

[more?],  nor  that  he  should  repent  and  return  to  God.  At  the  same 

time  we  learn  from  Job  what  would  satisfy  him:  to  appear  before  his 

Judge,  now  or  later,  anyway  to  see  Him;  to  return  to  the  old  warmth 

of  His  love. 

Job  turns  to  his  friends,  trying  to  find  in  their  loyalty  an  assurance 

of  Yahweh's  favour.  "'     If  only  they  would   understand  . .  .   "A   friend 

5  The  question  arises  —  would  a  creature's  love  be  pledge  of  the  Creator's? 
Would  it  be  enough  for  Job  to  find  Him  in  his  friends?  The  possibility  at  least  seems 
to  be  implicit  in  his  appeals  to  the  Friends. 
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owes  kindness  to  one  in  despair."  6  Instead  he  gets  advice  from  them  : 

"Your  reminders  are  ashy  maxims  (13  :  12)."  They  turn  on  him  like 

wild  animals  (c.  16).  "Pity  me,  pity  me,  O  you  my  friends  (19  :  21)", 
Job  cries,  and  then  finds  some  hope  in  the  prospect  of  vindication. 

There  is  a  breakdown  in  communication  between  them.  That  is 

most  obvious  with  Bildad.  He  makes  fine  rhetorical  efforts  that  are  not 

at  all  personal  in  nature.  Job's  "reply"  therefore  is  not  to  Bildad,  who 
has  not  really  said  anything  to  Job,  but  a  new  attempt  to  reach  the 

friends:  he  repeats,  he  outdoes  Bildad's  praise  of  the  Lord  Omnipotent, 

and  re-states  his  misery  (c.  9f.).  "My  guests  have  forgotten  me 

(19  :  14)",  he  replies  to  Bildad's  second  speech.  The  impression  left 

by  the  Friends'  repetition  of  the  argument  that  God  punishes  the  wicked 

is  of  a  dispute  that  goes  :  "I'm  innocent"  —  "You're  not"  —  "I  am"  — 

"You're  not"  —  "I  am"  —  "You're  not"  . . . 

Variations. 

On  the  margin  of  the  main  stream  of  Job's  suffering  appears  the 
infinite  variety  of  evil:  heat,  thirst,  hunger,  cold,  nakedness,  lying, 

fraud,  violence,  ingratitude,  treachery  . .  .  every  sort  of  iniquity.  Job 

is  a  dark  world  where  every  creature  cries  out,  as  it  were:  "I  am  robbed 

of  my  good."  "I  cry  murder",  they  say,  in  Job's  words.7  They  say: 
"I  am  not." 

In  every  accent,  from  the  friends  and  from  Job,  culminating  in 

his  dirge  at  the  end,  evil  is  depicted  as  being  "cut  off".  In  that  way 

the  varied  lines  of  thought  and  argument  meet  at  a  point  outside  Job's 
concrete  affliction:  whether  separated  from  wealth,  health,  honour, 

friends,  family,  or  the  counsels  of  the  Omnipotent,  man  suffers  violence, 

is  deprived  of  good,  and  somehow  of  God.  The  only  happiness  is  to 

be  secure,  at  rest  with  Him. 

Job  is  not  consoled  in  the  circle  of  the  dialogue  with  the  friends. 

If  the  arguments  establish  anything,  they  do  so  through  the  form.  The 

revolving  debate  asserts  the  recurrence  of  evil,  at  the  very  least  man's 

ignorance  of  God's  counsels.     Yet  Job  is  consoled  in  the  end.     How? 

6  6:14;  cf.  c.  29  f. 

7  19  :  7.     "I  cry  injustice",  in  the  Confraternity  version,  which   does  not  seem 
to  do  justice  to  the  violence  of  the  Hehrew. 
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Off  the  wheel,  as   it   were:    God,   emphatically   transcendent,   presents 

Himself,  makes  Himself  present  to  Joh.  * 

C.    Thematic  Structure. 

The  Overture. 

The  book  opens  on  a  pastoral  idyll,  a  happy  carefree  round  of 

pleasure,  high  summer  "nature  at  her  friendliest",  etc.  Enter  the  Satan 
and  the  debate  begins.  Taunted  by  Yahweh,  the  Satan  challenges  Him 

to  "touch"  Job:  the  euphemism  conjures  up  thunders,  lightnings  and 
hurricanoes.  In  four  swift  strokes  the  pastoral  idyll  is  a  waste:  Yahweh 

"touches"  the  house  of  Job's  son,  shakes  its  foundations  and  it  crumbles. 

Call  and  Response. 

Throughout  the  rest  of  the  book  this  opening  scene  and  God's  act 

are  recalled  in  a  variety  of  often  subtle  ways.  8  The  structure  is  that 

of  a  debate.  The  basic  form  of  Hebrew  verse,  an  antiphonal  "call  and 

response",  sustains  that  dialogue  structure. 10  It  is  further  emphasized 
by  questions.  The  dialogue  between  Job  and  the  friends  is  an  artful 

inversion  of  the  Yahwch-Satan  exchange,  a  dissonance  that  is  always 

begging  for  resolution.  The  reader  is  literally  made  to  suffer  with 

Job,  until  the  versions  are  harmonized  at  the  end.  The  turning-point 

consists   of   Job's   invoking   a   moment   when   he   will    stand    with   his 

"8 

Vindicator  confronting  his  accusers  and  enemies.     At  the  dénouement 

*r 

Yahweh  leaps  on  the  stage. 

8  Here  other  levels  suggest  themselves:  the  Word  made  flesh  (John  1),  the 
Real  Presence  (John  6  :  14),  the  beatific  vision  (Apoc.  5).  However,  developing  them 
would  take  us  too  far  afield.  Likewise  a  discussion  of  the  nature  of  evil  and  clues  to 

an  "understanding"  of  it  offered  in  Job  would  involve  considerable  extension  of  what 
is  clearly  said  by  the  book. 

This  may  be  as  good  a  point  as  any  at  which  to  mention  our  debt  to  Dr.  H.  M. 
McLuhan.  He  has  important  insights  into  multileveled  communication,  among  many 

other  good  things,  in  his  "James  Joyce:  Trivial  and  Quadrivial",  in  Thought,  28  (1953), 
pp.  75-98;  "Catholic  Humanism  and  Modern  Letters",  in  McAuley  Lectures,  III,  1954, 
West  Hartford,  Conn.,  St.  Joseph  College  Press,  1954,  pp.  49-67;  "Joyce,  Mallarmé  and 
the  Press",  in  Sewanee  Review,  62  (1954),  pp.  75-98. 

9  Cf.  L.  A.  Cormican's  concept  of  Shakespeare's  dramaturgy  as  exploration  of 
an  opening  situation  in  "Medieval  Idiom  in  Shakespeare",  in  Scrutiny,  17  (1950). 

10    Dhorme,  op.  cit.,  cxliv-cli. 
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D.    Response  with  a  Difference.  u 

Theophany. 

The  apocalyptic  setting  "out  of  the  storru"  warns  us,  in  one  word, 

of  a  theophany. 12  With  "Mî  zeh"  —  "Who  is  this"  —  Yahweh  makes 

a  dramatic  entrance:  it  is  already  marked  off  from  anyone  else's.  His 
rhetorical  questions,  covering  the  same  wisdom  material  as  the  others 

have  used,  are  of  a  different  cast.  "You  tell  me  the  answers  (38  :  3)." 

"Where  were  you  when  I  founded  the  earth?"  (38  :  4).  "Can  you  . . . 

guide  the  Bear  with  its  train?"  (38  :  32).  "Do  you  watch  the  travail 

of  the  does?"  (39  :  1).  The  questions  are  personal,  and  Yahweh  is  at 

ease  with  these  His  creatures.  At  the  same  time,  the  friends'  strident 

tone  has  disappeared,  to  be  replaced  with  a  gentle  irony.  13 
Yahweh  is  present  personally,  and  in  a  form  different  from  the 

friends.     Job  recognizes  His  presence:  "Behold  I  am  of  little  account; 

what  can  I  answer  you?"   (40  :  4).     There  is  a  real  dialogue  between 
them:  unlike  the  preceding  exchanges  in  which  each  speaks  but  none 

listens,  Yahweh  and  Job  speak  to  each  other.     At  the  end  Job  clearly 

says  that  something  new  occurred:   he  has  had  a  real  encounter  with 

Yahweh. 

I  have  heard  of  you  by  word  of  mouth, 

but  now  my  eye  has  seen  you  (42  :  5). 

That     difference    was     affirmed     through     formal     elements     of     the 

dénouement. 

II.   —   CONSTELLATIONS    OF    IMAGERY.14 

In  the  main,  contemporary  literary  critics  play  down  character 

analysis,  discussion  of  locale,  social  comment,  alternative  plot  develop- 

ment. That  tactic  helps  to  skirt  the  danger  of  treating  the  artifact  as 

real  world.     Now,  because  the  Old  Testament  is  salvation-history  one 

11  R.  A.  F.  MacKenzie,  S.J.,  "The  Purpose  of  the  Yahweh  speeches  in  the  Book 
of  Job",  in  Studia  Biblica  et  Orientalia,  Rome,  Pontifical  Institute  of  Biblical  Studies, 
1959,  I,  pp.  301-311. 

12  Cf.  Ex.  19  :  16-19;  1  Kings  19  :  11;  2  Kings  2  :  11;  Ez.  1:4.  Moreover  we 
have  been  reminded  that  Yahweh  is  Lord  of  storms;   cf.  Creator — Destroyer  below. 13  E.g. 

You  know,  because  you  were  born  before  (light  and  darkness), 
and  the  number  of  your  years  is  great  (38  :  21). 

14  Wolfgang  H.  Clemen,  The  Development  of  Shakespeare's  Imagery,  London, 
Methuen,   [1951],  esp.  pp.  2-7. 
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easily  forgets  that  its  poems  are  works  of  art,  their  world  the  artist'» 
work.  Focussing  on  constellations  of  images  and  symbols  will  help 

keep  us  aware  that  the  object  we  are  examining  is  the  world  of  Job. 

They  are  part  of  the  statement  of  the  book,  both  explicit  and 

implicit  —  working  on  and  below  the  conscious  level.  They  are  part 

of  the  author's  dialogue  with  the  reader,  the  one  we  take  part  in,  the 
statement  we  simply  must  understand  if  we  are  to  arrive  at  the  meaning 

of  the  book,  at  the  work  of  art,  i.e.  at  the  literal  meaning.  15  The 

imagery  works  —  for  the  author:  he  directs  its  force  by  his  use  of 

literary  convention,  of  genre,  of  mode,  of  poetic  form.  The  debate, 

apocalyptic  vision,  "wisdom",  and  the  fable  all  help  to  focus  Job.  16 

A.     Creator  —  Destroyer. 

In  the  course  of  the  dialogue,  imagery  recalls  the  opening  scene. 

Yahweh  is  often  introduced,  usually  as  the  Lord  of  storms,  the  Omni- 

potent, Creator,  sometimes  as  the  One  Whose  ways  (wisdom)  are 

hidden  to  man. 

Eliphaz  denounces  sinners: 

By  the  breath  of  God  they  perish 

and  by  the  blast  of  his  wrath  they  are  consumed  (4  :  9). 

Job  laments:  "I  was  in  peace,  but  he  dislodged  me"  (16  :  12).    In  the 

course  of  an  extended  image  of  God's  justice   to  the   sinner   Sophar 

says   He  will  "rain   down   his  missiles   of  war  upon   him    (20  :  23)". 
Eliphaz  reminds  Job  that  God 

does  great  things  and  inscrutable, 

marvelous  things  without  number, 

15  MacKenzie,  art.  cit.,  p.  304;  Frye,  op.  cit.,  pp.  73-82. 
16  Something  has  to  be  said,  though  summarily,  of  the  place  of  the  folktale  in 

the  work.    It  has  many  offices: 

1)  It  insists  on  the  concrete  reality  of  Yahweh's  existence  and  personality. 
2)  While  still  affirming  the  real  concrete,  existing  Person,  the  archaic  form 

provides  aesthetic  distance.  W.  B.  Yeats  enlarges  on  the  theory  in  his  Essays,  London, 
Macmillan,  1924,  pp.  209,  277,  280,  285,  347,  etc. 

3)  The  archaic  form,  supported  by  the  generalized  setting  of  the  poem  (even 

Israel's  name  for  Yahweh  is  not  used  in  it)  helps  toward  universal  statement:  Job  is for  all  men  and  all  time. 

4)  Literary  realism  is  foregone.     Cf.  Frye,  op.  cit.,  pp.  134-140. 

5)  Consequently  we  may  contemplate  without  being  involved.  Cf.  Joyce's  most 
fundamental  principle,  that  stasis  or  arrest  is  necessary  for  apprehension  of  the 
beautiful  —  the  end  of  all  art,  tragic  or  comic:  Portrait,  New  York,  Modern  Library, 
1954,  p.  241  f. ;  the  Pola  notebook,  cited  by  Herbert  Gorman,  James  Joyce,  New  York, 
Farrar  and  Rinehart,  1939,  p.  96  f. 

6)  Job  can  be  explicitly  justified  at  the  end  without  weakening  the  statement 
of  the  poem  by  an  argument. 

7)  In  a  tableau  we  see  Yahweh  turn  again  to  Job. 
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going  on  to  enumerate  some. 17  In  a  reply  to  Bildad  Job  sings  praise 
of  the  Almighty: 

He  shakes  the  earth  out  of  its  place, 
and  the  pillars  beneath  it  tremble. 

He  commands  the  sun,  and  it  rises  not; 

he  seals  up  the   stars. 
He  alone  stretches  out  the  heavens 

and  treads  upon  the  crests  of  the  sea. 
He  made  the  Bear  and  Orion, 

the  Pleiades  and  the  constellations  of  the  south  ; 

He  does   great  things  past  finding   out, 

marvelous  things  beyond  reckoning   (9  :  6-10). 

Further  on  he  recalls  the  mysterious  means  whereby  the  Creator  made 

him  (10  :  9-12).  Finally  Yahweh  Himself  recalls  the  day  "when  I 

laid  the  foundations  of  the  earth". 18 

B.  Ruins. 

Somewhat  less  directly  the  shattered  house  is  kept  before  us  with 

the  image  of  ruins.  If  Job  had  died  at  birth  he  had  been  like  kings 

and  counselors  "who  built  where  now  there  are  ruins  (3  :  14)".  Then 

Eliphaz  notes  that  man's  "foundation  is  in  the  dust  (4  :  19)".  Later 

Job  mourns  that  if  God  destroys  "there  is  no  rebuilding  (12  :  14)". 

The  friends'  arguments  could  not  stand  up,  they  are  "mounds  of  clay 

(13  :  12)".     Eliphaz  claims: 
He  [the  proud  man]  shall  dwell  in  ruinous  cities, 

in  houses  that  are  deserted, 

That  are  crumbling  into   clay 
with  no  shadow  to  lengthen  over  the  ground. 

He  shall  not  be  rich,  and  his  possessions  shall  not  endure; 

for  vain  shall  be  his  hopes  (15  :  28-31). 

C.  Dust. 

More  subtly,  the  stock  phrase  for  the  misery  of  death  —  "in  the 

dust"  —  keeps   the   opening   events   before   us.      Job's   first   reply   ends 
with  a  prayer: 

Soon  I  shall  lie  down  in  the  dust; 

and  should  you  seek  me  I  shall  then  be  gone   (7  :21). 

17  Job  5  :  9,  possibly  repeated  from  9  :  10. 
18  Job  38  :  4;  we  have  not  used  the  Confraternity  version  of  this  verse,  to  keep 

the  resonance  of  the  image.  It  is  found  in  the  Vulgate  —  ponebat  fundamenta  terrœ  — 
and  in  the  Chicago  Bible. 
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liihl.nl  claims,  of  the  fall  of  a  sinner: 

There  he   lies   rolling  beside   the   road, 
and  out  of  the  soil  another  sprouts  (8  :  19). 

Job  takes  this  up  in  a  prayer  to  God: 
Oh,  remember  that  you  fashioned  me  from  clay! 

Will  you  then  bring  me  down  to  dust  again   (10  :9)? 

His  second  reply  to  Eliphaz  echoes  his  first,  concluding: 
Will  they   [my  hope  and  prosperity]    descend  with  me  into 

the  nether  world? 

Shall  we  go  down  together  into  the  dust    (17  :  16)? 

Sophar,  in  his  turn,  affirms  that  the  wicked  man's  wealth  lies  down 
with  him  in  the  dust    (20  :  11).     But  Job  retorts  that  the  same  fate 

awaits  the  wretched  and  the  prosperous: 
Alike  they  lie  down  in  the  dust, 

and  worms  cover  them  both   (21  :  26). 

Then  Eliphaz  advises  Job  the  sinner,  guilty  of  avarice,  to  "treat  raw 

gold  like  dust  (22  :  24)".  The  image  is  found  in  the  last  cycle,  for 

instance  "from  the  dust  the  dying  groan  (24  :  12)".  Very  meaning- 
fully it  is  recalled  at  the  turning-point: 

my  Vindicator  lives, 
...he  will  at  last  stand  forth  upon  the  dust  (19  :  25). 

And  at  the  end  Yahweh  challenges  Job  to  bury  the  wicked  in  the 

dust  (40  :  13). 

D.    Desert. 

That    metaphor    and    its    implications    are    strengthened    by    the 

recurring  images  of  earth  without  water.     In  his  first  speech  Eliphaz 

says:  "Mischief  comes  not  out  of  the  earth   (5  :  6)."     Job  replies  that 
his  friends   are  like   a   dried   river  bed    (6  :  14-27).     Bildad  picks   up 
the  image: 

Can  the  papyrus  grow  up  without  mire? 
Can  the  reed  grass  flourish  without  water  (8  :  ID? 

Job  returns  to  the  dried  river  image   (12  :  15),  and  later  in  the  same 

speech  he  elaborates  it,  concluding: 
a  stream  grows  dry  and  parches, 

So  men  lie  down  and  rise  not  again   (14  :  11  f.). 

Again,  Bildad  says  of  the  sinner: 
Below,  his  roots  dry  up, 

and  above,  his  branches  wither  (18  :  16). 
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Those  "desert  pictures"  are  in  turn  reinforced  by  others:  the  poor 
gathering  food  in  the  fields  (5  :  5),  harvesting  in  hunger  (24  :  10  f.), 

hardly  existing: 

They  fled  to  dry  and  barren  ground, 
a  land  of  waste  and  desolation. 

They  plucked  saltwort  and  shrubs; 
the  roots  of  the  broom  plant  were  their  food. 

They  were  banished  . . . 

To  dwell  on  the  slopes  of  the  wadies, 
in  caves  of  sand  and  stone; 

Among  the  bushes  they  raised  their  raucous  cry; 

under  the  nettles  they  huddled  together  (30  :  3-7). 

Job  is  a  driven  leaf,  he  is  withered  straw  (13  :  25).  How  often  are  the 

wicked  "like  straw  before  the  wind?"  (21  :  18).  In  short,  the  dust 

imagery  is  present  in  some  form  from  beginning  to  end  of  the  poem. 

E.    Darkness. 

The  most  frequent  image,  giving  its  tone  to  the  whole  poem,  is  that 

of  darkness.  Every  speaker  uses  it  repeatedly,  so  that  it  appears  in 

almost  every  chapter.  Sometimes  the  image  is  extended  and  very 

forceful,  as  in  Job's  opening  words  (3  :  3-9).  Again  in  summation 
to  Bildad: 

...  I  go  whence  I  shall  not  return, 

to  the  land  of  darkness  and  gloom, 

The  black,  disordered  land 

where  darkness  is  the  only  light   (10  :  21  f.). 

For  Eliphaz  the  wicked  dread  final  darkness  (15  :  20-25).    Bildad  begins 

a  long  "curse"  with  :  "Truly  the  light  of  the  wicked  is  extinguished  . . . 

(18  :  5-20)."     Sophar  takes  his  turn  with:   "Complete  darkness  is  in 

store  for  him  (20  :  26)."     In  his  final  reply  to  Eliphaz  Job  mourns: 
Yes,  would  that  I  had  vanished  in  darkness, 

and  that  thick  gloom  were  before  me  to  conceal  me  (23  :  17). 

But  it  is  the  wicked  who  love  darkness: 

In  the  night  the  thief  roams  about, 

and  he  puts  a  mask  over  his  face; 
in  the  dark  he  breaks  into  houses. 

By   day  they  shut  themselves   in; 
none  of  them  know  the  light, 

for  daylight  they  regard  as  darkness   (24  :  15-17). 



56*  REVUE  DE  L'UNIVERSITÉ  D'OTTAWA 

The  occasional  flashes  of  light  are  darkness  visible.     Sophar  sees 

a  dazzling  future  for  Job: 

Then  your  life  shall  be  brighter  than  the  noonday; 

its  gloom  shall  become  as  the  morning  (11  :  17). 

The  tinsel  glitter  of  that  consolation  serves  only  to  enlighten  scenes  of 

woe.     The  very  creation  hymns  set  off  the  blackness: 

He  commands  the  sun,  and  it  rises  not; 
he  seals  up  the  stars  (9:7); 

...the  boundary  of  light  and  darkness   (26  :  10). 

Again,  in  a  hymn  to  God's  wisdom  Job  declares: 
The  recesses  of  darkness  he  discloses, 

and  brings  the  gloom  forth  to  the  light   (12  :  22). 

There  is  almost  no  colour  in  Job,  in  contrast  with  the  hymn  to  Wisdom 

which  is  inserted  and  which  fairly  blazes  with  onyx,  sapphires,  coral, 

jasper  and  Arabian  topaz   (28  :  16-19).     The  tone  of  this  poem,  then, 
is  black. 

F.    Wind  of  Words. 

Another  frequent  image  is  wind  of  words,  which  arises  easily  from 

the  debate  form.     The  friends  suppose  that  the  words  of  the  desperate 

are  wind  (6  :  26).     Bildad  accuses  Job  of  the  fault: 

How  long  will  you  utter  such  things? 
The  words  of  your  mouth  are  like  a  mighty  wind  (8  :  2)! 

Eliphaz  begins  his  second  speech  with  the  same  image: 

Should  a  wise  man  answer  with  airy   opinions, 

or  puff  himself  up  with  wind   (15  :  2)? 

Job  retorts:  "Is  there  any  end  to  windy  words?"  (26  :  3f.). 
The  image  also  operates  at  other  levels.     In  a  reflex  judgment  by 

a  reader  the  friends'  arguments,  even  more  than  Job's,  are  reckoned 

"words  without  knowledge":  they  are  empty.     (The  current  expression 

is  "hot  air"  or  "gas".)     At  a  deeper  level  Job's  life  is  now  empty.  19 

G.    Nothing. 

At  this  point  empty  words  links  up  with  the  dust  and  darkness 

images  to  say  "privation",  "nothingness".  20  The  poem  opens  with  Job 
cursing  the  day  he  was  born,  using  darkness  to  express  nothingness: 

19  See  the  contrast  between  his  present  and  former  life  (c.  29  f.).  It  seems  to 

us  that  other  levels  are  indicated  by  the  Satan's  question  —  "It  is  for  nothing  that  Job 
is  God-fearing?"  (1  :  9) — which  is  finely  resonant  of  an  empty  heart. 

20  So  in  the  conclusion  of  Job's  reply  to  Eliphaz'  third  speech  he  challenges 
Eliphaz  to  prove  him  a  liar  —  and  reduce  his  words  to  nothingness  (24:25). 
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Perish  the  day  on  which  I  was  born, 

the  night  when  they  said,  "The  child  is  a  boy!" 
May  that  day  be  darkness: 

let  not  God  above  call  for  it, 

nor  light  shine  upon  it! 

May  darkness  and  gloom  claim  it, 
clouds  settle  upon  it, 

the  blackness  of  night  affright  it   (3  :3-5)! 

Eliphaz  takes  up  the  image:  the  counsel  of  the  wicked  comes  to  nothing 

—  "they  meet  with  darkness  (5  :  14)".  Later,  in  an  extended  metaphor 
Eliphaz  strikingly  brings  together  dust,  darkness,  wind,  and  emptiness 

(15  :  28-35).  Throughout  the  poem  darkness  and  dust  are  juggled  as 
symbols  of  death:  they  become  equivalents;  their  differences  vanish,  if 

we  may  say  it,  into  nothingness. 

The  dominant  images  of  this  poem  all  emphasize  evil  as  absence 

of  good.  "Positive"  evil  is  sometimes  depicted,  as  by  the  lurid  meta- 

phor of  a  wild  beast's  attach  which  Job  uses  to  describe  the  friends' 
consolation.  The  descriptions  of  leprosy,  worms  and  scabs  particularly 

impress  nice  people  today;  they  are  not  so  struck  as  a  desert  people 

are,  who  suffer  extremes  of  heat  and  cold  each  day,  by  the  image  of  a 

man  left  naked,  without  cover.  21  The  pictures  —  such  as  of  disease  or 

an  attacking  animal  —  of  the  "positive"  side  of  evil  do  not  change  the 
tone  of  the  poem.  The  imagery  says:  Job  is  suffering  evil  —  his  life 
is  black,  empty. 

H.    Cyclic  Pattern. 

Another  effect  of  this  interweaving  of  images,  of  one  speaker 

borrowing  from  another,  is  to  establish  the  likeness  of  their  explana- 

tions. From  beginning  to  end  suffering  is  darkness;  that  each  expresses 

it  in  terms  of  dust,  nakedness  or  short  life  serves  to  remind  us  that 

nothing  new  is  being  said  about  it.  At  the  same  time  the  whole  fabric 

is  thus  woven  together.  Images  link  speech  to  speech,  passage  to 

passage:  dust  calls  to  death,  or  to  rain,  light  to  darkness,  naked  to 

desert,  empty  [words]  to  dark;  to  say  nothing  of  plain  repetition,  or 

response  such  as  flesh  to  creator,  Wisdom  to  the  wicked.  Again  the 

poet  cuts  both  ways  —  the  imagery  is  cyclic;  it  is  also  homogeneous. 

21     Cf.  Job  1  :  21;  12  :  17-19;  22  :  6;  24  :  7;  26  :  6;  30  :  30;  31  :  19. 
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It  says:  "Sheer  repetition,  the  same  old  stuff!"     It  also  says:  "Every- 

body agrees  on  this." 

I.    Cosmic  Resonance. 

For  the  most  part  it  is  cosmic  imagery,  which  helps  to  achieve  the 

most  universal  statement.  Light  and  dark,  dust  and  rain,  storm  and 

ruins  (  even  crumbled  foundations  I  are  "natural  symbols".  "  Without 
conceding  the  reality  of  a  World  Soul  or  Race  Unconscious,  it  is 

convenient  to  admit  Jung's  theory  of  a  racial  and  cultural  heritage.  '-"' 

Then  Job's  suffering  echoes  down  to  the  Passion  and  beyond  to  be  a 

type  of  the  trial  of  all  the  just.  Such  imagery  bypasses  "convincing" 

or  "gripping"  description,  with  marvelous  economy  avoiding  the 
apparatus  of  realism  to  speak  to  and  of  Everyman. 

J.    Familiar  Imagery  in  a  New  Key. 

Yahweh's  speech  also  uses  storm,  light  and  darkness,  death  and 

dust  imagery  —  which  links  it  with  the  rest  of  the  poem.  But  as  we 

have  seen  above,  it  is  the  same  with  a  difference,  signaled  by  "out  of 

the  storm"  (  a  cliché  for  a  theophany  ) ,  the  question  "Mî  zeh",  the 
series  of  urbane  rhetorical  questions. 

At  the  very  beginning  "the  foundations"  are  recalled,  but  now  it  is 
as  the  work  of  God  the  master  builder  at  a  joyous  house-raising. 
He  asks: 

Who  laid  the  cornerstone, 

While  the  morning  stars  sang  in  chorus   (38  :  6  f .  )? 

In  this  speech  the  dense  darkness  is  the  swaddling-band  of  the  sea  in 

the  hands  of  God  the  midwife   (38  :  8  f .  ).     Rainstorms  He  keeps  in  a 

jar:  "Who  tilts  the  water  jars  of  heaven?"  (38  :  35).     The  same  things 
appear   in   the    imagery,   but    Yahwch    speaks    of   them    as    household 

articles.     If  to  recall  them  still  excites  dread,  the  dread  is  transferred 

to    their    Master,    and    yet    the    atmosphere    is    changed    by    His    easy 

familiarity  with  them.     Darkness  juxtaposed   to   swaddling-band  says 

something  quite  other  than  the  day  cursed  by  Job:  "May  that  day  be 

darkness"  (3  :  4). 

22  The  distinction  between  "natural"  and  "given"  (conventional)  signs  is  at  least 
as  old  as  St.  Augustine,  De  Doctrina  Christiana,  1.  2,  c.  1  (P.L.,  34/35,  col.  36). 

23  Maud  Bodkin,  Archetypal  Patterns  in  Poetry,  Oxford,  [1934],  pp.  1,  24. 
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The  imagery  is  the  same  and  yet  different.  What  does  it  say? 

"I  am  talking  about  the  same  things,  but  I  am  saying  something 

different.  And  the  meaning  of  that  difference  is  that  I  am  here."  The 
imagery  works  to  support  a  solution  to  Job  that  is  not  an  argument 

but  an  event.  24 

What  is  the  overall  effect  of  the  imagery?  As  a  device,  filling  the 

imagination  with  pictures,  what  does  it  achieve  in  this  poem?  If  the 

dominant  images  of  suffering  coalesce  into  an  impression  of  nothing- 

ness, over  against  them  are  the  images  of  God's  power.  They  say: 

"God  acts.     He  comes.     He  is  other,  but  He  reaches  as  far  as  man." 

III.   —   CONCLUSION. 

The  Poem:  One  Word. 

What  does  Job,  the  whole  unified  work,  say?  To  explain  would 

require  going  over  all  the  ground  we  have  covered,  without  being  any 

closer  to  achieving  that  end:  by  definition  what  is  grasped  is  not  a 

handful  of  pieces  but  one  thing.  Still  one  needs  to  give  some  account 

of  the  book's  effect.  The  detailed  explanation  attempts  to  set  up  the 
conditions  for  what  seemed  to  be  a  peculiar  insight. 

More  than  the  paradox  of  the  omnipotent  God  infinitely  just  and 

infinitely  merciful,  more  than  the  mystery,  more  even  than  the  solution 

that  evil  is  separation  from  God,  or  than  its  rich  expression,  much 

more  than  the  sum  of  its  parts,  is  the  meaning  of  the  whole.  What 

does  Job  say,  then?     It  seems  to  us  to  say:  "I  am  Other,  I  am." 

C.  Kenneth  Johnstone,  S.J. 

24  At  other  levels  the  imagery  of  Yahweh's  speech  would  seem  to  say  that  when 
God  is  present  all  creation  —  obedient,  dependent,  ordered,  mysterious,  good  —  all 
creation  testifies  to  Him.  It  testifies  to  Him  present  whether  in  the  Incarnate  Word,  or 
by  His  Spirit,  or  through  His  grace. 
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W.  Bulst.  —  Offenbarung.  Biblischer  und  Theologischer  Begriff.  Diïs6eldorf, 
Patmos-Verlag,  1960.    130  S.;  9,80  D.M. 

Ce  serait  porter  de  l'eau  à  la  source  que  de  réaffirmer  encore  l'importance 
primordiale  de  la  Révélation  pour  la  théologie.  Du  moment  que  cette  notion  n'est 
pas  solidement  établie,  la  théologie  fondamentale,  le  traité  de  la  foi  et  plusieurs 

autres,  perdent  toute  leur  consistance.  Le  père  Bulst  peut  se  flatter  d'avoir  rendu 
un  service  de  premier  ordre  aux  théologiens  par  la  publication  de  cette  monogra- 

phie qui  brille  par  la  clarté  et  la  concision. 

Un  premier  chapitre  dresse  l'inventaire  des  notions  de  Révélation,  telles  que  la 
théologie  catholique  classique,  la  théologie  biblique  et  la  théologie  protestante  nous 

les  proposent.  Vient  ensuite  un  chapitre  méthodologique  :  des  réflexions  au  sujet 

de  ces  «  différentes  »  notions  examinées  auparavant.  En  troisième  lieu,  l'auteur 
élabore  à  son  tour  une  théologie  biblique  de  la  Révélation.  Le  quatrième  chapitre 
enfin  essaie  une  synthèse  entre  les  données  de  la  théologie  classique  et  les  résultats 

obtenus  par  le  retour  aux  sources  scripturaires. 

Voici  la  définition,  ou  plutôt  la  description  de  cette  notion-clef,  telle  que 

l'auteur  la  conçoit  :  «  La  révélation  surnaturelle  est  Dieu  en  tant  que  s'ouvrant  à 
l'homme  dans  son  histoire;  ouverture  gracieuse,  personnelle,  créant  le  salut;  ouver- 

ture qui  s'accomplit  dans  l'agir  divin  surnaturel,  dans  une  manifestation  visible,  en 
les  interprétant  et  englobant  par  sa  Parole  attestante.  Elle  a  été  préparée  en 

Israël;  accomplie  en  Jésus-Christ;  elle  nous  est  présentée  dans  la  parole  et  l'action 

de  l'Église;  ici-bas  elle  est  encore  cachée  de  multiples  façons  et  c'est  pourquoi 
l'homme  doit  l'accepter  par  la  foi;  mais  elle  est  néanmoins  ordonnée  vers  la  vision 

directe  de  Dieu  dans  l'éternité  »  (p.  111).  A  notre  avis,  la  plupart  des  théologiens 
actuels  seront  d'accord  avec  cette  notion,  soucieuse  de  respecter  la  complexité 
extrêmement  riche  du  Dieu  Vivant-qui-se-manifeste.  Surtout  les  distinctions  établies 

par  l'auteur  entre  la  *  révélation-geste  »,  la  «  révélation-parole  »  et  la  «  révélation- 
vision  »,  ainsi  que  ses  remarques  sur  leur  compénétration  réciproque  (p.  70-86), 

retiendront  l'attention. 

Quelques  réflexions  cependant.  A  la  p.  50,  le  père  Bulst  trouve  qu'il  est  à 
déconseiller  de  partir  d'un  examen  philologique  pour  élaborer  la  notion  biblique 
de  la  Révélation.  Car,  dit-il,  la  «  réalité  »  peut  très  bien  être  là,  sans  qu'un  terme 

technique  soit  employé  pour  autant.  «  D'ailleurs,  l'Ancien  Testament  ne  dispose 
pas  du  tout  d'un  terme  technique  pour  «  révéler  »...  »    (ibid.). 

En  lisant  son  exposé  de  théologie  biblique,  on  a  nettement  l'impression  que 
son  attention  se  porte  avant  tout  sur  le  Nouveau  Testament;  la  note  vétero-testa- 

mentaire  est  très  en  sourdine.  Et  c'est  d'ailleurs,  pour  ainsi  dire,  presque  unique- 

ment à  partir  de  la  version  grecque  des  LXX  que  l'Ancien  Testament  est  étudié. 
Or,    un    examen    consciencieux    de    la    terminologie    hébraïque    pourrait    apporter 
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beaucoup  de  lumière.  Dans  la  même  ligne,  on  pourrait  souhaiter  une  prise  en 

considération  des  textes  de  Qumrân.  L'auteur  n'a  sans  doute  pas  eu  la  prétention 
de  fournir  une  bibliographie  exhaustive  sur  le  sujet.  Mais  un  ouvrage  comme 
celui  de  J.  Bailly,  The  Idea  of  Revelation  in  Recent  Thought,  London,  1956,  ne 

devrait  tout  de  même  pas  être  passé  sous  silence. 

En  attirant  l'attention  sur  ces  lacunes,  nous  ne  voulons  pas  mettre  en  question 

la  validité  des  conclusions  auxquelles  l'auteur  est  arrivé.  On  peut  très  bien  obtenir 
les  mêmes  résultats  par  des  chemins  différents.  Mais  le  chemin,  *  la  méthode  »  a 
cependant  son  importance;  surtout  en  théologie  ! 

A.  Uleyn,  o.m.i. 

R.  de  Vaux,  o.p.  —  Les  Institutions  de  l'Ancien  Testament.  I.  Les  Survivances 
du  Nomadisme.  Les  Institutions  familiales.  Les  Institutions  civiles.  IL  Les  Institu- 

tions militaires.  Les  Institutions  religieuses.  Paris,  Éditions  du  Cerf,  1959,  1960. 
19  cm.,  352,  541  p. 

Grâce  aux  efforts  concertés  de  maîtres  des  études  bibliques  et  des  disciplines 

annexes,  le  public  français  a  été,  encore  récemment,  mis  en  possession  d'une  nou- 
velle édition  de  tous  les  Livres  Saints  réunis  en  un  volume  :  la  Bible  de  Jérusalem. 

A  ceux  qui  s'adonnent  à  l'étude  des  écrits  inspirés,  la  présentation  uniformisée 
d'un  texte  dont  l'autorité  s'appuie  sur  l'application  rigoureuse  des  méthodes  de  la 

critique  tant  interne  qu'externe  et  sur  l'emploi  des  techniques  scientifiques  et  des 
toutes  dernières  acquisitions  dans  le  domaine  des  recherches  bibliques,  fournit  un 

précieux  instrument  de  travail.  Pour  les  éditeurs,  cependant,  ce  Magnum  Opus  ne 

constitue  pas  un  terme.  L'équipe  de  spécialistes  n'a  pas  tardé  à  se  lancer  dans  la 
préparation  d'études  annexes  qui,  en  complétant  la  version,  serviront  à  l'intelligence 
de  la  parole  de  Dieu.  Dans  Les  Institutions  de  l'Ancien  Testament,  nous  avons  un 
de  ces  compléments,  non  des  moins  complexes.  Le  père  de  Vaux  partage  son  exposé 

en  cinq  parties.  Les  trois  premières  :  les  survivances  du  nomadisme,  les  cadres  de 

la  vie  familiale,  et  les  organismes  de  la  constitution  civile  font  l'objet  d'un  volume. 
Les  deux  autres  aspects,  —  militaire  et  religieux,  —  de  la  vie  d'Israël  sont  abordés 

dans  le  deuxième  volume.  On  y  considère  d'abord,  et  dans  leur  évolution  historique 
même,  les  armées,  les  fortifications,  l'armement,  la  guerre  et,  plus  spécifiquement,  la 
guerre  sainte.  Vient  ensuite  l'examen  des  institutions  culturelles,  —  sanctuaires, 
sacerdoce,  sacrifice,  actes  secondaires  du  culte  et  calendrier  religieux,  —  que  l'Ancien 
Testament  présente  comme  liées  au  Yahvisme  légitime.  Pour  mieux  orienter  les 

recherches  personnelles,  la  bibliographie  a  été  groupée  parallèlement  aux  chapitres. 

Deux  index,  soit  :  une  table  alphabétique  des  matières,  —  où  l'on  a  pris  soin  de 
mettre  en  évidence  les  passages  plus  importants,  —  et  la  liste  complète  des  citations 

bibliques,  témoignent  hautement  du  souci  constant  d'aider  le  lecteur  intéressé  aux 
Saintes  Écritures.  Dans  leur  évolution,  les  institutions  d'Israël  reflètent  les  boule- 

versements et  les  chocs  subis  par  cette  nation  au  cours  de  son  histoire.  Réalités 

établies  par  le  peuple,  manifestations  concrètes  de  son  âme,  leur  structure  varie  au 

rythme  de  son  développement  dans  tous  les  domaines  :  matériel,  intellectuel,  reli- 
gieux, culturel,  artistique,  domestique,  national,  politique,  militaire,  international. 

Ce  sont  choses  fuyantes,  impossibles  à  immobiliser  dans  une  définition,  et  où  un 

même  terme  se  revêt  successivement  d'acceptions  fort  différentes  qu'il  n'est  guère 
facile  de  reconnaître.  Sur  ce  sujet,  comme  sur  beaucoup  d'autres,  l'ouvrage  contient 

une  foule  d'aperçus  nouveaux  étayés  d'abondantes  références  à  l'Ancien  Testament. 
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Il  présente  nettement  et  conjointement  les  caractères  d'une  analyse  détaillée  et  d'un 
travail  de  vaste  synthèse. 

Gérard  Cloutier,  o.m.i. 

Luis  Arnaldich,  o.f.m.  —  El  origen  del  mundo  y  del  hombre  segûn  la  Biblia, 

2'  éd.     Madrid,  Ed.  Rialp,  S.A.,  1958.     19  cm.,  505  p. 

La  substance  de  ce  livre  est  d'abord  parue  sous  forme  d'articles  dans  la  revue 
cubaine  La  Quincena.  L'auteur  avait  l'intention  de  présenter  à  l'élite  intellectuelle 
des  laïques  le  sens  littéral  de  la  Genèse.  L'accueil  très  favorable  réservé  au  volume 

où  ces  articles  augmentés  et  révisés  ont  été  réunis,  prouve  l'opportunité  et  le  succès 
de  l'entreprise.  Accessible  à  un  public  assez  étendu,  l'ouvrage  rendra  encore  service 
à  l'exégète  de  profession  par  l'abondante  documentation  qu'il  contient  :  un  véritable 
dossier  a  été  constitué  sur  la  plupart  des  problèmes  doctrinaux  posés  par  les 

premiers  chapitres  de  la  Genèse.  L'auteur  a  beaucoup  lu  et  nous  offre  volontiers 

des  citations  d'auteurs  surtout  français  et  allemands  ou  des  résumés  de  leurs  exposés. 
Le  professeur  de  théologie  et  l'étudiant  trouveront  ici  un  instrument  de  travail 

leur  permettant  de  s'informer  de  l'état  de  diverses  questions  de  portée  dogmatique  : 

cosmogonie,  création  de  l'homme,  monogénisme,  péché  originel,  protévangile, 
déluge,  etc.  On  saura  gré  à  l'auteur  du  soin  qu'il  met  à  distinguer  clairement  le 
contenu  doctrinal  de  la  narration  biblique  de  son  revêtement  littéraire.  On 
appréciera  aussi  chez  lui  à  la  fois  le  souci  de  se  montrer  exactement  fidèle  à  suivre 

toutes  les  directives  du  magistère  et  une  grande  ouverture  d'esprit  vis-à-vis  des 
données  des  sciences  naturelles  comme   des  recherches   de  l'exégèse   contemporaine. 

Signalons,  un  peu  au  hasard,  quelques  points  particuliers.  L'auteur  note  l'illo- 
gisme de  certains  qui,  interprétant  sans  doute  mal  le  discours  de  Pie  XII  à 

l'Académie  pontificale  des  Sciences  en  1941,  refusent  d'appliquer  au  récit  de  la 
formation  du  corps  d'Eve  les  principes  qu'ils  mettent  en  œuvre  à  propos  d'Adam 

(voir  principalement  p.  157-158,  n°  35).  Il  ne  paraît  pas  très  heureux,  d'autre  part, 
d'écrire  que  «  le  pape  déclare  le  polygénisme  incompatible  avec  le  dogme  catholique 

du  péché  originel  parce  que  l'on  ne  voit  d'aucune  manière  la  possibilité  de  le 
concilier  avec  ce  dogme»  (p.  184-185).  L'opinion  de  J.  Coppens  sur  la  nature  du 
péché  commis  par  nos  premiers  parents  est  examinée  avec  sympathie  (p.  258-260). 

L'auteur  croit  découvrir  dans  la  Genèse  le  fait  d'un  «  héritage  à  la  fois  physique 
et  moral  »  consécutif  à  ce  péché  (p.  283).  Il  ne  prend  guère  nettement  position 

au  sujet  de  l'interprétation  mariologique  du  protévangile  (p.  306-310).  On  remar- 

quera l'application  nuancée  des  principes  généraux  d'exégèse  au  problème  difficile 
du  déluge  (p.  405-472).  En  appendice  se  trouvent  groupés,  en  traduction  espagnole, 
les  passages  principaux  des  grands  documents  pontificaux  relatifs  à  la  sainte  Écriture 

et  particulièrement  à  l'interprétation  de  la  Genèse. 
Émilien   Lamirande,  o.m.i. 

Sebastianus  Tromp,  s.j.  —  Corpus  Christi  quod  est  Ecclesia.  IL  De  Christo 
Capite  Mystici  Corporis.  III.  De  Spiritu  Christi  Anima.  Romae,  Apud  ./Edes 

Universitatis  Gregorianae,  1960.     22  cm.,  xi-585  et  xi465  p. 

A  moins  d'une  année  d'intervalle,  sortent  des  presses  les  tomes  II  et  III  du 

grand  ouvrage  dont  nous  possédions  l'introduction  depuis  déjà  1937  (2e  éd.,  1946). 

Us  nous  offrent  le  texte  revu  et  parfois  augmenté  des  leçons  données  à  l'Université 
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grégorienne  et  que  l'édition  critique  des  œuvres  de  saint  Robert  Bellarmin  ou 
d'autres  tâches  avaient  jusqu'ici  empêché  l'auteur  de  présenter  au  public.  Le  nom 

du  R.P.  Tromp  est  trop  lié  au  renouveau  de  l'ecclésiologie  et  à  sa  présentation 

sous  les  catégories  du  Corps  mystique  du  Christ,  pour  que  l'on  ne  se  réjouisse  pas 
d'avoir  maintenant  accès  à  la  plus  grande  partie  de  son  enseignement. 

L'ouvrage  sur  le  Christ-Tête  (paru  en  second  lieu)  s'ouvre  sur  un  long  exposé 

de  la  doctrine  telle  qu'on  la  trouve  dans  la  tradition  catholique  et  l'Écriture. 
Ensuite,  sans  suivre  strictement  l'ordre  de  l'encyclique  Mystici  Corporis,  mais 
concordant  parfaitement  avec  elle  quant  au  fond  comme  aux  perspectives  générales 

et  à  la  méthode  d'exposition,  l'auteur  étudie  les  principales  raisons  qui  autorisent  à 
parler  du  Christ  comme  de  la  Tête  du  Corps  mystique  qui  est  l'Église.  Une 
dernière  partie,  relativement  brève,  traite  de  la  grâce  capitale  du  Christ  et  de  la 

portée  ecclésiologique  du  concept  de  tête  pris  selon  ses  diverses  acceptions. 

L'ouvrage  sur  le  Saint-Esprit,  âme  du  Corps  mystique,  plus  neuf,  peut-être,  est 
divisé  en  sept  sections.  La  première  aborde  diverses  questions  d'ordre  plutôt 
méthodologique  ;  la  deuxième  s'arrête  au  dépôt  de  la  Révélation  ;  la  troisième  traite 

de  la  triple  mission  de  l'Esprit,  au  Calvaire,  à  Pâques  et  à  la  Pentecôte;  la  quatrième 
constitue  une  analyse  théologique  de  la  métaphore;  la  cinquième,  particulièrement 

suggestive,  examine  les  rapports  entre  la  mission  du  Saint-Esprit  et  l'œuvre  du 
Christ;  la  sixième  est  consacrée  aux  effets  de  la  mission  de  l'Esprit  dans  l'Église, 
surtout  aux  charismes,  au  sujet  desquels  on  nous  présente  une  étude  de  pas  moins 

de  cent  pages;  la  septième,  enfin,  aborde  assez  rapidement  la  question  de  la 

présence  et  de  l'inhabitation  du  Saint-Esprit  dans  l'Église. 
Des  Index  copieux  faciliteront  la  consultation  de  ces  deux  tomes  dont  il  faut 

renoncer  à  détailler  les  richesses.  Tous  apprécieront  de  nouveau  les  connaissances 

scripturaires  et  l'érudition  patristique  de  l'auteur.  On  s'émerveille  de  voir  comment 
il  a  pu  réunir  tant  de  données,  tout  en  laissant  à  son  travail  une  allure  systématique 

et  didactique  qu'apprécieront  les  professeurs  du  De  Ecclesia  en  quête  de  développe- 
ments précis  et  de  conclusions  claires.  Il  serait  malséant  de  relever,  devant  une 

œuvre  de  cette  ampleur  et  de  cette  valeur,  des  points  de  détail  qui  risquent  de  ne 

pas  rencontrer  l'approbation  unanime  des  exégètes  ou  des  théologiens.  L'ensemble 
en  impose  par  sa  solidité  et  restera  vraisemblablement  dans  l'avenir  comme  le 

témoin  privilégié  et  l'aboutissement  des  recherches  poursuivies  au  cours  de  la  pre- 
mière moitié  de  ce  siècle  sur  la  doctrine  du  Corps  mystique  du  Christ. 

Émilien   Lamirande,  o.m.i. 

*• 

DuiLlo  Bonifazi.  —  Immutabilité  e  relativité  del  Dogma  secondo  la  teologia 
contemporanea.  Roma,  Pontificia  Università  Lateranense,  1959.  24  cm.,  138  p. 
(Corona  Lateranensis,  1.) 

Ce  travail  inaugure  une  collection  destinée  à  recueillir  les  meilleures  thèses 

présentées  à  la  nouvelle  Université  du  Latran.  Le  sujet  traité  est  de  ceux  qui 

retiennent  le  plus  volontiers  les  théologiens  actuels.  Selon  un  schéma  proposé 
dans  la  préface  (p.  6)  les  questions  étudiées  pourraient  se  grouper  autour  de  deux 

thèmes  fondamentaux  exprimés  en  formules  paradoxales  :  I.  L'immutabilité  du 
dogme  et  ses  présupposés  (le  donné  révélé  et  le  dogme;  la  valeur  objective  du 

dogme;  la  nature  et  les  fondements  de  l'immutabilité  du  dogme);  IL  La  mutabilité 
du  dogme  :  possibilité  et  lois  fondamentales  (explication  homogène  d'un  donné 
implicitement  révélé;   perfectionnement   ou  intégration   de   formules  antérieures   on 
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leur  traduction  en  termes  équivalents;  négation  du  relativisme  historique  substan- 

tiel). La  méthode  d'exposition  est  qualifiée  de  «  systématico-historique  »,  c'est-à-dire 

qu'on  entend  exposer  «  de  façon  organique  et  systématique  ce  que  la  théologie 
récente  enseigne  au  sujet  des  problèmes  examinés  »  (p.  6).  Cette  méthode  présente 

l'inconvénient  d'imposer  des  cadres  a  priori  et  d'empêcher  souvent  de  saisir  ce  qui 
fait  l'originalité  et  la  valeur  des  opinions  mentionnées.  Elle  répond  mal  aux  exi- 

gences fondamentales  de  l'histoire.  Par  contre,  elle  permet  un  classement  plus 
facile  et  une  utilisation  immédiate  des  données  recueillies. 

L'auteur  s'attache  à  la  période  contemporaine  qui  commence  en  gros  avec  la 
condamnation  du  modernisme  (1907).  Les  problèmes  soulevés  au  début  du  siècle 

ont  retrouvé  ces  dernières  années  un  renouveau  d'actualité  avec  les  discussions 
autour  de  la  «  théologie  nouvelle  »,  Humani  Generis  et  la  définition  du  dogme  de 

l'Assomption  de  la  T.S.  Vierge.  La  presque  totalité  des  auteurs  étudiés  sont  français. 
On  appréciera  le  ton  serein  de  l'exposé  qui  évite  d'ordinaire  les  termes  désobligeants 

même  lorsque  l'auteur  marque  son  désaccord.  On  aurait  pu  s'abstenir  d'identifier 
trop  précisément  les  théologiens  visés  par  Humani  Generis  (p.  90-94).  Même  si  la 

question  étudiée  n'a  pas  particulièrement  attiré  l'attention  des  théologiens  allemands, 
l'auteur  ne  pouvait  guère,  en  maintenant  le  titre  choisi,  ignorer  certains  travaux 

parus  depuis  la  proclamation  du  dogme  de  l'Assomption,  notamment  l'étude  impor- 
tante de  K.  Rahner  sur  l'évolution  du  dogme,  reproduite  dans  ses  Schriften  zur 

Théologie  (Einsiedeln,  vol.  1,  lre  éd.,  1954;  on  trouvera  à  cet  endroit,  p.  49-50, 
d'autres  références). 

On  regrettera  que  l'auteur  s'en  remette  trop  facilement  au  jugement  des  autres 
ou  qu'il  se  contente  parfois  d'une  information  de  deuxième  main.  C'est  ainsi  qu'il 

mentionne  à  plusieurs  reprises  les  «  kerigmatici  »  qu'il  ne  semble  connaître  que 
d'après  un  article  de  La  Scuola  cattolica  (voir  p.  25,  29-30,  31).  Cela  était  d'ailleurs 
inévitable,  le  sujet  étudié  se  trouvant  trop  vaste  pour  être  traité  à  fond.  Tel  qu'il 
est,  l'ouvrage  qu'on  nous  présente  rendra  service  et  constituera  un  point  de  départ 

pour  de  nouvelles  recherches.  Il  répond  assez  bien,  en  somme,  à  l'intention  de  son 
auteur  :  «  donner  une  vision  de  ce  que  pensent  aujourd'hui  les  théologiens  catholi- 

ques considérés  cependant  davantage  dans  leurs  orientations  fondamentales  que  selon 

leurs  caractéristiques  personnelles  »  et,  en  même  temps,  «  exprimer  une  opinion 

critique  sur  les  points  principaux  »  (p.  7).  Ce  sera  déjà  contribuer  à  mettre  un 

peu  d'ordre  dans  un  secteur  où  il  demeure  effectivement  beaucoup  d'obscurité 
et  d'équivoque. 

Émilien   Lamirande,  o.m.i. 

Ph.  Delhaye,  etc.  —  Théologie  du  Péché.  Desclée  &  C'%  1960.  532  p. 
(Bibliothèque  de  Théologie,  Série  II  —  Théologie  morale,  v.  VIL) 

Les  collaborateurs  du  chanoine  Ph.  Delhaye  dans  la  préparation  de  ce  recueil 

jouissent  d'une  réputation  bien  méritée.  Les  réflexions  qu'ils  nous  livrent  consti- 
tuent une  contribution  importante  à  la  théologie  du  péché. 

Cet  excellent  ouvrage,  cependant,  n'est  pas  sans  soulever  en  mon  esprit  quelques 
problèmes  dont  voici  les  principaux. 

Parlant  de  l'objet  et  de  la  méthode  en  «  théologie  du  péché  »,  on  distingue 
<  deux  problèmes  que  le  grand  public  tend  à  confondre  »  (p.  4)  :  celui  de  la  liberté 

et  celui  de  la  culpabilité.  Le  premier  est  identifié  plus  loin  avec  l'aspect  moral 
de  l'acte  humain  peccamineux.    Je  suis  fortement  tenté  de  prendre  position  avec  le 
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c  grand  public  »  !  En  effet,  la  bonté  et  la  malice  ne  sont  pas  des  propriétés  qui 

c  adviennent  »  ou  «  surviennent  »  à  l'acte  moral  :  elles  constituent  une  différence 

spécifique  des  actes  humains  en  tant  précisément  qu'ils  procèdent  d'une  volonté 
délibérée.  C'est  là  un  problème  qu'on  ferait  bien  de  clarifier  dans  le  «  volume 
semblable  à  celui-ci  »   qu'on  prépare  pour  la   «  Bibliothèque  de  Théologie  ». 

Encore  au  sujet  de  la  méthode.  J'avoue  ne  pas  saisir  pourquoi  on  intitule  les 
deux  parties  du  recueil  :  Yexistence  de  péché  et  l'essence  du  péché.  En  effet, 

l'enseignement  de  l'Ancien  et  du  Nouveau  Testament,  celui  qu'on  trouve  chez  les 
primitifs  et  chez  les  philosophes  de  la  Grèce  antique,  insistent  beaucoup  plus  sur 

l'interprétation  (l'essence)  du  péché  que  sur  son  existence.  J'ose  à  peine  exprimer 

l'opinion  qui  s'est  formulée  en  mon  esprit  et  selon  laquelle  les  exposés  de  théologie 

dite  positive  contribueraient  à  établir  l'existence  de  cette  réalité  mystérieuse  qu'est 
le  péché,  tandis  que  la  théologie  dite  spéculative  serait  seule  équipée  pour  en 

déchiffrer  l'essence.  Cette  explication,  inacceptable  en  principe,  ne  semble  pas  non 
plus  s'appliquer  au  présent  ouvrage,  car  la  seconde  partie  débute  avec  un  traité 

sur  le  péché  originel  où  la  théologie  s'édifie  sur  une  sérieuse  enquête  positive. 
Pour  le  dire  clairement,  il  me  semble  qu'on  eut  énormément  gagné  à  s'inspirer  de 
la  déclaration  de  méthode  proposée  par  le  père  C.  Boyer.  Je  la  cite,  car  le  chanoine 

Ph.  Delhaye  a  pris  la  peine  d'y  souscrire  dans  l'introduction  (p.  16)  :  «  En  toute 
question  de  son  domaine,  le  théologien  doit  consulter  avant  tout  la  règle  prochaine 

de  foi,  qui  est  l'enseignement  de  l'Église.  Il  entre  sans  doute  dans  sa  mission  de 

rechercher  les  sources  de  la  doctrine  aujourd'hui  professée;  mais  ses  recherches 

n'ont  pas  pour  but  de  juger  le  magistère;  elles  sont  au  contraire  jugées  par  lui. 
Dans  la  question  du  péché  originel  [et  du  péché  en  général],  notre  connaissance 

actuelle  des  sources  a  besoin  d'être  dirigée  et  soutenue  par  la  lumière  même  du 
dogme.  Quand  nous  savons  ce  qui  est  révélé,  nous  interrogeons  les  textes  scriptu- 
raires  et  la  tradition  de  façon  plus  précise  et  plus  discrète;  plus  précise,  car  certains 
sens  sont  exclus,  et  plus  discrète,  car  il  pourra  nous  suffire  de  ne  trouver  que  la 

seule  révélation  du  dogme,  sans  les  particularités  qu'on  y  voyait  en  d'autres  temps  » 

(p.  243-244).  C'est  la  sagesse  même.  Construit  pièce  à  pièce  dans  cet  esprit,  le 
présent  recueil  eût  fait  une  plus  large  place  à  l'enseignement  du  magistère  qui 

n'apparaît  pratiquement  que  dans  les  pages  du  père  Boyer.  Il  eût  aussi  manifesté 
davantage  la  continuité  entre  la  recherche  des  sources  et  l'élaboration  théologique. 

De  toute  évidence,  il  s'agit  d'une  œuvre  dont  les  parties  furent  rédigées  indépen- 
damment par  plusieurs  spécialistes. 

Les  pages  de  l'abbé  A.  Gelin,  p.s.s.,  semblent  extraites  d'un  travail  plus  considé- 
rable (voir  références  «  ci-dessus,  p.  256,  248  »  de  la  page  40  du  recueil).  De  même, 

les  chapitres  dus  à  la  plume  de  M.  Huftier  sont  tirés  sans  grandes  modifications 

de  sa  thèse  dont  nous  avons  une  copie  miméographiée  :  Le  péché  selon  S.  Augustin 

et  selon  S.  Thomas,  552  p.  Ce  n'est  pas  là  un  reproche  !  C'est  à  mon  avis  une 
des  raisons  qui  explique  pourquoi  les  chapitres  donnent  l'impression  d'être  juxta- 

posés dans  un  même  ouvrage.  Les  pages  d'introduction,  habilement  rédigées  il  faut 
le  dire,  ne  parviennent  pas  cependant  à  lier  par  l'intérieur  les  contributions  dont 
elles  expliquent  l'enchaînement. 

L'exposé  que  M.  Huftier  consacre  à  saint  Thomas  est,  de  tout  le  recueil,  celui 
sur  lequel  je  me  sens  plus  en  mesure  de  me  prononcer  en  connaissance  de  cause. 

La  compétence  de  l'auteur  en  ce  qui  concerne  la  doctrine  de  saint  Augustin  lui 
permet  de  jeter  une  lumière  nouvelle  sur  la  doctrine  de  l'Angélique  Docteur.  Je 

regrette,  cependant,  qu'on  ait  fait  tant  d'honneur  à  la  distinction  entre  péché  mortel 

et  péché  véniel  qu'on  persiste  à  appeler  théologique  je  ne  sais  trop  pourquoi   (voir 



66*  REVUE  DE  L'UNIVERSITÉ  D'OTTAWA 

Th.  Deman,  o.p.,  art.  Péché  du  D.T.C.,  t.  12,  [1932],  col.  163).  Sans  me  prononcer 

sur  saint  Augustin,  il  m'apparaît  évident  que  l'auteur  n'a  pas  saisi  l'enseignement  de 
saint  Thomas  sur  ce  point.  Ses  étonnements  'p.  416  et  430)  le  manifestent  claire- 

ment. Je  m'étonne  aussi  que  l'auteur  ait  si  hien  exprimé,  au  chapitre  6,  la  doctrine 
thomiste  concernant  l'«  aversio  a  Deo  »  alors  qu'au  chapitre  suivant  il  insiste  sur  le 
«  mépris  de  Dieu  »  comme  élément  essentiel  à  tout  péché  grave.  «  Aux  yeux  de 

l'Aquinate,  le  pécheur  paraît  d'ahord  sensible  à  l'attrait  dun  hien  matériel  immé- 

diat, plus  qu'à  l'opposition  à  Dieu;  il  semhle  se  dire  :  «  c'est  dommage  que  ce  hien 
que  je  convoite  soit,  dans  les  circonstances  présentes,  incompatible  avec  la  loi  et 

l'amitié  divines.  [...]  Ce  n'est  pas  qu'au  fond  je  désire  m'opposer  à  Dieu,  mais  je 

ne  l'aime  pas  au  point  de  me  priver  de  telle  chose  par  amour  pour  Lui.  C'est 
dommage»  (p.  345;  voir  aussi  p.  346).  Pourquoi  faut-il  qu'après  ces  lignes  excel- 

lentes l'auteur  insiste  comme  il  le  fait  (p.  425,  428,  433)  sur  le  mépris  de  Dieu,  des 
commandements,  etc.,  dans  le  péché  mortel  alors  que  dans  le  «  péché  véniel,  on  ne 
voudrait  pas  se  séparer  de  Dieu»  (p.  435).  Il  arrive,  certes,  à  saint  Thomas 

d'employer  le  terme  de  contemptus.  Mais  il  ne  l'applique  pas  à  tout  péché  grave  : 
«  Cum  enim  cogitât  de  lege  Dei,  actu  earn  contemnit  :  cum  vero  non  cogitât,  eam 

negligit  per  modum  omissionis  cuiusdam  »  (IMF*,  q.  74,  a.  7,  ad  2m).  Faut-il 
ajouter  que  même  dans  ce  dernier  cas,  le  pécheur  agit  «  contra  Deum  »  ?  Certains 
excès  de  langage  dépassent  nettement  les  textes  de  saint  Thomas  auxquels  on  nous 

renvoie  :  «  Le  péché  prétend  atteindre  un  droit  infini  de  Dieu.  »  «  Du  côté  du 

pécheur,  s'il  le  pouvait,  il  Le  détruirait,  il  le  «  néantiserait  »    (p.  351  et  note  3). 

Je  retrouve  ici  un  passage  de  la  thèse  miméographiée  qui  m'avait  alors  fort 
intrigué  :  «  au-delà  du  plan  philosophique  auquel  reste  plutôt  saint  Thomas  dans 

les  questions  de  la  Ia  qu'il  consacre  au  mal;  au-delà  du  plan  moral  sur  lequel  il 

traite  du  péché  et  surtout  [?]  de  ses  peines  dans  la  P-IP,  il  faut  s'élever  au  plan 

théologique  auquel  il  se  situe  dans  la  IIP,  montrant  l'amour  paternel  de  Dieu  à 
l'œuvre  dans  la  rédemption»  (p.  358;  voir  p.  532-535  du  texte  miméographié).  Je 

crains  fort  qu'aucune  de  ces  trois  affirmations  ne  traduise  la  véritable  pensée  de 
saint  Thomas. 

Roger  Guindon,  o.m.i. 

Louis  Bouver.  —  Introduction  à  la  Vie  spirituelle.  Précis  de  théologie  ascétique 

et  mystique.    Paris,  Desclée  &  Cie,  [I960].    22,5  cm.,  320  p. 

Le  père  Bouyer  ne  déçoit  dans  ce  livre  ni  l'attente  du  théologien  ni  celle  du 
simple  lecteur  pieux.  On  y  retrouve  son  objectivité  et  sa  sérénité  coutumières.  II 

évite  ce  qu'il  appelle  les  «  faux  problèmes  »  ;  les  questions  périmées,  comme  celle 

du  quiétisme,  pour  s'attacher  à  un  exposé  positif,  constructif,  des  fondements  de  la 
vie  chrétienne  parfaite.  Il  prend  pour  acquis  les  points  sur  lesquels  la  théologie 

contemporaine  ne  discute  plus. 

Introduction  à  la  Vie  spirituelle  est  un  manuel  pratique  de  spiritualité  qui 

s'adresse  aux  prêtres,  aux  religieux  et  religieuses,  aux  séminaristes,  aux  fidèles. 

L'auteur  recourt  abondamment,  selon  sa  méthode  caractéristique,  à  la  sainte  Écriture, 

à  la  tradition  catholique,  aux  données  modernes  de  l'exégèse  ou  de  l'histoire 
religieuse,  etc. 

Pour  rendre  justice  à  l'œuvre,  il  faudrait  décrire  chacun  des  douze  chapitres 
qui   traitent   de   la   vie   spirituelle   dans   la   tradition   et    la   bible,   de   la   prière,   des 
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sacrements,  de  l'ascèse,  des  différentes  vocations  chrétiennes,  du  développement  de 
la  vie  de  la  grâce  et  de  la  vie  mystique;  tous  sont  substantiels  et  instructifs. 

Il  n'est  pas  douteux  que  ce  «  manuel»  aura  un  très  grand  succès;  il  le  mérite. 

Germain   Lesage,   o.m.i. 

Johannes  Quasten.  —  Patrology.  III.  The  Golden  Age  of  Greek  Patristik 
Literature.  Utrecht,  Spectrum,  et  Westminster  (Maryland),  The  Newman  Press, 

1960.    xxv-605  p. 

On  ne  saurait  trop  se  réjouir  de  voir  paraître  le  tome  III  de  la  Patrologie  de 

J.  Quasten,  couvrant  l'âge  d'or  de  la  littérature  grecque  patristique,  du  concile  de 
Nicée  à  celui  de  Chalcédoine.  Les  deux  premiers  tomes  avaient  reçu  dans  tous  les 

milieux  un  accueil  enthousiaste  que  justifient  pleinement  l'érudition  mise  en  œuvre 
en  même  temps  que  des  qualités  exceptionnelles  d'exposition  qui  font  de  cette 
Patrologie  non  seulement  un  ouvrage  de  consultation  pour  spécialistes,  mais  encore 

un  manuel  où  le  commençant  peut  s'initier  à  la  lecture  des  Pères.  De  nombreux 
textes,  parmi  les  plus  caractéristiques,  sont  en  effet  présentés  en  traduction  et  situés 
dans  leur  contexte  littéraire  et  historique,  permettant  un  premier  contact  direct 
avec  les  auteurs  étudiés. 

L'auteur  a  été  formé,  à  Munster  (Westphalie),  aux  méthodes  les  plus  rigou- 

reuses, dans  le  séminaire  de  F.  J.  Dolger  d'où  sont  sortis  tant  de  chercheurs  qui 

font  aujourd'hui  honneur  à  la  science  catholique.  Il  publiait,  en  1930,  un  premier 

ouvrage  sur  la  musique  et  le  chant  dans  le  culte  de  l'antiquité  païenne  et  chrétienne 
(Musik  und  Gesang  in  den  Kulten  der  heidnischen  Antike  und  christlichen  Frûhzeit, 

dans  la  collection  Liturgiegeschichtliche  Quellen  und  Forschungen,  vol.  25,  Munster). 

On  est  stupéfait  de  la  somme  d'information  que  l'auteur  réunit  dans  sa  Patro- 
logie et,  non  moins,  de  la  façon  dont  il  met  en  relief  les  données  essentielles.  Pour 

illustrer  les  caractéristiques  de  son  ouvrage,  rien  de  mieux  que  de  le  comparer  au 

manuel  classique  de  B.  Altaner  (Patrologie,  5e  éd.  complètement  remaniée,  Freiburg- 
i.-B.,  1958).  Arrêtons-nous  seulement,  après  avoir  sauté  les  pages  consacrées  à  Arius 

et  à  Alexandre  d'Alexandrie,  au  premier  Père  dont  traite  le  présent  volume,  saint 
Athanase.  Le  nombre  de  pages  que  chacun  lui  alloue  est  déjà  révélateur  :  8  chez 

Altaner  (à  la  typographie  très  serrée,  il  est  vrai)  et  59  dans  Quasten.  Bornons-nous 
à  examiner  la  section  sur  les  traités  concernant  la  virginité  (Altaner,  p.  245; 

Quasten,  p.  45-49).  Altaner  se  contente  d'affirmer  que  l'authenticité  d'aucun  d'entre 

eux  n'est  encore  démontrée  avec  certitude  bien  que  de  bonnes  raisons  inclinent  à 

l'admettre  pour  quelques-uns.  Quasten  entre  dans  le  détail.  Il  rejette,  sur  l'autorité 
de  M.  Aubineau,  l'authenticité  du  Péri  parthenias  déjà  considéré  comme  douteux 
par  les  mauristes,  mais  accorde  de  bonnes  chances  au  Logos  péri  parthenias  dont  un 

large  fragment  syrien  a  été  édité  par  Lebon  et  le  texte  arménien  par  Casey.  Il 

semble  accepter  la  thèse  favorable  à  l'authenticité  athanasienne  de  la  première 
pseudo-clémentinex  et  de  plusieurs  textes  édités  récemment.  Au  sujet  des  éditions, 
Altaner  donne  les  indications  indispensables,  mais  ne  mentionne  pas  les  traductions 

dans  les  langues  modernes.  Quasten  donne  ces  renseignements,  particulièrement 

importants  lorsqu'il  s'agit  de  textes  syriaques  ou  coptes. 
Quasten  vise  à  donner  une  bibliographie  complète.  Il  cite  sans  abréger  le  titre 

des  articles,  ce  qui  permet  souvent  d'obtenir  une  idée  plus  exacte  de  leur  contenu. 
Il  mentionne  même  certains  comptes  rendus  comme,  par  exemple,  à  propos  de 

l'édition  de  textes.     En  un  mot,  Altaner  présente,  sous  une  forme  succincte  et  avec 
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tout  un  système  de  sigles,  le  maximum  d'information  qu'il  était  possible  d'inclure 
dans  un  seul  volume.  Quasten  est  plus  complet  et  plus  développé,  sans  se  perdre 
dans  le  détail.  Ses  aperçus  doctrinaux  à  propos  de  chacun  des  écrivains  sont 
remarquablement  riches.  Pour  tout  dire,  la  Patrologie  de  Quasten  est  un  instrument 

de  travail  que  quiconque  s'intéresse  à  l'antiquité  chrétienne  voudra  garder  &ous  la 
main.  Si  l'on  était  justifié  de  traduire  récemment  en  anglais  la  5*  édition  d'Altaner, 

on  le  sera  triplement  de  continuer  la  traduction  française  de  Quasten,  mais  l'on  se 
prendrait  à  souhaiter  que  l'on  en  retarde  un  peu  la  publication,  pour  permettre  à 
l'auteur  d'opérer  une  mise  à  jour  de  ce  troisième  volume,  comme  il  l'avait  fait  pour 

les  précédents,  assurant  ainsi  à  l'édition  française  sa  valeur  propre. 

Émilien   Lamirande,   o.m.i. 

t 

Karl  Wôlfl.  —  Das  Heilswirken  Gottes  durch  den  Sohn  nach  Tertullian.   Roma, 

Libreria    éditrice    dell'Università    Gregoriana,    1960.      23    cm.,    xi-314    p.      (Analecta 
Gregoriana,  112.) 

L'auteur  a  été  amené  à  approfondir  la  doctrine  de  Tertullien  sur  l'action 
salvifique  de  Dieu  par  le  Fils  non  seulement  en  raison  du  rôle  joué  par  le  premier 

grand  écrivain  chrétien  d'Afrique,  mais  encore  par  le  désir  de  chercher  s'il  n'y 
aurait  pas  chez  lui  un  «  système  »  qui  consciemment  ou  non  expliquerait  son  point 

de  départ  et  ses  prises  de  position.  Le  beau  travail  qu'on  nous  présente  s'ouvre 
par  une  étude  générale  sur  Dieu,  son  essence  et  son  action;  il  apparaît  déjà  à  ce 

moment  que  l'idée  de  création  est  au  centre  de  la  pensée  christologique  et  trinitaire 
de  Tertullien.  Les  deux  parties  suivantes  portent  immédiatement  sur  la  Trinité  ;  on 

nous  expose  les  vues  particulières  de  Tertullien  pour  qui  Dieu  devient  Trinité  en 
rapport  avec  la  création  et  le  salut  du  genre  humain.  La  quatrième  et  la  cinquième 
parties  examinent  sa  doctrine  sur  le  déroulement  concret  et  le  point  culminant  de 

l'action  salvifique.  En  conclusion  l'auteur  se  demande  dans  quelle  mesure  ce 

«  système  »  est  orthodoxe.  Objectivement,  il  ne  l'est  pas,  non  seulement  parce  que 

Tertullien  parle  du  Fils  comme  portio  ou  qu'il  le  considère  moins  grand  que  le 
Père,  mais  surtout  parce  que  pour  lui  le  dynamisme  trinitaire  est  essentiellement 

subordonné  à  la  création  et  à  la  rédemption,  à  l'homme  et  à  son  salut.  Pourtant 
Tertullien  croyait  en  un  Dieu  en  trois  Personnes  et  pensait  que  ses  explications 

sauvegardaient  le  mystère.  Malgré  son  erreur  fondamentale,  il  propose  des  élément? 

d'une  grande  beauté.  Nous  avons  été  spécialement  intéressé  par  la  façon  dont  il 

traite  de  la  mission  du  Saint-Esprit,  étroitement  liée  à  la  résurrection,  à  l'ascension 

et  à  la  glorification  du  Fils  à  la  droite  du  Père.  On  sait  d'ailleurs  qu'il  utilise,  à 

propos  de  l'Esprit,  les  termes  vis  vicaria  et  Christi  vicarius  que  la  théologie  n'a  pas 
retenus.  La  mission  de  l'Esprit  est  aussi  en  conjonction  étroite  avec  la  mission  des 

apôtres  qu'elle  est  appelée  à  féconder.  Le  lieu  de  l'application  du  salut  par  la  force 
de  l'Esprit  est  l'Église.  On  comparerait  utilement  cet  exposé  avec  celui  que  nous  a 

donné  le  R.P.  Congar  dans  la  deuxième  édition  des  Esquisses  du  mystère  de  l'Église, 
en  se  basant  sur  d'autres  sources.  Il  faudra  intégrer  ces  données  à  une  vue  d'ensem- 

ble de  l'ecclésiologie  de  Tertullien  dont  on  est  trop  souvent  porté  à  ne  nous  montrer 
que  les  exagérations  montanistes. 

Le  travail  de  Wôlfl  inspire  confiance.  Il  se  tient  près  des  textes  qu'il  cite 
abondamment  en  latin,  ce  qui  ne  va  pas  toujours  sans  inconvénient.  Traduire 

Tertullien  suppose  une  grande  connaissance  de  sa  doctrine.  Il  est  vrai  que  l'auteur 
nous  facilite  la  tâche   en  dégageant  la   portée  des  affirmations   qu'il  nous   fait  lire. 
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Son  exposé  est  bien  conduit  et  facile  à  suivre.  Peut-être  renferme-t-il  la  pensée  de 
Tertullien  dans  des  cadres  un  peu  rigides,  mais  nous  pensons  que  ces  cadres 
correspondent  aux  articulations  majeures  de  sa  réflexion. 

Émilien  Lamirande,  o.m.i. 
*  *       * 

/ 

Studi  di  scienze  ecclesiastiche.  —  Aloisiana.    Napoli,  Via  Petrarca,  1960.     115  p. 
(Studi    di    scienze    sacre    pubblicati    dalla    Pontifica    Facoltà    teologica    napoletana 
€  S.  Luigi  »,  I.) 

La  Faculté  de  Théologie  San-Luigi  de  Naples  a  commencé  la  publication  de 
travaux  de  ses  professeurs  et  de  ses  diplômés  en  théologie  dans  la  série  Aloisiana. 

En  1960,  la  Faculté  faisait  paraître  son  premier  numéro.  Ce  premier  volume 

inaugure  bien  la  collection  et  il  faut  souhaiter  longue  vie  à  cette  nouvelle  publica- 

tion théologique  sérieuse.  Nous  nous  contenterons  aujourd'hui,  pour  faire  connaître 
cette  revue,  d'en  transcrire  le  sommaire  :  Stefano  Porubcan,  s.j.,  Il  Salmo  de 
Profundis;  Luigi  Fedele,  La  Speranza  cristiana  nette  letter e  di  S.  Paolo;  Sabatino 
Caiazzo,  s.j.,  Dio  rivelante  e  ragione  umana  in  Emil  Brunner;  Antonio  Di  Marino, 

s.j.,  Rifessioni  sull'obbedienza;  Giuseppe  M.  Fazzari,  s.j.,  La  filosofia  dei  valori. 
Viennent  ensuite  sous  la  rubrique  Note  e  Discussioni  :  Francesco  Bruno,  s.j., 

Le  Tradizioni  Apostoliche  nel  Concilio  di  Trento,  et  Michèle  Errichetti,  s.j.,  Ite 
missa  est. 

Il  s'agit  d'un  intéressant  volume  de  352  pages,  riche  de  doctrine  et  bien 
documenté. 

Gaston  Carrière,  o.m.i. 
*  *       * 

John  A.  Abbo.  —  Jerome  D.  Hannan,  The  Sacred  Canons.  A  Concise  Presenta- 
tion of  the  Current  Disciplinary  Norms  of  the  Church.  Second  Revised  Edition, 

St.  Louis,  Herder  Book,  Co.,   [I960].     2  vols.,  24  cm.,  xxii-871  p.;  936  p. 

Cet  ouvrage,  publié  pour  la  première  fois  en  1952  et  revisé  en  1957,  paraît 
maintenant  en  une  deuxième  édition  qui  contient  les  dernières  modifications  de  la 
discipline  ecclésiastique. 

Toute  la  matière  du  Code  de  Droit  canonique  est  étudiée  par  les  auteurs,  et 

généralement  selon  l'ordre  même  des  canons,  ce  qui  favorise  grandement  l'intelli- 
gence du  droit  lui-même. 

Comme  le  sous-titre  l'indique,  ce  commentaire  reste  concis;  il  ne  saurait  être 
question  de  lui  demander  une  explication  absolument  exaustive  de  chaque  institu- 

tion. Mais  là  où  la  science  du  droit  ou  la  pratique  pastorale  le  suggère,  on  trouve 
un  exposé  tout  à  fait  satisfaisant. 

Même  la  partie  des  sacrements,  la  plus  utile  sans  doute  pour  le  ministère 

sacerdotal,  est  traitée  d'une  façon  passablement  étendue.  Le  lecteur  y  trouvera  les 
récentes  stipulations  au  sujet  du  jeûne  eucharistique,  de  l'heure  des  messes,  du 
ministre  extraordinaire  de  la  confirmation,  etc. 

Des  références  et  une  bibliographie  s'ajoutent  au  commentaire  pour  faire  de 

cet  ouvrage  l'un  des  meilleurs  du  genre  en  langue  anglaise. 
Comme  manuel  de  classe  dans  les  grands  séminaires  ou  dans  les  facultés  de 

théologie,  il  peut  être  recommandé  sans  réticences. 
Germain   Lesage,   o.m.i. 
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Anastasius  Gutierrez,  c.m.f.  —  De  natura  voti  publici  et  voti  privati,  status 
publici  et  status  privati  perfectionis.  Roma,  «  Commentarium  pro  Religiosis  »,  1959. 
24  cm.,  56  p. 

Cette  dissertation  du  père  Gutierrez  comprend  deux  parties  :  1°  la  nature  des 

vœux  publics  et  privés;  2°  le  caractère  public  des  liens  et  de  l'état  de  vie  dans  les 
communautés  religieuses,  les  sociétés  sans  vœux  et  les  instituts  séculiers.  Des 

corollaires  traitent  de  la  terminologie  canonique,  du  rapport  des  états  de  perfection 

avec  l'autorité  ecclésiastique,  de  la  position  comparative  des  états  de  perfection,  de 
l'état  clérical  et  de  l'état  laïque. 

L'auteur  déploie  une  documentation  étendue  et  un  sens  juridique  lucide.  Il 
clarifie  beaucoup  de  notions  qui  apparaissent  confuses  en  divers  lieux  comme  en 
divers  écrits. 

Le  mérite  et  l'utilité  de  cette  brochure  sont  considérables;  c'est  un  instrument 

de  travail  indispensable  pour  tous  ceux  qui  s'occupent  des  problèmes  canoniques 
des  états  de  perfection. 

Germain    Lesage,   o.m.i. 

Charles  O'Neil,  editor.  —  An  Etienne  Gilson  tribute  presented  by  his  North 
American  students  with  a  response  by  Etienne  Gilson.  Milwaukee,  The  Marquette 

University  Press,  1959.     vii-347  p. 

Des  trois  volumes  offerts  à  M.  Gilson,  en  1959,  à  l'occasion  de  son  soixante- 
quinzième  anniversaire,  celui-ci  a  une  signification  bien  particulière.  Il  réunit  des 
travaux  de  vingt  de  ses  disciples  qui  ont  bénéficié  de  sa  présence  à  Vlnstitute  of 

Mediaeval  Studies  de  Toronto,  à  un  moment  ou  l'autre  des  trente  années  de  son 

enseignement.  Ces  travaux  fournissent  la  preuve  que  l'état  des  études  philosophi- 
ques en  Amérique  ne  serait  pas  le  même,  si  un  jour  M.  Gilson  n'avait  consenti  à 

venir  faire  participer  nos  chercheurs  à  sa  réflexion  de  philosophe  et  à  sa  technique 
d'historien. 

Des  vingt  travaux,  cinq  ont  retenu  notre  attention.  Tout  d'abord  celui  de 
J.  F.  Anderson  sur  le  caractère  scientifique  de  la  connaissance  divine,  qui  met  en 
lumière  le  progrès  que  saint  Thomas  fit  faire  à  la  notion  de  science.  Ce  qui  permet 

au  saint  docteur  d'attribuer  la  science  à  Dieu  et  aux  créatures,  c'est  de  l'avoir 

comprise  non  plus  univoquement  comme  connaissance  d'un  effet  par  sa  cause, 
mais  comme  connaissance  parfaite  du  réel.  C'est  un  point  sur  lequel  il  importe  de 

réfléchir  lorsqu'il  est  question,  par  exemple,  du  statut  épistémologique  de  la  théolo- 
gie. Très  intéressant  aussi  le  travail  du  père  Benoît  Lacroix,  o.p.,  sur  les  conditions 

du  savoir  selon  Hughes  de  Saint-Victor.  Il  met  en  relief  un  aspect  trop  souvent 

négligé  de  l'humanisme  médiéval.  Si  la  sagesse,  qui  constitue  pour  l'intellectuel  du 

moyen  âge  la  suprême  consolation  de  cette  vie,  n'est  pas  utile,  il  est  cependant  très 

utile  de  la  rechercher,  puisque  cette  recherche  implique  l'exercice  d'un  ensemble  de 
qualités  morales  :  humilité,  studiosité,  tranquillité,  réflexion,  pauvreté,  solitude.  Le 

père  Joseph  Owens,  c.ss.r.,  dans  une  étude  bien  documentée  sur  l'interprétation  des 
fragments  d'Heraclite,  rejette  les  interprétations  cosmologiques  et  métaphysiques  du 

sage  d'Éphèse  et  en  accepte  plutôt  l'interprétation  morale.  C'est  ce  qu'exigerait  une 
lecture  de  ces  fragments  indépendante  des  écrits  de  Platon  et  d'Aristote  qui  nous  en 
ont  transmis  un  bon  nombre.  Le  style  oraculaire  de  ces  fragments  oblige  à  les 

comprendre  comme  un  discours  sur  la  conduite  humaine  plutôt  qu'un  traité  didacti- 
que.    Notons  aussi  une  bonne  étude  du  père  R.  W.  Schmidt,  s.j.,  sur  l'évidence  qui 



BIBLIOGRAPHIE  71* 

fonde  nos  jugements  d'existence.  De  la  saisie  par  les  sens  externes  de  la  qualité 

sensible  à  la  perception  de  l'être  il  faut  distinguer  plusieurs  étapes  qui  ne  constituent 

cependant  pas  un  discours;  notre  intelligence  n'infère  pas  à  partir  des  données 
sensibles  l'être  qui  est  son  objet  propre,  mais  les  divers  niveaux  de  connaissance 
fournissent  une  saisie  meilleure  et  plus  parfaite  de  la  même  réalité.  Enfin  une 
autre  étude  a  retenu  notre  attention,  celle  du  père  Leo  Sweeney,  s.j.,  sur  la  doctrine 
de  la  création,  dans  le  Liber  de  Causis.  Rejoignant  la  conclusion  du  père  Anawati, 

le  père  Sweeney  affirme  que  l'auteur  anonyme  du  Liber  reconnaît  un  acte  authenti- 
que de  création,  de  sorte  que  la  révélation  chrétienne  aurait  fait  éclater  chez  cet 

auteur  le  cadre  néoplatonicien  de  l'émanation. 

Ceux  qui  liront  cet  ouvrage  pourront  un  peu  imaginer  la  qualité  de  l'enseigne- 
ment de  M.  Gilson  et  souhaiteront  que  sa  carrière  déjà  étonnamment  fructueuse  se 

poursuive  encore  pendant  plusieurs  années  en  Amérique. 

Benoît  Garceau,  o.m.i. 

*       *       * 

Hrsg.  v.  W.  Hausenstein  und  B.  Reifenberg.  —  Max  Picard  zum  siebzigsten 
Geburtstag.     Erlenbach-Ziirich,  Rentsch,  1958.     203  S.     Kart.  DM  14,80. 

Max  Picard,  né  en  1888,  a  fait  des  études  de  médecine,  mais  très  tôt  il  a 

abandonné  sa  profession  pour  se  consacrer  uniquement  à  la  réflexion  et  l'étude. 

Dans  ses  nombreuses  publications  il  s'est  révélé  comme  un  penseur  puissant  que 
d'aucuns  classeront  parmi  les  philosophes,  d'autres  parmi  les  poètes,  voire  les 
mystiques. 

A  W.  Hausenstein,  qui  fut  son  ami  pendant  cinquante  années,  nous  devons  un 

portrait  très  réussi  de  cette  personnalité  attachante  (p.  96-104).  Le  magnifique 

recueil  que  voici,  est  une  véritable  gerbe  liant  une  série  d'«  hommages  »,  trois 

études  autour  de  la  «  physiognomique  »,  un  groupe  d'«  interprétations  »  et  quelques 
c  rencontres  ».  Dans  l'impossibilité  de  les  énumérer  tous,  nous  voudrions  cependant 
signaler  les  articles  suivants  qui  intéresseront  particulièrement  les  lecteurs  de 
cette  revue  : 

E.  Przywara,  Imago  Dei  (p.  61-78),  nous  invite  à  considérer  de  plus  près  la 

ressemblance  de  l'homme  et  du  couple  humain  avec  Dieu;  B.  Puknat,  Das  Wort 
(p.  109-114),  examine  les  idées  de  Picard  au  sujet  de  la  parole  et  de  la  langue,  et 

T.  Bovet,  Die  Ehe  (p.  114-119)  sa  doctrine  sur  le  mariage  et  la  famille;  K.  Pfleger, 
Ein  Mensch  blickt  ins  Chaos  (p.  119-124),  propose  quelques  réflexions  concernant 

c  la  fuite  devant  Dieu  »,  ouvrage  qui  restera  probablement  le  chef-d'œuvre  de  Picard; 
J.  Bodamer,  Der  souverane  Mensch  und  sein  Ende  (p.  147-155),  essaie  de  résumer 

l'anthropologie  picardienne. 
Comme  contributions  françaises  nous  avons  :  G.  Marcel.  Le  regard  (p.  105-109); 

J.  Anstett,  Max  Picard  écrivain  (p.  136-141);  J.  Huguet,  M.  Picard  et  les  bases  d'une 
nouvelle  critique  (p.  141-144);  G.  Bachelard,  Lyrisme  et  silence  (p.  155-161). 

Le  recueil  se  termine  avec  quelques  «  pensées  sur  la  vie  et  la  mort  »  glanées 
dans  des  lettres  écrites  par  Picard  et  une  bibliographie  complète. 

M.  Rentsch,  qui  a  édité  également  la  plupart  des  œuvres  de  Picard,  mérite 

toutes  nos  félicitations  pour  la  publication  de  ces  textes  qui  aideront  à  mieux 

connaître  un  homme  extraordinaire,  son  esprit,  son  œuvre  et  sa  manière  d'envisager 
la  vie. 

A.  Uleyn,  o.m.i. 
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H.  J.  Baden.  —  Neugier  und  Glaube.   Gutersloh,  G.  Mohn,  1959.    183  S.    DM  12.50. 
Par  ses  ouvrages  antérieurs  sur  «  le  bonheur  humain  >,  ■  la  fatigue  >  et  €  le 

silence  »,  H.  J.  Baden  a  pris  place  parmi  les  meilleurs  essayistes  chrétiens  de 

l'époque.  Connaissant  à  fond  l'homme  d'aujourd'hui,  il  analyse  6e6  faiblesses  et 
ses  illusions,  ses  possibilités  et  ses  espoirs  en  confrontation  soutenue  avec  le  message 

chrétien.  Ses  qualités  maîtresses  :  un  style  éblouissant  au  service  d'une  franchise 
absolue  qui  n'a  pas  peur  de  dire  des  vérités  pénibles,  ni  de  rappeler  l'importance  de 
certaines  valeurs  «  peu  à  la  mode  >. 

L'ouvrage  présent,  «  curiosité  et  foi  »,  est  un  examen  lucide  de  l'existence  de 
nos  contemporains  (qui  n'est  autre  bien  sûr  que  l'existence  humaine  éternelle  avec 
quelques  accentuations  particulières)  dans  une  perspective  nouvelle  :  celle  de  la 
curiosité  et  de  la  soif  du  savoir.  Baden  montre  en  détail  comment  la  curiosité  e6t 

au  fond  ambivalente;  d'une  part  elle  nous  pousse  à  la  découverte  et  à  la  réalisation 
d'une  foule  de  valeurs,  mais  d'autre  part  elle  nous  entraîne  facilement  dans  des 
voies  sans  issue.  Les  réflexions  concernant  la  recherche  du  spectaculaire  et  de  la 

sensation,  habilement  exploitée  par  l'industrie  publicitaire,  retiendront  particulière- 
ment l'attention  du  lecteur.  Un  chapitre  spécial,  consacré  aux  €  phases  historiques 

de  la  curiosité  »,  soumet  à  une  discussion  serrée  certaines  théories  de  Jaspers.  Le 
rôle  de  la  curiosité  en  tant  que  phénomène  religieux,  constitue  le  thème  du  dernier 

chapitre.  Partant  de  la  catégorie  biblique  «  la  nouveauté  »,  l'auteur  étudie  quelques 

dégénérations  telles  que  le  spiritisme  et  l'occultisme.  Souhaitons  à  cet  ouvrage  le 
succès  qu'il  mérite. 

A.  Uleyn,  o.m.i. 

Avec  l'autorisation  de  l'Ordinaire  et  des  Supérieurs. 



he  temps  de  l'Eglise 

Notesfen  marge  de  saint  Augustin 
et  d'Oscar  Cullman n 

(suite) 

Église  et  millénarisme. 

On  appelle  niillénarisme  la  doctrine  de  ceux  qui,  interprétant 

littéralement  YApocalypse,  professent,  entre  le  retour  du  Christ  en 

gloire  et  l'établissement  du  règne  éternel  et  final  de  Dieu,  un  règne 

du  Christ  et  des  siens  sur  la  terre,  d'une  durée  de  mille  ans.  D'abord 
courante,  cette  exégèse  avait  été  rejetée  par  Origène  qui  finissait  par 

spiritualiser  toute  l'eschatologie  et  transformer  entièrement  les  croyan- 

ces traditionnelles.  Le  docteur  d'Alexandrie,  trop  soucieux  de  rendre 

facilement  acceptable  à  un  esprit  imbu  de  philosophie  grecque  l'objet 

de  l'espérance  chrétienne,  imagine  un  processus  de  transformation  qui 
se  termine  avec  la  libération  de  toute  corporéité.  On  ne  pouvait  vider 

plus  complètement  de  son  contenu  le  dogme  de  la  résurrection  de 

la  chair  65. 

Au  temps  de  saint  Augustin,  origénistes  de  diverses  tendances  et 

millénaristes  stricts  se  partageaient  les  auditoires.  Lui-même  commen- 

cera par  accepter  le  millénarisme 6(i.  Il  répudiera  pourtant  cette 
première  manière  de  voir,  pour  identifier  le  règne  des  mille  années 

avec  le  temps  de  l'Eglise  G7.  Cullmann  se  refuse  résolument  à  le  suivre 
sur  ce  terrain  : 

Nous  ne  croyons  pas  que,  pour  V Apocalypse,  ce  règne  de  mille  ans 

doive  être  identifié  avec  tout  le  temps  de  l'Eglise,  compris  entre  l'Ascen- 
sion et  la  parousie,  comme  le  pensait  saint  Augustin  à  la  suite  du  donatiste 

Tyconius.      Il   s'agit   d'un   royaume   eschatologique    au   sens    spécifique    du 

65  Marc  Lods,  L'espérance  chrétienne  d'Origène  à  saint  Augustin,  dans  Bulletin 
trimestriel  de  la  Faculté  libre  de  Théologie  protestante  de  Paris,  mars  1952,  p.  23-25. 

™  Sermo  259,  2  :  P.L.,  38,  1197.  Voir  De  civ.  Dei,  XX,  7  :  C.C.,  48,  709  :  «  etiam 
nos  hoc  opinati  fuimus  aliquando.  »  Voir  G.  Folliet,  La  typologie  du  sabbat  chez 
saint  Augustin.  Son  interprétation  millénariste  entre  389  et  400,  dans  Mémorial  Gustave 

Bardy   (Revue  des  Etudes  augustiniennes,  2,   1956),   p.   371-390. 
67  De  civ.  Dei,  XX,  7-9  :  C.C.,  48.  708-709.  Voir  E.  Kinder,  Reich  Gotles  und 

Kirche  bei  Augustin,  Berlin,  1954  (Lulliertum,  14),  p.  11-15. 
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terme,  qui  ne  sera  réalisé  que  dans  l'avenir.  C'est  pour  ainsi  dire  le 
dernier  chapitre  de  la  souveraineté  du  Christ,  qui  empiète  déjà  sur  le 
siècle  à  venir.  Par  conséquent,  le  millenium  ne  doit  être  identifié  ni  avec 

la  durée  totale  de  la  souveraineté  du  Christ,  ni  avec  l'Église  telle  qu'elle 
est  maintenant  68. 

Le  millenium  représenterait  donc  l'Eglise  de  la  fin  des  temps  69. 

Cullmann  s'est  montré  pour  l'interprétation  augustinienne  d'une  extrême 

sévérité,  la  jugeant  en  contradiction  avec  tout  le  Nouveau  Testament  70. 
Nous  avouons  ne  guère  saisir  parfaitement  les  motifs  de  ce  refus  global. 

Il  semble,  en  effet,  que  si  l'assimilation  du  millénarisme  et  du  temps 

de  l'Eglise  est  une  application  caractéristique  des  principes  de  saint 

Augustin,  elle  n'est  pas  déterminante  pour  les  conceptions  fondamen- 
tales de  son  ecclésiologie  ni  de  son  eschatologie.  H.  Scholz,  il  est  vrai, 

affirmait  que  la  projection  du  millenium  dans  le  présent  est  à  la  base 

de  l'identification  de  l'Eglise  et  du  Royaume  de  Dieu  ou,  plus  précisé- 

ment, de  l'Eglise  et  du  Royaume  du  Christ  71.  Le  rapport  entre  les 

deux  doctrines  nous  paraît  exactement  opposé.  D'ailleurs  l'on  constate 

comment  O.  Cullmann,  tout  en  refusant  l'interprétation  augustinienne 

de  Y  Apocalypse,  accepte  de  faire  coïncider  le  temps  de  l'Eglise  et  le 
temps  du  Royaume  du  Christ.  Tout  au  plus  peut-on  concéder  que 

cette  exégèse  facilite  la  tendance  à  donner  au  temps  de  l'Eglise  une 
sorte  de  consistance  propre,  au  risque,  peut-être,  de  ne  pas  toujours 

marquer  suffisamment  sa  relation  essentielle  à  l'œuvre  unique  du  Christ. 

Cullmann,  en  reprochant  au  catholicisme  d'accorder  un  caractère  trop 

absolu  au  temps  de  l'Eglise,  ne  manque  pas  de  référer  à  la  position 
augustinienne  : 

D'une  façon  générale,  la  conception  strictement  temporelle  du  présent 

comme  un  temps  situé  entre  le  passé  et  l'avenir  est  très  affaiblie  dan9  le 
catholicisme,  en  ce  sens  qu'il  transpose  en  grande  partie  dans  le  présent 

ce  que  le  christianisme  primitif  déclare  au  sujet  de  l'avenir.     L'identifi- 

68     Christologie  du  Nouveau  Testament,  p.  195-196. 
6»    Ibid.,  p.  196. 

70  La  Royauté  du  Christ,  paragraphe  sur  le  temps  de  l'Eglise.  Ajoutons  que 
même  des  catholiques,  pour  des  raisons  exégétiques,  s'éloignent  plus  ou  moins  de  la 
position  augustinienne.  On  trouvera  un  état  de  la  question  dans  A.  Feuillet,  Les 

diverses  méthodes  d'interprétation  de  l'Apocalypse  et  les  commentaires  récents,  dans 
L'Ami  du  Clergé,  71  (1961),  p.  257-271.  Nous  ne  discutons  ici  que  la  portée  ecclésio- 
logique  de  la  solution  adoptée  par  saint  Augustin. 

71  Glaube  und  Unglaube  in  der  Weltgeschichte.  Ein  Kommentar  zu  Augustinus 

De  Civitate  Dei,  Leipzig,  1911,  p.  117.  Voir  p.  109-126,  au  sujet  de  l'Eglise  et  du 
Royaume  de  Dieu. 
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cation,  qui  remonte  à  Tyconius,  entre  le  règne  de  mille  ans  (Apoc.  20,  4) 

et  l'Église,  est  caractéristique  à  cet  égard  72. 

Ne    peut-on    pas    estimer,    toutefois,    que    l'interprétation    augusti- 
nienne    nous    rapproche    davantage    des    données    fondamentales    que 

Cullmann  lui-même  se  plaît  à  mettre  en  évidence  :  le  Christ  au  centre 

du   temps,   l'Eglise    et    le    Royaume    inaugurés    par   lui    et    en    étroite 
dépendance  de  lui,  la  tension  entre  la  réalité  présente  et  les  espérances 

futures  ?       C'est    ce    que    veut    montrer     M.     Lods,    dans     une    page 
remarquable  : 

En  effet,  saint  Augustin,  au  moyen  de  son  interprétation  du  millenium, 

que  nous  appelons  «  prétériste  »,  rattache,  si  l'on  peut  dire,  plus  fortement 
qu'on  ne  l'avait  fait  avant  lui,  l'espérance  de  l'Église  chrétienne  à  son 

passé.  Pour  Augustin,  l'oeuvre  eschatologique  du  Christ  n'est  pas  un 

appendice  à  son  œuvre  terrestre;  sa  mission  future  n'est  pas  une  suite 
plus  ou  moins  nécessaire  à  sa  mission  passée.  Le  plan  rédempteur  de 

Dieu  est  un;  le  temps  eschatologique  a  commencé;  il  n'est  pas  seulement 
à  attendre.  Il  a  commencé  par  l'incarnation  ;  Satan  a  été  effectivement 

vaincu  et  lié  par  Jésus  sur  la  terre.  L'Église  n'est  pas  une  institution 
dérivée  de  la  volonté  des  croyants  de  poursuivre  l'œuvre  de  leur  maître; 
elle  est  un  anneau  de  la  chaîne  eschatologique,  et  un  anneau  essentiel, 

puisqu'elle  est  le  Royaume  du  Christ  inauguré  et  effectivement  gouverné 

par  lui.  L'espérance  eschatologique  n'est  pas  une  doctrine  que  l'on 
surajoute  aux  autres  doctrines  chrétiennes,  par  souci  d'ordre  et  de  logique; 
elle  est  l'aboutissement  du  plan  de  salut  divin.  Tout  cela  n'est  pas 
absolument  nouveau.  L'apôtre  Paul  n'avait-il  pas,  lui  aussi,  montré  le 

temps  de  l'Église  comme  une  parenthèse  entre  la  venue  terrestre  du 
Christ  et  sa  parousie  ?  Saint  Augustin  a  remis  cette  vérité  en  pleine 

lumière  73. 

M.  Lods  l'a  donc  bien  vu,  ce  n'est  pas  l'interprétation  nouvelle  du 
millenium  qui  commande  les  positions  ecclésiologiques  de  saint  Augus- 

tin, mais  bien,  au  contraire,  sa  conception  de  l'Eglise  qui,  en  plus  de 

raisons  proprement  exégétiques  74,  l'a  amené  à  adopter  cette  solution  : 

72  Christ  et  le  Temps,  p.  104. 

73  Marc  Lods,  art.  cit.,  p.  33. 

74  Art.  cit.,  p.  28  :  «  Augustin  a  remarqué  que  plusieurs  textes  bibliques  parlent 

de  la  première  venue  du  Christ,  de  son  incarnation,  comme  d'une  venue  glorieuse,  et 
plus  particulièrement  comme  d'une  victoire  remportée  sur  Satan.  Un  texte  qui  semble 
avoir  joué  un  rôle  important  dans  l'évolution  de  sa  pensée,  et  qu'il  mentionne  en  tête 
du  chapitre  de  la  Cité  de  Dieu,  où  il  expose  le  système  nouveau  (Civ.  Dei,  20,  7,  2), 

c'est  la  parabole  de  l'homme  fort  lié  (Marc  3  :  27  et  parallèles).  Satan,  l'homme  fort, 
a  été  lié  par  le  plus  fort,  qui  est  Jésus-Christ,  et  il  l'a  été  dans  le  passé,  c'est-à-dire  au 
moment  où  le  Fils  de  l'homme  a  paru  sur  la  terre.  Si  l'on  rapproche  cette  parabole 
de  l'Apocalypse  de  Jean,  on  peut  aisément  faire  le  rapport  entre  la  victoire  du  Christ 
sur  l'homme  fort  et  l'apparition  de  celui-ci  racontée  au  début  du  ch.  20  de  l'Apocalypse, 
le  Christ  venant  pour  enchaîner  Satan  et  régner  mille  ans  avec  les  siens.  »     Voir  p.  29-31. 
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L'autre  raison,  écrit-il,  qui  a  influencé  l'esprit  de  saint  Augustin,  Ml 

la  vision  qui  s'est  imposée  à  lui,  vision  grandiose  du  monde  entre  les 
mains  de  Dieu,  sous  la  forme  de  deux  cités  opposées,  la  cité  du  monde  et 

celle  de  Dieu.  [...]  Or  précisément  la  venue  en  chair  du  Fils  de  Dieu  a 

donné  un  relief  nouveau  à  l'opposition  qui  existait  entre  ces  deux  cités; 
elle  a  comme  fondé  à  nouveau  la  cité  de  Dieu  et  lui  a  donné  le  pas  sur 

sa  rivale.  Augustin,  dans  toute  l'Écriture,  voit  décrite  d'une  façon  claire 
la  lutte  entre  les  deux  cités.  Mais  c'est  surtout,  à  ses  yeux,  dans  l'Apoca- 

lypse de  Jean,  qu'elle  est  visible.     [...]. 

Ainsi,  la  cité  de  Dieu  sur  terre  représente  l'Église  chrétienne  fondée 
sur  le  Christ  à  son  incarnation.  Elle  est  le  règne  de  Christ.  Il  est  inutile 

d'en  attendre  un  autre  dans  l'avenir.  Cet  avenir  ne  peut  apporter  que  la 
défaite  définitive  de  la  cité  du  monde  et  le  triomphe  définitif  de  celle  de 

Dieu;  ce  sera  le  moment  de  l'établissement  du  Royaume  final  de  Dieu73. 

Saint  Augustin  a  su  corriger  à  la  fois  les  erreurs  de  ceux  pour  qui 

l'attente  des  biens  futurs,  reportée  à  une  époque  incertaine,  ne  présen- 

tait plus  d'intérêt  véritable,  et  de  ceux  qui,  entraînés  par  des  spécula- 
tions hasardeuses,  attendaient  pour  bientôt  la  réalisation  totale  des 

promesses  et  négligeaient  de  s'adonner  aux  tâches  présentes.  Ecoutons 
encore  M.  Lods  : 

Il  [Augustin]  a  su  redonner  le  sens  de  l'espérance  à  ceux  qui  l'avaient 
négligé  et  ne  savaient  plus  marcher  vraiment  par  la  foi,  et  en  même  temps 

redonner  le  sens  des  réalités  présentes  et  des  tâches  de  l'Eglise  à  ceux 
qui  se  croyaient  de  bonne  foi,  mais  orgueilleusement,  des  chrétiens 

«  spirituels  ». 

Saint  Augustin  a  su  montrer  aux  uns  et  aux  autres  l'intérêt  du 
moment  présent  et  de  la  vie  actuelle  de  la  communauté  des  «  saints  » 

qu'est  l'Église   [...]. 
Ainsi  il  a  apporté  une  solution  cohérente  aux  problèmes  posés  par 

l'apocalyptique  traditionnelle,  en  donnant  une  interprétation  nouvelle  et 

originale  de  la  prophétie  de  l'Apocalypse  johannique,  tout  en  respectant 
les  termes  mêmes  du  texte  7(\ 

Incarnation  ou  transcendance  ? 

S'éloignant  sans  doute  un  peu  de  la  lettre  de  saint  Augustin,  mais 

demeurant,  croyons-nous,  fidèle  à  l'ensemble  de  sa  doctrine,  M.  Lods 

marque  la  position  du  grand  docteur  vis-à-vis  des  problèmes  qui,  encore 

de  nos  jours,  divisent  les  tenants  des  théories  d'«  incarnation  »  et  ceux 

75  Art.  cit.,  p.  28-29.  Nous  pourrions  discuter  la  position  impliquée  par  l'expres- 
sion «  la  cité  de  Dieu  sur  terre  représente  l'Eglise  chrétienne  »  qui  nous  paraît  moins 

heureuse  et  peu  conforme  aux  catégories  augustiniennes.  Il  faut  avouer  qu'il  n'est  pas 
facile  de  déterminer  exactement  les  rapports  établis  par  Augustin  entre  l'Eglise  et  la 
cité  de  Dieu.  Il  ne  s'agit  ni  d'une  identité  absolue  ni,  encore  moins,  d'une  dissociation 
complète.  Cependant  les  catégories  d'image  et  de  représentation  sont  étrangères,  dans 
ce  contexte,  aux  véritables  conceptions  de  notre  docteur. 

7e     Art.  cit.,  p.  33. 
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qui,  d'abord  sensibles  aux  aspects  transcendants  de  l'Eglise,  laissent 
plus  de  place  aux  libres  et  imprévisibles  interventions  de  Dieu  dans 

l'histoire.  On  pourrait,  de  prime  abord,  être  surpris  de  voir  donner 

Origène,  le  maître  de  l'exégèse  allégorisante  et  le  représentant  le  plus 
génial  des  tendances  orientales,  comme  patron  de  ceux  qui  accordent 

un  rôle  capital  à  l'effort  de  l'homme  et,  d'autre  part,  Augustin,  que 

d'aucuns  accuseraient  de  prêcher  un  christianisme  «  constantinien  », 

installé  ici-bas  et  dont  les  intérêts  composent  avec  ceux  de  l'Etat  en 
qui  il  cherche  appui  et  protection,  comme  le  promoteur  équilibré 

d'une  espérance  qui  attend  tout  de  Dieu  sans  pourtant  empêcher 

d'accorder  au  moment  présent  l'attention  qu'il  mérite.  Peut-être 
pourrait-on  voir  là  un  subtil  effort  pour  tirer  saint  Augustin  du  côté  des 

défenseurs  de  la  sola  fide.  A  y  regarder  de  près,  cependant,  et  sans 

rejeter,  évidemment,  la  valeur  relative,  mais  réelle  à  son  plan,  de  la 

coopération  de  l'homme  à  son  salut,  tel  que  saint  Augustin  aussi  bien 

que  le  catholicisme  de  tous  les  âges  n'ont  cessé  de  l'enseigner,  on 
peut  souscrire  à  ce  jugement  du  professeur  de  Paris  : 

Origène  représente  la  tendance,  toujours  vivante  dans  l'Église,  de 
ceux  qui  pensent  que  la  foi  des  croyants  et  leur  volonté  régénérée  sont 

capables  d'agir  sur  le  monde  pour  le  transformer  peu  à  peu  en  Royaume 

de  Dieu  et  qui  croient  au  progrès  d'une  humanité  qui  s'élèverait  par 
degrés  jusqu'au  bonheur  et  à  la  perfection.  Augustin  a  su  montrer  que 
la  vraie  attitude  de  l'Église  n'était  pas  cet  optimisme,  bien  naturel  au 
cœur  des  hommes,  mais  opposé  aux  données  de  la  révélation;  elle  doit 

être  dans  une  attente  ferme  d'une  intervention  de  Dieu  au  moment  et  de 

la  manière  qu'il  jugera  bon.  L'espérance  chrétienne  ne  se  réalisera  pas 
au  terme  d'une  évolution,  mais  par  une  manifestation  abrupte  de  la 
puissance  et  de  l'amour  de  Dieu. 

D'autre  part,  saint  Augustin  repousse  l'attitude  des  chrétiens  qui  ne 
s'intéressent  qu'au  lendemain;  qui  vivent  dans  un  rêve  et  n'avancent 
ici-bas  que  séparés  du  monde  au  milieu  duquel  ils  se  trouvent. 

Il  a  exposé  une  doctrine  harmonieuse,  où  la  foi  dans  les  faits  du  passé, 

la  charité  dans  la  vie  présente  et  l'espérance  ont  chacune  leur  part  77. 

Ce  n'est  certes  pas  la  lecture  de  saint  Augustin  qui  nourrira  l'espoir 
de  réaliser  ici-bas  une  cité  parfaite,  une  sorte  de  nouvelle  Jérusalem 

idéale  qui  serait  proprement  l'image  et  l'avant-goût  de  la  Jérusalem 

céleste  78.     Contrairement  à  d'autres,  comme  Clément  d'Alexandrie,  et 

77  Art.  cit.,  p.  34. 

78  Voir  F.  E.  Cranz,  De  Civitate  Dei,  XV,  2,  and  Augustine's  Idea  of  the 
Christian  Society,  dans  Speculum,  25  (1950),  p.  220-227,  où  la  pensée  de  saint  Augustin 

est  mise  en  contraste  avec  les  vues  d'Eusèbe  de  Césarée  qui  aboutit  à  l'idéal  d'une 
société    unique,    romaine    et    chrétienne,    copie    terrestre    d'un    original    céleste.      Voir 
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en  dépit  des  affirmations  d'un  grand  nombre  d'historiens,  saint  Augustin 

ne  considère  pas  comme  image  de  l'Eglise  céleste  l'Eglise  présente  ou 
la  cité  de  Dieu,  encore  moins  la  cité  terrestre  dans  son  ensemble,  mais 

uniquement  la  Jérusalem  historique  70. 

L'affirmation  de  Mgr  Journet  pour  qui  la  grâce  est  ordonnée  «  non 
pas  à  nous  faire  récupérer  le  paradis  terrestre,  mais  à  nous  emporter 

vers  le  paradis  céleste  »,  rend  un  son  tout  à  fait  augustinien  80.  Qu'on 

se  rassure  donc.  Bien  qu'il  ait  abandonné  la  conception  millénariste 

primitive  et  fait  coïncider  le  temps  de  l'Eglise  avec  les  mille  années  du 

règne  du  Christ  ici-bas,  saint  Augustin  ne  croit  pas  à  l'établissement 

d'un  nouveau  paradis  terrestre. 
Ainsi  que  le  faisait  remarquer  Harnack,  la  vie  chrétienne  sur  la 

terre  reste,  pour  le  docteur  d'Hippone,  caractérisée  non  par  la  joie  de 

la  béatitude,  mais  par  la  consolation  dans  l'épreuve  81.  Le  chrétien  6e 
doit  donc  de  garder  le  sens  du  provisoire  et  de  sentir,  malgré  leur 

attirance,  la  caducité  foncière  de  tous  les  biens  d'ici-bas,  y  compris  les 

grandeurs  de  l'Eglise  considérée  comme  société  visible.  Celui  qui 

prend  goût  à  la  terre  d'exil  se  rend  inapte  à  jouir  des  biens  de  la  patrie, 
affirme  souvent  saint  Augustin  82.  Karl  Lowith  interprète  exactement 

sa  pensée  quand  il  affirme  que  pour  lui  «  l'entretemps  entier  qui  va  de 

la  première  à  la  seconde  venue  du  Christ,  n'est  pas  un  enchaînement 

d'étapes  évolutives  formant  une  «  histoire  chrétienne  83  »    [...]». 

H.  Eger,  Kaiser  und  Kirche  in  der  Geschichtstheologie  Eusebs  von  Càsarea,  dans 

Zeitschrift  fiir  die  neutestamentliche  Wissenschaft,  37  (1939),  p.  97-115,  surtout  la 
conclusion. 

™  De  civ.  Dei,  XV,  2  :  C.C.,  48,  455;  XVII,  3  :  C.C.,  48,  553.  Voir  Clément 

d'Alexandrie,  Stromates,  IV,  8  (66,  1)  :  éd.  Stàhlin,  G.C.S.,  2,  278;  Eusèbe  de  Césarée, 
Laudes  Constantini,  1,  6  :  éd.  Heikel,  G.C.S.,  1,  19. 

80  La  catastrophe  originelle,  dans  Nova  et  Vetera,  30  (1955),  p.  42.  Voir  Hugo 

Rahner,  La  théologie  catholique  de  l'histoire,  dans  Dieu  vivant,  n°  10  (1948),  p.  109: 
«  L'histoire  de  l'humanité,  malgré  tous  les  déchirements  diaboliques...  va  du  Paradis 
au  Paradis.  »  Ibid.,  p.  112  :  «  L'histoire  est,  comme  le  dit  saint  Augustin...  le  passage 
du  premier  Adam  au  second,  c'est-à-dire  au  Christ;  donc  du  Paradis  au  Paradis.  »  Il 
s'agit  évidemment  ici  non  d'un  retour  à  la  condition  paradisiaque  primitive,  mais  d'un 
passage  à  un  état  nouveau  et  transcendant. 

81  Lehrbuch  der  Dogmengeschichte,  t.  III,  4*  éd.,  Tiibingen,  1910,  p.  91-92.  Voir 
Jules  Chaix-Ruy,  La  Cité  de  Dieu  et  la  structure  du  temps  selon  saint  Augustin,  dans 
Augustinus  Magister,  Paris,  1954,  vol.  II,  p.  930  :  «  Mais  ce  temps  renouvelé  que  nous 

expérimentons  reste  fort  différent  du  temps  originel  :  temps  de  l'espérance  sans  doute, 
il  ne  saurait  être  le  temps  de  la  quiétude,  encore  moins  celui  de  la  béatitude.  » 

82  De  civ.  Dei,  XVIII,  32  :  C.C.,  48,  625.    Enarr.  in  ps.  85,  11  :  C.C.,  39,  1185,  etc. 

83  L'histoire  universelle  et  l'événement  du  salut,  dans  Dieu  vivant,  n°  18  (1951), 

p.  62-63.  Le  texte  continue  :  «  ...  en  tant  que  foi  au  Christ  le  christianisme  n'a  pas 
d'histoire.  La  tâche  de  l'Eglise  consiste  à  annoncer  partout  la  vérité,  que  le  Christ  est 
une  fois  pour  toutes  et   pour  toujours;    elle   n'est   pas  de   préparer  historiquement   un 
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Tension  entre  l'éon  présent  et  l'éon  à  venir. 

Nous  avons  signalé  comment  les  théories  d'A.  Schweitzer  ou  de 
Charles  H.  Dodd  aboutissent  toutes  les  deux  à  supprimer  du  christia- 

nisme tout  caractère  authentiquement  eschatologique  84.  Il  en  va  bien 
autrement  dans  la  conception  augustinienne. 

Saint  Augustin  exprime  volontiers  par  le  concept  de  «  pèlerinage  » 

et  d'«  exil  »  la  tension  entre  le  présent  et  le  futur,  caractéristique  du 

temps  de  l'Eglise.  Déjà  membres  de  la  cité  de  Dieu  et  du  Royaume, 

déjà  sortis  de  l'Egypte,  déjà  délivrés  de  la  captivité  de  Babylone,  nous 
sommes  pourtant  encore  exilés,  éloignés  de  notre  habitation  définitive, 

nous  logeons  sous  des  tentes  à  la  façon  des  soldats  et  nous  nous  diri- 

geons, le  cœur  plein  d'espoir,  vers  la  patrie  où  nous  attendent  les  anges, 

nos  concitoyens  85.  Le  Christ,  notre  tête,  est  seul  pleinement  glorifié. 

La  tension  entre  l'éon  présent  et  l'éon  à  venir  est  supprimée  pour  lui 
uniquement.  Elle  demeure  pour  nous  tous  et  Cullmann  a  souvent 

réaffirmé  que  cette  tension  représente  le  trait  propre  du  temps  de 

l'Église  : 
Elle  [l'Église]  nous  montre  que  les  événements  ainsi  vus  [dans  la 

foi  et  l'espérance]  ne  nous  permettent  pas  de  calculer  la  fin  mais  bien 

de  comprendre  notre  temps  comme  la  dernière  époque  de  l' OttÔV  OÙTOÇ, 
dans  lequel  Christ  possède  déjà  toute  puissance  dans  le  ciel  et  sur  la 

terre,  règne  sur  les  forces  invisibles  et  est  représenté  par  son  corps, 

l'Église,  mais  dans  lequel  les  forces  ennemies  ne  sont  pas  encore  anéanties. 

Ce  temps-là  est  déjà  totalement  déterminé  par  l'espérance  du  futur, 

puisque  l'élément  principal  de  ce  futur,  le  7tVSÛfA0C  (Esprit)  est  déjà  là 
comme    appa^WV,    <X^<xpyt]    (gage,  arrhes)  de  ce  qui  vient80. 

monde  chrétien.  »  Voir  p.  66  :  «  Ce  qui,  chez  Augustin,  nous  paraît  être  une  trop 

mince  estime  de  l'Histoire,  n'est  que  l'envers  négatif  de  sa  reconnaissance  positive  du 
pouvoir  inconditionné  de  la  volonté  de  Dieu,  qui  est  libre  de  provoquer  les  efforts 
humains,  de  les  arrêter,  et  de  les  faire  aboutir  aux  contraires  de  leurs  intentions.  » 

Inutile  de  faire  observer  qu'autre  chose  est  de  refuser  une  certaine  vue  évolutive  du 
temps  de  l'Eglise  et  autre  chose  de  repousser  une  conception  temporelle  de  l'économie du  salut. 

84  Voir  E.  Kinder,  op.  cit.,  p.  7. 

85  Les  Enarrationes  in  psalmos,  particulièrement,  sont  pleines  de  ces  thèmes. 

Pour  une  première  introduction,  voir  Maurice  Pontet,  L'exégèse  de  saint  Augustin 
prédicateur,  Paris,  1945,  p.  515-553  (Théologie,  7). 

80  Le  Retour  du  Christ,  p.  35.  Le  sujet  a  été  développé  avec  beaucoup  de 
bonheur  par  le  R.P.  Concar  :  Le  Saint-Esprit  et  le  Corps  apostolique,  réalisateurs  de 

l'œuvre  du  Christ,  dans  Esquisses  du  mystère  de  l'Eglise,  2e  éd.,  Paris,  1953,  p.  129-179. 
Cette  étude  a  été  reprise  de  façon  moins  technique  dans  L'Esprit-Saint  dans  l'Eglise, 
dans  Lumière  et  Vie,  n°  11  (juin  1953),  p.  51-74,  et  dans  La  Pentecôte,  Chartres,  1956. 
Voir  encore,  entre  autres  études  récentes,  J.  Giblet,  Les  promesses  de  l'Esprit  et  la 
mission  des  apôtres,  dans  Irènikon,  30  (1957),  p.  5-43;  O.  Semmei.roth,  Zeitalter  des 
Heiligen   Geistes,  dans   Geist  und  Leben,   32   (1959),   p.    166-179;    du   côté   protestant  : 
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Cullmann  insiste,  dans  Christ  et  le  Temps,  pour  montrer  que  les 

biens  messianiques  sont  avant  tout  résumés  dans  la  présence  de  l'Esprit  : 
L'Église  est  le  centre  terrestre  d'où  devient  visible  la  souveraineté 

tout  entière  du  Christ.  Elle  est  le  corps  du  Christ,  du  Crucifié,  mais 
aussi  du  Ressuscité.  Elle  est  le  acô[j.a  7TVeU(JLaTtX0V  du  Christ  et,  en 

participant  «  dignement  »  à  lui  dans  la  célébration  de  la  Cène,  le  croyant 

s'approprie,  dès  maintenant,  les  fruits  du  Saint-Esprit,  même  en  ce  qui 
concerne  son  corps  terrestre  (I  Cor.  11,  30).  L'Église  est  le  lieu  où, 
dès  maintenant,  le  ZWJ[).CC,  cet  élément  des  «  derniers  jours  »,  agit  comme 

«  arrhes  »,  comme  «  prémices  87  ». 

Le  professeur  avait  déjà  affirmé  la  même  chose  en  termes  peut-être 

encore  plus  frappants,  à  propos  de  Actes  1,  6-8  : 
Toutefois  il  [le  Christ]  leur  répond  [aux  disciples],  en  disant  que  la 

seule  chose  qui  leur  importe  présentement,  quant  à  la  fin  des  temps,  c'est 
le  fait  qu'ils  recevront  le  Saint-Esprit.  Car  en  lui  il  existe  déjà  une 
anticipation  de  la  fin.     [...]. 

Dans  la  foi  des  premiers  chrétiens,  l'Église  est  le  lieu  où  agit  le 
Saint-Esprit  (Actes  2).  En  effet,  elle  vit,  elle  aussi,  actuellement,  dans 

la  tension  caractéristique  qui  existe  entre  le  présent  et  l'avenir,  notamment 
par  la  puissance  du  Saint-Esprit  en  son  sein,  puissance  qui  est  une 

anticipation  de  la  fin  88. 

Saint  Augustin  avait-il  déjà  dégagé  ce  caractère  ecclésial  du  rôle 

de  l'Esprit-Saint  ?  Il  vaudrait  la  peine  de  consacrer  une  étude  spéciale 

à  la  place  qu'il  accorde,  dans  sa  synthèse,  à  la  mission  de  l'Esprit  en 

liaison  avec  celle  des  apôtres  et  de  toute  l'Eglise.  Les  travaux  existants 
sont  orientés  dans  le  sens  de  la  théologie  trinitaire  plutôt  que  de 

l'ecclésiologie 89.  Nous  serions  porté  à  croire  que  cet  aspect  n'a  pas, 

chez  le  docteur  africain,  un  relief  très  marqué,  bien  qu'un  examen 

attentif  ne  manquerait  pas  de  révéler  des  éléments  suggestifs  90. 
Il  est  certain,  en  tout  cas,  que  saint  Augustin,  et  toute  la  théologie 

catholique  après  lui,  sera  porté  à  mettre  l'accent  sur  la  réalisation 

actuelle  des  promesses 91.     L'évêque  d'Hippone  a  trop  le  sens  de  la 

Pierre  Bonnard,  L'Esprit  saint  et  l'Eglise  selon  le  Nouveau  Testament,  dans  Revue 
d'Histoire  et  de  Philosophie  religieuses,  37  (1957),  p.  81-90;  Walter  M.  Horton,  Le 
Christ,  l'Esprit  et  l'Eglise,  ibid.,  38  (1958),  p.  143-153. 

87     Christ  et  le  Temps,  p.  109. 
s»    Ibid.,  p.  52. 
89  On  trouvera  des  références  dans  la  thèse  de  Jean-Louis  Maier,  Les  Missions 

divines  selon  saint  Augustin,  Fribourg,  Suisse,  1960  (Paradosis,  16). 
90  Voir,  par  exemple,  tout  le  commentaire  du  chapitre  XVII  dans  les  Tractatus 

in  Joannem. 
91  Le  texte  suivant  du  De  civ.  Dei  (XX,  5  :  C.C.,  48,  705)  est  caractéristique 

à  cet  égard  :  «  Multa  praeterea,  quas  de  ultimo  judicio  ita  dici  videntur,  ut  diligenter 
considerata  reperiantur  ambigua  vel  magis  ad  aliud  pertinentia,  sive  scilicet  ad  eum 
Salvatoris  adventum,  quo  per  totum  hoc  tempus  in  ecclesia  sua  venit,  hoc  est  in 
membris  suis,  particulatim  atque  paulatim,  quoniam  tota  corpus  est  ejus...  » 
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connexion  entre  la  tête  et  les  membres  pour  que,  dans  sa  pensée, 

l'Église  tende  à  remplacer  son  Chef,  mais  il  ne  craint  pas,  pour  cela, 

d'accepter  toutes  les  conséquences  de  l'Incarnation.  Le  temps  présent, 

tout  en  étant  celui  de  l'absence  relative  du  Christ,  est  le  temps  où 

s'exerce  profondément  son  influence,  grâce  à  l'Eglise  au  milieu  de 

laquelle  il  redevient  présent  par  l'eucharistie 92.  Comme  l'écrit  juste- 

ment Cullmann,  «  l'histoire  actuelle  du  salut  est,  elle  aussi,  l'histoire 

du  Christ.     Car  son  rôle  de  médiateur  se  prolonge  dans  l'Eglise  93...  » 
Le  Christ  nous  a  rachetés  une  fois  pour  toutes,  mais  il  est  un  aspect 

sous  lequel  son  oeuvre  reste  à  parfaire,  «  un  aspect  de  déjà  fait  et  un 

aspect  de  encore  à  faire  :  déjà  fait  en  un  seul,  une  fois  pour  toutes, 

encore  à  faire  en  beaucoup,  à  travers  l'espace  et  le  temps,  jusqu'à  ce 

qu'il  vienne94».  On  atteint  un  des  points  névralgiques  du  dialogue 
entre  catholiques  et  protestants.  Pour  saint  Augustin  comme  pour 

nous,  le  sens  chrétien  du  temps  réside,  d'une  certaine  manière,  dans  la 

coopération  de  l'homme,  en  vue  de  l'achèvement  de  l'oeuvre  accomplie 

par  le  Christ,  coopération  qui  restera  toujours,  en  même  temps  qu'un 

aveu  d'impuissance,  un  humble  effort,  soutenu  par  la  grâce,  pour  se 

préparer  au  jour  de  la  parousie.  Ce  n'est  pas  là  nier  le  caractère  d'éçâxac; 

des  mystères  du  Christ  ni  porter  atteinte  aux  fonctions  de  l'unique 
médiateur,  mais,  au  contraire,  en  élargir  le  champ.  Oscar  Cullmann 

serait  près  de  le  reconnaître  quand  il  écrit  :  «  L'Eglise,  dont  le  temps 
actuel  est  justement  le  temps  propre,  doit  en  connaître  la  dignité.  Elle 

doit  y  poursuivre  l'œuvre  du  Christ  en  vivant  selon  l'Esprit-Saint  qui 

lui  a  été  donné  95.  »  On  sait  pourtant  comment  sa  conception  du  carac- 

tère décisif  des  événements  qui  fondent  l'Eglise,  du  ministère  apostoli- 

que en  particulier,  le  conduisent  à  limiter  à  l'extrême  les  fonctions  de 

l'Eglise 96.  Les  interprètes  protestants  cherchent,  dans  l'ensemble,  à 
minimiser   le   rôle    de   celle-ci   et   tout   en    admettant    parfois,    comme 

92  Sermo  235,  3  :  P.L.,  38,  1118  :  «  ...  consoletur  te,  fractio  panis.  Absentia 
Domini,  non  est  absentia  :  habeto  fidem,  et  tecum  est  quem  non  vides.  »  Voir 
Sermo  361,  7  :  P.L.,  39,  1602. 

83     Christ  et  le  Temps,  p.  76. 

94  Y.-M.-J.  Congar,  Jalons  pour  une  Théologie  du  Laïcat,  Paris,  1953,  p.  98-99. 
95  Le  Retour  du  Christ,  p.  34. 

96  Cette  conception  est  l'une  des  plus  fondamentales  de  la  synthèse  de  Cullmann 
et  traverse  toute  son  œuvre.  On  en  trouvera  des  applications  caractéristiques  dans 
Saint  Pierre,  disciple,  apôtre,  martyr,  Neuchâtel-Paris,  1952,  et  dans  La  Tradition, 
Neuchâtel-Paris,  1953  (Cahiers  théologiques,  33). 



82*  REVUE    DE    L'UNIVERSITE    D'OTTAWA 

Cullmann  lui-même,  le  terme  d'«  anticipation  »,  préféreront  d'ordinaire 

s'en  tenir  à  ceux  d'«  arrhes  »  et  de  «  prémices97  ». 

Royaume  de  Dieu,  Royaume  du  Christ  et  Eglise. 

Un  des  objets  les  plus  fondamentaux  de  la  foi,  ne  cesse  d'affirmer 
Cullmann,  est  la  royauté  actuelle  du  Christ  professée  dans  le  Kôptoç 

XptaTOÇ  de  YEpître  aux  Philippiens<iH.  Ce  règne,  inauguré  avec  la  mort 
et  la  résurrection  du  Christ,  et  surtout  son  ascension,  doit  prendre  fin, 

selon  lui,  après  le  règne  des  mille  années  dont  il  est  question  dans  Y  Apo- 

calypse". L'Eglise,  comme  corps  du  Christ  ressuscité,  y  est  associée  et 

le  temps  de  la  Royauté  du  Christ  coïncide  avec  le  temps  de  l'Eglise 
qui  est,  avant  tout,  le  temps  de  la  prédication  missionnaire,  laquelle  est 

ainsi  un  signe  de  la  fin  et  un  des  principaux  faits  qui  donnent  au  temps 

présent  sa  signification  10°. 

Pour  Cullmann,  le  Royaume  du  Christ  et  l'Eglise  appartiennent 

donc  tous  les  deux  à  l'éon  présent  et  à  la  période  initiale  de  l'éon  à 

venir  et  ils  finiront  avec  l'instauration  finale  du  Royaume  de  Dieu  qui, 

97  On  se  reportera  aux  textes  de  Cullmann  cités  au  cours  de  ce  paragraphe. 

J.  Frisque,  Oscar  Cullmann,  p.  245,  répond  aux  reproches  faits  à  l'Eglise  catholique  : 
«  Lorsqu'on  aborde  l'événement  Christ  avec  toute  sa  transcendance,  on  peut  parler  de 
son  «  actualisation  »  dans  la  période  présente,  sans  que  soit  mise  en  question  l'unicité 
décisive  du  fait  du  Christ.  Actualisation  ne  signifie  nullement  coïncidence  des  deux 

moments  de  l'histoire,  comme  le  pense  M.  Cullmann.  L'union  au  Christ  dans  l'Eucha- 
ristie se  fait  à  l'intérieur  d'un  mémorial  de  la  Croix;  on  ne  rencontre  donc  le  Christ 

qu'en  prenant  appui  sur  l'événement  de  sa  mort.  »  Les  conceptions  auxquelles  nous 
avons  fait  allusion  se  transposent  également  sur  le  plan  éthique,  mais  l'on  retrouve 
en  même  temps  chez  Cullmann  le  souci  d'éviter  de  s'en  tenir  à  l'aspect  extrinsèque  de 
la  justification  :  «  Le  thème  fondamental  de  toute  éthique  néo-testamentaire  est  que  par 

le  Saint-Esprit  et  dans  la  foi  à  l'œuvre  accomplie  par  le  Christ,  l'homme  est  déjà 
aujourd'hui  ce  qu'il  sera  seulement  dans  l'avenir  :  il  est  déjà  affranchi  du  péché,  déjà 
saint,  ce  qu'il  ne  sera  en  réalité  que  dans  l'avenir»  (Christ  et  le  Temps,  p.  53). 

98  La  Royauté  du  Christ...,  1941;  Les  premières  confessions  de  foi  chrétiennes, 

Paris,  2e  éd.,  1948;  La  Tradition,  Neuchâtel-Paris,  1953,  p.  11-28;  Christologie  du 
Nouveau  Testament,  p.  169-205.     Voir  J.  Frisque,  Oscar  Cullmann,  p.  108-121. 

99    La  Royauté  du  Christ...,  p.  14;  Christologie  du  Nouveau  Testament,  p.  194-1%. 

190  Le  caractère  eschatologique  du  devoir  missionnaire  et  de  la  conscience  aposto- 

lique de  saint  Paul.  Etude  sur  le  xaxéxov(-wv)  de  2.  Thess.  2:  6-7,  dans  Revue 

d'Histoire  et  de  Philosophie  religieuses,  16  (1936),  p.  210-245.  Quand  viendra  le  Royaume 
de  Dieu  ?  Le  témoignage  des  écrivains  chrétiens  du  11°  siècle  jusqu'en  150,  ibid.,  18 
(1938),  p.  174-186.  Voir  Jean  Danielou,  Liminaire,  dans  Bulletin  du  Cercle  Saint- 

Jean-Baptiste,  oct.-nov.  1960,  p.  4  :  «  ...  nous  vivons  en  pleine  histoire  sainte,  c'est-à-dire 
dans  un  monde  où  la  seule  chose  sérieuse  est  le  dessein  de  Dieu  qui  s'accomplit.  Nous 
croyons  que  ce  dessein  de  Dieu  s'accomplit  irrévocablement,  c'est-à-dire  que  les  obstacles 
qu'il  rencontre  dans  les  forces  du  mal  ne  sauraient  empêcher  sa  réalisation  ultime. 
Nous  croyons  que  ce  dessein  de  Dieu  consiste  proprement  dans  la  conversion  et  la 
sanctification  des  âmes,  dans  la  mission.  » 

Cela  nous  entraînerait  trop  loin  d'aborder  la  question  du  rapport  entre  le  temps  de 
l'Eglise  d'aujourd'hui  et  le  temps  de  l'Eglise  primitive,  celui  des  apôtres,  si  décisif,  selon 
Cullmann,  qu'il  risque  d'enlever  au  temps  présent  beaucoup  de  sa  densité. 
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lui,  est  une  réalité  entièrement  future  101.  Cette  distinction  entre  le 

Royaume  du  Christ  et  le  Royaume  de  Dieu  peut  s'autoriser  de  certains 
textes  comme  celui  où  saint  Paul  montre  le  Christ,  à  la  fin  des  temps, 

remettant  le  Royaume  à  son  Père  (I  Cor.  15,  23-28).  Elle  est,  pourtant, 

étrangère  à  saint  Augustin  pour  qui  le  Royaume  de  Dieu  est  en  même 

temps  le  Royaume  du  Christ,  commencé  ici-bas  et  appelé  à  se  consom- 

mer dans  l'éternité,  alors  que  l'Eglise  elle-même,  devenue  sans  tache  ni 

ride,  sera  glorifiée  102. 

S'il  est  vrai  que  la  venue  du  Christ  institue  une  coupure  très  nette 
entre  la  dispensation  ancienne  et  la  nouvelle,  il  nous  semble  indispen- 

sable de  maintenir,  par  ailleurs,  une  grande  continuité  entre  le 

Royaume  inauguré  à  l'ascension  et  le  Royaume  futur,  entre  l'Eglise 
présente  et  le  Royaume  eschatologique.  Nous  y  sommes  précisément 

conduits  en  raison  du  rôle  unique  et  définitif  joué  par  le  Christ,  l'Eglise 
qui  est  son  corps  étant  appelée  à  régner  à  jamais  avec  lui. 

Ernst  Kinder,  pour  sa  part,  ne  s'arrête  pas  non  plus  à  cette 
distinction  entre  Royaume  du  Christ  et  Royaume  de  Dieu  et  accepte, 

comme  conforme  au  Nouveau  Testament,  une  certaine  identité  entre 

l'Eglise  et  le  Royaume.  Le  Royaume  est  certes  une  «  grandeur  »  qui 

transcende  l'Eglise  présente.  Saint  Augustin  lui-même,  tout  en  profes- 
sant que  le  Royaume  est  déjà  inauguré  avec  la  venue  du  Christ  sur  la 

terre,  se  réfère  plus  volontiers  à  la  fin  des  temps  lorsqu'il  emploie  le 

mot  Regnum  103.  Il  n'oublie  pas,  cependant,  que  les  anges  sont  dès 

maintenant  en  pleine  possession  du  Royaume.  C'est  à  la  condition  de 

ne  pas  perdre  de  vue  l'ensemble  de  ces  données  que  l'on  pourrait 

acquiescer  à  l'essentiel  des  remarques  de  Kinder  : 
Augustin  a,  selon  nous,  profondément  reconnu,  dans  l'esprit  du 

Nouveau  Testament  —  et  il  a  indiqué  la  route  à  l'Église  d'Occident  — 

que  le  Royaume  de  Dieu  et  l'Église  sont  intimement  liés  et  se  tiennent 
sur  une  même  ligne,  en  ce  sens  que  l'Église  prépare  la  voie  au  Royaume 
et  que  celui-ci  demeure  au-dessus  des  formes  historiques  de  celle-ci. 

101  La  Royauté  du  Christ,  tout  le  paragraphe  sur  la  royauté  du  Christ  et  le  temps 
de  l'Eglise  du  Christ. 

102  Saint  Augustin  parle  même  du  Christ  comme  Roi  de  la  cité  de  Dieu  en  ne 

se  référant  qu'à  la  seule  nature  divine  :  De  cat.  rudibus,  20,  36  :  P.L.,  40,  336.  Enarr. 
in  ps.  61,  4  :  C.C.,  39,  774.  Il  mentionne  indifféremment  Dieu  ou  le  Christ  comme 
Roi  et  Fondateur  de  la  cité  de  Dieu. 

103  Par  exemple,  Tract,  in  Jo.  27,  7  :  C.C.,  36,  282  :  «  antequam  ad  patriam 
promissions,  id  est,  aeternum  regnum  veniamus...  »  De  sancta  virginitate,  26,  26  :  éd. 
Zycha,  C.S.E.L.,  41,  262  :  t  ipsa  vita  aeterna,  ipsum  regnum  caelorum  ».  La  demande 
du  Pater  est  ordinairement  interprétée  en  un  sens  eschatologique. 
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Il  nous  donne  par  là  d'importantes  indications  pour  comprendre 
correctement  les  relations  entre  l'eschatologie  et  l'ecclésiologie,  rapports 
qui,  dans  le  milieu  théologique  d'aujourd'hui,  ne  doivent  pas  être 
méconnus.  Une  donnée  importante  reste  la  réception  décidée  des  pro- 

messes du  Royaume  à  l'intérieur  de  la  réalité  de  l'Eglise,  mais  de  manière 
que  l'Église  demeure  dépassée  par  le  Royaume  et  que,  d'un  côté,  nous 
ne  cherchions  pas  le  Royaume  de  Dieu  dans  un  lointain  nébuleux  ou 

dans  un  rêve,  mais  que  nous  nous  rendions  compte  qu'il  est  déjà  à 
l'œuvre,  et  pas  n'importe  où  dans  l'histoire  ou  dans  la  nature,  mais  là  où 
le  Christ  par  la  Parole  et  le  Sacrement  rassemble  les  hommes  dans  la 
communauté  de  son  corps,  en  vue  de  la  rémission  des  péchés  et  de  la 

nouvelle  naissance  104. 

Notre    auteur,    cependant,    comme    la    majorité    des    interprètes 

protestants,  distingue  trop   entre   Eglise  et  Eglise,  entre   Royaume  et 

Royaume  :    «  L'Eglise,   écrit-il,   n'est  vraiment   l'Eglise    (c'est-à-dire   le 

Royaume  de  Dieu  à  venir)   qu'à  titre  de  societas  fidelium  invisible,  de 

cœtus  prœdestinatorum  105.  »      Encore   ici,   si   l'on  voulait   simplement 

affirmer  que  Regnum  se  réfère  d'abord  à  la  dimension  spirituelle  de 

l'Église,  la  remarque  serait  acceptable,  bien  que  chez  son  auteur  elle 

naisse  d'une  dissociation  trop   absolue  entre  l'aspect  institutionnel  et 

l'aspect  intérieur  de  la  réalité  ecclésiologique.     Prenons  acte,  toutefois, 

de   l'affirmation    suivante    qui    atténue   la    portée    du   texte    que   nous 
avons  cité  : 

Mais  l'Eglise  organisée  et  institutionnelle  n'est  pas  sans  relation  [avec 

la  societas  fidelium  ou  la  societas  prœdestinatorum],  car  l'on  ne  peut  que 

par  elle  parvenir  à  la  véritable  Eglise  et  par  elle  à  l'accomplissement  du 
Royaume  de  Dieu,  car  en  elle  se  trouvent  les  moyens  de  grâce.  L'Église 
est  ainsi  également  un  corpus  permixtum.  Mais  la  fin  vers  laquelle  elle 

se  dirige  est  la  pure  communio  sanctorum  et  tous  les  nobles  prédicats  et 

toutes  les  magnifiques  promesses  qui  sont  adressés  à  l'Église  ne  valent 
proprement  que  pour  cette  communauté  qui  est  le  vrai  noyau  de  l'Église  106. 

On  pourra  difficilement  nier  que  des  présupposés  confessionnels 

influent  sur  le  jugement  de  l'historien  ou,  au  moins,  sur  la  formulation 
de  ses  conclusions.  Nous  ne  discuterons  pas  ce  que  ses  affirmations 

présentent  de  contestable.  Lui-même  concède,  d'ailleurs,  que  saint 

Augustin  affirme  parfois  expressément  l'identité  de  l'Eglise  hiérarchique 
et  du  Royaume  107  et  la  présuppose  plus  souvent  encore.  Mais,  com- 

mente-t-il,  «  il  est  clair  que  cette  assimilation  n'est  pas  conforme  à  la 

i»4  Op.  cit.,  p.  22.     Voir  p.  18. 
105  Op.  cit.,  p.  16. 

10«  Op.  cit.,  p.  16-17. 
107  De  civ.  Dei,  XX,  9  :  C.C.,  48,  715-719. 
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position  spécifique  de  saint  Augustin,  car  elle  contredit  directement  son 

concept  d'Eglise  («  seinem  eschatologisch-prâdestinatischen  Kirchen- 

begriff  108  »)  ».  Remarquons  simplement  que  c'est  toujours  chose  singu- 

lièrement délicate  de  trier  parmi  les  affirmations  d'un  auteur  celles  qui 
correspondent  au  fond  de  sa  pensée  en  les  distinguant  de  celles  qui  ne 

cadreraient  pas  avec  elle.  Encore  une  fois,  personne  ne  songe  à  assi- 

miler sans  nuances  l'Eglise  d'ici-bas  et  le  Royaume,  mais  le  fait  que 

l'Eglise  est  une  communauté  pèlerine  qui  tend  vers  son  achèvement  et 

ne  possède  les  eschata  que  dans  la  foi  («  in  fide  et  non  in  specie  109  »), 

n'exclut  pas  que  l'Eglise  présente  soit,  dans  toute  sa  réalité,  la  phase 
terrestre  de  ce  Royaume. 

Kinder  n'a  sans  doute  pas  tort  de  remarquer  qu'au  cours  du  moyen 

âge  l'on  a  incurvé  la  doctrine  augustinienne  dans  le  sens  d'une  philo- 
sophie politique  et  que  les  diverses  théories  du  pouvoir  ecclésiastique 

en  matière  temporelle  ont  parfois  obscurci  dans  les  esprits  l'authentique 

concept  d'Eglise  no.  Il  nous  paraît  pourtant  exagérer  l'étendue  et  la 
profondeur  de  ce  processus.  Une  des  raisons  qui  expliquent  la  sévérité 

de  son  jugement  serait  peut-être  le  point  de  vue  trop  exclusivement 

historique  auquel  il  se  place.  Le  théologien  catholique  observe  bien, 

lui  aussi,  dans  l'histoire  des  dogmes,  des  périodes  d'oubli  relatif  ou 

d'obscurcissement,  des  déviations  même,  des  formulations  équivoques, 
mais  il  prend  davantage  soin  de  distinguer  entre  le  plan  de  la  conscience 

psychologique  et  celui  de  l'adhésion  de  foi,  entre  les  attitudes  pratiques 
et  les  déclarations  normatives.  Et,  dans  le  cas  présent,  sachant  que 

même  aux  périodes  où  les  entreprises  terrestres  semblent  avoir  accaparé 

l'énergie  des  hommes  d'Eglise,  l'on  a  toujours  continué  à  professer  le 
Qui  venturus  est  judicare  vivos  et  mortuos,  cujus  regni  non  erit  finis  et 

108  Op.  cit.,  p.  17. 
109  Ce  thème  revient  particulièrement  souvent  dans  les  écrits  antipélagiens,  mais 

il  se  trouve  fréquemment  ailleurs,  par  exemple  :  Tract,  in  Jo.,  34,  10  :  C.C.,  36,  316; 
Enarr.  in  ps.  122,  4:  C.C.,  40,  1816-1817;  Sermo  12,  5  :  P.L.,  38,  103;  Sermo  127,  5  : 
P.L.,  38,  708;  Sermo  346  en  entier  :  P.L.,  39,  1522-1524. 

110  Op.  cit.,  p.  19.  Voir  E.  Gilson,  Métamorphoses  de  la  Cité  de  Dieu,  p.  73-74  : 
«  D'une  part,  oubliant  la  grande  vision  apocalyptique  de  la  Jérusalem  céleste,  on  a 
réduit  la  Cité  de  Dieu  à  l'Eglise  qui,  dans  la  perspective  augustinienne  authentique, 
n'en  était  que  la  partie  peregrine,  travaillant  dans  le  temps  à  lui  recruter  des  citoyens 
pour  l'éternité.  D'autre  part,  on  a  tendu  de  plus  en  plus  à  confondre  la  cité  terrestre 
d'Augustin  —  cité  mystique  de  la  perdition  —  avec  la  cité  temporelle  et  politique. 
A  partir  de  ce  moment,  le  problème  des  deux  cités  est  devenu  celui  des  deux  pouvoirs, 
celui,  spirituel,  des  papes  et  celui,  temporel,  des  Etats  ou  des  princes.  Mais  puisque, 

par  l'Eglise,  même  le  spirituel  est  présent  au  temporel,  le  conflit  des  deux  cités  est 
descendu  de  l'éternité  dans  le  temps...  • 
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le  Et  exspecto  resurrectionem  mortuorum  et  vitam  venturi  sœculi,  il  se 

refusera  à  admettre  qu'à  aucun  moment  l'Eglise  ait  véritablement  perdu 
le  sens  des  réalités  eschatologiques. 

Après  s'être  un  peu  arrêté  aux  enseignements  si  suggestifs  d'Oscar 
Cullmann,  on  se  rendra  mieux  compte,  croyons-nous,  à  quel  point  saint 

Augustin  reste  encore  le  maître  tout  désigné  pour  nous  guider  dans  la 

redécouverte  de  la  dimension  eschatologique  du  mystère  de  l'Eglise. 

Parler  du  caractère  eschatologique  de  l'Eglise  c'est  affirmer  avec 
lui  que  celle-ci  est  inconcevable  sans  relation  au  retour  du  Christ,  à  la 

résurrection  de  la  chair,  à  la  réunion  avec  les  anges,  mais  aussi  que  les 

biens  messianiques  sont  déjà  présents  en  germe  et  que  le  Royaume  est 

inauguré.  Nous  vivons  sinon  dans  les  «  derniers  temps  »,  du  moins 

dans  la  période  qui  les  précède.  L'Eglise  est  le  Royaume  dans  sa  phase 
initiale  et  nous  jouissons  de  ses  biens,  mais  à  titre  précaire  et  sous  des 

formes  voilées.  Les  temps  messianiques  sont  commencés,  mais  l'Eglise 

présente  n'est  pas  le  Royaume  en  plénitude,  elle  n'est  pas  le  terme 
mais  la  dernière  étape,  le  sixième  âge  du  monde  avant  le  sabbat  éternel. 

Elle  est  le  peuple  de  Dieu  en  marche  vers  la  possession  définitive  et 

plénière  de  la  terre  promise.  D'où  son  caractère  essentiellement 
«  tendentiel  »  et  inachevé. 

L'institution,  dans  l'Eglise,  appartient  au  temps  présent,  car  elle 

est  de  l'ordre  des  moyens.  La  fin  une  fois  atteinte,  les  voiles  seront 

levés,  les  pédagogies  dépassées  et  les  sacramenta  n'auront  plus  leur 

raison  d'être.  Plusieurs  images  traditionnelles  expriment  cette  idée. 
Saint  Augustin  reprend  notamment  celle  du  bandage  qui  devient  inutile 

au  membre  guéri m.  Mais  l'Eglise  n'est  pas  seulement  un  moyen. 
Dans  la  mesure  même  où  elle  est  déjà  en  possession  des  eschata,  où 

elle  est  communion  dans  le  Christ,  elle  est  appelée  à  demeurer  pour 

l'éternité. 

Le  mystère  de  grâce  et  d'unité  inauguré  ici-bas  dans  l'obscurité  de 
la  foi,  mais  en  toute  vérité,  se  consommera  dans  la  Jérusalem  céleste  : 

«  Tous  les  fidèles  sont  dans  le  Christ  Jésus.  Et  si  la  foi  par  laquelle 

on  avance  dans  le  chemin  de  cette  vie,  dans  la  justice,  accomplit  déjà 

m     Enarr.  in  ps.  146,  8  :   C.C.,  40,  2127. 
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cela,  combien  plus  parfaitement  et  plus  complètement  la  vision 

réalisera-t-elle  cette  unité  lorsque  nous  verrons  Dieu  face  à  face  112  !  » 

Cette  merveille,  saint  Augustin  ne  l'envisage  ordinairement  qu'en 
fonction  du  dernier  jour.  Tout  en  intégrant  à  ses  vues  les  précisions 

que  le  développement  dogmatique  a  permis  de  dégager  sur  le  sort 

individuel  après  la  mort,  il  faut  retenir  sa  conception  d'ensemble  de  la 

Jérusalem  future  et  apprendre  à  faire  passer  comme  lui  l'élan  de  notre 
désir  dans  le  chant  du  psaume  :  «  Nous  irons  dans  la  maison  du 

Seigneur  113.  »  Le  docteur  d'Hippone  peut  mieux  que  personne  nous 
aider  à  prendre  conscience  de  cette  vérité  que,  de  son  côté,  Cullmann 

a  eu  le  mérite  de  nous  rappeler  souvent  :  «  Pour  la  foi  chrétienne,  le 

présent  est  plus  que  durée  banale  et  indifférente  :  il  est  le  temps  de  la 

grâce,  le  temps  de  la  fin,  de  l'éon  qui  passe  114.  » 

Émilien  Lamirande,  o.m.i., 

professeur  à  la  Faculté  de  Théologie. 

112  Ep.  ad  Galatas  expositio,  28  :  PL.,  35,  2125. 
113  Enarr.  in  ps.  121,  2  :  C.C.,  40,  1802. 

114  Le  Retour  du  Christ,  p.  34.  Au  moment  de  corriger  les  épreuves  du  présent 
article,  nous  recevons  un  nouvel  ouvrage  sur  le  temps  de  l'Eglise  selon  Cullmann  : 
Antonio  Briva  Mirabent,  El  tiempo  de  la  Iglesia  en  la  teologia  de  Cullmann  (Seminario 
Conciliar  de  Barcelona,  Colectanea  San  Paciano,  Série  Teolôgica,  vol.  IX),  Barcelona, 
1961.     Nous  y  reviendrons  ailleurs. 



Measurement  and  Understanding 

The  purpose  of  this  paper  is  to  discuss  some  of  the  epistemological 

prohlems  and  consequences  of  measurement  as  such,  and  of  its  use  in 

different  hranches  of  knowledge.  As  a  discussion  of  this  kind  neces- 

sarily involves  explicit  or  implicit  ideas  about  the  nature  of  human 

knowledge  in  general,  let  it  be  clearly  stated  from  the  outset  that  the 

general  framework  here  accepted  will  be,  very  broadly  speaking,  that 

of  moderate  realism.  There  shall  however  be  no  effort  made  to  limit 

the  issues  to,  or  force  them  into  traditional  formulas.  The  topic  in 

its  scope  and  practical  importance  is  a  distinctly  modern  one,  and  has 

to  be  dealt  with  accordingly. 

I.  —  WHY   SHOULD   PHILOSOPHERS   BOTHER 

ABOUT    MEASUREMENT  ? 

The  most  direct  answer  to  this  question  would  be  simply  to  say: 

because  measurement  is  extremely  important.  In  fact  it  is  so  important 

that  experimental  sciences  could  not  exist  without  it.  Moreover,  our 

everyday  life  is  profoundly  influenced  by  the  constant  and  varied  use 

of  measurement.  This  is  true  not  only  for  technological  and  practical 

aspects  of  life  but  for  mental  habits  as  well.  Civilized  man  grew 

accustomed  to  learn  about  things  through  measurement,  to  express  his 

knowledge  in  number-measures,  to  compare,  to  evaluate  accordingly. 

In  short,  his  thought  is  increasingly  dominated  by  quantity. 

If  measurement  is  such  a  massive  fact,  one  may  easily  imagine 

various  ways  of  studying  it.  Critique  of  knowledge,  philosophy  of 

science,  philosophy  of  nature  and  metaphysics  —  all  would  have 

questions  to  ask.  Besides,  ethical,  psychological,  sociological,  even 

esthetical  aspects  of  the  consequences  of  the  use  of  measurement  are 

in  themselves  vast  domains,  still  largely  unexplored.  In  other  words, 

measurement  opens  broad  vistas  for  philosophical  inquiry.  So  big  is 

the  field  that  no  one  study  can  possibly  give  an  adequate  picture  of  it. 

Further,  it  seems  that  it  is  still  too  early  to  attempt  an  all-embracing 

synthesis. 
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Among  all  philosophers,  those  who  are  most  directly  concerned 

with  measurement  are,  of  course,  philosophers  of  science,  for  whatever 

the  very  origin  of  measurement  may  have  heen,  it  is  to  science  that 

measurement  as  a  method  properly  helongs.  It  is  with  problems  of 

measurement  as  seen  through  the  eyes  of  a  philosopher  of  science  that 

we  shall  primarily  deal  in  this  paper. 

Let  us  first  of  all  ask  ourselves  why  and  in  what  sense  there  is  a 

problem  of  measurement  for  the  philosopher  of  science.  Does  measure- 

ment give  rise  to  problems,  because  it  is  problematical  in  itself?  Not 

at  all.  Nobody  will  deny  that  it  is  a  way  of  learning  about  things. 

The  fact  of  obtaining  information  through  this  medium  is  too  obvious 

to  be  rejected.  So  it  is  not  this  very  fact  that  is  questionable.  If 

measurement  raises  a  problem,  this  is  because  the  process  of  measuring 

is  neither  the  only  way,  nor  the  simplest  and  original  way  of  knowing 

things.  Consequently,  this  more  complex  method  is  compared  to  and 

judged  by  and  against  other  means  of  knowledge.  If  measurement 

were  the  only  way  of  experiencing  material  reality,  the  question  of 

value,  of  adequacy  of  this  method  of  knowing  would  either  not  arise 

at  all,  or,  at  least  would  be  formulated  and  discussed  differently. 

Whenever  the  problem  is  so  formulated,  the  assumption  is  made, 

whether  stated  explicitly  or  not,  that  there  is  one  or  more  modes  of 

knowledge  in  the  light  of  which  knowledge  through  measurement  may 

he  evaluated.  It  should  be  stressed  that  that  in  relation  to  which  other 

things  are  judged  is  considered  as  being  more  perfect,  more  certain, 

more  fundamental  or,  simply,  more  natural,  therefore  more  common 

and  more  familiar.  Everybody,  even  the  most  staunch  partisan  of  the 

method  of  measurement  will  admit  that  this  way  of  knowing  is  neither 

the  most  natural  nor  the  most  common  one.  This,  at  bottom,  explains 

the  existence  of  the  very  problem  of  measurement  and  the  need  for  a 

discussion  of  it. 

The  simplest  and  most  primitive  act  of  cognition  is  sensation. 

Quite  naturally,  therefore,  knowledge  gained  through  measurement  is 

compared  to  that  formed  by  means  of  ordinary  sense  perception.  It 

may  not  be  out  of  place  to  mention  that  there  is  a  danger  inherent  in 

this  situation.  Faced  with  the  necessity  of  comparison,  one  is  inclined 

to  do  the  easiest  thing,  namely  to  oppose  one  way  of  knowing  to  the 
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other  and  to  stress  the  differences.  Impressive  as  it  is,  this  method 

tends  to  oversimplify  the  whole  question.  The  fact  is,  that  no  matter 

how  advanced  the  procedure  of  measurement  may  he,  ordinary  sense 

perception  cannot  entirely  be  excluded  from  it.  Moreover,  measure- 

ment was  invented  as  an  implementation  of  sense  perception,  not  as  an 

alternative  to  it,  and  retains  this  rôle,  although  occasional  oppositions 

do  arise. 

II.   —   WHY   DO    WE    MEASURE  ? 

If  we  are  to  answer  this  question,  it  is,  first  of  all,  necessary  to 

give  at  least  a  working  definition  of  measurement.  Broadly  speaking, 

measurement  consists  in  the  act  of  knowing  things  through  the  medium 

of  appropriate  numbers. 

The  most  important  fact  and  one  which  sets  measurement  apart 

from  ordinary  sense  perception  is  the  explicit  use  of  a  medium,  of  an 

intermediary.  For  the  direct  relation:  knower-thing  known,  measure- 

ment substitutes  a  more  complex  situation:  knower  a  chosen  medium 

of  knowledge  thing  known.  Out  of  the  use  of  the  medium  as  a  unit 

results  the  subsequent  quantification  of  information.  The  general  form 

in  which  knowledge  thus  gained  is  expressed,  is  as  follows  :  the  property 

A  of  object  B  equals  X  units.  "X"  is  an  arithmetic  number,  the 

expression  "X  units"  —  a  number-measure,  i.e.  a  qualified  number, 
homogeneous  with  property  A.  For  the  first  approximation,  as  a  unit 

of  measurement,  any  object  will  do  that  possesses  property  A  in  a 

relatively  stable  manner  and  in  a  manageable  size.  All  refinements  in 

the  choice  of  units  or  in  the  art  of  using  them,  do  not  substantially 

alter  the  situation  as  here  described. 

The  use  of  a  unit  of  measurement,  i.e.  of  a  medium  inserted 

between  the  knower  and  the  thing  known,  seems  at  first  glance,  to  be 

an  undue  complication.  Since  Ockham's  rasor  still  cuts,  an  explanation 
is  necessary.  Moreover,  this  explanation  will  allow  us  to  better  grasp 

the  nature  of  measurement  and  to  penetrate  into  some  of  its  problems. 

The  obvious  although  insufficient  justification  of  the  use  of 

measurement  is  found  in  the  imperfection  of  direct  sense-perception. 

Had  sense  perception  been  an  unlimited,  adequate  or  at  least  a 

perfectible  mode  of  knowledge,  no  need  would  arise  to  implement  it  by 



MEASUREMENT    AND    UNDERSTANDING  91* 

measurement.  The  fact  is,  that  sense  knowledge  has  inherent  limita- 

tions which  appear  as  obstacles  to  the  mind  at  a  certain  level  of 

development  of  intellectual  knowledge.  It  is  quite  essential  to  under- 
stand that  the  desire  to  overcome  these  limitations  stems  from  the 

intellect  and  is  due  to  the  intellect's  capacity  to  judge  sense  images  in 
the  light  of  broader  understanding  and  with  regard  to  the  desired  aims 

of  more  adequate  knowledge.  To  the  limited  and  fixed  mode  of 

knowledge  of  the  senses  corresponds  the  flexible  and  ever-expanding 

conceptual  structure.  The  constantly  increasing  gap  between  them  has 

to  be  bridged  somehow  if  intellectual  progress  is  to  continue.  The 

intellect  must  always  be  fed  new  and  more  adequate  facts.  That  is 

why  it  is  insufficient  to  justify  the  origin  and  use  of  measurement 

solely  by  the  inadequacy  of  sensation.  Without  the  creative  work  of 
the  intellect  no  need  for  measurement  would  arise. 

A  quick  glance  at  sense  perception  will  reveal  some  of  the  reasons 

for  calling  them  imperfect.  We  shall  limit  our  discussion  to  problems  of 

communicability,  anthropomorphism  and  precision  of  sense-knowledge. 

Sense-perception  is  a  personal  mode  of  knowledge,  occuring  in  and 

remaining  in  the  knower.  Sense  images  are  incommunicable  on  their 

own  level.  There  is  no  way  of  establishing  beyond  doubt  that  my 

sense-image  of  an  object  is  identical  with  that  formed  by  another 

person  perceiving  the  same  object.  Words  are  poor  substitutes  for 

images,  and  speech,  although  the  best  available,  remains  an  inadequate 

means  of  communicating  the  content  of  sense-perception.  If  sharing  of 

information  is  important,  a  substitute  for  sense-images  must  be  found. 

Further  disadvantage  of  sensation  is  its  relation  to  the  object. 

Sense  knowledge  results  from  an  interaction  between  a  stimulus  and 

the  knower,  who  with  regard  to  the  stimulus  is  a  receptor.  The  percept 

therefore  is  composed  of  two  kinds  of  factors:  objective  and  subjective. 

The  objective  elements  are  some  spatio-temporal  determinations  of 

things.  As  for  subjective  elements,  mention  must  be  made  of  the 

structure  and  determined  capacity  of  sense-organs  and  brain  centers, 

the  vital  needs  of  the  subject  and  the  resulting  principle  of  biological 

adaptation.  Although  there  is  little  doubt  and  much  experimental 

evidence  that  in  the  act  of  perception  the  object  is  a  measure  of  its 

sense  image,  it   remains  nevertheless  true  that  the   subject   plays  the 
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role  of  a  yardstick  by  means  of  which  the  incessant  stream  of  stimuli 

is  measured,  sorted  out,  classified  and  organized  into  meaningful 

patterns.  Consequently,  the  picture  of  the  surrounding  world  drawn 

by  the  senses  is  incomplete  and  biased,  in  short  an  anthropomorphic 

image.  Since  science  seeks  the  objective  structure  of  reality,  the  use 

of  measurement  becomes  understandable  and  justified. 

Turning  to  the  question  of  precision  of  percepts,  two  apparently 

contradictory  aspects  have  to  be  considered.  On  the  one  hand,  personal 

impressions  are  vague,  relative,  changing  as  compared  to  more  objective 

standards.  Aristotle  and  the  scholastics  believed  that  with  regard  to  its 

proper  object,  each  external  sense  is  infallible.  In  the  light  of  evidence 

supplied  by  experimental  psychology,  this  contention  cannot  be  upheld 

without  reservations.  However,  subjectively,  percepts  are  in  the 

majority  of  cases,  quite  clear  and  precise.  When,  for  example,  I  touch 

a  hot  object  and  burn  my  finger,  I  have  a  very  unambiguous  sensation 

as  far  as  the  response  of  my  organism  is  concerned.  On  reaching  the 

appropriate  nerve  center,  the  information  about  this  event  automati- 

cally triggers  a  reaction  culminating  in  the  pulling  back  of  my  hand, 

or,  if  this  is  insufficient,  in  applying  a  soothing  ointment. 

The  fact  remains  that  subjective  clarity  and  precision  cannot  serve 

as  an  unambiguous  basis  for  objective  judgments,  nor  can  it  be 

adequately  communicated.  Direct  sense  impressions  inform  us  not  just 

about  the  objective  determinations  of  things  but  about  these  determina- 

tions in  relation,  or  better,  in  proportion  to  the  determinations  of  the 

knower.  This  form  of  knowledge  is  at  its  best,  within  certain  limits  of 

the  stimulus,  different  for  each  sense  faculty.  It  becomes  very 

unreliable  or  non-existant  beyond  these  limits. 

It  is  not  merely  that  the  sense  image  of  the  world  is  rather  crude 

and  incomplete,  aspects  which  for  the  primitive,  uninquisitive  mind 

are  either  unimportant  or  unrealized.  Of  greater  consequence  is  the 

fact  that  in  this  image  the  apparent  composition  of  elements  does  not 

withstand  intellectual  scrutiny.  The  movements  of  the  sun,  the 

distinction  between  the  morning  star  and  the  evening  star,  the  broken 

reflexion  of  a  stick  submerged  in  water  or  the  relativity  of  size  and 

shape  of  objects  depending  on  the  distance  and  the  angle  from  which 

they  are  observed,  are  to  be  explained  in  a  way  that  denies  the  imme- 



MEASUREMENT    AND    UNDERSTANDING  93* 

diate  evidence  of  percepts.  The  ordinary  sense  image  is  incongruent 

and  insufficient  to  satisfy  intellect's  desire  of  consistency  and  intelligi- 
bility. It  has  to  be  completed  and  perfected  by  more  precise  and 

trustworthy  data.  This  is  done  by  the  use  of  measure.  Whether  and 

to  what  extent  measurement  fulfills  this  aim,  will  be  better  understood 

after  further  discussion  of  its  nature. 

In  an  analysis  of  knowledge,  we  may  distinguish  between  that 

which  is  and  the  desired  aim.  If  the  former  is,  in  each  concrete  situa- 

tion, the  point  of  departure  for  further  development,  the  latter  acts 

as  an  exemplar  cause  in  the  process.  Applying  this  general  remark  to 

the  particular  case  of  measurement,  one  may  say  that  sensation  with 

all  its  advantages  and  shortcomings,  is  the  terminus  a  quo  of  the 

advancement  of  knowledge  brought  about  by  measurement.  The 

terminus  ad  quern  of  this  development  is  clear,  precise,  objective 

knowledge,  patterned  after  the  example  of  mathematics.  Sciencia 

physica  modo  mathematico  emendata  —  to  paraphrase  Spinoza. 

It  is  easier  to  state  the  overall  aim  than  to  spell  out  the  concrete 

conditions  of  progress.  What  do  we  really  look  for  when  we  decide  to 

base  physical  sciences  on  number-measures?  Is  the  immediate  aim  the 

discovery  of  new  facts;  do  we  want  to  know  more  facts?  Certainly  this 

is  one  of  the  fundamental  reasons,  but  not  the  only  one.  Besides  the 

number  of  facts,  there  is  the  question  of  their  quality.  A  clear,  precise 

and  objective  knowledge  must  be  founded  on  facts  possessing  the  same 

characteristics.     Measurement  is  supposed  to  supply  this  type  of  facts. 

An  analysis  of  conditions  which  the  looked-for  facts  are  to  fulfill, 

reveals  that  the  prerequisites  are  imposed  not  only  by  the  nature  of 

physical  reality  but  also,  and  to  a  great  extent,  by  the  nature  of  the 

mode  of  knowledge  which  these  facts  are  supposed  to  serve.  It  is  by 

no  means  easy  to  know  to  what  extent  these  two  kinds  of  factors 

coincide  and  agree  with  each  otber.  Intrinsic  elements  of  intelligibility 

such  as  unity,  constancy  and  necessity,  exist  in  the  material  world  side 

by  side  with  their  opposites:  multiplicity,  change  and  contingency. 

Since  number-measures  are  the  basis  of  the  exact  science  of  this  world, 

it  is  not  immediately  clear  whether  their  purpose  is  to  make  known 

the  intelligible  aspects,  their  opposites  or  both.  From  the  point  of 

view  of  objectivity,  it  woidd  seem  that  the  last  eventuality  is  the  most 
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satisfactory.  There  is  no  doubt,  however,  that  the  process  of  abstraction 

and  of  synthesis  begins  already  on  the  level  of  measurement.  As  we 

shall  see  later,  measurement  may  be  regarded  as  a  first  step  toward  a 

comprehension  of  material  reality.  This  imposes  selective  conditions 

on  number-measures  but,  at  the  same  time,  constitutes  the  justification 

of  the  procedure  of  measurement. 

III.   —   MEASUREMENT:    ITS    NATURE. 

Discussing  measurement,  one  must  remember  that  it  is  used  as  a 

method  of  and  in  view  of  systematic  observation.  The  well-known 

purpose  of  observation  is  adequate,  objective  knowledge  of  a  thing  or 

event.  This  is  also  the  raison  d'etre  of  measurement.  The  fundamental 

principle  underlying  the  art  of  measuring  may  be  expressed  as  follows: 

measurement  must  be  subordinated  to  and  uniform  with  the  property 

measured.  Clear  and  simple  as  this  principle  may  sound,  it  is  not  self- 

evident  what  are  its  consequences,  nor  how  it  is  put  into  effect. 

Before  taking  up  any  further  problem,  it  is  necessary  to  discuss 

the  following  question:  If  measurement  is  subordinated  to  the  thing 

measured,  what  exactly  is  measured  and  what  is  the  measure,  the 

object  or  the  number-measure?  When,  for  instance,  I  state  that  the 

stick  is  50  cm.  long,  is  the  expression  "50  cm."  to  be  considered  as  a 
measure  that  measures  or  as  a  measured  measure?  It  seems  first  of  all 

that  the  distinction  between  these  two  kinds  of  measures  must  be  made 

in  order  to  avoid  serious  confusion  and  for  the  sake  of  naming  two 

different  species  of  the  same  genus.  There  is  no  doubt  that  the 

purpose  of  a  number-measure,  in  our  example,  "50  cm.",  is  to  give  us 
an  objective  idea  about  the  thing.  The  act  of  measuring  and  its  result, 

the  number-measure,  serve  as  means  in  view  of  this  aim.  The  situation 

is  not  however  without  some  difficulties.  If  the  problem  is  real,  it  is 

because  the  number-measure  is  obtained  in  the  act  of  measurement. 

In  this  process,  at  least  in  ordinary  cases,  the  object  does  behave 

passively,  is  measured,  while  the  active  rôle  is  that  of  the  one  who 

measures. 

The  important  point  in  this  discussion  is  to  grasp  properly  what 

happens  when  a  measurement  is  made.  Is  the  aim  of  this  operation, 

production  of  something  new,  an  imposition  of  a  new  form,  as  in  the 
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case  of  construction  of  a  house  or  in  the  making  of  a  chair?  Or  is  the 

aim  on  the  contrary,  conformity  with  and  submission  to  a  determina- 

tion that  already  exists?  There  seems  to  be  little  doubt  that,  at  least 

as  far  as  the  intended  aim  is  concerned,  the  second  alternative  is  the 

true  one. 

The  object  does  not  reveal  of  itself,  to  our  unaided  senses,  its 

precise  measure.  On  the  other  hand,  it  is  impossible  to  become  one 

with  the  object  so  as  to  know  by  direct  insight,  the  measures.  To 

overcome  this  inconvenience  and  to  bridge  the  gap  between  the  knower 

and  the  object  we  have  to  act,  i.e.  to  find  out  by  the  use  of  appropriate 

units  of  measurement,  the  exact  measure  of  the  object.  The  operation 

consists  precisely  in  finding  out  the  arithmetic  number  which  expresses 

how  many  times  the  unit  of  measurement  had  to  be  applied  so  as  to 

reproduce  the  magnitude  of  the  property  under  study. 

We  have  just  used  a  word  that  will  help  us  to  understand  better 

the  whole  issue,  namely  "to  reproduce".  The  fact  is  that  we  produce 

the  number-measure,  by  way  of  reproducing  as  adequately  as  possible 

that  which  we  measure.  The  intrinsic  measure  of  the  object  remains 

in  it  and  cannot  be  separated  from  its  subject.  To  know  the  intrinsic 

measure,  we  substitute  in  its  place  a  number-measure  which,  contrary 

to  the  former,  is  extrinsic  to  the  object.  Moreover,  the  number- 

measure,  resulting  from  an  operation  conceived  and  directed  by  reason, 

is  intelligible  and  meaningful.  Of  course,  the  number-measure  will 

have  its  proper  value  if  it  conforms  to  its  objective  standard,  i.e.  the 

magnitude  under  study.  Since  the  result  of  measurement  is  a  substitute 

whose  rôle  is  to  make  us  know  that  of  which  it  is  the  substitute,  it  has 

therefore  to  conform  to  the  object  measured  and  to  be  subordinated 

to  it.  This  is  the  reason  for  and  the  justification  of  the  principle 

underlying  measurement  stated  at  the  beginning  of  the  chapter. 

In  the  light  of  what  was  just  said,  it  becomes  apparent  that  the 

act  of  estimating  dimensions  should  produce  a  measured  measure.  The 

question  is,  to  what  extent  this  aim  is  achieved  and  what  is  the 

measuring  measure. 

Little  can  be  gained  from  the  discussion  of  this  point,  if  one  does 

not  keep  in  mind  the  fact  that  two  different  kinds  of  factors  contribute 

to  the  production  of  number-measures,  namely  the  objective  and  the 
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subjective  ones.  On  the  objective  side  we  bave  the  measurable  property 

and  factual  conditions  in  which  this  property  is  found  as  well  as  the 

nature  of  objective  intermediaries  such  as  light  waves  for  instance.  If 

these  were  the  only  elements  determining  measurement,  there  would 

be  no  doubt  that  the  outcome  is  a  measured  measure  of  the  object. 

There  is,  however,  the  subjective  factor  which  can  never  be  excluded 

for  this  simple  reason,  that  no  matter  how  complicated  and  automatic 

the  measuring  device,  the  measurement  is  imagined  by  and  carried  out 

for  the  benefit  of  man.  The  cognitive  structure  with  its  definite  mode 

of  knowing,  sets  its  own  demands,  which  are  conditions  sine  qua  non 

of  knowability  and  intelligibility  of  number-measures.  Consequently, 

these  are  doubly  measured:  by  the  object  and  by  the  knower.  Other- 

wise, they  could  not  play  the  rôle  of  making  known  to  the  observer 

the  quantitative  magnitude  of  the  object.  Thus  the  stick  has  a  length 

of  its  own.  This  length  is  revealed  to  us  when  expressed  in  number- 

measure.  Whether  this  is  50  cm.,  20  inches  or  X  other  units,  the 

expression  is  meaningful  because  we  know  the  unit  of  measurement 

chosen  for  this  purpose  and  we  understand  the  arithmetic  number 

preceding  the  symbol  of  the  unit. 

What  was  just  said  does  not  fully  solve  the  problem  of  meaning- 

fulness  of  number-measures.  The  real  difficulty  lies  in  the  intelligibility 
of  the  unit  of  measurement.  Is  one  centimeter  more  knowable  or  more 

known  than  the  length  of  the  stick  and  since  this  seems  to  be  the  case, 

why  exactly?  Both  are  instances  of  the  same  property,  i.e.  spatial 

extension.  If  there  is  a  difference  in  their  intelligibility,  is  it  due  to 

the  difference  in  the  amount  of  the  property  in  each  case?  This  seems 

hardly  to  be  the  decisive  reason.  We  can  easily  imagine  a  stick  1  cm. 

long.  The  quantity  of  extension  is,  objectively,  the  same  in  the  unit  of 

measurement  and  in  the  object  measured.  Nevertheless,  we  do  not 

know  the  exact  length  of  this  stick  until  we  measure  it. 

To  make  things  slightly  more  confused,  let  us  remember  that  1  cm. 

is  nothing  else  than  one  hundredth  of  the  distance  between  two  inci- 

sions on  the  standard  meter  —  preserved  in  Sèvres.  This  standard  is 

really  nothing  more  than  a  glorified  stick.  What  then  makes  us  so 

pleased  to  learn  that  a  baton  is  1  cm.  or  50  cm.  long  and  why  are  we 

not   satisfied   until   we   establish   this   fact?      Let   us   suppose   that   we 
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know  nothing  about  meters  and  centimeters,  but  happen  to  chance 

upon  a  straight,  nicely  cut  and  polished  piece  of  wood  and  decide  to 

measure  it  with  the  little  stick  which,  although  we  do  not  know  it,  is 

1  cm.  long.  The  result  is  easy  to  foresee.  The  piece  of  wood  is 

100  sticks  long.  As  the  expression  100  sticks  is  rather  crude  and 

unacceptable  for  our  educated  tastes,  we  substitute  the  word  "sticks" 

with  the  symbol  "S.U.M."  (S.U.M.  standing  for  sophisticated  unit  of 
measurement).  Thus,  Ave  may  now  say  that  the  object  is  100  S.U.M. 

long.  Will  this  result  make  us  happy?  Yes,  it  will.  For,  it  is  not 

relevant  that  1  S.U.M.  equals  1  cm.,  nor  even  that  1  cm.  is  exactly 

1  cm.  long  and  not  a  bit  longer  or  shorter.  In  fact,  1  cm.  could  easily 

be  either.  Nor  has  the  extension  contained  in  the  centimeter  any 

peculiar  quality,  absent  in  other  extensions,  that  makes  the  former 

more  knowable  than  the  latter  ones.  What  really  matters  is  not,  of 

course,  the  symbol  of  the  unit,  not  even,  with  certain  reservations,  the 

fact  that  the  unit  has  this  given  size,  but  the  arithmetic  number 

preceding  the  symbol  of  the  unit,  signifying  that  this  is  a  unit. 

Why,  one  may  ask  in  this  point,  is  the  use  of  a  number  of  such 

crucial  importance?  This  question  brings  us  to  the  heart  of  the  matter 

of  the  problem,  namely  to  the  distinction  between  continuous  and 

discrete  quantity.  It  is  continuous  magnitude,  be  it  spatial  extension, 

mass,  force  or  other  physical  property,  that  is  the  normal  object  of 

measurement.  That  in  order  to  be  known  adequately,  these  properties 

have  to  be  measured,  results  from  their  being  or  at  least,  appearing  to 

be  continuous.  The  continuous  as  continuous  is  divisible,  potentially 

multiple,  i.e.  indefinite.  Although  a  stick  has  a  certain  size,  the 

distance  between  the  two  extremities  being  a  finite  one,  nevertheless, 

this  distance  to  be  understood  unambiguously,  must  be  expressed  in 

terms  of  discrete  quantity. 

In  contradistinction  to  continuous  quantity,  numbers  in  general 

and  natural  numbers  in  particular  are  determinate,  intelligible,  precise. 

They  are  the  basis  of  unambiguous  relations  and  the  principle  of  clear, 

definite  knowledge.  In  the  order  of  natural  sciences,  quantitative 

knowledge  or  knowledge  through  numbers,  is  the  most  perfect  mode 

of  cognition  possible.  Besides  being  clear  and  precise,  numbers  are 

perfectly   impersonal,  objective,   unchanging.      Moreover,   in   the   hier- 
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archy  of  degrees  of  abstraction,  mathematical  abstraction  is  sufficiently 

advanced  to  allow  formulation  of  equations,  general  enough  for  the 

expression  of  universal  laws  and  for  the  solution  of  many  problems 

common  to  all  things  material.  On  the  other  hand,  numbers  are  not 

as  abstract  as  some  metaphysical  notions,  and  their  meaning  remains 

exact  and  easily  intelligible.  Whether  numbers  are  essences  of  a 

special,  supra-material  order,  as  Plato  conceived  them,  or  expressions 

of  the  accident  of  quantity,  is  a  problem  transcending  the  limits  of  this 

discussion.  Whatever  their  ontological  status,  it  has  to  be  pointed  out 

here  that  numbers  are  the  principle  of  acts  of  cognition  leading  to  an 

effective  understanding  of  natural  phenomena.  Thus  far  we  do  not 

know  of  any  other  mode  of  equally  efficacious  knowledge. 

It  is  through  the  use  of  measurement  that  natural  science  becomes 

quantified  and  formalized,  that  it  is  more  perfectly  science.  This 

means,  that  in  the  process  of  sizing  up  continuous  quantity  by  means 

of  discrete  units  which  is  the  act  of  measurement,  there  takes  place  an 

intellectualization  of  knowledge.  If  one  would  ask  for  the  basic 

meaning  and  value  of  measurement,  this  fact  would  have  to  be  given 

in  answer  to  the  question.  It  is  now  more  evident  why  measurement 

was  described  in  the  previous  chapter  as  the  first  step  toward  the 

understanding  of  material  reality.  Whether  this  understanding  is  of 

an  all-embracing  or  selective  type,  is  a  problem  that  shall  be  discussed 

in  the  following  pages. 

IV.   —   THE    OBJECT    AND    THE    SCOPE    OF    MEASUREMENT. 

It  is  customary,  as  we  have  done,  to  give  as  an  example  of  measure- 

ment, the  measurement  of  length.  There  are  good  reasons  for  doing 

this.  Spatial  extension  is  a  fundamental  aspect  of  reality.  We  are 

constantly  measuring  it  in  one  way  or  another,  be  it  simply  by  pacing. 

There  is  hardly  any  other  instance  of  measurement  equally  obvious, 

well  known  and  apparently  as  simple.  Although  the  advantages  of  this 

kind  of  example  are  quite  plain,  there  is  a  certain  danger  in  its  very 

obviousness  and  simplicity.  From  the  fact  that  for  all  practical 

purposes,  the  length  of  an  object  is  established,  it  does  not  necessarily 

follow  that  the  measure  is  perfect,  nor  that  the  resulting  number- 

measure  is  an  adequate  mode  of  expressing  the  object  measured.    More- 
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over,  the  question  remains  open  whether  all  physical  properties  and 

objects  are  as  equally  measurable  as  macroscopic  extension. 

The  first  problem  that  has  to  be  solved  in  the  discussion  of  these 

questions  is  to  find  the  exact  meaning  of  the  expression:  the  object  of 

measurement.  At  first  glance,  the  answer  seems  to  be  quite  simple  :  the 

object  of  measurement  is  the  property  which  is  measured.  In  the 

familiar  example  of  the  measurement  of  a  stick,  the  object  of  measure- 

ment is  the  length  of  the  stick.  There  is  no  doubt  about  it.  Alas,  a 

difficulty  is  hidden  behind  the  definition.  As  it  stands,  the  definition 

presupposes  not  only  the  distinction  between  the  knower  and  the  thing 

known,  but  also,  and  this  is  the  crux  of  the  matter,  the  meaningfulness 

of  the  concept  "property",  or  more  concretely,  of  length,  mass,  etc., 
independently  of  and  prior  to  the  act  of  measurement. 

An  exponent  of  operationalism  will  be  quick  to  point  out  that  this 

supposition  is  untenable.  According  to  his  theory,  scientific  concepts 

have  no  meaning  independently  of  operations  by  means  of  which 

material  phenomena  are  studied.  Thus,  the  definition  of  a  property  or 

of  a  thing  is  given  by  the  description  of  the  corresponding  operation. 

In  the  majority  of  cases,  the  operation  turns  out  to  be  some  sort  of 

measurement.  Length,  for  instance,  is  the  property  known  through  the 

application  of  the  accepted  unit  of  measurement  according  to  the 
established  rules. 

In  this  perspective,  it  is  rather  difficult  to  see  how  the  object  of 

measurement  may  be  anything  else  than  that  which  is  expressed  by 

number-measures.  If  this  is  the  case,  the  whole  problem  of  adequacy 

of  measurement  becomes  a  vicious  circle.  Either  we  accept  the  opera- 

tionalistic  thesis  and  go  in  circles,  or  we  insist  on  the  meaningfulness 

of  concepts  of  physical  properties  independent  of  the  scientific 

operations  of  measurement  and  forego  the  thesis.  The  difficulty  arises 

from  the  fact  that  operationalism,  its  apparent  objectivism  notwith- 

standing, is  a  new  edition  of  idealism,  an  idealism  gone  scientific.  To 

avoid  contradictions  and  purely  verbal  distinctions,  it  is  necessary  to 

differentiate  clearly  between  the  object  and  the  operation  of  measure- 

ment. One  must  not,  at  the  same  time,  turn  a  deaf  ear  to  the  criticism 

of  operationalists.  There  is  no  doubt  that  measurement  does  play  a 

very  important  rôle  in  the  scientific  mode  of  understanding. 



100*  REVUE    DE   L'UNIVERSITÉ    D'OTTAWA 

Science  developed  from  prescientific  knowledge  and  so  did  many 

important  concepts  used  in  science.  Men  estimated  dimensions  of 

space,  time,  force,  etc.,  long  before  scientists  became  fully  aware  of  the 

intricacies  of  scientific  measurement.  Just  as  the  distinction  between 

the  knower  and  the  thing  known  is  prescientific,  so,  in  fact,  is  that 

between  measurement  and  its  object.  It  is  legitimate  to  say  that,  in 

the  first  place,  the  object  of  measurement  is,  in  the  majority  of  cases, 

a  property  known  prior  to  the  explicit  operation  of  measuring.  Because 

we  perceive  something,  we  want  to  know  it  more  precisely  and  we 

measure  it.  The  problem  is  to  know  if  that  which  we  perceive,  and 

that  which  we  measure  is  one  and  the  same  thing.  The  object  of 

measurement  appears  to  the  senses  as  a  continuous  magnitude.  We 

perceive  for  instance,  the  length  of  the  table,  the  weight  of  a  book,  etc., 

as  an  undivided  whole.  We  may  be  aware  of  the  divisibility  of  this 

magnitude,  but,  in  fact,  the  magnitude  acts  on  our  sense  receptors  as 

undivided.  The  operation  of  measurement,  as  was  stated  before,  reveals 

the  discrete  quantity  contained  potentially  in  the  magnitude.  If  I  see 

a  stick,  I  see  it  as  a  unit;  when  I  measure  it,  I  know  its  length  as  so 

many  units.  Shall  we  conclude  from  this  difference  that  the  object  of 

measurement  is  distinct  from  the  object  of  sensation?  The  answer 

depends  on  the  latitude  Ave  are  willing  to  grant  to  the  concept  of 

"physical  property". 

There  is  no  doubt  that  in  both  cases  the  same  property  is  consid- 

ered, say,  length.  But  it  is  also  true  that  in  each  instance  this 

property  is  known  under  a  different  aspect,  namely  in  the  act  of 

perception  under  the  aspect  of  unity,  while  through  measurement 

under  the  aspect  of  divisibility  exploited  in  the  act  of  measurement. 

The  object  of  measurement  may  therefore  be  defined  as  a  physical 

property  in  its  capacity  of  division,  i.e.  as  potentially  multiple  or  as 

made  up  of  a  potential  number  of  parts  homogeneous  with  the  whole. 

Sense  perception  has  for  its  object  the  physical  property  under  the 

aspect  of  unity,  of  homogeneity.  Both  unity  and  divisibility  belong  to 

the  same  property.  It  is  therefore  plausible  to  conclude  that  the 

material  object  of  measurement  and  of  perception  is  the  same,  while 

the  formality  or  formal  object  in  each  case  is  different. 
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The  definition  of  the  object  of  measurement  contains  a  limiting 

clause,  namely  that  the  results  of  the  division  have  to  be  homogeneous 

with  the  original  property.  Before  the  turn  of  the  century,  not  much 

attention  was  paid  to  this  point.  To-day,  we  are  well  aware  of  the  fact 

that  many  determinations  apparently  continuous  are  in  fact  composed 

of  discontinuous  elements.  Consequently,  the  property  cannot  be 

indefinitely  divided  into  homogeneous  parts.  Either  the  division  has 

to  stop  at  the  smallest  available  part  as  in  the  case  of  heat  energy  or 

the  division,  leaves  us  with  something  which  seems  to  be  different  from 

the  original  property  as  in  the  instance  of  mass,  the  result  being  forms 

of  energy.  Whether  in  this  second  case,  we  are  still  dealing,  the  new 

characteristics  notwithstanding,  with  the  same  property,  is  an  open 

question  which  only  further  experimental  evidence  may  solve.  As  long 

as  an  indubitable  answer  is  not  found,  the  meaning  of  number-measures 

in  these  extreme  situations  has  to  be  very  cautiously  analyzed. 

The  difficulty  just  discussed  shows  that  measurability  implies 

divisibility  of  the  property.  The  notion  of  divisibility  leads  to  the 

question  of  size.  There  seems  to  be  a  minimum  size,  a  threshold  of 

measurability  for  various  properties.  It  would  be  interesting  to  know 

if  an  analogical  limit  exists  at  the  opposite  extreme,  but  this  may  easily 

be  an  insoluble  problem. 

Although  a  direct  answer  to  the  problem  is  not  readily  available, 

a  discussion  of  a  related  question  may  throw  some  light  on  the  question. 

The  result  of  a  successful  measurement  is,  within  the  limits  of 

inaccuracy,  a  definite  number-measure,  expressing  a  finite  amount  of 

the  property  measured.  This  fact  will  be  more  readily  understood  if 

we  remember  that  a  number-measure  stands  for  the  number  of  times 

the  unit  of  measurement  has  to  be  applied  to  equal  the  object  measured. 

In  other  words,  the  ratio  between  the  magnitude  of  the  object  measured 

and  the  unit  of  measurement,  must  be  finite,  thus  representable  in 

arithmetic  numbers:  a  relation  between  a  unit  and  its  multiple  or  its 

definite  part. 

Infinity  has  no  definite  relation  to  the  unit;  it  cannot  be  equalled 

by  the  addition  of  units  in  any  finite  way.  Consequently,  no  number- 

measure  of  infinity  is  possible.     In  this  sense,  measurement  by  its  very 
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nature  excludes  from   among  its   objects   the   actual   infinity,   whether 

actually  infinite  physical  entities  exist  or  not. 

As  already  mentioned,  the  object  of  physical  measurement  is  some 

sort  of  continuous  quantity.  If  there  were  no  objective  limits  to  the 

divisibility  of  the  property  measured,  the  concrete  size  of  an  arbitrarily 

chosen  unit  of  measurement,  would,  besides  other  rôles,  be  the  condi- 

tion of  finite  number-measures,  i.e.  of  the  measurability  of  the  property. 

Moreover,  to  fulfil  its  purpose,  the  unit  of  measurement  must  remain 

constant  throughout,  because  only  under  this  condition  will  number- 

measures  be  univocally  meaningful  and  comparisons  possible. 

Thus  far,  the  discussion  of  the  object  of  measurement  has  centered 

on  the  aspect  of  divisibility.  But,  divisibility  is  not  the  only  condition 

of  measurability.  A  fundamental  prerequisite  for  the  practical  value 

of  measures  is  their  usefulness  in  comparing  various  instances  of  the 

same  property.  Of  course,  a  comparison  is  possible  where  there  are 

at  least  two  objects  possessing  the  same  quality.  In  the  case  of  an 

object  which  fulfills  other  conditions  of  measurability,  but  is  unique, 

and  thus  not  comparable  with  any  other  object,  a  measurement  may 

be  carried  out,  but  its  practical  value  remains  limited.  The  scientist 

is  not  able  to  generalize  on  the  basis  of  this  observation.  The 

measurement  does  not  lead  to  the  formation  of  a  law. 

On  the  contrary,  in  the  presence  of  a  great  number  of  objects, 

measurement  may  help  to  discover  a  constant  relation,  i.e.  a  law.  In 

this  way,  unity  is  found  in  multiplicity,  a  certain  synthesis  achieved. 

Measurement  has  served  the  goal  of  scientific  inquiry.  Further, 

constancy,  being  the  most  evident  of  all  relations,  satisfies  more  than 

any  other  the  natural  requirements  of  the  intellect  and  thus  it  is  the 

most  intelligible  of  all  relations.  Inasmuch  as  measurement  is  instru- 

mental in  the  discovery  of  constancy,  it  partakes  in  the  intelligibility 

of  the  latter. 

At  this  point  in  the  discussion  of  the  object  and  of  the  scope  of 

measurement,  three  conclusions  may  be  formulated.  To  be  measurable, 

the  property  must  be,  at  least  potentially,  divisible  into  a  finite  number 

of  finite  parts  homogeneous  with  the  property.  The  condition  of 

divisibility   implies   that   the   property    is   measurable    inasmuch    as    it 
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belongs  to,  or  contains  continuous  quantity.     This  also  means  that  the 

property  has  to  be  in  one  way  or  another  extended. 

Further,  it  is  necessary  that  within  this  property,  a  unit  of  measure- 

ment be  found,  such  that  through  an  appropriate  comparison  between 

this  unit  and  the  property,  a  meaningful  finite  relation  may  be  estab- 

lished. The  relation  expressed  in  the  form  of  a  number-measure  should 

also  be  an  instance  of  this  property. 

In  the  third  place,  measurement  will  have  full  usefulness  and 

importance  if  the  property  measured  is  found  in  more  than  one  object. 

The  condition  of  divisibility  entails  far-reaching  consequences. 

Not  only  does  it  exclude  from  the  object  of  measurement  all  that  is  not 

divisible,  such  as  geometric  points  for  instance.  A  more  serious 

problem  arises  as  to  the  possibility  of  measurement  of  forms,  i.e.  of  the 

whole  as  a  whole.  To  measure  a  geometrical  figure,  a  triangle  for 

instance,  it  is  necessary  to  consider  its  constituent  parts:  lines  and 

angles.  Each  of  these  parts  will  have  to  be  investigated  separately 

from  the  point  of  view  of  potential  divisibility.  The  result,  a  series  of 

number-measures,  will  lack  that  which  makes  a  triangle  and  what 

distinguishes  it  from  any  three  straight  lines,  namely  the  unity  of  form. 

This  unity  cannot  be  expressed  through  number-measures.  It  is  rather 

dubious  whether  in  this  situation  the  oneness  of  the  form  may  be 

known  through  measurement. 

It  is  legitimate  to  infer  that  what  is  true  for  geometrical  forms 

must  also  be  true  in  the  case  of  more  complex  and  higher  instances  of 

intrinsic  unity  found  in  mineral  and  living  things.  Ontological  unity 

and  form  are  not  species  of  quantity.  This  at  bottom  explains  the 

situation  and  allows  us  to  draw  the  final  conclusion.  Measurement 

being  a  method  and  a  means  of  mainly  quantitative  knowledge,  applies 

adequately  to  the  quantitative  aspects  of  physical  reality.  The  scope 

and  the  value  of  measurement  is  determined  by  the  universality  and 

by  the  importance  of  quantity  in  the  universe.  Since  quantity  is  an 

inherent  element  of  the  structure  of  things  material,  the  field  of 

applicability  of  measurement  is  co-extensive  with  that  of  the  world 

of  matter  in  the  most  general  meaning  of  this  expression,  including 

"pure"  energy  of  modern  physics. 
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Measurement  applies  to  each  entity  in  this  world,  but  not  to  all 

aspects  of  each  entity.  Knowledge  based  on  it  cannot  give  us  a 

complete  understanding  of  the  reality  with  which  we  are  confronted. 

It  remains  essentially  a  partial,  a  one-sided  mode  of  cognition,  best 

suited  for  the  purpose  of  analysis.  As  for  the  synthesis,  measurement 

plays  a  useful  rôle  inasmuch  as  it  reveals  quantitative  resemblances 

and  constant  relations  which  can  be  expressed  in  mathematical  terms 

in  the  form  of  laws. 

The  key  to  proper  evaluation  of  measurement  is  found,  as  we  have 

seen,  in  quantity.  The  place  and  function  of  quantity  in  the  structure 

of  material  reality  as  well  as  in  the  process  of  understanding  this  world 

constitutes  the  objective  basis  for  the  value  of  measurement.  Thus,  the 

epistemological  analysis  of  measurement  leads  to  a  problem  belonging 

to  the  philosophy  of  nature.  A  moment  of  reflexion  convinces  us  that 

this  conclusion  is  well  in  agreement  with  the  fundamental  principle 

stating  that  measurement  must  be  subordinated  to  and  conform  with 

its  object.  Although  the  intellect  posits  its  own  conditions  which  must 

be  satisfied,  if  measurement  is  to  partake  in  the  complex  act  of  intellec- 

tion, the  object  retains  its  function  of  transcendental  measure  of 

measurement  and  constitutes  the  final  justification  of  this  act. 

Jerzy  A.  WOJCIECHOWSKI, 
Faculty  of  Arts. 



Chronique  biblique 

La  théologie  biblique  de  V Ancien  Testament 

aujourd'hui 

Dans  la  présente  chronique  nous  voudrions  rendre  compte  de 

plusieurs  publications  récentes  sur  la  théologie  biblique  de  l'Ancien 
Testament  pour  donner  une  idée  des  problèmes  que  soulève  cette 

science  qui  connaît,  de  nos  jours,  un  renouveau  réjouissant  qui  va  de 

pair  avec  l'intérêt  qu'un  public  toujours  plus  grand  accorde  aux  études 
bibliques.  En  guise  de  corollaires  nous  ajouterons  quelques  considé- 

rations sur  les  rapports  entre  la  théologie  dogmatique  et  la  théologie 

biblique  et,  pour  terminer,  sur  les  services  que  celle-ci  peut  rendre  à 

la  prédication.  Nous  présentons  les  ouvrages  suivants  : 

1°      P.  van  Imschoot,  Théologie  de  V Ancien  Testament.     T.  I.  Dieu, 

Paris,  1954.    T.  II.  L'Homme,  Paris,  1956. 

2°      Walther  Eichrodt,  Teologie  des  Alten  Testaments.     Teil  I.  Gott 

und  sein  Volk,  6  e  édition,  Stuttgart,  Gottingen;  Klotz,  Vandenhoek 
&  Ruprecht,  1959,  XI-362  p.    Prix  :  17,20  DM.  (relié). 

3°      Edmond  Jacob,  Théologie  de  VAncien  Testament,  Neuchâtel-Paris, 
Delachaux  &  Niestlé,  1955,  288  p. 

-1"      Gerhard  von  Rad,  Théologie  des  Alten  Testaments  in  Grundziigen. 
Band  II.  Die  Théologie  der  prophetischen  Uberlieferungen  Israel*, 

Miinchen,  Kaiserverlag,  1960,  458  p.     Prix  :  21. —  DM.   (broché)  ; 

24.—  DM.  (relié  toile). 

De  nos  jours  nous  pouvons  déjà  choisir  entre  les  manuels  de  théo- 

logie biblique.  Cette  floraison  est  moderne  car,  au  début  du  siècle, 

l'étude  scientifique  de  l'Ancien  Testament,  dominée  par  l'école  critique, 

ne  donnait  droit  de  cité  dans  le  domaine  de  l'étude  scientifique  qu'à 

une  «  histoire  de  la  religion  d'Israël *  ».  C'est  à  Walther  Eichrodt. 

professeur  d'exégèse  à  Bâle,  que  revient  l'honneur  d'avoir  brisé  avec 

1  Voir  Eduard  Kônic,  Geschichte  der  altl.  Religion 3,  Giitersloh,  1924,  p.  29  : 
«  Die  Geschichte  der  —  zu  Recht  bestehenden  —  Religion  Israels  kann  richtig  nur  auf 
historischem  Wege  erforscht  werden.  » 
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ces  préjugés  dans  une  communication  faite  au  Congrès  des  Orientalistes 

à  Bonn  en  1928 2.  Dès  1933,  paraissait  sa  théologie  de  l'Ancien 
Testament  en  trois  volumes,  et  en  1935,  celle  de  Ludwig  Koehler  qui 

voulait  donner  une  présentation  systématique  des  idées  et  des  notions 

de  l'A.T.  dans  le  domaine  de  la  théologie  8.  D'autres  suivaient.  Notons 

encore  la  théologie  de  l'A.T.  d'Otto  Procksch  4  et,  du  côté  des  catholi- 

ques, celle  de  Paul  Heinisch 5.  Tandis  que  ce  dernier  concevait  la 

théologie  hihlique  comme  une  systématisation  théologique  des  concep- 

tions et  des  pratiques  religieuses  du  peuple  d'Israël  et  la  présentait 
selon  le  plan  de  la  théologie  dogmatique,  les  autres  groupaient  la 

matière  autour  des  grands  thèmes  :  Dieu  —  l'homme  —  le  jugement  et 

le  salut  (Koehler),  ou  bien  :  alliance  de  Dieu  avec  le  peuple  —  alliance 

de  Dieu  avec  l'homme  —  alliance  de  Dieu  avec  le  monde  (Eichrodt), 
sous  un  principe  unifiant  qui  est  la  Seigneurie  de  Dieu  chez  Ludwig 

Koehler  et  la  notion  d'alliance  chez  Walther  Eichrodt. 

La  systématisation  dans  le  cadre  de  la  théologie  traditionnelle 

peut  certes  être  légitime,  car  la  Révélation  divine  demeure  identique, 

dans  sa  substance,  au  cours  des  siècles  et  les  théologiens,  formés  par  la 

scolastique,  y  prennent  plus  facilement  contact  avec  les  sources  bibli- 

ques de  leur  dogmatique,  tandis  qu'un  exposé  des  fluctuations  dans  la 

pensée  d'Israël  risque  de  troubler  un  plan  logiquement  bien  ordonné. 
Pourtant  il  demeure  que  la  Révélation  biblique  a  un  caractère  essen- 

tiellement historique  et,  en  ouvrant  une  page  de  l'A.T.,  on  ne  trouvera 

pas  l'exposé  d'une  doctrine,  mais  la  description  d'une  histoire.  Et.  dans 

cette  histoire,  tout  est  tendance  vers  l'avenir,  l'avenir  de  l'avènement 

du  salut.  La  pensée  d'Israël  comporte  donc,  malgré  les  corruptions  et 

les  reculs,  une  progression  et  un  dynamisme  qui  risquent  de  s'estomper 

quand  on  veut  la  systématiser  à  partir  d'un  plan  de  doctrine  établi  avec 
la  révélation  du  Nouveau  Testament. 

2  Publié  dans  Z.A.W.,  47  (1929),  p.  83-91:  «Hat  die  altl.  Théologie  noch 
selbstàndige  Bedeutung  in  der  altl.  Wissenschaft  ?  » 

3  «  Mit  Théologie  des  Alten  Testaments  kann  man  ein  Bueh  bezeichnen,  wenn 
es  eine  durch  ihren  Inhalt  gerechtfertigte,  in  den  richtigen  Zusammenhang  gebrachte 
Zusammenstellung  derjenigen  Anschauuncen,  Gedanken  und  Begriffe  des  Alten  Testa- 

ments bietet,  welche  theologisch  erheblich  sind  oder  es  sein  konnen  »  (dans  la  Préface 

de  sa  Théologie  des  Alten   Testaments,  3e  éd.,  Tiibingen,  1953,  p.  V). 
4  Otto  Procksch.  Théologie  des  Alten  Testaments.  Gutersloh,  1950.  Voir  recen- 

sion dans  R.U.O.,  22  (1952),  p.  194*-200*. 
5  Paul  Heinisch,  Théologie  des  Alten  Testaments,  Bonn,  1940. 
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Comment  réaliser  l'harmonie  des  antinomies  qui  résultent  du 
caractère  statique  de  la  doctrine  divinement  révélée  et  du  dynamisme 

d'une  révélation  faite  dans  l'histoire  ?  Des  exégètes  de  valeur  ont 
essayé  de  trouver  une  solution  au  problème.  Parmi  les  théologies  de 

l'A. T.  parues  entre  1954  et  1960  nous  présentons  les  quatre  ouvrages 

nommés  ci-dessus.  Chacune  a  son  individualité  propre  et  témoigne  du 

mouvement  de  l'exégèse  contemporaine. 

1.  P.  van  Imschoot  a  écrit  une  théologie  de  l'A.T.  qui  ne  déroute 
pas  le  théologien  dogmatique,  car  il  entend  donner  «  un  groupement 

logique  des  doctrines  de  l'Ancien  Testament  ».  Il  reprend  le  plan  de 

Ludwig  Koehler:  Dieu  —  l'homme  —  l'eschatologie  (jugement  et  salut). 

Dieu  est  d'abord  considéré  en  lui-même  avec  ses  attributs;  puis 
Dieu  en  relation  avec  le  monde  (création,  anges  et  démons)  ;  ensuite  la 

Révélation  :  ce  qu'elle  est  et  comment  elle  s'est  faite;  enfin  Dieu  et  son 

peuple,  avec  l'étude  de  la  notion  d'alliance. 

Le  second  volume  a  pour  objet  l'homme  :  origine  et  nature  de 

l'homme,  sa  vie  et  sa  destinée,  ses  devoirs  envers  Dieu  (devoirs  religieux 

et  culte),  ses  devoirs  envers  l'homme  et,  pour  finir,  un  chapitre  sur  le 
péché  (notion,  le  premier  péché,  universalité  du  péché,  la  rétribution 

du  bien  et  du  mal,  expiation  et  pardon  du  péché). 

M'!r  Cerfaux  a  qualifié  cette  théologie,  dans  la  Préface,  de  «  riche 

et  suggestive  ».  Et  c'est  vrai.  En  effet,  l'auteur  a  réussi  à  décrire  les 
apports  de  la  Révélation  au  cadre  de  la  doctrine  théologique  par  les 

différents  livres  de  l'Ancien  Testament.  Il  a  bien  senti  la  nécessité  de 

ne  pas  voiler  les  progrès  réalisés  au  cours  des  siècles.  C'est  pour  cela 

que  son  étude  sur  les  anges,  très  détaillée  d'ailleurs,  comporte  un  exposé 

des  données  avant  l'exil  et  un  exposé  des  données  après  l'exil,  où  «  les 
fonctions  des  anges  se  précisent  »,  et  où  Israël  emprunte  «  le  mot  et  la 

forme  plastique  à  Babylone  »,  tout  en  transformant  «  les  concepts  » 

(p.  129).  Il  note  pareillement  que  «  c'est  sous  l'influence  des  prophètes 

que  la  doctrine  de  la  providence  s'est  développée  »  (p.  109). 

Le  théologien  dogmatique  trouvera  donc  chez  P.  van  Imschoot  un 

exposé  clair  et  très  bien  informé,  quant  à  l'exégèse,  sur  les  bases  vétéro- 

testamentaires  de  sa  théologie.     Mais  il  est  évident,  d'autre  part,  que  ce 
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souci  du  «groupement  logique  »  ne  permet  pas  à  l'auteur  de  faire 
ressortir  avec  la  même  clarté  les  cheminements  lents  et  progressifs  de 

la  révélation  au  cours  des  siècles. 

2.  Walther  ElCllRODT  présente  la  sixième  édition  de  sa  théologie 

de  l'Ancien  Testament.  C'est  dire  l'audience  qu'elle  rencontre  uni\  er- 

sellement  encore  aujourd'hui  °.  Pour  éviter  l'aspect  statique  d'un 

exposé  de  la  doctrine  il  n'emprunte  pas  le  plan  de  la  théologie  dogma- 

tique, mais  groupe  toute  la  matière  autour  de  la  notion  d'alliance,  fait 

initial  qui  conditionne  toute  l'histoire  d'Israël  et  il  l'envisage  sous  un 

triple  aspect  :  1°  alliance  de  Dieu  avec  le  peuple,  2°  avec  l'homme, 

3°  avec  le  monde.  De  cette  façon  \V.  Eichrodt  a  pu  démontrer  la 

cohérence  de  la  Révélation  de  l'A.T.  dans  son  ensemble,  alors  que 

l'école  critique  n'y  avait  découvert  qu'un  aggrégat  d'éléments  assez 
disparates  empruntés  au  milieu  ambiant.  Mieux  encore,  il  a  insisté  sur 

un  caractère  tout  à  fait  spécial  de  l'A.T.,  celui  de  tendre  vers  le  Nouveau 
qui  se  trouve  être  son  accomplissement,  si  bien  que  les  deux  Testaments 

sont  interdépendants  et  l'un  ne  peut  être  parfaitement  compris  sans 
l'autre  7. 

Cette  position  de  l'auteur,  occasionnée  par  la  réaction  aux  ten- 

dances outrancières  de  ses  devanciers,  n'a  rien  perdu  de  son  actualité 

et  le  fait  qu'il  ait  pu  publier  la  sixième  édition  est  une  belle  preuve  que 

l'ouvrage  continue  d'exercer  son  influence.  Le  fait  est  que  le  théologien 
averti  qui  le  consulte  ne  sera  guère  déçu,  car  la  théologie  de  W.  Eichrodt 

est  très  dense  et  son  interprétation  de  l'A.T.  est  guidée  par  la  foi. 

3.  Edmond  Jacob,  professeur  à  la  Faculté  de  Théologie  protes- 

tante de  l'Université  de  Strasbourg,  a  publié  dans  la  série  Manuels  et 

Précis  de  Théologie  un  petit  volume  excellent  sur  la  théologie  de  l'A.T. 
Pour  lui,  cette  théologie  «  ne  traitera  que  de  Dieu  et  de  sa  relation  avec 

G  La  cinquième  édition  avait  paru  en  1957.  Elle  comportait  comme  améliorations 
une  impression  plus  aérée,  des  additions  importantes  et,  jusqu'à  la  sixième  édition,  la 
mise  à  jour  de  la  bibliographie. 

7  «  Es  entspricht  der  historischen  Bewegung  vom  Alten  zum  Neuen  Testament 
hin  eine  in  umgekehrter  Richtung  verlaufende  Lebensbewegung  vom  Neuen  zum  Alten 
Testament,  durch  die  erst  die  ganze  Bedeutung  der  alttestamentlichen  Gedankenwelt 
aufgeschlossen  wird  »   (p.  2). 
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le  monde.  La  piété,  les  institutions  religieuses  et  l'éthique  ne  font  pas 

partie  du  domaine  de  la  théologie  de  l'A.T.  »  Il  conserve  la  division 

tripartite  de  Koehler  et  d'Eichrodt. 

Après  une  introduction  qui  contient  des  considérations  historiques 

et  méthodologiques  une  première  partie  expose  «  les  aspects  caractéris- 

tiques »  du  Dieu  de  l'Ancien  Testament:  le  Dieu  vivant,  les  noms  divins, 

Yahweh  et  les  autres  dieux,  anges  et  autres  puissances,  les  manifesta- 

tions de  Dieu,  les  attributs  de  Dieu  (sainteté,  justice,  fidélité,  amour, 

colère,  sagesse).  La  deuxième  partie  envisage  l'action  du  Dieu  de 

l'A.T.  :  les  moyens  d'action  (esprit  et  parole),  Dieu  créateur  du  monde, 

nature  et  destinée  de  l'homme,  Dieu  maître  de  l'histoire,  Dieu  dans  les 

institutions  (roi,  prophète,  prêtre,  sage,  lieu  sacré,  culte,  loi).  L'ouvrage 

s'achève  avec  la  troisième  partie  :  péché  et  Rédemption,  mort  et  vie 
future,  achèvement   (eschatologique  et  messianique). 

Cette  théologie  de  M.  Jacob  n'est  pas  aussi  dense  que  celle  de 
W.  Eichrodt.  Mais  il  a  voulu  écrire  un  «  manuel  »  et  un  «  précis  ». 

En  cela  il  a  parfaitement  réussi  et  on  s'en  servira  de  préférence  povir 

trouver  une  première  orientation  solide  8.  La  bibliographie  qui  précède 

chacun  des  chapitres,  est  nécessairement  un  choix,  mais  suffisante  pour 

cette  première  orientation.  Peut-être  trouvera-t-on  la  notice  sur  les 

anges  et  les  démons  un  peu  trop  sommaire  9. 

#        *        <t 

4.  Gerhard  von  Rad  enfin  nous  donne  une  théologie  de  l'A.T. 

qui,  de  propos  délibéré,  renonce  à  la  systématisation  pour  suivre  inté- 

gralement le  plan  historique.  Son  livre  sur  la  théologie  des  traditions 

prophétiques  d'Israël  fait  suite  au  premier  volume  qui  étudie  la 
théologie  des  traditions  historiques.     Trois  parties  sont  consacrées  à  la 

8  En  général  on  peut  faire  confiance  aux  positions  prises  par  E.  Jacob.  Souli- 

gnons sa  note  de  la  p.  51  :  «  On  ne  peut  pas  parler  d'une  évolution  à  l'intérieur  de  la 
foi  .l'Israël  vers  le  monothéisme,  car  dès  le  premier  moment  où  Israël  prend  conscience 
d'être  le  peuple  élu  par  un  dieu,  il  est  pratiquement  monothéiste.  »  Et  pourquoi  ce 
monothéisme  pratique  ne  remonterait-il  pas  aux  patriarches  ?  Toute  la  tradition  de 

l'A.T.  les  déclare  conscients  d'une  élection  divine.  Ce  n'est  sans  doute  pas  par  hasard 
qu'Abraham  commence  ses  pérégrinations  après  l'appel  de  Dieu  en  Gen.  12  qui  caracté- 

rise cette  élection  divine.  Autre  indice  :  ces  pérégrinations  trouvent  leur  aboutissement 
en  terre  de  Canaan,  où  était  établi  le  culte  du  grand  dieu  El  et  où,  par  conséquent, 
Abraham  pouvait  trouver  une  atmosphère  religieuse  plus  proche  de  la  sienne  que  dans 

son  pays  d'origine. 
u  Sur  les  anges  il  n'y  a  qu'une  page,  alors  que  P.  van  Imschoot  leur  consacre 

quinze  pages. 
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matière.  Une  première  parle  des  questions  historiques  et  des  notions 

essentielles  du  prophétisme  :  origines,  Élie  et  Elisée,  formation  des 

traditions  prophétiques  jusqu'à  l'époque  où  elles  furent  fixées  par  écrit; 
vocation  et  Révélation,  liherté  des  prophètes,  la  «  parole  de  Yahweh  »  ; 

«  eschatologisation  de  la  réflexion  historique  »  chez  les  prophètes, 

«  Jour  de  Yahweh  ».  La  seconde  partie  groupe  les  prophètes  Amos  et 

Osée,  Isaïe  et  Michée  avec  un  chapitre  sur  la  nouveauté  dans  le  message 

des  prophètes  du  VIIIe  siècle.  Nahum,  Habacuc  et  Sophonie  font  la 

transition  à  l'époque  babylonienne,  dominée  par  la  figure  de  Jérémie, 

auquel  s'ajoutent  Ezéchiel  et  le  Second  Isaïe.  Un  chapitre  spécial 
précise  la  nouveauté  du  message  prophétique  de  cette  époque.  Suivent 

les  prophètes  de  la  période  perse  tardive  avec  les  prophéties  sur  la 

Jérusalem  nouvelle  et  la  partie  s'achève  sur  l'Apocalyptique.  La 
troisième  partie  reprend  les  questions  proprement  théologiques  sur 

l'interdépendance  des  deux  Testaments,  prophétie  et  accomplissement, 

la  Loi  et  l'Evangile. 
Cet  exposé  sommaire  suffit  à  montrer  que  G.  von  Rad  a  abandonné 

complètement  les  préoccupations  des  autres  théologies  de  l'A.T.  qui 
voulaient  donner  «  un  exposé  systématique  des  notions  religieuses 

spécifiques  qui  se  retrouvent  dans  l'ensemble  de  l'Ancien  Testament  et 

qui  en  constituent  l'unité  profonde  10  »,  parce  que  pour  lui  un  exposé 
systématique  des  notions  religieuses  ne  répondra  jamais  au  caractère 

dynamique  et  progressif  de  la  Révélation  de  l'A.T.  n.  L'auteur  a  donc 

préféré  suivre  le  cheminement  de  la  pensée  israélite  tel  qu'il  peut  être 
dépisté  soit  dans  les  formulations  du  Credo  dans  les  traditions  histori- 

ques (objet  du  premier  volume),  soit  dans  la  présentation  du  message 

prophétique  qui  rénove  les  traditions  historiques  (objet  du  deuxième 

volume).  Cette  présentation  originale  est  souverainement  intéressante, 

d'autant  plus  que  la  troisième  partie  de  ce  volume  a  corrigé  quelque 

peu  l'impression  produite  par  le  premier  :  il  semblait  que  la  «  théolo- 

gie »  de  l'A.T.  restait  fermée  sur  la  confession  de  la  foi  israélite,  alors 

que  pour  un  théologien  la  Révélation  de  l'A.T.  est  le  fait  du  même 

10  E.  Jacob,  loc.  cit.,  p.  10. 
11  «  Eine  Théologie,  die  den  Gehalt  des  A.T.  nach  Massgabe  der  Lehrbejiriffe 

(Lehre  von  Gott,  Lehre  vom  Menschen  u.s.w.)  zu  erfassen  versucht,  wird  diesen 
durchaus  geschichtsgebundenen  Bekenntnisaussagen,  dieser  Fundierung  des  Glaubens 
Israels  auf  einigen  gottlichen  Heilssetzungen  und  dem  Ringen  um  ihr  immer  neues 
Verstandnis  nicbt  gerecht  »   (vol.  I,  p.  8). 
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Dieu  qui  s'est  révélé  dans  le  Nouveau  :  sans  cette  ouverture  sur  le 
Nouveau  Testament  on  ne  pourra  jamais  comprendre  parfaitement 

l'Ancien. 

Une  autre  réserve  s'impose.  L'exposé  historique  de  la  foi  d'Israël 

est  basé  sur  les  résultats  de  la  critique  littéraire  de  l'auteur.  Or,  s'il  y 

a  des  résultats  positifs  indéniables,  l'histoire  de  la  critique  littéraire 

doit  nous  mettre  en  garde  d'accorder  une  confiance  aveugle  à  ces 

résultats.  Et  si  la  base  de  l'exposé  théologique  est  hypothétique,  la 

«  théologie  »  l'est  également.  Cette  remarque  vaut  encore  pour  sa 

conception  des  relations  entre  l'histoire  objective  d'Israël  et  la  théologie 

d'Israël  (ou  «kerygme»).  A  la  base  de  la  théologie  d'Israël  il  n'y  a 

pas  l'histoire  objective,  répondant  aux  exigences  de  la  science  histori- 

que, mais  la  conception  de  l'histoire  d'Israël  telle  que  l'a  élaborée  la 

tradition  12.  Entendons-nous  bien.  S'il  peut  être  acquis  que  les  auteurs 

des  livres  de  l'A.T.  ou  les  différentes  traditions  ne  donnent  pas  une 

description  historique  d'après  les  règles  rigoureuses  de  la  critique 
moderne,  ils  entendent  pourtant  se  baser  sur  des  réalités  historiques 

objectives.  C'est  dire  que  l'histoire  du  salut  n'est  pas  uniquement  une 

élaboration  de  la  foi  d'Israël,  mais  une  histoire  objective  vue  et  inter- 
prétée, il  est  vrai,  avec  les  yeux  de  la  foi  et  non  avec  les  yeux  de 

l'historien  profane  et  moderne  13. 

On  admettra  sans  peine  l'importance  de  l'élément  eschatologiquc 

chez  les  prophètes,  mais  on  suivra  difficilement  l'auteur  quand  il 

affirme  que  l'interprétation  eschatologique  de  l'histoire  constitue  une 

brisure  avec  l'interprétation  historique  du  passé  (p.  125-132).  Il  reste 

que  les  prophètes  font  partie  intégrante  de  l'histoire  du  salut  et  qu'ils 

ont  toujours  pris  position  dans  l'histoire  contemporaine  du  peuple  élu, 

conduit  à  la  catastrophe,  mais  dont  un  reste  verra  l'aboutissement  de 

l'histoire  du  salut.  Il  s'agit  donc  d'une  évolution  ou  d'une  croissance 
organique  de  cette  histoire  du  salut,  et  non  seulement  une  superposition 

12  C'est  pourquoi  von  Rad  en  arrive  à  la  conclusion  :  «  Die  legitimste  Form 
theologischen  Redens  vom  Alten  Testament  ist  deshalb  immer  noch  die  Nacherzàhlung  » 

(I,  126).  C'est  dire  que  la  théologie  de  l'A.T.  doit  se  limiter  à  raconter  avec  les 
traditions  comment  leur  foi  a  élaboré  l'histoire  du  salut. 

13  A  la  page  9  du  second  volume  l'auteur  a  essayé  de  répondre  aux  critiques 
faites  sur  ce  point.  La  réflexion  quelque  peu  désabusée  :  «  Ceirrt  habe  ich  in  der 
Annahme,  dass  iiber  dièse  Sache  unter  uns  ein  Einverstandnis  bestehe  und  dass  uns, 
wcnn  schon  nicht  der  Weg  zur  Lbsung,  so  doch  wenigstens  das  Problem  untereinander 

verbinde  »,  est  peut-être  la  meilleure  preuve  de  fait  que  la  méthode  de  l'auteur  ne 
peut  prétendre  être  la  présentation  idéale  de  la  théologie  de  l'A.T. 
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d'interprétations   nouvelles   qui   ne   se   relient   aux   anciennes   que   par 

analogie  14. 
Ces  réflexions  prouvent  que  le  livre  de  Gerhard  von  Rad  provoque 

le  lecteur  à  prendre  position.  Mais,  que  l'on  soit  pour  ou  contre,  on 
aura  toujours  profit  à  le  consulter.  Compte  tenu  des  réserves,  on 

admirera  le  don  remarquable  d'analyser  et  de  décrire  le  contenu 

théologique  de  la  foi  d'Israël.  Et  l'on  peut  dire  que  cet  ouvrage 

constitue  une  contribution  de  valeur  à  l'édification  de  la  théologie 

biblique  de  l'A.T. 

CONCLUSION. 

Après  avoir  rendu  compte  de  quelques  publications  capitales  sur 

la  théologie  de  l'A.T.,  nous  voudrions  ajouter,  en  guise  de  conclusion, 

quelques  remarques  sur  l'importance  de  la  théologie  biblique  pour  la 
dogmatique  et  le  ministère  de  la  prédication. 

1.  Et  d'abord  pour  la  théologie  dogmatique.  Il  va  de  soi  que  la 
théologie  biblique  ne  peut  prétendre  remplacer  la  théologie  dogmati- 

que. Car,  pour  nous,  la  Tradition  est  également  une  source  de  la 

Révélation,  une  Tradition  évidemment  dépendante  de  l'Ecriture, 
comme  celle-ci  doit  être  interprétée  dans  la  lumière  de  la  Tradition  de 

l'Église,  car  dans  l'exégèse  «  ratio  semper  habenda  est  analogies  fidei 

et  traditionis  Ecclesiœ  15  ». 

La  théologie  dogmatique  a  recours  à  la  Bible,  comme  à  sa  source, 

et  met  en  tête  de  son  exposé  l'argument  tiré  de  l'Ecriture  sainte.  Mais 

il  ne  suffit  pas  de  prendre  simplement  le  texte  de  l'Ecriture  comme 
«  parole  de  Dieu  »,  sans  égard  pour  le  contexte  littéraire  ou  théologique 

de  la  «  parole  de  Dieu  »  donnée. 

Contexte  littéraire.  Cela  veut  dire  le  sens  littéraire  du  texte  dans 

un  genre  littéraire  déterminé.    Prenons  le  fameux  texte  de  Jos.  10,  12-13  : 

Soleil,  arrête-toi  sur  Gabaon 

Et  toi,  lune,  sur  la  vallée  d'Ayalon  ! 
Et  le  soleil  s'arrêta  et  la  lune  se  tint  immobile 

Jusqu'à  ce  que  le  peuple  eût  tiré  vengeance  de  ses  ennemis. 

14  «  Dass  auch  sie  [les  prophètes]  dieses  neue  Geschichtshandeln  Jahwes  von 
einer  Analogie  her  begriffen  haben,  soil  gleich  gezeigt  werden  »   (p.  126). 

15  Enc.  Humani  Generis  du  12  août  1950,  dans  A.A.S.,  42  (1950),  p.  561-578. 
Le  texte  parle  des  erreurs  de  ceux  qui  «  in  Sacra  Scriptura  interpretanda  nullam  haberi 
volunt  rationem  analogiae  fidei  ac  traditionis  Ecclesiœ  ». 
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Autrefois  on  s'étendait  sur  la  façon  d'expliquer  le  miracle  de  l'arrêt  du 

soleil.  Aujourd'hui  les  commentateurs  se  contentent  de  noter  :  «  Le 

couplet  d'un  chant  populaire  sert  au  narrateur  à  prolonger  son  récit 

sur  le  mode  de  l'épopée  10.  »  Or,  le  chant  populaire,  le  genre  épopée, 

n'est  pas  à  interpréter  de  la  même  façon  qu'un  récit  historique  17. 

Si  l'Ecriture  est  la  «parole  de  Dieu  »,  il  ne  faut  pas  oublier  qu'elle 
est  incarnée  dans  le  langage  humain,  et  même  dans  le  langage  humain 

d'une  époque  déterminée  18.  C'est  ce  qu'ont  oublié  les  théologiens, 
dont  Bellarmin,  qui,  lors  du  procès  de  Galilée,  en  appelèrent  à  Salomon 

pour  prouver  que  le  soleil  tourne  autour  de  la  terre  :  «  oritur  sol  et 

occidit,  et  ad  locum  suum  revertitur  »  (Eccle.  1,  5).  La  «  parole  de 

Dieu  a  tout  simplement  adopté  la  façon  de  voir  des  hommes  à  l'époque 

où  Qohélet  a  écrit  son  livre 19  ».  Mais  après  l'encyclique  Divino 
Affîante  cette  vérité  devrait  être  universellement  admise. 

Contexte  doctrinal  aussi.  Là  surtout  nous  arrivons  à  illustrer  d'une 

façon  prohante  la  nécessité  de  la  théologie  biblique  pour  la  théologie 

dogmatique. 

Prenons  la  Thora,  la  législation  de  l'A.T.  Or  nous  voyons  Notre- 
Seigneur  lui-même  prendre,  dans  le  Sermon  sur  la  Montagne,  le  contre- 

pied  de  certaines  prescriptions  codifiées  dans  l'A.T.,  comme  le  divorce 
ou  la  maxime  :  «  ceil  pour  œil,  dent  pour  dent  »  (Mt.  5,  31  .  38-42). 

Et  il  s'explique  :  «  ces  prescriptions  («  parole  de  Dieu  »  comme  les 
autres)  étaient  promulguées  ad  duritiam  cordis  vestri  »  (Mt.  19,  8; 

Me    10,    5).      Qu'est-ce    que    cela    veut    dire  ?      La    théologie    biblique 

16  F.-M.  Abel,  dans  la  Bible  de  Jérusalem. 

17  Et  cela  même  s'il  se  trouve  dans  le  cadre  d'un  récit  historique.  La  théologie 
biblique  fera  donc  état  non  du  miracle  de  l'arrêt  du  soleil,  mais  du  miracle  de  l'aide 
de  Dieu  à  son  peuple. 

18  «  De  même  que  le  Verbe  substantiel  de  Dieu  s'est  fait  en  tout  semblable  aux 
hommes  «  hormis  le  péché  »,  ainsi  les  paroles  de  Dieu,  exprimées  en  langue  humaine, 

sont  semblables  en  tout  au  langage  humain,  l'erreur  exceptée  »  (enc.  Divino  Affîante 
Spiritu,  dans  A.A.S.,  35  [19431,  p.  315-316). 

19  «  Les  Orientaux,  en  eflet,  pour  exprimer  ce  qu'ils  avaient  dans  l'esprit,  n'ont 
pas  toujours  usé  des  formes  et  des  manières  de  dire  dont  nous  usons  aujourd'hui,  mais 
bien  plutôt  de  celles  dont  l'usage  était  reçu  par  les  hommes  de  leur  temps  et  de  leur 
pays.  L'exégète  ne  peut  déterminer  a  priori  ce  qu'elles  furent;  il  ne  le  peut  que  par 
une  étude  attentive  des  littératures  anciennes  de  l'Orient  »  (enc.  Divino  Affîante  Spiritu, 
dans  A.A.S.,  loc.  cit.,  p.  315).  Et  plus  loin  :  «  souvent...,  lorsque  certains  se  plaisent  à 

objecter  que  les  Auteurs  Sacrés  se  sont  écartés  de  la  fidélité  historique  ou  qu'ils  ont 
rapporté  quelque  chose  avec  peu  d'exactitude,  on  constate  qu'il  s'agit  seulement  de 
manières  de  dire  ou  de  raconter  habituelles  aux  anciens,  dont  les  hommes  usaient 

couramment  dans  leurs  relations  mutuelles,  et  qu'on  employait  en  fait  licitement  et 
communément  »  (ibid.,  p.  316). 
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explique  que  la  Révélation  s'est  faite  progressivement  et  que  chacune 

des  prescriptions  légales  trouve  sa  place  et  sa  raison  d'être  dans  l'étape 

de  la  Révélation,  et  si  une  période  de  l'histoire  pouvait  prendre  comme 
«  parole  de  Dieu  »  la  législation  sur  le  divorce  ou  la  maxime  :  «  œil 

pour  œil,  dent  pour  dent  »,  une  période  mieux  renseignée  sur  l'étendue 
des  exigences  divines  devait  la  considérer  comme  dépassée. 

Il  en  va  de  même  pour  les  notions  théologiques.  Le  monothéisme 

des  patriarches  ne  semble  pas  aussi  pratique  que  celui  de  Moïse  qui  a 

eu  la  Révélation  de  Yahweh,  n'admettant  pas  d'autre  dieu  à  côté  de 

lui.  Et  celui  de  Moïse  n'était  pas  aussi  réfléchi  que  celui  des  prophètes 
pour  qui  les  dieux  des  nations  ne  sont  que  des  «  riens  »  ! 

Et  quand  il  est  question  de  l'Esprit  de  Yahweh  dans  l'A.T.,  le 

théologien  devra  se  référer  à  la  théologie  biblique  pour  s'informer 

dans  quelle  synthèse  théologique  s'intègre  la  citation  donnée  pour 
pouvoir  juger  du  degré  de  valeur  probante  à  lui  accorder  dans  son 

traité  du  Saint-Esprit  20. 

Toute  la  Révélation  de  l'A.T.  est  comme  un  mouvement  d'un 

dynamisme  puissant  vers  la  grande  synthèse  doctrinale  du  N.T.,  qui 

elle-même  continue  sa  croissance  dans  l'Eglise  jusqu'au  retour  final  du 
Christ  en  «  puissance  et  majesté  »  avec  la  Révélation  parfaite  de  Dieu. 

Tandis  que  la  théologie  dogmatique  donne  une  synthèse  des  notions 

théologiques,  telles  qu'elles  nous  sont  connues  au  stade  de  la  croissance 

dans  l'Eglise,  la  théologie  biblique  suit  plutôt  le  mouvement  historique 
de  la  Révélation  et  cherche  à  préciser  les  éléments  de  la  synthèse 

doctrinale  aux  différentes  étapes  de  la  Révélation  21. 
Le  renouveau  des  études  bibliques  dans  les  temps  modernes  ont 

donné  une  place  d'honneur  à  la  théologie  biblique.  Mais  on  doit 
constater  également  un  certain  malaise  dans  les  rapports  entre  la 

théologie  dogmatique  et  la  théologie  biblique.  Notre  intention  n'est 

pas  d'exposer  ici  les  origines  de  ce  malaise,  ni  les  remèdes  à  y  apporter. 

On  l'a  fait  ailleurs 22.  Nous  avons  simplement  voulu  insister  sur  la 

nécessité  de  la  théologie  biblique  pour  donner  à  l'argument  d'Ecriture 
sainte  toute  sa  valeur. 

20  Sur  cet  exemple  lire  J.  Guillet,  Thèmes  bibliques,  chap.  VII. 

21  Sous  ce  rapport,  la  théologie  de  l'A.T.  de  G.  von  Rad,  qui  a  essayé  de  suivre 
les  cheminements  de  la  foi  d'Israël,  est  un  essai  souverainement  intéressant,  si  l'on  tient 
compte  des  correctifs  qui  s'imposent. 

—     Voir  Luis  Alonso-Schokel,  s.j.,  dans  N.R.T.,  1959,  p.  337-354. 
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2.  Nécessaire  à  la  dogmatique,  la  théologie  biblique  est  éminem- 

ment utile  au  prêtre  dans  le  ministère  de  la  prédication 23,  soit  dans 

l'usage  du  langage  imagé,  soit  même  dans  l'exposé  de  la  doctrine. 
Le  prédicateur  qui  possède  sa  dogmatique  est  certainement  armé 

pour  la  prédication.  Son  défaut  le  rendrait  inapte  au  ministère,  sans 

plus.  Encore  lui  faut-il  savoir  expliquer  la  doctrine  de  son  manuel  de 

théologie  à  un  auditoire  dont  le  niveau  intellectuel  est  souvent  incapa- 

ble de  saisir  les  définitions  du  langage  théologique.  Pourquoi  alors  ne 

pas  suivre  les  méthodes  employées  par  Dieu  lui-même  pour  communi- 

quer aux  hommes  sa  Révélation  ?  Et  Dieu  ne  s'est  jamais  servi  d'un 
système  philosophique.  Toutes  les  explications  savantes  du  traité  De 

Deo  créante  au  sujet  de  la  creatio  ex  nihilo  n'arrivent  pas  à  égaler, 

pour  le  peuple,  l'intelligibilité  du  récit  de  la  Bible.  Au  lieu  de  donner 
des  notions  abstraites,  elle  nous  fait  une  description  vivante  et  imagée 

de  la  venue  à  l'existence  des  créatures,  dans  laquelle  la  création  de 

l'homme  apparaît  comme  un  chef-d'œuvre.  Si  l'expression  biblique 
nous  semble  moins  parfaitement  élaborée,  elle  est  certainement  plus 

concrète  et  plus  vivante  2i.  Il  en  est  de  même  pour  les  autres  traités 
de  la  dogmatique. 

Il  y  a  mieux  encore  que  le  langage  imagé  à  trouver  dans  la  théolo- 

gie biblique.  En  rendant  compte,  ci-dessus,  des  publications  récentes 

sur  la  théologie  de  l'A.T.  nous  avons  dit  qu'un  des  grands  problèmes 

de  la  théologie  biblique  est  de  résoudre  la  difficulté  créée  par  l'exigence 

d'une  synthèse  que  réclame  toute  théologie  et  le  caractère  spécial  de 

la  Révélation  divine,  telle  qu'elle  est  exposée  dans  la  Bible  et  qui  s'est 

faite  dans  l'histoire.  Toutes  les  notions  théologiques,  systématisées 

dans  la  dogmatique,  ont  donc  parcouru  un  long  chemin  dans  l'histoire 
de  la  Révélation.  La  théologie  biblique  préfère  alors  parler  de 

«  thèmes  »  et  s'efforce  d'en  découvrir  l'origine,  les  développements,  le9 

reculs,  les  enrichissements  à  travers  l'histoire  ancienne,  la  prédication 
des   prophètes,  la  réflexion   des   Sages   pour   aboutir   à   la   clarification 

23  «  Que  les  prêtres  donc,  à  qui  est  confié  le  soin  de  procurer  aux  fidèles  le 

salut  éternel...,  aient  à  cœur  d'expliquer  les  célestes  richesses  de  la  parole  de  Dieu 
dans  leurs  sermons,  leurs  homélies,  leurs  exhortations;  qu'ils  confirment  la  doctrine 
chrétienne  par  des  maximes  tirées  des  Livres  saints;  qu'ils  l'illustrent  par  les  merveilleux 
exemples  de  l'histoire  sainte  »  (enc.  Divino  Afflantc  Spiritu,  dans  A.A.S.,  loc.  cit.,  p.  320). 

24  C'est  pourquoi  on  ne  peut  se  passer  de  la  dogmatique,  car  l'exégète  doit 
toujours  tenir  compte  de  l'«  analogia  fidei  ». 
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dans  le  Nouveau  Testament  25.  Souvent,  niême  dans  la  prédication,  un 

raceourci  de  ce  cheminement  de  la  Révélation  sera  une  bonne  pédagogie 

pour  introduire  aux  notions  plus  parfaites  du  N.T.  2C.  Il  n'est  pas  si 

facile  au  prédicateur  d'expliquer  aux  fidèles  l'action  du  Saint-Esprit 

dans  l'Eglise.  Pourquoi  ne  pas  la  comparer  à  celle  de  l'«  Esprit  de 
Yahweh  »  chez  les  Juges  ou  les  Prophètes  :  là  on  trouvera  une  explica- 

tion mise  à  la  portée  des  Israélites  21 . 

Un  bon  nombre  de  nos  auditeurs  mériteraient  l'apostrophe  de 

Notre-Seigneur  aux  disciples  d'Emmaiis  :  «  Esprits  sans  intelligence, 

lents  à  croire  tout  ce  qu'ont  annoncé  les  Prophètes  !  »  (Le.  24,  25).  Et 

il  prit  Moïse,  chaque  prophète,  et  interpréta  tout  ce  qui,  dans  l'Ecriture, 
se  rapportait  à  lui-même.  Et  peut-être  beaucoup,  qui  resteraient 

insensibles  aux  arguments  les  plus  convaincants,  diront  avec  les 

Apôtres  :  «  Notre  cœur  n'était-il  pas  tout  brûlant  au  dedans  de  nous, 

quand  il  nous  parlait  en  chemin  et  qu'il  nous  expliquait  les  Ecritures  ?  » 
(Le.  24,  32).  Mais  pour  ce  faire  il  faut  savoir  manier  les  «  thèmes 

bibliques  ».  Ce  savoir  on  peut  l'acquérir  en  fréquentant,  à  côté  de 

l'Ecriture,  les  manuels  de  théologie  biblique  qui,  heureusement,  ne  font 
plus  défaut  de  nos  jours. 

Albert  Strobel,  o.m.i. 

25  Voir,  par  exemple,  A.  Gelin,  Les  Idées  maîtresses  de  l'A. T.,  Paris,  1946; 
J.  Guillet,  Thèmes  bibliques,  Paris,  1952. 

28  Soft  en  exposant  la  croissance  de  la  révélation,  soit  en  montrant  la  différence, 
comme  l'a  fait  le  Christ  lui-même  dans  le  Sermon  sur  la  Montagne,  en  prenant  le 
contre-pied  de  certaines  législations  anciennes. 

27     Voir  sur  ce  sujet  le  chap.  VII  dans  les  Thèmes  bibliques  de  J.  Guillet. 
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George  S.  Glanzman,  S.J.,  and  Joseph  A.  Fitzmyer,  S.J.  —  An  Introductory 
Bibliography  for  the  Study  of  Scripture  [...].  Westminster,  Maryland,  The  Newman 

Press,  1961.     21,5  cm.,  xix-135  p.     (Woodstock  Papers  No.  5.) 

The  Professors  of  the  Faculty  of  Theology  of  Woodstock  College  have  for 
some  time  published  the  Woodstock  Papers.  Occasional  Essays  for  Theology.  In 

this  fifth  volume,  the  authors  intend  "to  present  a  list  of  titles  of  reasonable 
length  with  which  the  student  who  is  beginning  theology  or  the  study  of  Scripture 

in  a  serious  way  might  do  well  to  familiarize  himself".  It  can  be  said  that  they 
succeeded  in  their  endeavour  and  that  this  short  book  will  render  great  services. 
One  will  find  therein  a  list  of  the  important  periodicals  and  series,  scholarly  works 
on  the  Introduction  to  the  Biblical  Text  and  Ancient  Versions,  on  Biblical  Texts  and 
Ancient  Versions  and  English  Versions;  a  nomenclature  of  dictionaries,  grammars, 
and  concordances;  an  enumeration  of  the  best  Commentaries  in  Series,  works  on 

Biblical  Theology,  Archeology  and  Geography,  on  History,  on  the  Dead  Sea  Scrolls, 
on  the  New  Testament  Apocrypha  and  on  Rabbinical  Literature. 

A  description  of  each  work  is  included  as  well  as  references  to  reviews  of  the 
book.     An  excellent  bibliography  which  should  be  very  useful  to  theologians. 

J.  R. 

Saint  Augustin.  —  Commentaire  de  la  première  épître  de  S.  Jean.  Texte  latin. 
Introduction,  traduction  et  notes  par  Paul  Agaësse,  s.j.  Paris,  Les  Editions  du 

Cerf,  1961.     20  cm.,  452  p.     (Sources  chrétiennes,  n"  75.) 

C'est  une  satisfaction  sans  mélange  que  procurera  aux  amis  de  saint  Augustin 
l'introduction  aux  Tractatus  in  Epistolam  Joannis  ad  Parthos  et  leur  traduction. 

Le  R.P.  Agaësse  avait  déjà  collaboré  à  l'édition  du  De  Trinitate  dans  la  Bibliothèque 
augustinienne  et  il  fait  preuve  ici  des  mêmes  qualités  qu'il  avait  manifestées  alors 
si  brillamment.  L'introduction  commence  par  examiner  la  question  de  la  date  et 
des  circonstances  de  l'ouvrage.  Le  traducteur  adopte  les  arguments  du  R.P.  Le 
Landais  en  faveur  de  l'année  415  et  reproche  avec  raison  aux  éditeurs  du  Corpus 
Christianorum  de  ne  pas  les  avoir  pris  en  considération.  On  nous  présente  ensuite 
quelques  notes  sur  le  titre,  le  genre  littéraire  et  la  composition.  Nous  avons  été 
particulièrement  intéressé  par  les  raisons  qui  ont  amené  saint  Augustin  à  rompre 

ou  à  ralentir  l'allure  de  son  commentaire  :  la  liturgie  du  jour;  la  méthode  d'exégèse 
qui  lui  fait  éclairer  un  passage  par  un  autre  ou  l'opposer  à  un  autre;  les  références 

au  schisme  donatiste  encore  menaçant;  l'insistance  sur  la  charité. 
Le  reste  de  l'introduction  est  constitué  par  une  étude  approfondie  et  considéra- 
ble (p.  31-102)  6ur  le  vocabulaire  augustinien  de  la  charité  et  surtout  sur  la  doctrine 

du    commentaire    qui    affirme   dès    le    prologue  :    «  In    ista    cpistola...    maxime    caritas 
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commendatur.  »  On  a  entre  les  mains  un  traité  complet  sur  la  charité,  puisé 
principalement  dans  le  commentaire  de  la  première  épître  de  saint  Jean  mais  aussi 

dans  les  Tractatus  in  Joannem,  le  De  Trinilate  et  d'autres  œuvres.  Il  y  est  question 
de  Dieu  comme  Amour,  de  la  charité  dans  l'homme  (vertu  théologale),  des  relations 

entre  l'Église  et  la  charité.  Cet  exposé  qui  suit  de  près  les  textes  de  saint  Augustin, 
se  recommande  par  sa  clarté,  sa  pénétration,  sa  langue,  et  fera  le  profit  du  spécia- 

liste comme  de  tout  lecteur  cultivé.  Il  correspond  ainsi  le  plus  heureusement 
possible  aux  orientations  de  la  collection  où  il  paraît. 

A  défaut  d'une  édition  critique  plus  récente,  le  texte  reproduit  est  celui  des 
mauristes  que  l'on  trouve  au  tome  35  de  la  patrologie  latine  de  Migne.  La  traduc- 

tion manifeste  un  grand  effort  de  fidélité  à  saint  Augustin  et  respecte  même, 

d'ordinaire,  le  rythme  de  sa  phrase,  tout  en  restant  parfaitement  lisible.  Les  notes 
qui  accompagnent  le  texte  sont  peu  nombreuses  et  peu  importantes,  conformément 

à  la  méthode  adoptée  par  la  collection.  Un  index  scripturaire  et  un  index  analyti- 
que contribuent  à  faire  du  volume  un  instrument  de  travail  précieux.  Les  données 

bibliographiques  —  peu  abondantes  pour  ces  tractatus  —  sont  dispersées  dans  les 

notes  de  l'introduction.  On  aurait  pu  citer  Marie  Comeau,  €  Le  commentaire 
augustinien  de  la  Prima  Joannis  »,  dans  Augustinus  Magister  (Paris,  1954),  t.  I, 

p.  161-167,  où  on  nous  apprend  entre  autres  que  les  manuscrits  13346  et  1973  de  la 

Bibliothèque  nationale  et  le  manuscrit  89  d'Amiens  donnent  comme  titre  au 
commentaire  :   «  de  omnipotentis  Dei  et  proximi  dilectione  >  et  «de  caritate  >. 

Émilien    Lamirande,   o.m.i. 

J.  De  Fraine,  s.j.  —  Adam  et  son  lignage.  Etude  sur  la  notion  de  «  personnalité 
corporative  »  dans  la  Bible.  Bruges,  Desclée  de  Brouwer,  1959.  320  p.,  180  Fr.  B. 

(Museum  Lessianum,  section  biblique,  n°  2.) 

Tout  bibliste  sera  reconnaissant  au  père  De  Fraine  de  nous  avoir  livré  cette 

étude  très  fouillée  de  la  notion  de  personnalité  corporative  dans  les  Écritures.  Il  y 

a  visiblement  mis  beaucoup  d'effort  et  de  recherche. 
Dans  le  premier  de  quatre  chapitres,  l'auteur  expose  ce  qu'il  entend  par 

c  personnalité  corporative  »,  utilisant  aussi  bien  les  œuvres  de  sociologues  et 

d'anthropologistes  que  celles  de  sémitisants  et  de  biblistes.  Il  en  résulte  un 
concept  nuancé,  où  l'on  veille  à  ne  pas  exalter  le  collectif  aux  dépens  de  l'individuel. 

Dans  le  deuxième  chapitre,  l'auteur  parcourt  tout  l'Ancien  Testament  en 
relevant  les  nombreuses  instances  où  cette  notion  apparaît.  Le  matériel  est  distribué 

en  trois  sections  contenant  chacune  trois  thèmes.  Dans  les  sections  1  et  2,  l'auteur 
rassemble  les  passages  dans  lesquels  la  communauté  est  conçue  comme  étant 

l'extension  ou  le  prolongement  d'un  de  ses  membres,  qui  la  représente  et  dont 
l'activité  personnelle  rejaillit  sur  tout  le  groupe;  la  personnalité  corporative  alors 
se  réalise  soit  selon  un  «schéma  horizontal»  (section  1)  :  le  père  de  famille  par 
rapport  à  sa  «  maison  »  en  est  le  meilleur  exemple;  soit  selon  un  «  schéma  vertical  » 

(section  2)  :  par  exemple,  l'ancêtre  à  l'égard  de  ses  descendants.  La  troisième 
section  analyse  les  textes  qui  représentent  la  communauté  sous  les  formes  d'une 
personne  individuelle,  agissant  «  comme  un  seul  homme  ».  Loin  de  s'opposer,  ces 
nombreux  textes  ne  reflètent  que  divers  aspects  d'une  seule  et  même  réalité. 

Suivent  ensuite  (ch.  3)  six  applications  plus  détaillées  de  cette  notion  :  Adam- 

humanité,  roi-sujets,  prophète-peuple,  le  Serviteur  de  Yahweh,  le  Fils  de  l'Homme 
en  Daniel  et  le  <  moi  >  des  Psaumes.     Un  dernier  chapitre  établit  la  présence  des 
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neuf  thèmes  dans  le  Nouveau  Testament  et  s'étend  davantage  sur  l'application 
Christ-Eglise. 

L'œuvre  est  une  véritable  mine  de  documentation  :  l'index  des  citations  bibli- 
ques doit  contenir  près  de  2.500  références;  sans  mentionner  60  pages  de  notes 

(malheureusement  renvoyées  à  la  fin  du  volume)  et  une  bonne  bibliographie.  On 

pourrait  cependant  reprocher  à  l'auteur  que  tous  les  passages  qu'il  cite  ne  sont  pas 
de  valeur  égale  et  qu'un  certain  nombre  nous  semble  un  peu  forcé;  ajoutons  que 

cette  constatation  n'infirme  pas  les  positions  assumées  par  l'auteur,  qui  reposent  par 
ailleurs  sur  de  nombreux  textes  indiscutables. 

Parfois  l'hébreu  original  est  encore  plus  fort  que  la  version  française  employée  : 
par  exemple,  p.  48  :  lire  «  de  peur  qu'il  ne  me  frappe  (au  lieu  de  nous),  la  mère 
avec  les  enfants  »  (Gen.  32,  12)  ;  p.  57  :  lire  «  tu  survivras  (au  lieu  de  vous  survivrez), 

toi  et  ta  maison»  (Jér.  38,  17);  p.  53  :  l'expression  beth  'ab  perd  beaucoup  de  sa 
force  «  corporative  »  lorsqu'on  la  traduit  simplement  par  famille  (I  Sam.  22, 
1.11.15.16...). 

Les  diverses  solutions  et  suggestions  proposées  par  l'auteur  couvrent  un  champ 
très  vaste  et  seront  sans  doute  généralement  acceptées.  Les  considérations  qu'il  fait 
concernant  Adam  et  le  Christ,  entre  autres,  remettent  les  problèmes  du  péché 

originel  et  du  Corps  mystique  dans  leurs  justes  perspectives  sémitiques.  L'auteur 
est  moins  convaincant  cependant  dans  la  section  concernant  les  prophètes  (p.  148-158). 

Somme  toute,  c'est  un  travail  qui  traite  de  façon  compétente  un  thème  d'impor- 
tance fondamentale  en  Écriture  sainte.  Il  sera  utile  à  tous  ceux  qui  s'intéressent  à 

la  Bible;  les  théologiens  en  particulier  ne  seront  pas  les  derniers  à  pouvoir  en 
tirer  profit. 

Robert  Bélanger,  o.m.i. 

J.  De  Fraine,  s.j.  —  La  Bible  et  l'Origine  de  l'Homme.  Bruges,  Desclée  de 
Brouwer,  1961.     128  p.     (Museum  Lessianum,  section  biblique,  n°  3.) 

Il  s'agit  ici  de  la  traduction  d'une  étude  parue  en  néerlandais  en  1953  et  qne 
l'auteur  a  révisée  lui-même.  «  Le  but  de  cet  ouvrage,  dit-il  (p.  9),  est  de  rendre 
compte,  aussi  exactement  que  possible,  de  la  portée  véritable  des  enseignements 

bibliques  »  concernant  l'évolutionnisme,  le  monogénisme  et  la  date  de  la  première 
apparition  de  l'homme. 

Après  avoir  posé  le  problème  d'un  conflit  au  moins  apparent  entre  la  science 
et  la  Bible  (ch.  1),  l'auteur  s'engage  dans  la  partie  la  plus  importante  de  son  œuvre, 
un  commentaire  de  Gen.  1,  26-28;  2,  7;  2,  18-24;  Sir.  17,  1-14;  Rom.  5,  12-19; 

Act.  17,  26.  Un  dernier  chapitre  résume  brièvement  les  enseignements  de  l'Eglise, 
en  particulier  ceux  du  concile  de  Trente  et  de  l'encyclique  Humani  Generis. 

Le  seul  point  qui  fait  vraiment  difficulté  est  le  monogénisme;  et  c'est  là  que 
l'auteur  se  montre  le  plus  hésitant,  surtout  dans  son  commentaire  de  Rom.  5.  Il 

faut  évidemment  conclure  avec  lui  que  la  Bible  n'enseigne  pas  formellement  le 

monogénisme,  car  elle  ne  s'est  jamais  formellement  posée  le  problème.  Il  est  sans 
doute  vrai  aussi  qu'on  possède  dans  la  notion  de  personnalité  corporative  la  clef 
de  la  doctrine  biblique  concernant  le  péché  originel  et  l'incorporation  au  Christ; 
vrai  enfin  qu'on  peut  faire  partie  d'une  telle  collectivité  sans  être  un  descendant 

biologique  de  «  l'ancêtre  ».  Mais  après  examen  des  alternatives  suggérées  par 
l'auteur  (p.  95),  il  nous  semble  tout  de  même  difficile  d'échapper  à  un  véritable 
monogénisme. 
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Toujours  est-il  que  le  père  De  Fraine  a  le  mérite  d'avoir  examiné  la  question 
selon  la  bonne  méthode  et  d'avoir  interprété  les  textes  bibliques  d'après  la  problé- 

matique de  leurs  auteurs  et  non  la  nôtre. 
Robert   Bélanger,  o.m.i. 

John  J.  King,  O.M.I.  —  The  Necessity  of  the  Church  for  Salvation  in  Selected 
Theological  Writings  of  the  Past  Century.  Washington,  The  Catholic  University  of 

America  Press,  1960.  23  cm.,  xxvii-363  p.  (The  Catholic  University  of  America 
Studies  in  Sacred  Theology,  Second  Series,  115.) 

Peu  de  sujets  6ont  d'une  actualité  aussi  brûlante  que  celui  de  la  nécessité  de 

l'Église  pour  le  salut.  Il  commande,  en  bonne  partie,  la  conception  qu'on  se  fait 
de  la  nature  même  de  l'Eglise  et  de  toute  l'économie  de  la  Rédemption.  Les 
exigences  propres  de  la  théologie  catholique  comme  le  dialogue  à  engager  avec  nos 

frères  séparés  invitent  plus  que  jamais  à  l'approfondir.  L'auteur  devait  se  limiter 

et,  ainsi  que  l'indique  le  titre  de  sa  thèse,  il  entend  se  borner  à  l'apport  des 
théologiens  les  plus  significatifs  du  siècle  dernier  ou  de  ceux  qui  ont  influencé 

davantage  la  pensée  théologique  dans  ce  domaine.  Il  se  trouve  que  la  grande 

majorité  d'entre  eux  sont  des  auteurs  de  manuels  latins  ou  des  écrivains  de  langue 

française.     C'est  à  ces  catégories,  de  préférence,  qu'on  s'est  attaché  ici. 
Impossible  de  détailler  le  contenu  de  cet  abondant  et  excellent  ouvrage.  De 

brefs  résumés  à  la  fin  de  chaque  paragraphe  facilitent,  d'ailleurs,  une  première 
prise  de  contact.  La  matière  est  distribuée  chronologiquement  en  trois  parties.  La 

première  étudie  les  auteurs  de  la  seconde  moitié  du  XIXe  siècle;  le  concile  du 
Vatican  joue,  au  cours  de  cette  période,  un  rôle  de  catalyseur.  La  seconde  s'arrête 

aux  théologiens  du  XXe  siècle,  jusqu'au  pontificat  de  Pie  XII;  parmi  les  auteurs 
contemporains  apparaissent  en  première  ligne  Otto  Karrer,  Congar,  De  Lubac.  La 
troisième  couvre  le  pontificat  de  Pie  XII  et  examine  surtout  les  réactions  suscitées 

par  le9  encycliques  Mystici  Corporis  et  Humani  Generis.  On  s'efforce  de  saisir 
exactement  la  pensée  de  chacun  et  de  dégager  quelques  orientations  générales. 

Peut-être  accorde-t-on  parfois  trop  d'importance  à  des  auteurs  obscurs.  Quelques-uns 
obtiennent  un  traitement  disproportionné  à  leur  vrai  mérite  et  à  leur  influence, 

mais  il  serait  délicat  de  contester  la  valeur  d'un  choix  qui  comportait  nécessairement 
une  part  d'arbitraire.  L'histoire  de  l'ecclésiologie,  au  moins,  y  gagnera  quelques 

noms  qui  auraient  risqué  autrement  d'être  oubliés. 
La  thèse  du  R.P.  King  aidera  à  clarifier  l'abstruse  question  de  la  nécessité  de 

l'Église  et  des  conditions  d'appartenance  à  celle-ci,  même  si  aucun  des  auteurs 
étudiés  ne  présente,  apparemment,  de  solution  définitive.  La  lumière  est  loin  d'être 
encore  complètement  faite  sur  ce  problème.  Un  récent  discours  du  cardinal  Bea 

laisserait  même  croire,  peut-être,  à  la  possibilité  d'utiliser  un  vocabulaire  différent 

de  celui  que  la  majorité  des  théologiens  s'étaient  cru  obligés  d'adopter  (voir 
Documentation  catholique,  58    [1961],  col.  301-306). 

En  plus  d'apporter  une  contribution  sérieuse  à  l'ecclésiologie  et  à  son  histoire, 
l'ouvrage  que  nous  présentons  constitue  aussi  une  anthologie  de9  textes  les  plus 
significatifs  sur  le  sujet,  reproduits  en  note  dans  leur  langue  originale.  Le9  lecteurs 

de  langue  française  et  de  langue  allemande  seront  malheureusement  agacés  par 

d'innombrables  fautes  de  transcription  et,  notamment,  par  un  usage  anarchique  des 
accents.  Les  éditions  d'une  université  comme  celle  de  Washington  se  devraient  de 
présenter  un  travail  plus  soigné. 

*       *       *  Émilien   Lamirande,  o.m.i. 
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Jean-Louis  Maier.  —  Les  Missions  divines  selon  saint  Augustin.  Fribourg, 

Suisse,  Éditions  universitaires,  1960.     24  cm.,  ix-224  p.     (Paradosis,  16.) 

Après  celle  du  R.P.  T.  van  Bavel,  une  autre  belle  thèse  sur  saint  Augustin, 

rédigée  sous  la  direction  de  Mgr  C.  Perler,  paraît  dans  Paradosis  qui  s'affirme 
comme  une  collection  de  haute  tenue  et  apporte  une  contribution  importante  à 

l'étude  de  la  pensée  de  l'Eglise  des  premiers  siècles.  Le  titre  du  présent  ouvrage 

n'en  exprime  qu'imparfaitement  le  contenu.  Toute  la  première  partie,  en  effet,  après 
un  chapitre  préliminaire,  traite  d'écrivains  antérieurs  à  saint  Augustin  :  saint 

Athanase,  les  Cappadociens,  Didyme  l'Aveugle  et  saint  Épiphane,  du  côté  des  grecs; 
saint  Hilaire,  saint  Ambroise  et  quelques  polémistes  du  IVe  siècle,  du  côté  des  latins. 

Il  est  vrai  que  ces  auteurs  sont  envisagés  pour  autant  qu'ils  ont  pu  être  utilisés  par 
le  docteur  d'Hippone.  Cette  section  est  prudemment  intitulée  :  Les  prédécesseurs 
de  saint  Augustin  au  IV  siècle.  Même  s'il  avait  simplement  parlé  d'abord  des 

«  sources  de  6aint  Augustin  au  IVe  siècle  »  (p.  2),  l'auteur  nous  explique  plus  loin 
(p.  199,  n°  20),  en  6e  référant  à  B.  Altaner,  que  sauf  en  quelques  cas  où  il  est  avéré 

que  l'on  se  trouve  en  présence  de  sources  proprement  dites,  l'on  doit  se  contenter 
de  montrer  en  quoi  saint  Augustin  se  manifeste  original  par  rapport  à  ses  devanciers. 

La  question  des  théophanies  et  des  missions  divines  avait  été  posée  avec  acuité 

au  temps  de  la  querelle  arienne.  Les  Ariens  invoquaient  les  théophanies  en  leur 

faveur,  assurant  que  le  Père  seul  est  invisible  et  que  c'est  toujours  le  Fils  qui  s'est 
manifesté  sous  l'Ancien  Testament.  De  même  faisaient-ils  à  propos  des  missions  : 
si  une  personne  en  envoie  une  autre,  ne  faut-il  pas  conclure  à  la  supériorité  de  la 
première  sur  la  deuxième  ?  Au  début  de  son  activité  littéraire,  saint  Augustin 

admet  encore  que  les  théophanies  de  l'Ancien  Testament  sont  des  manifestations 

du  Verbe,  mais,  dès  le  De  Trinitate,  il  affirme  que  n'importe  quelle  Personne  divine 
peut  se  manifester  et  qu'il  faut  étudier  la  Bible  dans  chaque  cas  avant  d'attribuer 
une  théophanie  à  une  Personne  particulière.  Il  distinguera  mieux  que  ses 

prédécesseurs  entre  théophanie  et  mission,  mission  ajoutant  à  la  notion  de  manifes- 

tation, l'idée  d'origine.  La  théologie  catholique  retiendra  ses  explications  sur  les 
missions  visibles  et  invisibles,  et  l'on  ne  cessera  non  plus  de  reprendre  ses  réflexions 

sur  les  rapports  entre  la  mission  invisible  et  la  réalisation  de  l'image  de  Dieu 
en  nous. 

On  nous  permettra  d'exprimer  un  regret  ou  un  souhait.  Saint  Augustin  s'est 
arrêté  à  traiter  de  la  mission  visible  du  Saint-Esprit,  notamment  en  rapport  avec  le 

Filioque.  Il  a  aussi  longuement  parlé  de  sa  mission  invisible  dans  l'âme.  Dans  son 
exposé  l'auteur  de  la  présente  thèse  s'en  tient  à  examiner  l'aspect  individuel  de  la 

mission  de  l'Esprit-Saint  (inhabitation).  Il  y  aurait  pourtant  eu  grand  intérêt, 
croyons-nous,  à  étudier  la  doctrine  augustinienne  sur  la  mission  de  l'Esprit  à  l'Église 

comme  telle.  Cet  aspect  n'a  peut-être  pas  retenu  autant  que  d'autres  la  réflexion 
de  saint  Augustin,  mais  il  ne  le  néglige  pas,  comme  on  le  constate  à  la  simple  lecture 
des  Tractatus  in  Joannem.  Une  étude  approfondie  des  rapports  entre  la  mission  de 

l'Esprit  et  celle  des  apôtres,  apporterait  peut-être  des  lumières  nouvelles  6iir  l'ecclé- 
siologie  augustinienne  (voir,  dans  une  autre  perspective,  le  beau  chapitre  sur  l'union 

du  Christ  et  de  l'Église  par  l'Esprit-Saint,  dans  F.  Hofmann,  Der  Kirchenbegriff  des 
hl.  Augustinus,  Miinchen,  1933,  p.  148-173). 

L'auteur  ne  prétend  pas  apporter  le  dernier  mot  sur  toutes  les  questions  qu'il  a 
abordées.  Un  article  récent  comme  celui  de  T.  A.  Wassmer,  The  Trinitarian 

Theology  of  Augustine  and  his  Debt  to  Plotinus,  dans  Harvard  Theological  Revieiv, 

53  (1960),  p.  261-268,  laisse  soupçonner  les  recherches  qu'il  resterait  à  pousser  dans 
maintes  directions.     Telle  quelle  sa  thèse  déblaie  du  terrain,  présente  un  ensemble 
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de  conclusions  nettes  et  bien  établies  et,  malgré  le  sujet  assez  limité  dont  elle  traite, 

b'imposera  à  tous  ceux  qui  auront  à  étudier  la  théologie  trinitaire  de  saint  Augustin. 

Émilien   Lamirande,  o.m.i. 
*        *        » 

A.  Munoz  Alonso.  —  Presencia  intelectiuil  de  San  Agustin.  Madrid,  Librsria 
Editorial  Augustinus,  1961.     21  cm.,  232  p.     (Colecciôn  Augustinus,  5.) 

L'auteur,  qui  est  professeur  d'histoire  de  la  philosophie  à  l'Université  de  Madrid 

et  qui  a  à  son  crédit  plusieurs  autres  ouvrages,  nous  présente  ici  un  recueil  d'études 
dont  plusieurs  ont  déjà  paru  dans  divers  périodiques.  Ces  essais  traitent  du  pro- 

blème de  la  connaissance,  de  la  nature  de  la  philosophie,  de  la  liberté,  de  la  société, 

de  la  catholicité  de  l'Église;  deux  d'entre  eux  esquissent  une  comparaison  entre  la 
pensée  de  saint  Augustin  et  celle  de  Menéndez  Pelayo  et  de  Ortega  y  Gasset.  Ce 

6ont  peut-être  ces  deux  petits  chapitres  qui  intéresseront  davantage  l'historien,  encore 
qu'il  les  trouvera  décevants.  L'ensemble,  en  effet,  «  d'inspiration  et  de  style  augus- 
tiniens  »,  tient  beaucoup  moins  de  l'histoire  que  de  la  philosophie  ou  de  la  réflexion 

religieuse.  L'on  ne  voit  pas  très  bien  ce  que  signifie  Presencia  intelectual  de  San 
Agustin,  expression  utilisée  comme  titre  courant,  même  en  tête  des  pages  sur  Ortega 

y  Gasset  dont  on  nous  dit  qu'il  montra  «  une  suprême  ignorance  »  de  saint  Augustin. 

Nous  ne  nous  aventurerons  pas  à  juger  de  l'apport  proprement  philosophique  de 
l'ouvrage. 

Le  chapitre  intitulé  «  Presencia  intelectual  en  la  idea  de  catolicidad  »  présente 

la  pensée  missionnaire  de  saint  Augustin.  Ce  dernier,  nous  dit-on,  se  montre, 
surtout  dans  la  Cité  de  Dieu,  «  como  un  misionôlogo  ».  Il  est  vrai  que  la  doctrine 
ecclésiologique  de  saint  Augustin  peut  servir  à  fonder  une  théologie  des  missions, 

mais  n'est-ce  pas  un  anachronisme  que  de  l'exposer  comme  on  le  fait  ici  ?  Le  livre 
que  nous  recensons  exigera  des  lecteurs  assez  sérieux  pour  suivre  un  raisonnement 

abstrait  et  pas  toujours  facile  à  saisir,  assez  désintéressés  pour  ne  chercher  ni  des 

éléments  d'information  ni  des  idées  trop  nettes,  assez  patients  et  disposant  d'assez 
de  loisirs  pour  s'accommoder  d'une  marche  lente  et  d'un  style  abondant.  S'il  se 
trouve  encore  de  ces  lecteurs,  ils  ne  pourront  que  gagner  à  se  laisser  imprégner 

par  une  pensée  non  seulement  très  élevée,  mais  encore  authentiquement  chrétienne. 

Émilien   Lamirande,   o.m.i. 

Jean-Claude  Guy,  s.j.  —  Jean  Cassien.  Vie  et  doctrine  spirituelle.  Paris, 
Lethielleux,  1961.  20  cm.,  140  p.  (Théologie,  pastorale  et  spiritualité,  Recherches 
et  synthèses,  9.) 

Le  R.P.  Guy,  qui  vient  de  publier  une  étude  remarquable  sur  la  Cité  de  Dieu 
de  saint  Augustin,  nous  présente  ici  la  belle  figure  de  Jean  Cassien  en  des  pages 

qui  supposent  un  contact  prolongé  avec  l'œuvre  de  ce  maître  du  monachisme. 
L'introduction  évite  les  défauts  trop  fréquents  dans  les  travaux  du  genre.  Sans 

rebuter  le  lecteur  moyen  par  un  apparat  scientifique  compliqué,  elle  n'en  est  pas 
moins  suffisante  pour  permettre  aux  esprits  curieux  de  s'informer  sérieusement  de 
l'état  actuel  des  recherches.  L'auteur  6e  défend  d'entrer  dans  les  querelles  d'érudits, 
sans  s'interdire  pourtant  d'exprimer  parfois  ses  préférences.  Plus  de  la  moitié  du 

volume  est  consacrée  à  reproduire  des  passages  judicieusement  choisis  de  l'œuvre 
de   Cassien,  traduits   à   nouveau  avec  le   souci   de   rester   le   plus   près   possible    du 
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texte  latin.  Un  exposé  général  de  la  doctrine  spirituelle  de  l'auteur  des  Conférences 
prépare  à  goûter  les  extraits  où  se  retrouve  la  tradition  de  ces  moines  du  désert  qui 

«  n'ont  rien  de  nouveau  à  nous  apprendre  »,  mais  qui  s'offrent  comme  des  guides 
c  prêts  à  nous  éviter  les  faux  pas  sur  ce  chemin  toujours  ancien  mais  toujours 

nouveau  qui,  par  le  renoncement  à  soi-même,  conduit  à  l'union  à  Dieu  »  (p.  31). 
Malgré  cet  avertissement,  tous  ceux  qui,  sans  avoir  le  moyen  ou  les  loisirs  de 

recourir  à  des  travaux  plus  spécialisés,  désirent  se  former  une  image  exacte  des 

orientations  spirituelles  dans  l'Eglise  des  IVe  et  Ve  siècles,  auront  tout  profit  à 
passer,  grâce  au  présent  ouvrage,  quelques  heures  dans  la  stimulante  compagnie 
de  Jean  Cassien. 

Émilien    Lamirande,   o.m.i. 

Saint  Aelred  de  Rievaulx.  Textes  choisis,  traduits  et  présentés  par  le  R.P. 

Charles  Dumont,  o.c.s.o.  Namur,  Editions  du  Soleil  Levant,  1961.  18  cm.,  190  p. 
(Les  Ecrits  des  Saints.) 

Aelred  de  Rievaulx  est  l'un  des  meilleurs  représentants  des  écrivains  monasti- 
ques du  XIIe  siècle.  La  collection  Sources  chrétiennes  (série  :  Textes  monastiques 

d'Occident),  en  lui  consacrant  déjà  deux  volumes,  a  beaucoup  contribué  dernière- 
ment à  le  faire  connaître.  On  sera  heureux  de  lire  maintenant  l'anthologie  que 

présente  Dom  Dumont.  Elle  comprend  d'abord  de  longs  passages  du  Miroir  de  la 
Charité  avec  les  deux  pièces  si  intéressantes  que  sont  la  préface  de  saint  Bernard 

et  l'épître  dédicatoire  à  celui-ci;  suivent  quelques  pages  de  sermons,  extraites  en 
bonne  partie  de  morceaux  publiés  depuis  peu  dans  des  collections  spécialisées  et 

restés  inconnus  en  dehors  d'un  petit  cercle  de  spécialistes;  le  recueil  se  termine  par 

la  version  abrégée  du  traité  de  L'Amitié  spirituelle,  publiée  pour  la  première  fois 
en  1958  par  Dom  Hoste,  dans  Sacris  Erudiri,  et  que  le  traducteur  tient  pour  un 
résumé  plutôt  que  pour  une  première  rédaction. 

Un  sujet  unique  relie  ces  textes  :  la  charité,  thème  dont  Aelred  a  traité  avec 

prédilection  et  d'une  façon  propre  à  toucher  encore  le  lecteur  d'aujourd'hui.  Ce 

n'est  pas  que  les  œuvres  d'Aelred  ne  portent  la  marque  de  leur  siècle,  mais,  du  fait 
même,  la  personnalité  de  l'écrivain  se  détache  davantage  et  l'on  trouve  agrément  et 
profit  à  entrer  en  contact  avec  ce  saint  moine  que  l'on  sent  profondément  humain. 

L'on  apprécie  la  justesse  de  la  remarque  faite  par  Dom  Dumont  :  «  Mais  on  n'est 
très  humain  qu'en  étant  pleinement  homme  de  son  temps  »  (p.  10).  Cela  n'empêche 
pas  Aelred  de  se  relier  étroitement  à  la  tradition  ancienne,  notamment  à  saint 

Augustin  dont  il  s'inspire  abondamment.  L'éditeur  note  quelques  emprunts  et  il 
serait  facile  de  multiplier  les  références.  On  remarquera  pourtant,  dès  l'abord,  la 

distance  qui  sépare  le  moine  cistercien  de  l'évêque  d'Hippone.  Les  écrivains  du 

XIIe  siècle,  avec  leur  souci  d'analyse  psychologique  et  leur  accent  personnaliste 
appartiennent,  en  plus  d'un  sens,  à  l'âge  moderne.  A  leur  lecture  on  se  rend  mieux 

compte  comment  l'auteur  des  Confessions  et  des  Soliloques  reste  dominé  par  une 
autre  perspective  ou,  du  moins,  fait  une  part  beaucoup  plus  large  à  ce  que  le 

R.P.  de  Lubac  a  appelé  les  «  aspects  sociaux  du  dogme  ».  Situé  en  quelque  sorte 

à  la  frontière  de  deux  univers  intellectuels  et  spirituels,  Aelred  mérite  d'arrêter 
l'attention  et  ce  sera  le  mérite  du  présent  ouvrage  de  le  révéler  à  des  lecteurs 
encore  plus  nombreux  auxquels  tant  le  choix  des  textes  que  les  introductions  brèves 
mais  substantielles  ne  pourront  que  plaire. 

Emilien   Laimirande,   o.m.i. 
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André  Seumois,  o.m.i.  —  Apostolat.  Structure  théologique.  Romae,  Editiones 
Urbanianae,  1961.    24  cm.,  222  p. 

Cette  synthèse  théologique  sur  la  nature  de  l'apostolat  est  une  entreprise 
d'envergure  dont  l'auteur,  éminemment  hien  préparé  pour  cela,  paraît  avoir  vaincu 
les  difficultés. 

L'ouvrage  se  divise  en  trois  parties  générales  :  l'essence,  le  contenu  et  le  but 
de  l'apostolat. 

L'apostolat  est  formellement  un  aspect  du  ministère  ecclésial;  ce  dernier  consiste 
en  «  une  activité  d'ordre  surnaturel  exercée  par  des  hommes  sur  autrui,  en  vue  de 
dispenser  la  grâce  rédemptrice  »  (p.  29)  et  il  devient  apostolat  lorsqu'il  est  «  destiné 
à  gagner  et  à  convertir  ceux  du  dehors  »  (p.  80).  Ainsi  compris,  l'apostolat  se 
distingue  spécifiquement  de  la  «  pastoration  •  destinée  à  «  paître  l'Église  de  Dieu  •, 
ceux  du  dedans. 

L'expression  —  ou  la  materia  ex  qua  (p.  58)  —  de  l'apostolat  comporte  le 
témoignage  kérygmatique,  les  signes  pneumatiques,  le  catéchuménat,  la  catéchèse, 

l'apostolat  indirect. 

Enfin,  l'apostolat  a  pour  but  individuel  la  conversion  chrétienne  et  pour  objectif 
social  le  rassemblement  du  peuple   de  Dieu. 

Le  sujet  est  traité  magistralement,  d'après  les  sources  scripturaires,  patriotiques 
et  pontificales.  L'auteur  connaît  les  travaux  récents  des  théologiens  et  même  le 
Droit  canonique  relatifs  à  sa  matière.  Il  procède  avec  lucidité  :  la  pensée  est 

pénétrante,  l'argumentation    dense,   la   structure    logique. 
Les  idées,  toujours  fortes,  sont  parfois  catégoriques  :  par  exemple  en  ce  qui 

concerne  la  mission  des  apôtres  et  des  disciples  avant  la  passion  du  Christ,  le 
diaconat  permanent,  la  confusion  entre  Eglise  et  civilisation,  la  distinction  entre 
apostolat  et  mission.  Des  détails  restent  discutables,  telles  les  descriptions  du 

pouvoir  de  magistère  (p.  50-51,  note  112)  et  des  peines  ecclésiastiques  (p.  184, 
note  20). 

Le  père  Seumois  a  écrit  là  un  grand  ouvrage  :  c'est  un  apport  notable  au  traité 
théologique  de  l'Eglise;  il  devrait  servir  d'introduction  à  la  missiologie,  à  la  théorie 
pastorale,  etc. 

Cermain   Lesace,  o.m.i. 
*       *        * 

D.  Giuseppe  Nardin,  o.s.b.  —  Il  Movimento  d'Unione  tra  i  Religiosi.  Roma, 
Commentarium  pro   Religiosis,  1961.     24  cm.,  399  p. 

Dans  une  longue  introduction,  l'auteur  traite  de  «  l'universalisme  contemporain  » 
ou,  si  l'on  préfère,  de  la  tendance  à  la  centralisation  ou  à  la  coopération  qui 

apparaît  aujourd'hui   dans  tous  les  domaines  et  à  l'échelle  mondiale. 

La  première  partie  du  volume  expose  l'enseignement  de  Pie  XII  sur  l'union 
entre  les  religieux.  L'Eglise  est  la  réalité  commune  qui  se  trouve  au  cœur  même 
de  l'état  religieux.  Les  différents  instituts  des  états  de  perfection  remplissent  une 

variété  de  rôles  qui  doivent  s'harmoniser  dans  l'unité  d'associations  concrètes. 
La  seconde  partie  décrit  les  réalisations  du  passé  et  du  présent,  surtout  le 

mouvement  actuel  vers  l'union  :  ses  débuts,  les  efforts  d'adaptation,  les  fédérations 
existantes  sur  le  plan  national  et  même  international  «  vertical  »   et   «  horizontal  »... 

Le  père  Nardin  nous  offre  là  :  un  monument  à  la  gloire  de  Pie  XII,  une 

synthèse  doctrinale  abondamment  documentée,  un  répertoire  bibliographique  consi- 
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dérable,     un     dictionnaire     des     organisations     intercommunautaires     qui     existent 

aujourd'hui  dans  le  monde. 
Germain   Lesage,  o.m.i. 

J.  Pechaire,  c.s.sp.,  A.  Poisson,  c.s.sp.  —  Être  pauvre.  Pourquoi  et  comment  ? 
Montréal,  Fides,  [1961].    21  cm.,  207  p. 

Des  notes  du  défunt  père  Peghaire  complétées  par  son  confrère  le  père  Poisson 
sont  à  la  source  de  ce  volume  qui  est  de  caractère  à  la  fois  théologique,  casuistique 
et  pastoral.  La  pauvreté  religieuse  est  décrite  et  expliquée  dans  son  contexte 

chrétien,  communautaire  et  doctrinal.  Les  auteurs  n'ont  négligé  aucun  aspect  utile 
tout  en  insistant  sur  les  trois  exigences  spécifiques  du  vœu  de  pauvreté  :  celles  «  de 
ne  rien  posséder  ou  de  posséder  comme  ne  possédant  pas  »  ;  «  de  tout  acquérir  pour 
la  communauté  »   et  «  de  ne  poser  aucun  acte  de  propriétaire  ». 

Je  serais  tenté  de  chicaner  l'éditeur  qui  a  permis  plusieurs  imperfections  de 
facture,  notamment  une  documentation  scripturaire  dont  la  valeur  scientifique  est 
fort  douteuse. 

Cependant,  il  est  indubitable  que  ce  livre  démontre  avec  clarté  «  pourquoi  et 
comment  »   le  religieux  doit  «  être  pauvre  ». 

Germain   Lesace,  o.m.i. 

/ 
Frère  Maurice-Auguste,  f.é.c.  —  -  Les  Vœux  des  Frères  des  Écoles  chrétiennes 

avant  la  bulle  de  Benoît  XIII,  dans  Cahiers  lasalliens,  n°  2,  [1961],  141  p.,  et  n°  3, 
[1961].     23  cm.,  93  p. 

Cette  étude  historico-juridique  des  toutes  premières  origines  de  l'institut  des 
Frères  des  Ecoles  chrétiennes  intéresse  non  seulement  une  communauté,  mais  elle 

jette  une  lumière  intéressante  sur  l'évolution  du  droit  des  religieux  et  sur  l'intro- 
duction des  congrégations  à  vœux  simples  dans  l'Église. 

Aux  débuts  de  sa  fondation,  saint  Jean-Baptiste  de  la  Salle  n'imposa  point  les 
vœux  de  chasteté  et  de  pauvreté,  soit  à  cause  de  leur  portée  intrinsèque,  soit  à 

cause  des  incertitudes  du  droit  canonique  d'alors  à  l'égard  des  vœux  simples.  C'est 
en  1722  que  le  Saint-Siège  émit  un  décret  statuant  :  «  Vota  quae  emittentur  a 
Fratribus  erunt  vota  paupertatis,  castitatis,  et  obedientiae  ac  stabilitatis  in  suscepto 

Instituto  eaque  erunt  simplicia  a  quibus  Summus  Pontifex  absolvet  »   (p.  115). 

Comme  nous  l'avons  exposé  dans  notre  ouvrage  L'Accession  des  Congrégations 
ù  l'état  religieux  canonique,  le  Saint-Siège  avait,  longtemps  auparavant,  concédé 

des  vœux  simples  à  d'autres  sociétés  :  les  Clercs  pauvres  des  Écoles  pies,  les 
Doctrinaires  et  les  Bethlémites,  mais  aucune  de  ces  sociétés  ne  devait  garder 
définitivement  ce  genre  de  vie.  La  première  congrégation  masculine,  à  vœux 

simples,  reste  celle  des  Frères  des  Écoles  chrétiennes,  érigée  comme  telle  par 
Benoît  XIII  en  1725.  Déjà,  le  document  de  1722  définit  le  statut  juridique  de  la 
fondation  lasallienne. 

Le  travail  du  frère  Maurice-Auguste,  f.é.c,  est  lucide,  tout  à  fait  critique  et 
méthodique.  Il  comprend  deux  parties  :  «  les  faits  et  les  textes  »  et  «  les  docu- 

ments »  ;  il  constitue  un  apport  précieux  à  l'histoire  de  l'état  religieux  canonique. 

Germain  Lesace,  o.m.i. 
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Francis  L.  Demers,  o.m.i.  —  The  Temporal  Administration  of  the  Religious 
House  of  a  non-exempt  Clerical  Pontifical  Institute.  Washington,  D.C.,  The  Catholic 
University  of  America  Press,  1961.  23  cm.,  xi-143  p.  (The  Catholic  University  of 
America  Canon  Law  Studies,  No.  396.) 

Cette  thèse  de  doctorat  suit  le  plan  hahituel  des  dissertations  de  Washington  et 
comporte  une  section  historique  et  un  commentaire  canonique. 

La  synthèse  historique  ne  peut  être  qu'une  approche  du  sujet  plutôt  qu'un 
examen  de  son  évolution  puisque  les  congrégations  non  exemptes  sont  une  institu- 

tion tout  à  fait  récente  dans  l'Église. 

L'étude  proprement  canonique  s'étend  de  la  page  37  à  la  page  128  et  comprend 
cinq  chapitres  qui  traitent  successivement  :  1.  Du  droit  de  propriété  de  la  maison 

religieuse.  —  2.  De  l'autorité  administrative  du  supérieur  local.  —  3.  De  l'économe 
local.  —  4.  Du  rôle  des  supérieurs  majeurs  dans  l'administration  locale.  —  5.  Des 
droits  de  l'autorité  ecclésiastique. 

Le  chapitre  III  est  le  plus  important.  Il  scrute  les  principales  questions  rela- 

tives à  l'administration  temporelle  relevant  du  supérieur  local  :  administration 
ordinaire  et  surtout  administration  extraordinaire  portant  sur  les  dépenses,  l'aliéna- 

tion des  biens,  les  dettes,  les  hypothèques,  les  dons,  etc. 

Les  problèmes  controversés  de  l'administration  extraordinaire  et  du  droit  des 
supérieurs  majeurs  sur  les  biens  des  maisons  sont  traités  avec  érudition  et  sûreté. 
Les  points  les  plus  intéressants  de  la  thèse  sont  ceux  des  différents  systèmes  de 

propriété  admis  pour  les  maisons,  de  l'administration  extraordinaire,  des  pouvoirs 
respectifs  du  supérieur  et  de  l'économe. 

L'ouvrage  entier  manifeste  un  excellent  esprit  juridique;  il  est  bien  écrit  et 
bien  documenté;  il  sera  utile  non  seulement  aux  professeurs  de  droit  canonique, 
mais  aussi  aux  autorités  des  congrégations  religieuses,  même  non  cléricales. 

Germain  Lesace,  o.m.i. 

Javier  Ochoa  Sanz,  c.m.f.  —  Vincentius  Hispanus.  Canonista  Bolones  del 
siglo  XIII.    Roma-Madrid,  Instituto  Juridico  Espanol,  1960.    25  cm.,  xiv-184  p. 

Cette  monographie,  basée  sur  l'étude  consciencieuse  des  manuscrits  et  de  toute 
la  littérature  afférente  au  sujet,  met  en  lumière  la  personnalité  et  l'œuvre  de 
Vincent  d'Espagne. 

Ce  canoniste  médiéval,  jusqu'ici  peu  connu,  semble  être  né  dans  le  royaume  de 
Léon.  Il  arrive  à  Bologne  vers  1200  et  y  étudie  le  droit  canonique  sous  la  direction 

de  Maître  Sylvestre  et  le  droit  civil  sous  celle  d'Azon.  Vers  1210,  il  commence  à 
enseigner  le  droit  canonique  et  compte  parmi  ses  disciples  Bernard  de  Parme  et 

Innocent  IV.  Il  étale  dans  ses  cours  une  grande  érudition  juridique  et  s'exprime 
avec  une  force  et  une  indépendance  qui  lui  assurent  une  place  enviable  parmi  les 
grands  professeurs  du  temps  :  Tancrède  et  Jean  le  Teutonique  par  exemple. 

Vincent,  qui  est  alors  clerc  et  vraisemblablement  Cistercien,  quitte  Bologne 
vers  1220  et  disparaît  de  la  scène  publique,  se  retirant  sans  doute  au  monastère  de 

son  ordre  à  Veruela,  en  Espagne.  Il  devient,  peut-être  en  1239,  évêque  de  Saragosse 
et  décède  le  15  février  1244. 

Ses  œuvres  principales  sont  une  glose  du  Décret  de  Gratien,  un  commentaire 

des  Compilationes  Antiques  et  des  canons  du  IVe  Concile  du  Latran,  des  casus  sur 
les  Décrétales  de  Grégoire  IX. 
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Son  influence  est  manifeste  dans  la  Glossa  ordinaria  des  Décrétâtes,  dans  le 

Speculum  de  Durand  et  dans  l'œuvre  de  Jean  André.  Il  joue  par  là-même  un  rôle 
important  dans  la  formation   de  la   doctrine  canonique   traditionnelle. 

L'ouvrage  du  père  Ochoa  semble  irréprochable  dans  sa  méthode  critique;  les 
points  difficiles,  surtout  la  localisation  de  la  ville  épiscopale  de  Vincent,  paraissent 
fermement  établis. 

En  même  temps  que  la  personne  et  l'œuvre  de  Vincent  d'Espagne,  c'est  tout  le 
milieu  universitaire  de  Bologne,  la  méthodologie  juridique  de  l'époque,  le  droit 
particulier  de  l'Espagne  et  le  droit  canonique  universel  qui  revivent  pour  ainsi  dire 
dans  la  documentation  abondante  et  soignée  de  ce  livre. 

Germain  Lesage,  o.m.i. 

Jacques  Chevalier.  —  Histoire  de  la  Pensée.  Vol.  3.  La  Pensée  moderne  de 
Descartes  à  Kant.     Paris,  Flammarion,  1961.     21,5  cm.,  774  p. 

Après  nous  avoir  donné  des  ouvrages  de  tout  premier  ordre  sur  la  Pensée 

antique  et  la  Pensée  chrétienne,  que  nous  avons  déjà  loués  et  recommandés  dans 

cette  Revue,  l'auteur  continue  son  Histoire  de  la  Pensée,  avec  ce  premier  volume 

sur  la  Pensée  moderne,  qui  sera  suivi  bientôt,  nous  l'espérons,  d'un  second,  intitulé 
De  Hegel  à  nos  jours. 

L'auteur  commence  avec  le  XVIIe  siècle,  les  découvertes  scientifiques,  Francis 

Bacon  et  Thomas  Hobbes,  puis  il  décrit  la  crise  religieuse  d'alors  et  le  renouveau 
catholique  en  France.  Dans  un  deuxième  chapitre,  il  est  question  de  Descartes, 

«  ou  la  raison  »  et  de  Pascal,  «  ou  le  cœur  ».  Il  affirme  qu'une  caractéristique  de  la 
nouvelle  pensée  c'est  la  substitution  de  la  science  à  la  théologie  comme  point  de 

départ  de  la  réflexion  philosophique  et  que  l'idée  de  relation  ou  de  loi  prend  la 
place  de  l'idée  de  substance.  Le  troisième  chapitre  traite  de  Spinoza,  Malebranche 
et  Leibnitz.  Sous  le  titre  Le  siècle  des  lumières,  le  quatrième  chapitre  considère  le 

déclin  de  la  métaphysique  et  les  «  idées  »  de  progrès,  de  science  et  d'humanité,  sur 

lesquelles  vit  encore  notre  époque,  et  s'occupe  en  particulier  de  Locke,  Berkeley, 
Hume,  Condillac  et  Rousseau.  Enfin,  le  dernier  chapitre  traite  du  criticiame  de 

Kant  et  de  l'idéalisme  de  Fichte  et  de  Schelling. 

En  plus  du  texte  lui-même,  qui  est  d'une  ampleur,  d'une  lucidité  et  d'une 

richesse  remarquables,  il  faut  savoir  gré  à  l'auteur  des  bibliographies  complètes, 
qui  suivent  chaque  chapitre  et  qui  révèlent  une  érudition  extraordinaire,  et  aussi 

des  nombreuses  pages  de  notes,  en  appendice,  sur  une  foule  de  détails  intéressants, 
de  points  controversés  et  de  questions  collatérales. 

Dans  un  ouvrage  comme  celui-ci,  où  chaque  phase  de  la  pensée  est  analysée 

d'une  manière  on  ne  peut  plus  satisfaisante,  il  est  difficile  d'avoir  des  préférences; 
mais,  cependant,  les  pages  consacrées  aux  deux  plus  importants  philosophes  de 
cette  époque,  Descartes  et  Kant,  méritent  une  mention  spéciale.  Il  est  peu 

d'ouvrages  qui  réussissent  aussi  bien  à  montrer  les  grandeurs  et  les  faiblesses  des 
divers  systèmes  philosophiques  et  qui  nous  permettent  de  suivre  tous  les  méandres 

de  la  pensée  humaine.  L'auteur  pose  le  problème  du  fondement  du  réel  et  trace, 
autour  de  ce  problème,  les  grands  conflits  de  doctrine.  Il  ne  se  contente  pas  de 

mentionner  l'apport  des  différents  philosophes  à  notre  héritage  intellectuel,  mais  il 
justifie  les  jugements  qu'il  porte  sur  eux. 
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L'éminent  philosophe  qu'est  M.  Chevalier  s'est  arquis  la  gratitude  de  tous  eem 
qui  s'intéressent  à  l'histoire  de  la  philosophie.  Nous  souhaitons  que  la  Providence 
lui  donne  le  temps  de  terminer  son  oeuvre  magistrale. 

Henri   Sunt-Denis,   o.m.i. *       «       * 

Philippe  Delhaye.  —  Permanence  du  Droit  naturel.  Louvain  •  Montréal, 

Nauwelaerts  -  Lib.  Dominicaine,  1960.  25x16  cm.,  156  p.  (Analecta  Mediaevalia 
Namurcensia,  10.) 

Le  dossier  des  ouvrages  consacrés  au  droit  naturel  ou  à  la  loi  naturelle  se  fait 

toujours  plus  imposant.  Bien  que  paru  depuis  un  an  déjà,  le  livre  de  M.  le 

chanoine  Delhaye  mérite  d'être  retenu  et  signalé.  C'est  la  reprise  et  le  développe- 

ment d'articles  présentés  d'abord  aux  lecteurs  de  l'^mi  du  Clergé  (69  [19591. 
p.  617-625,  681-685;  70  [1960],  p.  33-39,  97-103,  145-153,  225-228). 

Trois  questions  dirigent  l'ensemble  des  recherches  et  lui  donnent  rigueur  et 
clarté  :  signification  du  mot  «  nature  »,  fondement  et  contenu  de  la  loi  naturelle. 

Ce  choix  n'est  sûrement  pas  arbitraire  et  permet  une  étude  sérieuse  et  assez 
complète  du  sujet. 

La  méthode  est  d'abord  et  principalement  historique.  Ces  questions,  l'auteur 
les  pose  tour  à  tour  aux  grands  philosophes  et  théologiens,  depuis  les  grecs  jusqu'aux 
modernes  du  XVIIIe  siècle.  En  cinq  ou  six  pages,  à  la  fois  denses  et  pourtant  de 

lecture  aisée,  l'auteur  présente  l'essentiel  des  positions  de  chacun  des  différents 
maîtres  qu'il  a  choisis,  soit  en  raison  de  leur  autorité,  soit  comme  représentants 
d'une  école. 

Un  tel  travail  ne  se  résume  pas.  Il  faut  le  lire,  mieux  l'étudier.  On  dispose 
déjà  dans  ce  domaine,  il  est  vrai,  du  travail  maintenant  classique  de  Heinrich 

Rommen.  Pourtant  le  présent  ouvrage  n'est  pas  superflu.  Il  en  deviendra  sûrement 
le  compagnon  indispensable  et  le  complément.  Pour  s'en  convaincre,  il  suffira  de 
comparer  la  place  accordée  par  les  deux  ouvrages  à  saint  Paul,  saint  Ambroise, 

saint  Augustin,  Alain  de  Lille,  Mélanchton.  Cette  confrontation  d'ailleurs  suggère 
plus  qu'une  insistance  différente.  Mais  pousser  plus  loin  ce  parallèle  dépasserait 
?ans  doute  les  cadres  d'une  recension. 

L'auteur  ne  se  contente  pas  de  cette  longue  enquête  positive,  déjà  riche  pourtant 
et  suggestive.  Dans  une  deuxième  partie,  il  en  tire  les  conclusions  :  pérennité 

d'abord  de  ce  thème  de  recherches,  polyvalence  surtout.  Puis  il  groupe  les 
c  éléments  nécessaires  à  la  solution  des  problèmes  théoriques  qui  se  posent  à  propos 

du  droit  naturel  »  (p.  115).  C'est  une  réponse  doctrinale  aux  trois  questions  que 

l'on  sait.  Plus  que  de  prises  de  position  strictement  personnelles,  il  s'agit  des  fruits 
de  prudence  et  d'équilibre  que  l'histoire  apporte  à  qui  prend  la  peine  de  la  scruter. 
On  pourra  chicaner  l'une  ou  l'autre  affirmation  selon  ses  préférences  doctrinales, 
tous  pourtant  tireront  profit  à  confronter  leurs  convictions  aux  conclusions  d» 
cette  enquête. 

Au  terme  de  son  travail,  l'auteur  a  voulu  étendre  ses  réflexions  au  problème 
pédagogique  des  relations  de  philosophie  et  de  théologie  morales.  Les  responsables 

de  la  formation  ecclésiastique  surtout,  savent  l'actualité  et  l'urgence  de  la  question. 
On  saura  gré  de  cet  effort.  A  ceux  que  la  question  intéresse,  je  me  permets  de 

rappeler  qu'un  confrère  a  déjà  abordé  ici  même  cette  question  (Jacques  Lazure, 
o.m.i.,  La  loi  naturelle  en  philosophie  morale,  dans  R.U.O.,  28  [1958],  p.  5*-30*). 

Jean-Guy  Le  marier,  o.m.i. 

Avec  l'autorisation  de  l'Ordinaire  et  des  Supérieurs. 



Le  glaive  spirituel 
dans  un  monde  pluraliste 

Les  tendances  prépondérantes 

de  la  pensée  catholique  contemporaine 

Le  pluralisme  n'évoque  pas  d'abord  une  doctrine  comme  le 

libéralisme,  mais  un  fait  doublé  d'une  attitude  :  le  fait  joint  au  respect 

d'une  pluralité  de  conceptions  et  d'institutions  au  sein  d'une  même 

communauté  humaine.  Il  va  sans  dire  que  le  phénomène  n'offre 
comme  tel  rien  de  nouveau.  Toutefois,  le  monde  contemporain,  issu 

d'une  longue  évolution  religieuse,  sociale  et  politique,  comporte  une 
organisation  pluraliste  aux  formes  plus  définies,  aux  articulations  plus 

nettes,  aux  options  plus  tranchées.  On  reconnaîtra,  par  exemple,  que 

la  simple  distinction  introduite  par  l'évangile  entre  le  temporel  et  le 
spirituel  impliquait  déjà  une  structure  pluraliste  bien  déterminée  par 

rapport  à  la  confusion  entre  le  religieux  et  le  politique  qui  régnait 

dans  l'empire  romain.  De  plus,  à  l'intérieur  de  la  cité  politique,  toute 

une  gamme  d'institutions  distinctes  s'est  formée  à  partir  du  principe 

de  l'association  naturelle  ou  libre  :  la  famille,  d'une  part,  puis  les 

formes  diverses  d'associations  culturelles,  économiques,  sociales  et 

politiques,  d'autre  part.  A  bien  des  égards,  cette  pluralité  représente 
une  richesse  incontestable.  Par  ailleurs,  elle  ne  va  pas  sans  entretenir 

un  état  latent  de  perpétuels  conflits.  Ce  n'est  pas  une  mince  difficulté 

que  de  réaliser  dans  tous  les  cas  l'unité  dans  la  diversité  des  options. 
Il  est  surtout  manifeste  que  sur  le  plan  religieux,  le  problème  tend  à 

prendre  des  proportions  incommensurables.  Comment  pourrait-il  en 

être  autrement  ?  Car  dans  ce  domaine  aussi,  le  pluralisme  ne  désigne 

pas  seulement  un  fait,  à  savoir  une  société  divisée  de  croyances,  mais 

encore  une  attitude  définie  devant  la  division  religieuse.  Le  problème 

surgit  avec  toutes  ses  implications  doctrinales  au  moment  même  où 

il  s'agit  de  se  réconcilier  avec  le  fait. 
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Deux  attitudes  fondamentales  se  présentent  d'emblée  aux  esprits. 
Il  y  a  en  premier  lieu  la  position  de  ceux  qui  sous  le  nouveau  vocable 

retournent  tout  simplement  au  vieux  libéralisme  sectaire,  à  Tindiffé- 

rentisme  naturaliste  du  XVIIIe  et  du  XIXe  siècles.  La  tolérance  de 

ces  gens  s'enracine  dans  une  méfiance  sceptique  à  l'égard  de  toute 
vérité.  Ils  tiennent  pour  intolérants  ceux  qui  ne  professent  pas  cette 

liberté  vis-à-vis  de  la  vérité.  C'est  là  une  perversion  de  l'intelligence 
et  comme  le  péché  massif  de  nos  sociétés  contemporaines.  Nous 

croyons  flairer  ce  libéralisme  doctrinal,  cette  intolérance  dogmatique 

camouflée,  sous  la  plume  de  certains  laïcisants,  qui  se  réclament  à  tort 

et  à  travers  de  la  situation  pluraliste.  C'est  le  pluralisme  «  libéral  ». 

Il  y  a  par  contre  l'autre  pluralisme,  d'inspiration  nettement  différente, 

qui  est  d'abord  et  avant  tout  respect  des  personnes  dans  leur  chemine- 
ment et  leur  lenteur  vers  la  vérité.  Il  respecte  la  diversité  non  pas 

parce  qu'il  croit  l'intelligence  humaine  libre  à  l'égard  de  la  vérité, 

mais  parce  qu'il  conçoit  que  la  vérité  imposée  travaille  à  la  longue 

contre  la  vérité,  brise  les  ressorts  intérieurs  de  l'intelligence.  Il 
distingue  entre  adhérer  à  la  vérité  et  adhérer  vraiment  à  la  vérité. 

C'est  le  pluralisme  personnaliste. 

Cette  seconde  espèce  offre  une  solution  possible  à  l'épineuse 
question  relative  à  la  coexistence  politique  de  citoyens,  qui  ne  partagent 

pas  par  ailleurs  les  mêmes  convictions  sur  la  destinée  de  l'homme. 
Encore  faut-il  montrer  comment  il  peut  le  faire  aux  chrétiens  qui  se 

laisseraient  troubler  par  la  diversité  religieuse  d'un  pays.  D'aucuns 
sont  inquiets  de  savoir  dans  quelle  mesure  ils  peuvent  et  doivent 

accorder  un  plein  consentement,  sans  tolérance  boudeuse,  aux  démo- 

craties occidentales  de  type  pluraliste.  Ils  demandent  par  quels 

moyens  l'Eglise  privée,  dans  le  cas  de  l'appui  du  bras  séculier,  pourra 

efficacement  transmettre  son  message,  s'il  ne  lui  reste  même  pas  la 
possibilité  de  se  réconcilier  jamais  avec  le  monde  moderne. 

Ceux  qui  s'interrogent  ainsi  ne  le  font  pas  sans  fondement.  Ils  ne 

sont  pas  sans  éprouver  une  certaine  hésitation  au  rappel  de  l'intransi- 

geance des  documents  ecclésiastiques  du  XIXe  siècle,  notamment  le 

Syllabus  de  Pie  IX.  De  fait,  l'attitude  de  l'Eglise  à  l'égard  du  mouve- 

ment de  laïcisation  n'a-t-elle  pas  été  longtemps  un  refus  global  et  une 

condamnation  formelle  ?     Quoi  qu'il  en  soit  de  la  portée  exacte  des 
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documents,  dont  l'exégèse,  on  le  sait,  souffre  mille  nuances  et  précau- 

tions, il  est  manifeste  qu'à  l'issue  des  deux  dernières  guerres  mondiales, 

la  rigidité  catholique  en  la  matière  s'est  considérablement  assouplie. 

L'Eglise  et  les  démocraties  libérales  ont  connu,  depuis,  un  certain 
rapprochement.  Bien  plus,  elles  se  sont  découvertes  solidaires  dans  la 

défense  de  la  personne  humaine  contre  les  empiétements  des  Etats 

totalitaires.  D'hostiles,  les  démocraties  se  sont  faites  bienveillantes, 

se  rendant  compte  que  l'irréligion  avait  travaillé  dans  le  sens  contraire 

à  leurs  aspirations  libérales.  De  son  côté,  l'Eglise,  par  la  voix  de 

Pie  XII,  n'a  pas  caché  sa  sympathie  pour  la  forme  démocratique  de 
gouvernement,  laquelle  «  apparaît  à  beaucoup  »,  devant  la  puissance 

grandissante  de  l'étatisme,  «  comme  un  postulat  rationnel  imposé  par 

la  raison  elle-même  1  ».  D'où  les  appels  du  Pontife  à  tous  les  hommes 

de  bonne  volonté,  à  quelque  religion  qu'ils  appartiennent,  demeurés 
attachés  néanmoins  au  patrimoine  traditionnel  des  droits  et  des  libertés 

de  la  personne,  «  fin,  sujet  et  fondement  de  l'ordre  social  ».  A  tous 
sans  distinction  fut  donc  adressée  une  invitation  non  équivoque  à 

collaborer  ensemble  à  l'édification  de  la  cité  sur  la  base  d'une  charte 

commune  de  la  dignité  humaine. 

Mais  un  semblable  revirement  ne  réussit  pas  toujours  à  calmer  les 

scrupules  de  certaines  consciences.  On  y  verra  une  simple  tactique 

de  prudence,  sinon  un  expédient  politique,  plutôt  que  des  développe- 

ments nouveaux 2  ou  des  applications  analogiques  de  principes  tradi- 

tionnels. Pour  de  tels  esprits,  il  ne  reste  toujours  qu'une  seule 
conclusion  à  tirer  de  prémisses  incontestables.  Et  par  malheur  une 

conclusion  qui,  sur  le  plan  doctrinal,  leur  apparaît  irréconciliable  avec 

les  démocraties  de  type  pluraliste.  Voici  succinctement  leur  mode 

d'argumenter.  Premier  principe  :  il  y  a  une  vérité  religieuse,  une 

Révélation  venant  de  Dieu  et  dont  l'Eglise  a  la  charge.  Second  prin- 
cipe :  la  fin  des  hommes  et  même  du  monde  est  de  fait  surnaturelle, 

positivement  surnaturelle.  Et  la  société  temporelle  n'a  pas  d'autre  fin 
dernière  que  celle  des  individus.     Leur  fin  dernière  est  surnaturelle. 

1  Radio-message  de  Noël  1944,  dans  Documentation  catholique,  42  (1945),  col.  4. 
2  Le  cardinal  Paul-Emile  Léger  déclara,  lors  d'une  entrevue  accordée  à  l'éditeur 

de  la  revue  America  :  «  Je  crois  avec  le  cardinal  Lercaro,  archevêque  de  Bologne,  que 

notre  respect  pour  la  liberté  des  autres  n'est  pas  une  concession  suggérée  par  la 
prudence,  mais  un  développement  nouveau  de  principes  qui  sont  permanents  dans  notre 
religion  »  (The  Bishop  and  the  Laity,  dans  America,  May  12,  1962,  p.  231). 
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Conclusion  :  l'autorité  temporelle  doit  disposer  l'ordre  social  de  façon 

à  favoriser  cette  fin  surnaturelle,  dont  l'Eglise  se  préoccupe  essentielle- 

ment. Or,  l'autorité  temporelle  ne  peut  réaliser  cela  que  si  elle  obéit 

à  l'Eglise.  L'idéal  est  donc  celui  d'une  société  temporelle  dirigée  par 

l'Eglise,  dont  les  actions  soient  comme  mesurées  et  réglées  par  l'Eglise. 

Ne  faudrait-il  pas  en  conclure,  poursuivent-ils,  à  l'existence  d'une 

juridiction  de  l'Eglise  sur  la  cité  3  ?  Les  pages  qui  suivent  essaieront 
de  répondre  à  cette  question  et  dissiper  les  équivoques. 

Nous  ne  contesterons  pas  que  cette  doctrine  est  sacrée  et  immuable. 

Elle  est  essentiellement  liée  à  la  nature  de  l'Eglise,  à  la  mission  d'insé- 
rer le  spirituel  dans  le  temporel.  Aucune  contingence  historique  ne 

permet  d'y  échapper.  Seules  les  applications  peuvent  varier  et  ont  en 

fait  varié  au  cours  des  siècles.  L'histoire  en  est  garante.  La  cité 
chrétienne  a  revêtu  de  multiples  formes,  depuis  celle  des  catacombes, 

où  le  ferment  chrétien  était  laissé  à  ses  seules  énergies  natives,  jusqu'à 

l'Etat  confessionnel  4,  né  à  la  suite  de  la  Réforme,  en  passant  par  le 

régime  médiéval  de  type  sacral  :  la  Respublica  Christiana.  L'évolution 

historique  plus  proche  de  nous  laisse-t-elle  entrevoir  d'autres  formes 

aussi  valides,  recevables  œquo  jure  ?  L'avenir  nous  réserve-t-il  d'autres 

réalisations  légitimes  des  mêmes  vérités  supra-historiques  ?  Les  appa- 

rences suggéreraient  le  contraire.  Il  semblerait  que  le  caractère  plura- 

liste de  nos  démocraties  occidentales,  établies  par  surcroît,  bien  qu'à  des 

degrés  divers  d'inspiration  saine  ou  malsaine,  sur  la  séparation  juridique 

de  l'Eglise  et  de  l'Etat,  fût  un  défi  à  toute  application  légitime  de  la 

doctrine  ci-haut  énoncée.  Il  s'ensuivrait  que  les  principes  permanents 

consacreraient  d'une  façon  définitive,  en  thèse  comme  on  le  disait  au 

XIX"  siècle,  les  institutions  juridiques  du  passé.  S'il  en  était  ainsi,  la 

conscience  catholique  se  condamnerait  à  vivre  dans  un  malaise  perpé- 

tuel. Elle  devrait  abandonner  le  rêve  de  se  réconcilier  avec  les  institu- 

tions politiques  modernes.  Sans  cesse,  elle  se  buterait  contre  l'impossi- 

bilité d'adhérer  de  plein  gré  à  toute  situation  constitutionnelle   qui 

3  Yves  Concar,  aux  mots  Eglise  et  Etat,  dans  Catholicisme,  Hier  et  Aujourd'hui. 
4  Etat  confessionnel  n'est  pas  employé  dans  l'article  comme  un  équivalent  de 

religion  d'Etat.  Il  renvoie  aux  formes  concrètes  et  particulières  qu'il  a  revêtues  au 
cours  de  l'histoire.  Dans  ce  contexte,  il  désigne  un  Etat  qui  pratique,  bien  qu'à  des 
degrés  divers,  une  certaine  intolérance  religieuse  ou  une  discrimination  politique  vis-à- 

vis  des  sujets  d'une  autre  religion  que  celle  de  l'Etat.  Par  ailleurs,  il  existe  des  pays 
qui  tout  en  reconnaissant  une  religion  officielle  accordent  cependant  à  tous  les  citoyens 

la  liberté  religieuse  et  l'égalité  devant  la  loi. 
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s'écarterait  des  formes  de  chrétienté  révolues.  Ou  si  elle  s'y  ralliait, 

par  nécessité  de  s'engager,  elle  ne  l'accepterait  que  comme  un  pis-aller, 
dans  un  esprit  opportuniste. 

La  solution  à  donner  à  ce  problème  constitue,  de  l'avis  des  îuaîtres 
en  la  matière,  une  des  tâches  les  plus  urgentes  qui  incombent  aux 

théologiens  d'aujourd'hui.  Depuis  quelques  décennies,  ils  se  sont  mis 

à  l'oeuvre.  Et  déjà  se  dégagent  certaines  lignes  générales  d'orientation. 
Certaines  prises  de  position  sont  même  très  nettes.  Il  est  manifeste, 

par  exemple,  que  les  essais  parus  jusqu'à  ce  jour  ont  définitivement 
renoncé  au  point  de  vue  pragmatiste  ou  opportuniste  auquel  nous  avons 

fait  ci-haut  allusion. 

C'est  sur  le  plan  des  «  principes  »  spéculatifs  et  pratiques  à  la  fois, 

que  les  penseurs  catholiques  se  sont  résolument  établis.  Au-delà  d'une 
simple  coopération  de  fait,  mais  acceptée  de  mauvais  gré,  insuffisam- 

ment éclairée  du  reste  et  comme  tourmentée  par  la  nostalgie  d'un  passé 

révolu,  ils  inclinent  vers  la  constitution  d'une  doctrine,  une  solution  en 

principe,  basée  sur  la  nature  de  l'Eglise  et  de  l'Etat,  inspirée  enfin  par 
une  prudence  surnaturelle  et  politique.  A  aucun  moment,  bien 

entendu,  sera-t-il  question  chez  eux  de  canoniser  le  fait  de  la  division 

des  esprits  ou  le  régime  libéral  des  libertés  modernes  tel  qu'il  fut 
inspiré  à  ses  débuts  révolutionnaires.  Seulement,  beaucoup  jugent,  la 

fièvre  et  la  confusion  des  controverses  maintenant  dissipées,  pouvoir 

plus  lucidement  départager  le  vrai  du  faux  dans  les  aspirations  libé- 

rales, séparer  en  conséquence  ce  qu'elles  portent  de  légitime  et  de 
conforme  même  aux  exigences  évangéliques,  des  fausses  idéologies 

rationalistes  dont  elles  se  réclamaient.  Semblable  triage  permettrait 

d'en  arriver  à  une  nouvelle  conception  politico-religieuse,  qui  justifie- 

rait les  catholiques  d'accorder,  au-delà  d'une  tolérance  boudeuse,  une 
approbation  sincère,  parce  que  légitime  et  lucide,  aux  nouvelles 

situations  politiques.  Inutile  d'ajouter  que  le  système  des  rapports  de 

l'Eglise  et  de  l'Etat  qui  en  résultera  ne  sera  pas  proposé  comme  un 
idéal  absolu,  un  idéal  en  soi,  une  sorte  de  nouvelle  «  thèse  »  de  droit. 

Car  la  notion  d'idéal  absolu,  en  ce  qui  regarde  la  façon  d'appliquer  les 
principes,  est  selon  Maritain  une  contradiction  dans  les  termes.  Toute 

application  est  existentielle  et  prend  place  dans  le  temps  et  l'histoire. 

S'il  faut  continuer  d'user  de  ces  termes,  disons  qu'il  s'agira  plutôt  d'un 
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idéal  pratique,  d'un  idéal  concret  historique,  «  d'une  image,  incarnant 
pour  un  ciel  historique,  donnée  sous  une  forme  appropriée  à  celui-ci, 

les  vérités  supra-historiques  5  ».  En  d'autres  termes,  l'effort  théologique 

actuel  se  concentre  sur  l'élaboration  d'une  doctrine  qui,  tout  en  étant 
fidèle  aux  traditions  permanentes  et  valides,  saura  en  même  temps  tenir 

compte  des  acquisitions  politiques  légitimes  résultant  d'une  longue 

évolution  des  réalités  politiques  telles  que  l'Etat,  la  société,  le  peuple, 
la  masse,  etc.  Bref,  on  vise  à  une  conception  politico-religieuse  qui 

honore  les  principes  et  prend  acte  des  faits. 

Puisqu'il  s'agit  de  mettre  au  point  une  formule  d'application  des 
principes  immuables  aux  réalités  historiques  de  nos  temps,  deux  séries 

de  considérations  retiendront  notre  attention.  Les  deux  jointes  ensem- 

ble constitueront  ce  que  nous  pourrions  appeler  la  problématique 

contemporaine  des  rapports  de  l'Eglise  et  de  l'Etat. 

1°  Nous  assisterons  d'abord  à  l'effort  déployé  par  les  théologiens 

pour  tirer  au  clair  ces  principes,  c'est-à-dire  les  dégager  nettement  des 

formes  particulières  d'incarnation  qu'ils  ont  revêtues  au  cours  de 

l'histoire,  tout  en  nous  souvenant  toujours  que  le  but  poursuivi,  au 
cours  de  cette  phase  de  précision,  sera  de  découvrir  de  nouvelles  possi- 

bilités d'accommodation  qui  ne  trahiraient  ni  les  faits  ni  les  vérités 
supra-historiques. 

2°  Dans  une  seconde  partie,  notre  attention  sera  dirigée  sur  la 

formule  même  d'application  la  mieux  adaptée  à  nos  temps.  Elle  nous 

fournira  l'occasion  de  décrire  brièvement  la  façon  contemporaine  de 

concevoir  les  rapports  de  l'Eglise  et  de  l'Etat. 

I.  —  LA  RÉFLEXION  THÉOLOGIQUE  ACTUELLE. 

Il  est  possible  de  réduire  à  trois  les  vérités  fondamentales  qui 

définissent  les  rapports  du  temporel  et  du  spirituel.  Elles  sont  assez 

connues  pour  qu'un  simple  rappel  suffise  à  amorcer  le  débat.  La 
première  affirme  la  primauté  du  spirituel  conjointement  avec  le  prin- 

cipe de  la  liberté  de  l'Église  :  liberté  d'action  de  la  société  spirituelle, 
liberté  des  consciences.  La  deuxième  se  rapporte  à  la  distinction  et  à 

la  solidarité   des   deux  sociétés,  chacune  jouissant  d'une  pleine   auto- 

5  Jacques  Maritain,  Du  Régime  temporel  et  de  la  Liberté,  Paris,  Desclée  de 
Brouwer,    [1933],  p.   130-131. 



LE   GLAIVE   SPIRITUEL   DANS   UN   MONDE   PLURALISTE        135* 

nomie  dans  son  ordre  propre.  La  troisième  enfin  rappelle  la  nécessité 

de  la  subordination  d'un  domaine  à  l'autre  de  même  que  la  collabora- 

tion nécessaire  entre  les  deux  sociétés,  étant  donné  qu'elles  ont  toutes 
deux  un  seul  et  même  objet  :  la  personne,  civis  et  christianus. 

Après  avoir  rappelé  ces  vérités  de  tous  les  temps,  les  théologiens 

d'aujourd'hui  s'appliquent  à  en  chercher  des  applications  diverses  et 

analogiques.  Aussi  croient-ils  de  la  plus  haute  importance  d'en 

circonscrire  d'abord  les  exigences  essentielles  et  permanentes  en  écar- 
tant toutes  les  formes  particulières  de  réalisation.  Ils  ont  la  ferme 

conviction  qu'en  procédant  ainsi,  ils  éviteront  beaucoup  de  controverses 

inutiles,  dues  dans  le  passé  à  l'identification  de  ces  principes  abstraits 

avec  un  mode  concret  d'actualisation,  qui  ne  convenait  qu'à  une  époque 
donnée.  Ainsi  seront-ils  mis  à  même  de  constater  que  les  principes 

immuables,  qui  régissent  les  rapports  de  l'Eglise  et  de  l'Etat,  n'exigent 

pas  de  soi  l'établissement  d'institutions  comme  celle  de  YEtat  confeS' 

sionnel,  connu  aussi  sous  les  noms  d'Etat  catholique  ou  d'union  du 

trône  et  de  l'autel.     Leur  travail  comportera  trois  opérations  : 

1°  la  critique  de  la  célèbre  distinction  entre  «  thèse  »  et  «  hypo- 
thèse »,  laquelle  conduira 

2°  à  préciser  la  nature  du  pouvoir  de  l'Eglise  et 

3°  à  chercher,  dans  une  notion  revisée  de  la  tolérance,  la  lumière 

sur  l'art  d'appliquer  les  principes. 

A.    Critique  de  la  distinction  thèse-hypothèse. 

En  face  des  démocraties  d'inspiration  libérale,  les  chrétiens  furent 
bien  obligés  de  prendre  position.  Ils  pouvaient  le  faire  en  se  plaçant 

soit  d'un  point  de  vue  opportuniste,  soit  d'un  point  de  vue  doctrinal. 
Désemparés  par  la  nouveauté  et  la  complexité  des  problèmes,  ils 

n'avaient  guère  la  liberté  de  s'arrêter  au  dernier  parti.  Ils  choisirent 
donc  le  premier.  Par  ailleurs,  une  attitude  opportuniste,  on  en 

conviendra,  n'est  jamais  bonne  conseillère.  Elle  est  source  de  mauvaise 

conscience,  puisqu'elle  suggère  une  ligne  de  conduite  sans  y  adjoindre 

l'éclairage  nécessaire.  Tôt  ou  tard,  elle  aboutit  à  l'abandon  des  prin- 

cipes sous  la  pression  des  circonstances.  C'est  le  reproche  que  les 
théologiens    actuels    adressent    à   la    distinction    entre    la    «  thèse  »    et 
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l'«  hypothèse  ».     Sans  toutefois  la  rejeter  complètement,  ils  essaient  de 

la  dépasser  en  s'élevant  à  un  niveau  plus  doctrinal. 
Cette  distinction,  destinée  à  devenir  classique,  fut  formulée  pour 

la  première  fois  dans  un  article,  daté  du  2  octobre  1863  et  paru  dans  la 

Civiltà    Cattolica.      L'auteur    y    donnait    alors    un    compte    rendu    du 
Congrès  de  Malines,  où  Montalembert  avait  donné  son  célèbre  discours 

sur  l'Eglise  et  les  libertés  modernes.     Voici   l'extrait   qui  contient   la 
distinction. 

Ces  libertés  modernes,  à  titre  de  thèse,  c'est-à-dire  comme  principes 
universels  concernant  la  nature  humaine  en  elle-même  et  l'ordre  divin  du 
monde,  sont  absolument  condamnables  et  elles  ont  été  condamnées  à 

plusieurs  reprises  par  les  pontifes  romains,  notamment  par  ceux  qui, 

depuis  le  XVIe  siècle,  ont  pris  le  nom  de  Pie.  Mais  à  titre  d'hypothèse, 
c'est-à-dire  comme  dispositions  appropriées  aux  conditions  spéciales  de 
tels  ou  tels  pays,  elles  peuvent  être  légitimes  et  les  catholiques  peuvent 
les  aimer  et  les  défendre;  ils  font  une  œuvre  belle  et  très  utile  quand 

ils  s'en  servent  le  plus  efficacement  possible  pour  le  service  de  la  religion 
et  de  la  justice  6. 

Telle  qu'elle  est  formulée  dans  ce  texte,  la  distinction  reste  valide 

encore  aujourd'hui,  même  si  on  n'y  précise  pas  encore  l'art  d'accom- 

moder les  principes  à  une  situation  pour  que  l'hypothèse  soit  reconnue 
comme  une  solution  valide  et  morale.  Mais  très  tôt,  le  couple  thèse- 

hypothèse  finit  par  signifier  une  tout  autre  chose  et  par  entretenir  une 

équivoque  à  laquelle  du  reste  l'article  lui-même  n'est  pas  étranger.  La 

thèse  désignera  non  plus  l'idéal  condamné,  mais  l'idéal  catholique, 

c'est-à-dire  les  principes  théologiques  immuables,  en  tant  que  fusionnés 

à  la  notion  d'Etat  catholique  et  à  son  refus  de  la  liberté  religieuse. 

L'établissement  d'un  tel  Etat  fut  regardé  comme  un  postulat  de  la  foi 

catholique  tout  autant  que  les  vérités  supra-historiques.  Cette  thèse 

devenait  la  seule  de  droit.  Néanmoins,  comme  on  ne  pouvait,  en  fait, 

la  réaliser,  on  acceptait  en  hypothèse,  c'est-à-dire  dans  les  circonstances, 

de  ne  pas  en  forcer  l'application. 

Si  donc,  d'un  côté,  les  catholiques  pouvaient  se  prévaloir  de  cette 
distinction  sur  le  plan  pratique,  pour  se  rallier,  sur  le  conseil  de 

Léon  XIII,  aux  nouveaux  régimes,  les  libéraux,  de  l'autre  côté,  ne 

s'accommodaient  pas  aussi  allègrement  de  la  menace  permanente  assez 

6  Dans  Civiltà  Cattolica,  ser.  V,  v.  7  (1863),  p.  149,  cité  par  Joseph  Lecler,  s.j., 

A  propos  de  la  distinction  de  la  «  Thèse  »  et  de  /'«  Hypothèse  »,  dans  Recherches  de 
Sciences  religieuses,  41   (1953),  p.  530-534. 
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maladroitement  camouflée  par  la  distinction.  Les  adversaires  ne 

tardèrent  pas  à  dénoncer  l'opportunisme,  voire  la  duplicité  catholique. 

A  leurs  yeux,  le  couple  couvait  un  germe  d'intolérance  toujours  sur  le 

point  d'éclore  dès  que  les  circonstances  se  montreraient  favorables  aux 
catholiques.  Ils  disaient,  à  qui  voulait  les  entendre,  que  les  catholiques 

se  montraient  aujourd'hui  tolérants  parce  qu'ils  ne  pouvaient  pas  être 
intolérants.  Ils  ironisaient  sur  le  sujet  en  accréditant  partout  la  phrase 

célèbre  qu'ils  prêtaient  à  Louis  Veuillot  :  «  Quand  nous  sommes  en 
minorité,  nous  réclamons  pour  nous  la  liberté  au  nom  de  VOS  principes; 

quand  nous  sommes  en  majorité,  nous  vous  la  reprenons  au  nom  des 

NÔTRES.  » 

Les  catholiques  eux-mêmes  ne  furent  pas  les  derniers  à  ressentir 

le  malaise.  Ils  perçurent  vivement  qu'il  était  urgent  de  le  dissiper. 
De  là  est  née,  chez  un  nombre  grandissant  de  penseurs  catholiques,  la 

préoccupation  de  mettre  au  point  la  notion  d'une  juste  et  légitime 

tolérance,  qui  vaudrait  même  dans  l'hypothèse  où  les  catholiques 

seraient  les  plus  forts.  Ils  se  demandent,  aujourd'hui,  dans  cette 

optique,  s'il  existe  une  forme  de  respect  de  la  conscience  qui  permet 
de  voir  dans  la  promulgation  de  la  liberté  religieuse  au  plan  civil  un 

principe  acquis  d'une  façon  permanente  et  définitive. 

Quoi  qu'il  en  soit  de  la  possibilité  de  donner  une  réponse  affirma- 

tive, il  ne  faudrait  pas  croire  qu'on  serait  parvenu  pour  autant  à 
dissiper  toutes  les  équivoques  nichées  sous  la  fameuse  distinction.  Le 

reproche  de  beaucoup  le  plus  sévère,  que  des  penseurs  chrétiens  comme 

Jacques  Maritain  formulent  à  son  endroit,  est  de  confondre  dans  la 

thèse  les  principes  et  une  application  particulière,  «  the  idea  »,  écrit 

John  Courtney  Murray,  et  «  the  institutionalization  ».  C'est  pourquoi 

mieux  vaudrait-il,  disent-ils,  s'en  passer  et  la  remplacer  par  la  distinc- 
tion plus  simple  entre  les  principes  permanents  et  leur  application 

analogique.  C'est  à  cette  condition  seulement  qu'on  évitera  d'ériger  en 

postulat  de  la  foi,  un  idéal  qui  ne  reste  défendable  qu'en  raison  d'une 

constellation  de  circonstances  données.  Mettons  donc  d'un  côté  les 

vérités  supra-historiques,  qui  sous-tendent  les  rapports  du  spirituel  et 

du  temporel,  de  l'autre  les  formes  concrètes  de  réalisation.  Ceci  fait, 

nous  défions  quiconque  de  faire  voir  dans  l'établissement  d'un  «  Etat 

catholique  »   la  conclusion  nécessaire  de  prémisses  aussi   supra-tempo- 
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relies.  Murray  affirme  pour  sa  part  qu'une  telle  institution  ne  se  déduit 

ni  de  la  nature  de  l'Eglise,  ni  de  celle  de  l'Etat,  qu'en  somme  elle  ne 

représente  qu'un  effort  d'adaptation  de  l'Eglise  à  des  conjonctures 

propres  à  la  période  de  l'après-Réforme  :  la  naissance,  d'une  part,  d'une 
nouvelle  réalité  politique,  le  régalisme,  avec  le  concept  connexe  des 

relations  entre  le  peuple  et  l'Etat  —  «  l'Etat  c'est  moi  »  ;  l'avènement, 

d'autre  part,  d'une  chrétienté  divisée  selon  le  principe  du  cujus  regio, 

ejus  religio.  Ne  s'écartant  jamais  de  la  perspective  historique,  Murray 

ne  voit  pas  pourquoi  nos  démocraties  occidentales,  à  mesure  qu'elles 

sont  purgées  du  poison  rationaliste  et  qu'elles  s'étahlissent  sur  une 
saine  et  légitime  laïcité,  ne  seraient  pas  tout  aussi  aptes  à  honorer  les 

principes  permanents,  avec  sans  nul  doute  les  déficiences  propres  à 

toute  actualisation  historique,  que  l'institution  de  l'«  Etat  catholique  ». 
Pour  saisir  le  hien-fondé  de  tels  propos  et  plus  précisément 

comment  dans  les  conditions  présentes  une  position  semhlahle  est  apte 

à  faire  justice  aux  vérités  supra-historiques,  il  importe  de  mettre  en 

pleine  lumière  les  exigences  essentielles  de  ces  vérités,  notamment  celles 

qui  concernent  la  primauté  du  spirituel.  L'on  devine,  en  effet,  que 

toute  sous-estimation  ou  surestimation  en  la  matière  peut  être  préjudi- 

ciahle  aussi  bien  à  l'Eglise  qu'à  l'Etat.  Il  n'y  a  qu'un  moyen  de 

conjurer  ce  malheur.  Il  consiste  à  définir  clairement  l'étendue  et  les 

limites  du  pouvoir  spirituel  de  l'Eglise.  C'est  à  quoi,  parmi  tant 

d'autres,  Yves  Congar  s'est  appliqué  en  reprenant  à  son  compte  la 
théorie  déjà  esquissée  dans  ses  grandes  lignes  par  un  théologien  du 

XIVe  siècle  :  Jean  de  Paris. 

B.    La  théorie  du  pouvoir  «  directif  ». 

Il  n'existe  aujourd'hui  aucun  théologien  pour  défendre  la  théorie 

du  pouvoir  direct.  Tous  sont  d'accord  pour  affimer  qu'elle  n'est 

concevable  qu'en  fonction  de  circonstances  bien  particulières.  Du 
consentement  des  peuples  et  en  vertu  du  droit  public  en  vigueur,  elle 

reconnaissait  dans  le  pape  le  juge  suprême  de  la  chrétienté.  L'autorité 

pontificale  avait  le  droit  de  juger,  même  au  temporel,  les  chefs  d'Etat. 
Car  le  prince,  considéré  alors  comme  minister  sacerdotis,  ne  tenait  son 

autorité  qu'indirectement  de  Dieu,  c'est-à-dire  mediant e  papa.  Les 
choses  ne  pouvaient  pas  en  rester  là.     Les  princes  prirent  de  plus  en 
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plus  conscience  de  leur  autorité  et  en  revendiquèrent  âprenient  l'auto- 
nomie. Ils  forcèrent,  pour  ainsi  dire,  les  théologiens  à  reviser  leur 

position.  Il  en  résulta  la  conception  bellarmienne,  connue  sous  le  nom 

de  la  théorie  du  pouvoir  indirect.  Cette  théorie  attribue  au  pape  un 

réel  pouvoir  sur  le  temporel,  découlant  ex  consequenti  de  sa  charge 

spirituelle.  Bellarmin  commence  par  affirmer  le  caractère  spirituel 

du  pouvoir  pontifical,  mais  finit  par  lui  concéder  une  réelle  juridiction 

temporelle,  si  limitée  ou  partielle  soit-elle.  Cela  veut  dire  que  dans 

les  matières  politiques  où  les  intérêts  de  la  religion  et  de  la  morale 

sont  concernés,  le  pape  possède  le  droit  d'intervenir  pour  y  exercer 
une  juridiction  temporelle.  Des  penseurs  contemporains  comme 

Charles  Journet  et  Jacques  Maritain  défendent  encore  cette  position. 

Ils  soutiennent  qu'en  vertu  de  sa  charge  spirituelle,  l'Eglise  possède 

toujours  ce  même  droit,  même  si  le  climat  historique  du  XXe  siècle  lui 

fait  un  devoir  de  prudence  surnaturelle  de  renoncer  à  l'exercice  de  ce 

droit  et  d'agir  par  mode  d'influence  spirituelle  vivifiante. 

Si  dans  la  pratique,  une  telle  manière  d'envisager  l'action  de 

l'Eglise  rejoint  les  conclusions  de  la  troisième  théorie,  il  en  va  bien 
autrement  sur  le  plan  spéculatif.  Car  la  théorie  du  pouvoir  directif 

refuse  tout  simplement  à  l'Eglise  toute  juridiction,  soit  totale,  soit 
partielle,  sur  le  temporel;  elle  lui  concède  une  autorité  uniquement 

spirituelle.  Est-ce  à  dire  qu'elle  condamnerait  l'Eglise  à  je  ne  sais  quel 

angélisme  ?  Les  tenants  de  la  théorie,  mis  ainsi  en  accusation,  pro- 

testent hautement.  Ils  répondent  qu'il  n'est  pas  question  du  tout  de 

couper  l'Eglise  de  ses  contacts  avec  le  politique,  mais  de  déterminer  la 
manière  dont  les  actions  de  la  société  temporelle  seront  réglées  par 

le  spirituel.  Or  la  transcendance  spirituelle  de  l'Eglise  fixe  à  celle-ci, 

poursuivent-ils,  son  mode  d'action.  Ayant  reçu  de  son  fondateur  un 

pouvoir  uniquement  spirituel,  c'est  à  ce  plan  qu'elle  est  appelée  à 

exercer  ses  fonctions.  Elle  s'adressera  donc  directement  aux  consciences 

et  à  travers  cette  intervention  d'ordre  spirituel,  elle  atteindra  la  vie  de 
la  cité.  Jean  de  Paris  nous  donne  un  exemple  de  telles  répercussions 

d'un  pouvoir  spirituel  sur  le  temporel.  Le  pape  excommunie,  dit-il,  un 
roi  hérétique;  il  ne  le  dépose  pas.  Il  laisse  aux  sujets  chrétiens  de  le 

priver  de  sa  dignité  royale.  Mentionnons  un  cas  plus  récent.  Lorsque 

tout  récemment  Pie  XII  condamnait  le  parti  communiste  et  excommu- 
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niait  ses  membres,  il  n'agissait  pas  en  vertu  d'un  autre  pouvoir.  En 

liant  les  consciences,  il  provoquait  par  contre-coup  des  effets  d'ordre 
politique  sans  pourtant  exercer  la  moindre  juridiction  sur  le  temporel. 

Il  convient  de  souligner  en  passant  que  l'exercice  d'une  telle 

fonction  ne  se  cantonne  pas  à  l'ordre  des  conseils,  des  avis,  des  exhorta- 
tions comme  pourrait  le  laisser  entendre  bien  à  tort  le  qualificatif 

«  directif  ».  C'est  bien  d'un  pouvoir  de  magistère  auprès  de  tous  les 

hommes  et  de  juridiction  sur  les  baptisés  qu'il  s'agit.  L'Eglise  s'adresse 

aux  consciences  :  elle  exige,  commande,  lie,  défend  avec  l'appui  de 

censures  canoniques.  Par  ailleurs,  son  action  demeure  toujours  d'ordre 

spirituel. 

Ces  considérations  sur  la  nature  et  l'étendue  du  pouvoir  ecclésias- 

tique voulaient  servir  d'illustration.  Elles  permettent  de  voir  comment 

les  théologiens  s'y  sont  pris  pour  préciser  l'un  des  principes  qui  com- 

mandent les  relations  de  l'Eglise  et  de  l'Etat.  En  l'occurrence,  il 

s'agissait  du  principe  de  la  primauté  du  spirituel  et  de  ses  conséquences 

sur  l'ordre  temporel.  Le  principe  une  fois  nettement  dégagé  et  précisé 

va  se  prêter  avec  beaucoup  plus  de  souplesse  aux  applications  analogi- 

ques, commandées  par  un  climat  historique  donné.  On  peut  déjà 

prévoir,  par  exemple,  que  dans  une  situation  démocratique,  il  soit 

possible  d'honorer  ce  principe  de  la  primauté  du  spirituel  sans  devoir 

imposer  un  Etat  confessionnel.  La  deuxième  partie  se  chargera  d'en 
définir  le  comment.  Il  nous  faut  auparavant  instituer  une  enquête  sur 

l'art  d'appliquer  les  principes. 

C.    La  prudence  politique  ou  l'art  d'appliquer  les  principes. 

Le  travail  de  précision  auquel  on  vient  de  s'adonner,  ne  procure 

pas  immédiatement  l'art  d'accommoder  les  principes  immuables  à  des 
situations  concrètes.  Il  faut  donc  songer  à  compléter  cette  opération 

par  une  réflexion  plus  poussée  sur  une  notion,  appelée  à  fournir  plus 

de  lumière  là-dessus  :  la  notion  de  tolérance.  Du  reste,  ce  sont  les 

conditions  mêmes  engendrées  par  une  société  pluraliste  qui  urgent  de 

discuter  l'idée  de  tolérance.  Car,  bien  que  l'Eglise  en  tant  qu'orga- 

nisme de  magistère  ne  puisse  d'aucune  façon  renoncer  à  son  «  intolérance 

dogmatique  »,  elle  reconnaît  néanmoins  qu'en  tant  qu'organisme  inséré 

dans   l'histoire,   elle   subit   le   conditionnement    de   la   vie   concrète   et 
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qu'elle  doit,  en  conséquence,  user  de  tolérance  à  l'égard  de  la  faiblesse 
des  hommes  chez  qui  elle  rencontre  toujours  un  mélange  de  vérités 

et  d'erreurs. 

Le  discours  de  Pie  XII  sur  la  tolérance,  prononcé  le  6  décem- 

bre 1953,  devant  une  assemblée  de  juristes  italiens  catholiques,  est  sous 

ce  rapport  lumineux  de  sagesse.  J.  Tonneau,  o.p.,  l'a  à  juste  titre 

dénommé  «  une  leçon  de  prudence  politique  7  ».  Il  importe  de  signaler 
que  le  souverain  pontife  manifeste  clairement  son  intention  de  se 

placer  en  dehors  d'une  perspective  opportuniste.  Il  prend  la  précaution 

de  faire  précéder  ses  considérations  de  l'avertissement  qu'elles 

s'appuient  à  un  principe  théorique  fondamental. 
Puis  il  poursuit  y  décrivant  le  processus  rationnel  de  solution  qui 

aboutira   à  une  loi  acceptée  non   à   contre-cœur,  comme  un   pis-aller, 

mais  comme  le  fruit  légitime,  la  solution  commandée  par  les  principes, 

par  conséquent  comme  l'objet  d'un  devoir  moral.    Aussi,  les  catholiques 
soucieux  de  légitimer  leur  consentement  à  une  reconnaissance  légale 

des  croyances  religieuses,  y  trouveront-ils  de  quoi  les  apaiser.     On  se 

rappelle  à  ce  propos  que  la  distinction  thèse-hypothèse  était  loin  de 
fournir  une  explication  adéquate.     Elle  ne  réussissait  pas,  en  effet,  à 

faire    disparaître   l'impression    d'opportunisme,    d'expédient    politique. 
La  raison  en  est  bien  simple,  écrit  le  père  Tonneau  : 

La  distinction  thèse-hypothèse  ne  fournit  pas  une  explication  objective 

et  réelle.  Elle  oppose  des  principes  qu'on  dit  immuables  et  leur  applica- 
tion qui  souffre  mille  accommodements.  Mais  elle  ne  procure  aucune 

lumière  sur  l'art  d'accommoder  les  thèses  comme  il  est  nécessaire  pour 

les  appliquer...  C'est  dans  l'application  qu'un  principe  doit  montrer  sa 
vertu.  Si  le  principe  est  correctement  appliqué,  la  souplesse  et  la  variété 

des  applications  n'est  plus  un  pis-aller,  une  triste  et  inéluctable  nécessité 
qu'on  subit,  mais  précisément  le  fruit  légitime,  la  solution  réelle  et  satis- 

faisante commandée  par  le  principe  même  dans  l'espèce  considérée  8. 

C'est  dans  le  cadre  de  ces  préoccupations  qu'il  convient  de  revalo- 
riser la  notion  de  tolérance.  Heureusement  que  Pie  XII  nous  en  a 

grandement  facilité  la  tâche.  Deux  vérités  incontestables  sont  posées 

sous  forme  de  prémisses  :  l'Eglise  ne  peut  renoncer  à  son  intolérance 

dogmatique;  ce  qui  ne  répond  pas  à  la  vérité  ou  à  la  loi  morale  n'a 

objectivement  aucun  droit  à  l'existence  ou  à  la  propagande.     Or  un 

7  J.  Tonneau,  o.p.,  Une  leçon  de  prudence  politique,  dans  La  Vie  intellectuelle, 
25  (1954),  p.  [101-32. 

8  Id.,  ibid.,  p.  15-16. 
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danger  guette  ici  les  intégristes,  celui  de  se  précipiter  vers  une  conclu- 

sion hâtive  irrecevable.  Pie  XII  prévient  leur  manœuvre.  De  normes 

aussi  abstraites  on  ne  peut  déduire  «  que  la  déviation  morale  et 

religieuse  doit  être  toujours  empêchée  quand  c'est  possible  [...].  Le 
devoir  de  réprimer  les  déviations  morales  et  religieuses  ne  peut  donc 

être  une  norme  ultime  d'action.  Il  doit  être  subordonné  à  des  normes 

plus  hautes  et  plus  générales  qui,  dans  certaines  circonstances,  per- 

mettent et  font  même  apparaître  comme  le  parti  le  meilleur,  de  ne 

pas  empêcher  l'erreur  pour  promouvoir  un  plus  grand  bien  »,  comme  le 

serait  soit  l'existence  même  de  la  société  des  nations,  soit  la  paix 

religieuse  et  civique  à  l'intérieur  de  chaque  Etat.  Aux  membres  du 
tribunal  de  la  Rote,  le  6  octobre  1946,  il  déclarait  :  «  Les  contacts 

toujours  plus  fréquents  et  le  mélange  confus  des  diverses  confessions 

religieuses  au  sein  d'un  même  peuple  ont  amené  les  tribunaux  civils 
à  suivre  le  principe  de  la  «  tolérance  »  et  de  la  liberté  de  conscience. 

De  plus,  il  y  a  là  une  tolérance  politique,  civile  et  sociale  à  l'endroit 
des  fidèles  des  autres  religions,  qui  en  ces  sortes  de  circonstances,  est 

également  pour  les  catholiques  un  devoir  moral  9.  » 
Par  là  se  trouve  justifiée,  par  nécessité  civique  et  religieuse,  la 

reconnaissance  légale  de  la  liberté  religieuse.  A  noter  qu'il  s'agit  bien 
de  tolérance  civile  et  non  de  tolérance  dogmatique.  La  première 

s'inspire  d'un  souci  de  paix  et  d'ordre;  elle  se  mesure  sur  les  nécessités 
du  bien  commun.  La  seconde,  au  contraire,  est  marquée  au  coin  de 

l'indifférentisme,  pour  lequel  toutes  les  croyances  se  valent.  Tandis 

que  l'une  s'inspire  d'une  saine  doctrine  politique,  l'autre  relève  d'une 
fausse  métaphysique  et  religion.  La  tolérance  civile  est  conséquente  à 

l'exercice  d'une  vertu,  dans  l'espèce,  la  prudence  politique;  la  tolérance 

dogmatique  trahit  une  attitude  vicieuse  de  l'esprit.  L'une  se  concilie 

avec  une  saine  et  légitime  laïcité  de  l'Etat,  l'autre  est  une  des  sources 

du  laïcisme  d'Etat. 

Voilà  certes  des  règles  précieuses  de  conduite  pour  guider  la 

conscience  catholique  affrontée  aux  sociétés  pluralistes.  D'aucuns 

jugent  qu'il  faudrait  aller  plus  loin.  Ils  envisagent  donc  la  possibilité 

d'accorder  à  la  tolérance  civile,  non  seidement  le  statut  d'une  règle  de. 

prudence  politique,  mais  la  valeur  d'un  principe  acquis  d'une  façon 

9     Dans  Documentation  catholique,  43  (1946),  col.  1187. 
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définitive  et  permanente.  La  liberté  religieuse  serait  reconnue,  non 

seulement  en  raison  de  contingences  historiques,  mais  comme  découlant 

à  la  fois  de  la  nature  de  l'acte  de  foi  et  de  l'acte  du  législateur.  Ceci 

laisserait  entendre  que  la  conception  de  la  tolérance,  qu'on  vient 

d'exposer,  relèverait  d'une  attitude  encore  trop  négative.  Cette  espèce 

de  tolérance,  selon  le  père  Léonard  10,  est  sans  doute  un  bien,  mais  un 
bien  dont  on  souhaite  la  disparition  avec  le  mal  (la  division  des 

esprits),  qui  coïncide  avec  elle  et  qu'elle  supporte  avec  patience.  Or 

c'est  justement  cette  ambiguïté,  cette  insistance  à  la  fois  sur  le  bien  et 

le  mal  qui  exaspère  les  esprits  non  catholiques.  Non  pas  qu'il  faille 

soutenir  par  sympathie  que  la  division  des  esprits  soit  un  idéal.  Peut- 

on  concevoir  un  plus  grand  malheur  dans  nos  temps  ?  Seulement,  il 

faudrait  poser  la  question  autrement.  Le  problème  de  la  tolérance 

civile  ne  consiste  pas  à  se  demander  si  la  division  des  esprits  est  un 

bien,  mais  si  le  législateur  est  autorisé  à  se  prononcer  là-dessus  et  à 

agir  en  conséquence.  Il  s'agit  plus  précisément  de  savoir  si  les  sujets 

sont  libres  vis-à-vis  de  l'Etat  d'embrasser  la  religion  de  leur  choix.  Or 
la  théologie  catholique,  appuyée  en  ceci  par  toute  la  tradition,  en 

insistant  sur  la  differentiation  du  temporel  et  du  spirituel,  d'une  part, 

et  sur  la  liberté  intérieure  de  l'acte  de  foi,  d'autre  part,  est  à  même  de 
répondre  adéquatement  à  cette  question.  Tous  nous  connaissons 

substantiellement  la  réponse.  La  contrainte  étatique  à  l'égard  de  la 

foi  des  sujets  viole  du  côté  de  l'homme  sa  liberté  intérieure,  et  du 
côté  de  Dieu  force,  pour  ainsi  dire,  la  main  de  Celui  qui  donne  sa  grâce 

à  qui  il  veut.  Dans  cette  optique,  la  tolérance  révèle  son  aspect  positif. 

Elle  se  présente  alors  comme  un  respect  tant  de  la  vérité  elle-même 

que  de  la  manière  humaine  d'y  accéder.  N'est-ce  pas,  du  reste,  l'objec- 

tivité même  de  la  vérité  qui  prescrit  ce  respect  de  la  liberté  d'adhésion  ? 
Que  serait,  après  tout,  une  vérité  imposée  sinon  une  notion  contradic- 

toire ?  On  ne  peut,  en  effet,  forcer  l'esprit  à  avoir  prise  sur  la  vérité. 

Il  faut  au  contraire  laisser  la  vérité  avoir  prise  sur  l'intelligence 
humaine. 

C'est  à  la  lumière  de  semblables  propos  sur  la  tolérance  comme 

respect  de  la  vérité,  respect  de  la  liberté  de  l'acte  de  foi,  respect  de 

10    Augustin  Léonard,  o.p.,  Liberté  de  la  foi  et  tolérance  civile,  dans  Tolérance  et 
Communauté  humaine,  p.  123-162. 
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l'initiative  divine,  qu'on  espère  pouvoir  accorder  à  la  tolérance  légale 

de  la  liberté  religieuse  le  statut  d'un  principe  de  doctrine  politique, 

acquis  d'une  façon  définitive  et  permanente.  Si  on  y  réussissait,  on 

contribuerait,  sans  doute,  à  décharger  pour  une  large  part  l'atmosphère 

de  la  cité  politique  des  soupçons  de  mauvaise  foi  que  d'aucuns 

entretiennent  à  l'endroit  des  citoyens  catholiques. 

II.   —  L'APPLICATION  DES   PRINCIPES 

ET  SES  CONSÉQUENCES  SUR  LE  COMPORTEMENT  DE  L'ÉGLISE 
VIS-A-VIS  DE  LA  SOCIÉTÉ  PLURALISTE. 

Les  réflexions  faites  jusqu'ici  ne  constituent  qu'un  travail  de 

déblaiement  en  vue  de  déterminer  le  comportement  de  l'Eglise  vis-à- 

vis  d'une  société  pluraliste,  en  vue  d'élaborer  une  conception  politico- 
religieuse  concrète,  qui  sans  être  un  idéal  suprême,  sera  néanmoins 

l'idéal  concret  historique,  auquel  le  catholique  accordera  son  consente- 
ment, non  comme  à  un  pis-aller,  mais  comme  à  une  solution  valide 

commandée  par  l'application  légitime  des  principes  à  notre  temps. 
Il  serait  vain  toutefois  de  se  cacher  la  difficulté  de  la  tâche.  Les 

penseurs  catholiques  le  savent  bien.  Ils  se  voient  acculés  à  une  situa- 

tion paradoxale.  D'une  part,  la  société  contemporaine,  en  vertu  d'une 
longue  évolution,  ne  cherche  plus  son  unité  politique  dans  une  foi 

religieuse  commune  comme  c'était  le  cas  des  sociétés  de  type  sacral, 

mais  en  recourant  à  l'idée  de  personne.  C'est  en  tant  que  personne  que 
le  citoyen  est  appelé  à  participer,  sur  la  base  de  droits  civiques  égaux, 

à  la  vie  politique.  D'autre  part,  cette  même  communauté  se  doit  de 
régler  sa  conduite  sur  les  maximes  évangéliques,  non  seulement  parce 

que  ses  membres  ont  besoin  de  salut,  mais  aussi  parce  qu'elle  même  ne 
saurait  réaliser  ses  propres  fins  temporelles  sans  ce  «  supplément 

d'âme  »,  disait  Bergson,  que  seul  le  christianisme  peut  lui  apporter. 

Vouloir  procurer  ce  «  supplément  d'âme  »  par  un  retour  à  l'établisse- 

ment d'un  État  confessionnel,  est  une  chose  impensable  dans  un  monde 
divisé,  qui  par  surcroît  est  devenu  plus  sensible  à  toute  forme  de 

contrainte  étatique  à  l'égard  de  l'acte  de  foi  ou  à  toute  atteinte  à  la 
dignité  de  la  personne  humaine. 

L'Eglise,  pour  sa  part,  ne  se  laisse  pas  désemparer  par  la  situation. 
«  Dans  sa  marche,   [elle]   suit   [disait  Pie  XII  aux  cardinaux  lors  de 
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l'imposition  de  la  barrette  le  20  février  1946]  sans  pause  et  sans  heurt 
le  chemin  providentiel  des  temps  et  des  circonstances.  Tel  est  le  sens 

profond  de  sa  loi  vitale  de  continuelle  adaptation.  Certains,  incapables 

de  s'élever  à  cette  conception  magnifique,  l'ont  interprétée  et  présentée 

comme  de  l'opportunisme  11.  » 
Il  serait  pour  le  moins  étonnant  que  les  théologiens  catholiques  ne 

pussent  pas  s'élever  à  une  conception  aussi  magnifique.  Encouragés 

par  le  pontife,  ils  se  sont  mis  à  l'œuvre.  Gardant  toujours  en  vue  cette 
loi  vitale  de  continuelle  adaptation,  ils  cherchent  au-delà  de  tout  expé- 

dient une  formule  valide  et  recevable  d'incarnation  du  spirituel  dans 
le  temporel.  Quelle  formule  pourrait  rendre  justice  aux  principes  de 

la  liberté  d'action  de  l'Église,  de  la  subordination  du  temporel  au 

spirituel,  tout  en  se  pliant  aux  transformations  profondes  qu'ont  subies 

les  relations  de  l'Eglise  et  de  l'Etat  depuis  la  naissance  des  démocraties, 
à  travers  les  métamorphoses  de  notions  et  de  réalités  politiques  comme 

celles  d'Etat,  de  société,  de  peuple  ?  Pour  la  découvrir,  ils  n'ont  qu'à 

suivre  l'Eglise  au  long  de  l'histoire.  La  marche  de  l'Eglise  dans  le 

temps  s'identifie  avec  l'histoire  de  l'application  des  principes  aux 

situations  toujours  nouvelles  conformément  à  «  la  loi  vitale  d'une 

continuelle  adaptation  ».  Un  dessein  permanent  a  animé  l'Eglise  dans 
ses  relations  avec  la  société  civile  :  celui  de  sauvegarder  la  doctrine 

d'un  dualisme  juridique  et  social  placé  sous  la  primauté  du  spirituel 
contre  toute  tendance  étatique  vers  un  monisme  social,  placé  sous  la 

primauté  du  politique.  Ce  monde  doit  être  régi  par  une  dyarchie. 

Telle  a  été  la  norme  suprême  d'action.  Cependant,  comme  il  restait  à 

inventer  selon  les  circonstances  la  manière  de  s'y  conformer,  l'Eglise  a 

toujours  joint  au  souci  de  maintenir  sa  doctrine  l'effort  nécessaire 

d'adaptation  au  contexte  historique. 

Sous  ce  rapport,  il  est  frappant  de  constater  avec  le  père  Murray  12 

que  le  régime  du  trône  et  de  l'autel  est  bien  loin  d'être  le  fruit  d'une 
déduction  pure  à  partir  des  principes  immuables.  Il  représente  dans 

sa  mise  en  œuvre  comme  dans  sa  justification  un  effort  d'accommoda- 
tion des  principes  à  une  situation  historique,  engendrée  par  deux 

événements  :    l'avènement    d'abord    d'une    nouvelle    réalité    politique, 

11  Dans  Doc.  cath.,  43  (1946),  col.  173-174. 
12  John  Courtney  Murray,  The  Problem  of  State  Religion,  dans  Theological 

Studies,  12  (1951),  p.  155-181. 
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solidaire  de  la  conception  en  vigueur  sur  les  relations  entre  le  «  pou- 

voir »  royal  et  le  «  peuple  »;  puis  la  naissance  d'une  nouvelle  chrétienté, 
morcelée  en  autant  de  nations  où  règne  la  règle  du  cujus  regio,  ejus 

religio. 

Lorsqu'on  tient  compte  à  la  fois  de  ces  deux  facteurs,  on  découvre 

très  tôt  que  l'Eglise  n'avait  pas  le  choix  des  moyens  d'insertion  du 

spirituel  dans  le  temporel.  Sous  ces  régimes  d'ahsolutisme  royal,  elle 

avait  à  se  confronter  avec  des  Etats  si  jaloux  de  leur  souveraineté  qu'ils 

allaient  jusqu'à  déterminer  la  religion  de  leurs  sujets.  Tributaire  de 
ce  régalisme,  était  répandue  une  notion  du  «  peuple  »  purement  passif 

devant  les  décisions  royales.  De  quel  autre  moyen  l'Eglise  pouvait-elle 
disposer  pour  accomplir  son  œuvre  de  christianisation  que  de  rencon- 

trer directement,  pour  conclure  avec  eux  des  accords,  les  rois  responsa- 

bles de  la  religion  de  leur  peuple  ?  L'Eglise  fut  ainsi  inévitablement 

entraînée  et  compromise  par  des  concordats  dont  le  moins  qu'on  puisse 

dire  est  qu'ils  ne  respectaient  guère  la  liberté  de  l'Eglise.  Plus  tard, 
celle-ci  se  portera  à  la  défense  du  concept  juridique  de  la  religion 

d'Etat  lorsqu'elle  aura  à  se  défendre  contre  ses  pires  ennemis,  les 

rejetons  de  la  révolution  française.  C'était  là  de  sa  part  une  mesure 
politique  pleine  de  sagesse.  Contre  les  assauts  des  nouvelles  idéologies, 

l'Etat  confessionnel  apparaissait  le  dernier  bastion  qui  assurerait 

l'influence  de  la  religion  sur  la  société.  Il  ne  faudrait  jamais  perdre 

de  vue  ces  circonstances  lorsqu'on  interprète  les  documents  pontificaux 

du  XIXe  siècle  condamnant  le  libéralisme. 

Seulement,  les  conditions  d'alors  ne  sont  plus  celles  d'aujourd'hui. 
De  nouvelles  institutions  ont  été  créées  à  la  suite  de  bouleversements 

nombreux,  grâce  aussi  à  une  prise  de  conscience  progressive  des  droits 

de  la  personne  humaine.  L'Etat  démocratique,  qui  en  est  la  résultante 
la  plus  manifeste,  fut  elle-même  une  adaptation  à  deux  faits  majeurs 

analogues  à  ceux  dont  il  fut  question  plus  haut.  D'une  part,  les  divi- 

sions religieuses  se  produisirent  à  l'intérieur  d'un  même  territoire  et 

en  conséquence  ne  correspondirent  plus  à  des  nations  distinctes.  D'autre 

part,  certaines  réalités  comme  le  «  peuple  »  et  l'«  Etat  »  sont  passées 
par  des  transformations  assez  radicales.  Le  «  peuple  »  de  nos  démo- 

craties occidentales  n'est  pas  conçu  sur  le  modèle  de  la  «  masse  »  passive 

qui  va  jusqu'à  se  laisser  dicter  sa  conduite,  voire  sa  religion,  par  des 
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gouvernements  absolus.  De  passif  il  est  devenu  actif,  conscient  de  ses 

responsabilités  et  de  ses  propres  convictions. 

Peuple  et  multitude  amorphe  ou,  comme  on  a  coutume  de  dire, 

«  masse  »  [déclarait  Pie  XII],  sont  deux  concepts  différents.  Le  peuple 

vit  et  se  meut  par  sa  vie  propre;  la  masse  est  en  elle-même  inerte,  et  elle 

ne  peut  être  mue  que  de  l'extérieur.  Le  peuple  vit  de  la  plénitude  de  la 
vie  des  hommes  qui  le  composent  dont  chacun  —  à  la  place  et  de  la 
manière  qui  lui  sont  propres  —  est  une  personne  consciente  de  ses 

responsabilités  et  de  ses  propres  convictions  13. 
Il  résulte  clairement  de  là  une  autre  conclusion  :  la  masse  —  telle 

que  nous  venons  de  la  définir  —  est  l'ennemie  principale  de  la  vraie 
démocratie  et  de  son  idéal  de  liberté  et  d'égalité  14. 

Comme  on  peut  le  voir  Pie  XII  est  loin  de  bouder  la  forme  démocra- 

tique de  gouvernement.  En  un  temps  comme  le  nôtre  où  l'activité  de 

l'Etat  est  si  vaste  et  si  décisive,  «  la  forme  démocratique  de  gouverne- 

ment apparaît  à  beaucoup  comme  un  postulat  rationnel  imposé  par  la 

raison  elle-même  15  ». 

Etroitement  liée  à  l'existence  des  démocraties  ainsi  conçues, 

apparaît  la  notion  de  l'Etat  considéré  comme  l'instrument  de  ce  peuple 

actif,  un  Etat  constitué  en  vue  d'objectifs  limités,  sanctionnés  par  ce 
même  peuple  responsable,  en  contraste  avec  le  concept  despotique  de 

l'Etat,  qui  tend  à  absorber  toute  l'existence  de  la  société  comme  ce  fut 
le  cas  en  régime  régaliste  et  sous  les  gouvernements  libéraux  bourgeois 

du  XVIIIe  et  du  XIXe  siècle. 

En  de  telles  conjonctures,  il  est  trop  évident  que  le  problème  des 

rapports  de  l'Eglise  et  de  l'Etat  n'a  plus  du  tout  la  même  signification. 

Il  se  déplace  pour  ainsi  dire,  de  niveau,  l'harmonie  entre  les  deux 
pouvoirs  étant  davantage  recherchée  sur  le  plan  des  personnes  cives 

et  Christiani. 

Il  est  à  noter  que  l'attention  de  l'Eglise  ne  s'est  jamais  arrêtée  à  la 

structure  ou  à  l'organisation  juridique  comme  telle,  mais  à  l'homme 

lui-même  «  qui  loin  d'être  l'objet,  et  comme  un  élément  passif  de  la 
vie  sociale,  en  est  au  contraire  et  doit  en  demeurer  le  sujet,  le  fonde- 

ment et  la  fin  1G  ».  Cela  est  encore  plus  évident  et  urgent  dans  les 

conditions  de  vie  sociale  et  politique  créées  par  l'existence  des  dénio- 

13  Radio-message  de  Noël  1944,  dans  Doc.  cath.,  42  (1945),  col.  4-5. 
14  Ibid.,  col.  5. 
is  Ibid.,  col.  4. 
1«  Ibid.,  col.  4. 
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craties.  Il  fut  un  temps  où,  pour  rejoindre  l'homme,  écrit  encore 

Maritain,  l'Eglise  avait  à  rencontrer  les  rois  de  la  chrétienté.  Il  en  fut 
un  autre  où  elle  devait  traiter  avec  des  rois  absolus,  puis  avec  des  États 

qui  absorbaient  toute  l'existence  nationale.  Aujourd'hui,  elle  se  rend 
compte  que  sous  les  régimes  démocratiques,  où  les  personnes  sont 

appelées  à  prendre  en  main  leur  destinée  et  par  le  truchement  des 

diverses  institutions  politiques  à  mouler  l'existence  même  de  la  cité 

temporelle,  c'est  à  ce  niveau  même  des  personnes  qu'elle  doit  se  porter 

pour  réaliser  la  subordination  du  temporel  au  spirituel.  C'est  du  même 

coup  dans  ses  rapports  avec  les  personnes  surtout  que  l'Eglise  incline  à 

actualiser  juridiquement  cette  même  subordination.  L'autorité  pre- 
mière avec  laquelle  elle  cherche  davantage  à  entrer  en  contact,  ce  ne 

sont  plus  les  rois,  puisque  leur  souveraineté  s'est  pour  ainsi  dire 
réfractée  en  une  multitude  de  représentants,  ce  sont  les  personnes. 

C'est  en  visant  d'abord  à  assurer  l'harmonie  et  l'unité  au  niveau  même 

du  civis  et  Christianus  que  l'Eglise  espère  procurer  l'harmonie  des 
deux  sociétés. 

C'est  pourquoi  la  nouvelle  forme  viable  de  chrétienté,  suggérée  par 

l'action  même  de  l'Eglise  durant  ces  dernières  décennies,  justifiable  par 
ailleurs  à  la  lumière  des  principes  immuables  et  des  faits  nouveaux,  se 

voudra  avant  tout  vitalement  et  réellement  chrétienne.  A  ce  point  de 

vue  l'Eglise  a  été  mise,  avec  l'avènement  de  nos  démocraties,  dans  une 

situation  peut-être  plus  avantageuse  que  sous  les  autres  formes  de 

gouvernement.  Si  les  conditions  de  l'âge  profane  (société  pluraliste 

fondée  sur  l'unité  de  personne  et  non  de  foi)  ne  lui  permettent  pas 

d'établir  par  des  concordats  des  structures  chrétiennes,  des  chrétientés 
que  Maritain  dénomme  «  décorativement  »  chrétiennes,  du  moins  lui 

garantissent-elles  la  possibilité  d'une  action  en  profondeur  là  où,  se 

conformant  aux  exigences  de  Vidéal  démocratique,  l'Etat  lui  reconnaît 
le  droit  de  remplir  sa  mission  spirituelle.  Enfin  cette  nouvelle  forme 

de  chrétienté  constitue  aux  yeux  des  penseurs  catholiques  actuels,  une 

solution  valide,  puisqu'elle  est  une  application  légitime  des  principes 
immuables  aux  conditions  de  notre  temps. 

Comme  on  a  pu  le  voir,  la  nouvelle  dyarchie  ne  sera  plus  constituée 

par  Vimperium,  d'une  part,  et  le  sacerdotium,  d'autre  part;  elle  ne 
consistera  pas  non  plus  dans  la  dualité  du  trône  et  de  Yautel,  mais  bien 
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dans  le  sacerdotium  qui  ira  à  la  rencontre  de  ce  que  Léon  XIII  appelait 

le  civis  idem  et  Christianus.  Le  citoyen  chrétien  se  trouve  ainsi  placé 

au  milieu,  regardant  à  la  fois  dans  deux  directions.  De  l'Eglise 
informator  fidei,  il  attend  la  lumière  qui  éclairera  sa  conscience  et  sa 

conduite.  Il  s'engage  par  ailleurs  dans  la  société  temporelle,  muni  de 

tous  ses  droits,  armé  de  toutes  les  institutions  démocratiques.  L'action 

de  l'Eglise  à  son  égard  ne  consiste  pas  dans  l'exercice  d'une  juridiction 

sur  le  temporel.  Mais  elle  se  termine  en  vertu  d'une  juridiction  spiri- 
tuelle à  la  conscience  des  sujets,  en  qui  elle  éveille  le  sens  chrétien  de 

leurs  responsabilités  politiques  et  sociales.  Enfin,  le  chrétien  prolonge 

pour  ainsi  dire  l'action  de  l'Eglise  en  infusant  cet  esprit  chrétien  dans 
les  structures  temporelles. 

Ainsi  peut  être  honoré  dans  les  conditions  présentes  le  principe 

de  la  liberté  d'action  de  l'Eglise,  celui  aussi  de  la  subordination  du 

temporel  au  spirituel.  La  liberté  de  l'Eglise,  son  droit  d'exercer  sa 
souveraineté  spirituelle  sur  ses  sujets  et  sur  les  choses  humaines  qui 

sont  quoquo  modo  sacrum,  lui  sera  assurée  à  travers  la  liberté  du 

citoyen.  Le  principe  de  la  subordination  du  temporel  au  spirituel 

trouvera  son  application  concrète  et  comme  sa  transcription  juridique 

nouvelle  au  niveau  même  des  personnes  auxquelles  incombera  mainte- 

nant la  tâche  de  christianiser  les  structures  temporelles.  «  This,  I  take 

it,  is  the  Catholic  thesis  in  its  application  to  democratic  society.  Its 

essence  is  a  concrete  conception  of  the  ancient  dyarchy  to  which  the 

Church  has  come  following  the  providential  path  of  history  and 

circumstance  17.  » 

A  première  vue,  on  serait  tenté  de  croire  que  la  réduction  de 

l'action  de  l'Eglise  à  l'exercice  d'un  pouvoir  spirituel  enregistre  un 
recul  et  un  asservissement  de  la  conscience  catholique.  Mais,  à  y 

regarder  de  plus  près,  on  constate  que  l'influence  de  l'Eglise  s'en  trouve 

agrandie  et  fortifiée.  Ce  qu'«  elle  perd  en  protection  officielle,  elle  le 

gagne  en  liberté  virginale  d'action  ».  Son  autorité,  moins  exposée  aux 

compromissions  politiques,  n'en  sera  que  plus  respectée.  Jamais 

inféodée  à  un  régime  politique  ou  à  l'autre,  elle  garde  du  même  coup 

son  entière  et  souveraine  liberté  d'agir  sur  les  consciences  et  à  travers 

17  John  Courtney  Murray,  Contemporary  Orientations  of  Catholic  Thought  on 
Church  and  State  in  the  Light  of  History,  dans  Theological  Studies,  10  (1949),  p.  224. 
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celles-ci  sur  la  cité.     Commentant  le  concordat  conclu  en  1940  entre  le 

Saint-Siège  et  l'Etat  portugais  et  selon  lequel  l'Etat  portugais,  tout  en 

assurant  la  pleine  liberté   de  l'Eglise  catholique,  ne  soutient   aucune 
Eglise  officielle,  le  cardinal  Cerejeira,   patriarche   de  Lisbonne,   a   dit 

avec  fierté  dans  une  allocution  remarquable  : 

C'est  le  christianisme  qui  a  introduit  dans  le  monde  cette  séparation 
entre  le  temporel  et  le  spirituel  sur  laquelle  est  fondée  toute  la  civilisation 

chrétienne.  C'est  là  la  source  de  la  liberté  de  conscience...  L'Etat 

portugais  reconnaît  l'Église  telle  qu'elle  est,  et  lui  assure  la  liberté;  mais 

il  ne  la  soutient  pas  et  ne  la  protège  pas  comme  religion  d'État...  Ce 
que  l'Eglise  perd  en  protection  officielle,  elle  le  gagne  en  liberté  virginale 
d'action.  Déliée  de  tout  engagement  envers  le  pouvoir  politique,  sa  voix 

acquiert  plus  d'autorité  auprès  des  consciences.  Elle  laisse  le  champ  libre 

à  César  pour  mieux  s'occuper  elle-même  de  ce  qui  appartient  à  Dieu. 
Elle  est  le  pur  vase  de  cristal  d'où  se  déverse  le  trésor  de  la  Révélation 
chrétienne  18. 

CONCLUSION. 

Serait-ce  indûment  simplifier  les  propos  nuancés  des  penseurs 

catholiques  d'aujourd'hui  que  de  les  reprendre  succinctement  dans  les 
quelques  formules  suivantes  ?  La  légitimité  des  solutions  apportées  au 

problème  des  relations  de  l'Eglise  avec  la  société  civile,  dépend  en 

dernière  analyse  d'une  unique  condition  :  la  garantie  constitutionnelle  19 

18     Cité  par  J.  Maritain,  L'Homme  et  l'Etat,  p.  151,  note  2. 
10  C'est  précisément  afin  de  bénéficier  d'une  garantie  constitutionnelle  de  sa 

liberté  d'action  ainsi  que  d'une  condition  stable  de  droit  et  de  fait  que  l'Eglise  cherche, 
là  où  c'est  possible,  à  conclure  des  concordats  avec  les  gouvernements.  Cependant,  il 
arrive  que  dans  certains  pays  les  dispositions  légales  ou  constitutionnelles  à  l'égard  de 
la  religion  soient  telles  qu'elles  rencontrent  substantiellement  les  objectifs  poursuivis  par 
un  concordat.  Ce  serait,  d'après  le  père  Murray,  le  cas  des  Etats-Unis.  Dans  ce  pays, 
la  séparation  juridique  de  l'Eglise  et  de  l'Etat,  n'étant  pas  l'expression  de  l'irréligion, 
ne  saurait  inquiéter  la  conscience  des  catholiques.  «  In  the  discourse  already  cited 

[il  s'agit  du  discours  aux  juristes  catholiques  italiens  de  1953]  Pius  XII  states,  as  the 
two  cardinal  purposes  of  a  Concordat,  first,  "to  assure  to  the  Church  a  stable  condition 
of  right  and  of  fact  within  society,"  and  second,  "to  guarantee  to  her  a  full  indépendance 
in  the  fulfillment  of  her  divine  mission".  It  may  be  maintained  that  both  of  these 
objectives  are  sufficiently  achieved  by  the  religious  provisions  of  the  First  Amendment. 

«  It  is  obvious  that  the  Church  in  America  enjoys  a  stable  condition  in  fact.  That 
her  status  at  law  is  not  less  stable  ought  to  be  hardly  less  obvious,  if  only  one  has 
clearly  in  mind  the  peculiarity  of  the  American  affirmation  of  the  distinction  between 
church  and  state.  This  affirmation  is  made  through  the  imposition  of  limits  on  govern- 

ment, which  is  confined  to  its  proper  ends,  those  of  temporal  society.  In  contrast  to 
the  Jacobin  system  in  all  its  forms,  the  American  Constitution  does  not  presume  to 
define  the  Church  or  in  any  way  to  supervise  her  exercise  of  authority  in  pursuit  of  her 
own  distinct  ends.  The  Church  is  entirely  free  to  define  herself  and  to  exercise  to  the 
full  her  spiritual  jurisdiction.  It  is  legally  recognized  that  here  is  an  area  which  lies 
outside  the  competence  of  government.  This  area  coincides  with  the  area  of  the  divine 
mission  of  the  Church,  and  within  this  area  the  Church  is  fully  independent,  immune 
from  interference  by  political  authority. 
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de  la  liberté  d'action  de  l'Eglise.  Ceci  assuré,  il  semble  bien  que  tous 
les  principes  permanents  dont  il  a  été  question  plus  haut,  seront  du 

même  coup  respectés.  Aussi,  est-ce  le  minimum  auquel  l'Eglise  ne  peut 

renoncer  et  qu'elle  n'a  jamais  cessé  de  revendiquer  par  le  moyen  des 
concordats  et  des  accords  conclus  avec  les  Etats.  Elle  est  prête  à 

s'accommoder  de  toutes  les  formes  de  gouvernement  pourvu  que  celles- 

ci  lui  reconnaissent  son  droit  d'incarner  le  spirituel  dans  le  temporel. 
Tout  se  réduit  donc  à  une  question  de  liberté;  le  reste  est  histoire  et 

aménagements  juridiques  et  politiques  dépendant  des  circonstances  de 

temps  et  de  lieu.  Telle  est,  réduite  à  sa  plus  simple  expression,  la 

norme  adoptée  par  un  nombre  grandissant  de  penseurs  catholiques 

d'aujourd'hui.  Elle  explique  la  tendance  chez  eux  à  voir  dans  les 
démocraties  occidentales,  établies  sur  une  saine  et  légitime  laïcité,  non 

seulement  une  forme  politique  acceptable,  mais  celle  qui,  eu  égard  au 

climat  historique  actuel,  offre  la  meilleure  solution  possible  au  pro- 

blème des  rapports  de  l'Eglise  avec  une  société  pluraliste  en  même 

temps  que  la  possibilité  d'édifier  une  cité  vitalement  chrétienne. 

Jacques  Croteau,  o.m.i., 

professeur   à    la    Faculté    de    Philosophie. 
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U explication  empiriste  de  la  causalité 

selon  David  Hume* 

Selon  l'intellectualisme  modéré  de  la  scolastique,  l'objet  propre 

de  l'intelligence  humaine  est  l'être  des  choses  sensibles,  et  la  raison 

humaine  peut,  par  l'étude  de  cet  être  et  de  ses  lois,  parvenir  progressi- 

vement à  une  connaissance  valable  bien  qu'imparfaite  de  l'univers,  de 
l'homme  et  de  Dieu. 

Ainsi  notre  intelligence  a  un  objet  propre  qui,  tout  en  lui  parve- 

nant par  l'intermédiaire  des  sens,  est  distinct  de  l'objet  des  sens.  Cet 

objet  permet  à  l'intelligence  humaine  de  saisir  l'être  dans  la  pauvreté 

d'une  connaissance  abstractive,  mais  aussi  selon  toutes  les  possibilités 

impliquées  dans  les  lois  de  l'être  qui  s'y  manifestent;  ainsi,  enrichi 

par  l'expérience  et  par  l'analyse  de  cette  expérience  au  moyen  des  lois 

de  l'être,  l'esprit  pénètre  peu  à  peu  dans  le  mystère  inépuisable  de 

l'être,  de  l'existant. 

Une  des  premières  manifestations  ou  epiphanies  de  cette  richesse 

ontologique  est  la  causalité  qui  conduit  l'esprit  jusqu'à  l'affirmation  de 

l'être  parfait,  jusqu'aux  confins  de  l'infini.  Selon  le  réalisme  modéré, 

l'intelligibilité  de  l'être  physique  implique  le  rapport  effet-cause  saisi 

d'abord  confusément  dans  un  acte  spontané  de  l'intelligence,  analysé 
ensuite  dans  son  analogue  inférieur  en  philosophie  de  la  nature  pour 

être  finalement  exploré  plus  à  fond  selon  toute  son  extension  analogi- 

que en  métaphysique.  En  somme,  le  principe  de  causalité  est  une  loi 

de  l'être;  s'il  est  une  loi  de  la  pensée,  c'est  parce  que  la  pensée  est 

fécondée  par  l'être  et  par  les  lois  de  l'être. 

La  philosophie  moderne  a  mis  en  doute  cette  conception  de  l'intel- 

ligence humaine,  soit  en  ne  reconnaissant  pas  sa  condition  d'esprit 

incarné,  c'est-à-dire  spécifié  par  l'être  des  choses  sensibles,  soit  en  lui 

refusant  un  objet  propre,  distinct  de  celui  des  sens.  Dans  l'un  ou 

l'autre  cas,  ce  fut  au  détriment  de  l'intelligence  humaine.    De  ce  point 

*  Communication  présentée  lors  du  vingt-neuvième  congrès  de  l'A.C.F.A.S.  tenu à  Ottawa  le  28  octobre  1961. 
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de  vue,  la  philosophie  moderne  peut  justement  être   qualifiée   d'anti- 
intellectualiste  : 

The  spirit  of  modem  thought  [écrit  Msr  Sheen],  whatever  else  it  may 
be,  is  anti-intellectual.  All  the  operations  of  the  intellect  from  abstraction 
to  reason  have  undergone  a  rigourous  criticism,  and  even  the  faculty  of 

the  intellect  itself  has  not  been  spared  1. 

Une     conséquence     inéluctahle     de     cet     antiintellectualisme     fut 

l'appauvrissement  de  la  notion  de  cause;   si  l'être  n'est  plus  reconnu 
comme   le   principe   fécondant    de    la    pensée,    à   plus   forte    raison    le 

principe    de    causalité    n'est    plus    admis    comme    une    loi    de    l'être. 

M.  Maritain  n'a-t-il  pas  écrit  : 

D'une  façon  générale  il  semble  que  le  mystère  de  l'être  se  fasse  plus 
épais  quand  on  passe  au  principe  de  causalité  2. 

Déjà  Descartes,  le  père  de  la  philosophie  moderne,  élimine  presque 

complètement  la  causalité  du  monde  physique.  Comment  un  corps, 

pure  étendue,  pourrait-il  être  cause  ?  Il  n'y  a  donc  ni  efficience  ni 
finalité  dans  le  monde  corporel.  Toutefois,  cet  appauvrissement  de  la 

nature  créée  a  son  contrepoids  dans  un  Créateur,  cause  universelle  et 

même  causa  sui.  De  plus,  Descartes  concède  que  l'âme  peut  agir  sur 

le  corps  humain  et  le  corps  humain  sur  l'âme,  par  l'intermédiaire  de 
la  glande  pinéale. 

Malebranche,  plus  logique  en  cela  que  son  maître,  n'admet  pas 

l'interaction  de  l'âme  et  du  corps  et  refuse  à  toute  créature  une 
efficience  réelle  : 

Mais  non  seulement  les  corps  ne  peuvent  être  causes  véritables  de 

quoi  que  ce  soit,  les  esprits  les  plus  nobles  sont  dans  une  semblable 

impuissance  3. 
Les  causes  naturelles  ne  sont  point  de  véritables  causes,  ce  ne  sont 

que  des  causes  occasionnelles  qui  n'agissent  que  par  la  force  et  l'efficacité 
de  la  volonté  de  Dieu,  comme  je  viens  de  l'expliquer. 

Car  comment  pourrions-nous  remuer  notre  bras  ?  Pour  le  remuer  il 
faut  avoir  des  esprits  animaux,  les  envoyer  par  de  certains  nerfs  vers  de 

petits  muscles  pour  les  enfler  et  les  raccourcir,  car  c'est  ainsi  que  le  bras 
qui  y  est  attaché  se  remue,  ou  selon  le  sentiment  de  quelques  autres  on 
ne  sait  pas  encore  comment  cela  se  fait.  Et  nous  voyons  que  les  hommes 

qui  ne  savent  pas  seulement  s'ils  ont  des  esprits,  des  nerfs  et  des  muscles 
remuent  leurs  bras,  et  les  remuent  même  avec  plus  d'adresse  et  de  facilité 

que   ceux   qui   savent  le  mieux  l'anatomie.     C'est   donc   que   les  hommes 

1  F.  J.  Sheen,  God  and  Intelligence  in  Modem   Philosophy,  New-York,  Image 
Book,  1958,  p.  [71]. 

2  J.  Maritain,  Sept  Leçons  sur  VEtre,  Paris,  Téqui.  1932,  p.  146. 
3  Malebranche,  La  Recherche  de  la  Vérité,  t.  II,  Paris,  Vrin,  1946,  p.  201. 
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veulent  remuer  leur  bras  et  qu'il  n'y  a  que  Dieu  qui  le  puisse  et  qui 
sache  le  remuer  4. 

Attribuer  aux  êtres  créés  une  causalité  réelle  est  considéré  comme 

l'erreur  la  plus  dangereuse  de  la  philosophie  des  anciens  car,  selon 

Malebranche,  l'idée  de  cause  «  représente  quelque  chose  de  divin  5  ». 

L'empiriste  Hume  admet  avec  Malebranche  que  le  monde  de 

l'expérience  interne  et  externe  ne  nous  révèle  aucune  causalité.  Mais 
alors,  objecte-t-il,  de  quel  droit  attribuons-nous  la  causalité  à  un  Dieu 

que  nous  ne  pouvons  pas  connaître  parce  qu'il  est  en  dehors  des  limites 

de  notre  expérience  ?  Nous  n'avons  donc,  conclut-il,  aucune  idée 
objective  de  la  causalité  et  la  relation  causale  a  une  valeur  purement 

subjective. 

L'idéalisme  kantien  accepte  la  position  de  Hume  concernant  le 
contenu  empirique  de  nos  connaissances;  mais  afin  de  donner  à  la 

causalité  la  valeur  d'une  loi  nécessaire  et  universelle,  Kant  substitue  à 

l'habitude  subjective  de  Hume  la  forme  a  priori  de  cause  :  la  causalité 

devient  ainsi  une  loi  de  l'esprit  qui  détermine  le  monde  de  l'expérience, 

le  monde  des  phénomènes.  Mais  l'esprit  doit  avouer  son  ignorance  du 
monde  des  noumènes. 

Enfin,  le  positivisme  renonce  tout  simplement  d'aborder  le  pro- 

blème des  causes;  voici  ce  qu'écrit  à  ce  sujet  Auguste  Comte  : 
...  le  caractère  fondamental  de  la  philosophie  positive  est  de  regarder  tous 
les  phénomènes  comme  assujettis  à  des  lois  naturelles  invariables,  dont  la 

découverte  précise  et  la  réduction  au  moindre  nombre  possible  sont  le 
but  de  tous  nos  efforts,  en  considérant  comme  absolument  inaccessible  et 

vide  de  sens  pour  nous  la  recherche  de  ce  qu'on  appelle  les  causes,  soit 
premières,  soit  finales.  [...]  Chacun  sait,  en  effet,  que,  dans  nos  explica- 

tions positives,  même  les  plus  parfaites,  nous  n'avons  nullement  la  préten- 
tion d'exposer  les  causes  génératrices  des  phénomènes,  puisque  nous  ne 

ferions  jamais  alors  que  reculer  la  difficulté,  mais  seulement  d'analyser 
avec  exactitude  les  circonstances  de  leur  production,  et  de  les  rattacher 
les  unes  aux  autres  par  des  relations  normales  de  succession  et  de 

similitude  G. 

En  bref,  le  mathématisme  de  Descartes  a  conduit  à  un  appauvris- 

sement de  la  métaphysique,  laquelle  s'est  muée  en  acte  de  foi  chez 

Malebranche.     L'empirisme  de  Hume  élimine  toute  possibilité   d'une 

4  Ibid.,  p.  202. 
5  Ibid.,  p.  198.  Il  faudrait,  en  conséquence,  rendre  à  toute  créature  un  hom- 

mage divin  :  «  Mais  si  l'on  ne  doit  pas  rendre  un  honneur  souverain  aux  poireaux  et 
aux  oignons,  on  peut  toujours  leur  rendre  quelqu'adoration  particulière  »  (ibid.,  p.  200). 

e    A.  Comte,  Cours  de  Philosophie  positive,  t.  I,  Paris,  Garnier,  1949,  p.  26-28. 
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science  de  l'être  et  l'idéalisme  kantien  aboutit  au  même  résultat,  alors 
que  les  positivistes  renoncent  à  tout  jamais  à  philosopher.  De  toute 

évidence,  il  y  a  une  corrélation  parfaite  entre  le  traitement  imposé  à 

la  métaphysique,  d'une  part,  et  à  la  causalité,  d'autre  part  :  le  principe 

de  causalité  n'est-il  pas  une  loi  de  l'être  ? 
Cet  antiintellectualisme  semble  trouver  son  expression  la  plus 

radicale  dans  l'empirisme  de  David  Hume  où  l'étude  de  la  causalité 

occupe  une  place  extrêmement  importante.  D'ailleurs  les  penseurs 
contemporains  peuvent-ils  étudier  la  causalité  sans  voir  planer  sur  leurs 

élucubrations  l'ombre  de  Hume  ? 
The  traditional  view  of  causation,  based  on  Aristotle,  had  to  face  the 

disruptive  criticism  of  Hume  in  the  eighteenth  century,  and  has  never 
recovered  its  reputation  with  the  world  in  general.  It  is  sufficiently  clear 

that  Hume's  analysis  is  inadequate,  yet  the  difficulties  he  raised  continued 
to  dog  the  steps  of  succeeding  thinkers.  [...].  [Modern  theories  of  causa- 

tion] want  to  do  justice  to  the  meaning  of  cause  and  effect,  but  Hume's 
avenging  ghost  is  always  eying  in  wait  7. 

Loin  de  moi  la  pensée  de  réfuter  «  définitivement  »   les  positions 

du  philosophe  empiriste.     Cependant,   à  l'occasion   de   ce   symposium 

sur  la  causalité,  j'ai  cru  utile  de  rendre  présent  à  nos  esprits  l'esprit 
de  Hume   (the  Ghost  of  Hume)  en  rappelant  brièvement  les  postulats 

fondamentaux  de  sa  philosophie  ainsi  que  son  analyse  de  la  causalité. 

Cet    exposé    sera    accompagné    de    quelques    réflexions    critiques    qui 

pourront  servir  d'amorce  à  l'échange  d'idées  qui  suivra. 

I.  —  POSTULATS   FONDAMENTAUX   DE   LA   PHILOSOPHIE 

DE    HUME. 

De  toute  évidence,  le  fondement  de  l'empirisme  de  Hume  réside 

dans  sa  décision  initiale  d'étudier  la  nature  humaine  en  n'utilisant  que 
la  méthode  expérimentale  : 

Quand  donc  nous  prétendons  expliquer  les  principes  de  la  nature 
humaine,  nous  proposons  en  fait  un  système  complet  des  sciences, 

construit  sur  une  base  presqu'entièrement  nouvelle,  la  seule  sur  laquelle 
elles  puissent  s'établir  avec  quelque  sécurité.  Et  de  même  que  la  science 
de  l'homme  est  la  seule  base  solide  pour  les  autres  sciences,  de  même 
la  seule  base  solide  que  nous  puissions  donner  à  cette  science  elle-même 

doit  se  trouver  dans  l'expérience  et  l'observation  8. 

7  D.  J.  B.  Hawkins,  Causality  and  Implication,  London,  Sheed  and  Word,  1937, 

p.  11. 
8  David  Hume,  Traité  de  la  Nature  humaine,  traduction  d'André  Leroy,  t.  I, 

Paris,  Aubier,  1946,  p.  59. 
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Car  il  me  semble  évident  que,  puisque  l'essence  de  l'esprit  nous  est 
aussi  inconnue  que  celle  des  corps  extérieurs,  il  doit  être  également 

impossible  de  former  une  notion  de  ses  pouvoirs  et  qualités  autrement 

que  par  de  soigneuses  et  rigoureuses  expériences  et  par  l'observation  des 
effets  particuliers  qui  résultent  des  différentes  circonstances  et  situations 
où  il  se  trouve  [...].  Toute  hypothèse  qui  prétend  révéler  les  qualités 

dernières  de  la  nature  humaine  doit  dès  l'abord  être  rejetée  comme 
présomptueuse  et  chimérique  9. 

Toutefois,  cet  empirisme  se  manifeste  véritablement  dans  la  théorie 

de  la  connaissance  adoptée  par  Hume,  théorie  dont  je  rappellerai 

l'essentiel  en  quelques  propositions. 

Premièrement,  Hume  classe  tous  les  faits  de  connaissance,  qu'il 
nomme  perceptions,  en  deux  catégories  fondamentales  :  les  impressions 
et  les  idées. 

Toutes  les  perceptions  de  l'esprit  humain  se  ramènent  à  deux  genres 
distincts  que  j'appellerai  impressions  et  idées.  Leur  différence  réside 
dans  les  degrés  de  force  et  de  vivacité  avec  lesquels  elles  frappent 

l'intelligence  et  font  leur  chemin  dans  notre  pensée  et  conscience.  Les 
perceptions  qui  pénètrent  avec  le  plus  de  force  et  de  violence,  nous 
pouvons  les  nommer  impressions;  et  sous  ce  nom  je  comprends  toutes 

nos  sensations,  passions  et  émotions,  telles  qu'elles  font  leur  première 

apparition  dans  l'âme.  Par  idées,  j'entends  les  images  effacées  (the  faint 
images)   des  impressions  dans  nos  pensées  et  nos  raisonnements10;  ... 

Les  impressions  peuvent  se  diviser  en  deux  genres,  les  impressions  de 

sensation  et  les  impressions  de  réflexion.  Le  premier  genre  naît  origina- 

lement dans  l'âme  de  causes  inconnues.  Le  second  est,  dans  une  grande 
mesure  dérivé  de  nos  idées  11... 

Toutes  nos  connaissances  se  divisent  donc  comme  suit  :  d'une  part, 
les  impressions  qui  sont  soit  les  sensations  (v.g.  la  couleur,  le  son,  etc.), 

soit  les  impressions  de  réflexion,  i.e.  les  passions,  les  désirs,  les  émotions, 

d'autre  part,  les  idées  qui  sont  des  copies  affaiblies  des  impressions. 

Deuxièmement,   s'inspirant   d'un   principe   cartésien,   Hume   divise 
nos  perceptions  en  perceptions  simples  et  en  perceptions  complexes. 

Il  est  une  autre  division  de  nos  perceptions  qu'il  conviendra  de  noter 

et  qui  s'étend  à  nos  impressions  et  à  nos  idées.  C'est  la  division  en 
simples  et  complexes.  Les  perceptions  simples,  impressions  et  idées,  sont 

celles  qui  n'admettent  ni  division  ni  séparation.  Les  complexes  sont  leurs 
contraires,  elles  peuvent  se  diviser  en  parties  12. 

»  Ibid.,  p.  60. 
io  Ibid.,  p.  65. 

«  Ibid.,  p.  72. 

«  Ibid.,  p.  66. 
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Troisièmement,  Hume  affirme  une  correspondante  parfaite  entre 

les  éléments  dont  sont  constituées  nos  idées  et  ceux  qui  composent  les 

impressions. 

Après  l'examen  le  plus  soigneux  dont  je  suis  capable,  j'ose  affirmer 
que  la  règle  est  ici  valable  sans  exception  et  que  toute  idée  simple  a  une 
impression  simple  qui  lui  correspond  et  que  toute  impression  simple  a 

une  idée  qui  lui  correspond.  [...].  Mais  si  quelqu'un  niait  cette  corres- 
pondance universelle,  je  ne  connais  pas  d'autre  moyen  de  le  convaincre 

que  de  le  prier  de  montrer  une  idée  simple  qui  n'a  pas  d'impression 
correspondante  13. 

Toutes  nos  idées  simples  à  leur  première  apparition  dérivent  des 

impressions  simples  qui  leur  correspondent  et  qu'elles  représentent 
exactement 14. 

En  conséquence,  nos  idées  ne  peuvent  avoir  aucune  signification 

qui  dépasse  le  donné  sensible  comme  tel.  L'intelligence  humaine  n'a 

donc  pas  d'objet  propre  qui  la  spécifie.  Un  corollaire  important  dérive 

de  cette  conception  :  l'objet  de  notre  connaissance  étant  confiné  au 
monde  de  nos  impressions,  il  nous  est  impossible  de  ne  rien  affirmer 

de  la  réalité  extra-mentale. 

C'est  une  question  de  fait  de  savoir  si  les  perceptions  des  sens  sont 
produites  par  des  objets  extérieurs,  à  leur  ressemblance;  comment 

déciderons-nous  de  cette  question  ?  Par  expérience,  assurément,  comme 

toutes  les  questions  de  nature  analogue.  Mais  ici  l'expérience  est 
complètement  silencieuse,  et  il  faut  qu'elle  le  soit.  L'esprit  n'a  jamais 
de  présent  à  lui  que  les  perceptions,  et  il  ne  peut  sans  doute  atteindre 

aucune  expérience  de  leur  connexion  avec  les  objets  15. 

Quatrièmement,  puisque  toutes  nos  idées,  comme  nos  impressions 

sensibles,  peuvent  être  divisées  en  éléments  simples  et  que,  d'autre  part, 

l'imagination  peut  associer  librement  ces  idées,  il  doit  nécessairement 

exister  des  lois  d'association  qui  rendent  la  science  possible. 

Puisque  l'imagination  peut  séparer  toutes  les  idées  simples  et  qu'elle 
peut  les  unir  de  nouveau  sous  quelque  forme  qui  lui  plaît,  rien  ne  serait 
plus  inexplicable  que  les  opérations  de  cette  faculté,  si  quelques  principes 
universels  ne  la  guidaient,  qui  la  rendent  uniforme,  dans  une  certaine 

mesure,  en  tout  temps  et  en  tout  lieu.  [...].  Ce  principe  d'union,  on  ne 
doit  pas  le  considérer  comme  une  connexion  inséparable;  car  une  telle 

connexion  a  déjà  été  exclue  de  l'imagination;  et  pourtant  nous  ne  devons 

pas  conclure  que  sans  elle  l'esprit  est  incapable  de  joindre  deux  idées; 
car  rien  n'est  plus  libre  que  cette  faculté;  mais  nous  devons  seulement 

regarder  ce  principe   d'union   comme   une   force   calme    (a    gentle   force), 

!3    lbid.,  p.  67-68. 
14  Ibid.,  p.  68. 

15  David  Hume,  Enquête  sur  l'Entendement  humain,  traduction  d'André  Leroy, 
Paris,  Aubin,  1947,  p.  208. 
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qui  l'emporte  couramment;  c'est  la  cause  qui,  entre  autre  chose,  produit 
la  si  étroite  correspondance  mutuelle  des  langues  16. 

Cinquièmement,  la  relation  causale  est  la  plus  importante  des  lois 

d'association  des  idées.    En  effet,  toutes  les  sciences  concernant  les  faits 
se  fondent  sur  cette  relation. 

Tous  les  objets  de  la  raison  humaine  ou  de  nos  recherches  peuvent 

se  diviser  en  deux  genres,  à  savoir  les  relations  d'idées  et  de  faits.  Du 

premier  genre  sont  les  sciences  de  la  géométrie,  de  l'algèbre  et  de 
l'arithmétique  et,  en  bref,  toute  affirmation  qui  est  intuitivement  ou 
démonstrativement  certaine.  [...].  Les  propositions  de  ce  genre,  on  peut 

les  découvrir  par  la  seule  opération  de  la  pensée,  sans  dépendre  de  rien 

de  ce  qui  existe  dans  l'univers.     [...]. 
Les  faits  qui  sont  les  seconds  objets  de  la  raison  humaine,  on  ne  les 

établit  pas  de  la  même  manière.     [...]. 

Tous  les  raisonnements  sur  les  faits  paraissent  se  fonder  sur  la  rela- 

tion de  la  cause  à  l'effet.  C'est  au  moyen  de  cette  seule  relation  que 

nous  dépassons  l'évidence  de  notre  mémoire  et  de  nos  sens  17. 

Tels  sont,  semble-t-il,  les  principaux  éléments  de  la  théorie  empi- 

riste  de  la  connaissance.  En  raison  de  l'importance  capitale  qu'occupe 
la  causalité  dans  cette  théorie,  Hume  consacre  la  plus  grande  partie 

du  livre  premier  du  Traité  de  la  Nature  humaine  à  l'étudier. 

IL  —  L'EXPLICATION  EMPIRISTE  DE   LA   CAUSALITÉ 
SELON  HUME. 

Pour  commencer  régulièrement,  nous  devons  examiner  l'idée  de 
causalité  et  voir  de  quelle  origine  elle  dérive.  On  ne  peut  raisonner 

correctement  si  l'on  ne  comprend  pas  l'idée  sur  laquelle  on  raisonne; 
et  l'on  ne  peut  comprendre  parfaitement  une  idée  si  l'on  ne  remonte  pas 
à  son  origine  et  si  l'on  n'examine  pas  l'impression  primitive  dont  elle  naît. 
L'examen  de  l'impression  jette  de  la  clarté  sur  l'idée;  et  l'examen  de 
l'idée  jette  de  même  de  la  clarté  sur  tout  notre  raisonnement 18. 

Cette  méthode  d'analyse  de  la  causalité  est  tout  à  fait  conforme  à 

l'empirisme  de  Hume.  Je  ferai  toutefois  remarquer  immédiatement 

que  cette  analyse  de  la  relation  de  la  cause  à  l'effet  est  causale,  ce  qui 

n'est  pas  sans  susciter  des  difficultés. 
Hume  étudie  la  causalité  en  trois  étapes  bien  distinctes  :  primo, 

une  étude  directe  de  chaque  cas  particulier  de  causalité  conduit  à  une 

16  David  Hume,  Traité  de  la  Nature  humaine,  traduction  d'André  Leroy,  t.  I, 
Paris,  Aubier,  1946,  p.  75. 

17  David  Hume,  Enquête  sur  l'Entendement  humain,  traduction  d'André  Leroy, 
Paris,  Aubier,  1947,  p.  70-71. 

18  David  Hume,  Traité  de  la  Nature  humaine,  traduction  d'André  Leroy,  t.  I, 
Paris,  Aubier,  1946,  p.  147. 
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impasse;  secundo,  l'analyse  du  principe  de  causalité  et  de  l'inférence 

causale  oriente  Hume  vers  le  fait  subjectif  de  l'habitude  créée  par  la 
perception  répétée  de  faits  contigus  et  successifs;  tertio,  le  fait  subjectif 

de  l'habitude  fournit  l'impression  dont  dérive  l'idée  de  cause.  Essayons 
de  suivre  Hume  dans  le  dédale  de  cette  analyse. 

Notre  philosophe  commence  donc  par  scruter  chaque  cas  parti- 
culier où  une  relation  causale  est  affirmée. 

Jetons  donc  notre  regard  sur  deux  objets  quelconques  que  nous 

appelons  cause  et  effet  et  retournons-les  de  tous  côtés  afin  de  découvrir 

l'impression  qui  produit  une  idée  d'aussi  prodigieuse  importance.  A 
première  vue  je  perçois  que  je  ne  dois  la  chercher  dans  aucune  des 
qualités  particulières  des  objets;  car,  quelle  que  soit  celle  de  ces  qualités 

que  je  choisisse,  je  découvre  un  objet  qui  n'en  est  pas  doté  et  qui 
pourtant  tombe  sous  la  dénomination  de  cause  ou  d'effet.  Et  certes  il 
n'existe  rien,  soit  d'extérieur  soit  d'intérieur,  qu'on  ne  doive  considérer 

comme  une  cause  ou  comme  un  effet;  pourtant  il  n'y  a  pas  une  seule 
qualité  qui  appartienne  universellement  à  tout  être  et  lui  donne  droit  à 

cette  dénomination  1S). 

D'ailleurs,  le  caractère  atomique  de  nos  impressions  simples  impli- 

que tout  naturellement  que  nous  ne  pouvons  avoir  l'impression  ou  la 

sensation   d'aucune   relation   causale. 

L'idée  de  causalité  doit  donc  se  tirer  de  quelque  relation  entre  les 
objets;  et  cette  relation,  nous  devons  maintenant  tenter  de  la  découvrir20. 

Or,  les  seules  relations  que  nous  pouvons  découvrir  dans  les  cas 

individuels   de   causalité   sont   les   deux   relations   de   contiguïté   et   de 

succession. 

Après  avoir  découvert  ou  admis  que  les  deux  relations  de  contiguïté 
et  de  succession  sont  essentielles  aux  causes  et  aux  effets,  je  découvre 

que  je  suis  bloqué  et  que  je  ne  peux  professer  plus  avant  par  l'examen 
d'un  cas  isolé  de  causalité  21. 

Pourtant,  ces  deux  relations  ne  sont  pas  déterminantes,  car  «  un 

objet  peut-être  contigu  et  antérieur  à  un  autre  sans  qu'on  le  considère 
comme  sa  cause.  Il  faut  prendre  en  considération  une  connexion 

nécessaire  et  cette  relation  est  beaucoup  plus  importante  qu'aucune  des 
deux  autres  mentionnées  ci-dessus  22.  » 

L'idée  de  connexion  nécessaire  semble  donc  définir  la  causalité, 

mais  elle  ne  peut  avoir  son  origine   de  la   sensation  en  raison   de  la 

I»  Ibid.,  p.  147. 
20  Ibid.,  p.  147. 
21  Ibid.,  p.  149. 
22  Ibid.,  p.  149-150. 
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possibilité  de  diviser  toutes  nos  impressions  en  éléments  simples; 

aucune  liaison  objective  d'impressions  sensibles  n'est  par  conséquent 
nécessaire. 

Il  nous  faut  donc  abandonner  l'examen  direct  de  cette  question  de 
la  nature  de  la  connexion  nécessaire  qui  entre  dans  notre  idée  de  causa- 

lité; et  tenter  de  découvrir  d'autres  questions  dont  l'étude  nous  apportera 
peut-être  une  suggestion  susceptible  d'éclaircir  la  difficulté  actuelle.  De 
ces  questions,  il  s'en  présente  deux  que  je  vais  examiner. 

La  première,  c'est  quelle  raison  nous  fait  affirmer  comme  nécessaire 

que  tout  ce  qui  commence  d'exister  doit  aussi  avoir  une  cause  ? 
La  seconde,  pourquoi  concluons-nous  que  telles  causes  particulières 

doivent  nécessairement  avoir  tels  effets  particuliers;  et  quelle  est  la 
nature  de  Yinférence  qui  nous  conduit  des  unes  aux  autres,  et  de  la 

croyance  que  nous  lui  accordons  23  ? 

La  première  question  concerne  la  valeur  du  principe  de  causalité 

que  Hume  énonce  comme  suit  :  «  Tout  ce  qui  commence  d'exister  doit 

avoir  une  cause  de  son  existence.  »  Cette  proposition,  selon  l'empirisme, 

ne  peut  être  intuitivement  ni  démonstrativement  certaine.  D'une  part, 

en  effet,  cette  proposition  n'est  pas  analytique  car  «  l'imagination  peut 

séparer  l'idée  de  cause  de  l'idée  de  commencement  d'existence  ». 

D'autre  part,  toute  preuve  du  principe  de  causalité  le  suppose  et 

implique  un  cercle  vicieux 24.  En  d'autres  termes,  nous  ne  pouvons 
obtenir  a  priori  aucune  connaissance  valable  concernant  les  faits.  Donc, 

si  le  principe  de  causalité  a  un  sens,  il  doit  provenir  de  l'expérience. 
Ce  qui  conduit  Hume  à  la  deuxième  question,  à  savoir  pourquoi 

concluons-nous  que  telles  causes  particulières  doivent  nécessairement 

avoir  tels  effets  particuliers. 

C'est  donc  par  expérience  seulement  que  nous  pouvons  inférer  l'exis- 

tence d'un  objet  de  celle  d'un  autre.  Voici  la  nature  de  cette  expérience. 
Nous  nous  souvenons  d'avoir  eu  des  exemples  fréquents  de  l'existence 
d'objets  d'une  espèce  donnée;  et  nous  nous  souvenons  aussi  que  des 

objets  d'une  autre  espèce  les  ont  toujours  accompagnés  et  ont  toujours 
apparu  dans  un  ordre  régulier  de  contiguïté  et  de  succession  par  rapport 

à  eux.  Ainsi  nous  nous  souvenons  d'avoir  vu  un  objet  de  cette  espèce 

que  nous  appelons  flamme  et  d'avoir  senti  une  sensation  de  cette  espèce 
que  nous  appelons  chaleur.  Nous  rappelons  également  à  l'esprit  leur 
constante  conjonction  dans  tous  les  cas  passés.  Sans  autre  cérémonie, 

nous  appelons  l'une  cause  et  l'autre  effet,  et  inférons  l'existence  de  l'une 
de  l'existence  de  l'autre 25. 

23  Ibid.,  p.  150. 

24  Ibid.,  p.  152-155. 
25  Ibid.,  p.  161-162. 
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Toutefois,    cette    connexion    nécessaire    ou    conjonction    constante 

n'apporte  à  notre  connaissance  de  la  causalité  aucun  élément  objectif 
nouveau  : 

La  simple  répétition  d'une  impression  passée,  même  à  l'infini,  n'engen- 
drera jamais  une  idée  originale,  comme  celle  de  connexion  nécessaire; 

le  nombre  des  impressions  n'a,  dans  ce  cas,  pas  plus  d'effet  que  si  nous 
nous  en  tenions  à  une  seule  26. 

S'il  en  est  ainsi,  pourquoi  alors  énonçons-nous  une  conclusion  qui 

déborde  les  cas  passés  ?     S'agirait-il   d'un  raisonnement  fondé   sur  la 
similitude  nécessaire  du  futur  avec  le  passé  ?     Non,  car  le  passé  ne 

décide  rien  du  cas  présent  ou  futur. 

Ainsi,  non  seulement  notre  raison  nous  fait  défaut  dans  la  découverte 

de  l'ultime  connexion  des  causes  et  des  effets,  mais  même  une  fois  que 
l'expérience  nous  a  informé  de  leur  constante  conjonction,  notre  raison 
ne  peut  nous  convaincre  pourquoi  nous  pouvons  étendre  cette  expérience 

au-delà  des  cas  particuliers  qui  sont  tombés  sous  notre  observation  27. 

Il  ne  reste  donc  à  Hume  que  de  considérer  à  nouveau  cette  expé- 

rience de  l'inférence  causale  à  partir  de  la  constatation  d'une  connexion 
constante  et  de  tenter  ainsi  de  répondre  à  la  question  initiale  :  quelle 

est  l'impression  sensible  dont  dérive  l'idée  de  cause  ? 
La  réflexion  sur  plusieurs  cas  répète  seulement  les  mêmes  objets  et 

ne  peut  donc  donner  naissance  à  une  nouvelle  idée.  Mais  un  examen 

plus  poussé  me  découvre  que  la  répétition  n'est  pas  identique  en  tout 
point,  qu'elle  produit  une  nouvelle  impression  et,  par  ce  moyen,  l'idée 
que  j'examine  à  présent.  Car,  après  une  fréquente  répétition,  je  trouve 

qu'à  l'apparition  de  l'un  des  objets,  l'esprit  est  déterminé  par  accoutu- 
mance à  considérer  l'autre  objet  qui  l'accompagne  habituellement  et  à 

le  considérer  sous  un  jour  plus  vif  en  raison  de  son  rapport  au  premier 

objet.  C'est  donc  cette  impression,  cette  détermination  qui  m'apporte 
l'idée  de  nécessité  28. 

Que  signifie  au  juste  cette  réponse  de  Hume  ?  Avant  d'en  préciser 

le  sens,  Hume  tente  d'éliminer  une  fois  pour  toute  le  «  préjugé  »  selon 

lequel  l'idée  de  cause  correspondrait  à  un  pouvoir  productif  apparte- 
nant aux  choses  matérielles  ou  spirituelles. 

Toutes  les  idées  sont  dérivées  des  impressions  et  elles  les  représentent. 

N0U9  n'avons  jamais  d'impression  qui  contienne  pouvoir  ou  efficace. 

Nous  n'avons  jamais  d'idée  de  pouvoir29. 

2«  Ibid.,  p.  163. 

27  Ibid.,  p.  166. 
28  Ibid.,  p.  240. 
2°  Ibid.,  P.  246. 
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L'argumentation  de  Hume  est  semblable  à  celle  de  Malebranche  : 
puisque  nous  ne  percevons  pas  clairement  comment  la  cause  agit,  on 

doit  révoquer  comme  non  évident  le  fait  de  l'action  et  du  pouvoir 

causal.  Voici  comment  Jean  Laporte  présente  l'argument  de  Hume 
en  termes  quelque  peu  ironiques  mais  clairs  : 

Savez-vous  bien  ce  qu'il  faut  faire  pour  prononcer  le  nom  de  votre 
meilleur  ami,  pour  courber  ou  redresser  celui  de  vos  doigts  dont  vous 

faites  le  plus  d'usage  ?  Et  puisque  vous  ne  le  savez  pas,  de  quel  front 

osez-vous  dire  que  c'est  vous  qui  le  faites 30. 

Somme  toute,  nous  pouvons  conclure  à  l'impossibilité  de  montrer, 
sur  un  cas  unique,  le  principe  où  se  trouve  la  force  et  la  puissance  active 

d'une  cause  31. 

Il  est  clair  aussi  que  la  perception  répétée  de  faits  contigus  et 

successifs  n'ajoute  rien  ni  aux  impressions  ni  aux  choses.  En  effet,  si 
dans  chaque  cas  particulier  on  ne  perçoit  aucune  relation  causale  entre 

la  flamme  et  la  chaleur,  une  infinité  de  perceptions  identiques  ne 

pourra  jamais  produire  l'idée  de  cause. 

Mais,  précise  Hume,  si  la  perception  répétée  de  faits  identiques 

n'influence  aucunement  les  faits,  «  elle  agit  sur  l'esprit  par  la  transition 

coutumière  qu'elle  produit32».     En  effet,  la  constatation  répétée  de 

faits  contigus  et  successifs  produit  dans  l'imagination  une  habitude,  un 

pli  tel  que  la  présence  d'un  des  deux  faits  pousse  l'imagination  à  se 

représenter   le   fait   conjoint;    l'habitude    de   constater    deux   faits    en 

liaison   constante   aimante   l'esprit   et   l'incite   à   prédire   qu'il   en   sera 

ainsi  dans  l'avenir.     Cette  impulsion  est  donc  l'impression  subjective 

originale  dont  l'idée  de  cause  est  la  copie. 

L'idée  de  nécessité  naît  d'une  impression.  Aucune  impression  appor- 
tée par  les  sens  ne  peut  engendrer  cette  idée.  Celle-ci  doit  donc  dériver 

de  quelque  impression  interne  ou  de  réflexion.  Il  n'y  a  pas  d'autre 
impression  interne  en  relation  avec  le  fait  qui  nous  occupe  actuellement, 

que  la  tendance,  produite  par  la  coutume,  à  passer  d'un  objet  à  l'idée 

d'un  autre  objet  qui  l'accompagne  habituellement.  Telle  est  l'essence  de 
la  nécessité.  Somme  toute,  la  nécessité  est  quelque  chose  qui  existe  dans 

l'esprit,  mais  non  dans  les  objets  3:{. 

30  J.  Laporte,  L'Idée  de  Nécessité,  Paris,  Presses  universitaires  de  France,  1941, 
p.  10. 

31  David  Hume,  Traité  de  la  Nature  humaine,  traduction  d'André  Leroy,  t.  I, 
Paris,  Aubier,  1946,  p.  244. 

32  Ibid.,  p.  253. 

33  Ibid.,  p.  252. 
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Hume  est  enfin  parvenu  au  terme  de  ses  recherches.  Ayant 

découvert  l'impression  dont  dérive  l'idée  de  cause,  il  peut  définir 
clairement  cette  idée  : 

...un  objet  antérieur  et  contigu  à  un  autre  et  qui  y  est  uni  dans  l'imagi- 
nation de  telle  manière  que  l'idée  de  l'un  détermine  l'esprit  à  former 

l'idée  de  l'autre  et  l'impression  de  l'un  à  former  de  l'autre  une  idée 
plus  vive  34. 

L'inférence  causale  est  donc  toute  spontanée  et  n'a  que  la  valeur 

de  Vimpulsion  qui  la  fonde.    Il  ne  s'agit  pas  d'une  certitude  rationnelle 

fondée  sur  une  évidence  immédiate  ou  médiate,  il  s'agit  d'un  sentiment, 

d'un  «  feeling  »  : 
Tous  nos  raisonnements  sur  les  causes  et  les  effets  ne  dérivent  de  rien 

d'autre  que  de  l'accoutumance  :  et  la  croyance  est  plus  proprement  un 
acte  de  la  partie  sentante  que  de  la  partie  pensante  de  notre  nature  35. 

Hume  parvient  ainsi  à  une  conclusion  qui  peut  sembler  mons- 

trueuse mais  qui  n'est  que  l'expression  de  son  empirisme  :  toutes  les 

sciences  concernant  les  faits  se  fondent  sur  l'inférence  causale;  or 

l'inférence  causale  n'est  rien  d'autre  qu'un  sentiment  subjectif,  c'est-à- 
dire  une  manière  de  sentir;  donc  toutes  ces  sciences  sont  des  manières 

de  sentir. 

De  cette  conclusion,  Hume  tire  une  conséquence  symptomatique; 

si  la  raison  humaine  ne  peut  s'élever  au-dessus  du  sentiment,  les  êtres 
qui  ont  du  sentiment  ont  aussi  une  raison  : 

Nulle  vérité  ne  me  paraît  plus  évidente  que  l'assertion  que  les  bêtes 
sont  douées  de  pensée  et  de  raison  aussi  bien  que  les  hommes 36. 

Hume  termine  son  étude  de  la  causalité  par  l'énoncé  de  quelques 

corollaires  :    1°  Toutes  les  causes  sont   du  même   genre.     On  ne  peut 

même  pas  distinguer  la  condition  de  la  cause.     2°  Il  n'y  a  qu'une  sorte 

de  nécessité,  la  nécessité  causale  produite  par  l'habitude.     On  ne  peut 
donc   pas   opposer   liberté   et   nécessité,    nécessité   morale   et   nécessité 

physique.     3°  Il  n'y  a  aucune  nécessité  absolue. 

III.   —   QUELQUES    RÉFLEXIONS    CRITIQUES. 

Il  est  évident,  du  point  de  vue  de  l'intellectualisme  modéré,  que 

l'explication  empiriste  de  la  causalité  telle  que  présentée  par  Hume 

est  insuffisante  et  erronnée.     D'autre  part,  la  position  de  Hume  invite 

34  Ibid.,  p.  259. 
35  Ibid.,  p.  271. 
se    Ibid.,  p.  263. 
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les  philosophes  scolastiques  à  une  réflexion  sérieuse  concernant  certains 

problèmes  philosophiques;  il  faudrait  en  particulier  préciser  la  doctrine 

scolastique  concernant  la  valeur  objective  de  la  connaissance  sensible, 

le  rapport  qui  existe  entre  l'apport  de  la  connaissance  sensible  et  l'objet 

propre  de  l'intelligence  humaine,  le  fondement  ontologique  du  principe 

de  causalité  considéré  en  rapport  avec  l'expérience  sensible,  etc. 

Toutefois,  les  brèves  réflexions  qui  vont  suivre  signaleront  plutôt 

quelques-unes  des  difficultés  inhérentes  à  la  position  de  Hume,  diffi- 

cultés d'ailleurs  qui  manifestent  l'insuffisance  de  cette  position.  Le 

souvenir  de  deux  textes  de  David  Hume  me  permet  d'être  tout  à  fait 

à  l'aise  au  moment  où  j'entreprends  de  critiquer  sa  pensée  : 
Chaque  pas  que  je  fais  [écrit-il],  je  le  fais  en  hésitant;  chaque 

nouvelle  réflexion  me  fait  craindre  une  erreur  et  une  absurdité  dans  mon 

raisonnement  37. 

En  général,  les  erreurs  de  religion  sont  dangereuses;  les  erreurs 

philosophiques  sont  seulement  ridicules  3g. 

La  difficulté  la  plus  apparente  de  la  philosophie  de  Hume  provient 

de  la  méthode  utilisée;  Hume  recherche  l'impression  originale  dont 

dérive  l'idée  de  cause  et  qui  lui  sert  de  modèle  :  il  procède  par  analyse 

causale,  c'est-à-dire  il  suppose  la  valeur  objective  du  principe  de  causa- 

lité et  l'utilise  pour  finalement  conclure  à  la  valeur  purement  subjective 

de  l'inférence  causale.  Toutes  nos  idées,  dit-il,  dérivent  des  impressions 

sensibles,  l'impulsion  qui  fonde  l'inférence  causale  dérive  d'une  habi- 

tude, etc.  Autant  d'affirmations  de  causalités  réelles  qui  servent  de 

fondement  à  l'empirisme  et  qui  ne  peuvent  pas  être  identifiées  à  une 

inference  causale  purement  subjective  fondée  sur  l'habitude.  Le 

dilemme  est  évident,  mais  sans  issue  :  ou  bien  la  causalité  n'a  aucune 

valeur  objective  et  alors  l'explication  de  la  causalité  présentée  par 

Hume  perd  tout  son  sens  parce  qu'elle  implique  une  pétition  de 

principe  ou  un  processus  à  l'infini  (ne  faudrait-il  pas  une  habitude 

pour  voir  une  connexion  nécessaire  entre  l'habitude  et  l'impulsion  qui 

fonde  l'inférence  causale  ?  )  ;  ou  bien  la  causalité  a  une  valeur  objective 

et  alors  l'explication  de  Hume  est  contradictoire.  Bref,  Hume  se  sert 

de  l'idée  réaliste  de  cause  pour  prouver  qu'il  ne  possède  pas  une 
telle  idée. 

37    Ibid.,  p.  357. 
3»    Ibid.,  p.  365. 
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Cette  difficulté  en  implique  une  autre  qui  met  en  question  le 

fondement  de  l'empirisme  de  Hume,  à  savoir  l'affirmation  d'une  corres- 

pondance parfaite  de  nos  idées  et  de  nos  impressions  sensibles.  L'ana- 

lyse de  Hume  suppose  qu'il  possède  au  départ  une  idée  de  cau^e  qui 

signifie  production,  efficience;  il  semble,  en  effet,  qu'il  soit  impossible 

d'interpréter  autrement  ses  affirmations  concernant  l'origine  des  idées. 

Or  Hume  refuse  d'admettre  que  nous  puissions  percevoir  par  les  sens 

une  impression  de  pouvoir  productif,  d'efficience.  Hume  a  donc  à 

l'esprit,  si  ce  qu'il  dit  est  vrai,  une  idée  originale  qui  ne  serait  la  copie 

d'aucune  impression  correspondante.  Si,  d'autre  part,  on  concède  qu'il 
a  une  impression  qui  implique  la  perception  de  la  causalité,  sa  position 

devient  alors  intenable.  Somme  toute,  Hume  possède  une  idée  de  cause 

qui  ne  dérive  pas  d'une  habitude  purement  subjective. 

Ceci  nous  suggère  un  troisième  élément  de  critique.  Hume  refuse 

d'admettre  que  nous  percevons  des  faits  de  causalité  car,  dit-il,  nous 

n'avons  aucune  perception  claire  d'un  pouvoir,  d'une  efficace;  ne 
percevant  pas  clairement  comment  notre  volonté  meut  nos  membres, 

ni  comment  certains  membres  meuvent  d'autres  membres,  il  faudrait 
dire  que  nous  ne  percevons  pas  le  fait  de  la  motion.  Nous  retrouvons 

ici,  sous  une  forme  bâtarde,  le  principe  cartésien  de  l'évidence. 

Si  donc  aucune  impression  sensible  ne  contient  la  notion  de 

pouvoir,  deux  impressions  contiguës  et  successives  n'en  contiennent 

pas  davantage.  Comment  alors  une  série  d'impressions  peut-elle 
engendrer  une  habitude,  une  propensité  à  croire,  qui  serait  le  modèle 

de  l'idée  de  cause  ?  En  d'autres  termes,  l'explication  de  Hume  impli- 
que la  perception  de  certains  faits  de  causalité,  à  savoir  la  perception 

ou  conscience  du  fait  que  les  impressions  répétées  engendrent  une 

habitude  qui  s'exprime  dans  une  propensité  à  associer  les  idées,  qui 

s'exprime  par  l'inférence  causale.  Or,  on  ne  perçoit  pas  clairement  le 

pouvoir  générateur  de  chaque  sensation  qui  contribue  à  l'affermisse- 

ment de  l'habitude  impliquée  dans  l'inférence  causale.  A  la  limite,  on 

pourrait  donc  dire  que  l'argument  utilisé  par  Hume  pour  nier  la 

perception  des  faits  de  causalité  fait  s'évanouir  sa  propre  explication 
de  la  causalité. 

En  terminant,  je  me  permets  de  proposer  une  dernière  critique 

qu'on  pourrait  qualifier  de  cruciale  et  qui  résume  toutes  les  autres.     On 
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a  pu  constater,  et  les  brèves  réflexions  que  je  viens  de  vous  soumettre 

ont  tenté  de  le  démontrer,  que  Hume  a  dû  faire  éclater  les  postulats 

de  son  empirisme  pour  établir  sa  conception  empiriste  de  la  causalité. 

La  preuve  la  plus  éclatante  de  la  faiblesse  de  cet  empirisme  se  trouve 

donc  dans  l'activité  intellectuelle  que  Hume  a  déployée  pour  en  faire 

la  preuve;  cette  activité  de  l'esprit  de  Hume  dépasse  en  effet  le  monde 

des  impressions  et  on  pourrait  dire  paradoxalement  que  l'intelligence 

humaine  se  manifeste  même  lorsqu'elle  tente  de  se  nier. 
«  Philosophy  burries  its  undertakers  »,  a  écrit  M.  Etienne  Gilson; 

ce  qui  signifie  :  la  philosophie  survit  même  chez  ceux  qui  tentent  de 

l'éliminer. 

Jean-Louis  Allard, 

professeur  à  la  Faculté  de  Philosophie. 
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Karl    Hermann    Schelkle.    —    Die    Petrusbriefe.     Der    Judasbrief    (Herders 
theologischer  Kommentar  zum  Neuen  Testament.     Band  XIII,  Fasz.  2.)     Freiburg, 
Herder,  1961.     250  p. 

Le  commentaire  théologique  du  Nouveau  Testament  inauguré  en  1953  par 
A.  Wikenhauser  et  publié  aux  Éditions  Herder,  Fribourg,  progresse  lentement.  Un 

deuxième  fascicule  du  vol.  XII  vient  s'ajouter  au  fasc.  3  paru  il  y  a  huit  ans.  Lee 
débuts  étaient  de  bon  augure  avec  le  commentaire  de  R.  Schnackenburg  des  épîtres 

de  saint  Jean.  Sous  A.  Vœgtle  qui  dirige  maintenant  la  collection,  nous  sommes 

assurés  de  voir  persister  la  même  orientation  scientifique  voulue  à  l'œuvre  par  son 
initiateur.  Le  présent  fascicule  de  K.  H.  Schelkle  reste  hautement  fidèle  à  l'objectif. 
Le  commentaire  qu'il  nous  offre  des  épîtres  de  Pierre  et  de  celle  de  Jude  est  de 
belle  tenue,  richement  documenté,  ne  négligeant  rien  des  résultats  de  la  critique 

contemporaine.  S'adressant  principalement  à  ses  frères  catholiques,  l'auteur  sait 
opportunément  dégager  par  son  commentaire  les  données  théologiques  du  texte. 
On  appréciera  les  dix  Excursus  dont  il  enrichit  son  exposé,  notamment  les  cinq 

premiers  relatifs  à  la  Ve  Epître  de  Pierre.  L'auteur  reconnaît  dans  cette  épître  des 
éléments  de  traditions  cultuelles  et  parénétiques,  mais  sans  assumer  la  thèse  du 

père  M.-E.  Boismard  concernant  sa  structure;  il  n'avait  pas  encore  à  sa  disposition 
les  récents  développements  de  l'exégète  de  Jérusalem  sur  les  «  hymnes  baptismales  » 

de  cette  épître.  Le  lecteur  est  frappé  par  la  largeur  de  vue  de  l'auteur  en  même 
temps  que  par  sa  fermeté  doctrinale  de  théologien  catholique.  Ces  deux  fascicules 

de  R.  Schnackenburg  et  de  K.  H.  Schelkle  nous  font  désirer  ardemment  la  réalisa- 
tion intégrale  de  cette  série. 

Martin  Roberce,  o.m.i. 

Rudolf  Schnackenburg.  —  La  Théologie  du  Nouveau  Testament.  Etat  de  la 

question.  Paris-Tournai,  Desclée  de  Brouwer,  1961.  123  p.  (Studia  Neotestamentica. 
Subsidia  I.) 

Les  professeurs  A.  Descamps  et  B.  Rigaux  viennent  de  prendre  une  heureuse 
initiative  en  fondant  leur  collection  Studia  neotestamentica.  La  multiplicité  des 

publications  contemporaines,  jointe  à  la  complexité  des  questions  abordées  justifient 

et  rendent  opportune  une  collection  qui  fasse  la  synthèse  des  plus  récentes  recher- 
ches, indique  les  points  acquis,  oriente  les  essais  ultérieurs,  ou  approfondisse  une 

question  particulière.  On  a  conçu,  à  cette  fin,  deux  séries  :  une  première,  les 
Subsidia,  se  veut  un  instrument  de  travail  visant  à  faire  état  des  études  actuelles, 
une  seconde,  les  Studia,  présentera  des  monographies.  La  liste  des  collaborateurs  à 
la  série  Subsidia  est  impressionnante  et  témoigne  du  niveau  scientifique  où  veut  se 
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maintenir  cette  publication.  Le  volume  inaugural  des  Subsidia  a  été  réalisé  par 

R.  Schnackenburg  :  La  théologie  du  Nouveau  Testament  —  Etat  de  la  question. 
Les  premiers  chapitres  sont  à  caractère  général  :  problématique  de  la  théologie  du 

N.T.,  principaux  courants  et  œuvres  majeures  récentes.  L'auteur  aborde  ensuite  la 
question  du  kérygme  et  de  la  théologie  de  l'Eglise  primitive,  et  successivement  la 
théologie  des  Évangiles  synoptiques,  de  saint  Paul,  de  saint  Jean  et  des  autres  écrits 

du  N.T.  Le  dernier  chapitre  s'arrête  à  divers  thèmes  :  la  christologie,  l'ecclésio- 
logie,  le  chrétien,  la  morale,  l'eschatologie.  L'auteur  est  bien  informé  et  franc.  Il 
nous  fait  faire  un  large  tour  d'horizon  des  questions  multiples  soulevées  par  la 
théologie  du  N.T.,  situe  à  leur  juste  place  les  dernières  contributions,  oriente  et 
6timule  discrètement  vers  une  recherche  ultérieure  efficace.  On  ne  sera  pas  sans  se 

rendre  compte  du  vaste  champ  qu'il  nous  reste  à  couvrir.  Les  exégètes  catholiques 
6e  sentiront  particulièrement  invités  à  multiplier  leurs  efforts.  Un  volume  du  genre 

de  celui  que  nous  offre  aujourd'hui  R.  Schnackenburg  aura  constamment  besoin 

d'être  mis  à  jour.  Déjà  nous  pourrions  ici  et  là  ajouter  telle  publication  importante 
toute  récente.  Mais  tel  quel,  ce  volume  est  précieux,  fournissant  un  coup  d'œil 
rapide  sur  à  peu  près  tous  les  points  cruciaux  de  la  théologie  néotestamentaire. 

Martin  Roberce,  o.m.i. 

John  U.  Nef.  —  Religion  and  the  study  of  man.  Houston,  Texas,  University 
of  St.  Thomas,  1961.     15  cm.,  54  p. 

In  the  annual  Smith  Lecture,  given  in  1961  at  the  University  of  St.  Thomas, 
under  the  auspices  of  the  History  Department,  Dr.  Nef,  chairman  of  the  Committee 

on  Social  Thought  at  the  University  of  Chicago,  shows  that  better  understanding 

between  men  requires  the  study  of  man  in  all  his  relationships,  including  his 
relation  to  God,  i.e.  the  religious  aspect.  He  reminds  us  that  the  natural  and 

physical  sciences,  which  have  contributed  much  to  the  material  betterment  of  man, 

are  deficient  when  it  comes  to  estimating  spiritual  values,  and  that  the  study  of 
nature  is  not  meant  to  replace  the  study  of  man. 

Henri  Saint-Denis,  o.m.i. 

Pierre  Benoît,  o.p.  —  Exégèse  et  Théologie.  Paris,  Les  Éditions  du  Cerf,  1961. 
2  vol.,  XI416  et  453  p. 

Il  faut  louer  les  Éditions  du  Cerf  de  nous  offrir  en  deux  volumes  commodes, 

une  partie  considérable  des  travaux  exégétiques  de  l'éminent  spécialiste  qu'est  le 
R.P.  Benoît,  de  l'École  biblique  de  Jérusalem.  Cette  publication  rassemble  vingt- 
deux  articles  parus  dans  différents  périodiques,  notamment  la  Revue  biblique,  et 

plus  de  trente  recensions  d'études  importantes  relatives  à  la  Bible. 
Le  choix  de  la  matière  a  été  judicieux.  Conscients  de  l'amplitude  du  domaine 

où  se  sont  portés  les  efforts  du  père  Benoît,  les  éditeurs  ont  su,  par  une  heureuse 
sélection,  nous  livrer  une  vue  assez  adéquate  de  sa  pensée.  La  première  section 

nous  présente  la  position  du  père  Benoît  concernant  l'inspiration  de  la  Septante  et 
quelques  expressions  fragmentaires  de  la  conception  qu'il  se  fait  du  charisme 

d'inspiration.  Les  titres  qui  suivent  sont  significatifs  :  Histoire  des  formes  et 
démythisalion,  Le  problème  de  Jésus,  La   théologie  des  Évangiles  synoptiques,  La 
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Dernière  Cène,  La  Passion  du  Christ,  Le  Christ  glorifié,  La  théologie  de  saint  Paul, 
Le  christianisme  primitif,  Judaïsme  et  christianisme,  Le  christianisme  et  le  monde 

païen.  Ces  sujets  ne  sont  évidemment  pas  épuisés  :  ce  sont  des  schemes  sous 
lesquels  sont  groupés  des  textes  rédigés  à  diverses  occasions.  Ils  sont  pourtant 

traités  à  fond  sous  l'un  ou  l'autre  aspect,  et  même  si  les  considérations  demeurent 
partielles  seulement,  nous  sommes  heureux  d'entendre  le  père  Benoît  exprimer  ses 
vues  avec  tant  de  perspicacité  et  de  concision. 

Il  est  difficile  de  préciser  où  sont  les  apports  les  plus  importants  du  père 

Benoît,  car  sa  pensée  s'affirme  partout  éclairante  et  riche.  L'exégète,  lecteur  assidu 
des  principales  revues,  retrouvera  dans  ces  pages  des  exposés  dont  il  aura  déjà 

apprécié  la  rigueur  d'analyse,  la  justesse  de  pensée,  l'équilihre,  qui  caractérisent 
tous  les  travaux  du  père  Benoît.  Il  appréciera  la  possibilité  de  recours  facile  à  des 

exposés  écrits  d'une  main  de  maître.  Mais  c'est  le  théologien,  occupé  moins  immé- 
diatement à  l'étude  de  l'Écriture,  qui  aura  tout  avantage  à  s'assimiler  certaines  pages 

où  la  recherche  exégétique  du  père  Benoît  a  su  si  habituellement  parfois  faire  le 

point,  dissiper  les  équivoques,  ouvrir  des  perspectives  nouvelles,  orienter  vers  une 

solution  authentique.  Nous  pensons  particulièrement  aux  deux  articles  sur  la  théo- 

logie des  Synoptiques,  aux  exposés  sur  la  dernière  Cène,  l'Ascension,  la  Loi  chez 
saint  Paul,  aux  pages  sur  le  baptême,  la  primauté  de  Pierre,  la  Tradition  dans 

l'Église  primitive,  enfin  aux  vues  si  justes  sur  la  situation  du  peuple  juif  dans 
l'économie  nouvelle. 

Tout  au  long  de  ces  pages,  on  est  en  contact  avec  une  pensée  effectivement  en 
marche.  Une  lecture  attentive  fera  voir  ici  et  là  des  tâtonnements,  voire  des 

corrections,  mais  par  là  même  le  père  Benoît  nous  donne  le  témoignage  d'une 
recherche  méthodique,  honnête,  audacieuse  sans  être  téméraire,  et  dont  les  fruits 

valent  leur  pesant  d'or.  C'est  dire  que  pour  prétendre  donner  la  pensée  exacte  du 
père  Benoît,  il  faudra  être  prudent  :  nous  en  sommes  d'ailleurs  avertis  (I,  p.  X). 
L'ordre  systématique  qu'ont  adopté  les  éditeurs  offre  l'avantage  d'orienter  la 
consultation,  mais  obligera  le  lecteur  consciencieux  à  retracer  le  progrès  ultérieur 

éventuel  de  la  pensée  du  père  Benoît.  L'index  des  textes  bibliques  étudiés  aidera 
partiellement  à  ce  travail.  Nous  ne  sommes  pas  sans  regretter  la  discrétion  des 

éditeurs  concernant  les  travaux  du  père  Benoît  sur  l'inspiration.  L'on  sait  la 
fécondité  de  son  principe  sur  les  «  analogies  »  du  charisme  de  l'inspiration.  Nous 
pouvons  certes  dégager  les  lignes  maîtresses  de  ses  recensions  des  livres  de  M"*  E. 
Florit,  J.  Seynaeve,  R.  E.  Brown  (I,  p.  13-21)  et  O.  Cullmann  (H,  p.  315-317),  mais 

on  eût  désiré  plus,  et  la  note  de  la  page  3  nous  laisse  insatisfaits.  L'ensemble  de 
cette  publication  est  impressionnant,  et  contribue  grandement  à  un  sain  rapproche- 

ment des  deux  fonctions  biblique  et  spéculative  du  travail  théologique. 

Martin  Roberce,  o.m.i. 

Sœur  Marie  Aquinas  McNamara,  O.P.  —  L'Amitié  chez  saint  Augustin.  Tra- 
duction de  J.  Boulangé  et  F.  Van  Groenendael,  s.j.  Paris,  P.  Lethielleux,  1960. 

20  cm.,  vii-235  p.  (Collection  «  Théologie,  Pastorale  et  Spiritualité.  Recherches  et 

Synthèses  ».) 

Lors  de  sa  parution  en  anglais  (Friendship  in  Saint  Augustine,  Studia  Fribur- 

gensia,  New  Series,  20,  Fribourg,  1958),  cette  thèse  a  fait  l'objet  de  divers  comptes 
rendus  qui  se  sont  arrêtés  à  la  conception  que  se  fit  peu  à  peu  saint  Augustin  de 
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l'amitié  chrétienne.  Nous  n'y  reviendrons  pas.  La  valeur  de  cette  étude  est  garantie 
par  les  noms  du  professeur  Georges  de  Plinval  qui  en  a  assumé  la  direction,  et  du 

R.P.  Henri  Rondet  qui  l'a  revisée.  Elle  s'attache  plus  à  la  personne  de  saint  Augus- 

tin qu'à  ses  idées.  Seul  le  dernier  chapitre,  d'une  vingtaine  de  pages,  essaie  de 
dégager  les  éléments  d'un  De  amicitia  que  saint  Augustin  n'a  pas  écrit.  Tout  le 
reste  traite  des  rapports  d'amitié  (amitié  est  pris  dans  un  sens  large)  qu'eut  ce 
dernier  avec  les  membres  de  sa  famille,  ses  compagnons  de  jeunesse,  ses  élèves,  ses 

collègues  dans  l'épiscopat  et  d'autres  encore.  Les  données  sont  classées  sous  trois 
titres  :  La  famille  de  saint  Augustin;  Saint  Augustin  et  les  amis  de  sa  jeunesse;  Les 
amitiés  de  la  maturité.  Les  analyses  psychologiques  sont  peu  poussées  mais,  pour 
chaque  personnage  dont  il  est  question,  on  rassemble  tous  les  renseignements  que 

l'on  connaît  sur  ses  relations  avec  Augustin.  L'apport  fort  appréciable  de  ce 
travail  se  situe  avant  tout  au  plan  biographique.  A  côté  d'autres  comme  ceux  de 

J.-J.  O'Meara  sur  la  jeunesse,  de  F.  Van  der  Meer  sur  l'activité  pastorale,  de 
Mgr  O.  Perler  sur  les  voyages,  il  recueille  et  classe  des  matériaux  qui  permettront 

éventuellement  d'écrire  la  biographie  de  saint  Augustin  qui  nous  manque  encore. 
L'auteur  cite  plusieurs  thèses  inédites  qui,  apparemment,  portent  sur  le  même 

sujet  ou  des  sujets  apparentés  (voir  p.  221-222  :  Galley,  Merken,  McGovern,  Nolte). 
On  aimerait  savoir  si  elles  ont  été  utilisées  et  comment  la  présente  étude  se  situe 

par  rapport  à  elles.  La  traduction  se  lit  agréablement  malgré  quelques  incorrections 

(par  exemple,  p.  vii,  p.  61)  et  quelques  expressions  qui  se  ressentent  trop  de  leurs 
origines  («Nouvelles  séries»  pour  «Nouvelle  série»,  p.  i;  «patron»  au  sens  de 

protecteur  ou  de  mécène,  p.  70  et  suiv.  ;  «  thèse  de  magistère  »  pour  «  thèse  de 

maîtrise  »,  p.  222,  etc.).  Un  index  des  noms  de  personnes  et  des  sujets  (malheu- 

reusement très  sommaire)  contribue  à  faire  de  l'ouvrage  un  bon  instrument  de 

travail  pour  les  augustinisants.  On  regrettera  que  l'éditeur  oblige  à  chercher  toutes 
les  notes  à  la  fin.  Les  textes  latins  en  ont  été  éliminés.  Des  fautes  sautent  aux 

yeux  dès  les  premières  lignes  (Intr.,  nos  3  et  13,  p.  193),  mais  c'est  un  mauvais  effet 
du  hasard.     L'ensemble  est  de  présentation  soignée. 

Emilien  Lamirande,  o.m.i. 

J.  Pintard.  —  Le  Sacerdoce  selon  saint  Augustin.  Le  prêtre  dans  la  Cité  de 
Dieu.  Préface  de  Jean  Daniélou,  s.j.  Paris,  Marne,  1960.  19  cm.,  422  p.  (Collec- 

tion «  In  Lumine  fidei  ».) 

Il  est  toujours  un  peu  risqué  de  présenter  un  ouvrage  à  un  public  pour  lequel 

il  n'a  pas  été  écrit.  On  a  sans  doute  cherché  à  alléger  le  plus  possible  la  présente 
thèse  de  son  apparat  érudit,  des  textes  latins  ou  des  exposés  trop  techniques. 

D'autre  part,  elle  exige  encore  du  lecteur  moyen  un  effort  trop  grand  —  ajoutons, 
puisqu'il  s'agit  d'un  ouvrage  sur  le  sacerdoce,  et  sans  sous-estimer  la  curiosité 
intellectuelle  de  nos  confrères,  que  la  plupart  de  ceux-ci,  même  s'ils  s'intéressent  de 
plus  en  plus  aux  thèmes  bibliques  ou  patristiques,  se  soucient  peu  d'en  suivre  le 
développement  dans  le  Contra  Faustum  ou  même  le  De  civitate  Dei.  Tout  en 

souhaitant  au  présent  traité  un  grand  nombre  de  lecteurs,  nous  croyons  que  c'est 

encore  auprès  du  groupe  plus  restreint  des  théologiens  et  des  patrologues  qu'il 
trouvera  le  meilleur  accueil.  Disons-le  immédiatement,  il  contient  des  richesses  si 

abondantes  et  si  variées  qu'elles  compromettent  même  un  peu  son  unité.  Les  deux 
premières  parties  exposent  la  doctrine  de  saint  Augustin  sur  le  sacerdoce  (sa 

«  théologie  biblique  »    ou   sa    «  typologie   sacerdotale  »  ;    sa   conception   du   sacerdoce 
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dans  les  perspectives  de  la  cité  de  Dieu).  La  troisième  réunit  des  renseignements 

précieux,  mais  un  peu  disparates,  sur  les  pratiques  de  l'Église  d'Afrique  et  l'expé- 
rience personnelle  d'Augustin.  Le  sacerdoce  est  envisagé  à  la  fois  dans  le  Chri-t, 

dans  le  peuple  chrétien  et  dans  les  ministres  de  l'Église.  Plusieurs  secteurs  de 

l'enseignement  théologique  s'en  trouvent  éclairés.  On  nous  permettra  une  question. 
Fallait-il  chercher  à  comprendre  le  sacerdoce  à  la  lumière  de  la  notion  augustinienne 

de  cité  de  Dieu  ou  n'aurait-il  pas  mieux  valu  s'arrêter  à  celle  très  apparentée,  mais 
distincte,  d'Église  ?  Sans  doute  a-t-on  eu  raison,  pour  l'étude  du  sacerdoce  du  Chri  t 
et  du  sacerdoce  commun  des  fidèles,  de  se  placer  au  point  de  vue  choisi.  Le 

sacerdoce  hiérarchique,  celui  des  ministres,  nous  semble,  d'autre  part,  lié  à  l'Église 
prise  en  son  sens  restreint.  On  passe  peut-être,  d'ailleurs,  avec  un  peu  trop  d'aisance 
d'une  notion  à  l'autre,  et  on  a,  au  moins  à  certains  moments,  l'impression  d'être 
guidé  par  la  théologie  autant  que  par  l'histoire.  Cette  impression  est  accentuée 
par  le  recours  à  des  auteurs  qui  n'ont  qu'incidemment  touché  à  la  doctrine  augusti- 

nienne, et  par  l'inclusion  dans  la  bibliographie  de  toute  une  liste  de  travaux  sur  la 
théologie  du  sacerdoce  (p.  16-17). 

Puisque  nous  en  sommes  à  la  bibliographie,  force  nous  est  de  relever  de  trop 
nombreux  défauts  de  présentation,  dont  plusieurs  se  retrouvent  tout  au  long  de 

l'ouvrage.  Procédé  insolite,  lorsqu'un  titre  commence  par  un  article,  on  utilise  le 
plus  souvent,  mais  pas  régulièrement,  une  minuscule.  On  s'obstine  à  priver  de  son 
point  l'abréviation  anglaise  St.  (Saint).  La  Bibliothèque  augustinienne  est  citée  de 

plusieurs  manières  différentes,  de  façon  à  ne  pas  s'y  reconnaître.  Lelandais  devrait 
s'écrire  Le  Landais.  Une  autre  partie  de  la  thèse  de  C.  Jourjon  est  parue  dans  le 
Bulletin  des  Facultés  de  Lyon,  73  (1951),  p.  2140.  Si  l'on  n'était  pas  satisfait 
d'indiquer  la  traduction  française  de  l'ouvrage  de  F.  van  der  Meer,  il  fallait  men- 

tionner non  la  traduction  allemande,  mais  le  titre  néerlandais  original  :  Augustinus 

de  zielzorger.  L'étude  du  R.P.  Daniélou  sur  Melchisédech,  publiée  dans  le  Bulletin 
du  Cercle  Saint-Jean-Baptiste,  est  beaucoup  plus  facilement  accessible  dans  Les  saints 

"païens»  de  l'Ancien  Testament  (Paris,  1955,  p.  129-137).  D.  Zàhringer,  Das 
kirchliche  Priestertum  nach  dem  hl.  Augustinus,  est  inclus  dans  la  bibliographie, 

mais  ne  paraît  pas  avoir  été  utilisé;  il  contient  des  indications  précises  sur  le  Christ- 

Prêtre,  le  sacrement  de  l'ordre,  le  sacerdoce  universel.  On  comprend  que  la  mono- 
graphie de  Jan  Czuj  sur  le  sacerdoce  hiérarchique  selon  saint  Augustin  (Lublin, 

1925)  ait  été  ignorée,  mais  d'autres  études,  notamment  sur  le  sacerdoce  des  fidèles, 
auraient  été  consultées  avec  profit;  on  risque  autrement  de  reprendre  indéfiniment, 

sans  profit  pour  la  science,  des  thèmes  souvent  exploités. 

Une  table  des  citations  des  œuvres  de  saint  Augustin  comporte  plusieurs  omis- 

sions, à  moins  que  nous  n'ayons  pas  saisi  selon  quels  principes  elle  a  été  établie. 
De  toute  manière,  son  utilité  est  assez  limitée  du  fait  que  rares  sont  les  passages 

véritablement  analysés  ou  discutés,  bien  qu'abondent  les  citations,  certaines  couvrant 
même  plusieurs  pages.  Nous  nous  excusons  de  nous  être  attardé  à  des  détails  qui 
déparent  un  travail  dont  il  ne  faudrait  pas  pour  cela  minimiser  ni  le  mérite  ni  la 

portée  et  qui  comble  un  vide  dans  la  littérature  augustinienne  de  langue  française. 

Émilien  Lamirande,  o.m.i. 
*       *       * 

Saint  Cyprien.  —  Textes  choisis  et  présentés  par  le  Dr  Denys  Gorce.  Namur, 
Les  Éditions  du  Soleil  Levant,  1961.     18  cm.,  191  p.     (Les  écrits  des  saints.) 

Les  extraits  qu'on  nous  offre  sont  tous  pris  des  lettres  de  saint  Cyprien,  dans 
la  traduction  faite  par  L.   Bayard  pour  la   collection   Guillaume   Budé.     Les  intro- 
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ductions  sont  brèves,  mais  au  point.  On  goûtera  ces  textes  qui  nous  reportent  en 

plein  milieu  du  IIIe  siècle  et  nous  révèlent  une  Eglise  à  la  fois  proche  de  ses 

origines  et  d'allure  étrangement  familière,  au  double  visage  humain  et  transcendant. 

Saint  Cyprien  aime  l'Eglise  comme  une  mère  et  la  défend  avec  ardeur,  sans  cacher 

les  divisions  et  les  fautes  qui  sont  pour  plusieurs  une  pierre  d'achoppement.  Son 
épiscopat  se  situe  presque  entièrement  entre  les  persécutions  de  Dèce  et  de  Valérien. 
La  geste  des  martyrs  et  des  confesseurs  se  déroule,  pendant  que  plusieurs  se 
montrent  prétentieux  ou  mesquins  et  que  les  plus  faibles  donnent  le  spectacle  de 

chutes  lamentables.  L'évêque  réagit  vigoureusement.  Sa  théologie,  appuyée  sur 

une  tradition  rigoriste  déjà  enracinée  en  Afrique,  l'oppose  au  pape  Etienne.  Malgré 
ses  erreurs  —  il  tient  pour  invalides  les  sacrements  conférés  hors  de  l'Église,  — 
nous  lui  devons  des  pages  insurpassées  sur  le  baptême  envisagé  comme  réalité 

d'Église.  Ses  développements  sur  l'eucharistie  et  l'unité  gardent  aussi  toute  leur 
valeur.  Bref,  le  présent  recueil  ne  pourra  que  contribuer  à  aviver  et  à  approfondir 

chez  ses  lecteurs  le  sens  de  l'Église. 
Ëmilien  Lamirande,  o.m.i. 

*  *       * 

Emile  Mersch.  —  Le  Christ,  l'Homme  et  l'Univers.  Paris,  Desclée  de  Brouwer, 
1962.    22,5  cm.,  156  p. 

Le  père  Mersch,  universellement  connu  par  ses  nombreux  ouvrages  sur  le  Corps 
mystique  du  Christ,  a  laissé,  à  sa  mort,  plusieurs  écrits  inédits  auxquels,  dans  ce 

volume,  on  donne  le  sous-titre  Prolégomènes  à  la  théologie  du  Corps  mystique.  Il 

tâche  de  situer  l'homme  au  sein  de  l'humanité  et  l'humanité  au  sein  du  cosmos. 
Veut-il  aussi  suggérer  une  ébauche  naturelle  de  ce  Corps  mystique  que  le  Verbe 

est  venu  constituer  par  son  Incarnation  ?     Nous  n'osons  pas  répondre  à  cette  question. 
Dans  cette  publication  de  la  section  théologique  du  Museum  Lessianum,  il  est 

question,  en  un  chapitre  préliminaire,  du  «  sens  humain  du  monde  »  ;  puis,  dans 

une  première  partie,  de  «  l'unité  de  l'univers  dans  l'homme  »,  de  «  l'humanité  entière 
se  réalisant  en  tout  homme  »,  et  de  «  l'unité  de  l'humanité  qui  est  encore  à  venir  »  ; 
et  enfin,  dans  la  seconde  partie,  de  «  la  conscience  humaine  du  Christ  et  la 
conscience  du  chrétien,  comme  unité  de  la  théologie  »  et  de  «  la  réduction  à  cette 
unité  ». 

On  est  frappé  par  l'originalité  et  la  hardiesse  de  certaines  pages  sur  l'amour  de 
la  nature,  sur  les  rapports  des  hommes  entre  eux,  sur  la  «  phénoménologie  »  de  la 

conversation,  sur  le  sens  «  cosmique  »  de  l'amour,  et  sur  une  foule  d'autres  sujets 
présentés  dans  des  formules  qui  ne  se  ressentent  pas  de  la  philosophie  scolastique 

et  dont  quelques-unes  peuvent  laisser  le  lecteur  assez  perplexe.  Ainsi,  pour  ne 

donner  qu'un  exemple,  il  paraîtrait  qu'il  y  eut  un  commencement  réel  de  l'existence 

de  l'âme  humaine  dès  la  création  de  l'univers  matériel,  et  que  l'homme  «  fut  déposé 
comme  un  germe  dans  la  matière  initiale  »  et  eut  alors  «  une  existence  semblable  à 

celle  du  chêne  dans  le  gland  ».  Ne  croirait-on  pas  entendre  la  voix,  d'outre-tombe 
elle  aussi,  du  père  Teilhard  de  Chardin  ? 

Henri  Saint-Denis,  o.m.i. 
*  *       * 

Dom  Germain  Leblond,  o.s.b.  —  Soleil  de  Justice.  Présence  permanente  du 
Christ  en  gloire  à  notre  âme,  par  les  sacrements.  Présence  de  la  Vierge  Marie. 

Abbaye  Sainte-Marie  de  la  Pierre-Qui-Vire,  Les  presses  monastiques,  1961.    21  cm.,  261  p. 

Pour  faire  suite  à  son  ouvrage  Fils  de  Lumière,  sur  l'inhabitation  du  Saint- 

Esprit  dans  l'âme  des  justes,  l'auteur  entreprend  ici  d'expliquer  le  rôle  de  l'huma- 
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nité  du  Christ  dans  l'économie  chrétienne.  A  cette  fin  il  étudie  successivement, 
dans  les  trois  parties  de  son  ouvrage  :  1°  Le  rôle  de  la  sainte  Humanité  de  Jésus 
en  gloire...  par  rapport  à  tous  les  sacrements  et,  partant,  son  rayonnement  perma- 

nent sur  toute  l'Eglise  ;  2"  Le  rôle  de  Marie  en  tant  qu'associée  de  Jésus,  Nouvelle 
Eve,  épouse  du  nouvel  Adam;  3°  Le  mystère  de  la  sponsalité  et  de  la  virginité 
consacrée  (p.  12). 

C'est  un  essai  de  réflexion  théologique  sur  un  donné  que  l'auteur  présuppose 
établi  et  dont  il  ne  paraît  guère  se  soucier  de  mesurer  la  portée  exacte  ni  de  vérifier 

le  bien-fondé.  D'ailleurs,  à  en  juger  par  cet  ouvrage,  son  information  biblique, 
patristique  et  même  théologique  semble  pas  mal  clairsemée;  et  dans  l'usage  qu'il 

fait  des  textes  qu'il  cite,  il  ne  manifeste  pas  toujours  le  souci  critique  de  ne  leur 
faire  dire  que  ce  que  leurs  auteurs  ont  voulu  y  mettre. 

Son  propre  travail  de  réflexion  spéculative  se  poursuit  avec  une  remarquable 

rigueur  logique.  L'auteur  se  complaît  visiblement  dans  le  maniement  des  concepts 
abstraits  et  il  ne  manque  pas  de  virtuosité  pour  les  faire  s'ajuster  les  uns  aux  autres 
dans  un  artefactum  logicum  aux  liens  serrés,  solidement  charpenté  et  de  belle  appa- 

rence. Malheureusement,  peut-être  cette  spéculation  perd-elle  trop  souvent  contact 

avec  la  réalité  qu'elle  se  propose  d'expliquer;  peut-être  aussi  l'auteur  ne  résiste-t-il 
pas  toujours  à  l'inconsciente  tentation  de  forcer  quelque  peu  le  réel  théologique 
pour  le  faire  se  conformer  à  sa  propre  synthèse  ? 

Par  surcroît,  cet  édifice  conceptuel  ne  semble  pas  s'appuyer  sur  des  bases  trop 

solides.  Qu'on  en  juge,  par  exemple,  par  cette  doctrine,  dont  l'auteur  fait  l'un  de 
ses  premiers  principes  et  à  laquelle  il  recourra  tout  au  long  de  son  étude  :  le  Cîirist 
en  gloire  est  en  acte  permanent  de  mort  et  de  résurrection,  parce  que  son  corps, 

ressuscité  avec  la  blessure  du  côté,  n'est  maintenu  en  vie  que  par  l'action  incessante 

qui  empêche  le  sang  de  s'en  échapper.  Jésus  «  a  empêché  son  âme  glorieuse  de 
fermer  la  blessure  mortelle  du  côté  [...].  Le  corps  de  Jésus  reste  de  droit  celui 

d'un  homme  qui  ne  peut  pas  être  naturellement  vivant;  son  sang  reste  de  droit 
répandu  [...].  Le  corps  de  Jésus  n'est  pas  naturellement  viable.  [...]  Et  pourtant 
ce  corps  percé  est  vivant;  le  sang  du  Christ  en  gloire  [...]  demeure  en  ce  corps 

percé.  Il  ne  peut  y  demeurer  que  sous  l'action  permanente  surnaturelle  du  Christ 
en  gloire  qui  applique  son  âme  glorieuse  et  à  son  corps  et  à  son  sang.  Si  cette 
action  venait  à  cesser,  aussitôt  le  corps  et  le  sang,  qui  ne  seraient  plus  sous  le 

rayonnement  de  Dieu  créateur,  se  sépareraient,  entraînant  la  mort  immédiate  » 

(p.  22-23).  L'auteur  ne  semble  pas  se  demander  un  instant  si  toutes  ces  considéra- 

tions physiologiques,  auxquelles  il  attache  tant  d'importance,  gardent  encore  quelque 
sens  quand  on  les  applique  à  un  corps  ressuscité  et  glorifié  !  Quant  à  l'importance 
de  cette  blessure  du  côté  du  Christ  dans  la  piété  et  dans  la  doctrine  catholiques, 

pas  besoin  de  dire  qu'elle  s'explique  par  de  toutes  autres  raisons   que   celle-là. 

De  son  côté,  la  mariologie  de  l'auteur  s'édifie  rigoureusement  sur  l'opinion  pour 

le  moins  hypothétique  que  Marie  serait  la  cause  instrumentale  de  la  grâce  d'union 

du  Christ,  sans  quoi  on  ne  pourrait  plus  l'appeler  proprement  Mère  de  Dieu. 
D'autre  part,  la  transsubstantiation  eucharistique  se  voit  expliquée  d'étrange 
manière  :  la  forme  substantielle  du  corps  du  Christ  viendrait  actuer  (mais  selon 

l'esse  sacramentale,  non  pas  l'esse  reale)  la  matière  première  du  pain,  empêchant 
par  là  d'exister  la  forme  substantielle  du  pain  (p.  53-56).  Dans  l'optique  de 
l'hylémorphisme  aristotélico-thomiste  (dans  laquelle  l'auteur  se  place  résolument), 
comment  concevoir  qu'une  matière  première  existe  sans  être  informée  naturellement 
par  aucune  forme  substantielle  ? 
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On  pourrait  relever  plus  d'une  autre  doctrine  de  ee  genre,  et  l'on  n'en  finirait 
pas  non  plus  de  signaler  toutes  les  affirmations  plus  ou  moins  singulières  auxquelles 

l'auteur  est  conduit  par  l'application  rigoureuse  —  et  parfois  trop  univoquement 
rigide  —  de  ses  principes.  Devant  de  telles  spéculations,  on  est  constamment  porté 

à  se  demander  si  l'on  n'a  pas  laissé  le  terrain  de  l'authentique  recherche  théologique 

pour  s'égarer  dans  de  stériles  fantaisies  conceptuelles. 
Hâtons-nous  d'ajouter,  toutefois,  que  l'on  trouvera  souvent  aussi  dans  ce  volume 

certaines  pages  d'une  richesse  et  d'une  profondeur  théologiques  vraiment  remarqua- 
bles :  tels,  par  exemple,  les  chapitres  sur  le  mariage  et  surtout  sur  la  virginité 

consacrée,  mais  aussi  bien  d'autres  aperçus  ici  et  là  tout  au  long  de  l'ouvrage. 
L'auteur  semble  capable  de  nous  présenter  de  fort  belles  choses,  dès  qu'il  oublie  ou 

qu'il  s'abstient  de  spéculer  à  leur  sujet;  c'est  dommage  qu'il  ne  le  fasse  pas  plus 
souvent  ! 

Eugène  Marcotte,  o.m.i. 

James  M.  Moynihan.  —  Papal  Immunity  and  Liability  in  the  Writings  of  the 
Medieval  Canonists.  Roma,  Gregorian  University  Press,  1961.  23,5  cm.,  XII-151  p. 
(Analecta  Gregoriana,  Vol.  120,  Series  Facultatis  Juris  Canonici  :  Sectio  B,  n.  9.) 

Le  sujet  traité  par  l'abbé  Moynihan  correspond  à  la  teneur  du  canon  1556  du 
Codex  Juris  canonici  :  l'immunité  judiciaire  du  souverain  pontife  considérée  en 
général  et  dans  l'hypothèse  de  l'hérésie. 

L'exposé  est  distribué  en  trois  périodes  :  avant  le  Decretum  de  Gratien  (500  à 
1140);  les  décrétistes,  jusqu'à  Jean  le  Teuton  (1140-1220);  depuis  les  Décrétâtes  de 

Grégoire  IX  jusqu'au  concile  de  Constance  (1234-1417). 
La  doctrine  de  l'immunité  pontificale  est  textuairement  basée  sur  des  apocryphes 

datant  du  temps  de  Symmaque,  au  VIe  siècle,  et  sur  les  faux  pseudo-isidoriens  du 
IXe  siècle.  Il  importerait  ici  de  remarquer  que  les  documents  falsifiés  ne  sont  pas 

la  raison  d'être  du  droit  canonique  d'alors,  mais  une  simple  justification  selon  le 

goût  de  l'époque.  Il  est  évident,  en  effet,  que  les  «  faussaires  »  exprimaient,  par  des 

compositions  de  leur  crû,  une  opinion  conforme  à  la  croyance  d'un  grand  nombre, 
croyance  qui  devint,  avec  le  temps  et  avec  l'appui  des  apocryphes  bien  sûr,  la 
doctrine  traditionnelle  et  le  droit  coutumier  légitimes. 

En  ce  qui  concerne  l'hypothèse  de  l'hérésie  chez  le  pape,  l'origine  des  élucu- 
brations  canoniques  se  retrouve,  en  un  énoncé  général,  chez  Isidore  de  Seville 

puis,  appliquée  au  souverain  pontife,  dans  un  texte  du  cardinal  Humbert  et  dans  la 

Collectio  Canonum  de  Deusdedit.  Là-dessus,  les  premiers  décrétistes  semblent 

réticents;  subséquemment,  l'on  fait  de  sérieux  efforts  pour  étudier  le  cas  d'un  pape 

hérétique  et  l'on  aboutit,  semble-t-il,  à  admettre  une  possibilité  de  procès  contre  lui. 
Quant  aux  principaux  décrétalistes,  en  dépit  de  propensions  pro-papales,  ils 

enseignent  la  légitimité  d'une  accusation  et  d'un  jugement  contre  le  souverain 
pontife.  Cette  théorie  devient  commune,  tant  et  si  bien  que  les  membres  du  concile 

de  Constance,  dans  sa  phase  première,  vont  jusqu'à  affirmer  que  le  concile  général 

peut  déposer  un  souverain  pontife  convaincu  d'hérésie,  de  simonie  et  de  tout  crime 
scandaleux  pour  l'Église. 

Plus  tard,  le  cinquième  concile  du  Latran  déclarera  solennellement  que  le  pape 

possède  une  autorité  supérieure  à  celle  du  concile  œcuménique. 

L'auteur  traite  fort  convenablement  son  sujet;  il  l'insère  dans  le  contexte  de 

l'époque  et   utilise  un  bon   choix   de   documents.     Sa   bibliographie   est  judicieuse. 
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On  peut  dénoter  peut-être  une  inconstance  dans  les  citations  latines  ou  anglaises, 

mais  ce  n'est  là  qu'une  vétille  en  un  ouvrage  excellent. 
Germain  Lesace,  o.m.i. 

Estanislao  Olivares,  s.j.  —  Los  Votos  de  los  Escolares  de  la  Compahia  de 
Jésus  su  evolucion  juridica.  Roma,  Institutum  Historicum  S.I.,  Vol.  XIX,  1961. 

24  cm.,  xix-250  p. 

Cette  thèse  n'intéresse  pas  seulement  la  Compagnie  de  Jésus.  Elle  porte,  en 
effet,  sur  l'une  des  phases  les  plus  importantes  de  l'évolution  du  droit  canonique 
des  états  de  perfection  :  l'acceptation  authentique,  par  le  Saint-Siège,  des  vœux 
simples  comme  élément  constitutif  de  la  profession  religieuse. 

Tel  que  je  l'ai  écrit  dans  mon  ouvrage  L'Accession  des  Congrégations  à  l'Etat 
religieux  canonique  :  «  Les  vœux  simples  concédés  à  la  Compagnie  de  Jésus  consti- 

tuaient une  dérogation  si  extraordinaire  au  droit  commun  des  réguliers  que  des 

doutes  s'élevèrent  au  sujet  du  statut  juridique  des  profès  qui  les  émettaient.  L'occa- 
sion se  présenta  de  la  sorte,  aux  théologiens  et  aux  canonistes,  de  constituer,  par 

des  discussions  théoriques,  une  doctrine  complète  des  vœux  simples.  Au  point  de 
vue  de  la  législation  canonique,  ces  vœux  occasionnèrent  la  publication  de  deux 
bulles,  Quanto  fructuosius  et  Ascendente  Domino,  qui  mirent  en  lumière  la  nature 
des  vœux  simples  et  apportèrent  une  consécration  définitive  à  la  doctrine  de  Cajetan 

et  de  l'école  juridique  relativement  à  la  solennité  »   (p.  103). 
La  situation  historique  et  juridique  du  sujet  traité  démontre  l'importance  de 

ce  volume  :  il  est  indispensable  à  l'étude  du  droit  des  religieux.  L'auteur  procède 
avec  une  méthode  rigoureuse;  sa  documentation  est  de  première  main  et  surabon- 

dante; la  disposition  est  claire.  Il  a  composé  là  un  ouvrage  de  grande  valeur 
doctrinale  et  historique. 

Germain  Lesace,  o.m.i. 

Gervais  Dumeice,  s.j.  —  La  Foi  catholique.  Textes  doctrinaux  du  Magistère 

de  l'Église.    Paris,  Éditions  de  l'Orante,  1961.     18  cm.,  572  p. 

Sous  plus  d'un  aspect  ce  recueil  rappelle  YEnchiridion  bien  connu  de  Denzinger. 
Il  en  diffère  cependant  en  plus  d'un  point  :  principalement,  dans  son  cadre  général 
—  il  se  limite  aux  questions  de  foi  —  et  dans  l'agencement  des  matières.  Le 

groupement  des  textes  suit  l'ordre  des  grandes  professions  de  foi  chrétienne  : 
symbole,  Révélation,  Tradition,  Écriture,  Dieu,  le  péché,  Jésus-Christ,  Marie,  l'Église, 
la  grâce,  les  sacrements  et  les  fins  dernières.  A  l'intérieur  de  chaque  chapitre  la 
portée  doctrinale  des  divers  documents  est  marquée  par  de  brèves  synthèses,  tandis 

que  leur  présentation  s'adapte  à  la  chronologie.  Grâce  à  des  introductions  générales 
et  particulières,  le  lecteur  a  toujours  une  vue  d'ensemble  de  l'enseignement  catho- 

lique sur  un  dogme  particulier  et  retrouve  les  circonstances  historiques  et  doctri- 
nales qui  ont  amené  la  proclamation  de  vérités  attaquées  ou  mal  comprises.  Prêtres, 

religieux  actifs  ou  contemplatifs,  séminaristes,  fidèles,  voire  chrétiens  d'autres 
confessions,  accueilleront  favorablement  ce  compendium  qui  est  si  bien  fait  pour 

assurer  le  contact  direct,  en  langue  française,  avec  l'expression  précise  que  l'Église 
a  donnée  au  cours  des  siècles  au  dépôt  de  la  Révélation  qui  lui  a  été  remis  pour 

qu'elle  le  garde,  le  défende  et  l'interprète. 
Gérard  Cloutier,  o.m.i. 

*       •       * 
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Proceedings  of  the  American  Catholic  Philosophical  Association.  Vol.  XXXV. 
Washington,  Catholic  University  of  America,  1961.     23  cm.,  254  p. 

At  the  1961  annual  meeting  of  the  ACPA,  which  was  held  in  Buffalo, 
Mr.  William  Walton  delivered  the  Presidential  Address  on  The  Philosopher  and  the 

Psychiatrist  which  was  the  main  topic  and  keynote  of  the  whole  meeting.  Following 

his  receiving  the  Cardinal  Spellman-Aquinas  Medal,  awarded  to  him  this  year  for 
his  long  and  fruitful  career  in  the  field  of  philosophy,  Father  James  A.  McWilliams, 
S.J.,  spoke  on  The  Metaphysics  of  Knowledge. 

In  addition  to  a  dozen  round-table  discussions  on  such  topics  as  Subconscious 
Factors  and  Anxiety  in  Judgements,  Jung,  St.  Thomas  and  Concrete  Conditions  of 

Human  Knowing,  The  Philosophy  of  Whitehead,  The  Logical  Structure  of  Psycho- 

analytic  Metapsychology,  Psychoanalysis,  Metaphysics  and  Self-Knowledge,  Human 
development  and  Fixations  in  moral  life,  etc.,  there  were  also  more  formal  addresses 

on  Psychoanalytic  Theory,  Freud  and  the  image  of  man,  Ontoanalysis  :  A  new  trend 

in  psychiatry,  and  The  metaphysical  bases  of  psychiatric  principles. 
This  worthwhile  book  will  prove  to  be  indispensable  to  both  the  philosopher 

and  the  psychiatrist,  if  they  wish  to  understand  each  other. 

Henri  Saint-Denis,  o.m.i. 

Robert  Tucker.  —  Philosophy  and  Myth  in  Karl  Marx.  Toronto,  Macmillan 
(Cambridge  University  Press),  1961.     20  cm.,  264  p. 

This  scholarly  analysis  and  interpretation  of  Marxism  is  less  the  criticism  of  a 

philosophy  than  the  description  of  its  genesis.  With  plenty  of  references,  it  shows 
the  influence  of  the  Hegelian  dialectic,  of  German  socialism,  and  of  the  gross 

materialism  of  Fueurbach  in  the  shaping  of  Marx'  philosophy.  It  also  indicates 
the  pseudo-religious  mysticism  and  some  of  the  myths,  that  are  part  of  Marxism, 

namely  the  so-called  inevitable  warfare  of  labour  and  capital,  the  messianic  hope 
of  Communism,  and  the  Utopian  ideal  of  a  stateless  society  where  there  will  be  no 
distinction  between  the  ruled  and  the  ruler. 

The  author  is  always  fair  to  Marx,  and  is  not  out  to  indict  him;  but  that  does 

not  prevent  him  from  mentioning  some  of  the  deficiencies  of  the  marxian  ideology. 
It  would  seem  however  that  the  purpose  of  the  author  is  less  to  refute  Marxism 

than  to  explain  its  origin  in  the  mind  of  its  founder,  and,  on  a  few  points,  to  offer 
a  reinterpretation  of  it. 

This  book  will  be  very  useful  to  anyone  who  wishes  to  appraise  the  brand  of 
philosophy  which  has  cast  its  spell,  or  rather  been  imposed,  on  millions  of  human 
beings  in  our  day. 

Henri  Saint-Denis,  o.m.i. 

John  K.  Ryan,  ed.  —  Studies  in  Philosophy  and  the  History  of  Philosophy. 
Washington,  Catholic  University  of  America,  1961.     23  cm.,  vii-222  p. 

Father  Ryan  and  two  other  members  of  the  Faculty  of  Philosophy  at  the 
Catholic  University,  along  with  four  former  students,  have  contributed  the  articles 

that  compose  this  first  volume  of  a  series,  which  promises  to  be  both  scholarly 
and  interesting. 
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One  may  get  an  idea  of  the  range  and  character  of  this  hook,  by  merely  glancing 

at  the  titles  of  the  essays;  for  instance:  The  Ideological  Argument  for  God's  Exist- 
ence; Gabriel  Marcel  and  Proof  for  the  Existence  of  God;  Berkeley  and  the  Proofs 

for  the  Existence  of  God;  A  Philosophical  Critique  of  Certain  Psychiatric  Theories 
of  the  Origin  of  Psychosis;  Ulrich  of  Strasbourg  and  the  Aristotelian  Causes;  De 
Magistro  :  The  Concept  of  Teaching  according  to  St.  Thomas  Aquinas;  Philosophy 
and  Theology  in  a  Discourse  by  St.  Thomas  on  Christ  the  King;  The  Authenticity 
of  a  Homily  Attributed  to  St.  Thomas. 

Those  interested  in  the  history  of  philosophy  will  find  this  work  extremely 
valuable,  and  will  rejoice  at  the  thought  that  other  volumes  of  similar  quality  are 
to  follow. 

Henri  Saint-Denis,  o.m.i. 

Dagobert  D.  Runes.  —  The  Art  of  Thinking.  New  York,  Philosophical 
Library,  1961.    19  cm.,  90  p. 

In  this  booklet,  the  prolific  Dr.  Runes  offers  some  twenty-five  essays,  of  one  to 
six  pages  each,  which  can  lay  no  claim  to  any  depth  or  scholarship  but  which  are 
usually  small  talk  and  very  commonplace,  though  they  reveal  a  wide  scope  of 
interests.  He  pronounces  himself  on  a  host  of  topics,  such  as  emotional  elements 

in  thought,  motivated  thinking,  religion,  abstractionism  in  art,  dreams,  the  "crime" 
of  punishment,  brain-washing,  slavery,  racial  discrimination,  etc. 

In  order  not  to  sink  too  deep  in  dreary  platitudes,  he  feels  obliged  now  and 

then  to  come  out  with  some  startling  statements,  such  as  "Law  is  an  assembly  of 
prison  regulations  for  the  people  with  necessary  privileges  for  the  guards  and 
trustees  . . .  What  we  know  of  God  we  know  from  people  . . .  Thinking  comes  from 
the  whole  body  as  feeling  comes  from  the  body  . . .  All  people  think  alike  . . .  All 
minds  work  alike,  just  as  all  livers,  all  kidneys,  all  stomachs  work  alike  ...  It  is 

impossible  to  improve  a  person's  thinking,  as  impossible  as  it  is  improve  a  man"» 
heartbeat  or  the  functions  of  his  intestines."  If  that  last  sentence  were  true,  what 

would  be  the  use  of  trying  to  improve  one's  thinking  ?  What  profit  could  be 
derived  from  The  Art  of  Thinking  ? 

Henri  Saint-Denis,  o.m.i. 

Andrew  G.  van  Melsen.  —  Science  and  Technology.  Pittsburg,  Duquesne 
University  Press,  1961.    26  cm.,  x-374  p. 

Dr.  van  Melsen,  who  is  professor  of  Philosophy  at  the  Universities  of  Nijmegen 
and  Groningen,  and  who  has  published  half  a  dozen  books,  including  From  Atomos 
to  Atom  :  A  History  of  the  Concept  of  Atom  and  The  Philosophy  of  Nature, 
continues  his  investigations  into  the  nature  of  physical  science,  and  discusses  the 
value  of  our  contemporary  technological  civilization.  He  asks  himself  if  Technology 

is  a  necessary  component  part  of  all  culture  or  a  deviation  from  the  authentic  ideal 
of  culture.  He  analyzes  the  scientific  method  and  the  changes  brought  about  by 

Technology,  of  which  he  indicates  both  the  dangers  and  the  favourable  possibilities. 
Speaking  of  the  dangers,  he  distinguishes  between  the  dangers  which  actually  have 
been  caused  by  Technology,  although  they  do  not  flow  from  its  very  nature,  and 
the  dangers  which  are  really  inherent  in  Technology  as  such.     He  shows  the  shift 
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that  has  taken  place  between  knowing  in  order  to  understand  or  to  discover  and 
knowing  in  order  to  make  instruments  and  machines  or  to  invent.  In  other  words, 

he  deals  with  the  relationship  of  knowing  and  making,  and  states  that  "in  many 
respects  the  world  view  of  classical  physics  incorrectly  expressed  the  nature  of 

physics,  and  the  same  may  be  true  of  the  technological  world  view  with  respect 

to  Technology".  He  boldly  faces  the  question  of  whether  "being  a  person"  and 

"being  subject  to  technical  handling"  exclude  each  other,  and  to  what  extent 

technical  making  can  serve  man's  intellectual  formation.  "The  inner  emptiness, 
filled  artificially  through  technical  means,  is  further  promoted  by  a  peculiar  property 

of  modern  inventions  which  was  pointed  out  by  Marcel  and  Jaspers." 
The  "secondary  social  system"  created  by  the  technological  order  "divides  man 

into  functions  and  atomizes  him.  Man's  natural  unity  of  life  is  disrupted,  as  is 
illustrated,  for  instance,  by  the  separation  of  his  dwelling  place  from  his  place  of 
labour.  This  separation  however  is  merely  a  sign  of  a  much  greater  division. 
Man  is  made  to  enter  into  all  kinds  of  organizations,  and,  in  each  of  them,  he  is 
the  bearer  of  a  number.  As  a  number  he  takes  care  of  a  certain  function  in  a 

particular  organization;  he  is  known  in  it  only  as  this  function,  for  the  rest  of  him 

has  no  bearing  upon  the  organization."  Apart  from  this  dehumanization,  there  is 
also  a  leveling  influence,  a  technical  uniformity,  and  a  shriveling-away  on  the 
spiritual  level.  The  author  does  not  intend  merely  to  indict;  he  is  just  as  eager  to 
show  the  acceptable  and  redeeming  aspects  of  Technology,  and  how,  with  the 
reduction  of  humdrum  routine  work  which  the  machines  now  take  over,  man  has 

the  opportunity,  and  in  fact  is  forced,  to  become  more  specifically  human.  "Tech- 
nology seems  to  have  a  tendency  to  eliminate  certain  virtues,  but  on  the  other  hand 

it  calls  for  others  ...     It  appeals  to  man's  old  virtues  in  a  new  fashion." 
Even  after  having  carefully  read  this  very  interesting  book,  one  might  still 

wonder  if  Dr.  van  Melsen  has  really  succeeded  in  answering  all  the  searching 
questions  he  asks.  It  is  already  something  to  ask  the  right  questions;  and  the 
study  of  this  work  is  stimulating  and  rewarding. 

Henri  Saint-Denis,  o.m.i. 

Xavier  Sallantin.  —  Essai  sur  la  Défense.  Paris,  Desclée  de  Brouwer,  1962. 
18  cm.,  196  p. 

Ce  livre,  qui  pose  le  problème  de  la  défense  à  l'âge  atomique,  est  dédié  par 
l'auteur  à  la  mémoire  de  deux  de  ses  frères  morts  sur  le  champ  de  bataille.  Il 

envisage  le  problème  dans  la  perspective  d'un  bien  commun  universel  et,  rappelant 
que  la  pensée  philosophique  n'a  pas  avancé,  depuis  un  siècle,  à  la  même  vitesse 
que  la  recherche  scientifique,  qui  a  fait  des  progrès  remarquables,  il  soutient  que 

le  vocabulaire  du  moyen  âge  n'est  plus  adéquat  à  notre  temps.  Il  ne  se  contente 
pas  de  mentionner  le  problème,  mais  il  offre  une  méthodologie  qui  mérite  l'attention 
sérieuse  de  ceux  qui  veulent  essayer  de  comprendre  la  situation  actuelle  en  vue 
de  la  dominer. 

A  cause  du  resserrement  constant  de  notre  planète,  une  guerre  seulement  natio- 

nale devient  de  plus  en  plus  rare,  car  chaque  nation  est  désormais  prise  dans  un 

réseau  de  dépendances,  tel  qu'il  est  malaisé  de  fixer  où  commence  et  où  cesse 

l'exigence  de  la  défense.  Ce  qu'il  faut  défendre  aujourd'hui  c'est  un  périmètre 
beaucoup  plus  vaste  que  les  limites  territoriales  d'un  seul  pays.  L'auteur  se 

demande  :   *  Jusqu'à  quel  point  faut-il  se  saigner  pour  l'Europe,  ou  pour  l'Afrique, 
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ou  pour  l'O.T.A.N.,  ou  pour  l'O.N.U.  ?»  et  il  affirme  qu'il  faut  concevoir  la  défense 
de  la  nation  au  travers  de  la  défense  de  l'humanité. 

Après  une  première  partie  intitulée  Esquisse  d'une  théorie  de  la  défense,  qui 
traite  de  l'objet,  du  but  et  de  l'exercice  de  la  défense,  l'auteur  passe  de  la  théorie 

à  la  pratique  qu'il  étudie  du  triple  point  de  vue  physique,  psychologique  et  social, 
c'est-à-dire  :  premièrement,  acculer  l'adversaire  à  céder  ou  mourir,  et  c'est  le 
domaine  classique  de  la  stratégie  militaire;  deuxièmement,  dénoncer  les  erreurs  et 

les  mythes  aussi  bien  dans  nos  rangs  que  dans  ceux  de  l'adversaire;  et,  troisième- 
ment, vaincre  sur  le  terrain  de  la  coexistence  pacifique  par  l'effondrement  du 

système  politico-économique  adverse.  A  la  suite  de  cette  description  assez  sommaire 

de  la  stratégie  négative  ou  du  programme  de  destruction,  l'auteur  considère  le 
programme  de  construction,  ici  encore  sous  les  aspects  physique,  psychologique  et 
social;  ce  qui  implique,  entre  autres  choses,  accord  sur  les  données  existentielles, 

ralliement  à  un  même  système  de  vérités,  organisation  politico-économique  univer- 
sellement reçue,  mêmes  critères  de  bien  et  de  mal,  etc. 

Pour  résoudre  ce  problème  de  dimension  mondiale,  il  nous  semble  qu'il  faudrait 
avoir  en  main  des  directives  plus  précises  que  n'en  donne  l'auteur,  et  c'est  le 
principal  reproche  que  nous  pourrions  lui  faire.  Son  essai  de  schématisation  qu'il 
offre  en  appendice  nous  paraît  aussi  trop  vague  et  vaporeux,  pour  ne  pas  dire 
ésotérique. 

Bien  qu'il  insiste  sur  les  dangers  d'une  conflagration  universelle,  il  ne  faudrait 
pas  cependant  le  ranger  parmi  ces  pacifistes  à  outrance,  qui  sont  prêts  à  tout  céder 

devant  la  mauvaise  foi  et  l'agression  des  Soviets.  Au  contraire,  son  livre  rappelle 
que  les  idéologies  sont  non  moins  importantes  que  les  armements  et  qu'il  est  grand 

temps,  pour  nous  de  l'Occident,  d'examiner  nos  idées  et  d'y  mettre  de  l'ordre. 

Henri  Saint-Denis,  o.m.i. 

Avec  l'autorisation  de  l'Ordinaire  et  des  Supérieurs. 



Les  préoccupations  ecclésiologiques 

dans  l'anglicanisme 
et  le  protestantisme  canadiens 

A  travers  le  «Canadian  Journal  of  Theology" 

Le  renouveau  actuel  de  l'ecclésiologie  ne  constitue  pas  un  phéno- 

mène restreint  aux  frontières  de  l'Eglise  catholique.  Non  seulement 

les  Eglises  orthodoxes  et  l'anglicanisme,  mais  encore  la  plupart  des 
grandes  confessions  protestantes  assistent  également  dans  ce  domaine  à 

un  effort  étonnant  accompli,  au  plan  de  la  pensée  comme  à  celui  de 

l'action,  par  leurs  chefs  spirituels,  leurs  exégètes,  leurs  historiens  et 
leurs  théologiens.  Malgré  un  isolement  relatif,  les  diverses  Eglises 

du  Canada  x  ne  sont  pas  restées  étrangères  à  ce  mouvement. 

On  a  compris  que  l'ecclésiologie   «  ne  saurait  être  traitée  comme 

un  appendice  au  corps  des  croyances  chrétiennes,  comme  s'il  y  était 

seulement    question    d'un    ordre    à    réglementer    d'un    point    de    vue 

pragmatique 2  ».     On  essaie  aussi  de  se  lihérer  d'une  conception  trop 

abstraite  de  l'Eglise,  ainsi  que  le  suggère  un  anglican  : 
Si  c'est  le  dessein  de  Dieu  de  se  communiquer  lui-même  aux  hommes 

par  l'intermédiaire  de  son  Église,  alors  l'Église  et  la  communauté  locale 
qui  est  l'Eglise  doivent  se  reconnaître  et  se  faire  connaître  comme  le 
Corps  du  Christ  dont  la  fonction  est  de  manifester  et  de  véhiculer  «  la 

grâce  et  la  vérité  venues  par  Jésus-Christ  »  [Jn  1,  17)  et  qui  constituent 

l'unique  espérance  de  ce  monde  désorienté  et   gravement  menacé 3. 

Objet  du  présent  bulletin. 

En    examinant    ce    qu'a    publié    jusqu'à    maintenant    le    Canadian 
Journal  of  Theology,  nous  désirons  jeter  un  premier  coup   de  sonde 

1  On  inclut  parfois  sous  le  terme  de  «  protestantisme  »  l'Eglise  anglicane  dont 
le  titre  officiel  au  Canada  est  «  The  Anglican  Church  of  Canada  »  (alors  qu'aux  Etats- 
Unis  elle  est  désignée  comme  la  «Protestant  Episcopal  Church»);  même  en  faisant 
extérieurement  corps  avec  les  dénominations  protestantes,  elle  représente  parmi  elles 
une  tradition  de  type  catholique. 

2  The  Revival  of  Confessionalism:  An  Editorial,  1  (1955),  p.  68;  chaque  fois 
que  nous  citons  un  article  ou  un  compte  rendu  sans  en  indiquer  la  provenance,  nous 
référons  au  Canadian  Journal  of  Theology. 

3  D.  R.  G.  Owen,  du  Trinity  College,  Toronto,  Communication,  3  (1957),  p.  35. 
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dans  un  terrain  apparemment  encore  peu  exploré.  Notre  étude,  malgré 

ses  limites,  devrait  présenter  un  double  intérêt  :  elle  souhaite  révéler 

aux  théologiens  catholiques  du  Canada  quelque  chose  de  la  pensée  et 

des  préoccupations  religieuses  de  frères  à  la  fois  très  éloignés  et  très 

proches  et,  par  rapport  à  tous  ceux  que  préoccupe  l'œcuménisme,  sinon 
découvrir  des  positions  très  neuves,  du  moins  aider  à  juger  de  la 

pénétration  des  courants  ecclésiologiques  chez  nous  et  à  déceler  les 

attitudes  et  les  points  de  vue  particuliers  qu'explique  la  situation 

d'Eglises  sollicitées  par  la  double  influence  européenne  et  américaine, 
en  même  temps  que  par  les  exigences  propres  du  milieu  canadien. 

Nous  n'entendons  pas  discuter  ici  les  opinions  proposées,  mais 

simplement  les  rapporter  avec  le  plus  d'objectivité  possible,  tout  en 

soulignant  parfois  l'intérêt  qu'elles  présentent  pour  un  théologien 
catholique.  Le  présent  bulletin  se  borne  à  rendre  compte  du  contenu 

des  sept  premières  années  du  Canadian  Journal  of  Theology  (1955- 
1961).  Cette  revue,  la  seule  du  genre  au  pays,  entend  continuer  le 

Canadian  Journal  of  Religious  Thought.  Les  éditeurs  espèrent,  par 

leur  contribution,  remédier  au  divorce  qu'ils  constatent  entre  les 
«  scholars  »  et  les  pasteurs  qui,  en  grande  majorité,  manifesteraient 

peu  d'intérêt  pour  la  théologie.  On  attribue  cet  état  de  choses  à  un 
colonialisme  intellectuel  qui  a  trop  longtemps  prévalu,  au  défaut 

d'instituts  d'études  supérieures  et  de  bibliothèques  spécialisées  en 
dehors  de  Montréal  et  de  Toronto,  à  une  tolérance  mal  comprise  qui  a 

porté  à  minimiser  l'importance  des  questions  doctrinales.  On  note  que 
le  mouvement  œcuménique  devrait  stimuler  les  esprits,  en  amenant  à 

s'ouvrir  à  d'autres  traditions  de  pensée,  et  à  prendre  conscience  des 

influences  mutuelles  qui  s'exercent  entre  différentes  confessions  reli- 

gieuses.    On  trouve  sur  ces  sujets  plusieurs  éditoriaux  4. 

Le  Canadian  Journal  of  Theology  ne  s'adresse  pas  aux  spécialistes 

et  ne  publie  guère  de  travaux  de  pure  érudition,  ce  qui  n'empêche  pas 

4  The  Purpose  of  the  Journal,  1  (1955),  p.  1-2;  Theological  Scholarship,  1 
(1955),  p.  139-140;  J.  D.  Smart,  The  Inescapableness  of  Theology,  2  (1956),  p.  187-188; 

Eugene  R.  Fairweather,  The  "Canadian  Journal  of  Theology" ' :  Retrospect  and  Prospect, 
6  (1960),  p.  1-2.  On  s'arrêtera  aussi  aux  articles  de  Gerald  R.  Cragg,  The  Present 
Position  and  Future  Prospect  of  Canadian  Theology,  1  (1955),  p.  5-10,  et  d'Eugène  R. 
Fairweather,  A  Milestone  in  Canadian  Theology:  Bishop  Kingdons  "God  Incarnate", 
4  (1958),  p.  101-110  (Kingdon  est  l'auteur  d'autres  ouvrages  comme  Fasting  Communion, 
2e  éd.,  Londres,  1875,  et  Divorce  and  Re-marriage,  Montréal  et  Fredericton,  [s.d.],  qui 
impliquaient  une  doctrine  de  l'autorité  de  l'Eglise). 
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certains  articles  de  constituer  des  apports  sérieux  et  originaux.  Son 

champ  propre  est  celui  de  la  théologie,  au  plan  de  la  haute  vulgarisa- 

tion, mais  d'une  théologie  largement  ouverte  sur  le  monde  moderne 
et  les  besoins  actuels  des  diverses  Eglises  du  Canada.  Elle  est,  croyons- 

nous,  orientée  de  la  manière  la  plus  apte  à  nous  faire  saisir  comment  se 

pose,  de  façon  concrète,  chez  nos  frères  séparés,  le  problème  de  l'Eglise. 
Attitude  générale  à  V endroit  de  V Eglise  catholique. 

Il  faut  confesser  que,  malgré  la  pénétration  progressive  de  la 

pensée  œcuménique,  la  plupart  des  collaborateurs  du  Canadian  Journal 

of  Theology  ont  pris  comme  attitude  d'ignorer  l'Eglise  catholique.  Ce 

n'est  qu'exceptionnellement  que  l'on  se  réfère  à  ses  théologiens.  Lors- 

qu'on mentionne  ses  positions  doctrinales,  c'est  généralement  pour  les 
rejeter  en  bloc,  plutôt  que  pour  les  discuter  ou  y  chercher  un  enrichis- 

sement. Nous  sommes  heureusement  loin,  cependant,  du  ton  âprement 

polémique  longtemps  prédominant  partout  et  qui  continue  d'exister 
dans  certaines  feuilles  destinées  au  grand  public.  Peut-être  la  parution, 

dans  le  dernier  fascicule  de  1961,  d'un  article  du  R.P.  Grégoire  Baum, 
o.s. a.,  sur  la  situation  actuelle  de  la  théologie  catholique  en  Allemagne, 

fait-elle,  du  point  de  vue  de  l'information,  mieux  augurer  de  l'avenir 

{Roman  Catholic  Theology  in  Germany  Today,  7  [1961],  p.  258-2705). 

On  prend  au  moins  pour  acquis  que  l'Eglise  catholique  représente 

une  section  importante  du  christianisme.  C.  C.  Landon,  du  St.  John's 

College  (anglican)  de  Winnipeg,  s'amuse  du  fait  que  Kenneth  J.  Fore- 
man, récemment,  condescendait  à  considérer  le  catholicisme  comme 

«  une  secte  chrétienne  »,  c'est-à-dire  comme  un  groupe  que  l'on  ne 

saurait  qualifier  de  païen,  mais  que  l'on  ne  saurait  classer  avec  aucune 
autre  religion...  Cela  lui  paraît  à  bon  droit  «  exceedingly  provincial  » 

(compte  rendu  de  Arnold  B.  Rhodes,  éd.,  The  Church  Faces  the  Isms. 

A  Symposium,  New- York,  1958  :  5  [1959],  p.  206).  Des  anglicans 

surtout  feront  parfois  preuve  de  sympathie  positive.  Ils  refuseront 

l'opposition  entre  «  protestant  »  et  «  catholique  »,  désireux  de  se 
rattacher  eux-mêmes  à  cette  dernière  tradition,  tout  en  acceptant,  en 

pratique,  de  se  ranger  avec  les  protestants  (voir,  par  exemple,  Temple 

5  On  avait  déjà  publié  une  étude  du  R.P.  R.  A.  F.  Mackenzie,  s.j.,  The  Meaning 

of  the  Susanna  Story,  3  (1957),  p.  211-218,  et  une  autre  de  l'abbé  L.  O'Neill  que  nous 
mentionnerons  plus  loin  au  paragraphe  sur  l'œcuménisme.  Il  y  a  donc,  de  la  part  des 
éditeurs,  une  volonté  positive  d'engager  le  dialogue. 
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Kingston,  du  Anglican  Theological  College  de  Vancouver,  compte 

rendu  de  Kenneth  Hamilton,  The  Protestant  Way,  London,  1956  : 

3  [1957],  p.  192-193). 

On  ne  nous  en  voudra  sans  doute  pas  de  sortir  un  peu  des  cadres 

de  ce  bulletin  en  relevant  un  article  paru  dans  une  autre  revue  sous 

la  signature  de  Joseph  C.  McLelland,  du  Presbyterian  College  de 

Montréal,  un  des  collaborateurs  réguliers  du  Canadian  Journal  of 

Theology  (La  tradition  protestante,  dans  Cité  libre,  Montréal,  12 

[août-septembre  1961],  p.  3-5,  24).  Cette  brève  étude  qui  a  pour  but 

de  décrire  les  caractères  fondamentaux  du  protestantisme,  résume,  de 

fait,  l'ecclésiologie  protestante,  en  tenant  compte  de  la  doctrine  catho- 
lique, mais  avec  une  sereine  franchise. 

Il  était  impossible  à   l'auteur   de  justifier  toutes   ses   affirmations 
dans  un  article  de  quelques  pages.     On  est  un  peu  surpris,  cependant, 

de  le  voir  considérer  comme  spécifiquement  protestantes  des  doctrines 

qui   présentent   un   sens   tout   à   fait   acceptable   pour   les   catholiques, 

comme,  par  exemple,  dans  l'exposé  suivant  : 
Un  de  ces  deux  principes  [des  Réformés  du  X\Ie  s.]  stipulait  que  le 

droit  essentiel  de  gouverner  et  de  régir  l'Église  appartenait  au  Christ... 
Ce  principe  initial  signifie  que  la  primauté  du  Christ  sur  l'Église  doit 
être  maintenue;  aucune  structure  de  régie,  au  sein  de  l'Église,  ne  peut 
être  autre  chose  qu'un  moyen  permettant  au  Christ  d'exercer  sa  suzerai- 

neté [p.  3]. 

L'auteur  ne  réussit  guère  davantage,  selon  nous,  à  marquer  le  caractère 

particulier  du  protestantisme,  lorsqu'il  écrit  : 

Ce  qui  distingue  le  principe  protestant,  c'est  qu'il  met  l'homme  en 
face  de  la  présence  réelle  du  Christ  dans  l'Église  et  dans  la  société,  en 
tant  que  Juge  et  Sauveur  de  notre  vie  quotidienne.  Le  protestantisme 

a  toujours  violemment  réagi  contre  les  tentatives  d'éloigner  le  Christ  de 
son  troupeau.  Il  a  toujours  affirmé  que  Lui  seul  suffit  aux  besoins  de 

l'homme  dont  il  est  le  médiateur.  Le  vrai  protestantisme,  c'est  l'Église 

ne  considérant  que  le  Christ  médiateur  et  l'Esprit  de  Dieu.  L'Église 
existe  :  soumettons-nous  à  son  Chef  —  régie,  liturgie  et  organisation... 

[p.  51. 

Sans  doute,  ces  affirmations  prennent-elles  un  sens  différent  sous 

la  plume  d'un  théologien  catholique  et  celle  d'un  théologien  protestant, 

mais   il   y   a    au   moins   équivoque    à   en    faire   l'expression   des   traits 
distinctifs  du  protestantisme.     Nous  aurions  beaucoup   à   dire  encore, 

en  marge  de  cet  article,  à  la  fois  irritant  et  stimulant;   prenons  acte 

des  paroles  qui  manifestent  un  effort  de  compréhension  à  l'égard   de 
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l'Eglise  catholique  et  regrettons  que  l'auteur,  dans  l'exposé  de  ses 

convictions,  cherche  à  marquer  les  oppositions  plus  qu'il  n'était 
nécessaire. 

La  nature  de  l'Eglise. 

On  s'est  peu  attardé  à  considérer  la  nature  niênie  de  l'Eglise.  La 

chose  s'explique  par  le  caractère  plutôt  pratique  du  Canadian  Journal 
of  Theology,  et  se  trouve  corrigée  du  fait  que  le  problème  a  été  cerné 

de  plusieurs  côtés  à  la  fois.  Des  travaux  sur  l'unité,  en  fonction  de 

l'oecuménisme,  en  traitent  d'ailleurs  directement,  comme  on  le  verra 

plus  loin. 

Nous  ne  retiendrons  pas  les  études  dues  à  des  théologiens  étrangers, 

car  de  leur  insertion  dans  la  revue,  l'on  ne  saurait  déduire  grand-chose 

sur  les  opinions  qui  ont  cours  au  Canada  6. 
Plusieurs  autres  articles  ou  des  comptes  rendus  touchent  en  passant 

à  des  aspects  fondamentaux  de  l'ecclésioîogie,  mais  de  façon  insuffisante 

pour  permettre  d'en  tirer  des  conclusions  très  significatives  7. 

Ecriture  et  Tradition. 

Le  problème  des  relations  entre  l'Eglise  et  la  Révélation,  plus 

précisément  entre  l'Eglise  et  l'Ecriture,  est,  à  coup  sûr,  l'un  des  plus 

6  Rudolf  Bultmann,  The  Transformation  of  the  Idea  of  the  Church  in  the 
Early  Christianity,  1  (1955),  p.  73-81;  Roger  Mehl,  The  Biblical  Understanding  of 
Community  and  Person,  5  (1959),  p.  221-230. 

L'article  de  Bultmann  a  été  reproduit  dans  Andover  Newton  Quarterly,  1  (1960), 
p.  6-16.  Selon  l'auteur,  l'Eglise  primitive  se  considérait  comme  la  communauté  des 
derniers  jours,  en  continuité  étroite  avec  Israël.  Avec  les  conceptions  pauiiniennes  et 

la  séparation  d'avec  la  synagogue,  s'opère  une  première  transformation  de  l'idée  d'Eglise. 
Une  seconde  transformation  se  serait  produite  lorsque  l'Eglise,  au  lieu  de  se  considérer 
comme  la  réalisation  eschatologique  du  dessein  de  Dieu,  s'est  présentée  comme  société 
sacramentelle.  Cette  société  devait  finalement  devenir  un  organisme  de  salut...  Il  serait 
intéressant  de  savoir  quelle  audience  ont  rencontrée  ces  vues  qui  ne  tendent  rien  moins 

qu'à  la  négation  de  l'ecclésioîogie  comme  élément  essentiel  du  message  chrétien. 
7  Notons  :  George  Johnston  (Emmanuel  College,  Toronto),  The  Allegory  of 

the  Vine:  An  Exposition  of  John  15:  1-17,  3  (1957),  p.  153-154;  du  même,  le  compte 
rendu  de  Vincent  Taylor,  The  Life  and  Ministry  of  Jesus,  London,  1954:  1  (1955), 

p.  197-199;  Allan  L.  Farris,  compte  rendu  de  l'ouvrage  fort  suggestif  de  R.  C.  Chalmers 
(St.  Andrew's  College,  Saskatoon),  The  Protestant  Spirit,  Toronto,  1955  :  2  (1956), 
p.  113-114;  Elias  Andrews,  The  Relevance  of  Paul  for  Preaching,  2  (1956),  p.  49-55; 
Francis  Wright  Beare  (Trinity  College,  Toronto),  Jesus  and  Paul,  5  (1959),  p.  79-86 

(rien  n'indique  que  la  doctrine  de  Paul  soit  essentiellement  différente  de  celle  de  Jésus, 
ni  que  l'Eglise  primitive  de  Jérusalem  ait  différé  d'opinion  avec  lui  sur  la  christologie 
ou  la  doctrine  et  la  pratique  sacramentaires)  ;  R.  F.  Aldwinckle  (Université  McMaster, 

Hamilton),  compte  rendu  de  C.  Welch,  The  Reality  of  the  Church,  New-York,  1958  : 
6  (1960),  p.  67-71  (on  doit  accepter  le  double  aspect  mystique  et  sociologique  de 

l'Eglise)  ;  K.  H.  M.  Créai.,  compte  rendu  de  H.  Richard  Niebuhr,  The  Purpose  of  the 
Church  and  its  Ministry,  New-York,  1956  :  3  (1957),  p.  43-49  (reproche  au  célèbre 

théologien  de  ne  pas  préciser  suffisamment  sa  notion  d'Eglise  et  de  ne  pas  en  montrer 
l'aspect  sacramentel  et  culturel). 
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décisifs  pour  l'ecclésiologie.  Chez  nos  voisins  comme  chez  nous,  il  se 

pose  souvent  en  ternies  de  relation  entre  l'Ecriture  et  la  Tradition. 
Le  dialogue  oecuménique  a  contribué  à  redonner  à  cette  question  une 

actualité  nouvelle,  en  montrant  qu'elle  est  à  la  source  de  presque  toutes 

les  divergences,  non  seulement  entre  l'Eglise  catholique  et  les  confes- 
sions protestantes,  mais  aussi  entre  celles-ci  et  les  autres  Églises  de 

tradition  catholique.  L'anglicanisme,  situé  paradoxalement  à  l'inté- 

rieur comme  à  l'extérieur  du  groupe  protestant,  aura  contribué,  au 

Canada,  à  acclimater  des  positions  moins  négatives  à  l'égard  de  la 

Tradition  et  du  magistère  de  l'Eglise. 
Nous  ne  nous  arrêterons  pas  à  des  conceptions  plus  ouvertes  de 

l'exégèse  qui  accordent  déjà  une  fonction  doctrinale  à  l'Eglise,  nous 

contentant  de  relever  les  exposés  consacrés  directement  à  l'Ecriture  et 
à  la  Tradition.  Fait  symptomatique,  on  trouve  un  article  sur  les 

baptistes  et  la  Tradition,  par  Russell  F.  Aldwinckle,  professeur  de 

théologie  systématique  à  l'Université  McMaster  de  Hamilton  (Baptists 

and  Tradition,  3  [1957],  p.  69-78).  L'auteur  se  présente  comme  un 
dissident  au  sein  de  la  dissidence  («in  the  dissidence  of  dissent»). 

Quelle  est,  à  l'égard  de  la  Tradition,  l'attitude  implicitement  contenue 

dans  la  position  non  conformiste  de  sa  confession  ?  Y  a-t-il  des  raisons 

de  penser  que  d'autres  Eglises  ont  conservé  des  éléments  essentiels  qui 
ont  été  soit  perdus  soit  ignorés  dans  sa  propre  confession  et  qui 

devraient  y  être  réintégrés  ?  L'auteur,  après  avoir  abordé  ces  ques- 

tions, examine  ex  professo  les  rapports  qui  unissent  l'Ecriture  et  la 

Tradition.  Il  admet  que  l'Eglise  a  fixé  le  canon,  mais  sans  que  cela 

lui  accorde  pouvoir  d'interpréter  l'Ecriture.  Quelles  sont  alors  les 

normes  à  suivre  ?  L'auteur  rapporte  les  principales  opinions  soutenues 

et  tente  de  répondre  aux  griefs  faits  aux  protestants  d'envisager  de 

façon  statique  la  vie  de  l'Eglise  ou  de  vouloir  sans  cesse  recommencer 

à  neuf  sous  l'influence  directe  de  l'Esprit.  Il  semblerait  disposé  à 

admettre  un  minimum  d'unité  et  de  continuité  en  matière  de  doctrine, 

de  pratique  liturgique,  de  formes  administratives,  mais  pose  plus  de 

questions  qu'il  n'en  résout.  Ses  négations  ne  sont  pas  catégoriques  et 

il  accepte  d'examiner  les  positions  d'autrui,  mais  il  rejette  au  fond  toute 
idée  de  Tradition  au  sens  fort  8. 

8     Notons,  sur  un  problème  connexe,  Joseph  C.  McLelland,   The   Authority  of 
the  Canon,  5   (1959),   p.  35-43.     Glanons  aussi   quelques   réflexions   dans   des  comptes 
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Les  exposés  de  Eugene  R.  Fairweather,  le  distingué  professeur  de 

théologie  dogmatique  du  Trinity  College  de  Toronto,  nous  procureront 

plus  de  satisfaction.  Ce  théologien  anglican  est  revenu  à  trois  reprises 

sur  la  question,  la  première  fois  dans  un  long  compte  rendu  de  H.  E. 

W.  Turner,  The  Pattern  of  Christian  Truth,  London,  1954  (1  [1955], 

p.  125-127).  Il  reproche  à  cet  ouvrage  de  faire  de  la  Tradition  quelque 

chose  de  trop  secondaire,  qui  prendrait  le  relai  de  l'Ecriture  lorsque 
celle-ci  cède  la  place,  et  de  ne  pas  suffisamment  reconnaître  les  éléments 

extra-bibliques  de  la  tradition  primaire,  par  exemple  le  développement, 

parallèle  à  l'Ecriture,  du  kerygma  comme  régula  fidei  ou  «  clé  des 

Ecritures  ».  D'après  lui  on  gagnerait  à  examiner  le  phénomène  signalé 

par  Dom  Dix  de  l'apparition  très  hâtive  dans  la  célébration  eucharis- 
tique de  formes  qui  diffèrent  des  paradigmes  bibliques.  Sans  mettre 

en  doute  la  primauté  de  l'Ecriture,  des  considérations  de  ce  genre 

aideraient  à  la  voir  confiée  à  l'Eglise  et  intégrée  dans  une  large  tradi- 
tion doctrinale  et  disciplinaire  qui,  à  son  tour,  se  réfère  à  la  Parole 

écrite  comme  à  une  norme  d'interprétation,  sans  être  toujours  entière- 
ment dépendante  des  textes  du  Nouveau  Testament. 

Reprenant  la  question  pour  elle-même  (Faith  and  Tradition, 

3  [1957],  p.  79-86),  Fairweather  suppose,  au  départ,  l'acceptation  par 

tous  les  chrétiens  de  l'Ecriture  comme  norme  privilégiée  de  la  doctrine 

chrétienne.  L'opposition  commence  à  propos  du  contexte  dans  lequel 
la  Parole  biblique  est  donnée,  saisie  et  interprétée,  et  des  rapports 

entre  la  Parole  et  les  autres  éléments  primordiaux  (si  on  en  admet) 

de  la  tradition  chrétienne. 

L'auteur  veut  montrer  que  les  divergences  de  vues  à  ce  sujet  sont 
parallèles    aux    opinions    discordantes    concernant    la    façon    dont    la 

rendus.  E.  Davies  distingue  entre  graphe  et  logos  ou,  en  d'autres  mots,  refuse  d'identi- 
fier simplement  Ecriture  et  Parole  de  Dieu  (4  [1958],  p.  73;  voir  plus  loin  le  paragra- 

phe sur  la  prédication  de  la  Parole  de  Dieu).  George  B.  Caird,  de  l'Université  McGill 
de  Montréal,  à  propos  de  la  réponse  de  Cullmann  au  père  Daniélou  sur  les  relations 
entre  Ecriture  et  Tradition  (The  Early  Church,  Londres,  1956),  distingue  entre  tradi- 

tions apostoliques  et  traditions  ecclésiastiques,  en  laissant  entendre  que  pour  les 

catholiques  les  traditions  sub-apostoliques  (formées  sous  l'influence  de  l'Esprit-Saint) 
constituent  une  révélation  indépendante  de  l'Ecriture  (3  [1957],  p.  129-131).  J.  C. 
McLelland  a  des  paroles  sévères  sur  la  doctrine  catholique  de  l'Eglise  enseignante 
(4  [1958],  p.  222).  Un  editorial  touche  à  la  valeur  de  la  Tradition.  On  reconnaît  que 

les  catholiques  accordent  une  place  éminente  à  la  Parole  aussi  bien  qu'aux  sacrements, 
mais  on  pense  que  la  curie  romaine  pourrait  d'un  moment  à  l'autre  arrêter  le  mouvement 
actuel  (T.  A.  M.  Barnett,  Integrity  in  Preaching,  4  [1958],  p.  243-245). 
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communication  salvifique  de  Dieu  lui-même  atteint  l'homme.  Nous  ne 

pouvons  malheureusement  que  dégager  l'ossature  de  son  argumenta- 
tion. Il  distingue  trois  attitudes  fondamentales  vis-à-vis  du  baptême, 

sacramentum  fidei.  Pour  les  uns,  le  sacrement  (qui  n'est  que  l'expres- 

sion de  la  foi)  et  l'Eglise  sont  radicalement  subordonnés  à  la  Parole; 

pour  d'autres,  l'Eglise  est  la  société  constituée  par  le  Verbe  dans  sa 

double  forme  de  discours  et  de  signe,  même  si  les  sacrements  et  l'Eglise 
restent  subordonnés  à  la  Parole;  une  dernière  catégorie,  enfin,  tout  en 

admettant  ce  qu'ont  de  positif  les  autres  points  de  vue,  insistera  sur  la 

nouvelle  vie  communiquée  en  même  temps  que  signifiée  par  les  sacre- 

ments qui  ne  font  pas  que  proposer  la  Parole  ou  éveiller  la  foi. 

L'Eglise,  pour  ces  derniers,  est  une  communauté  de  grâce  et  de  foi  et  si, 

en  un  sens,  les  sacrements  sont  subordonnés  à  l'Eglise  et  la  Parole  aux 

sacrements,  aucun  de  ces  éléments  n'est  uniquement  qu'un  aspect  des 
autres  ou  leur  simple  expression.  Parallèlement  se  dégagent  des  prises 

de  position  vis-à-vis  de  la  Tradition.  Ceux  du  premier  groupe  rejettent 

en  principe  tovite  Tradition  distincte  de  l'Ecriture;  ceux  du  second, 
essentiellement  «  scripturistes  »  dans  leur  interprétation  de  la  Tradi- 

tion, acceptent  le  caractère  «  manifestatif  »  de  certaines  institutions 

attestées  par  la  Bible,  mais,  pour  eux,  les  éléments  extra-bibliques 

restent  essentiellement  dépendants  de  la  Révélation  écrite.  Ceux  du 

troisième  groupe  s'expriment  parfois  de  façon  moins  heureuse  en 

termes  de  parallèle  entre  l'Ecriture  et  la  Tradition,  mais  mieux 

devraient  parler  de  dépendance  réciproque.  C'est  la  position  défendue 

ici  par  l'auteur,  qui  présente  les  anglicans  comme  destinés  par  vocation 

à  s'opposer  à  une  répudiation  protestante  de  la  Tradition;  on  regrettera 

seulement  qu'il  ait  cru  nécessaire  de  parler  en  même  temps  des 

«  déviations  de  la  Tradition  dans  l'Eglise  de  Rome  ». 

Un  second  article  traite  plus  spécialement  de  l'interprétation  de 

l'Écriture  par  rapport  à  la  Tradition  de  l'Eglise  (Scripture  in  Tradition, 

5  [1959],  p.  7-14).  Le  mot  de  la  II  Per.,  1,  20,  est  dur  à  entendre  pour 

qui  l'Ecriture  est  la  norme  unique  et  absolue  de  la  foi  et  de  la  conduite. 

C'est  que  l'on  oublie  trop  facilement  que  cette  norme  a  pris  forme 

dans  une  communauté  dont  elle  exprime  la  foi  et  l'idéal;  la  Parole 

s'adresse  aux  croyants  de  cette  communauté  et  c'est  au  sein  de  celle-ci 

qu'elle  doit  être  écoutée  pour  livrer  son  vrai  message.    On  ne  peut,  en 
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conséquence,  parler  de  la  Bible  sans  s'interroger  sur  les  relations  entre 

son  autorité  et  celle  de  l'Eglise  croyante  et  sans  chercher  si  cette  auto- 

rité n'est  pas  partagée  avec  d'autres  organes  à  l'intérieur  de  l'Eglise. 

La  solution  suppose  une  ecclésiologie  précise.  L'auteur  suggère 

une  interprétation  sacramentelle  du  mystère  de  l'Eglise,  conçue  comme 

la  forme  concrète,  créée,  mais  d'origine  divine,  de  l'action  «  gracieuse  » 

de  Dieu,  par  analogie  avec  l'humanité  du  Verbe  incarné  : 
Plus  exactement,  c'est  considérer  l'Eglise  comme  le  sacrement  du 

Christ,  renfermant  la  vie  même  de  l'Homme-Dieu  dans  sa  vie  visible 
ordinaire...  De  là  il  suit  que  l'Église,  dans  sa  vie  et  son  action,  ne  fait  pas 
que  répéter  ce  que  le  Christ  a  accompli  une  fois  pour  toutes,  ni  ne  remplit 
une  fonction  essentiellement  nouvelle  et  différente.  Mais  plutôt,  par  le 

pouvoir  de  l'Esprit,  elle  représente  et  applique  l'action  divino-humaine 
du  Christ  pour  l'incorporation  rédemptrice  des  personnes  humaines  dans 
le  Christ. 

A  partir  de  cette  belle  conception  que  l'on  pourrait  aisément  rappro- 
cher de  certains  essais  récents  de  la  théologie  catholique  (ceux  de 

O.  Semmelroth  et  de  K.  Rahner,  en  particulier),  l'auteur  montre 

comment  le  Nouveau  Testament  n'est  pas  extérieur  à  l'Eglise  et  n'est 

pas  reçu  passivement  en  elle.  Son  étude  mériterait  d'être  examinée 
à  part. 

Structure  hiérarchique  de  l'Eglise. 

Le  livre  d'Oscar  Cullmann  sur  saint  Pierre  a  suscité  diverses 

réactions.  George  Johnston,  dans  le  compte  rendu  publié  à  l'occasion 

de  la  traduction  anglaise,  s'avoue  convaincu,  à  propos  du  martyre  de 
saint  Pierre  à  Rome,  mais  ne  trouve  pas  suffisants  les  arguments  en 

faveur  d'un  long  séjour  à  Rome  ou  de  son  épiscopat  dans  cette  ville. 
Il  ne  lui  semble  pas  que  saint  Pierre  soit  aussi  proche  de  la  position 

paulinienne  que  Cullmann  le  suggère,  et  fait  plusieurs  autres  réserves, 

tout  en  recommandant  chaleureusement  l'ouvrage  pour  son  ton  iréni- 

que  et  sa  valeur  historique  (1  [1955],  p.  53-55). 

G.  Gerald  Harrop,  de  l'Université  McMaster,  est  encore  plus 

négatif  (Some  Negative  Thinking  on  the  Question  of  Peter's  Roman 

Residence  and  Martyrdom,  2  [1956],  p.  76-84).  Bien  qu'à  la  suite  des 

excavations  du  Vatican  et  de  l'étude  du  professeur  de  Bâle,  l'ensemble 
des  spécialistes  acceptent  au  moins  comme  probable  le  séjour  de  saint 

Pierre  à  Rome,  l'auteur  continue,  au  contraire,  à  préférer  l'opinion 
voulant  que  saint  Pierre  soit  mort  en  Palestine.     Après  examen   des 
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arguments  apportés  de  part  et  d'autre,  il  conclut  à  l'absence  de  vérita- 

ble preuve.  Il  est  sympathique  à  l'hypothèse  proposée  par  D.  F. 
Robinson  (  Where  and  When  did  Peter  Die  ?  dans  Journal  of  Biblical 

Literature,  t.  64,  1945)  et  W.  M.  Smaltz  (Did  Peter  Die  in  Jerusalem  ? 

ibid.,  t.  71,  1952)  qui  trouvent  dans  Act.  12,  19,  une  référence  chrypti- 

que  à  la  mort  de  Pierre  à  Jérusalem  (eporeuthê  eis  heteron  topon  serait 

un  euphémisme  pour  signifier  la  mort9). 
La  nouvelle  théorie  de  la  succession  apostolique  proposée  par 

Arnold  Ehrhardt  dans  The  Apostolic  Succession  in  the  First  Two 

Centuries  of  the  Church,  London,  1953,  a  été  critiquée  en  détail 

(R.  F.  Hettlinger,  A  New  Theory  of  Apostolic  Succession,  1  [1955], 

p.  184-190).  Selon  Ehrhardt,  la  conception  représentée  par  saint 

Irénée  ne  serait  pas  la  plus  ancienne.  Dès  le  temps  de  Clément  de 

Rome,  une  autre  idée  aurait  été  solidement  ancrée,  basée  sur  la 

conviction  où  l'on  était  dans  l'Eglise  de  Jérusalem  de  continuer  dans 

le  nouvel  Israël  la  lignée  des  grands-prêtres  juifs.  La  notion  de  sacer- 
doce aurait  ainsi  été  à  la  racine  de  celle  de  succession.  On  essaie  de 

montrer  qu'Hippolyte  était  familier  avec  les  listes  juives  de  succession 

royale  et  sacerdotale  et  qu'il  s'y  réfère  en  confectionnant  sa  liste  des 
évêques  chrétiens.  Hettlinger  estime  que  même  si  ces  données  étaient 

démontrées,  l'on  ne  ferait  qu'expliquer  par  là  les  sources  de  la  théorie 

d'Hippolyte,  mais  non  pas  la  doctrine  acceptée  à  l'époque  antérieure. 

Ehrhardt  interprète  encore  le  passage  d'Hégésippe  (cité  par  EusÈBE, 
II,  23,  4-6)  comme  si  celui-ci  voyait  en  saint  Jacques  le  vrai  successeur 

du  grand-prêtre  et  il  soutient  aussi  que  les  homélies  clémentines 

l'exaltent  au-dessus  des  autres  apôtres  parce  qu'il  est  considéré  comme 
le  successeur  du  Christ  dans  son  ministère  sacerdotal.  Hettlinger 

conteste  encore  ces  conclusions.  Il  est  moins  catégorique  au  sujet  du 

témoignage  de  Clément  de  Rome,  mais  rejette  les  arguments  indirects 

qu'Ehrhardt  cherchait  en  sa  faveur  dans  le  Nouveau  Testament.  Il  lui 
accorde  le  mérite  de  rappeler  le  rôle  de  saint  Jacques  dans  la  commu- 

9  F.  W.  Beare,  du  Trinity  College,  fait,  d'autre  part,  un  accueil  bienveillant  à 
l'ouvrage  de  John  Lowe,  Saint  Peter,  New- York,  1956  (3  [1957],  p.  262-263),  qui  admet 
le  séjour  et  le  martyre  de  saint  Pierre  à  Rome,  de  même  que  sa  position  unique  dans  la 

communauté  primitive,  tout  en  niant  qu'il  ait  eu  des  successeurs.  Voir  encore  le  compte 
rendu  plutôt  élogieux  de  Kurt  Frieberger,  Simon  Peter  the  Fisherman,  Toronto,  1955 
(C.  Clare  Oke,  1  [1955],  p.  202-203;  opposée  aux  positions  de  Cullmann;  pense  que 
I  Clém.,  5,  suppose  que  si  Paul  est  exécuté  à  Rome,  la  scène  du  martyre  de  Pierre 
est  ailleurs). 
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nauté  primitive,  de  présenter  un  bon  exposé  des  relations  entre  le 

ministère  prophétique  et  les  autres  ministères  au  IIe  siècle,  de  réunir 

un  matériel  abondant  sur  la  doctrine  du  sacerdoce  au  début  de  l'Eglise, 

mais  juge  qu'il  n'a  guère  réussi  à  établir  la  thèse  centrale  de  son 
ouvrage. 

En  jetant  un  coup  d'oeil  sur  l'histoire  de  l'Assemblée  générale 

d'Ecosse  de  1610,  où  s'effectua  une  alliance  destinée  à  durer  trente  ans 

entre  l'Église  d'Angleterre  et  l'Eglise  d'Ecosse,  G.  Campbell  Wadsworth 

se  demande  s'il  est  possible  de  combiner  les  formes  épiscopales  et 
presbytérales  de  gouvernement,  de  manière  à  ce  que  leur  fusion 

contribue  ultimement  à  l'unité  de  l'Eglise  du  Christ  (Episcopacy  and 
Presbytery:  Lessons  from  the  Scottish  General  Assembly  of  1610, 

2  [1956],  p.  39-48).  Il  répond  affirmativement,  dans  le  sens  de  ce  qui 

se  pratique  présentement  dans  l'Inde  du  Sud.  L'alliance  de  1610,  selon 

lui,  aurait  duré  sans  l'intrusion  du  pouvoir  civil  dans  cette  affaire  10. 

Sacrements  et  liturgie. 

Peu  de  choses  ont  paru  sur  les  sacrements  en  général.  Notons 

seulement  la  critique  que  fait  Eugene  R.  Fairweather  du  livre  de 

Ronald  S.  Wallace,  Calvins  Doctrine  of  the  Word  and  Sacrement, 

Edinburgh,  1953  (1  [1955],  p.  60-61),  où  il  met  en  question  la  cohé- 

rence de  la  doctrine  calviniste,  et  se  demande  si  la  théologie  sacramen- 

taire  du  réformateur  de  Genève  est  compatible  avec  l'insistance  mise 
sur  la  Révélation  et  la  Parole  comme  catégorie  primordiale  de  la 

communication  de  Dieu  à  l'homme. 

10  Divers  comptes  rendus  touchent  encore  à  la  question  de  la  hiérarchie  ecclé- 

siastique. Blake  G.  M.  Wood  (St.  John's  College,  Winnipeg)  ne  partage  pas  l'assurance 
de  G.  B.  Caird  (Université  McGill;  auteur  de  The  Apostolic  Age,  Londres,  1955) 

relativement  à  l'identité  de  episcopos  et  de  presbyteros  (1  [1955],  p.  201).  Eugene  K. 
Fairweather,  à  propos  de  Norman  Sykes,  Old  Priest  and  New  Presbyter,  Cambridge, 
1956,  marque  son  désaccord  sur  plusieurs  points  relatifs  à  la  position  historique  de 

l'anglicanisme  et  refuse  notamment  d'admettre  que  la  conception  de  l'épiscopat  comme 
élément  ad  bene  esse  et  non  essentiel  à  l'Eglise  soit  la  norme  anglicane  en  la  matière 
plutôt  qu'une  opinion  entre  d'autres  (4  [1958],  p.  63-66). Le  même  théologien,  en  rendant  compte  de  diverses  brochures  sur  la  controverse 
relative  aux  ordinations  anglicanes,  publiées  par  la  Church  Historical  Society  entre  1896 
et  1898,  et  récemment  rééditées,  résume  les  arguments  invoqués  en  faveur  de  la  validité 
de  ces  ordinations.  Il  mentionne  le  fait  de  la  consécration  de  Parker,  le  statut  episcopal 

de  Bariow,  la  réelle  coopération  des  évêques  assistants  lors  d'une  consécration  (point 
théologiqucment  important  en  raison  des  doutes  soulevés  à  propos  de  Barlow),  le  second 

ordinal  d'Edouard,  l'intention  des  consécrateurs,  le  caractère  légal  plutôt  que  canonique 
ou  sacramentaire  du  Statut  8  Elizabeth  I,  cap.  1,  sur  le  contexte  de  l'art.  31  des  Articles 
of  Religion,  un  texte  utilisé  par  les  catholiques  pour  prouver  le  rejet  par  les  anglicans 
du  sacrifice  et  du  sacerdoce  (6   [19601,  p.  222-224). 
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Sur  le  baptême  on  relève  un  article  de  T.  F.  Torrance,  le  professeur 

bien  connu  d'Edimbourg  (The  Meaning  of  Baptism,  2  [1956].  p.  129- 

134),  auquel  nous  n'avons  pas  à  nous  arrêter.  D'un  intérêt  plus 

immédiatement  pastoral  est  l'étude  d'Eric  G.  Jay,  principal  de  l'Angli- 
can Theological  College  du  diocèse  de  Montréal,  et  professeur  à 

l'Université  McGill  {The  Centrality  of  Baptism  in  Pastoral  Strategy, 

7  [1961],  p.  189-197).  Après  avoir  en  un  mot  rappelé  la  doctrine 

anglicane  du  baptême,  Jay  développe  son  plaidoyer  pour  une  place 

plus  importante  à  accorder  au  baptême  dans  le  ministère  paroissial. 

Il  traite  de  maintes  questions  analogues  à  celles  qu'il  est  coutumier  de 

voir  discuter  dans  les  milieux  catholiques  d'aujourd'hui  :  pratique  de 
baptiser  indistinctement  ceux  même  dont  les  parents  ne  sont  pas 

membres  de  l'Eglise  anglicane  ou  pas  même  chrétiens  pratiquants, 
pastorale  du  baptême,  y  compris  des  éléments  comme  les  instructions 

à  donner  aux  parents  et  aux  parrains,  le  rite  sacramentel,  etc. 

Deux  études  s'attachent  aux  rapports  entre  l'eucharistie  et  certaines 

catégories  de  l'Ancien  Testament.  David  W.  Hay,  professeur  de 

théologie  systématique  au  Knox  College  de  Toronto,  analyse  l'ouvrage 
de  Neville  Clark,  An  Approach  to  the  Theology  of  the  Sacraments 

(Studies  in  the  Biblical  Theology,  n"  17),  London,  1956  (Baptism, 

Passover  and  Eucharist,  4  [1958],  p.  46-52).  Il  se  réjouit  de  constater 

que  cet  ouvrage,  écrit  par  un  baptiste,  contient  une  doctrine  sacramen- 

taire  d'une  grande  richesse.  Il  le  trouve  abondamment  justifié  de 

considérer  l'aspect  sacrificiel  comme  vin  élément  majeur  de  la  dernière 

cène  et  de  l'eucharistie  : 
Si  [écrit-il]  la  signification  de  Yaction  liturgique  doit  être  réellement 

comprise,  nous  devons  cesser  de  concevoir  la  table  du  Seigneur  comme 

l'endroit  où  l'on  reçoit  les  fruits  du  Calvaire,  comme  si  le  Calvaire  et 
l'Eucharistie  étaient  deux  événements  séparés,  en  rapport  de  cause  à 

effet...  Si,  d'une  part,  nous  devons  éviter  une  fausse  notion  de  répétition, 
nous  devons,  d'autre  part,  refuser  de  diviser  à   tort. 

Il  admet  franchement,  avec  Clark,  que  l'eucharistie  n'est  pas  un  repas 
ordinaire,  mais  essentiellement  un  repas  sacrificiel. 

Stanly  B.  Frost,  doyen  de  la  Faculté  de  Théologie  de  l'Université 

McGill,  veut  utiliser  diverses  catégories  de  l'Ancien  Testament  pour 

mieux  saisir  la  signification  de  l'eucharistie  (Towards  a  Biblical  Doc- 

trine of  Holy  Communion,  7    [1961],   p.   20-31).     Il  semble   renoncer 
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non  seulement  à  toute  systématisation,  mais  même  à  toute  explication 

de  la  doctrine  eucharistique,  en  refusant  de  traduire  en  catégories 

ontologiques  les  données  «  mythiques  »  utilisées  par  l'Ecriture  u. 

La  liturgie  se  tient  en  rapport  étroit  avec  la  doctrine  et  la  disci- 

pline sacramentaires.  Bien  qu'elle  ne  fasse  l'objet  d'aucun  article,  elle 

ne  reste  pas  en  dehors  des  préoccupations  d'un  certain  nombre  de 

théologiens  et  de  pasteurs.  On  s'oriente  sans  doute  lentement  dans  le 
sens  de  cette  affirmation  de  Theodore  0.  Wedel,  Warden  du  College  of 

Preachers,  Washington,  D.C.  : 

Notre  culte  protestant  ne  doit  pas  indéfiniment  trouver  son  sens  dans 

la  révolte  contre  Rome.  Le  culte  catholique  donne  à  l'individu  qui  y 

participe  le  sentiment  de  participer  à  l'Église  de  l'histoire  aussi  bien  qu'à 

l'Église  de  maintenant,  à  une  Église  qui  est  elle-même  partie  du  don 

de  l'Évangile  12. 

Le  très  Rév.  Philip  Carrington,  jusqu'à  récemment  archevêque 

anglican  de  Québec,  connu  surtout  par  ses  recherches  sur  l'histoire  du 
christianisme  primitif,  note  que  le  mouvement  liturgique,  en  cherchant 

à  renouer  avec  les  traditions  les  plus  anciennes  et  les  plus  vénérables, 

est  intimement  lié  au  mouvement  œcuménique.  Il  trouve  que  l'on 

restreint  trop  souvent  la  liturgie  à  la  célébration  de  l'eucharistie,  alors 
que  la  chaire  et  les  fonts  baptismaux  en  sont  aussi  des  éléments  fonda- 

mentaux; «  le  culte  primitif  du  jour  du  Seigneur  [écrit-il]  comprenait 

plus  que  la  messe  ou  la  communion,  bien  qu'il  atteignait  là  son  point 
culminant  »  (compte  rendu  de  The  Liturgical  Renewal  of  the  Church, 

New-York,  1960  :  6  [1960],  p.  227-228  13). 

11  Eugene  R.  Fairweather,  dans  le  compte  rendu  mentionné  à  la  note  précédente, 

faisait  allusion  au  renouveau  de  la  doctrine  catholique  de  l'eucharistie,  représenté  par 
des  théologiens  comme  de  La  Taille,  Vonier,  Casel,  Masure,  et  témoignait  de  la 

possibilité  d'abandonner  certaines  explications  anciennes  sans  pour  cela  rejeter  le 
caractère  sacrificiel  de  la  messe  (6  [1960],  p.  223-224). 

Remarquons  encore  le  compte  rendu  par  Pieter  de  Jong  (St.  Andrew's  College, 
Saskatoon),  d'un  ouvrage  de  Joseph  C.  McLelland,  The  Visible  Words  of  God;  An 
Exposition  of  the  Sacramental  Theology  of  Peter  Martyr  Vermigli,  A.D.  1500-1562, 
Edimbourg  &•  Londres,  1957  (4  [19581,  p.  225-228),  et  le  jugement  très  sévère  porté 
par  J.  Gordon  Rowe  (Huron  College,  University  of  Western  Ontario,  London)  sur 

l'ouvrage  de  C.  W.  Ducmohe,  The  Mass  and  the  English  Reformers,  Londres,  1958 
(6  119601,  p.  141-144),  qui  exagérerait  les  «déviations»  du  moyen  âge  et  ne  ferait 
pleine  justice  ni  aux  Pères,  ni  aux  théologiens  du  continent,  ni  à  Cranmer,  ni  à 
ses  frères. 

12  "The  Church"  in  North  America,  2  (1956),  p.  10. 
13  Voir  aussi  son  compte  rendu  du  livre  de  A.  Allan  McArthuR,  The  Evolution 

of  the  Christian  Year,  Londres,  1954  (1   [1955],  p.  203-204). 

Gerald  E.  Moffat,  à  propos  d'un  autre  ouvrage  de  McArtiiur,  The  Christian  Year 
and  Lectionary  Reform,  Londres,  1953,  se  réjouit  de  voir  la  récente  réforme  litun  i  [ue 
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L'œcuménisme  dans  le  contexte  nord-américain. 

Bien  qu'en  Amérique  le  cheminement  de  la  pensée  œcuménique 
ait  été  longtemps  hésitant,  cette  pensée  progresse  et  les  éditeurs   du 

Canadian  Journal  of  Theology  ont  à  cœur  d'en  favoriser  la  pénétration. 
Eugene  R.  Fairweather  écrivait  récemment  : 

Nous  progressons  lentement,  mais  sûrement,  dans  la  conscience  du 

besoin  que  nous  avons  de  catholicité,  c'est-à-dire  d'une  plénitude  de 
compréhension  qui  nous  élève  au-dessus  des  limites  locales,  confession- 

nelles ou  traditionnelles  et  nous  plonge  dans  la  communion  de  VUna 

Sancta  qui  embrasse  tous  les  âges  et  tous  les  lieux  (Pastors  and  Teachers, 
7  [1961],  p.  2). 

Dès  le  premier  numéro,  un  editorial  portait  sur  l'Assemblée 

d'Evanston  et  le  Conseil  œcuménique  des  Eglises  (The  Evanston 
Assembly,  1954,  1  [1955],  p.  3-4).  Dans  la  livraison  suivante,  on 

revenait  sur  la  situation  des  Eglises  d'Amérique  du  Nord  par  rapport 

à  l'œcuménisme  (Ecumenicity  on  the  North  American  Continent, 
1  [1955],  p.  70-72).  Les  Eglises  canadiennes,  expliquait-on,  sont 
restées,  au  siècle  dernier,  isolées  des  Eglises  américaines,  les  unes  et  les 

autres  demeurant  passablement  ignorantes  des  caractères  particuliers 

ou  des  développements  théologiques  des  voisines.  Du  côté  canadien, 

les  motifs  de  cet  isolement  seraient  d'abord  à  chercher  dans  les  liens 

étroits  qui  unissent  les  Eglises  du  pays  à  celles  de  Grande-Bretagne, 

auxquelles  on  recourt  volontiers  pour  obtenir  des  professeurs  ou  des 

prédicateurs,  alors  que  les  étudiants  canadiens  fréquentent  Edimbourg 

et  Oxford;  ensuite,  dans  un  certain  mépris  pour  les  réalités  améri- 

caines, incluant  sans  doute  la  crainte  d'être  absorbé  culturellement  par 
un  voisin  trop  puissant.  On  souhaite  que  ce  sentiment  soit  remplacé 

par  une  attitude  plus  réaliste  qui  accepte  de  reconnaître  ce  que  le 

Canada  et  les  Etats-Unis  ont  en  commun.  L'influence  devrait  être 

bilatérale,  les  Eglises  canadiennes  pouvant,  par  exemple,  faire  bénéfi- 

cier les  autres  de  leur  insistance  sur  la  formation  biblique  et  théologi- 

que en  vue  du  ministère  et,  d'autre  part,  apprendre  à  être  plus 
attentives  aux  besoins  de  notre  temps,  à  montrer  plus  de  détermination 

catholique  mettre  en  relief  la  liturgie  dominicale;  il  note,  à  titre  de  partisan  de  la 
tradition  romano-anglicane  du  lectionnaire  quotidien,  que  la  «  sanctification  du  temps  » 

requiert  toutefois  plus  qu'un  lectionnaire  dominical  (5  [1959],  p.  208-209).  John 
Short  recommande  comme  susceptible  de  promouvoir  la  formation  liturgique  un  ouvrage 
de  Raymond  Abba,  Principles  of  Christian  Worship;  with  Special  Reference  to  the 
Free  Churches,  Londres,  1957  (4  [1958],  p.  236-237). 
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et  d'ingéniosité  dans  la  recherche  des  solutions,  à  tenter  plus  résolu- 

ment des  expériences  nouvelles,  à  montrer  plus  d'intérêt  aux  études 
théologiques  spécialisées,  etc. 

Deux  ans  plus  tard,  à  la  veille  de  l'assemblée  régionale  du 
Mouvement  Foi  et  Constitution,  à  Oberlin,  Ohio,  on  signale  le  rôle 

d'un  groupe  torontois  dans  la  préparation  de  la  réunion  (J.  C.  McLel- 

land,  Focus  on  Oberlin,  3  [1957],  p.  137-138).  Après  l'assemblée,  on 

note  qu'elle  a  réussi  à  mettre  en  mouvement  la  classe  moyenne  des 
dirigeants  américains  dont  beaucoup  en  étaient  à  leur  première  expé- 

rience des  rencontres  oecuméniques.  La  facilité  avec  laquelle  se  sont 

effectués  les  contacts  s'expliquerait  du  fait  que,  vu  l'extrême  diversité 

des  Eglises  et  des  sectes  aux  Etats-Unis,  tout  le  monde  a  déjà  eu  l'occa- 
sion de  rencontrer  des  chrétiens  de  traditions  différentes  et  acquis  des 

habitudes  de  collaboration,  mais  l'on  a  aussi  appris  à  aborder  autrui 

dans  un  état  d'esprit  plus  humble  et  moins  agressif.  La  réunion  n'a 
pas  donné  beaucoup  de  résultats  concrets,  mais  a  posé  devant  les  yeux 

des  participants  des  vérités  élémentaires  qui  doivent  servir  de  guide 

dans  la  recherche  de  l'unité  : 

L'unité  appartient  à  l'essence  de  l'Église;  cette  unité  doit  être  rendue 
visible  au  monde  dans  une  mesure  plus  grande  que  ne  le  manifeste 
actuellement  la  vie  de  nos  Églises  prises  comme  corps;  elle  doit  en  même 
temps  laisser  de  la  place  pour  une  large  mesure  de  diversité  (G.  R.  Cragg, 

Oberlin  and  the  Nature  of  the  Unity  We  Seek,  4  [1958],  p.  3-6). 

Le  très  Rév.  Philip  Carrington,  dans  une  chronique  sur  la  Confé- 

rence de  Lambeth  de  1958,  affirme  que  celle-ci,  en  plus  de  s'occuper 
des  problèmes  internes  de  la  communion  anglicane,  a  accordé  son 

attention  aux  problèmes  de  l'unité  et  de  l'«  Église  universelle  ».  Il 
note  que  la  tenue  des  conférences  périodiques  des  évêques  anglicans  a 

été  suggérée  en  1861  par  la  Province  ecclésiastique  du  Canada,  lors  de 

son  premier  synode  (The  Lambeth  Conference,  1958,  5  [1959],  p.  1-5). 

A  la  veille  de  l'Assemblée  du  Conseil  oecuménique  des  Eglises,  à 
la  Nouvelle-Delhi,  en  1961,  D.  W.  Hay,  du  Know  College  de  Toronto, 

approuve  le  projet  d'intégration  du  Conseil  international  des  Missions 
au  Conseil  oecuménique,  et  la  nouvelle  formule  proposée  comme  condi- 

tion d'acceptation  dans  le  Conseil.  Il  remarque  d'un  mot  que  «  l'atten- 

tion plus  active  donnée  par  l'Eglise  de  Rome  aux  aspects  généraux  de 

l'œcuménisme  »   est  l'un  des  facteurs  qui  annoncent  de  grandes  pro- 
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messes  en  même  temps  que  de  nouvelles  tensions  dans  les  relations 

entre  Églises  {New  Delhi,  1961,1  [1961],  p.  219-221). 

Plusieurs  comptes  rendus  sont  également  révélateurs  de  la  pénétra- 

tion de  la  pensée  œcuménique.  W.  J.  Gallagher,  du  Conseil  canadien 

des  Eglises,  présente  l'ouvrage  de  John  Webster  Grant,  professeur 

d'histoire  ecclésiastique  à  l'Union  College  de  Vancouver,  Achievement 

or  Hope?  Toronto,  1956  (3  [1957],  p.  265-266).  D'après  l'auteur, 

l'«  Église  universelle  »  est  l'Église  prise  dans  son  ensemble,  transcen- 
dant les  distinctions  géographiques  ou  confessionnelles.  Elle  est  avant 

tout  un  fait  de  l'Esprit,  mais  elle  possède  un  corps,  et  il  faut  tendre  à 
ce  que  les  Eglises  correspondent  le  mieux  possible  à  la  divine  réalité 

de  l'Eglise  une,  sainte,  catholique  et  apostolique.  L'auteur  juge  que 
si  le  Mouvement  Foi  et  Constitution  peut,  à  première  vue,  sembler  le 

secteur  le  moins  «  productif  »  du  mouvement  œcuménique,  il  a  réussi  à 

créer  un  climat  nouveau  dans  les  relations  entre  Eglises,  à  introduire 

plus  de  franchise  dans  les  discussions,  à  faire  mieux  connaître  les 

richesses  de  l'Église,  à  constituer  une  protestation  contre  la  division  et 

l'isolement.  L'espérance  œcuménique  comporte  l'espoir  d'atteindre  dès 
maintenant  certaines  des  fins  du  mouvement,  bien  que  la  réalisation 

parfaite  de  l'unité  ne  puisse  être  qu'eschatologique. 

Donald  Mathers,  de  l'Université  Queen's,  Kingston,  critique 
sévèrement  Ralph  G.  Wilburn,  The  Prophetic  Voice  in  Protestant 

Christianity,  St.  Louis,  Missouri,  1956  (5  [1959],  p.  63-64).  L'auteur 

appartient  aux  Disciples  du  Christ  et  s'efforce  de  reformuler  la  position 
évangélique  libérale.  Pour  lui,  la  Révélation  opère  indépendamment 

des  symboles  et  de  l'Eglise  visible.  Les  chrétiens  de  tendance  catholi- 
que doivent  renoncer  à  leur  absolutisme  doctrinal  et  ecclésiastique,  les 

protestants  doivent  aussi  abandonner  beaucoup  de  leurs  positions. 

Mathers  caractérise  cet  exposé  comme  «  un  énoncé  particulièrement 

franc  du  programme  de  réunion  par  destruction  14  ». 

14  George  Johnston  suggère  opportunément  aux  étudiants  en  théologie,  particu- 
lièrement à  ceux  des  Eglises  issues  de  la  Réforme  protestante,  de  prendre  un  contact 

direct  avec  les  principales  œuvres  des  Pères  de  l'Eglise,  dans  le  but  tout  autant  de 
favoriser  la  cause  de  l'unité  et  de  la  charité  que  celle  de  la  science  (3  [1957],  p.  276-277). 

On  signale  l'intérêt,  d'un  point  de  vue  historique,  des  Essais  de  William  Porciier 
DuBose,  un  des  rares  théologiens  qui  appartiennent  totalement  à  l'Amérique  du  Nord, 
essais  parus  entre  1913  et  1920  dans  The  Constructive  Quarterly,  une  pionnière  parmi 
les  revues  œcuméniques  (Unity  in  Faith,  éd.  par  W.  Norman  Pittcncer,  Greenwich, 
1957;  compte  rendu  par  William  R.  Ralston,  4  [1958],  p.  234-236). 
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La  perspective  des  auteurs  mentionnés  ne  dépasse  guère  le  protes- 
tantisme dans  son  ensemble.  Le  dialogue  avec  les  Eglises  orthodoxes 

ou  avec  l'Eglise  catholique  ne  semble  pas  avoir  encore  marqué  les 

esprits.  On  n'est  cependant  pas  en  présence  d'une  attitude  systémati- 

que d'opposition  ou  de  silence;  on  a  publié  une  traduction  de  la  brève 

étude  de  M.  l'abbé  Louis  O'Neil  parue  dans  la  Revue  eucharistique  du 
Clergé  (mars  1955),  en  notant  avec  satisfaction,  et  peut-être  un  peu  de 

surprise,  que  ces  pages  n'avaient  pas  été  écrites  pour  les  lecteurs  du 

Canadian  Journal  of  Theology,  mais  dans  une  revue  destinée  à  l'ensem- 
ble du  clergé  de  langue  française  du  Canada  (Catholic  Approaches  to 

the  Problem  of  Unity,  1  [1955],  p.  105-108). 

Œcuménisme  et  nature  de  l'unité. 

On  ne  refuse  pas  d'aborder  le  problème  plus  profond  de  la  nature 

même  de  l'unité  que  le  Christ  a  donnée  à  son  Eglise.  Deux  articles 

examinaient,  il  n'y  a  pas  longtemps,  de  deux  points  de  vue  différents, 

cette  question  épineuse  qui  met  en  jeu  toute  l'ecclésiologie.  Le 

premier  propose  une  conception  moins  exigeante  et  qui  s'accommode 

plus  facilement  des  divisions  actuelles,  le  second  est  d'inspiration 
nettement  catholique. 

William  O.  Fennell,  professeur  de  théologie  systématique  à 

l'Emmanuel  College,  cherche  dans  quels  éléments  se  trouve  l'unité  du 

corps  du  Christ  (The  Essential  Oneness  of  Christ's  Body,  4  [1958], 
p.  15-22).  Il  admet  que  Yecclesia  Dei  apparaît  divisée,  alors  que  le 
Nouveau  Testament  nous  la  montre  essentiellement  une,  comme  en 

témoigne  la  métaphore  même  de  Corps  du  Christ;  cette  unité  existe  au 

plan  de  l'origine  (acte  divin),  de  la  participation  commune  à  la  vie 

divine,  du  comportement  et  de  la  croyance.  Selon  l'auteur,  cette  unité 

ne  consiste  pas  obligatoirement  dans  le  fait  d'accepter  un  même  corps 

de  doctrine  ou  une  même  confession  de  foi,  ni  dans  le  fait  d'être  lié 
par  les  mêmes  normes  éthiques,  ou  de  participer  au  même  culte,  ou 

d'accepter  les  mêmes  structures  institutionnelles.  Là  où  est  le  Christ, 

là  se  trouve  l'Église. 

Sur  le  plan  strictement  pratique,  notons  l'article  de  J.  A.  Davidson,  pasteur  de 
l'Eglise  Unie  et  aumônier  militaire,  qui  expose  à  quels  compromis  l'on  a  recouru  pour 
obtenir  une  formule  commune  de  culte  dans  les  chapelles  protestantes  des  forces  armées 
canadiennes  (An  Experiment  in  Ecumenical  Worship.  An  Examination  of  Public 
Worship  in  the  Protestant  Chapels  of  the  Armed  Forces  of  Canada,  4  [1958],  p.  293-301). 
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L'auteur  se  croit  ainsi  autorisé  à  tirer  diverses  conclusions  en 

fonction  du  mouvement  œcuménique.  Il  affirme  d'abord  très  juste- 

ment que  l'unité  est  l'œuvre  de  Dieu,  un  don  de  Dieu,  et  qu'il  nous 
appartient  de  manifester  une  unité  déjà  existante.  Conformément  au 

concept  très  vague  d'Eglise  pris  comme  point  de  départ,  il  affirme 

cependant  que  les  structures  institutionnelles  n'appartiennent  pas  à  la 

nature  de  l'Eglise,  mais  à  l'ordre  du  bene  esse  : 

Ni  l'épiscopat  [écrit-il],  ni  aucune  autre  forme  de  ministère,  ne 
constituent  l'unité  essentielle  de  l'Église  du  Christ  ni  ne  sont  nécessaires 
à  son  maintien.  Ces  éléments  contribuent  à  constituer  le  Corps  du  Christ, 

mais  n'en  sont  pas  eux-mêmes  des  éléments  constitutifs. 

Il  admet  enfin  que  tous  ceux  qui  croient  au  Seigneur  et  l'aiment 
sont  essentiellement  un  en  lui   et,   par  conséquent,  ne  sauraient   être 
exclus  de  la  table  où  sont  admis  les  membres  de  Yecclesia  Dei.     Le 

mouvement  œcuménique  se  situe  à  l'intérieur  de  la  tension  entre  l'unité 

existante  (communion  dans  la  foi  et  la  charité)  et  l'unité  eschatologi- 

que  (unité  parfaite).     L'effort  consiste 

...  à  chercher  par  la  foi  et  l'amour  à  exprimer  toujours  plus  parfaitement 
à  l'intérieur  de  l'Église  et  dans  le  monde  l'unité  dans  le  Christ  qui  est 

déjà  une  réalité  actuelle.  Dans  notre  travail  l'espérance  de  l'unité  parfaite 
dans  le  Christ,  destinée  à  se  réaliser  dans  l'avenir,  nous  gardera  de 
l'impatience,  des  désillusions  ou  du  découragement 15. 

William  C.  MacVean,  chargé  de  cours  au  St.  Chad's  College  de 

Regina,  reproche  à  l'article  que  nous  venons  d'analyser,  de  trop  rester 

dans  les  généralités  (The  Essential  Oneness  of  Christ's  Body:  "A  Still 

More  Excellent  Way",  5  [1959],  p.  96-104).  Selon  lui  l'Écriture  et  la 

vie  même  de  l'Eglise  nous  révèlent  que  celle-ci  est  un  corps  avec  une 
forme  déterminée  qui  lui  permet  de  se  faire  reconnaître.  Cela  inclut 

la  doctrine  de  foi  et  les  sacrements  :  nier  que  ces  éléments  sont  requis 

à  la  manifestation  de  l'Eglise  équivaudrait  à  affirmer  que  l'Eglise  est 
inconnaissable  et  que  nous  sommes  laissés  dans  notre  recherche  sans 

aucune  norme.  L'Eglise  implique  donc  nécessairement  des  structures, 

des  devoirs  particuliers  et  une  discipline  :  «  L'Eglise  est  une  unité 

réalisée  non  par  l'action  ou  le  désir  de  ses  membres,  mais  par  un 
caractère  et  une  condition  donnée  [baptême].  » 

15  Voir,  un  peu  dans  la  même  ligne,  semble-t-il,  le  compte  rendu  par  Eoin 

Mackay  de  l'ouvrage  de  Anders  Nygren,  Christ  and  His  Church,  Philadelphie  et 
Londres,  1957  (4  [1958],  p.  224-225). 
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A  partir  de  là,  l'auteur  se  demande  quelles  sont  les  conditions  de 

l'unité.  L'incorporation  à  l'humanité  glorifiée  du  Christ  se  fait  par  le 

baptême  et  c'est  en  s'incorporant  à  lui  que  novis  devenons  un  dans 

l'Eglise.  Le  ministère  est  également  essentiel  à  l'Eglise  et  comporte  la 

succession  apostolique  comme  condition  sine  qua  non.  Il  s'ensuit  que 

seuls  ceux  qui  sont  dans  le  Christ  par  le  baptême,  par  l'acceptation  de 

la  vraie  doctrine,  par  la  communion  entre  eux  et  avec  l'évêque,  sont 

aptes  à  participer  à  l'eucharistie;  il  est  requis  que  ceux  qui  offrent  et 

mangent  le  pain  de  l'unité  ne  soient  pas  de  fait  divisés. 

R.  H.  L.  Williams,  prêtre  anglican  de  Sainte-Anne  de  Fredericton, 

invite  encore  le  mouvement  œcuménique  à  s'inspirer  d'une  saine 

théologie  de  l'unité  avant  d'élaborer  une  théologie  de  la  réunion  (Some 

Theological  Pressures  Towards  Christian  Unity,  6  [1961],  p.  182-188). 

En  vue  de  trouver  un  fondement  à  cette  théologie,  il  analyse  de  ce 

point  de  vue  les  cinq  métaphores  scripturaires  suivantes  :  1°  l'Eglise 

comme  vierge  fiancée  au  Seigneur;  2°  l'Eglise  comme  (nouvelle) 

épousée  du  Christ  (  «  Bride  »  )  ;  3°  l'Eglise  ne  faisant  qu'une  chair  avec 

le  Christ;  4°  l'Eglise  corps  du  Christ;  5°  l'Eglise  temple  de  Dieu. 

L'auteur  conclut  en  affirmant  que  l'unité  s'obtiendra  non  pas  en 
renonçant  à  quelque  dogme  de  foi,  mais  au  prix  du  sacrifice  et  de 

la  croix. 

Œcuménisme  et  confessionnalisme. 

Que  penser,  à  notre  époque  de  rencontres  cecuméniques,  du  renou- 

veau du  confessionnalisme  ?  Un  editorial  essaie  d'apporter  une 

réponse  {The  Revival  of  Confessionalism,  1  [1955],  p.  67-69).  Cer- 

taines dénominations,  en  exploitant  plus  à  fond  leur  propre  tradition, 

ont  découvert  des  éléments  oubliés  qui  les  aident  à  reprendre  contact 

avec  les  autres  Eglises.  L'étude  et  la  réforme  de  la  liturgie,  avec  son 
insistance  sur  le  cidte  communautaire,  devraient  aussi  faciliter  plutôt 

qu'empêcher  le  progrès  de  l'œcuménisme,  de  même  que  le  renouveau 
de  la  théologie  biblique  et  de  la  prédication  objective,  les  recherches 

sur  la  nature  des  sacrements  ou  le  rôle  de  la  Tradition.  Le  chemin 

vers  «  la  grande  Eglise  à  venir  »  doit  récapituler  péniblement  et  en 

toute  humilité  les  divers  chemins  parcourus  par  chaque  dénomination 

et  il  faut  que  chacune  se  rende  compte  qu'elle  s'est  dans  une  certaine 

mesure   éloignée   de    «  l'archétype    de   l'Eglise    primitive  »  ;    le    don    de 
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l'unité  ne  sera  accordé  qu'à  ceux  qui  construisent  d'abord  en  commun 

l'autel  d'une  radicale  pénitence. 

L'auteur  de  cet  editorial  signale  que  le  renouveau  confessionnaliste 

actuel  n'est  pas  toujours  pur  de  toute  ambiguïté.  On  constate  une 

recherche  fiévreuse  du  succès,  de  l'extension  ou  de  l'affermissement  de 
sa  propre  confession,  au  détriment  parfois  du  véritable  avantage  du 
christianisme. 

Théologie  pastorale.     Rôle  du  laïcat. 

Conformément  aux  objectifs  visés  par  la  Revue,  une  large  propor- 

tion des  articles  concernent  d'une  manière  ou  d'une  autre  la  théologie 

pastorale.  La  plupart  cherchent  à  définir  ou  à  situer  l'activité  pastorale 

par  rapport  au  ministère  du  Christ  et  à  la  mission  de  l'Eglise.  On  est, 

en  général,  très  loin  des  techniques  ou  des  recettes  d'apostolat.  Peut- 

être  même  risquerait-on  d'en  rester  à  des  considérations  trop  vagues 
et,  conformément  à  un  esprit  répandu  dans  de  larges  secteurs  du 

protestantisme,  de  ne  pas  accorder  suffisamment  d'importance  à  l'effort 

méthodique,  tant  dans  l'exercice  du  ministère  que  dans  la  conduite  de 

sa  propre  vie.  Cette  vue  a  été  exprimée  avec  beaucoup  d'à-propos  par 

Neil  Gregor  Smith,  lui-même  pasteur  de  l'Eglise  presbytérienne  : 
Une  des  faiblesses  du  protestantisme  traditionnel  est  le  défaut  de 

proportion  entre  le  temps  et  l'effort  dépensés  pour  obtenir  des  conversions 
religieuses  et  pour  procurer  le  secours,  les  aliments  et  les  encouragements 

propres  à  favoriser  le  progrès  du  converti  dans  la  grâce,  une  fois  qu'il 
a  été  reçu.  Les  moyens  de  grâce  traditionnels,  la  lecture  et  la  prédica- 

tion de  la  Parole,  l'administration  des  sacrements,  sont  à  la  disposition 
de  tous  dans  les  églises,  mais  on  fait  peu  pour  orienter  ceux  qui  les 
utilisent  vers  les  disciplines  nécessaires  pour  que  tout  cela  soit  vraiment 

moyen  de  grâce... 

L'auteur  n'hésite  pas  à  s'inspirer  sur  ce  point  des  pratiques  catholiques 

(The  Minister's  Self-Discipline,  6  [1960],  p.  284-291). 

Greer  W.  Boyce,  professeur  adjoint  d'homilétique  et  de  théologie 

pastorale    à    l'Emmanuel    College,    restreint    l'objet    de    la    théologie 
pastorale    aux    rapports    personnels    du    pasteur    avec    les    individus 

(Pastoral  Theology  Today,  6  [1960],  p.  31-41),  mais,  de  façon  générale. 

on  semble  entendre  par  activité  et  théologie  pastorales  à  peu  près  ce 

que  l'on  inclut  chez  nous  sous  ces  catégories,  en  accordant  toutefois 
une    attention    beaucoup    moindre    à    la    liturgie    ou    aux    sacrements. 

James  D.  Smart,  pasteur  de  la  Rosedale  Presbyterian  Church,  Toronto. 
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jusqu'à  1957,  et  maintenant  professeur  à  l'Union  Seminary,  New- York, 

regrette  de  voir  les  disciplines  pratiques  rejetées  en  marge  de  la  théolo- 

gie proprement  dite  et  rabaissées  au  rang  de  techniques.  L'important 

est  d'abord  de  se  demander  ce  qu'est  un  pasteur.  Il  s'y  essaie  lui-même 
dans  un  article  de  théologie  biblique  {The  Minister  as  Pastor,  5  [1959], 

p.  180-191).  Un  autre  signale,  parmi  les  aspects  trop  négligés  de  la 

doctrine  pastorale  :  la  théologie  morale,  la  direction  spirituelle,  l'admi- 
nistration des  sacrements  (H.  W.  Buchner,  à  propos  de  Seward 

Hiltner,  Preface  to  Pastoral  Theology:  The  Ministry  and  Theory  of 

Shepherding,  New-York,  1958  :  5  [1959],  p.  209-211). 

Deux  articles  de  George  Johnston  cherchent  dans  le  Christ  lui- 

même  le  véritable  modèle  du  pasteur  (Soul  Care  in  the  Ministry  of 

Jesus,  5  [1959],  p.  263-268,  et  6  [1960],  p.  25-30).  D'autres  signalent 

l'importance  de  la  théologie  pour  le  ministère  (A.  L.  Farris,  On  Being 

a  Successful  Minister,  5  [1959],  p.  141-142;  G.  W.  Bray,  The  Pastor  as 

Theologian,  5   [1959],  p.  71-72). 

Les  positions  du  théologien  anglican  Martin  Thornton,  sont  atta- 

quées par  W.  Morrison  Kelly,  de  l'Emmanuel  College  (compte  rendu 
de  Pastoral  Theology:  A  Reorientation,  London,  1956  :  4  [1958], 

p.  154-157).  Thornton  considère  que  la  tâche  primordiale  du  pasteur 

est  de  s'occuper  des  véritables  chrétiens,  du  petit  reste,  et  cherche  à 

fonder  cette  attitude  sur  la  pratique  de  Jésus  et  l'attention  spéciale 

qu'il  accorda  aux  Douze.  Son  désir  est  de  promouvoir  une  intense  vie 
ascétique  et  spirituelle  chez  une  élite.  Son  interlocuteur  lui  reproche 

son  exclusivisme,  une  attitude  trop  négative  vis-à-vis  de  la  prédication, 

un  défaut  de  rapports  entre  la  Parole  et  les  sacrements,  un  manque 

de  sens  missionnaire. 

On  décèle  chez  certains  le  besoin  de  reviser  la  situation  relative 

au  rôle  joué  par  le  laïcat.  En  partant  du  caractère  «  totalitaire  »  de  la 

vie  chrétienne,  Donald  V.  Wade,  du  Knox  College  de  Toronto,  conclut 

à  la  nécessité  pour  l'Eglise  de  rencontrer  l'homme  qu'elle  doit  évangé- 
liser  dans  le  contexte  complexe  de  son  milieu  et  de  ses  relations.  Ainsi 

apparaît  mieux  l'importance  du  rôle  des  laïcs,  appelés  à  représenter 

l'Église  dans  les  bureaux,  les  fabriques,  etc.  L'auteur  constate  que  le 
protestantisme,  contrairement  à  ses  principes,  a  abouti  à  une  trop 

grande  séparation  entre  le  clergé  et  les  laïcs  et  souhaite  que  s'élabore 
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une  théologie   (lu   laïrat    (  The  Laity:    Wholeness  and  Renewal   in   the 

Church,  3  [1957],  p.  111-116). 

Un  pasteur  baptiste  explique  la  notion  d'Action  catholique  et 
décrit  les  mouvements  qui  existent,  particulièrement  au  Canada 

français.  Il  n'est  pas  sans  avouer  discrètement  l'inquiétude  qu'ils 
soulèvent  chez  les  protestants,  mais,  selon  ses  propres  expressions,  son 

intention  «  n'est  pas  de  sonner  l'alarme  au  sujet  de  l'Action  catholique, 

mais  d'inviter  les  laïcs  protestants  à  l'action  ».  Selon  lui  également,  les 
protestants,  si  enclins  à  insister  sur  le  sacerdoce  commun  des  fidèles, 

sont  plus  portés  que  les  catholiques  à  s'en  remettre  pour  toutes  sortes 
de  questions  à  leurs  pasteurs  ou  aux  autres  représentants  des  Eglises 

(W.  Nelson  THOMSON,  The  Ronum  Catholic  Laity  of  Canada,  4  [1938  I, 

p.  127-133]. 

Prédication  de  la  Parole  de  Dieu. 

Plusieurs  travaux  concernent  la  prédication  de  la  Parole  de  Dieu. 

Quelques-uns  s'élèvent  contre  une  conception  trop  étroite  de  la  Révéla- 

tion et  signalent  le  danger  du  «  verhalismc  ».  D'après  David  W.  Hay. 
professeur  de  théologie  systématique  au  Knox  College  de  Toronto, 

l'habitude  de  référer  à  la  Bible  comme  à  la  Parole  de  Dieu  fait  oublier 

les  autres  sens  de  l'expression  :  Dieu,  la  création,  les  événements  de 

l'histoire,  la  parole  des  prophètes,  le  témoignage  de  Jésus  sur  lui-même, 
le  témoignage  des  Apôtres,  la  parole  des  successeurs  des  Apôtres,  la 

Parole  habitant  en  nous  (The  Expression  "Word  of  God"  in  Scripture, 

2  [1956],  p.  135-142).  D.  R.  G.  Owen,  professeur  au  Trinity  College, 

rappelle  de  même  que  Dieu  ne  se  révèle  pas  seulement  par  des  mots, 

mais  encore  par  la  création,  par  le  cours  de  l'histoire  et  surtout  par  la 
vie  et  la  mort  de  Jésus-Christ  (Communication,  3   [1957],  p.  29-35). 

Le  professeur  d'exégèse  de  l'Ancien  Testament  de  l'Université 

McGill,  R.  B.  Y.  Scott,  s'arrête,  en  des  réflexions  très  suggestives,  à  la 

nature  même  de  la  prédication.  Le  prédicateur  est  à  la  fois  l'héritier 

des  prophètes  de  l'Ancien  Testament  et  des  premiers  messagers  de 

l'Évangile.  La  prédication  fait  partie  du  ministère  de  l'Eglise  dont 

chaque  prédicateur  partage  l'autorité  et  la  responsabilité  (Is  Preaching 

Prophecy  ?  1  [1955],  p.  11-18).  W.  Morrison  Kelly,  professeur  à 

l'Emmanuel  College,  montre  également  que  le  prédicateur  est  le 

représentant  de  l'Eglise.    L'Evangile  qu'il  prêche  n'est  pas  le  sien,  mais 
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celui  de  l'Eglise  qui  a  pour  mission  d'être,  à  travers  les  âges,  le  témoin 
des  grands  actes  de  Dieu  dans  le  Christ  (Preaching  the  Gospel  To-Day, 

2  [1956],  p.  143-150  16). 

On  s'interroge  ensuite  sur  la  façon  de  communiquer  de  façon 

valable  aujourd'hui  l'Evangile  chrétien,  sans  vouloir  pourtant,  sous 

prétexte  d'adaptation,  tomber  dans  le  naturalisme  ou  exagérer  la 

nécessité  de  l'approche  psychologique.     W.  Briggs  écrit  : 
Cependant,  il  nous  semble  que  la  prédication  biblique  et  didactique 

est  la  seule  forme  de  prédication  digne  d'être  appelée  chrétienne.  II  n'y 

a  sûrement  qu'une  sorte  de  sermon,  celui  qui  a  la  Bible  comme  arrière- 

plan.  Quelqu'un  n'est  pas  invité  à  monter  en  chaire  pour  offrir  à  la 
communauté  ses  propres  réflexions  sur  la  vie,  mais  pour  proclamer  devant 

eux  la  Révélation  de  Dieu  en  Jésus-Christ,  et  le  seul  fondement  d'une 
semblable  prédication  est  la  Révélation  telle  que  transmise  dans  la  Bible 

U  Plea  for  Expository  Preaching,  5   [1959],  p.  219-220). 

La  visite  de  Billy  Graham  à  Toronto  a  fourni  l'occasion  de 
repenser  le  problème  de  Févangélisme.  On  concède,  dans  un  editorial, 

que  Graham  ne  prétend  représenter  ni  l'unique,  ni  la  meilleure  forme 

d'évangélisation.  Il  sait  distinguer  entre  les  rassemblements  de  masse 

et  le  culte  de  l'Eglise,  entre  la  conversion  comme  engagement  initial 
par  rapport  à  Dieu  et  au  Christ,  et  le  salut  comme  renouvellement  de 

l'homme  entier  à  l'image  de  Celui  en  qui  il  croit.  Aussi  cherche-t-il  à 
rester  en  relation  aussi  étroite  que  possible  avec  les  Eglises.  Son  action, 

d'autre  part,  n'éviterait  pas  toujours  le  légalisme,  la  recherche  excessive 

de  l'efficacité,  des  techniques,  du  nombre,  et  sa  méthode  tendrait  à 

favoriser  l'individualisme  dans  la  foi  et  la  vie,  en  contradiction  avec 

la  nature  même  de  l'Eglise  qui  est  la  sphère  normale  de  la  confronta- 

tion entre  les  personnes  et  Dieu  dans  le  Christ.  L'évangélisme, 

souhaite-t-on,  devrait  s'inscrire  dans  les  cadres  de  l'Eglise  plutôt  que 

rester  en  marge  d'elle  {Some  Thoughts  on  Evangelism,  2  [1956], 

p.  1-2  17). 

16  Voir  encore  Donald  Macleod,  The  Marks  of  Effective  Preaching,  5  (1959), 
p.  119-124;  D.  K.  Andrews,  From  Classroom  to  Pulpit,  6  (1960),  p.  157-158;  E.  R. 
Fairweather,  Pastors  and  Teachers,  7  (1961),  p.  1-3;  Joseph  C.  McLelland,  The 
Theology  of  the  Preaching  Office,  7  (1961),  p.  4-12  (avec  un  paragraphe  sur  la  fonction 

maternelle  de  l'Eglise). 
17  D'autres  reprennent  la  question  sous  un  angle  plus  général  et  dans  un  sens 

plus  positif  :  Evangelistic  Preaching,  2  (1956),  p.  63-64  (sur  la  fin  de  la  prédication 

qui  serait  de  confronter  l'auditeur  avec  la  nécessité  de  faire  un  choix  définitif)  ;  Ronald 
Reeve,  John  Wesley,  Charles  Simeon,  and  the  Evangelical  Revival,  2  (1956),  p.  203-214 

(il  ne  suffit  pas  de  poser  la  question  :  «  Qu'est-ce  qu'accomplit  le  Saint-Esprit  dans  les 
chrétiens  ?  •   mais  il   faut  encore  demander  :    «  Qu'est-ce   que  doit   accomplir   le   Saint- 
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UEglise  missionnaire  face  aux  religions  non  chrétiennes. 

Edward  H.  Johnson,  ancien  secrétaire  du  «  Student  Volunteer 

Movement  in  the  U.S.A.  »  et  maintenant  secrétaire  général  pour  la 

section  d'outre-mer  du  Bureau  général  des  Missions  presbytériennes  du 
Canada,  affirme  le  besoin  de  repenser,  au  plan  de  la  théologie,  le 

mouvement  missionnaire  (Rethinking  Missions  —  1955,  1  [1955], 

p.  109-116).  Après  les  bouleversements  des  dernières  années,  on  se 

rend  compte  que  des  domaines  entiers  ont  échappé  à  l'évangélisation 

et  que  l'Eglise  est  souvent  restée  à  la  périphérie  du  monde.  Faisant 

suite  à  la  conférence  de  Madras  de  l'«  International  Missionary  Coun- 

cil »,  en  1938,  qui  a  marqué  la  fin  d'une  époque,  et  à  celle  de  Whitby, 

en  1947,  la  conférence  de  Willingen  (Allemagne),  en  1952,  s'est  atta- 
quée à  ces  problèmes,  en  faisant  porter  son  effort  sur  les  fondements 

théologiques  des  missions;  elle  suggérait  trois  questions  auxquelles  il 

faut  répondre  si  l'on  veut  repenser  la  mission  de  l'Eglise  :  1°  Dieu  nous 

révèle-t-il  quelque  chose  dans  la  présente  situation  révolutionnaire  du 

monde  et  peut-on  discerner  son  activité  rédemptrice  dans  ces  événe- 

ments, de  façon  à  mieux  comprendre  la  mission  de  l'Eglise  ?  2°  Que 

signifie  pour  les  missions  le  caractère  oecuménique  de  l'Eglise  ?  3°  Que 

signifie  pour  les  missions  la  Seigneurie  du  Christ  sur  toute  vie  18  ? 
Dans  la  perspective  œcuménique  et  missionnaire  se  repose  donc, 

sous  forme  de  dilemme,  la  question  des  rapports  avec  les  religions  non 

chrétiennes  :  le  christianisme  est-il  l'unique  voie  du  salut  ou  une  voie 

entre  d'autres  ?     Un  éditorialiste,  tout  en  se  réjouissant  des  relations 

plus  amicales  qui  existent  entre  membres  des  diverses  religions,  n'en 
dénonce  pas  moins  le  danger  de  confusion  qui  en  résulte  et  les  périls 

du  syncrétisme  (Is  Syncretism  the  Answer  ?  1  [1955],  p.  137-139).    On 

pourrait  comparer  sa  mise  en  garde  avec  les  réflexions  ironiques   de 

J.  D.  Smart  : 

Il  a  paru  plus  généreux  et  plus  tolérant  de  faire  croire  aux  chrétiens 

que  leurs  différences  de  croyances  n'étaient  pas  de  grande  importance, 
que  l'Eglise  était  assez  vaste  pour  accueillir  tous  ceux  qui,  de  la  manière 
la   plus   générale   que   ce   fût,  affirment   leur   loyauté   envers   Jésus-Christ. 

Esprit  dans  les  hommes  pour  qu'ils  puissent  devenir  chrétiens?  »);   R.  C.  Chalmers, 
The  Active  Character  of  Calvinism,  2  (1956),  p.  27-34. 

18  Voir  aussi  les  suggestions  intéressantes  proposées  par  un  théologien  américain 
au  sujet  de  la  formation  missionnaire  des  futurs  pasteurs  (William  A.  Clebsch,  du 
Séminaire  episcopal  de  Austin,  Texas,  The  Mission  of  the  Church  as  the  Context  of 
Theological  Education,  4  [1958],  p.  246-254). 
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Mais  cette  tolérance  franchit  rapidement  un  pas  de  plus  et  l'on  commence 

à  entendre  dire  que  toute  religion  est  bonne  aussi  longtemps  qu'elle  est 
considérée  avec  sérieux.  Comme  Jésus  s'est  abusé,  alors,  pour  ne  pas 
avoir  reconnu  la  suffisance  du  sérieux  intérêt  de  ses  concitoyens  en 
matière  religieuse  et  morale  (The  Inescapableness  of  Theology,  2  [1956], 

p.  188)  ! 

On  s'essaie  aussi  à  dégager  quelques  tendances  fondamentales  dans 

les  attitudes  des  chrétiens  à  l'égard  des  autres  religions.  R.  H.  L.  Slater, 

de  l'Université  McGill,  affirme  que  la  situation  présente  diffère  considé- 
rablement de  celle  du  début  du  siècle  (Christian  Attitudes  to  Other 

Religions,  2  [1956],  p.  215-224).  On  s'inspirerait  beaucoup  plus 

maintenant  des  positions  rigides  d'un  Tertullien  que  de  l'optimisme 

des  Alexandrins.  Parmi  les  raisons  de  ce  changement,  l'auteur  signale 
la  «  nouvelle  orthodoxie  »  théologique,  avec  son  insistance  sur  le 

caractère  unique  de  la  Révélation  biblique,  le  contexte  nouveau  des 

événements  mondiaux,  la  parution  pour  préparer  la  conférence  mission- 

naire de  Tambaran,  du  livre  de  H.  Kraemer,  The  Christian  Message  in 

a  Non-Christian  World,  Edimbourg,  1938.  Des  voix  comme  celles  de 

Tillich  ou  de  Toynbee  prônent  cependant  encore  une  attitude  plus 

libérale.  Il  faut  donc  s'interroger  de  nouveau.  Que  veut-on  dire 

lorsque  l'on  affirme  que  le  Christ  est  la  voie,  la  vérité,  la  vie  ? 

Le  secrétaire  du  Bureau  des  Missions  d'Outre-mer  (Conseil 
canadien  des  Eglises),  R.  M.  Bennett,  aborde  également  les  problèmes 

que  pose  non  seulement  aux  jeunes  Eglises,  mais  aux  Eglises  d'Occident 
elles-mêmes,  le  renouveau  des  religions  non  chrétiennes.  Il  invite  à 

scruter  les  voies  de  Dieu  en  dehors  du  christianisme,  à  voir  le  Saint- 

Esprit  à  l'œuvre,  même  dans  les  autres  religions,  et  demande  que  l'on 
tienne  davantage  compte  de  celles-ci  dans  la  formation  théologique  et 

missionnaire.  Il  insiste  aussi  sur  la  nécessité  qui  s'impose  de  plus  en 
plus  pour  chaque  chrétien  de  témoigner  de  sa  foi  (Resurgent  Religion, 

6  [1960],  p.  123-133  19). 

Le  visage  des  Eglises  canadiennes.     Regard  sur  le  présent. 

L'étude  de  la  situation  actuelle  des  Églises  canadiennes  et  améri- 
caines, comme  de  leur  histoire,  présente,  entre  autres  avantages,  celui 

de  révéler  l'influence  des  réalités  nord-américaines  sur  la  pensée  et  la 

19  W.  S.  Taylor,  de  l'Union  College,  Vancouver,  se  montre  préoccupé  des  mêmes 
problèmes  :  Christianity  and  the  Counter-Attack  from  the  East,  7  (1961),  p.  41-48. 
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vie  de  ces  Eglises  et  de  dégager  certains  traits  par  lesquels  elles  se 

distinguent  de  leurs  sœurs  européennes. 

A  en  croire  un  editorial,  les  Eglises  canadiennes  se  montreraient 

plutôt  conservatrices,  au  moins  sur  le  plan  régional  ou  national.  La 

direction  de  la  Revue  se  plaint  de  recevoir  trop  peu  de  contributions 

sur  les  questions  d'actualité  (The  Need  for  Criticism,  2  [1956],  p.  3-4 j. 

Plusieurs  devraient  pourtant  solliciter  l'attention  des  dirigeants.  On 

suggère,  à  titre  d'exemple,  l'apostolat  auprès  des  Indiens  et  des 
Esquimaux,  la  mise  en  valeur  du  Nord  canadien  qui  prend  les  Eglises 

complètement  au  dépourvu,  le  retard  de  certaines  communautés  à  tenir 

compte  des  changements  sociaux  et  économiques  du  milieu,  etc. 

A  un  niveau  plus  général,  on  remarque  que  l'idée  d'Eglise  natio- 
nale est  devenue  étrangère  à  la  pensée  américaine.  La  désunion 

subsiste  pourtant  et  le  pluralisme  confessionnel  ressemble  trop  au 

libéralisme  économique  que  réprouvent  les  Eglises  («  laissez  faire 

competitiveness  »  ) .  D'autres  dangers  existent,  comme  celui  de  capitu- 
ler devant  le  monde.  Il  faut  noter,  cependant,  un  pourcentage  de 

fréquentation  des  églises  bien  supérieur  à  celui  que  l'on  trouve  en 

Europe  (Theodore  O.  Wedel,  "The  Church"  in  North  America,  2 

[1956],  p.  5-13). 

D'un  projet  assez  ambitieux  se  révèle  le  travail  de  H.  H.  Walsh, 

professeur  adjoint  d'histoire  de  l'Eglise  à  l'Université  McGill  {The 
Christian  Heritage  in  Canada,  7  [1961],  p.  271-285).  Son  intention  est 

de  chercher  «  s'il  existe  une  expression  canadienne  du  christianisme 
qui  marque  les  diverses  traditions  apportées  au  pays  ».  Il  commence 

par  examiner  la  situation  de  l'Eglise  catholique  au  Canada  français 
en  des  pages  qui  contiennent  plusieurs  affirmations  contestables. 

Il  se  tourne  ensuite  vers  les  Eglises  protestantes.  Très  tôt  l'on  dut 

renoncer  au  rêve  d'une  Eglise  établie  qui  ferait  contrepoids  à  l'Eglise 

catholique.  Les  diverses  Eglises  mirent  souvent  du  temps  à  s'adapter 

aux  conditions  locales.  L'arrivée  de  nouveaux  contingents  d'immi- 

grants chaque  année  a  aussi  constitué  jusqu'à  nos  jours  un  facteur 

d'instabilité  et  de  confusion.  Cependant  la  grande  majorité  de  la 

population  a  dépassé  la  période  «  sectarienne  »  et  se  trouve  groupée 

dans  quelques  grandes  Eglises  qui  s'intègrent  véritablement  au  nouveau 

monde.      On   note    qu'après   la    Confédération    (1867),   la   plupart   des 
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Eglises  ont  voulu  s'affirmer  sur  le  plan  national;  plusieurs  tentatives 

de  réunion  furent  couronnées  de  succès.  L'auteur,  pourtant,  qualifie 
de  «  traumatic  event  »  la  formation  en  1925  de  la  «  United  Church  of 

Canada  20  ». 

Regard  sur  le  passé  des  Eglises  canadiennes. 

Pour  une  juste  compréhension  des  réalités  canadiennes  s'impose 

aussi  une  étude  sérieuse  de  l'histoire  ecclésiastique.  Une  série  particu- 

lièrement abondante  d'articles  commence  par  expliquer  l'importance 

de  l'histoire  pour  Ja  vie  de  l'Eglise  et  invite  à  dégager  les  éléments 

distinctifs  du  milieu  canadien  et  américain.  Il  vaut  la  peine  de  s'arrê- 
ter à  ces  éléments  de  méthodologie. 

Comme  l'affirme  T.  R.  Millman,  du  Wycliffe  College  de  Toronto, 

l'histoire  de  l'Eglise  ne  saurait  s'isoler  de  l'histoire  générale  (The  Study 

of  Canadian  Church  History,  1  [1955],  p.  28-34).  Elle  n'a  pas  seule- 

ment, en  effet,  comme  objet  un  secteur  particulier  de  l'activité,  mais 

bien  toute  la  vie  humaine  du  point  de  vue  de  l'Incarnation  de  Jésus- 

Christ  et  de  son  prolongement  dans  l'Eglise.  L'auteur  a  le  mérite 

d'inclure  dans  son  programme  de  recherches  l'apostolat  exercé  par  les 
catholiques  aussi  bien  que  par  les  protestants  : 

En  parcourant  les  annales  missionnaires  des  Églises  de  ce  pays,  on 

apprendra  ce  que  des  hommes  et  des  femmes  inspirés  par  l'Évangile 
chrétien,  feront  pour  leurs  semhlahles.  Les  Jésuites  de  la  Huronie,  les 

Moraves  du  Labrador,  les  infatigables  évangélistes  et  prêtres  mission- 
naires des  Maritimes  et  des  deux  Canadas,  les  membres  volontaires  du 

clergé  qui  se  sent  dépensés  sur  la  Grosse  Isle  durant  l'épidémie  du 

choléra  en  1847,  les  hommes  et  les  femmes  qui  dans  l'obscurité  et  avec 
patience  ont  travaillé  parmi  les  immigrants,  les  Indiens  et  les  Esquimaux. 

20  Voir  encore  sur  des  questions  analogues  les  comptes  rendus  par  A.  B.  B. 
Moore,  de  Martin  E.  Marty,  The  New  Shape  of  American  Religion,  New-York,  1958 

(7  [19611,  p.  58-60),  et  par  K.  H.  M.  Créai,  de  H.  Richard  Niebuhr,  The  Purpose  of 
the  Church  and  its  Ministry,  New- York,  1956  (3  [19571,  p.  43-49),  ouvrage  qui  constitue 

la  première  partie  d'un  rapport  concernant  la  formation  théologique  donnée  au  Canada 
et  aux  Etats-Unis  et  qui  analyse  différents  courants  de  pensée  sur  l'Eglise  et  le  ministère. 

Il  nous  faut  mentionner  un  sujet  que  les  protestants  n'envisagent  guère,  à  l'ordi- 
naire, du  même  angle  que  nous,  la  question  scolaire.  Plusieurs  s'y  arrêtent  cependant, 

non  sans  exprimer  quelques  inquiétudes,  ainsi  Hilda  Neatby,  The  Challenge  of  Educa- 
tion to  the  Christian  Church,  1  (1955),  p.  35-43;  George  C.  Pidceon,  Religion  in  the 

Public  Schools,  2  (1956),  p.  35-38  (étudie  brièvement  la  législation  scolaire  des  diverses 
provinces  et  conclut  que  les  Eglises  protestantes  ont  été,  en  général,  lentes  à  se 
prévaloir  des  avantages  de  la  loi);  James  R.  Guthrie,  compte  rendu  de  James  D.  Smart, 

The  Teaching  Ministry  of  the  Church,  Philadelphie,  1954  (1  [1955],  p.  58-60;  l'auteur, 
qui  a  longtemps  vécu  au  Canada,  veut  montrer  que  la  fonction  d'enseignement  est 
enracinée  dans  la  nature  de  l'Eglise  et  rejette  la  distinction  proposée  par  C.  H.  Dodd 
entre  les  aspects  kérygmatiques  et  les  aspects  didactiques  dans  la  proposition  de 
la  doctrine). 



212*  REVUE    DE    L'UNIVERSITÉ    D'OTTAWA 

dans  l'Ouest  et  dans  le  Nord,  ces  âmes  chrétiennes  continuent  la  tradition 

de  l'âge  apostolique.  Le  Canada,  la  chrétienté,  devraient  être  fier6  de  les 

posséder,  de  connaître  leurs  œuvres  inspirées  par  la  foi  et  l'amour. 

L'auteur  est  donc  bien  placé  pour  recommander  «  de  reconnaître  avec 

joie  ce  que  d'autres  groupes  religieux  et  d'autres  Eglises  que  la  sienne 
ont  pu  faire  pour  constituer  une  nation  chrétienne  et  pour  construire 

le  Royaume  de  Dieu  dans  ce  pays...  » 

De  son  côté,  John  W.  Grant,  de  l'Union  College  de  Vancouver, 

plaide  pour  que  l'histoire  dépasse  le  plan  de  la  description  (Asking 
Questions  of  the  Canadian  Past,  1  [1955],  p.  98-104).  Ce  qui  importe 

est  de  poser  les  vraies  questions,  de  distinguer  des  autres  les  domaines 

où  il  existe  une  manière  de  faire  ou  de  réagir  typiquement  canadienne. 

Il  faut  donc  éviter  de  couler  a  priori  l'histoire  canadienne  dans  les 

cadres  qui  conviennent  à  l'histoire  britannique  ou  américaine.  L'auteur 

suggère  des  recherches  dans  les  secteurs  suivants  :  1°  l'influence  des 

éléments  religieux  dans  l'ensemble  de  la  politique  canadienne;  2°  le 

problème  connexe  des  relations  entre  les  Eglises  et  l'Etat;  3°  l'attitude 

générale  à  l'égard  des  diverses  dénominations  chrétiennes;  4°  les 

caractères  distinctifs  de  la  vie  de  l'Eglise  au  Canada. 

L'archiviste-historien  de  l'Eglise  Unie  du  Canada,  George  Boyle 

(Université  Victoria,  Toronto),  s'appuie  sur  la  théologie  et  propose  des 

considérations  intéressantes  sur  le  caractère  historique  de  l'Eglise 

(Archives  and  the  Witness  of  the  Church,  3  [1957],  p.  36-42).  L'his- 

toire constitue  une  partie  du  témoignage  que  l'Eglise  est  appelée  à 

rendre  au  dessein  de  Dieu.  Comme  l'Eglise  n'est  pas  la  communauté 

des  parfaits,  mais  la  communauté  de  ceux  qui  sont  en  voie  d'être 

sauvés  (  «  who  are  being  redeemed  »  ) ,  la  vie  de  l'Eglise  manifeste 
souvent  en  une  disproportion  apparemment  tragique  la  puissance  du 

péché  et  la  puissance  de  l'Esprit.  On  n'a  pas  à  s'en  scandaliser, 

puisque  nous  ne  possédons  ici-bas  que  les  arrhes  du  Royaume,  lequel 

n'en  est  qu'au  premier  stade  de  son  établissement.  L'Eglise  n'en  est 

pas  moins  la  manifestation  de  l'action  rédemptrice  de  Dieu  et  l'histoire 

de  l'Eglise,  le  témoignage  de  cette  action. 

H.  H.  Walsh  revient  sur  le  caractère  propre  de  la  vie  de  l'Église 

au  Canada  (The  Challenge  of  Canadian  Church  History  to  its  Histo- 

rians, 5  [1959],  p.  162-169).  On  a,  selon  lui  également,  trop  exclusi- 

vement   adopté   jusqu'ici    en    histoire   le   point   de   vue   européen.      Il 
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dénonce,  en  particulier,  deux  présupposés  qui  lui  paraissent  sans  valeur 

au  Nouveau  Monde  :  1°  la  continuité  de  chacune  des  Eglises  nationales 

avec  l'Eglise  des  Pères;  cette  vue  qui  fait  peu  justice  au  développement 
autonome  des  Eglises  européennes  est  encore  moins  exacte  en  Amérique 

où  l'on  est  doublement  éloigné  de  l'Eglise  primitive;  2°  une  attention 

trop  exclusive  accordée  à  l'Eglise  nationale,  au  détriment  des  Eglises 
dissidentes  ou  «  hérétiques  »,  les  sectes  méritant,  dans  le  contexte  nord- 

américain,  un  statut  plus  honorable  que  celui  qu'on  leur  accorde 

généralement  en  Europe.  L'auteur  signale  la  situation  particulière  de 

l'Eglise  catholique  et  son  influence  sur  certaines  attitudes  protestantes. 

Il  note  enfin  que  le  Canada  se  doit  d'unir  l'apport  américain  à  l'apport 
européen. 

A-t-on,  de  fait,  répondu  à  ces  appels  ?  Même  si  les  éditeurs  ont 

avoué  avoir  éprouvé  quelque  difficulté  à  atteindre  sur  ce  point  leur 

objectif,  on  peut  répondre  affirmativement.  Les  études  publiées  ont 

une  portée  doctrinale  ou  pratique  qui  les  situe  dans  le  ton  du  Canadian 

Journal  of  Theology.  Nous  ne  pouvons  les  analyser  ici.  Leur  seul 

titre  fait  soupçonner  un  peu  l'intérêt  qu'elles  comportent  21. 

21  Thomas  R.  Millman,  The  Conference  on  Christian  Unity,  Toronto,  1889, 
3  (1957),  p.  165-174  (une  série  de  fusions  ou  de  réunions  avaient  amené  en  1875  la 

formation  de  l'Eglise  presbytérienne  et,  en  1884,  celle  de  l'Eglise  méthodiste.  Les  24  et 
25  avril  1889,  les  autorités  de  l'Eglise  anglicane  tinrent  une  conférence  sur  l'unité 
chrétienne  avec  ces  deux  nouvelles  Eglises,  à  Toronto;  cette  conférence  n'eut  pas  de 
résultats  concrets);  Neil  Gregor  Smith,  By  Schism  Rent  Asunder:  A  Study  of  the 
Disruption  of  the  Presbyterian  Church  in  Canada  in  1844,  1  (1955),  p.  175-183;  John 
W.  Wevers,  Canadian  Universities  and  the  Teaching  of  Religion,  2  (1956),  p.  151-162 
(montre  que  la  plupart  des  universités  prennent  origine  de  collèges  confessionnels; 

admet  la  non-confessionnalité  des  universités,  mais  prône  l'introduction  de  cours  sur  la 
pensée  paulinienne,  l'histoire  de  l'Eglise,  etc.;  une  section  de  religion  n'est  pas  un 
luxe,  mais  une  nécessité;  à  ce  sujet  voir  aussi,  d'un  point  de  vue  plutôt  académique, 
John  S.  Conway,  The  Universities  and  Religious  Studies,  5  [1959],  p.  269-272);  John 
S.  Mom,  The  Correspondence  of  Bishop  Strachan  and  John  Henry  Newman,  3  (1957), 

p.  219-225  (Strachan  fut  le  premier  évêque  anglican  de  Toronto)  ;  Joseph  C.  McLelland, 
The  Macdonnell  Heresy  Trial,  4  (1958),  p.  273-284  (procès  fait  en  1875-1876  à  un 

pasteur  presbytérien  pour  un  sermon  exprimant  des  doutes  sur  l'éternité  des  peines  de 
l'enfer)  ;  John  S.  Moir,  The  Origins  of  the  Separate  School  Question  in  Ontario, 
5  (1959),  p.  105-118;  F.  A.  Peake,  Theological  Education  in  British  Columbia, 
5  (1959),  p.  251-262;  Kenneth  H.  Cousland,  The  Roman  Catholic  Church  and  the 
State  in  Canada:  An  Historical  Survey  of  their  Relations,  2  (1956),  p.  101-106  (assez 

peu  sympathique;  confond  encore  trop  le  Vatican  et  l'Eglise  catholique;  considère 
celle-ci  comme  un  Etat  dans  l'Etat);  Eugene  R.  Fairweather,  A  Tractarian  Patriarch: 
John  Medley  of  Fredericlon,  6  (1960),  p.  15-24;  id.,  John  Medley  on  Irish  Church 
Disestablishment:  An  Unpublished  Letter,  7  (1961),  p.   198-200. 

Notons  aussi  les  comptes  rendus,  parfois  assez  développés,  des  ouvrages  suivants  : 
William  E.  Mann,  Sect,  Cult  and  Church  in   Alberta,  Toronto,   1955   (H.   H.   Walsh, 
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La  base  de  notre  enquête  reste  insuffisante  pour  nous  permettre 

de  tirer  des  conclusions  générales.  Nous  avons,  en  tout  cas,  observé  un 

large  éventail  de  points  d'intérêt  et  de  positions  doctrinales.  Les 

perspectives  aperçues  nous  paraissent,  en  général,  témoigner  d'un 
louable  effort  de  lucidité  et  de  profondes  convictions  religieuses. 

Malgré  la  diversité  d'allégeance  confessionnelle  des  collaborateurs  du 
Canadian  Journal  of  Theology,  on  constate  un  accord  substantiel  sur 

le  rôle  de  premier  plan  dévolu  à  l'Eglise  dans  l'économie  de  la 
Rédemption  et  un  commun  désir  de  prendre  mieux  conscience  de  sa 

nature  et  de  ses  riebesses.  Un  théologien  catholique  ne  saurait,  en 

présence  de  ces  données,  que  se  réjouir  d'y  retrouver  tant  de  valeurs 

qu'il  reconnaît  pour  siennes  et  qui  constituent  de  puissant?  traits 
d'union  entre  des  frères  divisés. 

Émilicn  Lamirande.  o.m.i.. 

professeur  à   la  Faculté   de   Théologie. 

2  [1956],  p.  182-184);  Stuart  Ivison  and  Fred  Rosser,  The  Baptists  in  Upper  and 
Lower  Canada  before  1820,  Toronto,  1956  (Arthur  Garratt  Dorland,  3  [1957],  p.  201- 
202);   H.  H.  Walsh,  The  Christian  Church  in  Canada,  Toronto,  1956  (Neil  G.  Smith, 

3  [1957],  p.  269-270);  C.  B.  Sissons,  Church  and  State  in  Canadian  Education:  An 
Historical  Study,  Toronto,  1959  (Watson  Kirkconnell,  6  [1960],  p.  220-222);  John 
S.  Moir,  Church  and  State  in  Canada  West:  Three  Studies  in  the  Relation  of  Denomi- 
nationalism  and  Nationalism,  1841-1867,  Toronto,  1959  (Hilda  Neatby,  7  [1961]  p.  69-71). 



La  doctrine  thomiste  du  jugement 

Interprétations  récentes  et  conditions  de  recherche 
-  I   - 

Entreprendre  une  nouvelle  étude  de  la  doctrine  thomiste  du  juge- 

ment ne  semble-t-il  pas  un  geste  audacieux  ?  Les  nombreux  travaux 

qu'on  a  consacrés  à  cette  question  n'ont-ils  pas  épuisé  ce  champ  de 

recherche  ?  Et  s'ils  n'ont  pas  réussi  à  retrouver  la  véritable  pensée  de 

saint  Thomas  sur  le  sujet,  y  a-t-il  espoir  d'obtenir,  en  reprenant 

aujourd'hui  le  problème,  de  meilleurs  résultats  ? 

Il  y  a  près  de  quinze  ans,  G.  Van  Riet 1  signalait  que  la  doctrine 

thomiste  du  jugement  avait  fait  l'objet  de  nombreuses  études,  depuis 

une  centaine  d'années,  mais  qu'aucune  encore  n'avait  mené  à  bonne 

fin  la  tâche  de  reconstituer  cette  doctrine  que  saint  Thomas  n'a  jamais 

exposée  de  façon  systématique.  Depuis  lors,  d'autres  efforts  ont  été 

entrepris,  et  d'autres  travaux  sont  venus  s'ajouter  à  la  liste  déjà  impo- 
sante de  ces  essais.     Ont-ils  abouti  à  de  meilleurs  résultats  ? 

La  façon  la  plus  honnête  de  répondre  à  cette  question  c'est  de 

prendre  connaissance  des  travaux  des  quinze  dernières  années,  d'en 

dégager  les  conclusions,  afin  de  voir  à  quelles  conditions  d'autres 

recherches  demeurent  possibles  ou  même  s'imposent.  C'est  ce  que  nous 

allons  tenter  de  faire  dans  cet  exposé  qui  peut  servir  d'introduction 

à  l'étude  du  jugement  chez  saint  Thomas  d'Aquin.  A  mettre  un  peu 

d'ordre  parmi  les  multiples  interprétations  qu'on  a  données  de  la 

pensée  du  saint  Docteur,  nous  verrons  l'orientation  précise  que  doit 

prendre  la  recherche,  si  on  veut  qu'elle  soit  fructueuse. 

Il  ne  pourrait  s'agir,  cependant,  de  relever  tout  ce  qu'on  a  écrit 
sur  la  notion  thomiste  du  jugement  durant  cette  période.  Dans  notre 

enquête,  nous  avons  écarté  les  traités  scolaires  de  philosophie  thomiste 

où  on  trouve  nécessairement  l'exposé  d'une  théorie  du  jugement,  ainsi 
que   toutes    les    études    que    des    philosophes    thomistes    ont    faites    du 

1     La   doctrine   thomiste  du   Jugement,   dans    Revue   philosophique   de   Louvain, 
46  (1948),  p.  97. 
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jugement  sans  la  prétention  d'offrir  une  exégèse  des  textes  de  6aint 
Thonias.  Nous  limiterons  donc  notre  recherche  aux  ouvrages  qui  se 

présentent  explicitement  comme  des  exégèses  des  écrits  de  saint  Thomas. 

De  la  masse  des  travaux  que  nous  avons  étudiés,  nous  aurions  pu 

dégager  un  nombre  assez  variable  d'interprétations  divergentes,  selon 
le  point  de  vue  qui  nous  aurait  guidé.  Mais  ce  qui  nous  intéressait, 

avant  tout,  était  de  savoir  comment  on  avait  compris  les  rapports  établis 

par  saint  Thomas,  dans  la  connaissance  humaine,  entre  la  compositio- 

divisio,  qui  désigne  chez  lui  la  seconde  opération  de  l'esprit,  le 

judicium  et  Yassensus.  En  d'autres  termes,  nous  voulions  savoir  si, 
aux  yeux  de  ces  interprètes,  saint  Thomas  a  fait  du  jugement  une 

synthèse  de  concepts  opérée  par  l'esprit,  ou  s'il  y  a  vu  un  assentiment, 

ou  enfin  s'il  a  donné  au  judicium  un  sens  technique  qui  le  distingue 
des  deux  autres. 

Or,  de  ce  point  de  vue,  nous  avons  découvert  cinq  interprétations 

différentes  de  la  pensée  de  saint  Thomas  qui  feront  l'objet  des  cinq 
paragraphes  de  notre  exposé.  Selon  une  première  interprétation,  la 

plus  commune  et  celle  qui  constituera  la  position  de  notre  problème, 

le  jugement,  pour  saint  Thomas,  serait  la  seconde  opération  de  l'esprit 

et  comprendrait  deux  éléments  :  l'un,  matériel  :  la  formation  d'une 

synthèse  de  concepts,  et  l'autre,  formel  :  l'assentiment  à  cette  synthèse. 
Une  deuxième  manière  de  voir  admet  aussi  que,  pour  saint  Thomas, 

le  jugement  intellectuel  soit  la  seconde  opération  de  l'esprit  et  que 

l'assentiment  en  soit  l'élément  essentiel,  mais  elle  refuse  d'admettre 

que  la  synthèse  appartienne  à  l'activité  judicative  :  le  jugement  serait 

plutôt  un  assentiment  qui  termine  la  réflexion  de  l'intelligence  sur  la 

composition  effectuée  dans  la  première  opération  de  l'esprit.  Pour  un 

troisième  interprète,  l'opération  judicative  de  saint  Thomas  est  un 

procédé  complexe;  c'est  la  seconde  opération  de  l'esprit,  au  sein  de 

laquelle  il  faut  distinguer  trois  moments  :  la  compositio  qui  n'est  que 

le  commencement  d'un  jugement,  Yassensus  qui  en  est  l'achèvement, 

et  le  judicium  qui,  au  sens  propre,  désignerait  la  réflexion  de  l'intelli- 

gence par  laquelle  elle  saisit  l'adéquation  de  sa  composition  au  réel 
et  fonde  ainsi  son  assentiment.  Une  quatrième  interprétation  refuse 

de  voir  dans  Yassensus  de  saint  Thomas  un  élément  essentiel  à  tout 

jugement  et  le  comprend   plutôt  comme   un  type  bien   déterminé   de 



LA    DOCTRINE   THOMISTE    DU   JUGEMENT  217* 

jugement;  de  cette  sorte,  tout  jugement  serait  une  seconde  opération 

de  l'esprit  par  laquelle  on  effectue  la  synthèse  des  concepts  obtenus 

dans  une  opération  antérieure.  Enfin,  un  dernier  essai  d'exégèse  de  la 
doctrine  thomiste  du  jugement  en  arrive  à  montrer  que,  pour  saint 

Thomas,  le  jugement  n'est  ni  une  opération  de  l'esprit,  ni  un  assenti- 

ment, mais,  au  sens  propre,  un  acte  de  la  raison  par  lequel  l'homme, 
réfléchissant  sur  le  verbe  complexe  formé  par  la  seconde  opération  de 

l'esprit,  le  mesure  à  l'objet  propre  de  son  intelligence  afin  d'en  connaî- 

tre l'adéquation  au  réel. 

Nous  exposerons  chacune  de  ces  interprétations,  sans  préjuger  de 

la  valeur  de  ses  conclusions.  Ce  n'est  pas  dans  le  but  de  décerner  la 
palme  à  celui  qui  aurait  le  mieux  accompli  sa  tâche  que  nous  avons 

entrepris  cette  enquête.  D'ailleurs,  comment  mesurer  la  qualité  de 

chacun  de  ces  efforts,  si  ce  n'est  en  entrant  soi-même  en  lice  et  en 
demandant  à  saint  Thomas,  par  une  analyse  minutieuse  de  ses  écrits, 

quel  sens  il  a  donné  à  ce  terme  judicium  dont  l'éclaircissement  devrait 
jeter  tant  de  lumière  sur  sa  noétique  ? 

I.  —  LE   JUGEMENT   COMME   SYNTHÈSE 

ET   ASSENTIMENT. 

Les  manuels  de  philosophie  thomiste  ont  si  largement  vulgarisé 

une  description  du  jugement  qu'il  est  à  peine  besoin  d'en  faire  l'exposé. 

D'habitude  on  la  fait  remonter  à  Jean-de-Saint-Thomas.  Le  jugement 

serait  une  seconde  opération  de  l'esprit  au  sein  de  laquelle  il  faudrait 
distinguer  deux  actes  :  la  synthèse  des  concepts,  simple  squelette  du 

jugement,  et  Y  assentiment  à  cette  synthèse,  âme  véritable  de  l'opération 

judicative  2. 

2  II  nous  semble  que  l'interprétation  de  Jean-de-Saint-Thomas  a  subi  une  pro- 
fonde transformation  dans  plusieurs  de  ces  exposés.  Alors  qu'on  identifie  couramment 

la  seconde  opération  et  le  jugement,  le  commentateur  avait  pris  soin  de  souligner  que 

le  jugement  ne  constitue  que  le  deuxième  acte  de  la  seconde  opération  de  l'esprit  ou  de 
la  compositio-dirisio  de  saint  Thomas.  Voir  entre  autres  endroits,  Cursus  Theologicus, 
In  qq.  XVI-XVIII  primœ  partis,  disp.  22,  a.  3,  éd.  Solesmes,  t.  II,  p.  622  :  «  Supponimus 
ex  tribus  actibus  intelleclus  secundum,  qui  vocatur  compositio  et  divisio,  duos  actus 
habere  :  unum  qui  appréhenda  seu  format  propositionem,  alterum  qui  judicat;  et 
primus  vocatur  enuntiatio  apprehensiva,  secundum  judicium.  Dicitur  autem  uterquc 
pertinere  ad  compositionem  et  divisionem,  qui  uterque  actus  non  fit  solum  per  simpli- 
cem  terminum,  sed  per  aliquam  unionem  seu  copulam  et  verbum  [...].  Et  cogimur  istos 
duos  actus  distinguere  quia  prius  est  propositionem  formari  ex  subjecto  et  praedicato, 
ut  cum  apprchendo  hominem  esse  album,  et  postea  judicare  an  ita  sit  vel  non  sit  in  re.  » 
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Cette  distinction  entre  ce  que  Maritain  a  appelé  Yœuvre  logique 

et  Y  opération  de  Vesprit  8,  ou,  dans  le  vocabulaire  du  père  Maréchal, 

la  forme  synthétique  et  la  forme  objective  du  jugement4,  s'est  avérée 

d'une  étonnante  utilité.  Parfois,  elle  a  permis  de  discerner  ce  qui  est 
essentiel  au  jugement  de  ce  qui  en  caractérise  le  mode  particulier 

dans  notre  intelligence  raisonnante5;  souvent,  elle  a  rendu  possible 

l'explication  de  l'objectivité  de  notre  connaissance6;  enfin,  chez 

d'autres,  elle  soulignait  l'originalité  de  la  doctrine  du  jugement  que 
saint  Thomas  a  dû  se  formuler  afin  de  répondre  aux  problèmes  que 

lui  posaient  les  faits  de  la  croyance  et  de  l'erreur  ". 

Notre  projet  n'étant  ni  de  faire  l'histoire  de  cette  interprétation, 
ni  de  souligner  les  multiples  précisions  que  les  auteurs  thomistes  lui 

ont  apportées,  il  nous  suffira  d'exposer  les  conclusions  d'une  étude 
consacrée  expressément  à  la  pensée  de  saint  Thomas  sur  cette  question 

et  qui  résume  d'une  façon  nette  les  traits  essentiels  de  cette  doctrine 

devenue  classique.  Un  tel  exposé  nous  fournira  la  position  d'un  pro- 
blème que  nous  verrons  se  développer  dans  les  paragraphes  ultérieurs. 

Comment  faut-il  comprendre,  se  demande  M.  Tyrrel  8,  la  définition 

que  saint  Thomas  nous  a  laissée  du  jugement  comme  une  opération  par 

laquelle  l'intelligence  compose  et  divise,  en  affirmant  et  en  niant  : 
operatio  intellectus  secundum  quant  componit  et  dividit,  affirmando  et 

negando  ?     Composer  signifie-t-il  la  même  chose  qu'affirmer,  et  diviser, 

3  Cité  par  R.  Johan,  Nature  du  jugement,  dans  Revue  de  Philosophie,  24  (1924), 
p.  469. 

4  Le  Point  de  Départ  de  la  Métaphysique.  Leçons  sur  le  Développement  histo- 
rique et  théorique  du  Problème  de  la  Connaissance,  cahier  V,  Le  Thomisme  devant  la 

Philosophie  critique,  2e  éd.  (Museum  Lessianum,  section  philosophique  n°  7),  Paris- 
Bruxelles,  1949,  p.  132  :  €  Le  jugement,  étant  l'unité  d'une  diversité,  présente  des 
éléments  matériels  et  des  éléments  formels  :  pour  autant  qu'ils  intéressent  la  construc- 

tion de  l'«  objet  »,  nous  les  réduisons  aux  trois  suivants  :  1.  La  matière  du  jugement, 
c'est-à-dire  ses  «  termes  »,  considérés  en  eux-mêmes  comme  simples  concepts.  2.  La 
forme  qui  érige  en  «  jugement  »  ce  double  élément  matériel.  Elle-même  se  subdivise 
en  :  a)  la  forme  synthétique  du  jugement,  c'est-à-dire  l'unité  complémentaire  du  sujet 
et  du  prédicat,  comme  tels;   b)  la  forme  objective  du  jugement,  ou  l'affirmation.  » 

5  Ainsi  R.  Johan,  art.  cit.,  p.  467. 
6  Surtout  le  père  J.  Maréchal,  loc.  cit.,  p.  309;  aussi  J.  Maritain,  Distinguer 

pour  Unir  ou  les  Degrés  du  Savoir,  4e  éd.,  Paris,  Desclée  de  Brouwer,  p.  188-190. 
7  Telle  fut  la  perspective  de  L.  Keeler,  The  Problem  of  Error  from  Plato  to 

Kant.  A  Historical  and  Critical  Study  (Analecta  Gregoriana,  VI),  Rome,  P.U.G.,  1934, 
p.  109  et  suiv. 

8  F.  M.  Tyrrel,  The  Role  of  Assent  in  Judgment.  A  Thomistic  Study  (The 
Catholic  University  of  America,  100),  Washington,  Catholic  University  of  America,  1948. 
XII-184  p.;  du  même  auteur,  Concerning  the  Nature  and  Function  of  Judgment,  dans 
New  Scholasticism,  26  (1952),  p.  393-423,  où  il  résume  les  principales  conclusions  de 
son  ouvrage. 
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la  même  chose  que  nier  ?  La  réponse  à  cette  difficulté,  saint  Thomas 

nous  la  donnerait  lui-même  dans  un  texte  où,  répondant  à  une  objection 

contre  la  définition  aristotélicienne  de  la  seconde  opération  de  l'esprit, 
il  distingue  soigneusement  les  deux  points  de  vue  selon  lesquels  on 

peut  considérer  les  concepts  :  soit  en  eux-mêmes,  soit  dans  leur  rapport 

avec  les  choses  dont  ils  sont  la  représentation.  Ainsi  un  concept 

complexe,  en  tant  qu'œuvre  de  l'esprit,  sera  toujours  une  pure  synthèse 

ou  une  composition  mais  si,  par  ce  concept,  l'intelligence,  appréhendant 

l'identité  ou  la  diversité  des  choses  qu'il  représente,  affirme  ou  nie 

qu'en  réalité  le  prédicat  soit  uni  au  sujet,  on  aura  une  compositio  vel 

divisio,  une  affirmatio  vel  negatio  9. 

La  seconde  opération  de  l'esprit  ou  le  jugement,  poursuit  M.  Tyrrel, 

comprend  donc  deux  étapes  d'un  mouvement  inverse  de  celui  qui 

s'exerce  dans  la  première  opération.  Alors  que  dans  la  simple 

appréhension  on  est  d'abord  attentif  à  la  chose  que  représente  le 

concept  et  que  seule  une  réflexion  ultérieure  dirige  l'attention  sur  le 

concept  lui-même,  en  jugeant,  c'est  aux  concepts  que  l'esprit  porte  son 
attention  afin  de  les  comparer  entre  eux,  les  intégrer  dans  une  synthèse 

et,  par  réflexion,  comparer  cette  synthèse  avec  le  réel  afin  de  pouvoir 

affirmer  ou  nier  s'il  en  est  de  la  réalité  comme  l'intelligence  l'a  conçue  10. 

Le  rôle  de  cette  réflexion,  note  M.  Tyrrel,  est  essentiel  à  tout 

jugement.  Sans  être  une  réflexion  critique  analogue  à  celle  que  saint 

Thomas  a  décrite  au  De  Veritate  1,  9,  et  que  l'esprit  n'exécute  qu'en 
exerçant  un  jugement  réflexe  ayant  pour  objet  cette  seconde  opération, 

elle  a  pour  fonction  de  permettre  à  l'intelligence  de  comparer  le 

concept  complexe  qu'elle  s'est  formé  du  réel,  de  percevoir  l'unité  ou  la 

9  The  Role  of  Assent...,  p.  15;  Concerning  the  Nature...,  p.  395.  La  définition 
de  saint  Thomas  se  trouve  en  De  Veritate,  XIV,  1,  c.  A  noter  que  dans  ce  texte,  il 

s'agit  d'une  définition  de  la  seconde  opération  de  l'esprit  sans  qu'il  soit  fait  mention 
du  judicium.  Pour  la  distinction  entre  la  double  compositio,  voir  In  I  Péri  Hermeneias, 

1.  3,  n°  26. 
10  The  Role  of  Assent...,  p.  19-20  :  «  In  the  second  mental  operation,  i.e.  in 

judgment,  there  seem  to  be  two  moments  or  phases  which  are  the  reverse  of  those  of 
the  first.  In  simple  apprehension,  the  mind  is  first  aware  of  the  thing  to  which  its 
concept  is  likened,  and  it  is  only  by  a  subsequent  act  of  reflection  that  its  attention  is 
directed  to  the  concept  itself.  On  the  other  hand,  in  the  process  of  composition  and 
division,  the  mind  seems  to  be  concerned  with  its  own  conception  :  that  is,  the  two 
terms  are  brought  together  to  be  compared  and  the  resulting  synthesis  is  compared 
with  reality.  »     Voir  aussi  Concerning  the  Nature...,  p.  397. 
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diversité  de  ce  que  le  concept  représente  et,  ainsi,  de  porter  sur  le  réel 

une  affirmation  ou  une  négation  n. 

L'assentiment,  aux  yeux  de  M.  Tyrrel,  n'est  qu'un  autre  mot  pour 

désigner  cette  affirmation  ou  négation,  dernier  aboutissant  de  l'opéra- 

tion judicative.  C'est  donc  en  quatre  moments  subtils  qu'une  analyse 

minutieuse  aura  décomposé  la  seconde  opération  de  l'esprit  :  dans  les 

deux  premiers  qui  constituent  la  synthèse,  l'intellect  appréhende 

d'abord  comme  un  tout  deux  concepts  et  les  compare  entre  eux;  dans 

les  deux  derniers,  qui  constituent  l'acte  judicatif  proprement  dit, 

l'intellect  appréhende  l'unité  ou  la  diversité  des  choses  que  ces 
concepts  représentent  et  affirme  ou  nie,  accorde  ou  refuse  son 

assentiment 12. 

S'il  était  important  de  distinguer,  dans  la  seconde  opération  de 

l'esprit,  deux  types  de  composition  :  celle  des  concepts  entre  eux  et 
celle  des  concepts  et  de  la  réalité,  il  semble  encore  plus  nécessaire, 

selon  M.  Tyrrel,  de  comprendre  toute  la  distance  qu'il  y  a,  au  sein  de 

cette  seconde  composition,  entre  les  actes  d'appréhension  et  d'assenti- 

ment. Ces  deux  actes  représentent  en  effet,  pour  l'esprit,  deux  façons 

inverses,  mais  complémentaires,  d'atteindre  le  réel.  Alors  que  l'appré- 

hension conduit  à  son  dernier  achèvement  :  l'assimilation  du  connais- 

sant au  connu,  par  l'assentiment,  l'intellect  exerce  sa  propre  initiative 

et,  cessant  d'agir  comme  spectateur  des  choses,  il  prend  activement 

position  à  l'égard  de  la  réalité  13. 

Deux  conclusions  retiennent  l'attention  de  M.  Tyrrel  sur  le  rôle 

de  l'assentiment  dans  l'acte  de  juger.  Tout  d'abord,  c'est  l'assentiment 

qui  permet  à  l'intelligence  humaine  d'atteindre  l'existence  des  choses. 

Saint  Thomas  n'a-t-il  pas  affirmé  que  l'esse  était  l'objet  de  la  seconde 

11  The  Role  of  Assent...,  p.  18-19. 
12  The  Role  of  Assent...,  p.  152  :  «  In  the  act  of  judgment,  two  moments  or 

phases  can  be  distinguished.  The  first  consists  in  a  synthesis  or  compositio  by  which 
the  intellect  perceives  the  concepts  as  a  unit  and  compares  them  to  each  other.  In  the 
second  phase,  the  concepts  are  compared  to  each  other  as  representative  of  reality. 
When  the  intellect  apprehends  the  unity  of  the  things  of  which  they  are  the  conceptions, 
it  affirms  their  identity.  When  it  apprehends  the  separation  of  those  things,  it  denies 
their  identity.  » 

On  trouvera  une  analyse  plus  complète  de  ces  quatre  étapes,  avec  diverses  variantes, 

dans  R.  Johan,  art.  cit.,  p.  468;  J.  Maritain,  Eléments  de  Philosophie,  t.  II,  L'Ordre 
des  Concepts,  Paris,  Téqui,  4*  éd.,  p.  105-117;  J.  De  Tonquedec,  Les  Principes  de  la 
Philosophie  thomiste.  La  Critique  de  la  Connaissance  (Bibliothèque  des  Archives  de 
Philosophie  thomiste),  Paris,  Beauchesne,  1929,  p.  192-196. 

13  The  Role  of  Assent...,  p.  153-154;   Concerning  the  Nature...,  p.  420. 
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opération  de  l'esprit  ?  Or,  cela  ne  se  comprendrait  pas  si  l'on  concevait 

le  jugement  comme  une  appréhension,  puisque  l'existence  échappe  à 

toute  conceptualisation.  L'esse  n'est  donc  objet  du  jugement  que  dans 

la  mesure  où  il  est  affirmé  ou  nié  des  choses,  et  c'est  la  fonction  propre 
de  Y  assentiment  de  rechercher  non  le  quid  sit  des  choses,  mais  leur 

an  sit 14. 

Non  seulement  l'assentiment  permet  d'atteindre  l'acte  d'exister,  il 

en  constitue  même,  dans  l'esprit,  le  corrélatif  intentionnel.  L'assenti- 
ment, en  effet,  appartient  au  jugement  comme  la  forme  à  la  substance 

d'une  chose  matérielle.  Tout  comme  la  forme  substantielle  détermine 

la  matière  et  inscrit  le  composé  dans  une  espèce  déterminée,  l'assenti- 
ment spécifie  la  synthèse  du  sujet  et  du  prédicat  et  la  pose  en  quelque 

sorte  dans  la  réalité  15. 

Une  deuxième  conclusion  souligne  que  l'assentiment,  puisqu'il 

appartient  formellement  à  l'essence  du  jugement,  en  est  le  seul  élément 

qui  se  retrouve  analogiquement  chez  l'homme,  l'ange  et  Dieu.  Les 

multiples  éléments  que  l'analyse  découvre  dans  le  jugement  humain 

ne  sont  nécessaires  que  pour  fournir  un  contenu  à  l'assentiment.  C'est 
le  caractère  fragmentaire  et  progressif  de  notre  connaissance  qui  se 

révèle  dans  la  complexité  de  notre  seconde  opération  16. 

Si  l'on  confronte  cette  doctrine  au  vocabulaire  de  saint  Thomas, 
on  ne  peut  manquer  de  voir  surgir  de  nombreux  problèmes.  Elle  nous 

invite  à  admettre  que  saint  Thomas  n'aurait  jamais  donné  de  sens 
technique  au  terme  judicium.  Parfois,  il  lui  ferait  désigner  la  seconde 

opération  de  l'esprit  dans  toute  sa  complexité;  parfois,  il  en  limiterait 

le  sens  à  la  deuxième  phase  de  cette  opération,  c'est-à-dire  à  la 
compositio  vel  divisio  distincte  de  la  pure  synthèse  des  concepts; 

parfois,  enfin,  et  de  façon  formelle,  c'est  Vassensus  qu'il  désignerait,  et 

14  The  Role  of  Assent...,  p.  158.  L'auteur  renvoie  à  In  I  Sent.,  d.  19,  q.  5,  a.  1, 
ad  7m  :  €  ...  prima  operatio  respicit  quidditatem  rei;  secunda  operatio  respicit  esse 
ipsius.  »  Nous  verrons  au  cours  des  paragraphes  suivants  l'influence  qu'a  exercée  ce 
texte  dans  la  systématisation  de  la  doctrine  thomiste  du  jugement. 

15  The  Role  of  Assent...,  p.  159. 

16  The  Role  of  Assent...,  p.  159-160  :  «  In  man,  it  fassent]  is  the  culmination  of 
a  process  comprising  two  distinct  phases  :  the  synthetic,  in  which  the  terms  are  related 
to  each  other  by  being  united  in  an  enunciation,  and  the  judicial,  in  which  the  terms 
are  compared  in  relation  to  reality  and  their  identity  affirmed  or  denied  in  accordance 
with  what  the  comparative  apprehension  reveals.  All  the  elements  of  the  process 
preceding  the  affirmation  or  negation  are  calculated  merely  to  present  the  content  of 
the  judgment  which  is  formally  constituted  by  the  assent  or  dissent.  » 
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c'est  en  ce  sens   qu'il  faudrait   interpréter   l'opposition   fréquente    que 
saint  Thomas  établit  entre  Yapprehensio  et  le  judicium. 

Une  telle  invitation,  d'autres  interprètes  de  la  doctrine  thomiste  du 
jugement  la  refuseront.  Nous  leur  laisserons  le  soin  de  formuler  de 

façon  plus  explicite  les  problèmes  que  pose  cette  exégèse  des  textes  de 
saint  Thomas. 

II.  —  LE  JUGEMENT  COMME  RÉFLEXION  ET  ASSENTIMENT. 

C'est  une  conception  beaucoup  plus  simple  du  jugement  que  le 

père  Hœnen  17  a  découverte  chez  saint  Thomas.  Prenant  pour  acquis 

les  résultats  d'une  analyse  faite  par  le  père  C.  Boyer  18  de  l'article  9  de 
la  première  question  disputée  De  Veritate,  il  interprète  la  doctrine 

thomiste  du  jugement  comme  consistant  dans  un  assentiment  qui 

résulterait  de  la  réflexion  de  l'intelligence  sur  son  appréhension. 

Pour  saisir  comment  saint  Thomas  a  compris  le  jugement,  nous  dit 

le  père  Hœnen,  il  faut  bien  voir  la  différence  qu'il  a  posée  entre 

l'appréhension  et  le  jugement  ou  entre  la  première  et  la  seconde  opéra- 

tion de  l'esprit.  Tout  d'abord,  le  contenu  de  ces  deux  opérations  est  le 

même  :  c'est  le  contenu  de  la  représentation.  Il  n'appartient  au  juge- 
ment ni  de  former  des  concepts,  ni  de  faire  la  synthèse  des  concepts  : 

au  moment  où  l'esprit  entreprend  de  juger,  la  synthèse  des  concepts 

lui  est  déjà  présente  grâce  à  la  première  opération.  Qu'est-ce  alors 
que  le  jugement  apporte  de  nouveau  comme  connaissance  ?  Nullement 

un  élément  quidditatif  ou  une  nouvelle  représentation  qu'on  n'aurait 
pas  abstraite  des  données  sensibles  par  la  première  opération.  Ce  que 

le  jugement  apporte  de  nouveau  c'est,  grâce  à  la  réflexion  sur  le  contenu 

et  la  nature  de  l'appréhension,  la  découverte  de  l'être,  ou  de  l'objecti- 

vité, ou  de  la  vérité  de  ce  que  représente  l'appréhension.  Alors  que 

par  l'appréhension  l'esprit  ne  sait  pas  encore  si  le  contenu  de  sa 

représentation  est  conforme  à  la  réalité,  lorsqu'il  juge,  il  le  sait;  en 

réfléchissant  sur  son  appréhension,  il  reconnaît  qu'elle  est  vraie  et,  par 

17  La  Théorie  du  Jugement  d'après  saint  Thomas  d'Aquin  (Analecta  Gregoriana. 
vol.  XXXIX),  Rome,  P.U.G.,  1946,  VII-351  p. 

18  Le  Sens  d'un  Texte  de  saint  Thomas  :  De  Veritate  1,  9,  dans  Gregorianum. 
5  (1924),  p.  424-443;  traduit  et  reproduit  dans  P.  Hœnen,  Reality  and  Judgment 
according  to  St.  Thomas,  translated  by  H.  F.  Tiblier,  Library  of  Living  Thought, 

Chicago,  H.  Regnery  Co.,  1952,  p.  295-309. 
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là,  se  trouve  en  mesure  d'en  affirmer  l'esse  :  il  en  est  ainsi,  non  seule- 

ment dans  ma  pensée,  mais  dans  le  réel 19. 

S'il  est  vrai  que  la  synthèse  des  concepts  n'appartient  pas  au  juge- 

ment, comment  alors  comprendre  l'expression  compositio  vel  divisio 
par  laquelle  saint  Thomas  désigne  couramment  la  seconde  opération 

de  l'esprit  ?  Le  père  Hœnen  trouve  la  réponse  à  cette  difficulté  dans 
un  texte  du  commentaire  sur  le  Péri  Hermeneias,  véritable  lieu  commun 

sur  le  sujet.  C'est  vrai,  dit-il,  que  l'acte  de  juger  consiste  dans  une 
composition  ou  une  division;  mais  à  condition  de  bien  distinguer  deux 

types  très  différents  de  compositions  :  celle  qui  unit  les  contenus 

conceptuels  du  sujet  et  du  prédicat  et  qui  s'effectue  au  niveau  de  la 

simple  appréhension,  et  celle  qui  consiste  à  appliquer  cette  appréhen- 

sion au  réel.  Alors  on  comprend,  ajoute-t-il,  que  saint  Thomas,  voulant 

donner  une  définition  précise  du  jugement,  ait  fait  appel  à  ces  deux 

types  de  compositions  :  operatio  intellectus  secundum  quant  componit 

et  dividit,  affirmando  et  negando  20. 

Si  saint  Thomas  emploie  pour  désigner  le  jugement  l'expression 

compositio  vel  divisio,  c'est  donc  qu'il  le  conçoit  comme  un  acte  qui 

affirme  ou  nie  un  rapport  que  l'esprit  a  conçu  dans  une  opération 

précédente.  Tout  ce  qui  se  présente  à  l'esprit  avant  le  jugement,  c'est 
une  composition  de  termes  proposée  en  guise  de  problème;  et  juger, 

en  définitive,  consiste  à  donner  son  assentiment  à  la  vérité  ou  à 

l'objectivité  de  ce  que  représente  une  partie  de  la  contradiction  21. 

Le  père  Hœnen  voit  de  nombreux  avantages  à  interpréter  ainsi  la 

doctrine  thomiste  du  jugement.  Elle  soulignerait  d'abord  que,  pour 

saint  Thomas,  le  réalisme  de  l'esprit  humain  n'est  pas  naïf;  à  tous  nos 

jugements,   quels   qu'ils   soient,   il   reconnaît   une   justification   critique 

19  La  Théologie  du  Jugement...,  p.  9,  14,  42,  217. 

20  Ibid.,  p.  11  :  «  Dans  l'esprit  humain,  l'acte  de  juger,  componcre  et  dividere, 
est  toujours  précédé  d'une  composition  des  contenus  du  sujet  et  du  prédicat;  ils  y  sont 
déjà  unis  dans  l'appréhension.  Un  jugement  afiirmatif  se  nomme  compositio  parce 
qu'il  affirme  ce  rapport,  un  jugement  négatif  se  nomme  divisio  parce  qu'il  sépare  ce 
qui  était  déjà  uni  dans  l'esprit.  Ou  plutôt  (car  c'est  une  expression  plus  exacte  de  la 
pensée  de  saint  Thomas)  un  jugement  affirmatif  se  nomme  compositio  parce  qu'il 
applique  l'appréhension  complexe  à  la  chose,  à  la  réalité;  un  jugement  négatif  se 
nomme  divisio,  parce  qu'il  sépare  cette  appréhension  complexe  de  la  chose  [...].  »  Nous 
nous  sommes  permis  de  corriger  l'orthographe.  Voir  In  I  Péri  Hermeneias,  lect.  3, 
n°  26;  De  Veritate,  XIV,  1. 

21  La  Théorie  du  Jugement...,  p.  15  et  16  :  «  Ce  qui  est  présent  à  l'esprit  avant 
le  jugement  s'appelle  problemata  ou  aussi  partes  contradictionis  [...]  ;  le  jugement  est 
alors  un  assensus  à  une  des  deux  parties.  » 
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puisque  ses  yeux  tout  jugement  implique  une  réflexion  de  l'intelli- 

gence 22.  Cette  interprétation  montrerait  aussi  comment  saint  Thomas 

a  compris  la  dépendance  de  l'intelligence  humaine  à  l'égard  des  sens, 

dépendance  qui  ne  vaut  que  pour  l'appréhension  du  contenu  intelligi- 

ble, non  pour  la  découverte  de  l'être  ou  du  motif  de  notre  affirmation. 

Cette  connaissance  de  l'être  est  le  fruit  d'une  opération  purement 

intellectuelle,  le  résultat  de  l'application  de  la  lumière  intellectuelle 

aux  données  que  l'intelligence  appréhende  dans  sa  première  opération. 

On  comprend  que  le  seul  jugement  véritable  soit  celui  de  l'intelligence, 

car  seule  l'intelligence  peut  saisir  la  ratio  entis  en  quoi  consiste  essen- 
tiellement tout  jugement.  On  comprend  encore  que  si  saint  Thomas 

parle  souvent  d'un  judicium  sensus  ce  ne  peut  être  qu'en  utilisant  un 

langage  métaphorique  23. 

C'est  cette  dernière  conclusion  du  père  Hœnen  que  la  critique  a 

accueillie  avec  le  moins  de  bienveillance 24.  Les  implications  épisté- 

mologiques  de  son  interprétation  cependant  ne  nous  retiendront  pas. 

Nous  nous  intéresserons  davantage  à  son  exégèse  du  vocabulaire  de 

saint  Thomas.  A  ce  point  de  vue,  la  théorie  qu'il  propose  contient 

plusieurs  présupposés  qu'il  nous  faudra  chercher  à  vérifier.  Il  est 
certain  que  saint  Thomas  a  distingué,  à  plusieurs  reprises,  Yapprehensio 

et  le  judicium  comme  principe  et  terme  de  la  connaissance  humaine  25. 

Il  n'est  pas  moins  certain  qu'il  lui  arrive  d'opposer,  comme  deux  étapes 

de  notre  connaissance,  Yapprehensio  et  Yassensus  2<i.  Il  est  aussi  évident 

qu'il  a  constamment  distingué  deux  opérations  de  l'esprit,  nécessaires  à 
notre  connaissance  de  la  vérité  et  que,  dans  certains  écrits  de  jeunesse, 

il  a  affirmé  que  la  première  opération  a  pour  objet  la  quidditas  rei, 

22  Ibid.,  p.  349  :  c  Voici  maintenant  le  trait  caractéristique  de  la  doctrine  du 
jugement  de  saint  Thomas.  Elle  fait  voir  que  les  jugements  de  l'homme,  dans  son 
attitude  naturelle,  dans  sa  vie  quotidienne,  dans  sa  vie  scientifique,  avant  toute  théorie 

de  la  connaissance,  avant  toute  philosophie,  sont  critiquement  justifiés.  [...]  L'esprit 
humain  est  par  nature  et  de  soi,  avant  toute  philosophie,  critique  et  non  naïf.  » 

23  La  Théorie  du  Jugement...,  p.  347  :  «  Tous  ces  jugements,  absolument  tous, 
ne  sont  dépendants  des  sens  qu'en  tant  que  l'appréhension  intellective  des  relations  de 
l'objet  propre  doit  être  abstraite  des  données  sensibles.  Mais  la  découverte  de  l'être dans  ces  relations  et  leurs  termes,  est  une  opération  purement  intellectuelle,  elle  ne 
dépend  plus  des  sens...  »  ;  voir  aussi  p.  250-251. 

24  Voir  entre  autres  comptes  rendus  G.  Van  Riet,  La  doctrine  thomiste  du 
Jugement,  dans  Revue  philosophique  de  Louvain,  46   (1948),  p.  97-108. 

25  Par  exemple,  De  Veritate,  X,  8,  c;  Expositio  super  Librum  Bœthii  de  Trini- 
tate,  VI,  2,  c. 

2«    Par  exemple,  S.  Th.,  PII",  q.  17,  a.  6,  c. 
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alors  que  la  seconde  atteint  Yipsum  esse  rei  2".  Mais  de  là  à  prétendre 

que  Yapprehensio  de  saint  Thomas  soit  la  première  opération  de  l'esprit 
qui  a  pour  objet  la  quiddité  des  choses,  et  que  le  judicium  soit  la 

seconde  opération,  un  assensus  ou  une  affirmation  de  Yesse  de  ce  qu'on 
appréhende,  il  y  a  une  marge  qui  ne  nous  paraît  pas  devoir  être 

franchie  28. 

Cette  étude  nous  place  donc  en  face  d'un  beau  problème  dont  la 
solution  exigera  une  recherche  lexicographique  plus  attentive.  Quant 

aux  sources  de  la  pensée  thomiste  sur  le  jugement,  le  père  Hœnen  n'a 
perçu  aucune  difficulté  :  saint  Thomas  aurait  puisé  sa  doctrine  telle 

quelle  dans  les  écrits  d'Aristote  et  n'aurait  jamais  éprouvé  le  besoin 

de  la  modifier 29.  Position  étonnante  lorsqu'on  compare  le  rôle  de 

l'assentiment  dans  ces  deux  doctrines,  et  lorsqu'on  sait  que  d'autres 
interprètes  se  sont  donné  tant  de  peine  pour  montrer  comment  saint 

Thomas,  face  aux  problèmes  de  la  foi  et  de  l'erreur,  avait  ressenti  une 

certaine  gêne  devant  la  conception  aristotélicienne  du  jugement  30. 

Nous  ne  pouvons  nous  arrêter  aux  nombreux  scolastiques  récents 

qui  se  sont  inspirés,  dans  l'organisation  de  leurs  traités  d'épistémologie, 
du  travail  du  père  Hœnen.  Il  nous  faut  cependant  faire  une  place  à  un 

auteur  dont  les  études  sur  la  connaissance  chez  saint  Thomas  ont  donné 

une  interprétation  très  originale  de  la  doctrine  thomiste  du  jugement 

et  dont  les  conclusions  sont  assez  voisines  de  celles  que  nous  venons 

d'analyser.  Il  s'agit  du  père  B.  Lonergan  et  de  ses  recherches  sur  le 
verbum  chez  saint  Thomas  31. 

27  In  I  Sent.,  d.  19,  q.  V,  a.  1,  ad  7m;  d.  38,  q.  I,  a.  3,  c.  ;  Expositio  super  Librum 
Bœthii  de  Trinitate,  V,  3,  c. 

28  Nous  ne  pouvons  nous  empêcher  d'éprouver  un  certain  malaise  à  lire  sous  la 
plume  du  père  Hœnen,  souvent  à  quelques  lignes  de  distance,  que  par  le  jugement  ou 

la  seconde  opération  de  l'esprit  on  réfléchit  sur  une  première  opération  qui  a  pour 
nom  simple  appréhension  et  qui  forme  un  concept  complexe  ou  une  synthèse  de  concepts 
(voir  p.  ex.  p.  34,  42).  En  quel  sens  la  première  opération  est-elle  une  appréhension 

simple  ?  Nous  verrons  plus  loin  que  saint  Thomas  n'a  jamais  utilisé  le  terme 
apprehensio  simplex  pour  désigner  la  première  opération  de  l'esprit. 

29  La  Théorie  du  Jugement...,  p.  351. 
30  Voir  supra,  p.  9.  Il  est  amusant  de  remarquer  que,  pour  le  père  Hœnen,  la 

théorie  de  Jean-de-Saint-Thomas  ne  diffère  que  verbalement  de  celle  qu'il  a  lui-même 
trouvée  chez  le  saint  docteur.  Tout  ce  qu'il  demanderait  du  commentateur  est  qu'il 
consente  à  placer  Yenunciatio  apprehensiva  «  parmi  les  appréhensions,  fruits  de  la 

première  opération  de  l'esprit  »   (p.  17).     Ce  qui  n'est  pas  une  mince  exigence  ! 
31  The  Concept  of  Verbum  in  the  Writings  of  St.  Thomas  Aquinas,  dans  Theo- 

logical Studies,  7  (1946),  p.  349-392;  8  (1947),  p.  35-80;  10  (1949),  p.  3-40,  359-393. 
On  retrouve  les  conclusions  de  ces  études,  développées  de  façon  très  personnelle,  dans 
Insight.  A  Study  of  Human  Understanding,  New- York,  Philosophical  Library,  1957, 
XV-785  p.  I 
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C'est  dans  l'analyse  de  ce  que  signifie  pour  saint  Thomas  le  verbe 

mental  que  le  père  Lonergan  prétend  découvrir  sa  doctrine  du  juge- 

ment. La  clé  de  son  analyse  consiste  à  supposer  que  le  saint  docteur  a 

pratiqué  l'introspection  et  que  son  expérience  de  l'âme  lui  a  livré  une 

théorie  pénétrante  et  nettement  dessinée  de  la  nature  de  l'intellect 

qu'un  lecteur  moderne  ne  peut  parfaitement  saisir  qu'à  condition  de 
retrouver,  sous  les  termes  du  vocabulaire  noétique  de  saint  Thomas,  les 

données  psychologiques  qu'ils  désignent  32. 

Saint  Thomas  aurait  reconnu,  dans  la  vie  de  l'intelligence  humaine, 

la  présence  de  deux  catégories  de  verbes  intérieurs  :  l'un  exprime  ce 

que  l'intelligence  saisit  dans  le  phantasme,  c'est  la  définition;  l'autre 

exprime  l'acte  réflexif  de  l'intelligence,  c'est  le  jugement  33.  Voilà  donc 

le  jugement  de  saint  Thomas  ramené  de  la  seconde  opération  de  l'esprit 

au  concept  complexe  formé  par  cette  opération.  Cette  piste  s'annonce 

prometteuse  :  nous  aurons  avantage  à  la  suivre  34. 
Pour  bien  comprendre  la  différence  entre  ces  deux  types  de  verbes 

intérieurs,  poursuit  le  père  Lonergan,  il  faut  souligner  en  quoi  se 

distinguent  les  deux  opérations  de  l'esprit  qui  les  engendrent.  Ces 

deux  actes  d'intellection,  direct  et  réflexif,  ont  pour  cause  principale 

l'intellect  agent;  mais,  dans  le  premier  cas,  c'est  l'intellect  agent  à  la 
recherche  du  quid  sit,  de  la  quiddité  de  ce  que  représentent  les  phan- 

tasmes; tandis  que  dans  le  deuxième  cas,  il  s'agit  de  l'intellect  agent 

dans  l'exercice  de  sa  fonction  critique  et  judicative,  passant  en  revue 

tout  ce  que  présuppose  cette  seconde  opération  —  expérience  sensible, 

saisie  de  la  quiddité,  définition  —  dans  le  but  de  découvrir  le  an  sit, 

le  fondement  objectif  de  ce  qui  a  été  saisi  par  la  première  opération  ". 

32  Theological  Studies,  7   (1947),  p.  79. 
33  Theological  Studies,  8  (1947),  p.  35  :  «  Both  definition  and  judgment  proceed 

from  acts  of  understanding,  but  the  former  from  direct,  the  latter  from  reflective  under- 
standing »  ;  p.  36  :  «  ...  while  the  direct  act  of  understanding  generates  in  definition 

the  expression  of  the  intelligibility  of  a  phantasm,  the  reflective  act  generates  in 
judgment  the  expression  of  consciously  possessed  truth  through  which  reality  is  both 
known  and  known  to  be  known.  » 

34  Nous  rencontrons  la  même  assimilation  du  jugement  au  concept  complexe, 

terme  de  la  seconde  opération  de  l'esprit,  chez  E.  Gilson,  Being  and  Some  Philosophers, 
Toronto,  Pontifical  Institute  of  Mediaeval  Studies,  1949,  p.  190  :  «  In  both  cases 

[opérations  de  l'esprit]  there  is  an  intellectual  of  conceiving,  and  therefore,  a  conceived 
intellection,  but  what  has  been  conceived  in  the  first  case  is  called  a  concept  [conceptus], 
whereas  what  has  been  conceived  in  the  second  case  is  a  judgment   [judicium].  » 

35  Theological  Studies,  8  (1947),  p.  35  :  «  Both  acts  of  understanding  have  their 
principal  cause  in  the  agent  intellect,  but  the  direct  act  in  the  agent  intellect  as  spirit 
of  wonder  and   inquiry,   the  reflective   act   in   the   agent   intellect   as   spirit   of   critical 
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Ce  sont  deux  aspects  différents  du  réel  que  ces  deux  opérations  de 

l'esprit  découvrent  et  que  ces  deux  genres  de  verbes  expriment.  La 

définition  exprime  la  saisie  de  ce  que  le  phantasme  contient  d'intelli- 

gible ou  ce  que  l'intelligence  connaît  de  la  quiddité  d'une  chose,  alors 

que  le  jugement  exprime  la  réflexion  de  l'intelligence  sur  tous  ses  actes 

précédents  et  prononce  sa  décision  sur  l'être  et  la  vérité  de  ce  qu'elle 

connaît  36. 

La  seconde  opération  de  l'esprit,  au  dire  du  père  Lonergan  qui,  sur 
ce  point,  admet  une  marge  beaucoup  plus  prononcée  entre  les  deux 

opérations  que  ne  l'avait  fait  le  père  Hœnen,  la  seconde  opération  nous 

fait  passer  du  plan  purement  logique  au  plan  de  l'être.  En  effet,  ce 

qu'on  connaîtrait  par  la  première  opération,  ce  ne  serait  pas  la  chose, 

mais  Vidée  de  la  chose,  puisque  dans  cette  première  opération  l'intellect 

n'utilise  pas  le  verbe  mental  comme  medium  de  la  connaissance  du 
réel.  A  ce  niveau  de  la  saisie  de  la  quiddité,  le  verbe  mental  ne  fait 

qu'exprimer  ce  que  l'intelligence  a  saisi  d'intelligible  dans  le  phan- 

tasme. Dans  la  seconde  opération,  au  contraire,  du  fait  qu'elle  se  pose 

la  question  de  la  vérité,  l'intelligence  introduit  une  dualité  entre  le 

verbe  et  la  chose  et  fait  de  celui-là  le  medium  dans  lequel  elle  connaît 

celle-ci.  De  sorte  que  notre  connaissance  d'un  être  ne  serait  rien 

d'autre  que  la  connaissance  que  nous  avons  du  jugement  que  nous 
formons  à  son  endroit  37. 

Quels  rapports  le  père  Lonergan  découvre-t-il  entre  la  compositio- 

divisio,  Yassensus  et  le  judicium  de  saint  Thomas  ?  Dans  son  interpré- 

tation, les  trois  termes  désignent  la  même  réalité  :  le  verbe  mental  de 

reflection,  as  virtus  judicative  Again,  both  acts  of  understanding  have  their  instrumental 
or  material  causes,  but  the  direct  act  has  this  cause  in  a  schematic  image  or  phantasm, 
while  the  reflective  act  reviews  not  only  imagination  but  also  sense  experience,  and 
direct  acts  of  understanding,  and  definitions,  to  find  in  all  taken  together  the  sufficient 
ground  or  evidence  for  a  judgment.  > 

36  Theological  Studies,  8  (1947),  p.  79:  €  The  inner  word  definition  is  the 
expression  of  an  insight  into  phantasm,  and  the  insight  is  the  goal  towards  which  the 
wonder  of  inquiry  tends.  The  inner  word  of  judgment  is  the  expression  of  a  reflective 
act  of  understanding,  and  that  reflective  act  is  the  goal  towards  which  critical  wonder 
tends.  The  former  answers  the  question  quid  sit  ?  The  latter  answers  the  question 

an  sit  ?»  A  la  suite  du  père  J.  De  Finance,  Une  étude  de  l'intelligence  humaine,  dans 
Gregorianum,  39  (1958),  p.  130-136,  nous  rendons  par  saisie  l'expression  si  riche  d'insight. 

37  Theological  Studies,  7  (1946),  p.  357  :  «  The  first  act  of  intellect  is  knowledge 

of  the  quod  quid  est,  to  ti  fotiv  the  "what  is  it?".  By  definition,  this  knowledge 
involves  neither  truth  nor  falsity,  for  the  reason  that  the  question  of  truth  or  falsity  is 
not  as  yet  raised,  because  as  yet  one  knows,  not  the  thing,  but  only  the  idea  of  the 
thing,  because  as  yet  one  is  in  a  purely  logical  order.  »  TNous  soulignons.]  Comparer 
Hœnen,  op.  cit.,  p.  34. 
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la  seconde  opération  de  l'esprit  M.  Mais  il  est  important,  notc-t-il,  de 

distinguer  dans  le  jugement  la  pure  synthèse,  sans  laquelle  il  n'y  a  pas 

de  vérité  dans  l'esprit,  et  la  position  de  la  synthèse.  La  synthèse  est 

aux  termes  qu'utilise  le  jugement  ce  que  la  forme  est  à  la  matière;  la 

position  de  la  synthèse  se  comparerait  à  l'exister  qui  actue  la  matière 
et  la  forme.  La  différence  entre  la  synthèse  et  la  position  de  la 

synthèse  réside  surtout  en  ce  que  la  synthèse  peut  être  vraie  ou  fausse, 

mais  elle  n'est  jamais  connue  comme  étant  vraie  ou  fausse,  et  aussi 

longtemps  qu'elle  n'est  pas  posée,  l'esprit  ne  se  réfère  pas  objectivement 

au  réel  39. 

Cette  position  de  la  synthèse  n'est  rien  d'autre,  au  dire  du  père 

Lonergan,  que  Yassensus  de  saint  Thomas.  On  assentit  lorsqu'on  juge 

que  le  concept  qu'on  s'est  formé  d'une  chose  est  vrai.  L'assentiment 

n'est  donc  qu'un  autre  terme  pour  désigner  le  jugement,  en  soulignant 

le  caractère  subjectif  et  réflexif  d'un  acte  personnel  qui  entraîne  la 

responsabilité  de  celui  qui  le  prononce  et  qui  suppose  l'appréhension 
de  son  évidence  ou  la  conscience  de  sa  validité  40. 

Le  père  Lonergan  reconnaît  que  cette  distinction  entre  synthèse  et 

position  de  la  synthèse  est  étrangère  au  vocabulaire  d'Aristote  et  que, 

chez  saint  Thomas,  l'emploi  de  la  terminologie  aristotélicienne  a 

souvent  obscurci  sa  propre  analyse,  beaucoup  plus  nuancée,  du  juge- 

38  Voir  Theological  Studies,  8  (1947),  p.  52  :  «  ...from  this  grasp  there  proceeds 
its  self-expression  which  is  the  compositio  vel  divisio,  the  judgment,  the  assent.  » 

39  Ibid.,  p.  36-37  :  «  But  from  the  viewpoint  of  a  genetic  analysis  of  judgment, 
a  prior,  though  related,  distinction  must  claim  our  immediate  attention.  As  the  name 

"compositio"  suggests,  there  is  to  the  judgment  a  purely  synthetic  element.  It  is  on 
this  ground  that  we  are  told  that  truth  or  falsity  reside  in  the  conjunction  as  such  and 
not  in  the  terms  that  are  conjoined.  However,  besides  this  element  of  synthesis,  there 
is  to  judgment  a  further  element  by  which  synthesis  is  posited.  If  one  compares  the 
terms  of  a  judgment  to  matter  and  the  synthesis  of  the  terms  to  form,  then  this  act  of 
positing  synthesis  by  affirmation  or  denial  may  be  likened  to  existence,  which  actuates 
the  conjunction  of  matter  and  form.  Again,  synthesis,  though  not  posited,  may  be  true 
or  false,  but  as  yet  is  not  known  to  be  true  or  false.  Finally,  as  long  as  synthesis  is 
not  posited,  the  peculiar  objective  reference  of  the  judgment  is  lacking;  as  yet  the 

primary  meaning  of  "Est",  the  affirmation  (or  negation)  of  an  "in  actu  esse",  is  not 
involved.  »     Comparer  au  texte  que  nous  avons  cité  du  père  Maréchal,  supra,  p.  9. 

40  Theological  Studies,  8  (1947),  p.  48  :  «  In  a  word,  assent  appears  to  be 
identical  with  judgment  but  to  emphasize  its  subjective  and  reflective  aspects;  it  is  the 
judgment  as  a  personal  act,  committing  the  person,  and  a  responsabihty  of  the  person; 
it  is  the  judgment  as  based  upon  an  apprehension  of  evidence,  as  including  an  awareness 
of  its  own  validity,  as  a  truth  in  the  subject  rather  than  as  truth  absolutely  and  as  a 
medium  in  quo  reality  is  apprehended.  » 
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ment.  Mais,  dit-il,  ce  n'est  qu'en  introduisant  cette  distinction  qu'il  est 

possible  de  donner  un  sens  à  l'ensemble  des  textes  de  saint  Thomas  41. 

Il  est  une  dernière  question  qu'il  nous  faut  poser  au  père  Lonergan 
pour  obtenir  une  vue  précise  de  son  interprétation  de  la  notion 

thomiste  du  jugement.  La  formation  de  la  synthèse  que  présuppose  la 

réflexion  et  à  laquelle  l'intelligence  qui  juge  accorde  son  assentiment, 

est-elle  l'œuvre  de  la  première  ou  de  la  seconde  opération  de  l'esprit  ? 

En  d'autres  termes,  faut-il  admettre  la  thèse  du  père  Hœnen  qui  faisait 
du  jugement  thomiste  un  assentiment  engendré  par  une  réflexion  sur 

la  synthèse  opérée  par  la  première  opération  de  l'esprit  ? 

La  position  du  père  Lonergan,  sur  ce  point,  ne  manque  pas  d'origi- 

nalité. Au  niveau  de  la  première  opération  de  l'esprit,  pense-t-il,  ou 
de  la  saisie  de  la  quiddité  des  choses,  il  faut  discerner  deux  types 

d'événements  :  en  plus  des  actes  d'intellection  qui  s'expriment  dans  les 

définitions,  l'intelligence  opère,  à  ce  même  niveau,  un  développement 

de  ces  actes,  a  coalescence  or  development  of  insights,  qui  s'exprime 

dans  une  synthèse  hypothétique.  Ce  que  l'intelligence  saisissait  en 
deux  actes  différents  et  exprimait  en  deux  concepts,  elle  le  saisit  comme 

un  seul  objet  intelligible,  par  un  seul  acte  d'intellection  exprimé  dans 

un  verbe  complexe  42.  Cette  synthèse  révèle  à  la  réflexion  son  caractère 

hypothétique;  elle  devient  une  question  qu'on  ne  peut  résoudre  qu'en 

la  ramenant  à  ses  origines.  C'est  cette  réduction  de  la  synthèse  à  ses 

principes  qui  se  termine  dans  un  acte  réfléchi  d'intellection  et  s'exprime 

dans  le  jugement  de  l'intelligence  43. 

41  Ibid.,  p.  37  :  «  In  Aristotle,  it  is  true,  this  distinction  between  the  merely 
synthetic  element  and,  on  the  other  hand,  the  positing  of  synthesis  is  not  drawn  clearly. 
In  Thomist  writings,  I  believe,  the  use  of  Aristotelian  terminology  obscures  to  some 
extent  a  more  nuanced  analysis.  In  any  case  it  was  only  by  making  this  distinction 
that  I  was  able  to  organize  the  materials  I  had  collected  [...].  » 

42  Theological  Studies,  8  (1947),  p.  39-40:  «Mental  synthesis  is  of  concepts. 
As  one  defined  term  proceeds  from  one  insight  into  phantasm,  so  two  defined  terms 
proceed  from  two  insights.  Such  multiple  insights  and  definitions  may  be  separate, 
isolated,  atomic.  But  it  also  happens  that  one  insight  combines  with  another,  or  that  a 
first  develops  as  to  include  a  second.  Such  a  process  of  developing  insight  is  the  whole 
task  of  catching  on  to  a  science...  Note  to  the  nature  of  the  conjunction  :  it  is  not  that 
two  concepts  merge  into  one  concept;  that  would  be  mere  confusion;  concepts  remain 
eternally  and  immutably  distinct.  But  while  two  concepts  remain  distinct  as  concepts, 
they  may  cease  to  be  two  intelligibilities  and  merge  into  one.  [...]  How  do  two  concepts 
become  one  intelligibility  ?  Not  by  a  change  in  the  concepts,  but  by  a  coalescence  or 
a  development  of  insights  :  where  before  there  were  two  acts  of  understanding,  expressed 
singly  in  two  concepts,  now  there  is  but  one  act  of  understanding,  expressed  in  the 
combination  of  two  concepts.  » 

4:!  Ibid.,  p.  52  :  «  The  general  outline  of  Thomist  analysis  of  human  intellect  is 
now,  perhaps  discernible.     There  are  two  levels  of  activity,  the  direct  and  the  reflective. 
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L'interprétation  du  père  Lonergan  présente  donc  une  structure  du 
jugement  fondamentalement  identique  à  celle  que  proposait  le  père 

Hœnen.  Car  il  s'agit  bien  d'un  jugement  qui  consisterait  essentielle- 

ment dans  un  assentiment  consécutif  à  une  réflexion  de  l'esprit  portant 

sur  une  synthèse  formée  par  la  première  opération.  Selon  le  vocabu- 

laire beaucoup  plus  nuancé  du  père  Lonergan,  le  jugement  résulterait, 

d'une  façon  lointaine  et  matérielle,  d'un  développement  d'actes  d'intel- 
lection  qui  unissent  diverses  quiddités  en  objets  intelligibles  complexes 

et,  d'une  façon  prochaine  ou  formelle,  de  l'activité  reflexive  de  la  raison 
qui  ramène  cet  objet  complexe  à  ses  principes  et  comprend  la  nécessité 

de  lui  accorder  son  assentiment  44. 

Il  ne  faudrait  pourtant  pas  laisser  croire  que  le  travail  du  père 

Lonergan  ne  fait  que  reprendre  l'interprétation  du  père  Hœnen.  Sur 
plusieurs  points  importants,  il  tient  même  à  marquer  son  opposition. 

Tout  d'abord,  pour  le  père  Lonergan,  le  jugement  -  assentiment  - 

compositio  vel  divisio  constitue,  plutôt  qu'une  operatio  de  l'intelligence, 
son  operatum,  le  verbe  mental  procédant  de  la  seconde  opération,  qui 

est  seconde  parce  que  reflexive  par  rapport  à  la  première.  De  plus,  le 

père  Lonergan  ne  craint  pas  d'affirmer  que  l'intelligence,  dans  sa 
première  opération,  ne  connaît  que  son  idée  du  réel,  ce  contre  quoi  le 

père  Hœnen  mettait  carrément  son  lecteur  en  garde.  Enfin,  le  père 

Lonergan  ne  fait  pas  du  jugement  un  acte  dont  le  motif  serait  purement 

intellectuel;  au  contraire,  la  réflexion  qu'exige  l'assentiment,  à  son  avis, 

On  the  direct  level  there  occur  two  types  of  events  :  there  are  insights  into  phantasm 
which  express  themselves  in  definitions;  there  is  the  coalescence  or  development  of 
insights  which  provide  the  hypothetical  synthesis  of  simple  quiddities.  On  the  reflective 
level  these  hypothetical  syntheses  are  known  as  hypothetical;  they  become  questions 
which  are  answered  by  the  resolutio  in  principia.  This  return  to  sources  terminates  in 
a  reflective  act  of  understanding,  which  is  a  grasp  of  necessary  connection  between  the 
sources  and  the  hypothetical  synthesis;  from  this  grasp  there  proceeds  its  self-expression 
which  is  the  compositio  vel  divisio,  the  judgment,  the  assent.  » 

44  Theological  Studies,  8  (1947),  p.  51  :  «Judgment,  then,  may  be  described  as 
resulting,  remotely  and  as  it  were  materially,  from  developping  insight  which  unites 
distinct  quiddities  into  single  intelligibilities,  but  proximately  and  as  it  were  formally, 
from  a  reflective  activity  of  reason.  This  reflective  activity  involves  the  whole  man,  and 
so  it  is  conditioned  psychologically  by  the  necessity  of  being  wide  awake.  Again, 
human  knowledge  has  a  twofold  origin  —  an  extrinsic  origin  in  sensitive  impressions, 
and  an  intrinsic  origin  in  intellectual  light  in  which  virtually  the  whole  of  science  is 
precontained.  Hence  the  reflective  activity  whence  judgment  results  is  a  return  from 
the  syntheses  effected  by  developing  insight  to  their  sources  in  sense  and  in  intellectual 

light.  » 
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doit  passer  en  revue  toutes  les  sources,  à  la  fois  intellectuelles  et  sensi- 

bles, de  la  synthèse  sur  laquelle  l'esprit  va  se  prononcer45. 

L'analyse  minutieuse  à  laquelle  le  père  Lonergan  s'est  astreint 

montre  bien  la  richesse  que  l'on  peut  tirer  de  la  noétique  de  saint 

Thomas  en  interprétant  les  trois  oppositions  apprehensio-judicium, 

apprehensio  -  assensus,  prima  operation  -  secunda  operatio  intellectus 

comme  signifiant  la  même  dualité  d'événements  intellectuels.  Est-ce  là 
cependant  la  véritable  pensée  du  saint  docteur  ? 

III.  —  LE   JUGEMENT   COMME   SYNTHÈSE, 

RÉFLEXION   ET   ASSENTIMENT. 

La  thèse  inédite  du  père  Kennard  4G  représente  l'entreprise  coura- 

geuse d'une  étude  complète  et  systématique  de  la  doctrine  thomiste  du 

jugement.  Elle  s'inspire  d'un  but  purement  historique,  si  on  entend 

par  là  l'intention  de  ne  pas  accepter  une  doctrine  comme  étant  sûre- 

ment de  saint  Thomas  parce  qu'elle  se  serait  développée  à  partir  de 

principes  thomistes,  de  reconstituer  l'enseignement  du  saint  d'après 
ses  textes  et  de  chercher  dans  ses  écrits  comment  il  a  conçu 

l'acte  de  juger.  Quant  aux  sources  de  la  pensée  de  l'angélique,  l'auteur 

ne  cherche  pas  à  les  retracer  47. 

L'effort  principal  du  père  Kennard  consiste  à  montrer  que  le  juge- 
ment, pour  saint  Thomas,  est  une  activité  beaucoup  plus  simple  et 

beaucoup  plus  conforme  à  l'expérience  que  ne  l'ont  cru  la  plupart  des 

scolastiques  contemporains.  Ceux-ci  se  représentent  le  jugement 

comme  un  processus  qu'il  faudrait  démembrer  en  cinq  moments 

subtils  :  1°  l'appréhension  d'un  sujet;  2°  l'appréhension  d'un  prédicat; 

3°  la  comparaison  de  ces  deux  termes;  4°  la  perception  de  leur  rapport; 

5°  l'assentiment.  Mais  les  textes  de  saint  Thomas  nous  obligeraient  à 

corriger  cette  conception  4S. 

45  Un  autre  point  qui  met  en  relief  deux  orientations  épistémologiques  diffé- 
rentes :  le  père  Lonergan  n'accepte  pas  l'interprétation  de  l'article  9  de  la  première 

question  De  Veritate  que  le  père  Boyer  a  donnée.  Selon  lui,  saint  Thomas  n'y  affirme- 
rait pas  le  caractère  réflexif  de  tout  jugement,  mais  nous  tracerait  un  programme 

d'épistémologie  qu'il  n'a  jamais  eu  le  loisir  de  remplir.  Voir  Theological  Studies, 
8  (1947),  p.  61. 

46  G.  V.  Kennard,  s.j.,  The  Intellect  Composing  and  Dividing  according  to  Stn 
Thomas  Aquinas,  St.  Louis  University,  1949  (thèse  dactylographiée),  XV-298  p. 

47  Ibid.,  p.  XIV-XV. 
48  Ibid.,  p.  289  :  «  In  general,  this  note  of  simplicity  seems  to  characterize  the 

whole  account  of  judgment  according  to  Aquinas,  and  to  accord  excellently  with  the 
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Une  première  correction  à  faire  à  ce  schéma  consisterait  à  nier 

que,  pour  saint  Thomas,  le  jugement  soit  un  acte  nécessairement 

précédé  d'une  ou  plusieurs  premières  opérations.  L'intellection  simple, 

qui  constitue  la  première  opération  de  l'esprit,  n'est  pas  une  condition 

nécessaire  à  la  formation  du  jugement;  une  fois  qu'une  espèce  intelli- 

gible est  présente  à  l'esprit,  celui-ci  peut  procéder  à  l'une  ou  l'autre 

de  ses  deux  opérations.  Un  acte  d'intellection  simple  peut,  en  certains 

cas,  précéder  le  jugement  et  disposer  l'intellect  à  l'exercice  de  cette 
opération,  mais  il  ne  constitue  jamais  une  condition  essentielle  du 

jugement  49. 

Une  seconde  correction  qu'il  faudrait  apporter  à  cette  description 
du  jugement  thomiste,  concerne  la  composition  du  sujet  et  du  prédicat 

sans  laquelle  aucun  jugement  n'est  possible.  Composer  ou  diviser  ne 
consisterait  pas  à  faire  la  synthèse  de  deux  formes  intelligibles  saisies 

dans  une  opération  précédente.  Non,  puisque  dans  la  seconde  opéra- 

tion comme  dans  la  première,  une  seule  formalité  intelligible  est 

présente  à  l'esprit.  Composer  consisterait  plutôt  à  appliquer  le  contenu 
formel  de  Vespèce  intelligible  à  un  sujet,  grâce  à  une  réflexion  de 

l'intelligence  sur  le  phantasme.  En  réfléchissant  sur  les  données 

sensibles,  l'intellect  introduirait  une  dualité  de  signification  au  sein  de 

la  même  espèce  intelligible  :  le  sujet  signifiant  le  phantasme  d'où  une 
forme  a  été  abstraite,  le  prédicat  signifiant  cette  forme  intelligible  elle- 

même.  C'est  par  une  telle  réflexion  que  l'intelligence  connaîtrait  l'acte 

d'exister  que  saint  Thomas  considérait  comme  l'objet  propre  de  la 

seconde  opération  de  l'esprit  50. 

actual  experience  of  judging.  It  posits  no  bewildering  complexity  of  steps  such  as 

"apprehension  of  subject",  "apprehension  of  predicate",  "comparative  apprehension", 
"apprehension  of  nexus",  assent.  » 

49  The  Intellect  Composing  and  Dividing...,  p.  218-219  :  «  A  theory  of  judgment 
in  which  that  act  is  always  preceded  by  two  simple  understandings  or  even  one, 
subsequently  to  be  incorporated  into  the  judgment,  cannot  be  legitimately  derived  from 
the  texts  of  Aquinas.  » 

Si  le  père  Kennard  évite  constamment  d'utiliser  le  terme  appréhension  simple 
pour  désigner  la  première  opération  de  l'esprit  et  lui  préfère  le  terme  intellection 
simple,  c'est  qu'il  a  découvert  qu'au  point  de  vue  lexicographique,  la  simplex  apprehensio 
de  saint  Thomas  ne  désigne  jamais  la  prima  operatio  intellectus.     Voir  p.  12,  note  16. 

50  The  Intellect  Composing  and  Dividing...,  p.  125  :  «  That  it  is  precisely  through 
reflexion  upon  the  phantasm  that  intellect,  in  its  act  of  composition,  lays  hold  of 
existence  can  hardly  be  doubted.  In  the  first  place  it  may  be  observed  that  reflexion 
on  the  phantasm  is  just  as  characteristic  of  intellectual  composition  in  contrast  with 
simple  understanding,  as  is  knowledge  of  existence.  It  would  therefore  be  not  unreason- 

ably inferred  that  intellect's  knowledge  of  existence  comes  from  this  same  reflexion  upon 
the   phantasm,   especially  when   one   considers   that    the   senses   do   indeed   lay   hold   of 
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Est-ce  que  le  jugement,  pour  saint  Thomas,  se  réduirait  à  cette 

composition  ou  à  cette  application,  par  l'intelligence,  d'une  formalité 
intelligible  à  une  chose  ?  Non,  répond  le  père  Kennard.  Le  judicium 

de  saint  Thomas  a  un  sens  très  précis  qui  le  distingue  de  la  compositio 

vel  divisio.  Il  ne  désigne  pas  seulement  l'attribution  d'un  contenu 

intelligible  à  une  chose  au  moyen  de  la  réflexion  de  l'intelligence  sur 

le  phantasme,  mais  la  réflexion  totale  de  l'intelligence  sur  elle-même 
par  laquelle  on  découvre  la  relation  de  conformité  au  réel  que  la 

compositio  avait  établie  et  par  laquelle  on  prend  conscience  de  la 

nécessité  d'y  accorder  son  assentiment.  La  compositio-divisio  ne 

constitue  donc  que  le  début  du  procédé  judicatif.  Avec  elle,  l'intellect 

possède  quelque  chose  en  propre  :  l'attribution  d'un  contenu  intelligi- 

ble à  un  sujet.  Mais,  jusque  là,  la  vérité  n'est  présente  à  l'esprit  que 

d'une  façon  matérielle;  on  connaît  vraiment,  puisqu'on  applique  une 
forme  à  une  réalité  dans  laquelle  elle  se  trouve  réalisée,  mais  on  ne 

connaît  pas  encore  la  vérité.  Ce  n'est  qu'en  poursuivant  cette  réflexion 

amorcée  par  la  compositio  jusqu'à  ses  principes,  lumière  intellectuelle 

et  données  sensibles,  qu'on  est  en  mesure  de  posséder  formellement 

la  vérité  51. 

existence,  just  as  they  do  the  concrete  individual  which  alone  is  capable  of  existing.  » 
Voir  p.  122-127. 

51  Ibid.,  p.  133  :  «  To  judge,  as  this  word  is  applied  to  intellection,  will  be  not 
to  refer  content  to  thing  —  this  is  only  the  incipit  judicare  —  but  to  know  the  relation- 

ship of  intellect's  conformity  to  thing  :  [...].  This  very  important  nuance  explains  why 
the  word  judicium  or  judicare  is  so  relatively  infrequent  in  the  passages  describing 
intellectual  composition,  though  it  is  used  unhesitatingly  in  sense-judgment  passages. 
The  reason  is  that  when  applied  to  intellect,  it  means  too  much  for  most  contexts  !  It 
means  not  just  the  composition,  which  is  reference  of  intelligible  content  to  thing 
through  the  medium  of  reflexion  upon  the  phantasm,  but  also  the  full-circle  completion 

of  that  reflexion  in  such  wise  that  intellect's  relationship  of  conformity,  a  relationship 
established  by  the  composition,  now  stands  reflectively  revealed  and  necessitates  full 
acceptance,  assent.  For,  assent,  formally  completes  judgment;  it  is  not  a  part  of  the 
mere  composition.  Reflexion  too  (outside  of  that  part  of  it  which  is  reflexion  upon 

the  phantasm  —  "incipit  judicare")  is  part  of  the  complete  judgment,  yet  not  of  the 
mere  composition.  »  P.  154  :  «  The  sense  judgment  is  completed  by  the  reference  of 
content  to  thing,  whereas  in  the  case  of  intellect  judgment  involves  reflexion  upon  the 
act  of  reference  so  as  to  yield  knowledge  of  a  relationship  and  necessitate  assent.  It  is 
because  intellectual  judgment  for  Aquinas  always  implies  this  grasp  of  relationship, 
whereas  composition  and  division  in  itself  only  implies  reference  of  content  to  thing, 

that  the  term  "judgment"  is  more  restricted  in  meaning  and  consequently  less  frequently 
used  than  "composition  and  division".  Composition  and  division  is  in  this  sense 
accurately  designated  as  the  inception  of  jugment  :  incipit  judicare,  and  for  "judgment" 
to  take  place,  in  this  exact  sense,  truth  must  already  be  present,  and  intellect  is  said  to 

judge  "by  means  of  its  truth".  In  this  same  sense  truth  is  present  "formally"  in 
judgment,  though  only  "materially"  in  intellectual  composition  considered  prescinding 
from  intellect's  reflexion  upon  the  composition.  » 
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Le  jugement  serait  donc,  pour  saint  Thomas,  un  terme  technique 

qui  désignerait  la  perception  de  la  conformité  au  réel  de  la  composition 

de  V esprit,  perception  que  rend  possible  la  réflexion  totale  de  l'intelli- 
gence sur  elle-même.  Ce  serait  la  raison  pour  laquelle  saint  Thomas, 

aux  endroits  où  il  analyse  la  compositio  vel  divisio  ou  Yassensus,  évite 

d'utiliser  le  mot  judicium  :  sa  signification  serait  trop  précise  pour  la 

plupart  de  ces  contextes,  puisque  même  s'il  est  impossible  de  juger 

sans  composer  ou  diviser  et  sans  assentir,  il  reste  qu'on  peut  former 
une  composition  intellectuelle  ou  donner  son  assentiment  sans  effectuer 

un  jugement  au  sens  strict. 

Que  signifie  alors  Yassensus,  s'il  est  vrai  qu'il  peut  exister  dans 

l'activité  intellectuelle  sans  qu'il  y  ait  jugement  ?  C'est  dans  l'analyse 
de  la  dictio  mentalis  que  le  père  Kennard  prétend  découvrir  le  vrai 

rapport  entre  le  jugement  et  l'assentiment.  Dire  un  verbe,  pour 

l'intelligence,  c'est  exprimer  de  façon  consciente  ce  qu'elle  a  saisi  dans 

l'une  ou  l'autre  de  ses  deux  opérations.  Or,  la  production  d'un  verbe 

dans  la  seconde  opération  de  l'esprit,  c'est  un  jugement  et  un  assenti- 
ment :  un  jugement  en  tant  que  ce  verbe  termine  la  réflexion  totale 

de  l'intelligence,  et  un  assentiment  en  tant  qu'il  constitue  l'engagement 

définitif  de  l'esprit  à  la  connaissance  que  ce  verbe  exprime.  C'est  en 

ce  sens  qu'il  est  légitime  de  dire  que  l'assentiment  appartient  essentiel- 

lement au  jugement  comme  l'ultime  engagement  suscité  par  l'intelli- 

gence, bien  que  l'assentiment  puisse  être  causé  par  autre  chose  que  cette 

réflexion,  par  exemple  dans  le  cas  de  la  foi  52. 

On  remarquera  l'importance  que  le  père  Kennard  donne  au  texte  De  Veritate,  I,  3  : 
€  sed  quando  incipit  judicare  de  re  apprekensa,  tunc  ipsum  judicium  intell ectus  est 
quoddam  proprium  ei  »,  comme  indiquant  ces  deux  étapes  du  procédé  judicatif.  Voir 
aussi  ibid.,  p.  243.  Le  père  Kennard  exploite  aussi  le  texte  In  I  Péri  Hermeneias, 

lect.  3,  n°  26,  pour  justifier  sa  distinction  entre  la  compositio  et  le  judicium,  entre 
l'attribution  d'un  contenu  intelligible  à  une  chose  et  la  perception  du  rapport  de 
conformité  entre  l'intellect  et  la  chose.     Voir  p.  133. 

52  The  Intellect  Composing  and  Dividing...,  p.  257  :  *  ...  the  word  dicere  or  dictio 
as  applied  to  intellection  means  the  same  as  proferre  verbum.  It  is  the  conscious  setting 
forth  of  what  intellect  in  any  one  operation  actually  knows.  Now  insofar  as  judgment 
always  involves  and  is  completed  by  assent,  and  the  assent  is  the  simple  determination 
of  intellect  to  one  composition  as  true,  there  would  seem  to  be  no  reason  for  distinguish- 

ing "to  judge",  "to  assent",  and  "to  utter".  A  verbum  of  the  second  operation  is  by  the 
very  fact  of  its  existence  a  final  commitment  of  the  intellect  to  that  knowledge  which  it 
contains;  and  an  assent  embodied  in  a  verbum.  To  be  sure  each  expression  represents 
primarily  one  particular  phase  of  the  act  :  judgment  the  reflective  knowledge  of  the 
truth-relation;  assent,  the  firm  and  ultimate  adherence  to  the  truth;  utterance,  the 
entitative  determination  constituting  the  product  in  which  the  whole  operation  termi- 

nates. Likewise,  there  can  be  assent  without  judgment,  as  in  the  act  of  faith;  and 
there  can  be  utterance  with  neither  judgment  nor  assent,  as  in  simple  understanding. 
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On  le  voit,  la  thèse  du  père  Kennard  propose  une  nouvelle  présen- 

tation de  la  doctrine  thomiste  du  jugement.  Au  lieu  de  la  décrire  en 

termes  de  comparaison  de  concepts,  de  perception  de  leur  rapport  et 

d'assentiment,  elle  nous  la  présente  comme  une  opération  se  déroulant 

en  trois  étapes  :  1°  la  réflexion  de  l'intelligence  sur  le  phantasme,  par 
laquelle  on  attribue,  dans  une  compositio  vel  divisio,  le  contenu  formel 

d'une  espèce  intelligible  à  une  chose;  2°  la  continuation  de  la  réflexion 

de  l'intelligence  sur  elle-même,  par  où  elle  perçoit  la  relation  de 

conformité  entre  la  composition  intellectuelle  et  le  réel;  3°  l'assenti- 

ment qui  n'est  que  l'adhésion  de  l'esprit  à  ce  que  la  réflexion  lui  rend 

manifeste  53. 

On  éprouve  cependant  une  difficulté  à  comprendre  comment  le 

père  Kennard  conçoit  le  rapport  entre  le  verbe  mental  qui  termine  la 

réflexion  de  l'esprit  et  dont  la  diction  constitue  le  jugement,  et  la 

composition  de  l'intelligence.  Car  la  composition  intellectuelle  est  bien, 

à  son  avis,  le  verbe  de  l'intelligence  dans  la  seconde  de  ses  opérations 

et,  à  ce  point  de  vue,  son  interprétation  ne  peut  s'accorder  à  celle  du 

père   Hœner 54.     Tout  porte   à   croire   qu'à   ses   yeux   il   y   a    la   même 

But  there  can  be  no  judgment  without  assent  and  utterance.  In  the  concrete  act  there- 
fore, to  judge  is  to  assent,  and  to  assent  is  to  utter.  » 

On  remarquera  que  le  père  Kennard,  par  l'emploi  qu'il  fait  du  texte  De  Veritate, 
XIV,  1,  c,  assimile  la  cogitatio  et  la  reflexio  de  saint  Thomas  à  une  même  réalité 

intellectuelle.  P.  243  :  «  When  a  man  has  "begun  to  judge"  by  the  application  of  the 
intelligible  form  to  his  object  of  thought,  he  is  not  therefore  determined;  it  is  only 
upon  the  completion  of  that  act,  which  is  the  total  reflexion  of  intellect  upon  itself, 

that  the  man,  "having  resolved  a  conclusion  back  to  first  principles",  may  be  determined 
to  an  alternative,  affirmation  or  negation.  That  is  why  Aquinas  places  the  root  of  man's 
freedom,  which  is  free  judgment  in  the  power  of  his  intellect  to  reflect  upon  its  act; 
and  that  is  why  he  never  uses  judicare  in  connection  with  the  more  common  componere 
et  dividere  unless  the  context  implies  the  completed  act,  the  determination  to  one 

alternative.  "Incipit  judicare"  is  "componere  et  dividere";  the  completed  judgment 
includes  in  addition  reflexion  and  assent.  The  commitment  or  determination  implied  in 

judgment  simply  could  not  be,  in  such  an  intellect  as  man's,  without  that  reflection 
through  which  somehow  in  every  completed  judgment  man  knows  not  just  truly,  but 
the  truth. 

«  Now  the  connection  of  "assent"  to  intellectual  "judgment"  is  just  this  :  assent 
names  the  adherence,  the  final  commitment  wrought  by  intellect's  reflexion.  There 
could  be  no  intellectual  commitment  without  assent;  therefore,  there  is  no  judgment 
without  assent.  But  the  reverse  is  not  true  —  at  least,  if  one  uses  the  word  judgment 
as  Aquinas  does.  For  he  never  uses  it  unless  the  assent  is  determined  by  the  intellect 
itself.  » 

53  The  Intellect  Composing  and  Dividing...,  p.  223  :  «  The  sequence  a  contem- 
porary scholastic  logician  might  describe  as  (1)  comparative  apprehension.  (2)  percep- 

tion of  nexus,  (3)  assent,  becomes  rather,  in  the  analysis  of  Aquinas,  (1)  reflexion  of 
intellect  upon  the  phantasm,  (2)  continuation  of  this  reflexion  of  intellect  upon  itself, 
(3)   assent.  » 

54  The  Intellect  Composing  and  Dividing...,  p.  57  :  «  Insofar  as  intellect  produces 
a  subsequent  verbum  by  virtue  of  a  prior,  it  is  said  to  reason.     The  activity  by  which 
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différence  entre  la  compositio  vel  divisio  et  le  judicium  qu'entre  le 

verbe  mental  et  la  diction  intérieure  de  ce  verbe.  L'intelligence,  en 

réfléchissant  sur  le  phantasme,  formerait  une  composition  d'un  sujet  et 

d'un  prédicat;  poursuivant  sa  réflexion,  elle  saisirait  la  vérité  de  cette 

composition  et  y  assentirait,  c'est-à-dire,  elle  dirait  ce  même  verbe 

complexe  mais  d'une  façon  parfaitement  consciente  de  sa  vérité  M. 
Quelle  que  soit  la  valeur  de  la  description  du  jugement  que  nous 

offre  la  thèse  du  père  Kennard,  on  ne  peut  s'empêcher  d'apprécier  le 

progrès  qu'elle  fait  faire  à  l'étude  lexicographique  des  expressions 

qu'utilise  saint  Thomas  dans  les  contextes  où  il  traite  du  jugement. 

Le  premier,  croyons-nous,  il  a  signalé  le  fait  que  saint  Thomas  n'a 

jamais  employé,  pour  désigner  la  première  opération  de  l'esprit,  le 

terme  simplex  apprehensio.  De  même,  ce  n'est  pas  un  mince  résultat 

d'avoir  découvert  que,  pour  le  saint  docteur,  la  compositio-divisio,  le 

judicium  et  Yassensus  comportaient  des  nuances  qu'il  faut  discerner  si 

l'on  veut  dégager  le  sens  technique  qu'il  a  donné  au  judicium.  Mais 

ces  nuances  sont-elles  celles  que  propose  sa  thèse  ?  Il  faudra  bien,  un 

jour,  répondre  à  cette  question. 

Une  dernière  difficulté.  Si  la  compositio  essentielle  à  tout  juge- 

ment résulte  de  la  réflexion  par  laquelle  l'intelligence  introduit  une 

dualité  de  prédicat  et  de  sujet  au  sein  de  l'espèce  intelligible,  ne 

faudrait-il  pas  dire  que  cette  compositio,  en  fait,  constitue  plutôt  une 

analyse  qu'une  synthèse  ?  Déjà,  il  y  a  une  trentaine  d'années,  le  père 

de  Tonquedec  56  avait  interprété  le  jugement  de  saint  Thomas  comme 

the  intellectual  generation  of  the  subsequent  verbum  is  precedent  is  called  ratio,  and 
it  is  in  the  activity  of  ratio  that  Aquinas  finds  the  motion  distinctive  of  human  intelli- 

gence. The  intellectual  composition,  as  an  intellectual  verbum,  is  a  product  of  this 
motion  rather  than  an  instance  of  it.  »     [Nous  soulignons.] 

55  Voir  par  exemple  ibid.,  p.  273  :  c  The  phantasm  serves  as  an  instrument  to 
agent  intellect  in  the  production  of  an  intelligible  species  (and,  as  principal  cause,  the 
agent  intellect)  produces  a  reflexion  which  in  its  first  phase  is  a  conversion  upon  the 
phantasm,  and  ultimately  upon  itself  also,  so  as  to  reveal  the  relation  between  itself  and 
what  the  phantasm  represents.  In  many  case  however  wither  the  species  or  the 
phantasm  is  not  such  as  enables  the  intellect  in  a  simple  reflexion  to  grasp  at  once 
the  relation  of  conformity;  instead,  it  is  often  necessary  to  vary  the  phantasm  (the 
experimentum)  or  to  illuminate  it  first  by  reference  of  another  species  to  it.  Eventually 
however  the  relation  stands  revealed,  and  moves  the  intellect  to  express  it  or  hold  it 
before  itself  in  a  verbum;  and  insofar  as  the  utterance  of  a  verbum  is  a  commitment  of 
intellect,  a  determination  to  one,  it  is  called  assent.  »  [Nous  soulignons  ces  dernières 
lignes.] 

56  De  Tonquedec,  Les  Principes  de  la  Philosophie  thomiste.  La  Critique  de  la 
Connaissance  (Bibliothèque  des  Archives  de  Philosophie),  Paris,  Beauchesne,  1929, 

p.  180-200.  €  Une  formule  concise  d'Aristote  exprime  fortement  ce  point  de  vue.  Ayant 
insisté  sur  la  «  compositio  »  des  termes  divers  qui  est  propre  aux  opérations  judicatives, 
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consistant,  plutôt  qu'en  un  assemblage  de  concepts,  en  une  analyse 

de  l'idée.  Quand  le  jugement  a  lieu,  disait-il,  l'unité  synthétique  de 

l'appréhension  se  brise  et  l'esprit  met  d'un  côté  le  sujet,  et  de  l'autre 
le  prédicat,  de  sorte  que  sa  fonction  première  soit  «  de  réfracter  la 

pensée  simple,  de  la  décomposer,  puis  de  la  fixer  en  une  forme  analy- 

tique 57  ».  Serait-ce  le  sens  exact  de  ce  que  saint  Thomas  entendait 
par  compositio  vel  divisio,  comme  désignant  la  seconde  opération 

de  l'esprit  ? 
Cette  difficulté  nous  introduit  à  une  autre  étude  de  la  doctrine 

thomiste  du  jugement  dont  une  des  tâches  principales  sera  de  mettre 

en  relief  le  caractère  essentiellement  synthétique  de  la  seconde 

opération  de  l'esprit. 

(à  suivre) 

Benoît  Garceau,  o.m.i., 

professeur  à  la  Faculté  de  Philosophie. 

le  Stagirite  ajoute  :  «  Toutes  ces  opérations  pourraient  aussi  bien  être  considérées 

comme  des  divisions  :  diairesis.  »  Ce  qu'un  ancien  commentateur  grec,  Thémistius, 
explique  fort  bien  ainsi  :  «  L'intelligence  [qui  juge]  sépare  les  données  que  l'imagina- 

tion a  reçues  des  sens  à  l'état  confus  :  celle-ci  se  figure  Socrate  marchant  comme  un 
objet  unique;  l'intelligence  met  d'un  côté  Socrate  (to  Socrates),  de  l'autre  le  fait  qu'il 
marche  (to  badizei).  •  Quelle  est  donc  la  fonction  première  du  jugement  ?  C'est 
pour  ainsi  dire,  de  réfracter  la  pensée  simple,  de  la  décomposer,  puis  de  la  fixer  en 

une  forme  analytique.  Il  doit  l'«  interpréter  »,  sans  la  dépasser,  ni  rien  lui  ajouter  » 
(p.  185-186). 

Voir  De  An.,  III,  c.  6,  n°  2,  430  b  3;  Apud  Rodier  in  hoc  loco,  op.  cit.,  t.  H, 
p.  471.  Pour  une  critique  de  la  position  du  père  de  Tonquedec,  voir  J.  Maritain, 
Distinguer  pour  Unir...,  p.  190,  note  2. 

M    Ibid.,  p.  185. 
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Comptes  rendus  bibliographiques 

Le  Baptême  d'après  les  Pères  de  l'Église  [Textes  choisis  et  présentés  par 
A.  Hamman,  o.f.m.].  Paris,  B.  Grasset,  1962.  19  cm.,  302  p.  (Ictys.  Lettres 

chrétiennes,  n°  5.) 

Signalons,  pour  commencer,  une  omission  assez  curieuse.  Le  nom  du  R.P. 

Hamman  n'apparaît  pas  sur  la  page  de  titre,  mais  uniquement  à  l'intérieur  de  la 
couverture,  de  sorte  que  l'ouvrage,  une  fois  relié,  posera  maints  problèmes  aux 
bibliographes.  D'après  la  présentation  (toujours  à  l'intérieur  de  la  couverture),  le 
«  présent  volume  fournit  le  dossier  à  peu  près  complet  de  [la]  prédication  baptis- 

male des  Pères  ».  On  pourrait  chicaner  là-dessus.  Il  est  vrai  que  l'on  nous  offre 
intégralement  de  fort  belles  pièces.  Après  le  De  baptismo  de  Tertullien,  des 

homélies  ou  des  lettres  nous  mettent  à  l'écoute  de  Cyprien,  Zenon  de  Vérone,  Pacien 
de  Barcelone,  Augustin,  Léon  le  Grand,  Basile  le  Grand,  Grégoire  de  Nysse, 

Grégoire  de  Nazianze  et  Jean  Chrysostome.  Il  était  impossible  d'inclure  des  traités 
comme  le  De  baptismo  ou  le  De  unico  baptismo  de  saint  Augustin  qui  paraîtront 

d'ailleurs  bientôt  dans  la  Bibliothèque  augustinienne.  Bien  d'autres  pages  impor- 
tantes ont  encore  été  laissées  de  côté  (voir  la  Bibliographie,  p.  291-292),  mais  tel 

quel,  le  dossier  donne  une  excellente  idée  de  la  doctrine  patristique  et  sera  bien 
accueilli  des  professeurs  de  théologie,  des  étudiants,  des  liturgistes,  des  prêtres  du 

ministère  paroissial  et,  en  général,  des  chrétiens  cultivés.  L'introduction  est  remar- 

quable et  réussit  en  quelques  pages  à  ramasser  l'essentiel  de  l'enseignement  des 
Pères  sur  la  nature  du  baptême,  ses  rites  et  son  symbolisme.  Un  index  alphabéti- 

que facilitera  le  recours  aux  textes.  Les  traductions  sont  nouvelles  ou  ont  été  l'objet 
d'une  révision;  y  ont  particulièrement  travaillé  le  R.P.  Hamman,  le  R.P.  Papillon, 
s.j.,  les  Bénédictines  de  Caluire  et  Cuire  (Rhône),  avec  plusieurs  autres. 

Nous  relevons,  bien  qu'elles  ne  diminuent  guère  la  valeur  de  l'ouvrage,  quelques 
imprécisions  ou  inexactitudes.  N'est-ce  pas  anachronique  de  parler  des  «  succès 
universitaires  »  d'Augustin  à  Carthage,  Rome  et  Milan  (p.  225)  ?  On  nous  dit  que 

le  peuple  d'Hippone  est  venu,  à  la  mort  de  l'évêque  Valère,  arracher  Augustin  à  la 
solitude  de  ses  terres  (p.  225).  Or,  à  ce  moment,  ce  dernier  était  non  seulement 

prêtre,  mais  déjà  depuis  quelques  années  évêque  (nous  dirions  auxiliaire  ou  mieux 
coadjuteur).  Quelques  menues  erreurs  ont  échappé  aux  correcteurs  :  Naziance  pour 
Nazianze  (p.  93);  Portarlié  pour  Portalié  (p.  226);  De  rebaptismale  pour  De 

rebaptismate  (p.  291);  Bedart  pour  Bedard  (p.  292).  L'ouvrage  de  W.  M.  Bedard, 
o.f.m.,  The  Symbolism  of  the  Baptismal  Font  in  Early  Christian  Thought,  a  été 

publié  dans  la  collection  des  thèses  en  théologie  de  l'Université  catholique  de 
Washington,  en  1951. 

Emilien  Lamirande,  o.m.i. 
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Cuthbert  Butler.  —  Das  I.  Vatikanische  Konzil.  Kosel-Verlag,  Miinchen, 
1961.    540  p.    DM  22,50. 

La  perspective  d'un  nouveau  concile  a  suscité  un  grand  nombre  d'ouvrages  de 
caractère  théologique,  pastoral  ou  historique.  Parmi  ces  derniers,  il  faut  saluer 
avec  joie  cette  traduction  allemande  du  livre  anglais  de  dom  Cuthbert  Butler  sur  le 

premier  concile  du  Vatican,  publié  en  1930.  Ajoutons  tout  de  suite  que  le  traduc- 
teur, dom  Hugo  Lang,  a  écrit  une  postface  fort  intéressante  dans  laquelle  il  examine 

les  lignes  de  force  les  plus  importantes  qui  se  sont  dessinées  dans  l'Eglise,  depuis 
le  jour  où  le  concile  a  dû  être  ajourné  à  cause  de  la  guerre  franco-allemande, 

jusqu'à  nos  jours  où  les  préparatifs  du  deuxième  concile  du  Vatican  touchent  à  leur 

fin.  Un  autre  enrichissement  constituent  les  remarques  extraites  des  notes  de  l'abbé 
Utto  Lang,  qui  assista  au  concile  en  sa  qualité  de  président  de  la  congrégation 
bénédictine  de  Bavière. 

Etant  un  des  plus  grands  événements  religieux  du  siècle  passé,  le  concile  du 

Vatican  mérite  d'être  bien  connu.  L'auteur  a  eu  la  chance  de  mettre  la  main  sur 

la  correspondance  de  Mgr  Ullathorne,  évêque  de  Birmingham,  qui  resta  à  Rome 

pendant  toute  l'assemblée  conciliaire  et  ne  manqua  pas  une  seule  semaine  d'écrire 
à  ses  amis  d'Angleterre  ses  réflexions  personnelles  sur  les  personnes  et  les  choses 

du  concile.  Dom  Butler  s'en  est  judicieusement  servi  dans  la  composition  de  son 
ouvrage.  Il  débute  par  quatre  chapitres  (Question  papale;  Gallicanisme;  Ultra- 

montanisme ;  Néo-ultramontanisme)  qui,  par  le  passé,  expliquent  les  courants  d'idées 
politico-religieuses  de  la  seconde  moitié  du  XIXe  siècle.  Viennent  ensuite  :  les 

préparatifs  du  concile  à  Rome,  l'attitude  des  gouvernements,  la  réaction  des  évêques 
et  des  catholiques  les  plus  en  vue.  Puis  c'est  l'histoire  du  concile  même  avec  ses 
quatre-vingt-six  <  congrégations  générales  »  qui  finalement  ont  abouti  aux  constitu- 

tions dogmatiques  de  fide  catholica  et  de  ecclesia. 

Il  ne  peut  être  question  ici  d'analyser  plus  en  détail  toutes  les  délibérations. 
Qu'il  suffise  de  dire  que  le  sujet  est  traité  avec  un  réel  souci  d'objectivité.  Ainsi, 
quand  il  discute  l'importance  de  certains  échanges  de  vues,  quand  il  parle  de 
certaines  accusations  ou  suspicions  formulées  contre  la  parfaite  indépendance  des 

évêques  missionnaires,  «  pensionnaires  du  pape  »,  quand  il  traite  de  certains  dessous 
qui  aident  à  mieux  comprendre  les  faits.  Très  intéressantes  aussi  sont  les  données 

sur  les  excès  de  zèle  regrettables  d'organes  comme  Wnivers,  la  Civiltà  Cattolica, 
le  Tablet,  qui  ont  aggravé  les  craintes  de  la  minorité.  On  se  demande  cependant  si 

par  souci  d'impartialité  l'auteur  ne  devient  pas  trop  louangeur  pour  des  évêques 
comme  Darboy  ou  Dupanloup.  On  sait  la  part  qu'ils  ont  eue  dans  les  instances 
faites  auprès  du  gouvernement  français  pour  obtenir  son  intervention  contre  l'infailli- 

bilité. Même  si  cet  ouvrage  n'est  pas  parfait  à  tout  point  de  vue,  il  reste  la 

meilleure  étude  d'ensemble  sur  le  premier  concile  du  Vatican. 

R.  Boudens,  o.m.i. 

J.  Grundler.  —  Lexikon  der  christlichen  Kirchen  und  Sekten.  2  vol.  Herder, 
[Wien-Freiburg-Basel],  1961.    DM  78. 

Ce  lexique,  fruit  de  douze  années  de  recherches  et  de  labeur,  nous  offre  une 

mine  de  renseignements  sur  l'origine,  le  développement  extérieur,  la  structure  et 

le  nombre  d'adeptes  de  toutes  les  Eglises  et  sectes  chrétiennes,  ainsi  que  d'un  grand 
nombre  d'organisations  supra-ecclésiastiques,  comme  le  Conseil  mondial  des  Eglises, 
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Y  International  Council  of  Christian  Churches,  etc.  Nous  y  trouvons  en  outre  un 

exposé  de  la  doctrine  catholique  —  surtout  des  points  où  les  autres  Eglises 

s'éloignent  d'elle,  —  une  description  exacte  des  divers  rites  catholiques  et  des 

statistiques  sur  l'activité  des  Eglises  et  sectes  dans  les  différents  pays.  Une  biblio- 
graphie très  étendue  et  des  index  de  personnes,  de  lieux  et  de  sujets  font  de  cet 

ouvrage  un  livre  de  références  éminemment  utilisable  et  pratique.  Les  articles  les 
plus  fondamentaux  concernent  évidemment  les  orthodoxes,  les  calvinistes,  les 

luthériens,  les  méthodistes,  etc.,  mais  nous  sommes  renseignés  aussi  sur  d'innombra- 
bles sectes  ou  groupes  moins  importants.  En  faisant  une  série  de  sondages,  nous 

n'avons  cherché  en  vain  que  les  Stévenistes  de  Belgique  qui  se  sont  séparés  de  Rome 
lors  du  concordat  de  Napoléon.  Les  quelque  2.500  Églises  et  sectes  chrétiennes 

existant  en  dehors  de  l'unité  catholique  donnent  une  idée  de  l'ampleur  de  la 
question  œcuménique.  Nous  recommandons  vivement  ce  livre,  surtout  aux  biblio- 

thèques ecclésiastiques. 
R.  Boudens,  o.m.i. 

Nello  Caserta.  —  Filippo  Melantone.  Dall'Umanesimo  alla  Riforma.  M.  d'Auria, 
Naples,  1960.    274  p. 

Pénétrer  la  personnalité  de  Melanchton  n'est  pas  chose  facile.  Grand  humaniste, 
admiré  par  Erasme  lui-même,  il  déplaça  bientôt  son  centre  d'intérêt  vers  les  disputes 
théologiques,  suscitées  par  l'activité  de  Luther.  L'auteur,  qui  est  très  nuancé  dans 

son  jugement,  croit  que  cette  évolution  n'est  pas  un  signe  de  faiblesse,  puisque 
Melanchton  abandonna  pour  cette  nouvelle  orientation  une  vie  littéraire  tranquille 
plus  adaptée  à  son  goût  et  à  son  tempérament.  Il  pense  que  Melanchton  avait  le 
désir  sincère  de  rapprocher  les  deux  partis  en  présence.  Par  le  fait  même  de  sa 
modération  il  ne  donna  satisfaction  ni  aux  catholiques  (qui  lui  reprochaient  sa 

duplicité)  ni  aux  protestants  (qui  le  traitaient  parfois  de  traître).  Il  a  certes  commis 

des  erreurs  doctrinales  et  peut-être  aussi  a-t-il  manqué  de  tact  ou  de  diplomatie, 

mais  il  n'était  ni  vaniteux  ni  ambitieux.  Cette  étude  jette  en  même  temps  une 

lumière  sur  Luther,  vu  les  relations  d'amitié  qui  unissaient  ces  deux  tempéraments 
les  plus  dissemblables  du  monde. 

Après  avoir  parlé  de  Melanchton  comme  humaniste  (ch.  I),  M.  Caserta  suit  sa 

vie  chronologiquement,  à  partir  des  premières  luttes  pour  la  Réforme  (ch.  II-V). 

Viennent  ensuite  des  études  sur  la  théologie  de  Melanchton  (ch.  VI),  sur  l'évolution 
de  sa  pensée  (ch.  VII)  et  sur  sa  conception  politique  (ch.  VIII).  Dans  un  dernier 
chapitre  (IX)  il  fait  la  comparaison  entre  Luther  et  Melanchton.  Il  faut  féliciter 

l'auteur  du  caractère  scientifique  et  de  l'objectivité  de  son  ouvrage  qui  comble  une 
lacune.  On  lira  avec  intérêt  les  pages  sur  «  la  présence  manquée  >  au  concile  de 

Trente  (p.  160  et  suiv.).  Il  est  regrettable  qu'un  aperçu  bibliographique  fasse 
défaut  et  que  l'index  ne  contienne  que  des  noms  d'auteurs. 

R.  Boudens,  o.m.i. 

Richard  T.  De  George.  —  Classical  and  Contemporary  Metaphysics.    New  York, 

Holt,  Rinehart  and  Winston,  1962.    24  cm.,  x-324  p. 

Dr.    De    George,   of   the    University    of   Kansas,   offers    here    a    source    book    of 

significant  texts   from  leading   metaphysicians.     The   selections   are   long   enough   to 
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give  the  student  a  good  grasp  of  the  position  presented  by  each  particular  author. 
All  important  schools  are  represented,  including  the  Thomistic.  Various  problems 
in  metaphysical  thought  are  treated  in  individual  sections;  each  section  including 

different  and  opposing  points  of  view,  from  classical  through  current  times.  The 

Editor,  who  holds  degrees  from  Fordham,  Louvain  and  Yale,  provides  an  introduc- 
tion and  a  concise  bibliography  for  each  part  or  section,  of  which  there  are  five, 

namely  The  Matter  and  Function  of  Metaphysics,  Realism  versus  Idealism,  Being 
and  Substance,  Mind,  body  and  the  person,  The  world,  emergence,  and  God. 

The  readings  are  from  Plato,  Aristotle,  Leibnitz,  Berkeley,  Hume,  Kant,  White- 
head, Moore,  Russell,  Broad,  Heidegger,  Ryle,  Ayer,  Strawson,  etc.,  and  also  from 

Gilson,  Copleston  and  Collins,  who  expound  the  Thomistic  point  of  view.  When  a 

score  of  thinkers  attach  different  meanings  to  words,  and  particularly  to  the  word 
metaphysics,  the  result  is  an  awful  cacophony  or  medley,  which  is  not  meant  to  be 

used  as  a  textbook  on  ontology  but  rather  as  a  complement  to  a  history  of  philos- 
ophy. In  the  hands  of  a  discerning  and  well-informed  teacher,  this  volume  can  serve 

a  useful  purpose  for  a  better  understanding  of  the  object  and  scope  of  metaphysics. 

Henri  Saint-Denis,  o.m.i. 
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